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[533] L I V R E T R E N T E - Q U A T R I E M E

GONCILES DE 1152 A 1198

619. L'empereur Frederic Jer et le pape Hadrien IV.

Conrad III, roi d'Allemagne, mourut subitement a Barn-
berg le 16 fevrier 1152, a 1'age de cinquante-huit ans 1. Depuis
son retour de Palestine, il projetait d'aller ceindre en Italie
la couronne imperiale ; mais une longue maladie et ses luttes
avec Welf VI de Baviere et le due de Saxe, Henri le Lion,
Ten avaient empeche 2, et la derniere prouesse du premier des

1. W. Bernhardi, Konrad III, 1138-1152, in-8, Leipzig, 1883; Damberger,
iSynchronistische Geschichte, 1855, t. via, p. 245-468, Kritische Heft, p. 25-51 ;
P. Jaffe, Geschichte des deutschen Reiches unter Conrad III, in-8, Hannover,
1845; Rudhart, Des Konigs Konrad III Grabstdtte im Dome zu Bamberg, dans
Archiv Oberfrank Gesch.-Alterth., 1846, t. in, part. 2, p. 101. La mort de Conrad
survenait ayec tant d'a-propos pour Roger de Sicile que celui-ci fut accuse, sans
preuves d'ailleurs, d'avoir fait empoisonner I'errpereur. Cf. Otton de Freisin-
gen, Gesta, 1. I, c. LXHI, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p. 389. (H. L.)

2. Watterich, Vitas pontificum romanorum, t. u, p. 310 sq. Les villes italien-
nes n'avaient pas manque de profiter du sejour de Conrad III en Palestine
pour consolider leur gouvernement populaire : quelques cites envoyerent un
faible contingent a la croisade, mais ces « enfants-perdus», sur lesquels d'ailleurs
on pouvait peu compter, n'enlevaient guere au noyau entreprenant qui demeu-
rait dans chaque ville, beaucoup plus interesse a la grandeur et a la liberte
de celle-ci qu'a la possession de Jerusalem. Les cites ne sepreoccupaient pas
d'exotisme, toute leur passion etait locale, elle se tournait centre les villes voi-
sines et centre la noblesse, pour laquelle la bourgeoisie eprouva des lors une
haine tres vive. Independamment de ces discussions intestines, deux grandes
factions politiques s'etaient formees en regard de celles de I'Allemagne, dont
elles finirent par adopter les denominations. Mais, pour eviter toute obscu-
rite, hatons-nous d'ajouter qu'il n'y eut jamais entre elles d'autre ressemblance
que la communaute du nom. Nous verrons dans un instant qu'en Allemagne
la lutte des partis avait pour cause reelle 1'heredite de la couronne imperiale
poursuivie par les gibelins, traversee par les guelfes. En Italie, il s'agissait
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Hohenstaufen fut de fuir devant Henri le Lion. L'eclatdontl'empire
avait joui sous Lothaire etait fort amoindri1; aussi Conrad, pour
menager des jours meilleurs, recommanda aux electeurs de lui don-
ner pour successeur, non son second fils, encore mineur (1'aineHenri
etail mort en 1150), maissonneveu Frederic, due de Souabe 2;celui-

iie lout autre chose : 1'ancienne haine des vaincus pour les vainqueurs se re-
veillait, et aucune transaction durable n'etait possible, parce qu'une fusion
complete et sans arriere-pensee entre Italiens et Allemands etait chose im-
possible. Dans les troubles civils de cette epoque, la question de nationality
est capitale, tous les interets secondaires viennent se grouper autour d'elle et
la renforcer. Le pape et 1'empereur sont un Allemand et un Italien aux prises
pour 1'enjeu qu'est 1'etablissement d'une souverainete directe et independante,
forte et durable; le premier fait appel au principe democratique et lui revele
son role, son rang et sa destinee en politique, le second pese au nom de
1'aristocratie militaire dont il est 1'elu. L'empereur et le pape pourront, a cer-
tains moments, soutenir un interet ou venger une querelle personnelle, le parti
sur lequel 1'un et 1'autre s'appuierepresente un principe national. En Italic, les
gibelins soutiennent le regime en vigueur et pronent 1'vmion de 1'Italie et de 1'Al-

. lemagne sous le gouvernement imperial ; les guelfes reclament pour chaque ville
1'affranchissement complet et la dislocation de ce squelette qu'on s'obstinait
a qualifier du nom d'empire romain. (H. L.)

1. Jaffe, op. cit., p. 207 sq. ; Giesebrecht, Geschichte der deutschen Kaiserzeit,
Braunschweig., 1877, t. iv, p. 361 ; W. Bernhardi, Konrad IJI, p. 927 sq. ;
Henry Simonsfeld, dans Jahrbucher des deutschen Reiches unter Friedrich I.
in-8, Leipzig, 1908^ p. 3. Cf. Annales Colonienses, ad ann. 1152, dans Monum.
Germ, histor., Scriptores, t. xvn, p. 764 : Erat [Conradus] vir militari virtute
strenuus et quod regem decuit, valde animosus, sed quodam inforlunio res publica
sub eo labefactari ceperat. (H. L.)

2. Frederic Ier Barberousse (ffinobarbus), ne a Waiblingen en 1121 (ou 1123),
fils de Frederic II, due de Souabe, et de Judith (ou Jutte), de la famille de Welf;
porta d'abord le titre de Frederic III de Souabe et d'Alsace a partir du debut
de 1147, croise en mai, elu roi des Romains le 4, et non le 5 mars 1152, couronne
le 9 a Aix-la-Chapelle, couronne roi d'ltalie a Pavie le 17 avril 1155, empereur
sous le nom de Frederic Ier, couronne a Saint-Pierre de Rome le 18 juin 1156 ;
couronne, a Aries, roi d'Arles le 30 juillet 1178, croise en 1188 ; noye dans le
Cydnus le 10 juin 1190. Otton de Freisingen, Gesta Frider.} 1. I, c. LXII, dans
Monum. Germ, histor., Script., t. xx, p. 389 ; Chronicon Urspergense, dans
Monum. Germ, hist., Script., t. xxui, p. 344 ; Chron. reg. Colon., edit, clas-
sique, p. 88 ; Wibald, Epist. ad Eugenium III, dans JafEe, Bibliotheca rerum
German., t. i, n. 375, p. 505 : Princeps noster (Fridericus I) nondum ut credimus
annorum triginta, fuit antehac ingenio acer, consilio promptus, bello felix, rerum
arduarum et glorias appetens, injurise omnino impatiens, afjabilis ac liberalis,
et splendide diserlus fuxta gentile idioma linguse suse. Cf. Rage-win, de Freisin-
gen, Gesta Frederici, IV, LXXVI, dans Monum. Germ, histor., Script., t. xx, p. 490.
Sur 1'education, Fadolescence et les premiers faits d'armes, voir Otton de Frei-
singen, Gesta Friderici, I, xxvi sq.; H. Simonsfeld, Jahrbucher des deutschen
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ci, en effet, fut elu a Funanimite, chose rare, le [5] mars 1152, a
Francfort, et couronn^ le 9 a Aix-la-Chapelle. On attendait du nou-
veau roi, au dehors, le relevement de 1'honneur et de la dignite
de la nation allemande, au dedans, le retablissement de 1'ordre ;

Reiches unter Friedrich I, Leipzig, 1908, p. 35 sq. ; Giesebrecht, Geschiclite
der deutschen Kaiserzeit, t. iv, p. 207 sq.

J. Adelphus, Fine wahrhafftige Beschreibung des Lebens und der geschichlen
kaiser Friderich's I genannt Barbarossa, in-4, Schaffhausen, 1520; in-4, Frank-
furt, 1525 ; in-fol., Strassburg, 1530, 1535; Alexander III und Friedrich I zu
Venedig, dans Hislorische politische Blatter kathol. Deutschl., 1844, t. xin, p. 45-
56 ; J.-D. Artopaens, Num Alexander III Fridericum Barbarossam pedibus
calcaverit? Dissertatio, in-4, Lipsia?, 1671 ; C. Bartoli, La vita di Federigo Bar-
barossa, imperatore romano, in-8, Firenze, 1559 ; in-4, Venezia, 1567; in-4,
Firenze, 1586 ; in-4, Venezia, 1607 ; in-16, Milano, 1819 ; con note di Giov.
Batt. de Cristoforis, in-8, Milano, 1829 ; Basnage, Thes. monum., 1725, t. nr,
part. 2, p. 498 ; F. Bertolini, Sulla parts che ebbe la Boemia nelle guerre dell'
imperatore Federico I in Italia : documenlo publicato in Germania, dans Archivio
storico Italiano, 1868, III6 serie, t. viu ; G. de Bolanden, Barberousse ou V Eglise
au xne siecle, trad, de 1'allem., in-12, Tournai, 1866 ; J. Bourgon, Sur Vin-
fluence du sejour de Vempereur Frederic Barberousse en Franche-Comte, dans Mem.
Acad. scienc. Besancon, 1834, p. 45 ; H. von Buenau, Probe einer genauen und
unstdndlichen Teuschen Kayser- und Reichs-Historic, oder Leben und Thaten
Friedrich's I, in-4, Leipzig, 1722; Chmel, dans Sitzungsberichte d. Akad. d-
Wissensch., Wien, 1852, t. viu, p. 435-481 ; t. ix, p. 616-642 ; Carlo Cipolla,
Un diploma edito di Federico I ed uno inedito di Federico II, trascritti ed illus
trati, dans Atti instil. Veneto, 1878-1879, Ve serie, t. v ; C. Cipolla, Frederico
Barbarossa a Vaccaldo nel 1164, in-8, Verona, 1883 ; F. Contelori, Concordiss
inter Alexandrum III summ. pontific. et Fridericum I imperat. Venetiis confir-
matse. narratio, in-fol., Paris, 1632 ; C. Cottafavi, Di un decreto di Federico I
Barbarossa, riguardante la Lunigiana, in-8, Sarzana, 1891 ; M. Crusius, Oratio
de imperatore Barbarossa, in-4, Francofurti, 1593 ; Damberger, Synchronistische
Geschichte, 1855-1856, t. viu, p. 675-1032, Kritikheft, p. 77-128 ; t. ix, p. 1-210,
Kritikheft, p. 1-23 ; E. David, Un episode de la ///e croisade, mort de Vempereur
Frederic Barberousse en Cilicie, dans L'investigateur, 1876, t. XLII, p. 1 sq. ;
R. Dettloff, Der erste Romerzug Kaiser Friedrich's I (1154-1156), ein Beiirag
zur Reichsgeschichte, in-8, Gottingen, 1877 ; G. Dittmar, De fontibus nonnullis
historise Friderici I Barbarossse qusestionum specimen. Dissert, inaug., in-8,
Regiomonti Pruss., 1864; Anonyme, Ein warhafjtige History von dem Kayser
Friderich, der erst seines Namens, mil einem langen rotten Bart, den die Walhen
nenten Barbarossa, derselb gewan Jerusalem, und durch den Babst Alexander
den Dritten Verkuntchafjt ward dem soldanischen Konig..., in-4, Landshut,
1519 ; in-4, Augsburg, 1519 ; J. A. Fabricius, Bibliotheca medii sevi, 1734,
t. n, p. 615-618 ; edit. Harles, p. 205-206; Famin, dans Rev. Soc. agric. Agen,
1872, IIe serie, t. n, p. 259-280 ; Federico Barbarossa, Pontida e Legnano, me-
morie storiche, in-16. Milano, 1876 ; K. Fischer, Geschichte des Kreuzzugs Kaiser
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Friedrichs I, in-8, Leipzig, 1870 ; L. Frankel, Beitrdge zur Kyffhdusersage von
Kaiser Friedrich, dans Am. Ur-Quell.} 1894, t. v, p. 9-10 ; [Fumagalli], Sopra
la spedizione di Federigo I imperadore contro i Milanesi, dans Antich. Longob.
Milan., 1779, t. n, p. 1-98; Ang. Fumagalli, Le vicende diMilano durante la guerra
con Federico I imperatore,illustrate colle pergamenedi que' tempi e con note,aggiunta
la topografia antica della stessa cittd, opera critico-diplomatica... da monad Cis-
terciesi, in-4, Milano, 1778 ; 2a ediz., arrich. di aggiunte e nuove note per cura di
M. Fabi, in-8, Milano, 1854-1869 ; F. Gabotto, Di un recente lavoro sidle rela-
zioni fra Asti e Federico I e di un nuovo modo di concepire I'origine di Alessandria,
in-8, Torino, 1897 ; Gervais, Friedrich Barbarossa, Heinrich der Lowe und die
deutschen Fursten in ihren Verhdltnissen zu einander, dans Jahrb. d. Gesch. u.
Staatsk., 1839, t. i, p. 321, 405, 481; W. Giesebrecht, dans Allgemeine deutsche
Biographic, 1878, t. vi, p. 401-436; le menae, Neue Gedichte auf Kaiser Fried-
rich I, dans Sitzungsberichte phil.-hist. Akad. Wissensch., Munich, 1879, t. n,
p. 269-289 ; Sopra il poema recentemente scoperto intorno all' imperatore Federico I
lettera, dans Arch. Soc. rom. stor. pair., 1879-1880, t. in, p. 49-62 ; Die Zeit
Kaiser Friedrichs des Rothbarts. I. Neuer Aufschwang des Kaiserthums, dans
Geschichte d. deutschen Kaiserzeit, in-8, Braunschweig, 1880, t. v; Geschichte
der deutschen Kaiserzeit. V. Friedrichs I Kdmpfe gegen Alexander III, den Lom-
bardenbund und Heinrich der Lovcen, in-8, Leipzig, 1889 ; A. Gloria, Spero-
nella a la riscossa de' Padovani contro il Barbarossa, cenni storici, in-8, Padova,
1880 ; J. Grimm, Ueber das, was die Dichter des Mittelalters von Friedrich
Rothbart berichtet haben, dans Monatsber. preuss. Akad. Wissensch., Berlin,
1843, p. 122-126; Gedichte des Mittelalters auf Kdnig Friedrich I den Staufer
und aus seiner so wie der ndchstfolgenden Zeit, dans A bhandl. Akad. Wissensch,
1845, p. 143 sq.; Hasse, [L'elevation de Frederic 7er], dans Histor. Untersuch.
Arn. Schdfer, 1882, p. 319-335 ; A. Hauck, Friedrich Barbarossa als Kirchen-
politiker, in-4, Leipzig, 1899 ; J. Hoffmann, Dissertatio historica de tyrannica
ignominia quam Friderico JEnobarbo intulit Alexander III, in-4, Witteburgi,
1661 ; O. Holder-Egger, dans Neues Archiv Ges. dlt. deutsch. Geschichte, 1890,
t. xvi, p. 285-287 ; R. Holtzmann, Die Wahl Friedrichs I zum deutschen Kdnig,
dans Historiche Viertelfahrschrift, 1898/t. m; p. 181-203; F. W. Hug, Die Kinder
Friedrich Barbarossa, in-8, Wiirzburg, 1890, cf. P. Scheffer-Boichorst, dans
Mittheil. d. Instit. osterr. Gesch. forsch., 1890, t. xi, p. 634-642; B. Hundes-
hagen, Kaiser Friedrich Barbarossa's Pallast in die Burg zu Gelnhausen, Ur-
kunde vom Adel der Hohenstaujen und der Kunslbildung Hirer Zeit, in-fol., Mainz,
1819 ; 2e edit., Bonn, 1832 ; J. Jastrow, Die Welfenprozesse und die ersten
Regierungsfahre Friedrich Barbarossas, 1893, t. x, p. 71-96, 269-322 ;
Von Kahlenberg, Zur Geschichte Friedrichs des Rothbarts, dans Hormayr, Ar-
chiv, 1818, n. 133; O. Kallsen, Friedrich Barbarossa, die Glanzzeilz d. deutschen
Kaisertums im Mittelalter, dans Deutsche Zeit und Charaktersbilder, in-8, Hulle,
1882 ; E. Koch, Die Sage vom Kaiser Friedrich im Kifjhauser, nachihrer my-
thischen, historischen und poetisch. nationalen Bedeutung erkldrt, in-4, Grimma,
1880 ; Die Sage von Kaiser Friedrich in Kifjhduser Ueberblick iiber die moderne
Nibelungendichtung, die Waberlohe in der Nibelungendibtung, in-8, Leipzig,
1887 ; R. Kochler, dans Romania, 1876, t. v, p. 76-81 ; B. de Kohne, Medaille
satirique de Vempereur Frederic Barberousse et de I'imperatrice Beatrix, dans
Revue numism. beige, 1882, t. xxxvm, p. 649; F. Kortiim, Kaiser Friedrich I
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mil seinen Freunden und Feinden, ein geschichtlicher Versuch, in-8, Aarau, 1818;
A.E. Kroeger, dans Western, 1878-1879, t. iv, p. 25, 119,, 302 ; t. v, p. 413 ;
G. Kriiger, Friedrich Barbarossa in seiner Beziehung zu Polen, in-4, Freiburg,
1877 ; A. Kiihne, Leipzig. Studien aus Gebiet der Geschichle. V, part. II. Das
Herrscherideal des Miltelalters und Kaiser Friedrich der Erste, in-8, Leipzig,
1899 ; L. Liebhard, Apologia pro Friderico I, quern a romano pontifice pedibus
conculcatum esse nonnulli scribunt, in-4, Baruthi, 1686 ; in-4, Altorf, 1722 ;
Pio Marchi, La lega Lombarda e I'imperatore Friderico II, in-8, Pordenone,
1896; P. Masse, Kaiser Friedrichs I Freibrief fur Liibeck vom 19 sept. 1188,
in-8, Liibeck, 1894 ; H. F. Massmann, Kaiser Friedrich in Kyffhduser, in-8,
Quedlinburg, 1850 ; J.-B. May, Disquisitio de imperatore Friderico I ab
Alexandra III pontifice pedenonconculcato, in-4, Kiloni, 1701, 1729 ; Michaud,
Biblioth. des croisades, 1829, t. in, p. 33-40,160-184. E. Monaei, II Barbarossa e
Arnaldo da Brescia in Roma, secondo un antico poema inedito esistente nella
Vaticana, dans Arch. Soc. romana stor. patr., 1877, t. i, p. 459-474 ; Monaei,
Gesta di Federico I in Italia, descritte in versi lalini da anonimo contemporaneo,
ora publicate secondo un ms. della Vaticana, dans Fonti stor. Italia, Scrilt.,
Roma, 1887, t. xn, 1; R. Ofterding, Zur Kyfjhdusersage von Kaiser Friedrich,
dans Am Ur-Quellen, 1894, t. v, p. 12; P. L., t. xcvin, col. 1361; t. CLXXX, col.
1636; t. CLXXXVIII, col. 1347, 1356, 1641; t. CLXXXIX, col. 1397; t. cxc,
col. 1058 ; t. cxcvn, col. 186 ; t. ccvn, col. 497 ; Monum. Germ, hist., Leges,
1837, t. n, part. 1, p. 89-185, 565-568; Scriptores, t. xvm, p. 378-381 ;
t. xx, p. 494-496; t. xxm, p. 384-385 ; Pez, Thes. [anecd. noviss., 1729,
t. vi, part. 1, p. 407-419 ; part. 2, p. 29-30 ; H. Prutz, Studien zur Ge-
schichle Kaiser Friedrichs I, 1152-1158 ; in-4, Dantzig, 1868; le meme, Kaiser
Friedrich I, 3 vol. in-8, Dantzig, 1871-1874 ; cf. F. Bertolini, dans Arch,
stor. Ital., 1875, IIe serie, t. xxi, p. 113-133 ; Gregorovius, dans Nuova
antologia, 1874, t. xxvi, p. 927-934; Kaiser Friedrichs I Grabstdtle, eine
kritische Studie, in-8, Dantzig, 1879; M. Ranzi, Frederic Barberousse au
siege de Tortone, 1155, dans L'investigates, 1868, n. 393 ; F. de Reiffen-
berg, dans Bibl. liter. Ver. Stuttgart, 1844, t. ix ; le meme, dans Bull. Acad.
Bruxelles, 1843-1844, t. x, p. 377 ; t. xi, p. 43 ; G. Remus, Disserlatio
qua commentum esse putidum, calcasse collum imper. Friderici I Aheno-
barbse csesaris Alexandrum III pontif. roman. ostenditur, in-4, Norimbergen,
1625; cf. F. A. Mondelli, Sesia verosimile che Alexandra III riconciliandosi con
Federico Barbarossa, mettesse sul di lui collo un pede e lo calpestasse, dans
Ecclesiast. dissert., 1786, t. i, 191-224 ; W. Ribbeck, Friedrich I und die
romische Curie in den Jahren 1157-1159. Untersuchungen uber die Vorgeschichte
der Kirchenspaltung v. 1159, in-8, Leipzig, 1881 ; C. L. Ring, Kaiser Friedrich I
im Kampfe gegen Papst Alexander III, ein historischer Versuch zur Aufkla-
rung einiger bisher bezweifelten Thatumstdnde im Leben dieser beiden um die
W eltherrschaft streitenden Zeitgenossen, in-8, Stuttgart, 1835; C. M. Ronchetti,
Forza e diritto, ossia papa Alessandro III ed il Barbarossa, raconto storico del
sec. xii, in-16, Venezia, 1879 ; P. Rotondi, Milano e Frederico Barbarossa,
storia narrata con note e documenti, in-16, Milano, 1856, 1866, 1876 ; Nuovi
documenti intorno alle pratiche di pace tra Federico Barbarossa ed i Lombardi,
dans Arch. stor. Lombardo, 1877, t. iv, p. 215-249; cf. C. Desimoni, dans Arch,
stor. Ital., 1877, III6 serie, t. xxvi, p. 451-460 ; O. Riidiger, Barbarossa,
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Freibrief fur Hamburg vom 7 mai 1189, in-8, Hajnburg, 1890 ; P. Scheffer-
Boichorst, Kaiser Friedrichs I letzter Streit mil der Kurie, in-8, Berlin, 1866 ;
le meme, dans 1m neuen Reich, 1879, p. 693-701 ; dans Mittheil. des Instilut
osterr. Gesch. forsch., 1888-1891, t. ix, p. 191,199, 208-211, 215-226, 295-300; t. x,
p. 459 ; t. xn, p. 149-154 ; R. Schmidt, Marmor. Grabmal Konig Friedrichs I
im oberem Char des Domes zu Schleswig, in-fol., Leipzig, 1887; 0. F. H. Schoen-
buth, Historic* vom Kaiser Friedrich mil dem rothen Barte, von den Wdlschen
genannt Barbarossa, welcher im Kyf/hduser-Berg auf Erlosung harrt..., in-8,
Reutlingen, 1849 ; C. Schuler, Friedrich I und die Curie, nebst zwei Excursen
iiber Friedrich's Stellung zu den ilalianischen Republiken und zu Heinrich dem
Lowen, in-8, Rawicz, 1868 ; A. Schulte, Eine unausgefertigle Urkunde Kaiser
Friedrich's I mitgelheilt, dans Zeitschrift Gesch. Oberrheins, 1888, t. in, p. 120-
125 ; J. H. a Seelen, Memorabilia e vita Friderici Barbarossae imperatoris, in-4,
Lubeckae, 1722 ; Sepp, Meerfahrt nach Tyrus zur Ausgrabung der kathedrale mil
Barbarossa's Grab, in-8, Leipzig, 1879; Kaiser Friedrich I Barbarossa's Tod
und Grab, in-8, Berlin, 1879; H. Simonsfeld, Die Wahl Friedrichs I Rothbarl,
dans Sitzungsberichte phil.-hist. Klasse der Akad. Wissensch., Munich, 1894,
p. 239-268 ; Stumpf, Reichskanzler, 1868, t. n, p. 314-413 ; E. Suhle, Barbaros-
sas Constitutio de regalibus vom Nov. 1158 und ihre Durchfuhrung, in-4, Berlin,
1893 ; G. B. Testa, Storia della guerra di Federigo primo contro i comuni di
Lombardia, 2 vol. in-18, Doncaster, 1853-1857 ; R. Thommen., dans Neues
Archiv, 1886, t. xn, p. 180-186 ; G. Tononi, / Piacentini nella lotla tra gli Ita-
liani e Federico Barbarossa (1151-1176), discorso, in-8, Piacenza, 1876; Nuovi
documenti intorno alle pratiche di pace tra Federico Barbarossa e i Lombardi,
dans Arch- stor. Lombardo, 1877 ; cf. C. Desimoni, dans Arch. stor. Ital., 1877,
III6 serie, t. xxvi, p. 451-460 ; F. Tourtual, Friedrich I in Italien, 2 vol. in-8,
Gottingen, 1865 ; F. X. Wegele, Kaiser Friedrich Barbarossa, ein Vortrag,
in-8, Nordlingen, 1871 ; E. Weihenmaier, Dissertationes II de Frederico Mna-
barbo, in-4, Wittebergs, 1689 ; G. Wolfram, Friedrich I und das Wormser
Concordat, in-8, Marburg, 1883 ; J. Zeller, L'empereur Frederic /er Barberousse
et la Republique de Milan au moyen age, dans les Comptes rendus de I'Acad. des
sciences morales et politiques. 1879, VIe serie, t. xi, p. 93-113 ; le meme, L'em-
pire germanique sous les Hahenstaufen : L'empereur Frederic Barberousse, dans
Histo.ire d'Allemagne, t. iv, in-8, Paris, 1881.

Conrad III avait inaugure d'une maniere peu glorieuse la dynastie des Ho-
henstauien, qui devait se relever avec les deux Frederic et perir avec Conradim
Sur cette famille: J. F. Ammermiiller, Hohenstaujen oder Ursprung und
Geschichte der schwdbischen Herzoge und Kaiser aus diesem Hause, in-8, Stutt-
gart, 1805 ; in-4, Gmund, 1815 ; J. F< Bohmer, Regesta imperii. V. Die Regesten
der Kaiserreichs der spdteren Staufischen Periode, 1198-1272, nach der Neuar-
beitung und dem Nachlasse J. F. Bdhmer's neu herausgegeben und ergdnzt, von
Jul. Ficker und E. Winkelmann, in-4, Innsbruck, 1879; A. Boss, Die Kirchenle-
hen der Staufischen Kaiser, in-8, Miinchen, 1886 ; C. de Cherrier, Histofre de la
lutte des papes et des empereurs de la maison de Souabe, de ses causes et de ses
effets; ou tableau de la domination des princes de Hohenstaufen dans le royaume
des Deux-Siciles jusqu'a la mort de Conradin, in-8, Paris, 1841 ; J, Ficker, Die
Reichshofbeamten der Staufischen Periode, dans Sitzungsberichte d. Akad. d. Wissen-
schaften, 1862, t. XL, p. 447-549 ; J. D. Kohler, Genealogia familise augustee
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Slauffensia, in-4, Altorfii, 1741 ; K. W. Nitzsoh, Staufische Studien, dans Sybel,
Historische Zeitschrift, 1860, t. in, p. 322-409 ; Fr. von Raumer, Geschichle
der Hohenstaufjen und ihrer Zeit, 6 vol. in-8, Leipzig, 1824-1826 ; 2e edit.,
6 vol. in-8, 1840 ; 3e edit., 1857 ; 4e edit., 1871 ; cf. Cheruel, dans Revue ger-
manique, 1835, t. n, p. 56-72 ; F. Schirrmacher, Die letzlen Hohenstaufen, in-8,
Gottingen, 1871 ; W. Zimmermann, Die Hohenstaufen oder der Kampf der
Monarchic gegen Papst und republikanische Freiheit, historisches Denkmal, in-8,
Stuttgart, 1840 ; Geschichte der Hohenstaufen, 1865.

Si, au dela de la tonibe, Gregoire VII s'interessa encore aux choses de ce
monde, il dut y prendre une extreme satisfaction. En 1125, a la mort de 1'empe-
reur Henri II et en 1'absence d'heritier direct, il semblait que I'he'redite etablie
de fait depuis quatre generations ne pouvait etre mise en doute; c'est cependant
ce qui eut lieu. Deux partis politiques s'etaient formes en Allemagne : celui
de la maison regnante, qui prit le nom de Ghibeling ou Gibelin, et 1'oppo-
sition, appelee Welf ou Guelfe, du nom d'un de ses principaux chefs. Celle-ci,
soutenue et renforcee du clerge, 1'eniporta et fit proclamer empereur Lothaire,
due de Saxe. Celui-ci, a peine elu, avait envoye deux eveques au souverain
pontife, non pas pour lui notifier son election, mais pour le prier de la confirnier.
C'est le renversement complet de ce qui s'etait vu jadis : il n'etait plus ques-
tion de faire confirmer 1'election du pape par 1'empereur, c'est le contraire qui
avait lieu. Ce meme Lothaire se resigna a tenir 1'etrier au pape Innocent II ;
il parait encore avoir pousse plus loin la condescendance lors de son couron-
nement dans 1'eglise Saint-Jean de Latran, si Ton en juge par un tableau qui
fut peint eur le mur de 1'eglise pour rappeler cette ceremonie. « Le pape Inno-
cent II, dit un chroniqueur, s'etait fait peindre lui-meme comme assis sur le
trone pontifical, ayant devant lui 1'empereur Lothaire incline, les mains jointes
et repevant la couronne imperiale.» Chronic, reg. S. Pantaleonis, ad ann. 1157.
Au-dessous du tableau on lisait ceci:

Rex venit ante fores jurans prius urbis honores •
Post homo fit papse, sumit quo dante coronam.

A la mort de Lothaire, tout changea. Nous devons entrer ici dans le detail
de la situation politique en Allemagne, a fin de preparer 1'intelligence des eve-
nements qui suivront.

L'election de Lothaire en 1125 avait ete un triomphe pour la papaute, qui
avait fait interrompre 1'heredite imperiale dans la maison de Franconie a 1'ins-
tant critique ou elle semblait devoir s'y attacher definitivement. Or. si la
posterite male d'Henri IV et Henri V faisait defaut, Henri IV avait laisse une
fille, Agnes, mariee a Frederic de Buren, fondateur de la maison de Souabe,
a laquelle appartient Conrad III. Gette posterite feminine, d'abord ecartee
du trone parce qu'elle semblait menacer 1'independance de I'Allemagiie, s'y
trouva rappelee a raison du peril plus immediat et plus certain que les princes
territor|aux eussent couru par le fait de 1'election a Fempire du gendre de Lo-
thaire, Henri le Superbe, Celui-ci possedait le duche de Baviere, comprenant alors
presque tout le sud-est de 1'Allemagne et s'etendant du bord du Danube au
rivage de 1'Adriatique ; il tenait de sa mefe le duche de Lunebourg, de sa
femme le Hanovre et le Brunswick et de 1'empereur Lothaire 1'investiture
du duche de Saxe. L'enormite de cet apanage fut un obstacle a 1'election d'Henri,
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chef du parti guelfe ou pontifical, et procura les voies a celle de son rival,
Conrad III, chef du parti gibelin ou imperial. Cette grave question de 1'here-
dite ou du maintien de 1'election en Allemagne n'importait pas seulement aux
interets territoriaux et a la garantie d'independance des dues et princes alle-
mands, mais encore aux preventions qui appelaient incessamment les empe-
reurs en Italic.

La politique imperiale, des le temps d'Otton le Grand, avait poursuivi deux
objets : 1'heredite de la couronne imperiale et la possession des provinces ita-
liennes. Les deux buts furent manques, mais comme le systeme electif etait
general en Europe a la fin du xe siecle, on tendit des lors partout a substituer
1'heredite a 1'election. Ce changement, qui s'effectua peu a peu dans les divers
fitats chretiens, eut pour procede de transition la survivance du fils elective-
ment reconnue et proclamee pendant le rcgne du pere. La succession s'etablit
ainsi d'avance. L'heredite conserva un caractere electif, le choix du successeur
futur se faisant sans dimculte sous 1'influence et par la designation du prede-
cesseur regnant. La couronne devenait inevitablement patrimoniale en parais-
sant encore librement decernee.

Les empereurs adopterent cette meme ligne de conduite. Us designerent de
leur vivant leurs fils aux electeurs comme leurs heritiers, en obtenant d'eux
qu'ils les nommassent rois des Romains, acheminement vers le titre d'empereur.
La royaute etait ainsi 1'echelon par lequel on arrivait a 1'empire, et cet echelon
etant atteint d'avance, comment se fait-il que 1'heredite ne prevalut point en
Allemagne comme ailleurs et qu'il ne se constitua point dans 1'empire une
dynastic permanente ? L'obstacle, d'apres M. de Cherrier, vint des grandes
divisions territoriales qui existaient en Allemagne, et dont les quatre fonda-
menlales etaient les duches de Saxe, de Franconie, de Souabe et de Baviere, re-
presentant quatre anciens peuples germaniqueSj les Saxons, les Francs, les Alle-
mands, les Bavarois, et places, quant a leur possession, sous une regie tout a
fait particuliere. « Pour etablir une monarchic hereditaire, dit-il, il fallait y
joindre les grands duches de I'Allemagne, que le chef de 1'empire ne pouvait
posseder en propre et dont il devait meme investir un nouveau titulaire, un an
au plus apres qu'ils etaient devenus vacants. Un tel plan etait bien fait pour
pousser la haute noblesse allemande dans une voie d'opposition et meme de
revolte armee. » Cet obstacle, observe, avec raison je crois, M. Mignet, n'aurait
certainement pas sum. Ne vit-on pas les empereurs qui disposaient des duches,
quand les duches devenaient vacants, manquer impunement, dans leur distri-
bution, a la regie etablie ? N'en accumulerent-ils pas plusieurs sur la meme
tete, comme ceux qui furent conserves ou adjuges a Henri le Superbe et a son fils,
Henri le Lion, chef de la faction guelfe en Allemagne ? Ne se trouverent-ils
pas tous accumules entre les mains d'Otton le Grand, qui les attribua a des
membres de sa famille ? Les regies qui interdisaient ou de garder un duche
en montant sur le trone ou de reunir plusieurs duches sous la me*me autorite
etant ainsi enfreintes, on ne saurait douter qu'elles ne 1'eussent ete avec plus
de continuite et d'etendue si la, comme ailleurs, une famille considerable par
ses possessions et son autorite fut parvenue a perpetuer son empire en prolon-
geant sa duree. La permanence de la famille eut decide du maintien de la dy-
nastie, et la dynastic, par la consolidation de 1'heredite qui conduisait a 1'agran-
dissement inevitable de sa puissance, eut procede a la reunion successive de
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Frederic Barberousse avait les qualites necessaires pour une pareille
tache, et une volonte energique. Peu de ses predecesseurs ont
etc aussi penetres que lui du sentiment de leurs devoirs et des
droits de la dignite imperiale 1. Si Ton veut voir un pro-

rAHemagne. Ce qui amena surtout 1'extinction des families imperiales fut
reellement ce qui empecha 1'heredite du pouvoir dans 1'empire et s'opposa a
1'unite de territoire en Allemagne. L'heredite pour FAllemagne se perdit en
Italic, ou s'epuiserent plusieurs grandes families qui, en y cherchant une con-
quete qui leur echappait toujours, y trouverent un tombeau ou elles s'enseve-
lirent. Les dynasties saxonne, franconienne, souabe, en disparaissant ainsi
tour a tour, precipiterent de plus en plus la decomposition de 1'Allemagne, en
voulant s'assurer la possession de 1'Italie.

M. de Cherrier le voit et le dit, du reste, lorsqu'il ajoute : « Le principe de
1'heredite, qui prevalut dans la plupart des Etats chretiens, ne put se consoli-
der en Allemagne, parce que les empereurs, occupes a soumettre les communes
lombardes et a combattre les projets de domination temporelle du Saint-Siege,
epuisaient leurs ressources dans les guerres d'ltalie et ne se trouvaient plus
assez forts pour triompher, au nord des Alpes, des grands de 1'empire. » On
fait fort mal deux choses a la fois. On ne saurait longtemps les mener de front ;
les volontes les plus opiniatres s'y fatiguent, et les moyens les plus considerables
s'y epuisent, bien avant que le succes puisse etre obtenu. Au lieu de reussir
dans la poursuite simultanee de deux entreprises, on y echoue egalement.
C'est ce qui arriva aux empereurs, qui ne reunirent pas rAllemagne et ne s'ap-
proprierent pas 1'Italie. En Italic, ils eurent a lutter contre tout ce qu'ils avaient
etabli, afln d'y faciliter leur domination ou de 1'y etendre. La papaute, a laquelle
les Carolingiens avaient donne un territoire et reconnu le droit d'accorder
1'empire, les combattit. Les communes lombardes, dont les libertes avaient ete
concedees par les Otton et s'etaient agrandies sous leurs successeurs, les vain-
quirent. Les resultats, toujours les memes, d'une lutte souvent renouvelee,
prouvent que Tissue en etait inevitable, puisqu'elle etait si constante. Mais
ce qui le montra d'une maniere encore plus particuliere et plus eclatante, ce fut
la fin, deux fois malheureuse, de la guerre entreprise, pour assujettir 1'Italie,
par deux grands princes, aussi puissants et aussi habiles que Frederic Ier et son
petit-fils Frederic II, dans le cours du xne et du xme siecle. (H. L.)

1. La carriere de Frederic Ier se divise en deux parties bien distinctes : dans,
la premiere, il prend pour modeles Charlemagne et Otton le Grand; son but
n'est guere mysterieux, il tend a la monarchic universelle; mais, moins habile
ou moins heureux, il echoue contre le double obstacle des villes libres italiennes et
de la papaute. La defaite de Legnano en 1176, marquera la fin de cette periode de
reve. Frederic conclut la paix de Venise et le pacte provisoire d'Anagrii en 1177.
Avec la superiorite des hommes vraiment forts, Frederic se retourne et renonce
sans retour a son reve impossible. La defaite de Legnano etait le resultat de
la defection d'Henri le Lion qui, profitant des embarras ou se debattait Frede-
ric, avait fonde un pouvoir presque independant en Allemagne. Mis au ban de
1'empire, battu, delaisse par ses vassaux, le due de Saxe dut faire sa soumis-
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gramme de gouvernement dans la lettre de Barberousse aupape, [534]
lors de son couronnement, on reconnaitra que le nouvel empereur
adopta des 1'abord 1'idee religieuse et chretienne de son epoque 1.
Dieu, dit-il, a institue deux puissances pour gouverner le monde :
1'autorite apostolique et la puissance royale; il est dispose a
se soumettre avec deference a la dignite sacerdotale du Christ,
a lui preter le secours de son bras afmque 1'ceuvre de Dieu puisse
s'accomplir sans entraves. Mais, avec la protection divine,
il retablira 1'ancienne splendeur et 1'antique puissance du pou-
voir imperial. L'figlise du Christ doit conserver ses droits

sion a la diete d'Erfurt (1181), abandonner ses provinces etpartir pour I'exil.
Desormais Frederic Barberousse est maitre chez lui et il veut s'assurer des villes
lombardes avec lesquelles il signe le traite de Constance en 1183 ; il s'en fit
ainsi de fideles alliees, surtout Milan, cite peu rancuniere a 1'egard du prince
qui 1'avait deux fois mise a sac en quelques annees. L'annee suivante, mai 1184,
Frederic reunit a Mayence la diete generale de 1'empire; c'est 1'apogee de sa
puissance et presque aussitot s'engage avec le Saint-Siege une querelle plus
diplomatique que militaire, dont 1'origine se rattache a la possession des marches
de Toscane, heritage de la comtesse Mathilde que le pape et F empereur se dis-
putent. A cette cause de discorde s'en joint une autre, Felection de Treves,
dont nous parlerons en temps voulu. Dans cette lutte, ou la presque unanimite
de 1'episcopat allemand se rangea derriere 1'empereur centre le pape par la de-
claration de Gelnhausen, on put voir la capacite de Frederic dont Fesprit etait
aussi altier que le caractere etait resolu, II etait entreprenant avec opiniatrete,
et il avait non moins de systeme que d'entrainement dans son ambition. II
revendiqua tous les droits de 1'empire, et il pretendit devenir, lui, empereur
allemand, tout ce qu'avaient ete les empereurs romains en Italie, et, comme les
anciens Cesarg, exercer le pouvoir imperial dans toute son etendue. Cf. Pomtow,
Ueber den Einfluss der altromischen Vorstellungen vom Staat auf die Politik
Friedrichs I und die Anschctuungen seiner Zeit, in-8, Halle, 1885; Schwemer,
Papsttum und Kaisertum, 1899. II exposa nai'vement ses projets et ses theories,
lors de la fameuse diete de Roncaglia, tenue en 1158, dans la plaine du P6.
Invoquant la vieille tradition romaine, il recourut au savoir des professeurs
de droit de Bologne, Ugo, Jacobus, Martinus et Bulgarus, pour donner des lois a
1'Italie septentrionale qui lui etait momentanement souniise. Un jourqu'il se pro-
menait a cheval, escorte de Martinus et de Bulgarus, il leur demanda s'il etait de
droit maitre du monde; Bulgarus lui repondit qu'il ne I'etait pas quant a sa pro-
priete, mais Martinus soutint hardiment qu'il en etait le maitre absolu. L'em-
pereur charme lui fit don de son cheval. Otton Morena. Historia, dans Muratori,
Script, rer. Italic., t. vi, p. 1018. (JJ. L.)

1. Wibald, Epistola ad Eugenium III, dans Jaffe, Biblioth. rerum Germanic.,
t. j, p. 372, 499 sq. ; Watterich, Vitas pontif- roman., t. n, p. 315 sq. ; H. Si-
monsfeld, Jahrbucher des deutschen Reiches unter Friedrich J, Leipzig, 1908,
p. 56 sq. (H. L.)
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sans restriction, mais, de son c6te, la puissance imperiale ne doit
subir aucun dechet. Seulement, a cette epoque, les limites entre
les droits ecclesiastiqu.es et les droits civils etaient si peu definies,
et ces droits etaient souvent si confus qu'une conception ideale
de la puissance imperiale telle que la comprenait le jeune
Hohenstaufen devait inevitablement provoquer des conflits.
Toutefois, les auteurs qui ont ecrit sur le grave conflit entre
1'empereur et le pape font rarement preuve de justice. De nom-
breux historiens modernes, adoptant les idees de Hegel sur
1'Etat tout-puissant, attribuent tous les droits a 1'empereur
et regardent comme une usurpation ceux que le pape revendi-
quait; car ils condamnent comme un mal, non seulement la
suprematie du pape sur les princes au moyen age, mais meme
toute independence de 1'Eglise. Les historiens catholiques, de leur
cote, ont maintes fois confondu cette suprematie du pape, droit et
realite temporaires, avec 1'independance etla liberte inalienables
et toujours necessaires de 1'Eglise; ils en sont venus a n'accorder
aucun droit aux empereurs, lesquels pourtant avaient bien
certainement le droit de defendre 1'independance de leur cou-
ronne et de ne pas laisser leur condition a 1'egard du pape se
transformer en vassalite (imperator fit homo papse). Mais, le con-
flit une fois engage, il etait a craindre qu'avec sa tournure d'esprit,
Barberousse n'en vint, par la force des choses, a formuler des
pretentious bien differentes de ses premieres idees. Bientot, en
effet, on le voit admettre 1'idee d'un empire absolu, caique sur
1'antique empire de Rome, et, semblable en cela aux Otton,
chercher a reproduire 1'empire byzantin. II etait persuade que
1'empereur etait la source, le dispensateur de tout droit et de

[o35] toute puissance sur la terre; comme les anciens juristes remains,
il avait pour principe : Quod principi placuit legis habet vigorem.
Quoique personnellement attache a la foi de 1'Eglise, Frederic,
avec de tels principes politiques, devait evidemment aboutir
a un terrible conflit dont les commencements datent presque du
debut de son regne. Si les debats n'eurent pas d'abord le carac-
tere violent et passjonne qu'ils prirent dans la suite, on le .dut
surtout a Wibald, qui jusqu'a sa mort (1158) conserva sous
Conrad III, comme sous Frederic Ier, la plus grande influence 1.

1. Wibald de Fisen, ne en 1097. benedictin a Wasor en 1117, ecolatre, abbe
de Stavelot, elu le 16 novembre 1130, beni le 20 avril 1131, abb«? du Mont-Cassin
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Deja, a la diete d'Ulm, le 29 juillet 1152, Frederic, tout
en acceptant que 1'Eglise punit par 1'excommunication toute
atteinte centre les biens ecclesiastiques, exigeait un jugement
prealable de 1'autorite civile 1; presque a la meme epoque, il
avait, au mepris du concordat de Worms 2, ordonne une nou-
velle election pour le siege de Magdebourg, imposant 1'eveque
Wichmann de Naumbourg-Zeze, au lieu de choisir entre les deux
pretendants. Le pape s'opposa a ces deux mesures et il demanda
specialement a 1'abbe Wibald, par lettre du 20 septembre 1152,

le 19 septembre 1137, abbe de Corvey le 20 octobre 1146,, mort a Bitolia];en
Paphlagonie le 19 juillet 1158. Cf. Balan, Sources de I'histoire de Liege, 1903,
p. 399-406 ; Becdelievre, Biographie liegeoise, 1836, t. i, p. 73-75 ; D. Calmet,
Bibl. Lorraine, 1751, p. 450-453 ; Van de Casteele, dans le Bull, du Comite
archeolog.} Bruxelles, s. d. ; D. Ceillier, Histoire des auteurs ecclesiastiques, 1758,
t. xxn, p. 517-538 ; 2e edit., t. xiv, p. 525-537 ; Dentzer, Zur Beurteilung der
Politik Wibalds von Stablo und Korvei, in-8, Breslau, 1900; J. A. Fabricius,
Bibliotheca medii sevi, 1746, t. vi, p. 889-890 ; edit. Harles, p. 319 ; Foppens,
Bibl. Belgica, 1739, t. n, p. 1164 ; Hartzheim, Bibl. Colon., 1747, p. 363 ; Hist,
litter, de la France, t. xii, p. 550-571 ; Jaffe, Bibliotheca rerum Germanicarum,
1864, t. i, p. 76, 606; J. Janssen, De Wibaldo abbate; dissertatio historica, in-8,
Bonnee, 1853 ; le meme. ' Wibald, von Stablo und Corvey (1098-1158),
Abt, Staatsman und Gelehrter, in-8, Miinster, 1854 ; L. Mann, Wibald, Abt von
Stablo und Corvei, nach seiner politischen Thdtigkeit, in-8, Halle, 1876 ; Martene.
Script, veter. coll., 1724, t. n, p. 153-183 ; Michaud, Bibliotheque des croisades,
1829, t. n, p. 395-400 ; P. L., t. CLXXXIX, col. 1075 ; von Raumer, Ungedruckte
Stiicke aus einem Codex epistolaris Wibaldiabbatis Corbeiensis, dans Ledebur,
Archiv, 1836, t. i, p. 67 ; Ritz, dans Pertz, Archiv, 1839, t. vn, p. 878-881 ;
Toussaint, Etudes sur Wibald, abbe de Stavelot, du Mont-Cassin et de la Nou-
velle-Corbie, in-12, Namur, 1890 ; Wattembach, Deutschl. Geschichtsquellen,
1894, t. n, p. 153,269-271, 361 ; Ziegelbauer, Hut. litter, bened., 1754, t. in,
p. 155-160. (H. L.)

1. Wibald,, Epist., dans Jaffe, Bibl. rer. Germ., t. i, p. 538, n. 403 ; Janssen,
op. cit., p. 184; Simonsfeld, Jahrbucher, p. 121 sq. (H. L.)

2. Pour le siege de Magdebourg, il fit prevaloir Wichmann, un simoniaque,
contre Gerhard et Hatton. Cf. Fechner, Forschungen zur deutschen Geschichte,
t. v, p. 417 sq.; H. Simonsfeld, Jahrbucher, p. 88 sq.; Wibald, Episl., dans Jaffe,
Bibl. rer. Germ., t. i, p. 534, n. 401 ; Otton de Freisingen, Gesta Friderici, II,
vi ; Eugene III, Epist. ad Wibaldum, dans Jaffe, op. cit., t. i, p. 403 ; Simons-
feld, op. cit., p. 122 sq. Cette affaire de Magdebourg ne fut pas la seule que 1'em-
pereur brusqua de telle facon ; il decida de son droit particulier 1'erection de
nouveaux eveches (Monum. Germ, hist., Leges, sect, iv; Constitut. et acta, 1.1,
p. 147. 206 sq.) ; il evoqua des causes ecclesiastiques devant ses tribunaux.
Monum. Germ, hist., Constitut., el acta, t. i, p. 140, 1986, ex ann. 1152 ;
Simonsfeld, Jahrbucher, p. 64 sq. (H. L.)
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d'user de son influence en faveur des droits de 1'Eglise. A la
diete de Wurzbourg (octobre 1152), on decida que Fenipereur
se rendrait a Rome 1'annee suivante 1 ; Frederic envoya alors
a Rome une deuxieme ambassade composee des eveques
Anselme de Havelberg et Hermann de Constance, avec le
comte Ulrich de Lenzbourg, Guido Wera et Guido de Biandrate.
Ces derniers, au nom du roi, et sept cardinaux avec 1'abbe Bruno
de Chiaravalle, au nom du pape, conclurent alors (Janvier 1153)
a Rome le traite suivant 2. Le roi promit sous serment, par 1'en-
tremise d'un de ses ministres 3, de ne conclure ni armistice ni
traite de paix avec les Romains et le roi Roger de Sicile sans

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 765 ; Jaffe, Bibl. rer. Germ., t. i,
n. 403, p. 537 ; J. Janssen, op. cit., p. 184.

2. Frederic et les princes ecclesiastiques del'empire avaient deja tente, lors
du couronnement a Aix-la-Chapelle, de faire decider le voyage de Rome, mais
les princes lai'ques s'y opposerent a cause de la situation peu rassurante du
royaume. Wibald, Epist. ad Eugenium III, dans Jaffe, Bibl. rer. Germ., t. i,
p. 504. — Des le premier Reichstag, tenu a Mersebourg en mai 1152, il fut tres
serieusement question de cette expedition d'ltalie et Ton fixa meme le chiffre
de certains contingents. Pactio Fridirici I regis et Bertolfi IV duds de Zeringen,
dans Jaffe, Bibl. rer. Germ., t. i, p. 515 ; au Reichstag d'octobre, les exiles
siciliens vinrent supplier le jeune empereur de les ramener dans leur patrie et
d'en chasser 1'usurpateur Roger. Otton de Freisingen, Gesta Friderici, II,
vn, dans Monum. Germ, hist., Scriptores, t. xx, p. 393. L'empereur decida que
1'expedition se mettrait en marche deux ans plus tard. A ce meme Reichstag
d'octobre, on vit paraitre deux cardinaux envoyes par Eugene III; ils offrirent
au prince la couronne imperiale et reclamerent son intervention centre les Ro-
mains revokes a 1'instigation d'Arnaud de Brescia. (H. L.)

3. & Monseigneur le roi des Romains, apres avoir fait jurer le maintien des
stipulations suivantes par un de ses ministres, promettra lui-meme, en presence
du legat pontifical, qu'il ne fera ni paix ni treve, soit avec les habitants de
Rome, soit avec Roger, roi de Sicile, sans le libre consentement et la volonte
de 1'Eglise, de monseigneur le pape Eugene ou de ses successeurs. II s'appli-
quera selon ses moyens a replacer les Romains sous 1'autorite pontificale de la
meme maniere qu'ils y etaient cent ans auparavant.

« II maintiendra contre tout, et suivant son pouvpir, les prerogatives du
souveraiii pontife avec les regales qui appartiennent au bienheureux saint
Pierre; il aidera a recuperer celles qui ont ete usurpees par d'autres, puis a les
conserver lorsqu'elles auront ete recouvrees.

« II promet de ne ceder au souverain des Grecs aucune terre de ce cote de la
mer ; et meme, dans le cas ou ce dernier se rendrait maitre par la force des armes
de quelques portions de 1'Italie, le roi s'oblige a faire ses efforts pour Ten chasser
le plus tot possible.

« De son cote, monseigneur le pape, de son autorite apostolique et d'apres
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le libre assentiment de 1'Eglise romaine, du pape Eugene ou de ses
successeurs, pourvu que ceux-ci adherent au present traite; en
outre, de forcer les Remains a reconnaitre la souverainete du
pape, telle qu'elle existait un siecle auparavant ; de defendre [536]
envers et contre tous Fhonneur et les regalia de saint Pierre,
comme doit le faire un fidele protecteur de 1'Eglise romaine;
de rendre a cette Eglise les biens dont on 1'a depouillee ; enfin,
de s'opposer a ce que Fempereur grec acquit en Italic des pos-
sessions quelconques. De son cote, le pape promit, parson autorite
apostolique et d'accord avec les cardinaux, en presence des
envoyes du roi, d'honorer Frederic comme le fils bien-aime de
saint Pierre, de le couronner empereur des qu'il viendrait eri
Italic, de le soutenir pour augmenter 1'honneur de 1'empire, de
reprimander et au besoin d'excommunier ceux qui lui feraient
opposition. II s'engageait egalement a n'accorder a 1'empereur
grec aucun territoire en Italic. Toutes ces clauses furent accep-
tees des deux cotes loyalement et sans reserves, et Ton convint
de n'apporter au traite aucune modification sans Fassentiment
des deux parties. Le pape envoya alors en legation aupres du
roi les cardinaux Bernard et Gregoire; ceux-ci le rejoignirent a
Constance ou, dans une diete importante, le traite fut solen-
nellement approuve, le 23 mars 1153 1.

1'avis des cardinaux ses freres, promet, en presence des envoyes royaux, d'ho-
norer le roi comme un fils cheri de 1'Eglise et de lui donner sans aucune difficulte
ou objection la couronne imperiale, lorsqu'il se presentera pour la recevoir.
II 1'aidera, selon sa puissance, a maintenir, a etendre meme les droits de
1'empire. Si quelqu'un pretendait se soustraire a la justice du roi, ou temeraire-
ment osait meconnaitre ses prerogatives, monseigneur le pape 1'avertirait canoni-
quement de s'abstenir d'une telle conduite et prononcerait meme une excom-
munication s'il ne se soumettait. II promet de ne ceder au roi des Grecs aucune
terre de ce cote de la mer et meme, en cas d'invasion, il emploierait les vassaux
de 1'Eglise pour la repousser.

« Que tout ce qui precede soit fidelement execute sans fraude ou arriere-pen-
see et ne puisse etre change sans 1'expres consentement de tous deux. » Martene
et Durand, Amplissima collectio, t. n, p. 557, n. 385. (H. L.)

1. Monum. Germ, hist., Leges, t. n, p. 92 sq. ; Watterich, Vitas pontif. roman.,
t. 11, p. 318 sq. ; Jaffe, Bibliotheca rerum Germanicarum, t. i, p. 546 ; Janssen,
op. cit.} p. 186; [H. Prutz, Kaiser Friedrich 7, in-8, Dantzig, 1871, t. i, p. 33, 48];
F. Ghalandon, Hisloire de la domination normande en Italic et en Sidle, in-8,
Paris, 1907, t. n, p. 154 : « II est a noter que, dans ce document, Manuel
Comnene est designe par le titre de rex et non pas par celui d'imperator, qui
lui etait attribue par Conrad. Le traite de Constance scellait aux depens du
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Les deux legats du pape s'occuperent, avec I'assentiment de
Frederic, de r6gler diverses affaires de 1'figlise d'Allemagne; a
cette fin, ils convoquerent a Worms, pour la Pentecote de 1153,
un grand synode ou fut depose Henri, archeveque de Mayence.
Cette deposition semble avoir eu pour cause de fausses accusa-
tions et surtout la fourberie du chancelier Arnold de Selenho-
fen, que 1'archeveque avait charge de sa defense et qui devint
son successeur sur le siege de Mayence. Saint Bernard lui-meme
plaida aupres des legats la cause de 1'archeveque qui, dans sa
candeur, s'etait laisse tromper par de faux amis, mais n'avait
rien fait qui meritat la deposition. En realite, Henri ne parait pas
avoir ete a hauteur de la situation importante et difficile qu'il
occupait; on lui reproche, en particulier, d'avoir dissipeles biens
de 1'Eglise *.

[537] Les legats pontificaux n'etaient pas encore de retour en Italic,
quand le pape Eugene III 2 mourut, le 8 juillet 1153 3. Quelques
jours apres, Conrad, cardinal-eveque de Sabine 4, lui succeda sous

royaume de Sicile, la reconciliation de la papaute et de Fempire. II semble qu'au
debut de son regne, Barberousse ait voulu rompre avec la politiqtte de son
pred^cesseur et se soit refuse a ratifier 1'accord conclu quelques annees auparavant
avec le basileus. En eflet, jusqu'en 1153, Barberousse n'eut pas, semble-t-il,
de rapport avec le basileus ; la mort d'Eugene III modifia les dispositions
imperiales et ramena un moment 1'empereur a 1'idee de 1'alliance byzantine.
Peut-etre aussi, potir expliquer ce changement d'attitude, faut-il tenir compte
des projets de Barberousse centre la Hongrie (cf. Prutz, op. cit., t. i, p. 43) et
de Tinfluence de Wibald, partisan de 1'alliance grecque. Wibald, Epist., dans
Jaffe, Biblioth. rer. Germ., t. i, p. 549,, n. 410.» (H. L.)

1. Monum. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 88 ; Raumer, Geschichte der Hohen-
staufen, t. n, p. 15 ; Jaffe, Bibl. rer. Germ., t. in, p. 401; Vita Arnoldi et Chron.
Mogunt., dans Jaffe, op. cit., p. 611, 684.

2. Eugene III etait rentre dans Rome au mois de novembre 1152. Roniuald,
Annal., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 425 ; Annal. Casinenses,
dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 310; Annales Ceccanenses, dans
Monum. Germ, hist., Script., t. xrx, p. 284 ; H. Simonsfeld, Jahrbucher, p. 148.
(H. L.)

3. Otton de Freisingen, Gesta Friderici, I I , x. Cf. Simonsfeld, Jahrbucher,
p. 204 Sq. Saint Bernard suivit de pres son disciple, il mourut le 20 aout. (H. L.)

4. Conrad della Subburra, couronne le 12 juillet 1153, moft le 3 decembre
1154. Liber pontificalis, edit. Duchesne, t. u, p. 388-449; G. B. C. Giuliari, dans
Archiv. stor. Ital., 1880, IVe serie, t. vi, p. 3-8 ; Jaffe, Regesta pontif. roman.,
2e edit., t. ir, p. 89-102, 719-720, 759 ; E. Waldner, dans Zeitschs. Gesch. Ober-
rhein, 1892, IIe serie, t. vu, p. 183-184 ; Watterich, Vitas pontif. roman., t. n,
p. 321-322. (H. L.)



864 LIVRE XXXIV

le nom d'Anastase IV ; ami de Wibald, il continua, apres son
election, a correspondre avec lui. II s'empressa d'accorder a
1'influent abbe la prerogative de 1'anneau, jusque-la reserve aux
eveques l. Sous son court pontificat, on ne celebra aucun synode
important. Un concile tenu a Londres pendant le careme de 1154 2

remit en vigueur les anciennes lois et les anciennes coutumes
du temps d'Edouard le Confesseur, et fit confirmer par Tap-
position du sceau royal plusieurs documents en faveur des eglises
et des couvents. Un second synode, celebre a Moret, fut occasionne
par un conflit entre les bourgeois et les moines de Vezelay 3. Un
troisieme, tenu a Bourgueil, pres de Tours, regla un differend
entre 1'eveque de Dol et 1'archeveque de Tours 4. Le synode pro-
vincial de Mayence, celebre le 14 mars 1154, sous 1'archeveque
Arnold de Selenhofen, se rattache au pontificat d'Anastase. II
chercha a remedier aux abus qui s'etaient produits sous son pre-
decesseur, tenta de recouvrer les biens de 1'Eglise dilapides,
enfm rappela et recommanda instamment au clerge 1'observa-
tion des prescriptions canoniques 5.

Le roi Frederic fit alors ses preparatifs d'expedition en Italic,
a fin d'y retablir 1'autorite imperiale et de s'y faire couronner
empereur 6: il se reconcilia avec Henri de Saxe, dit Henri le

1. Janssen, op. cit., p. 188 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 783.
2. Labbe, Concilia, t. x, col. 1040-1041,, 1178-1179 ; Hardouin, Cone, coll.,

t. vr, part. 2, col. 1331; Coleti, Concilia, t. xm, col. 11^ 1677 ; Wilkins, Cone.
Brilann., t. i, col. 426 ; Mansi^ Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 785. (H, L.)

3. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 830. Moret-sur-Loing^ arrondisse-
ment de Fontainebleau, departement de Seine-et-Marne. (H. L.)

4. Mansi, Concilia, Supplem., t. H, col. 495 ; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col.
833. Bourgueil, arrondissement de Chinon, departement d'Indre-et-Loire.
(H. L.)

5. Hartzheim, Cone. Germ., t. x, p. 706 ; Jaffe, Bibl. rer. Germ., t. in, p. 612.
6. L'independance des villes italiennes fut plus precoce et plus complete

dans 1'Italie superieure que dans le reste de la peninsule. « Bien des causes^
dit M. Mignet^ y avaient contribue. La principale avait etc I'eloignement du pou-
voir militaire general et la faiblesse du pouvoir militaire local. Demantelees
par les conquerants lombards, afin que, restant ouvertes, elles pussent etre
aisement gardees, elles furent hors d'etat de s'insurger centre ceux qui occu-
paient le pays, mais aussi elles devinrent incapables de se defendre contre ceux
qui 1'envahissaient. Elles furent ainsi exposees aux attaques devastatrices
et incursions ruineuses des Hongrois et des Arabes. Pour leur resister,
sous les derniers empereurs carolingiens et sous les rois italiens, des chartes
autoriserent les eveques a les entourer de murailles. Milan fut fortifiee sous
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Lion, et lui rendit le duche de Baviere. Pour mieux assurer le
succes de cette expedition centre les Normands, Wibald reitera

Charles le Gros, en 882 ; Bergame et Reggio obtinrent de Berenger Ier, en 885 et
891, de se mettre en etat de defense. Des remparts et des tours s'eleverent ainsi,
vers la fin du ixe siecle et le commencement du xe, autour de la plupart des
villes. Apres qu'il eut etc pourvu a la surete de celles-ci, il fut pourvu a leur
liberte. Otton le Grand leur accorda d'importants privileges. Soustraites a
1'obligation de la milice, du logement militaire, de divers peages, elles furent
exemptes de la juridiction du comte, ce qui les placa uniquement sous celle de
1'eveque. Cette derniere juridiction s'exerca par le prevot episcopal et par des
consuls ou des echevins que les hommes libres elisaient parmi eux. Les conces-
sions multipliers des successeurs d'Otton le Grand et les empietements de Tin-
dependance urbaine sous 1'autorite episcopale, toutes les fois que se renouve-
lait Felection de 1'eveque ou qu'il y avait conflit par suite de doubles elections,
permirent a 1'etablissement municipal de se fortifier et de s'etendre. Sorties
successivement de la dependance seigneuriale des comtes et des eveques, les
cites italiennes formaient de petites republiques qui se gouvernaient elles-memes.
Ainsi, tandis que le pouvoir pontifical s'etait fortement constitue au milieu
de la peninsule, tandis qu'une monarchic militaire s'y etait elevee au sud avec
une solidite durable, au nord, tout son territoire s'etait couvert de municipa-
lites libres et entreprenantes. Les deux golfes que cette peninsule forme a ses
deux points de jonction avec le continent etaient occupes par les villes de Venise
et de Genes, erigees de bonne heure en republiques marchandes, qui, a 1'aide •
de leurs flottes, partageaient 1'empire de la Mediterranee avec la cite mari-
time de Pise. La plaine du Piemont, la vaste vallee transversale du P6, les val-
lees perpendiculaires de 1'Adda, de 1'Oglio, du Mincio, de 1'Adige, etaient rem-
plies de villes florissantes. Verceil, Chieri, Tortone, Novare, Asti, Come, Lodi,
Milan, Creme, Pavie, Cremone, Brescia, Bergame, Plaisance, Parme, Modene,
Reggio, Ferrare, Mantoue, Verone, Padoue, Trevise, Vicence, armees et eman-
cipees, avaient acquis un developpement considerable et une extreme inde-
pendance. La revolution qui en fit des petits Etats libres s'etendit bientot de
1'Italic du nord a 1'Italic du centre, ou les villes de la Toscane et de la Romagne
imiterent les villes de la Lonibardie. Lucques, Pistoie, Florence, Arezzo, Sienne,
Ravenne, Rimini, Imola, Forli, Pesaro, Ancone, etc., formerent plus tard des
republiques sur les debris du grand fief de la comtesse Mathilde et sur le territoire
de 1'ancien exarchat donne aux papes qui n'avaient encore aucun moyen de
s'y faire obeir. La ville de Rome elle-meme, echappant a I'influence des families
feodales et oligarchiques, s'etait erigee en republique sous des consuls, un senat
et 1'ordre equestre qu'elle avait retabli a 1'instigation du fameux Arnaud de
Brescia, qui s'etait fait 1'eloquent predicateur de 1'ancienne liberte romaine.
Du temps de Frederic Barberousse, la republique etait, depuis plus de douze
ans, institute dans Rome, ou le pape ne pouvait plus commander ni meme
sieger.

« Sans entrer dans 1'organisation des villes d'ltalie, il est necessaire de dire,
pour en indiquer la force et en expliquer la victoire, que 1'element municipal
transmis par 1'antiquite, agrandi par la culture, le commerce et l'industrie du

C O N C I L E S - V - 55
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le conseil, jadis donne a Conrad, de faire alliance avec Byzance et
d'epouser une princesse grecque l ; car le mariage de Frederic

moyen age, fortifie meme par 1'introduction dans les villes de la noblesse guer-
riere qui s'etait formee a la suite des invasions, recut la tout son accroissement.
La societe urbaine s'y constitua dans la plenitude et la variete de ses formes,
avec les plus fiers sentiments et parmi les plus enivrantes agitations. Les cites ita-
liennes, regies par des assemblies, choisirent leurs magistrats qui prirent, en
general, les anciens noms de consuls, se donnerent des lois et leverent des armees;
elles eleverent des fortifications au dedans comme au dehors de leurs murailles.
Les seigneurs qui possedaient des terres et des chateaux dans le district des
villes, et qui s'etaient transported, soit volontairement, soit forcement, dans
leur enceinte, y construisirent des maisoiis a murs massifs, a portes et barreaux
de fer, et au centre desquelles s'elevait une tour carree, dernier reduit de la
citadelle et renfermant les armes et les provisions necessaires pour soutenir
un long siege. Les cites etaient militairement distributes en quartiers qui rece-
vaient, en general, leurs noms des portes auxquelles ils aboutissaient. Chacun
de ces quartiers avait sa cavalerie, que composaient les nobles, et son corps
d'arbaletriers et de lanciers, que formaient les plebeiens. Lorsque les milices
aguerries des nouvelles republiques allaient au combat, elles avaient au milieu
d'elles un grand char appele le carroccio, que surmontait un mat au hautduquel
flottaient leurs bannieres et qu'entouraient les plus braves de la cite, tenus
de le defendre jusqu'a la mort. C'est contre la Lombardie independante que
Frederic Barberousse dirigea sa premiere expedition. Ce qui favorisa d'abord
la tentative d'assujettissement, ce fut la division des villes entre elles et sa pro-
pre union avec le pape, dont il avait besoin pour etre couronne empereur dans
Rome et qui avait besoin de lui pour y etre retabli dans son autorite et sur son
siege. Des la seconde moitie du xie siecle, les villes lombardes etaient devenues
assez puissantes pour s'etre divisees et avoir entrepris les unes contre les autres
des guerres acharnees. Deux ligues contraires, suscitees surtout par des
rivalries de voisinage, avaient uni celles qui avaient des interets analogues et
des animosites communes. A la tete de 1'une de ces ligues etait Milan, que sui-
vaient Creme, Tortone, Brescia, Parme, Modene ; a la tete de 1'autre, Pavie,
qui avait dans son alliance Come, Lodi, Cremone, Novare, Asti, Plaisance,
Reggio. La ligue milanaise etait la plus forte ; elle avait pris et rase Lodi (1109),
attaque Novare, soumis Come (1127). Ce fut cette ligue que voulut dompter,
et la cite superbe dont elle suivait les directions que voulut soumettre Frederic
Barberousse; il pretendit par la retablir la souverainete imperiale presque
entierement annulee dans la Peninsule. Les empereurs saxons avaient attaque
1'Italic dans sa royaute nationale, les empereurs franconiens dans sa suprematie
spirituelle; les empereurs souabes 1'attaquerent surtout dans sa constitution
municipale: ils espererent, en triomphant des villes, faire prevaloir ensuite
Tautorite imperiale sur le territoire d'Italic et y dominer meme la papaute. »
(H. L.)

1. « Dans le courant de 1'annee 1153, Barberousse recut des envoyes de Ma-
nuel Comnene charges de lui faire des ouvertures dont nous ne connaissons
pas Tobjet. En meme temps, Wibald, abbe de Stavelot, recevait une lettre de
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avec la margrave Adelaide de Vohbourg1 avait ete recemment casse,
pour cause de parente, et, au dire de quelques auteurs, par les legats

[538] du pape eux-memes 2; en effet, Wibald obtint que son ami Anselme,
eveque de Havelberg, et le comte Alexandre fussent envoyes en

Manuel, qui le priait d'user de son influence pour amener Barberousse a entrer
dans ses vues. Wibald, Epist., dans Jaffe, Bibl. rer. Germ., t. i, p. 549, n. 410.
Le registre de la correspondance de Wibald contient une lettre qui est certai-
nement la reponse de Barberousse a cette premiere missive de Manuel. Frederic
parle des excellents rapports de son predecesseur avec la cour byzantine et
insiste sur les conseils que Conrad lui a donnes, relativement a 1'alliance grec-
que ; il termine en annongant pour 1'ete prochain sa descente en Italic. Cette
lettre est, d'une part, posterieure au 23 mars, date du divorce de 1'empereur ;
il semble que, d'autre part, la date assignee a 1'expedition de Pouille doive la
faire placer dans Fete de 1153. L'apparente contradiction qui existe entre les
clauses du traite de Constance et la demande d'alliance tend a me faire croire
que cette derniere est posterieure a la mort d'Eugene III. Quoi qu'il en soit,
le 22 novembre 1153, Manuel repondait en envoyant une nouvelle ambassade
chargee de traiter la question du mariage projete depuis si longtemps. Wibald,
Epist., dans Jaffe, Bibl. rer. Germ., t. i, p. 561, n. 424. Kinnamos nous apprend
qu'il fut alors question du mariage de Marie, fille du Sebastocrator Isaac. La
mission grecque ne put aboutir a une entente. Kinnamos nous dit que les en-
voyes de Manuel, trouvant que Frederic manquait de sagesse dans les nego-
ciations, se deciderent a reprendre la route de Byzance ; ils avaient d'ailleurs
eu soin d'obtenir qu'une ambassade allemande les suivrait de pres et vien-
drait traiter directement avec leur maltre les questions en litige. II serait fort
interessant de connaitre exactement/ les motifs de cette rupture. Malheureuse-
ment, les chroniques sont muettes a cet egard. II semble ressortir du recit
de Kinnamos que Frederic a commence par faire, au sujet de 1'Italie du
sud, les memes offres que Conrad; cela me parait douteux ; il me semble, en
effet, que 1'on doive regarder les clauses du traite de Constance relatives aux
Grecs comme 1'expression des idees personnelles de Barberousse sur la question
de 1'Italie du sud, et il me parait difficile d'admettre que la mort d'Eugene III
ait amene un revirement aussi complet chez 1'empereur. Barberousse n'admet-
tait pas, cela ressort clairement d'un passage d'Otton de Freisingen, qu'en Italie
1'autorite du basileus put contrebalancer la sienne (Gesta Friderici, II, xx,
dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p. 428) ; or, Manuel Comnene etait
decide a avoir dans 1'Italie du sud une politique active, pour y retablir de nou-
veau la domination byzantine. Ce sont ces pretentious rivales qui ont vraisem-
blablement amene 1'echec des negociations. » F. Chalandon, Histoire de la do-
mination normande en Ilalie et en Sidle, 1907, t. u, p. 154-157. (H. L.)

1. Petite-fille d'Henri le Superbe. (H. L.)
2. Otton de Saint-Blaise, Chronicon, c. x, dans Muratori, Script, rer. Italic.,

t. vi, p. 869 : Curiam habuit ibique uxorem suam, causa jornicationis ssepius
infamatam repudiavit. Avant toute decision canonique, Frederic repudia Ade-
aide, du consentement de la diete. Suevicorum annales, 1. X, part 2. (H. L.)
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ambassade a Constantinople, au mois de septembre 11541. Des le
mois d'octobre, 1'expedition imperiale se mit en marche vers
1'Italie 2. Elle etait a peine commencee que le pape Anastase,
apres dix-huit mois seulement de pontifical, mourut,le 3 decembre
1154 3; des le lendemain, Hadrien IV fut elu a 1'unanimite 4.

1. Otton de Freisingen mentionne, a la date de septembre 1153, 1'envoi
d'Anselme de Havelberg en qualite d'ambassadeur a Constantinople.Nous netrou-
vons pas mention de la presence de ce dernier en Allemagne, de juin!153 a Jan-
vier 1154 et de mai 1154 a 1155. H. von Kap-Herr,Z)ie abendldndische Politik Kai-
ser Manuels, in-8, Strassburg, 1881, p. 148. D'autre part, le 9 avril 1155, Anselme
est a Thessalonique (cf. J. Schmidt, Des Basilius aus Achrida Erzbischofs von
Thessalonich, bisher unedierte Dialoge, in-8, Munich, 1901); et, en mai 1155,
il etait de retour. Otton de Freisingen, Gesta Friderici, II, xx. On a remarque
avec raison (Kap-Herr, op. cit., p. 149) que les donnees synchroniques d'Otton
de Freisingen s'appliquent a 1154 et non a 1153. II faut done placer une ambas-
sade d'Anselme en septembre 1154. Cette opinion parait a F. Chalandon, op.
cit., t. n, p. 155, note 4, confirmee par la lettre de Wibald a Manuel, dans la-
quelle il lui recommande les envoyes imperiaux et ne parle plus du pro jet de
mariage. Jaffe, Bibl. rer. Germ., t. i, p. 568, n. 432. (H. L.)

2. Octobre 1154. Frederic, Episl. ad Ottonem, dans Otton de Freisingen,
Gesta Friderici : Nos cum maxima victoria... qualem cum mille octingentis mili-
libus conquisitam prius nusquam audivimus. Cf. H. Simonsfeld, Jahrbiicher,
t. i, p. 243 sq. Frederic avait, semble-t-il, avec lui 6 000 hommes. Dettfol, Der
ersle Romerzug Kaiser Friedrichs I, in-8, Gottingen, 1877; W. von Giesebrecht,
Geschichte der deutschen Kaiserzeit, in-8, Braunschweig, 1880, t. v, p. 39 sq.
(H. L.)

3. Boso, Vita Anastasii, dans Watterich, Vitse pontif. roman., t. n, p. 223 ;
Duchesne, Liber pontificalis, t. n, p. 388; Simonsfeld, Jahrbiicher unter Fried-
rich I, p. 268, note 249. (H. L.)

4. Ne a Abbotslangley, comte de Hertfordshire, prieur de Saint-Ruf en Avi-
gnon (1137), cardinal-eveque d'Albano en 1146; pape elu le 4 decembre 1154,
sacre le lendemain, mort a Anagni le ler septembre 1159. Anonyme, Adrien IV
et VIrlande, dans Analecta juris pontificii, 1882, t. xxi, p. 257-397 ; Baronius,
Annales eccles., ad ann. 1154, n. 4 ; ad ann. 1159, n. 23 ; Pagi, Critica, 1689,
ad ann. 1154, n. 3, ad ann. 1159, n. 5 ; Bibliotheque de I' E cole des chartes, 1896,
t. LVII, p. 153-267; du Boulay, Hist, universitatis Parisiensis, 1665, t. n, p. 717-
718 ; R. Ceillier, Histoire des auteurs ecclesiastiques, 1763, t. XXHI, p. 348-357 ;
2e edit., t. xiv, p. 912-918 ; Daumon, dans Hist, litter, de la France, 1814, t. xm,
p. 287-297 ; C. Didelot, Le pape Adrien IV a Valence, dans le Bull, de la Soc.
archeol. de la Drome, 1891, t. xxv, p. 5-50 ; P. Ewald, dans Neues Archiv,
1876, t. n, p. 211-213 ; J. A. Fabricius, Bibliotheca medii sevi, 1734, t. i,
p. 532-535 ; 2e edit., p. 178 ; A. Gasquet, Adrian IV and Ireland, dans Dublin
review, 1883, t. x, p. 83-103 : Jaffe, Reg. pontif. rom., 2e edit., t. n, p. 102-145,
720-721, 760-761 ; K..., Hadrian IV und Irland, dans Zeitschrift fur katho-
lische Theologie, 1884, t. vm, p. 444-447 ; Liber pontificalis, edit. Duchesne,
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II s'appelait avant son elevation Nicolas Breakspear (Brise-
lance); il etait fils d'un clerc anglais devenu plus tard moine de
Saint-Alban l [et qui ne parait s'etre occupe de son fils que pour
lui donner de bons conseils]. Dans sa jeunesse, Nicolas futlivre a
lui-meme et reduit a la mendicite ; honteux de mendier en Angle-
terre ou d'y subsister a 1'aide de travaux infimes, le jeune homme
vint en France [et, d'etape en etape, gagna Avignon] ou il s'enga-
gea comme domestique du monastere de Saint-Ruf. On remarqua
vite son assiduite au travail, son adresse et son merite, en sorte
qu'apres deux ans il fit profession et commenc,a 1'etude de la theo-
logie. En 1137, ses confreres 1'elurent abbe a 1'unanimite. Accuse
par quelques moines a cause des refornies qu'il voulait introduire,
il vint a Borne exposer sa cause et la gagna. Les accusateurs revin-
rent a la charge; alors le pape Eugene III nomma Nicolas
Breakspear cardinal-eveque d'Albano et 1'envoya comme legat
dans les pays scandinaves, ou il fonda 1'archeveche de Dron-
theim pour la Norvege et s'efforc,a de faire d'Upsal la metropole
de la Suede 2. Des son elevation au souverain pontifical,
il dit : « Le Siege apostolique est seme d'epines, et le manteau
pontifical, bien qu'en lambeaux, est encore si pesant qu'il

t. ii, p. 388-397, 450 ; S. Malone, Adrian IV and Ireland, dans Dublin review,
1884, t. xi, p. 316-343 ; K. Norgate, The bulle « Laudabiliter », dans English
historical review, 1893, p. 18-52 ; P. L., t. CLXXXVIII, col. 1349 ; O. Pfiilf, Ha-
drian IV und die « Schenkung » Irlands, dans Stimmen aus Maria-Laach, 1889,
t. xxxvii, p. 382-396, 497-517 ; P. Scheffer-Boichorst, dans Mittheilungen
Instit. osterr. Gesch., 1893, t. iv, p. 101-122 ; E. Trollope, Memoir of the life
of Adrian the fourth, dans The archeologia, 1857, t. xxxvii, p. 39 sq. ; Watte-
rich, Vitse pbntif. roman., 1862, t. n, p. 323-374. Notice complete et exacte
de H. Hemmer, dans Dictionnaire de theologie catholique, t. i, col. 457-458.
Hadrien IV a ete le seul pape d'origine anglaise. (H. L.)

1. William de Neubourg, Historia Anglicana, 1. II, c. vi, dans Mon. Germ,
hist., Script., t. xxvn, p. 228 : Is... patrem habuit clericum quendam non multe
facultatis, qui, relicto cum seculo impubere filio, apud Sanctum Albanum factus
est monachus. Ille vero adolescentiam ingressus, cum propter inopiam scholis
vacare non posset, idem monasterium cotidiane stipis gratia frequentabat. (H. L.)

2. Watterich, Vitse rom. pont., t. n, p. 323, 337 ; Raby, Pope Hadrian' IV.
An historical sketch, in-8, London, 1849 ; Thatcher, Studies concerning Adrian IV,
in-8, Chicago, 1903 ; Matthieu Paris, Gesta abbatum d. Albani, dans Scriptores,
t. xxvin, p. 435 ; Simonsfeld, Jahrbucher, t. i, p. 269 sq. ; Jaffe-Wattembach,
Reg. pont. rom., n. 9937, 9938; Reuter, GeschichteAlexanders III, t. n, p. 143 sq.;
Maurer, Die Bekehrung des norwegischen Stammes zum Christenlum, in-8, Miin-
chen, 1856, t. n, p. 677 sq. ; Miinter, Kirchengeschichle von Ddnemark und
Norwegen bis zum Schlusse des xni Jahrh., 1875, p. 88 sq. (H. L.)
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accable meme les plus forts 1. » Hadrien ne devait pas tarder
a s'en convaincre. II etait a peine sacre que les Remains, excites
par Arnaud de Brescia, lui enjoignirent de se borner a son pouvoir
spirituel, le pouvoir temporel appartenant au senat elu, et lui
notifierent leur resolution de se defaire a tout prix du joug pon-
tifical: pour lui, le meilleur parti etait d'abdiquer volontairement.
Hadrien repondit energiquement et demanda Fexpulsiond'Arnaud,
mais les Remains se montrerent alors si menagants qu'Hadrien
dut se retirer dans la citadelle de Saint-Pierre. Le cardinal Guy, du
titre de Sainte-Pudentienne, ayant voulu 1'y visitor, fut saisi et
grievement blesse par les partisans d'Arnaud. Le pape jeta Finter- [539]
dit sur Rome, et on n'y celebra plus d'offices divins jusqu'a ce que,
[le mercredi saint de 1'annee] 1155, le peuple format les senateurs
a se soumettre au pape et a bannir Arnaud de Brescia et ses par-
tisans s'ils ne voulaient s'y resoudre. En consequence, Hadrien
leva 1'interdit le jeudi saint et celebra la fete de Paques del 155
au Latran. Au debut de 1'ete, il se rendit a Viterbe. >

Sur ces entrefaites, Frederic Barberousse etait arrive dans la
Haute-Italie et, selon la coutume, avait celebre une grande diete
dans la plaine de Roncaglia, pres de Plaisance, pour recevoir le
serment des seigneurs et des villes italiennes et trancher leurs
differends 2< II fut froidement accueilli, car depuis des annees on
n'avait point connu un empereur energique et les villes de la Haute-
Italie avaient joui d'une grande liberte et d'un bien-etre croissant,
en sorte que 1'autorite imperiale n'etait plus pour elles qu'un vague
souvenir ou une institution dont elles ne voyaient pas Futilite 3.

1. Jean de Salisbury, Policraticus, 1. VIII, dans Monum. Germ, hist., Script.,
t. xxvn, p. 50 : Dominum Adrianum... testem invoco, quia romano pontifice
nemo miserabilior est, conditione ejus nulla miserior... Spinosam dicit calhedram
romani pontificis, mantum acutissimis usquequaque consertum aculeis. Cf. Simons-
feld, Jahrbucher, t. i, p. 319, n. 128 ; W. von Giesebrecht, Geschichle, t. vr,
p. 339 sq. (H. L.)

2. Frederic campa a Roncaglia et fit dresser 1'ecu imperial le long du grand
mat, ou tous les vassaux d'ltalie furent tenus de venir lui preter hommage
pour leurs fiefs et s'acquitter pendant une nuit de la veillee d'armes au-
tour de sa tente. (H. L.)

3. Otton de Freisingen, Gesta Friderici, II, xin, dans Monum. Germ, hist,,
Script., t. xx, p. 397 : Ex quo factum est, ut cseteris orbis civitatibus divitiis
et potentia longe prsemineant. Juvantur ad hoc non solum, ut dictum est, morum
suorum industria, sed et principum in Transalpinis manere assultorum absentia.
Frederic, Epist. ad Ottonem : Post hsec expeditionem Romam movimus et in
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Mais, d'un autre cote, en Italic plus qu'ailleurs, s'etaient develop-
pees ces inimities de ville a ville qui avaient cause des guerres
et des brutalites sans nombre 1. Ainsi, tandis que Pavie tenait
pour le parti gibelin, Milan se trouvait a la tete d'une importante
confederation de villes qui, tout en paraissant uniquement orga-
nisees contre Pavie, ne dissimulaient guere leurs sentiments
anti-imperiaux. Plusieurs de ces villes furent forcees de se sou-
mettre 2 : Chieri et Asti furent en partie detruites et Tortone entie-
rement ; mais Milan ne put etre vaincue 3. Ses deputes n'avaient
apporte a Roncaglia que des paroles ambigues, disant que le
reste pourrait se traiter dans Milan meme; mais 1'orgueilleuse
ville ferma ses portes au roi, qui ne jugea pas prudent de commen-
cer contre elle la lutte serieuse necessaire pour la reduire 4. Apres

validn manu Longobardiam intravimus. Hsec enim propter longam absentiam
imperatorum ad insolentiam declinaverat et suis confisa viribus aliquanlum re-
bellare coeperat... Cf. Annal. Placentini Gibellini, dans Monum. Germ, hist.,
Script., t. xvm, p. 457 ; Annales S. Vitoni Virdunensis, dans Monum. Germ,
hist., Script., t. x, p. 527 ; Thomas le Toscan, Gesta imper. et pontif., dans
Mon. Germ, hist.. Script., t. xxn, p. 504 ; Otton de Freisingen, Gesta Frederici,
II, vn, et Annal. Eeichersperg., dans Mon. Germ, hist., Script., t. xvn, p. 465;
Simonsfeld, op. cit., t. i, p. 243. (H. L.)

1. Otton de Freisingen, Gesta Friderici, II, xm sq. ; H. Simorisfeld, Jahr-
biicher, t. r, p. 220.

2. En penetrant en Italie, Frederic eut a prendre parti entre Milan et Pavie;
1'hesitation pouvait etre longue, mais, outre les raisons qu'avait le roi des Ro-
mains de choisir Pavie, il y avait, au dire d'un chroniqueur contemporain, la
redoutable puissance des Milanais qui fut devenue sans mesure et veritable-
ment perilleuse pour 1'autorite imperiale. De rebus gestis Friderici, dans Muratori,
Script, rer. Italic., t. vi, p. 1174 ; C. du Cherrier, Histoire de la lutte des papes
et des empereurs de la maison de Souabe, lre edit., t. i, p. 163-164. Jusqu'alors
Milan avait appuye le gouvernement imperial contre les papes et les guelfes
allemands, tandis que, des le temps d'Henri II, Pavie tenait pour 1'opposition ;
mais des que Barberousse se fut prononce en faveur de cette derniere ville,
les roles changerent entierement. Les Milanais abandonnerent le parti imperial,
contre lequel, sauf d'insignifiants raccommodements, ils soutinrent la lutte ;
au contraire, les Pavesans se firent imperialistes et ils n'avaient guere le choix
de s'y refuser. (H. L.)

3. Barberousse fit dans cette premiere campagne une maladresse qui eut de
graves consequences. Au lieu de se porter sur Milan et de 1'accabler, il s'amusa
a saccager la Lombardie ; il demolit Rosate, Trecate, Galiate, pilla Chieri, rasa
Tortone, soumit Brescia, releva Lodi, negligea Milan et donna sa mesure comme
homme de guerre : c'etait un chef de bandes. (H. L.)

4. Qui ne jugea pas prudent... ! Ceci est admirable. Si le Grand Frederic
eut pratique cette prudence-la, il eut disparu de Phistoire le soir de Kolin. La
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quelques demonstrations et la prise de quelques places fortes,
Frederic celebra a Pavie, le 17 avril 1155, une grande solennite
pour recevoir la couronne de la Lombardie1; de la il se dirigea,
a marches forcees, par Cremone, Modene et Bologne, vers
Viterbe, ou il rencontra le pape Hadrien2. A la nouvelle de
1'approche de Frederic, le pape envoya a sa rencontre trois cardi-
naux pour s'assurer de ses dispositions bienveillantes et deli-
berer au sujet du couronnement, etc. Us trouverent le roi a San-
Quirico en Toscane, furent bien regus, remirent leurs lettres et [540]
exposerent les points indiques par Hadrien. Le pape reclamait en
particulier qu'on lui livrat Arnaud de Brescia, naguere fait
prisonnier par le cardinal-diacre Gerhard de Saint-Nicolas,

vraie raison, c'est que Frederic entendait la guerre comme les gens de son temps :
une promenade au cours de laquelle on donne des coups et on en recoit. Ce n'est
pas son admirateur Otton de Freisingen qui peut lui rien apprendre sur ce
point. Avec une armee de 6 000 homines, on peut faire bien des violences, mais
guere d'actions d'eclat. Dans les Gesta di Federico, edit. E. Monaci, dans
Fonti per la storia d' Italia, t. i, vs. 241 sq., on voit tres bien pourquoi ce de-
dain a 1'egard de Milan : Barberousse n'etait pas en mesure de s'y frotter :

Irarum celat stimulos, quia Mediolanum
Vi cohibere nequit nisi congregat agmina plura.

Cf. H. Simonsfeld, Jahrbucher des deutschen Reiches unter Friedrich 7,
1152-1158, in-8, Leipzig, 1908, t. i, p. 264 sq. (H. L.)

1. 24 avril 1155. Otton de Freisingen, Gesta Friderici, II, xx, dans Mon.
Germ, hist., Script., t. xx, p. 403. Suivant certains, le couronnement se serait
borne a des fetes, il n'y aurait pas eu de couronnement effectif; telle est 1'opi-
nion de K. Haase, Die Konigskronungen in Oberitalien und die « eisernen Krone,
in-8, Strassburg, 1901, p. 45 sq., et de W. Giesebrecht, Geschichte der deutschen
Kaiserzeit, in-8, Leipzig, 1880-1888, t. v, p. 51; t. vi, p. 339, et enfm de Dettfol,
Der erste Romerzug Kaiser Friedrichs I, in-8, Gottingen, 1877, p. 25; cette opi-
nion me parait moins vraisemblable et moins justifiee que celle de Waitz, Ver-
fass. Geschichte, 2e edit., t. vi, p. 223; A. Kroner, Wahl und Kronung der deut-
schen Kaiser und Konige in Italien, in-8,' Freiburg, 1901, p. 65, et H. Simonsfeld,
Jahrbucher, t. i, p. 304, qui admettent la realite d'un couronnement. (H. L.)

2. Boso, dans Wattericb, Vitse pontif. romanor., t. n, p. 325 : Fridericus...
cwitatem Terdonam (Tortone) diu obsedit, qua devicta et sibi subacta, celeriler
properabat ad Urbem, in tanta festinantia, ut merito credi posset magis hostis
accedere quam patronus. Get empressement etait si extraordinaire que le pape
n'etait rien moins que rassure. Ibid., p. 326 : Pontif ex..., qui propter nimium
suspectum imperatoris adventum. Cf. Guillaume de Tyr, Histor. rer. transmar.,
1. XVIII, c. n, P. L., t. cci, col. 709 : Fredericus... accelerate itinere infra paucos
dies de Lombardia Romam venerat, ita ut subitus ejus adventus domino papse
et universx Ecclesiss romanse suspectus esset admodum. Cf. Simonsfeld, Jahr-
bucher, t. i, p. 324. (H. L.)
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mais que certains corntes de Campanie avaient fait evader,
le tenant pour un saint. Frederic acceda a la demande du pape,
car tout autant qu'Hadrien il ha'issait le demagogue; les comtes
furent menaces et meme emprisonnes, ce qui les decida a rendre
le tribun; Arnaud fut conduit a Rome et brule vif l par ordre
du prefet de la ville; on jeta ses cendres dans le Tibre, pour
empecher que ses restes ne devinssent 1'objet de la veneration
du peuple. Frederic, prevenant les legats du pape, envoya a celui-ci
Arnold, archeveque de Cologne, et Anselme de Havelberg, a
peine revenu de Constantinople et depuis peu nomine archeveque
de Ravenne. Frederic ayant esquive une reponse definitive aux
legats avant le retour de ses propres ambassadeurs, tout en
poursuivant sa marche rapide vers Viterbe, le pape inquiet son-
geait a se refugier dans 1'imprenable forteresse d'Orvieto (au nord
de Viterbe), mais Frederic, venant par la route du nord, rendit
ce projet impraticable. Le pape se dirigea done vers le sud et
gagna Civita Castellana, d'ou il pouvait fuir facilement si Frederic
trahissait de mauvaises intentions. II y fut rejoint par les ambas-
sadeurs du roi, qui ne cessaient de protester de la droiture et
des bonnes intentions de leur maitre. Tandis qu'ils retournaient
vers lui, ils croiserent les trois cardinaux qui revenaient
aupres du pape, et les deux groupes se rendirent ensemble a
Viterbe chez le roi tenter un rapprochement, quoique le cardinal-
pretre Octavien (un futur antipape), qui s'etait joint aux
autres cardinaux sans en avoir rec.u mission, ait voulu detourner

1. Papencordt, op. cit., p. 266, fixe cette execution a la veille du couronnement
de Frederic, 19 juin 1155. II attaque 1'expose, inexact d'apres lui, de Raumer,
dans Hohenslaufen, t. n, p. 37. Giesebrecht, op. cit., p. 148, doute, et avec raison
d'apres moi, qu'on eut risque de supplicier Arnaud en face de Rome revoltee;
il croit qu'on a du jeter ses cendres dans le Tibre plutot a Civita Castellana
qu'a Rome meme. Dans la Kaisergesch., t. v, p. 64, il place le supplice apres le
couronnement de 1'empereur. Boso, dans Watterich, Vitse rom. pontif., p. 326 ;
Otton de Freisingen, Gesta Friderici, II, xx, dans Monum. Germ, hist., Script.,
t. xx, p. 404 ; Giesebrecht, Arnold von Brescia, p. 27 sq.; Hausrath, Arnold
von Brescia, p. 144, 151, 180-182 ; Gesta di Federico, dans Fonti per la storia
d'ltalia, t. i, vs. 802 sq., 809 sq., 828 sq., 850 sq. ; Simonsfeld, Jahrbucher,
t. i, p. 341 sq. ; Revue historique, 1876, t. u, p. 260-262 ; Revue critique,
1869, t. i, p. 8-12 ; t. n, p. 219-222 ; 1876, t. i, p. 33-36 ; Rev. des quest, hist.,
1884, t. xxxv, p. 52-114 ; N. Cacciapuoti, Arnaud de Brescia, in-8, Venezia,
1910 ; Breyer, Die Arnoldisten, dans Zeitschrift fur Kirchengeschichte t. xn,
p. 412 sq. (H. L.)
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ses collegues de cette demarche. Fred6ric jura de n'attenter
ni laisser attenter en rien a la vie, a la liberte, aux biens et
dignites du pape et des cardinaux. II vengerait selon son pou- [541
voir les avanies infligees au pape et desormais observerait,
sans le modifier, le traite conclu entre les deux puissances. Les
trois legats se haterent de rapporter au pape ces promesses qui
parurent suffisantes. Hadrien se rendit done avec ses cardinaux
a Nepi, tandis que Frederic vint a Sutri et etablit son camp
au Campo grasso, non loin de la ville.. Le lendemain, 9 juin 1155,
les princes allemands, accompagnes d'une multitude de clercs et
de la'iques, conduisirent processionnellement le pape a la tente du
roi. Celui-ci refusant de se preter, selon le ceremonial, a tenir la
bride du cheval du pape et a lui presenter 1'etrier, les cardinaux
epouvantes regagnerent Civita Castellana, et le pape, mediocre-
ment rassure, resta seul dans le camp allemand. II descendit
done de cheval sans 1'aide du roi, se placa sur un fauteuil prepare
et regut de Frederic 1'hommage traditionnel du baisement du pied.
Lorsque le roi, se relevant, voulut donner au pape le baiser de
paix, Hadrien s'y refusa, parce que le roi s'etait soustrait a
une partie du ceremonial suivi par ses predecesseurs.

Toute la journee du 10 se passa a discuter cette question. Les
princes allemands les plus ages rendirent temoignage que les
empereurs avaient tenu au pape 1'etrier. Frederic, qui entre
temps avait transporte son camp pres du lac de Janula (main-
tenant il Laghetto, pres de Monte Rosi), finit par ceder. On
recommenga 1'entrevue ; le pape et le roi chevaucherent a la
rencontre 1'un de 1'autre, Frederic descendit de cheval, conduisit
la haquenee du pape par la bride environ la distance d'un jet de
pierre et rec,ut le baiser de paix 1.

1. Le cardinal d'Aragon, Vita Hadriani IV, dans Muratori, Scriptores rerum
Italicarum, t. m, part. 1, p. 441, P. L., t. CLXXXVIII, p. 1351, et mieux dans
Watterich, Vitas pontif. rorncm., t. IT. p. 323 sq. ; Baronius, Annul, cedes., ad
ann. 1154, n. 2 sq. ; ad ann. 1155, n. 1 sq ; Papencordt, Geschichte der Stadt
Rom, p. 262 ; Reuter, Geschichte Alexanders III, 2e edit., t. i, p. 3 sq. ; Rau-
mer, Geschichte der Hohenslaufen, t. n, p. 16; W. von Giesebrecht, Geschichte
der deutschen Kaiserzeit, in-8, Leipzig. 1880-1888, t. v, p. 60; edit. Simpson,
Leipzig, 1895, t. vi, p. 341 ; H. Simonsfeld, JahrMcher, 1.1, p. 331, et Excurs IV,
p. 677-688. Outre Boso, dans Watterich, t. n, p. 327 ; Liber pontificalis, t. n,
p. 391, cf. Albinus-Cencius, Liber censuum, edit. P. Fabre : Le Liber censuum
de I'Eglise romaine, dans Bibliotheque des Ecoles franc, de Rome et d'Athenes,
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[542] Hadrien et Frederic traiterent alors du couronnement et de
la repression de Rome; Frederic s'etant engage a deposer les nou-
veaux senateurs, le pape et le roi se dirigerent vers Rome.

[Pres de Nepi ils rencontrerent une ambassade solennelle des
republicains romains qui adresserent au roi un discours inat-
tendu : « Rome, apres avoir secoue le joug du clerge, est prete a
recevoir honorablement son empereur, s'il vient, comme nous ai-
mons a le croire, avec des intentions pacifiques. Puisse la ville
eternelle recouvrer par ton influence son antique splendeur,
comme au temps ou la sagesse du senat et la valeur de 1'ordre
equestre avaient etendu sa domination des bornes de 1'Orient
a celles de 1'Occident! Nous avons retabli le senat et 1'ordre
equestre, pour conseiller et servir ta personne et 1'empire. Ecoute
cette parole de la reine du monde : Tu etais etranger, je t'ai
fait citoyen ; tu es arrive des pays transalpins, je t'ai constitue

IIe serie, t. iv : Cum Fredericus... in territorium Sutrinum cum exercitu a&ve-
nisset... rex in stratoris officio exhibendo et tenendo streuga ilium honorem domno
pape nequaquam exhibuit, qui ab antecessoribus ejus... romanis consueverat
pontificibus exhiberi... Quocirca domnus papa eum ad osculum non recepil.
Unde... totus sequens dies sub istius rei disceptatione decurrit... Propter quod
quidam cardinales discesserunt. (Boso : cardinales, qui cum eo cenerant, turbali
etvalde perterriti abierunt.) Tandem vero antiquioribus principum etillis, qui cum
imperatore Lothario ad d. papam Innocentium venerant, requisilis et investigata
prisca consuetudine, judicio imperialis curia? decretum est... Tertio itaque die...
descendit eo (pontifice) viso de equo ct [ Boso : occurrens ei, quantum jactus est
lapidis] in conspectu exercilus in omni alacritate oflicium stratoris implevit el
streugam ipsius [Boso : fortiter ] tenuit, et tune primo eum ad osculum domnus
papa recepit. D'apres Simonsfeld, op. cit., t. i, Excurs IV, p. 684, Frederic de-
manda en compensation 1'enlevement du tableau qui figurait au Latran 1'em-
pqreur Lothaire III en position d'homo papse. Cf. Ragewin, continuateur d'Otton
de Freisingen, Gesta Friderici, III, x, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx
p. 421 sq. : Talibus lilteris lectis et per Reinaldum cancellarium fida nimis inter-
pretatione diligenter expositis, magna principes, qui aderant, indignatione com-
moti sunt... quod a nonnullis Romanorum temere afflrmari noverant, imperium
Vrbis et regnum Italicum donatione pontificum reges nostros hactenus possedisse,
idque non solum scriptis atque picturis reprsesentare et ad posferos transmitters.
Unde de imperatore Lothario in palatio Lateranensi super hujusmodi picturam
scriptum est: Rex venit, etc. Talis scriptura, talisque superscriptio principi, quahdo
alio anno circa Urbem juerat, per fideles imperil dclata, cum vehementer
displicuisset, arnica prius invectione prsecedente laudamentum papse Hadriano
accepisse memoratur ut et scriptura pariter atque pictura tails de media tolleretur, ne
tam vana res summis in orbe viris litigandi et discordandi prsestare posset materiam.
Voir plus haut cette inscription, p. 859. (H. L.)
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prince. Le premier de tes devoirs avant d'entrer dans Rome est
de t'obliger par serment a observer nos lois, a maintenir nos pri-
vileges, a nous defendre meme au peril de ta vie contreles Barbares.
Tu devras aussi payer aux officiers qui te proclameront au Capi-
tole cinq mille livres d'argent. De plus, tu jureras tes promesses
et les signeras de ta main. »

Frederic, a qui le sang devait bouillir, interrompit brusquement
et dit : « J'avais souvent entendu vanter la grandeur d'ame et
la sagesse des Romains ; mais tes paroles hautaines montrent.
bien plutot une folle arrogance qu'un juste sentiment de la situa-
tion de Rome. Ta ville n'est plus ce qu'elle etait autrefois : sou-
mise aux vicissitudes des choses humaines, elle obeit apres avoir
commande. C'est desormais a 1'Allemagne qu'il faut demander
1'antique gloire du Capitole, le courage des guerriers, la sagesse
du senat. Charlemagne et Otton le Grand, dont vos ancetres
implorerent 1'appui, ont chasse d'Italic les Lombards, les Grecs
et les tyrans qui 1'opprimaient. Comme leur successeur, je suis le
prince des Romains et le maitre legitime de Rome. Crois-tu que
le bras des peuples germaniques ait perdu sa vigueur ? Quel-
qu'un des votres songerait-il a arracher sa massue des mains
d'Hercule ? sois assure qu'avec 1'aide de Dieu mes fideles guerriers
Ten feraient bientot repentir. Tu pretends m'obliger au ser-
ment de respecter vos lois et vos anciennes coutumes, de rendre
bonne justice, et meme de payer une somme d'argent, comme si
j'etais prisonnier du senat. Sache done qu'il est bon que le prince
donne des lois aux peuples et n'en a jamais a recevoir d'eux. En
rendant la justice je ne ferai que suivre mon penchant naturel :
quant a mes largesses, elles seront repandues avec generosite,
mais pour y avoir part il faudra s'en rendre digne et je ne souffri-
rai jamais qu'on m'en marque la mesure *.» (H. L.)]

Quelques personnes de la suite de Frederic ayant demande [544]
aux ambassadeurs de la Republique romaine s'ils avaient quelque
chose a ajouter, ceux-ci repondirent, non sans arriere-pensee,

1. Ces deux discours ont ete conserves par Otton de Freisingen, Gesta Fri-
derici, I I , xxi, qui parle d'une demande de 5 000 livres d'argent, tandis que
Helmoldus, Chron. Slav., I, 79, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xx, p. 72, parle
de 15 000 livres. Cf. C. de Cherrier, Hist, de la lutte des papes et des empereurs de
la maison de Souabe, 1841, t. i, p. 167-169 ; H. Simonsfeld, Jahrbiicher, t. i,
p. 332 sq. Otton de Freisingen, oncle de 1'empereur, assistait a 1'algarade de
Nepi. (H. L.)
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« qu'avant tout ils devaient faire connaitre a leurs concitoyens
la reponse du roi », et ils revinrent a Rome sans etre inquietes.
Frederic, redoutant un mauvais coup, delibera avec le pape, qui
dit : « Tu connaitras mieux avec le temps, mon fils, 1'astuce des
Romains ; tu verras que, dans toutes ces demarches, ils ont eu
des desseins perfides ; mais pour courir au plus presse et prevenir
leur malice, il faut envoyer de suite a Rome des hommes habiles
et devoues qui s'emparent de Saint-Pierre et de la cite Leonine.
Ma garde est prete, sur mon ordre, a partir sur-le-champ ; le car-
dinal Octavien, romain de naissance, ira avec elle, c'est un homme
sur qui on peut compter 1. » Le roi approuva ce projet et choisit
un millier de jeunes chevaliers qui, le lendemain, de grand matin,
entrerent dans la cite Leonine et occuperent Saint-Pierre. A
cette nouvelle, Frederic et le pape accoururent a Rome, et ce
dernier, prenant les devants avec ses cardinaux, attendit le roi
sur les degres de Saint-Pierre. Frederic arriva 'dans la cite Leonine
par la porte d'or, fut rec.u a Saint-Pierre par le pape, conduit au
tombeau du prince des apotres et enfin solennellement couronne 2,
le 18 juin 1155, selon le ceremonial traditionnel, parmi les vivats
de tous les assistants, au cours de la messe celebree par le pape
lui-meme 3. Pendant ce temps, les troupes occupaient les ponts
qui mettent en communication le castrum Cencii avec la ville
proprement dite, a fin de couper court a toute demonstration popu-
laire. Le couronnement termine, 1'empereur, couronne en tete, a
cheval, escorte de sa suite a pied, revint au camp imperial hors

[5451 IGS niurs, tandis que le pape regagnait le Vatican. Le senat, instruit
de Fevenement, fit sonner la cloche du Capitole, ameuta
le peuple, qui se precipita vers Saint-Pierre par le pont du
Tibre redevenu libre ; la garde allemande demeuree dans 1'eglise
fut mise en pieces. Une autre bande envahit par le Transtevere la
cite Leonine. Au bruit du tumulte, l'empereur, croyant le pape et les
cardinaux en grand danger, accourut aussitot; la bataille dura
jusqu'a la nuit, et, apres quelques alternatives, se termina, comme

1. Nous le retrouverons bientot antipape sous le nom de Victor IV. (H. L.)
2. Boso, dans Watterich, Vitse pontif. roman., t. n, p. 328, n. 6, Fordo coro-

nationis.
3. Otton de Freisingen, Gesta Friderici, I I , xxn, dans Monum. Germ,

hist., Script., t. xx, p. 406 ; W. von Giesebrecht, Geschichte der deutschen Kai-
serzeit, t. v, p. 62 ; t. iv. p. 341 ; H. Simonsfeld, Jahrbucher des deutschen Rei-
ches unter Friedrich I, in-8, Leipzig, 1908, p. 335-339. (H. L.)
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on pouvait le prevoir, par la deroute des Romains ; un millier
furent tues ou se noyerent dans le Tibre, deux cents furent faits
prisonniers, beaucoup furent blesses, tandis que les Allemands
assurerent n'avoir perdu que deux hommes. Otton de Freisingen
ecrit par maniere de reflexion morale : « Tu vois, Rome, au lieu
d'or allemand on te donne du fer ; c'est avec cet argent-la que
les Francs achetent une couronne 1. »

Le 19 juin, 1'empereur se dirigea avec son armee vers le nord, du
cote du mont Soracte, traversa le Tibre a cet endroit et celebra,
dans une charmante vallee pres de Tivoli, la fete des saints Pierre
et Paul (29 juin 1155) 2. Le pape celebra la messe et plac.a de nou-
veau la couronne sur la tete de 1'empereur, suivantl'usage observe
aux jours de grande fete, enfm il donna 1'absolution a tous les
soldats qui, dans la derniere bataille, avaient verse leur sang pour
la cause du droit. Frederic, desireux de remplir sa promesse de
retablir le pouvoir temporel du pape, gagna Frascati pour
attaquer Rome par ce cote; mais la chaleur de 1'ete, le mauvais
air et la contagion qui se declara le forcerent de se retirer dans
les gorges plus fraiches des Apennins. A Tivoli, qu'il rendit au
pape, en meme temps qu'il lui livrait tous les prisonniers
remains en son pouvoir, 1'empereur prit conge d'Hadrien. Le pape,
ne pouvant rentrer dans Rome, passa de residence en residence et
s'arreta enfin a Benevent, tandis que 1'empereur remontait vers

1. Otton de Freisingen, Gesta Friderici, I I , xxn, dans Monum. Germ, hist.,
Script.., t. xx, p. 407 ; Epist. Friderici, p. 3 ; Vincent de Prague, dans Monum.
Germ, hist., Script., t. xvn, p. 565 ; Helmoldus, Chron. Slav., I, 80 ; dans Monum.
Germ, hist., Script., t. xxi, p. 73 ; Annal. Palidenses, dans Monum. Germ, hist.,
t. xvi, p. 89 ; Gesta di Federico, edit. Monaci, dans Fonti per la sloria d'Italia,
t. i, vs. 671 ; Annal. Egmundani, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvi,
p. 460 ; Annal. S. Jacobi Leodiensis, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvi,
p. 641 ; Annal. Pisani, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 242 ; Otto
Morena, Historia, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvm, p. 596; Boso,
dans Watterich, Vitse pontif. rom., t. u, p. 330 ; Liber pontificalis, edit. Du-
chesne, t. n, p. 392 ; Godefroid, Gesta Friderici, vs. 47 :

Acriter iratus consurgil ad arma senatus,
Prosilit armatus csesar, feritate citatus, etc.

Prutz, Friedrich I, in-8, Dantzig, 1871, t. i, p. 407-411; W. von Giesebrecht,
Geschichte, t. v, p. 63 sq.; t. vi, p. 341 sq.; H. Simonsfeld, Jahrbucher, t. i,
p. 340 ; Excurs V, p. 689-698. (H. L.)

2. Voici encore une marche strategique qui fait peu d'honneur a 1'empereur.
II fut oblige de s'eloigner de Rome, n'ayant pas songe a y pourvoir de vivres
son camp sous les murs de la ville. (H. L.)
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Spolete qu'il prit et detruisit; de lail vint a Ancone, ou ilrencon-
tra un prince grec et d'ou il envoya Wibald a Constantinople1,

1. Roger II, roi de Sicile, mourut le 26 ievrier 1154 (E. Caspar, Roger //,
1101-1154, und die Grundung der normannisch-sizilianischen Monarchic, 1904;
G. B. Siragusa, II regno di Gulielmo I in Sicilia, in-8, Roma, 1885-1886) et
1'avenement de son fils Guillaume Ier coi'ncidait presque a la date assignee a
1'execution des projets d'expedition de Frederic Barberousse contre 1'Italie
meridionale. Ces projets etaient d'autant plus redoutables qu'a Palermo on
ne devait pas ignorer les negociations poursuivies quelque temps entre Grecs
et Allemands, et, en 1154, 1'alliance des deux empereurs devait etre regardee
comme tres probable. Robert de Thorigny semble bien exprimer 1'opinion pu-
blique sur cette alliance : Condixerant enim sibi per legates suos ipse (Fridericus)
et Manuel imperator Constantinopolis... ut venientes ex diversis partibus pessum-
darent Apuliam et regent ejus Guillelmum. L. Delisle, Chronique de Robert de
Torigni, Rouen, 1873, t. i, p. 295. La diploma tie sicilienne travailla des ce
moment a isoler 1'empereur allemand; pour y arriver, elle s'y montra plus que
conciliante avec Manuel Comnene, a qui le roi de Sicile fit des propositions qui eus-
sent etc inesperees si 1'empereur grec n'avait alors revedereduirel'Italic a son
rang de province dans 1'empire remain ; il comptait meme vraisemblablement
que Barberousse lui donnerait a 1'occasion un petit coup de main. Aussi, loin
d'entendre aux propositions de Guillaume Ier, Manuel se montra aussitot ouver-
tement hostile ; la guerre put paraitre imminente et urie rencontre sur mer
tourna a 1'avantage des Normands. Ceci n'etait pas pour detourner Manuel Ier,
qui savait la situation difficile que traversait le royaume de Sicile. C'est tres
probablement sur ces entrefaites qu'il apprit les difficultes qui s'etaient elevees
entre ses envoyes et ceux de Barberousse, ses ambassadeurs n'ayant pu guere
etre de retour avant le printemps de 1154. Vers la fin de cette meme annee 1154,,
il vit arriver a Constantinople Anselme de Havelberg et Alexandre de Gravina,
avec mission de reprendre les negociations entre les deux empereurs ; mais cette
fois encore, on echoua. Quand il apprit 1'expedition de Barberousse en Italic,
le Byzantin se prit a craindre qu'on n'oubliat de 1'inviter a prendre sa part des
depouilles. Wibald (dans Jaffe, Bill. rer. Germ., t. i, p. 568, n. 432) [1'avait si
bien persuade des bonnes intentions que Barberousse portait personnellement
a son confrere imperial qu'il risqua une nouvelle demarche et, en bon Grec
prevoyant un insucces, prit ses mesures pour en tirer le meilleur parti possible.
II envoya a Ancone Michel Paleologue, Jean Doukas et Alexandre de Gravina.
Ces deux derniers devaient a tout prix causer avec Frederic, dussent-ils pour
cela descendre en Allemagne, auquel cas Paleologue leur souhaiterait bon
voyage et bon succes et, au lieu de perdre son temps sur les grands chemins,
il resterait en Italic et y leverait des troupes pour combattre le royaume nor-
mand. « A quelle date convient-il de placer 1'arrivee a Ancone des envoyes
byzantins ? Se basant sur une phrase ou Kinnamos fait allusion aux difficultes
rencontrees par Frederic, on a place 1'arrivee de 1'ambassade grecque entre
le mois d'octobre et le mois de decembre 1154 (Kinnamos, Epitome, edit.
Meincke, dans Corp. script, hist, byz., 1836; Hugues Falcaud, Historia de rebus
gestis in regno Sicilise, edit. Siragusa, Rome, 1897, p. 10, note 1 ; Siragusa,
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puis il licencia la plus grande partie de son armee et regagna [54(
1'Allemagne par le val du Trentin 1.

A son retour, il punit tous ceux qui avaient trouble la
paix publique, quel que fut leur rang : il condamna meme de
puissants princes, qui avaient trouble 1'ordre, a 1'ancienne
peine de porte-chien; il eleva la marche d'Autriche a la dignite
de duche, pour obtenir d'Henri Jasomirgott qu'il renongat
a ses pretentions sur la Baviere; enfm les negociations avec
Byzance ayant echoue, il epousa Beatrix, 1'heritiere de la Bour-
gogne (Pentecote de 1156), reunissant ainsi a Fempire cette
province, longtemps disputee 2. En un mot, il eleva a un si
haut point 1'autorite imperiale, que non seulement les peuples
voisins deja tributaires, les Polonais par exemple, mais encore

II regno di Gulielmo I in Sicilia, in-8, Palermo, 1885, t. i, p. 34-35) ; d'autres
historiens ont choisi 1'ete de 1155 (H. Kap-Herr, Die abendldndische Politik
Kaiser Manuels, in-8, Strassburg, 1881, p. 138 ; ce que dit Otton de Freisingen,
Gesta Friderici, II, xxm, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p. 408, de
1'entrevue que les envoyes grecs eurent avec Frederic pendant 1'ete 1155, n'em-
peche pas que Paleologue et Doukas soient arrives beaucoup plus tot). Je ne
crois pas, ecrit M. F. Chalandon, Hisloire de la domination normatide en Italic
et en Sidle, 1907, t. n, p. 191, que Ton puisse admettre la date de 1155. Alexandre
de Gravina, n'ayant quitte Barberousse qu'en septembre, peut difficilement,
en un laps de temps aussi court, avoir etc a Constantinople et etre revenu a
Ancone. La phrase de Kinnamos est tres vague, elle peut aussi bien s'appliquer
aux difficultes rencontrees par Frederic Barberousse au printemps ou en ete
1155 (Prutz, op. cit., t. i, p. 61-62, 71-82) qu'a la situation de la fin de 1154. »
Les 9 et 10 avril 1155, nous savons qu'Anselme de Havelberg soutint a Thessa-
lonique une discussion theologique' contre Basile d'Achrida, archeveque de
Thessalonique ; cf. Schmidt, Des Basilius aus Achrida, Erzbischofs von Thessa-
lonich, bisher unedierle Dialoge, Ein Beilrag zur Geschichte des griechischen Schis-
mas, in-8, Miinchen, 1901 ; nous savons qu'il rejoignit Barberousse vers la
Pentecote (22 mai), Otton de Freisingen, Gesta Friderici, I I , xx, dans Monum.
Germ, hist., Script., t. xx, p. 403 ; il semble done qu'on doit retarder jusqu'a
cette date 1'arrivee des ambassadeurs byzantins. C'est done au printemps de
1155 que les envoyes de Manuel Comnene seraient arrives a Ancone. Cf. F.
Chalandon, Histoire de la dom. norm., t. n, p. 192; le meme, Jean II et Manuel Iei

Comnene, 1118-1180, in-8, Paris, 1911. (H. L.)
1. Le cardinal d'Aragon, dans P. L., t. CLXXXVIII, col. 1355 sq. ; Baronius,

Annal. eccles., ad ann. 1155, n. 18-19 ; Boso, dans Watterich, Vitee pontif.
roman., t. n, p. 331 sq., 340. (H. L.)

2. Beatrix, fille de Raynaud III de Bourgogne, epousa Frederic Iei a Wurz-
bourg, le 10 juin 1156, et mourut a Spire le 15 novembre 1185. Cf. C. de Cherrier
op. cit., t. i, p. 172-173. (H. L.)



619. F R E D E R I C Ier ET LE PAPE H A D R I E N IV 881

des souverains independants, comme Henri II, roi d'Angleterre
(depuis 1154), reconnurent formellement 1'autorite de 1'em-
pereur x.

Sur ces entrefaites, Hadrien IV s'etait trouve enferme dans
Benevent par Guillaume, roi de Sicile et de Naples. Guillaume
vivait en mauvais rapports avec le pape : il se fit couronner sans
son assentiment 2 (on sait que le^pape etait suzerain du royaume
des Deux-Siciles) et, au niois de mai 1155, n'ayant pas obtenu
la confirmation de son sacre, il envahit les Etats de 1'Eglise, ce
qui lui valut 1'excomniunication. Cette sentence fournit a quelques
seigneurs mecontents du gouvernement de Guillaume3 1'occasion
de se revolter, et la presence du pape a Benevent accrut cette
disposition. Vers ce meme temps, les Grecs mirentle royaume de
Sicile a deux doigts de sa perte ; en ce peril, le roi Guillaume son-
gea a se reconcilier avec le pape et fit les premieres ouvertures 4.
Hadrien etait dispose a les bien accueillir 5, mais les car-
dinaux s'y opposerent, dans 1'espoir qu'un plus long delai obtien-
drait de plus larges concessions 6. La fortune changea subitement 7,

1. Raumer, Gesch. der Hohenstaufen, t. u, p. 60-62 ; Ragewin, Gesta Fri-
derici, I, VH.

2. Le couronnement eut lieu le 4 avril 1154, dans la cathedrale de Palerme.
Ct. Romuald de Salerne, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 427.
(H. L.)

3. Barberousse avait, lui aussi, des rapports avec les mecontents de la Pouille.
A Spolete, lorsqu'il etait deja en route pour 1'Allemagne, il delivre Gui Gwerra
et quelques autres. Ce renseignement vaut son prix parce qu'il nous permet
de comprendre comment 1'insurrection eclata en mai. (H. L.)

4. Watterich, Vitas pontif. rom., t. u, p. 33.
5. Est-ce bien certain ? Cf. Romuald de Salerne, dans Monum. Germ, hist.,

Script., t. xix, p. 427. (H. L.)
6. Boso, dans Watterich, op. cit., t. u, p. 333 ; plus tard, les cardinaux gibe-

lins se firent honneur de n'avoir eu en vue que les interets de I'enipereur impos-
sibles a accommoder avec le projet d'entente entre Hadrien IV et Guillaume Ier.
Ce qui est certain, c'est que le pape Hadrien se trompait sur les Normands
comme tous ses predecesseurs avant lui. Au debut de 1'annee 1155, il envoyait
a Salerne le cardinal Henri, du titre des Saints-Neree-et-Achillee, remettre au
roi une lettre dont 1'adresse lui refusait le titre royal et le qualifiait seigneur de
Sicile. On signifia au cardinal d'avoir a deguerpir sans tarder ; celui-ci se le tint
pour dit. Romuald de Salerne, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 427-
428. (H. L.)

7. Pour toute cette campagne faite de marches, de centre-marches, de sieges,
cf. F. Chalandon, Histoire de la domination normande en Italic et en Sicile, t. n,
p. 202-228. Le pape avait fait alliance avec les Byzantins. Guillaume Ier, dont la

CONGILES — V — 56
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Guillaume battit les Grecs a la bataille de Brindisi 1 [en mai 1156], [547]
et marcha aussitot vers Benevent pour y assieger le pape 2. A

nonchalance et le fatalisme n'obscurcissaient pas le sens du peril que celle
alliance faisait courir a son royaume, tenta, tres probablement dans le courant
de 1'hiver de 1155-1156, de detacher Hadrien IV de Manuel Ier. Une ambassade
ayant a sa tete 1'elu de Catane, Bernard (?), serendit a Salerne, d'oii 1'envoye
du roi de Sicile fit demander au pape s'il consentirait a traiter sur les bases
suivantes : le pape leverait rexcommunication jetee sur le roi, lequel preterait
serment d'honiniage et de fidelite, de restituer a toutes les eglises de son royaume
une entiere liberte et de ceder au pape, a titre de compensation pour les dom-
mages subis, les villes de Padala, Montefusco et Morcone ; enfm, le roi promet-
tait des subsides et un contigent qui aideraient le pape a se inettre en possession
de la ville de Rome et, au retablissemeiit de la paix, une somme d'argent egale
a celle que les Byzantins lui avaient promise. Vita Hadriani IV, dans Liber
ponlificalis, t. u, p. 394. Ces offres depassaient notablement ce qu'une victoire
cut permis au pape d'exiger, il le comprit et envoya a Salerne le cardinal
Ubald, du titre de Sainte-Praxede, charge de poursuivre la conversation avec
le roi de Sicile. Cependant, quand 1'envoye pontifical revint a Benevent, por-
teur de propositions fermes, il trouva la situation retournee ; 1'entourage avail
mene une de ces redoutables cabales d'antichambre auxquelles le pape, de guerre
lasse, cedait a contre-cceur, semble-t-il. Intransigeant mais eclaire, il se rendait
conipte que le moment favorable allait echapper devant 1'obstination de ces
cardinaux fossiles, imbus des maximes d'une politique qui comptait ses annees
par ses echecs. Guillaume Ier, qui croyait a son etoile et qui savait a quoi s'eii
tenir sur la capacite de ses adversaires, quitta Messine a la fin d'avril ou au debut
du mois de mai 1156. (H. L.)

1. La bataille de Brindisi est des derniers jours de mai et non pas de Paques,
comme 1'avance Hefele, probablement le 28 mai, d'apres les Annales Casinenses,
dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 311 ; Romuald de Salerne, dans
Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 428 ; Annal. Ceccan.. ad ann. 1156, dans
Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 284 ; Falcand, Hislor., p. 20 ; Guillaume
de Tyr, Hist., XVIII, vni, dans Rec. hist, occid. des croisades, t. i, p. 831; Nicetas
Choniates, n, 7. Sur les operations qui precederent la bataille, cf. F. Chalandon,
Hisloire de la domination normande en Italic et en Sicile, iii-8, Paris, 1907, t. n,
p. 226-229: « La victoire de Brindisi ruina en un seul jour les etablissements que
les Byzantins avaient reussi a fonder en Italie. » (H. L.)

2. «La rebellion etait definitivement vaincue, et la debandade generale
de ses allies laissait Hadrien IV seul en face du roi de Sicile. La situation du
pape etait fort precaire ; abandonne des seigneurs normands, il ne pouvait
plus compter sur 1'appui de 1'empereur allemand, et pas davantage sur celui du
basileus. Hadrien IV dut alors regretter amerement de n'avoir pas accepte les
offres que Guillaume Ier lui avait faites quelque temps auparavant et que 1'in-
transigeance de ses conseillers lui avait fait repousser. Le pape parait avoir
craint que le roi de Sicile ne se livrat a quelque violence a 1'egard de la cour
pontificale. Peut-etre aussi Hadrien voulut-il eloigner les cardinaux qui aupa-
vavant s'etaient montres les adversaires les plus acharnes de Guillaume Ier.
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cette nouvelle, le pape renvoya la plupart des cardinaux, resta de
sa personne courageusement a son poste et deputa au roi les trois
cardinaux negociateurs : Ubald, Jules et Roland.

Alors fut conclu le traite de juin 1156 l. Le pape reconnut Guil-

Cf. Holzbach, Die auswdrtige Politik des Konigreichs Sicilienvom Tode Rogers II
bis zum Frieden von Venedig, in-8, Bale, p. 28. Nous le voyons, en eflet, faire
quitter a la hate Benevent a la plus grande partie des cardinaux et les
envoyer sur le territoire pontifical. Liber pontiff,calls, edit. Duchesne, t. n,
p. 395. » F. Chalandon, op. cit., t. 11, p. 231. (H. L.)

1. « A la tete de ses troupes, Guillaume Ier vint mettre le siege devant Bene-
vent. Ce fut seulement quand la famine commenca a se faire sentir dans la ville
que le pape se decida a ouvrir des negociations avec le roi de Sicile. Une ambas-
sade pontificale se rendit aupres de Guillaume. Elle etait composee d'Ubald,
cardinal du titre de Sainte-Praxede, de Jules, cardinal du titre de Saint-Marcel,
et de Roland, cardinal du titre de Saint-Marc. Liber pontificalis, t. u, p. 395.
Le roi agrea les ouvertures qui lui etaient faites et choisit comme commissaires
Maion de Bari, Hugues, archeveque de Palerme, Romuald, archeveque de
Salerne, Guillaume, eveque de Calano, et Marin, abbe de la Cava. Apres d'assez
longues negociations, un accord fut conclu (18 juin). Le pape dut accepter les
conditions fort dures qui lui furent imposees par le roi de Sicile. Dans le pream--
bule du traite, Guillaume Ier fait sonner bien haut ses succes et declare que
les victoires des Grecs sont dues non pas a leurs soldats, mais a la trahison de
ses vassaux. Le roi ajoute qu'au milieu de son triomphe, il consent a s'humilier
devant le pape afin de ne pas paraitre ingrat envers le roi des rois dont il es-
compte encore la protection pour 1'avenir. Hadrien IV, au contraire, tient un
langage assez humble et vante longuement les merites du roi de Sicile, dont le
nom, repandu jusqu'aux extremites du monde, suffit pour jeter la terreur parmi
les ennemis du christianisme. Monum. Germ, hist., Conslitutiones, p. 588-590.
En premier lieu, le pape dut abandonner ses allies de la veille ; il obtint seu-
lement pour le comte de Loritello, pour Andre de Rupecanina et quelques au-
tres, la permission de sortir sains et saufs du royaume, en emportant leurs
biens. Cf. P. Fabre, Liber censuum, p. 44 note 1. Le traite proprement dit regla
toutes les questions qui etaient pendantes entre le royaume de Sicile et la pa-
paute. Quelques-unes de ces questions, qui n'avaient pas encore recu de solution,
s'etaient posees des le temps de Gregoire VII. Lorsque ce dernier avait recu
le serment d'hommage de Robert Guiscard, il avait stipule qu'il refusait de
legitimer 1'occupation, par le due de Pouille, de Salerne, d'Amalfi et d'une partie
de la Marche de Fermo. Innocent II, s'il avait reconnu la plupart des conquetes
faites par les Normands, avait proteste neanmoins contre les conquetes faites
par les fils de Roger II dans le pays des Marses. Or, par le traite de Benevent,
Hadrien IV concede a Guillaume Ier le royaume de Sicile, le duche de Pouille,
le principat de Capoue cum omnibus perlinentiis suis, c'est a savoir : Naples,
Amalfi, Salerne, Marsiam et alia quse ultra Marsiam debemus habere. Par
Marsia on designe evidemment 1'ancien pays des Marses que les fils de Roger II
avaient revendique comme dependant de la principaute de Capoue, ce qui etait
exact, puisque, au xe siecle, les princes de Capoue avaient ete dues de Spolete.
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laume comme roi de Sicile, due de Pouille, prince de Capoue, etc.,
et Guillaume, ayant prete entre les mains du pape serment de
vassalite et de fidelite, promit un tribut annuel de 600 florins
d'or. Les droits ecclesiastiques du pape sur la Pouille et la Calabre
restaient intacts ; en Sicile, ces droits etaient reduits (par suite

Les mots ultra Marsiam me paraissent designer les territoires enleves. comme
Teramo, Chieti, Penne, a la Marche de Fermo, qui avait passe en grande partie
sous la domination normande. Ces acquisitions n'avaient pas encore ete legiti-
mees par 1'approbation pontificale. Cf. P. Fabre, Liber censuum, p. 86. En
echange de I'investiture du pape, Guillaume Ier pretait a Hadrien IV le serment
d'hommage et s'engageait a lui payer annuellement, sauf le cas d'empechemcnt,
un cens de six cents schifati pour la Pouille et la Calabre, et un cens de cinq
cents schifati pour la Marsia, En dehors des questions territoriales, le traite
regla egalement les difficultes d'ordre disciplinaire. Au point de vue de 1'admi-
nistration ecclesiastique, le traite distingue entre la Pouille et la Calabre, d'une
part, et la Sicile, d'autre part. En Pouille, dans les pays limitrophes, et en Calabre,
le pape obtient les conditions suivantes. Les clercs plaidant centre des clercs
sont autorises a faire appel a Rome. Les translations d'une eglise a une autre
sont permises, moyennant la permission du pape, qui obtient aussi les droits
de consecration et de visite, sauf dans les villes ou residera le roi. Le pape ob-
tient egalement le droit de legation, mais ses envoyes devront avoir soin de ne
pas ruiner les biens des cglises. Le droit de reunir des conciles est, en outre,
reconnu a la papaute. En Sicile, 1'Eglise romaine obtient le droit de consecra-
tion et de visite. Le pape pent appeler les personnes de 1'ordre ecclesiastique a
se rendre aupres de lui, mais le roi se reserve de les retenir lorsqu'il le jugera a
propos. Le drcit d'appel et de legation n'existe pas pour le pape, sauf a la de-
mande du roi. Les elections ecclesiastiques seront faites par les clercs, qui
s'entendront en secret sur 1'elu et feront connaitre au roi le resultat de leurs
deliberations. Le roi a le droit de refuser les personnes proposees. Le pape avait
souleve des difficultes relativement a certains monasteres et a diverges eglises,
le traite decide que la regie generale des eglises qui sont en la puissance du roi
leur sera appliquec, c'est a savoir que ces eglises et ces monasteres recevront
les consecrations et les benedictions de Rome et paieront au Saint-Siege les
cens dus et etablis. II faut comprendre par la que le droit de nomination est
refuse au pape. Enfin, il semble que Guillaume promit au pape de 1'aider a entrer
a Rome. Cf. Gregorovius, Gesch. der Stadt Rom, t. n, p. 570, note 29. On voit
que, par le traite de Be"nevent, les privileges accordes a la Sicile par Urbain II
etaient reconnus et que le pape legitimait toutes les conquetes faites par les
Normands. Cefut dansl'eglise San Marciano.pres de Benevent, que Guillaume Ier

reQut I'investiture de ses Etats. Pour sceller la reconciliation et se creer des
partisans, le roi distribua de riches presents au pape, aux cardinaux et a toute
la cour pontificale. Guillaume obtint que Palerme serait erigee en metropole
et le pape donna comme suffragants a 1'archeveque de Palerme les eveques
de Girgenti, de Mazzara et de Malte. Une fois 1'accord conclu, le pape quitta
Benevent pour se rendre a Orvieto. » F. Chalandon, Histoire de la domination
normande en Italic el en Sicile, t. n, p. 232-234. (H. L.)
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de la reconnaissance par Urbain II des jura monarchist Siculse}.
Le clerge sicilien ne pouvait faire appel au pape;aucun envoye
ecclesiastique n'avait le droit d'aller a Rome sans le consentement
du roi ; enfin, le roi confirmait 1'election des prelats nommes par
le clerge. Le pape ceda aux circonstances et accepta le compromis
que les cardinaux gibelins lui reprocherent plus tard comme un
crime 1. Us savaien.t evidemment que 1'empereur Frederic etait
tres mecontent de ce projet 2 qui renversait tous ses plans sur le
royaume des Deux-Siciles. Deja Lothaire III en avail revendique la
suzerainete, mais n'avait obtenu du pape qu'une investiture en
commun. Quant a Frederic, la pensee de son regne fut de joindre
la couronne des Deux Siciles a la couronne imperiale, pour inves-
tir, par le nord et par le sud, les Etats de 1'Eglise ; c'etait a ses
yeux le meilleuT moyen de realiser toutes ses idees cesariennes 3.

1. Sur tous ces evenements, cf. Boson, dans Watterich, Vitse roman. pontif.,
t. u, p. 333 sq. ; Liber pontificalis, edit. Duehesne, t. n, p. 394 sq. ; Romuald,
Annal., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 428 ; Annal. Casinenses,
dans Monum. Germ, hist., Script., t. i, p. 311 ; Annales Ceccanenses, dans Mo-
num. Germ, hist., Script., t. xix, p. 284 ; Guillaume de Tyr, Histor., 1. XVIII,
c. ii} P. L., t. cci, col. 717 ; pour la Concordia, appelee aussi Conventio
Beneventana, dans Monum. Germ, hist., Leges, sect, iv ; Constitul. et acta, t. i,
p. 588-591, n. 413 : Privilegium Wilhelmi regis, n. 414, p. 590 sq. ; Privilegium
Hadriani pontificis ; en fin H. Simonsfeld, Jahrbucher des deutschen Reiches
unter Friedrich I, in-8, Leipzig, 1908, t. i, p. 454 sq. ; Sentis, De monarchia
Sicula, 1869. (H. L.)

2. C'est ce qu'on voit par la lettre des eveques allemands au pape, dans Mansi.
Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 793. (H. L.)

3. Je ne saurais admettre, ecrit Knopfler, qu'au debut de son regne, Fre-
deric ait eu ce dessein et se soit efforce d'obtenir la couronne de Sicile. La Sicile
et la Basse-Italic etaient considerees comme des annexes de 1'empire ; c'est
pourquoi les empereurs allemands comme les empereurs byzantins s'efforcaient
de les posseder. Mais, certainement, les papes devaient, dans 1'interet de leur
propre conservation, faire tous leurs efforts pour empecher la reunion de la
Haute et de la Basse-Italie dans la seule main de 1'empereur.

[Les contemporains ne s'y trompaient pas et savaient bien a quel but tendait
Frederic Barberousse. Cf. Romuald de Salerne, Annal., ad ann. 1156, dans
Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 429 ; Godefroi de Viterbe, Gesta Fri-
derici, vs. 277 sq. ; Jean de Salisbury, Epist., LIX, dans Opera, edit. Giles, t. i,
p. 63 : Scio quid Teutonicus moliatur... Promittebat enim se totius orbis reforma-
turum imperium et Urbi subjiciendum orbem eventuque facili omnia subacturum
si ei ad hoc solius romani pontificis favor adesset. Id enim agebat, ut in quemcumque
denunciatis inimicitiis materialem gladium imperator, in eundem romanus pon-
tifex spiritualem gladium exerceret. Non invenit adhuc, qui tante consenliret
iniquitali. Cf. Simonsfeld, Jahrbucher, t. i, p. 166, iiote 61. (H. L.)]
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II se plaign.it done aussitot du traite de Benevent par lequel \? '
le pape violait ses engagements de Constance 1. A Constance.
Frederic avait promis de ne pas conclure de paix avec les
Normands sans 1'assentiment du pape ; mais Eugene III n'avait
pas pris le meme engagement; il avait seulement promis de main-
tenir et developper 1'honneur de 1'empire. Si 1'empereur etait
mecontent du pape,celui-ci n'avait pas lieu d'etre satisfait de 1'em-
pereur; divers incidents, meme des calomnies, vinrent aggraver
ce mecontentement reciproque. Les Grecs avaient repandu de
fausses pieces aux termes desquelles Frederic leur concedait
le rivage de la Pouille 2. Si le fait etait vrai, il violait 1'accord de
Constance et portait atteinte aux droits du pape. Ces bruits semes
par les Grecs determinerent le pape a ecrire a 1'abbe Wibald, le
19 Janvier 1157 3.« Beaucoup sont persuades que tu as ourdi en
Grece (au cours de son ambassade) toute sorte de complots con-
tre nous et centre ta mere la sainte Eglise romaine, nonobstant
1'idee avantageuse que nous avions de toi. Toutefois, ton vieil
attachement nous fait esperer que ce sont de faux bruits; 1'avenir
nous 1'apprendra. Parmi Fentourage de 1'empereur se trouvent
sans doute des gens qui cherchent a etouffer en lui 1'amour pour
1'Eglise romaine. Aussi je t'engage a user de ta prudence pour
neutraliser ces mauvaises influences et conserver les bons sen-
timents de 1'empereur. Par la je connaitrai ce que je dois
penser de toi 4.» Peu apres, Wibald retourna en Grece, et son
absence fut cause que, dans la diete de Besangon, les rapports

1. Ragewin, Gesta Friderici, TV, xxxi, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx,
p. 462. L'empereur ecrivit a Eberhard, archeveque de Salzbourg : Nos respon-
dimus (aux legats pontificaux) quod pacem quidem inviolabiliter hucusque
tenuissemus, de csetero autem neque earn tenere neque ea teneri vellemus, quoniam
ipse (le pape) prior earn violasset in Siculo, cui ipse sine nobis reconciliari non
debuisseL (H. L.)

2. Baiimer, Geschichte der Hohenslaufen und Hirer Zeit, p. 69.
3. Jaffe-Wattembach, Regesta pontif. rom., n. 10246 ; Wibald, Epist., dans

Jaffe, Biblioth. rer. German., t. i, p. 585, n. 454 : Quoniym circa carissimum
filium nostrum Fridericum quidam esse dicuntur, qui ad hoc modis omnibus
elaborant, ut in animo efus sacrosanclse romanse Ecclesise devotionem exstin-
guant, dilectioni luse... mandamus, quatinus juxta prudentiam tuam pravis sug-
gestionibus illorum obsistas. Cf. Simonsfeld, Jahrbucher, t. i, p. 483 ; F. Cha-
landon, Histoire de la domination normande en Italic, et en Sidle, t. n, p. 244-
245. (H. L.)

4. P. L., t. CLXXXVIII, col. 1492. Janssen, op. cit., p. 206, 289, se refuse a
voir la perspicacite dont le pape fait preuve dans cette lettre.
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eiitre le pape et 1'empereur prirent une tournure si deplorable 1.
[549] L'influence de Rainald de Dassel, chancelier de 1'empire depuis

1156 et tres oppose a Rome, fut alors d'autant plus efficace
qu'elle n'etait pas contrebalancee par celle de Wibald 2.

Ce fut vers le milieu d'octobre 1157 que Frederic tint
la diete de Besancon ; avec les deputes de differents peuples
et de plusieurs princes y assisterent deux legats du pape tres
estimes et tres influents: les cardinaux-pretres Bernard de Saint-
Clement et Roland Bandinelli de Saint-Marc, alors chancelier
de 1'Eglise romaine, le futur Alexandre III. Des la premiere
assemblee solennelle, les'legats declarerent que leur mission etait
de nature a rehausser la dignite imperiale; il s'agissait uniquement
pour 1'empereur d'exercer son droit de protecteur sur 1'Eglise.
Mais en quoi cette mission etait-elle de nature a rehausser la dignite
imperiale ? Suivant 1'usage, les legats ne durent developper 1'objet

1. Wibald mourut au retour de son ambassade, le 19 juillet 1158, a Butellia,
en Pelagonie [Janssen, op. cil., p. 208 ; Annales Magdeburgenses, dans Mo-
num. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 191 ; Ragewin, Gesta Friderici, IV, xxii,
dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p 458 (H. L.)], d'ou ses restes furent
transported au monastere de Stavelot, en 1159, par Erlembold, son frere et
successeur comme abbe ; ils furent solennellement ensevelis, le 26 juillet 1159
Tourtual, Das Schisma, p. 200, fait mourir Wibald en Paphlagonie (au sud
de la mer Noire, capitale Sinope). Comment 1'abbe, lors de son retour de Cons-
tantinople en Allemagne, peut-il etre venu en Paphlagonie ? Cette donnee n'est
pas tres explicite. Toutefois la Pelagonia n'est* pas la Paphlagonie, mais bien
un territoire situe au nord de 1'ancienne Macedoine et Butellia s'appelle aujour-
d'hui Bitolia.

2. Rainald de Dassel etait depuis 1140 prevot de Hildesheim ; sur ce person-
nage instruit, intatigable, ambitieux. cf. J. Picker, Reinald von Dassel, Reichs-
kanzler und Erzbischof von Koln, in-8, Koln, 1850; Knipping, Die Regesten
der Erzbischofe von Koln im Mittelalter, t. u, p. 110 sq.,, dans Publikationen der
Gesellschaft fur rheinische Geschichtskunde, Bonn, 1901, t. xxi ; Martens, dans
Allgemeine deutsche Biographic, t. xxvn, p. 725 sq. ; Giesebrecht, Geschichle
der deutschen Kaiserzeit, t. v, p. 143 sq.; edit. B. von Simpson, t. vi, p. 360;
A. Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands, t. iv, p. 207 sq. ; H. Simonsfeld,
Jahrbiicher, t. i, p. 422 sq. ; Acerbus Morena, Continualio, dans Monum. Germ,
hist., Script., t. xvm, p. 640 ; Anonyme, Laudes, dans Monum. Germ, hist.,
Script., t. xvm, p. 635 ; Cafari, Annales, dans Monum. Germ, hist., Script.,
t. xvm, p. 32 ; Archipoeta, V, 19, dans P. Grimm, Gedichte des Mittelalters auf
Konig Friedrich I, dans Abhandl. der Berliner Akad. der Wissenschaften, 1843,
et dans Kleinere Schriften, 1866, t. in, p. 65, n. vn ; cf. Simonsfeld, op. cit.,
t. i, p. 428, note 50. Rainald fut chancelier du 10 mai 1156 au 30 juin 1159, il
devint alors archeveque de Cologne et mourut en 1167. (H. L.)
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de leur mission que le lendemain, en session secrete et en
presence de 1'empereur et des princes : « Notre saint-pere le
pape Hadrien et tous les cardinaux de I'Eglise romaine vous
saluent, dirent-ils, le premier comme pere et les autres comme
freres. » lls remirent la lettre du pape, ainsi congue : « Nous
avons ecrit, il y a peu de jours, a Ta Majeste imperiale, au sujet
de i'epouvantable forfait commis en Allemagne ..., nous eton-
nant beaucoup que tu n'en eusses pas deja puni les auteurs. L'ar-
cheveque de Lund (Eskyll) a ete attaque par des malfaiteurs,
a Thionville, a son retour de Rome et faisant route vers le
Danemark : il a ete depouille et emprisonne ; tu ne devais
pas differer de te servir, pour venger ce crime, du glaive que Dieu
t'a donne pour la punition des coupables 1. Or, tu ignores meme
ce qui s'est passe 2. Je ne puis m'expliquer le motif de ton indif-
ference, car ma conscience ne me reproche en aucune fagon d'avoir [550]
manque en rien a ton honneur ; je t'ai bien plutot tendre-
ment aime comme le plus cher fils de Notre-Seigneur. Souviens-
toi, tres glorieux fils, avec quelle bienveillance et quelle joie tu
as ete regu, il y a quelque temps, par ta mere la sainte Eglise

1. Otton de Saint-Blaise, Chronicon, c. vm, dans Mon. Germ, hist., Script.}
t. xx, p. 307. On peut se demander si Frederic n'etait pour rien dans ces bru-
talites. Lepersonnaged'Eskyll devait lui etre assurement aussi peu sympathique
que possible, en sa qualite de priniat de Danenaark et de Suede, etabli et nomme
directenient par le pape, au detriment de 1'archeveque de Hambourg-Breme.
Cf. Ragewin, Gesta Friderici, III, ix; Jaffe-Wattembach, Regesta pontif. rom.,
n. 10304 ; Simonsfeld, Jahrbucher, t. i, p. 498 ; A. Hauck, Kirchengeschichte
Deutschlands, t. iv, p. 210, note 1 ; Ribbeck, Friedrich I und die romische Curie,
p. 21. Sur Eskyll, Miinter, Kirchengeschichte con Danemark und Norwegen,
t. n, p. 314. (H. L.)

2, Le devoir du pape etait de prendre en main la cause de 1'archeveque
maltraite. Mais comme Hadrien avait ete legat dans les pays scandinaves, il
avait appris en outre a estimer Eskyll, et il le tenait en amitie particuliere.
En sa qualite d'advocatus Ecclesise, 1'empereur etait egalement tenu a s'occuper
de 1'archeveque prisonnier ; mais il n'aimait pas Eskyll, qui etait le confident
du roi de Danemark et 1'inspirateur de sa politique, et avait ete promu a
la primatie par Hadrien. Alexandre III accusa plus tard Frederic d'avoir ete
le premier auteur de la captivite d'Eskyll.

Epist. ad Arnulph. Lexov. episc., dans Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi,
col. 1125 ; Watterich, Vitse pontif. rom., t. n, p. 491 : Archiepiscopos et epi-
scopos a Sede apostolica redeuntes in ignominiam et detrimentum Ecclesise.
plerumque capi turpiter et inhoneste prsecepit eosque fecit carceris custodies man-
cipari. (H. L.)
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romaine..., quelle surabondance de dignite et de gloire elle t'a
procuree (contulerit), et enfin comment elle t'a fait arriver au
sommet de la grandeur, en t'accordant la dignite imperiale (insi-
gne coronas libentissime conferens}. Depuis, elle n'a rien fait
dont elle put soupgonner que tu ressentirais quelque peine. Du
reste, loin de nous repentir d'avoir ainsi accompli tous tes
desirs, nous aurions plutot eu plaisir a conferer a Ton Excel-
lence des bienfaits encore plus precieux, s'il eut ete necessaire...
Mais, puisque tu ne pretes aucune attention a un pareil forfait,
qui est une tache pour 1'Eglise et pour 1'empire, nous sommes
amene a craindre que, sous 1'influence de l'homme mauvais
qui seme 1'ivraie, tu n'aies du ressentiment et de la mauvaise
volonte contre 1'Eglise romaine, ta mere, qui a ete si bonne pour
toi. Pour ce motif et certains autres qui vont etre exposes, je
t'envoie deux de mes fils les plus chers, les cardinaux Bernard et
Roland 1, etc. »

Le chancelier imperial Rainald de Dassel traduisit sur-le-champ
en allemand la lettre du pape, et Ragewin assure que sa version
etaitfidele2. IIest incontestable cependant,etleseveques allemands
1'ont eux-memes declare plus tard, qu'il traduisit dans le sens le
plus defavorable 1'expression de beneficium, qui etait equivoque.
Les princes presents a 1'assemblee furent irrites par la lettre
du pape, surtout lorsqu'elle disait« que le pape avait procure a
1'empereur une surabondance de dignite et de gloire, qu'ill'avait
fait arriver au sommet de la grandeur en lui accordant la couronne

1. Ragewin, Gesta Friderici, 1. Ill, c. ix ; dans Monum. Germ, hist., Script.,
t. xx, p. 420 sq. ; Leges, sect, iv ; Constitut. et acta, t. i, p. 229, n. 164 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 789 sq. : Quam gratanter et quam jucunde alio
anno mater tua sacrosancta romana Ecclesia te susceperit, quanta cordis affec-
tione tractaverit. quantam tibi dignitatis plenitudinem contulerit et honoris, et
qualiter imperialis insigne coronse libentissime conferens benignissimo gremio
suo fuse sublimitatis apicem studuerit conjovere... Neque tamen poenitet nos tuse
desideria voluntatis in omnibus implevisse, sed si major a beneficia excellentia
tua de manu nostra suscepisset, si fieri posset... non immerilo gauderemus. Cf.
Giesebrecht, Geschichte der deutschen Kaiserzeit, 1880, t. v, p. 121 sq., edit. Simp-
son, 1895, t. vi, p. 354 ; Simonsfeld, Jahrbucher, t. i, p. 568 sq. (H. L.)

2. Ragewin, Gesta Friderici, III, x, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx,
p. 421 : Talibus litteris lectis et per Reinaldum cancellarium fida satis (mss B
et -B1 : fida nimis] interpretations diligenter exposilis, etc.; II. Simonsfeld, Jahr-
bucher,t. i, p. 570, n. 177. (H. L.)
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imperiale, et enfin qu'il aurait eu plaisir a confererde sa main a
1'empereur des bienfaits encore plus precieux. » Si, a Besangon,
le mot beneficium fut interprete dans le sens de fief, c'est. dit [551
Ragewin 1, parce que des Romains avaient avance que les
empereurs allemands avaient recu de la liberalite des papes la
domination sur Rome et leroyaume d'ltalie, pretention attestee
par un tableau et une inscription au palais de Latran. Le tableau
representait en effet 1'empereur Lothaire recevant la couronne,
et au-dessus on lisait ce distique :

Rex venit ante fores, furans prius urbis honores,
Post homo fit papse, sumit quo dante coronam.

Des son premier sejour a Rome, Frederic avait prielepapede
faire disparaitre tableau et inscription. L'irritation des princes
contre la lettre papale s'accrut encore, lorsque le legat Roland
Bandinelli accentua davantage le sens des mots contestes dans
son discours devant la diete. Au lieu de dire que beneficium
signifiait bienfait, action inspiree par la bienveillance, plutot
que fief, il s'ecria en pleine assemblee:« De qui done 1'empereur
tient-il Yimperium, si ce n'est du pape 2 ? » Otton de Wit-
telsbach, comte du Palatinat, voulut lui repondre en lui fendant
la tete 3; mais 1'empereur Fen empecha ; le comte et le chance-
lier Rainald n'en profererent pas moins les paroles les plus
outrageantes contre les legats et FEglise romaine. L'empereur
lui-meme s'ecria : « Si nous n'etions pas dans Feglise, vous eprou-

1. Ragewin, Gesta Friderici, III, x, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx,
p. 421.

2. A quo ergo habet, si a domno papa non habet imperium? (H. L.)
3. Continuatio Sanblasiana, c. vin, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx,

p. 307. Ce fait a etc tres diversement interprete. Suivant les uns, le chancelier
Rainald, en traduisant beneficium par Lehen, nous dirions fief, a parfaitement
rendu le sens vise par la Curie romaine, qui ne voulait qu'une chose : un conflit.
C'est 1'opinion de A. Hauck, Kirchengeschichle Deutschlands, t. iv, p. 211, note 1,
et de Reuter, Geschichle Alexanders III, t. i, p. 26 ; il faut reconnaitre que le
discours du legat Roland leur donne assez raison. D'autres, parmi lesquels
Prutz, Friedrich I, t. i, p. 117 ; Ribbeck, Friedrich I, p. 23 ; Simonsfeld, Jahr-
bucher, t. i, p. 573, voient dans ce terme ambigu un piege tendu a 1'empereur,
qui peut-etre laisserait passer le mot et ouvrirait la porte a la pretention. Enfm
Nitzsch, Geschichte des deutschen Volkes, t. n, p. 249, et Lamprecht, Deutsche
Geschichte, t. HI, p. 128, pensent que Rainald voulait tout brouiller et s'y est

pris de son mieux ; il a reussi. (H. L.)
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veriez combien sont lourds les glaives allemands. » II renvoya
les legats avec ordre de quitter ses Etats des le lendemain matin,
par la voie le plus directe et sans visiter aucun eveque ou abbe1.

L'empereur envoya aussitot une lettre circulaire a tous les
Etats du royaume, pour exciter les esprits centre le pape, qui
detruisait 1'union du sacerdoce et de 1'empire et par la meme me-
nac,ait le monde chretien des plus grands malheurs. II raconte ce
qui s'est passe a Besanc,on, les paroles sacrileges contenues dans la
lettre du pape, et comment les legats furent en danger d'etre
massacres, s'il ne s'etait personnellement entremis. Ces legats,
ajoute-t-il, etaient nantis de plusieurs copies de la lettre du pape
afin de les repandre partout ; ils etaient egalement pourvus de
blancs-seings du pape, qu'ils rempliraient a leur gre afin de mettre
en coupe reglee, suivant 1'usage^ 1'Eglise allemande2; mais il les
a renvoyes a Rome par le plus court chemin. Par 1'election des

rreo-i princes, il tient la couronne et 1'empire de Dieu seul; il y a
deux sceptres auxquels est confie le gouvernement du monde;
mais puisque saint Pierre disait : « Craignez Dieu et honorez le
roi 3, » il en a menti quiconque ose soutenir que Frederic a regu
la couronne imperiale des mains du pape a titre de beneficium.
Jusqu'ici il s'est efforce de retablir 1'lionneur et la liberte des
Eglises opprimees sous un joug intolerable et devenues la proie
des Egyptiens, il s'est employe a leur conserver tous leurs droiis:
il demande done que Ton s'accorde a deplorer 1'injure faite
au royaume et a ne pas tolerer cet abaissement de la dignite

1. Hadrien IV, Epist. ad episc. Germanise, dans Ragewin, Gesta Friderici,
I I I , xv, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p. 425 sq. ; Leges, sect, iv ;
Constitul. et acta, t. i, p. 232, n. 166 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col.
709 sq. : (imperator) convicia in nos et legatos nostros dicitur confecisse et quam
inhoneste ipsos a prsesentia sua recedereet de terra sua velociter exire compulerit,
et audire opprobrium et lamentabile sit referre. Cf. Giesebrecht, op. cit., t. v,
p. 130 ; Simonsi'eld, Jahrbiicher, t. i, p. 572, n. 183. (H. L.)

2. Ribbeck, Friedrich I und die rdmische Curie in den Jahren 1157 bis 1159,
Leipzig, 1881, p. 26, note 2, se vante d'avoirle premier biencompris et exacte-
ment traduit ce passage de Ragewin, tandis que Reuter, Prutz et Giesebrecht
1'avaient deforme. Deja la premiere edition de YHistoire des conciles a donne
une traduction exacte de ce passage, mais pour les recherches scientifiques en
matiere d'histoire, la litterature catholique ou ne suffit pas ou n'est pas assez
eclectique.

3. I Petr., n, 17.
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de 1'empire par une nouveaute inouie et un empietement aussi
orgueilleux 1.

De retour a Rome, ou le pape s'etait reinstalle 2, les deux legats
raconterent les incidents de Besangon et conseillerent contre Fre-
deric des mesures energiques. Les cardinaux gibelins, au con-
traire, rejetaient sur les legats cette affaire malencontreuse. Us
furent cependant en minorite, et le pape ecrivit alors (fin de-
cembre 1157) aux eveques allemands : « Nous le disons avec
douleur, notre tres cher fils, 1'empereur romain Frederic a fait
ce quejamais n'a ose faire aucun de ses predecesseurs. En effet,
lui ayant envoye deux de nos meilleurs freres,^ les cardinaux
Bernard et Roland..., il a paru tout d'abord les recevoir cor-
dialement ; mais le lendemain, lorsqu'ils lui lurent notre lettre, il
a suffi d'un seul mot : insigne videlicet coronse B E N E F I C I U M tibi
contulimus, pour qu'il entrat dans une violente colere, proferat
contre nous et nos legats des injures impossibles a reproduire, et
chassat nos envoyes de la maniere la plus honteuse. On raconte
qu'apres leur depart il a defendu a tous ses sujets de venir trou-
ver le pape et a place des gardes a toutes les frontieres de 1'empire
pour faire executer, meme par la force, son ordonnance. Ce qui

1. Ragewin, Gesta Friderici, III, x, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx,
p. 422 sq. ; Leges, sect, iv ; Constitut. et acta, t. i, p. 230 sq., n. 165, donne
I'Encyclica imperaloris, dans laquelle on lit: Cum per electionem principum a
solo Deo regnum et imperium nostrum sit, qui in passions Christi filii sui duobus
gladiis necessariis regendum orbem subjecit, cumque Petrus aposlolus hac doctrina
mundum informaverit: Deum timete, regem honorificate; quicumque nos impe-
rialem coronam pro beneficio a domno papa suscepisse dixerft, dwinse insti-
tutioni et doctrines Petri contrarius est et mendacii reus est... Porro quia
multa paria litterarum apud eos reperta sunt et cedulse sigillatse ad arbitrium
eorum adhuc scribendse, quibus, sicut hactenus consuetudinis eorum f u i t , per
singulas ecclesias Teutonici regni conceptum iniquitalis suse virus respergere,
altaria denudare, vasa domus Dei asporlare, cruces excoriare nitebantur, ne ultra
procedendi facultas eis daretur, eadem qua venerant via ad Urbem eos redire
fecimus. Cf. Ribbeck, Friedrich I, p. 26; Simonsfeld. Jahrbiicher, t. i^ p. 574
sq. (H. L.)

2. Une bulle du 12 novembre 1156 est datee du Latran. Jaffe, Regesta, n. 6950.
Papencordt, op. cit., p. 286, suppose gratuitement que le pape avait pacific
Rome a 1'aide des Normands. Tout ce qu'on peut admettre. c'est que, des le
debut de 1157, Hadrien IV, voyant ou en serait bientot 1'entente avec Barbe-
rousse, se rapprocha du roi de Sicile. Cf. F. Chalandon, op. cit., t. 11, p. 257.
(H. L.)
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[553] nous console, c'est que ces mesures ont etc prises sans le con-
seil ni de vous ni des princes. Aussi esperons-nous que, grace
a vos representations, il ne continuera pas a se montrer aussi
violent. Nous- vous demandons done, freres, de vous montrer
comme le rempart de la maison de Dieu et de ramener le plus
tot possible notre fils dans une autre voie. Efforcez-vous en par-
ticulier d'obtenir que 1'empereur oblige le chancelier Rainald
et le comte du Palatinat, qui ont vomi de si grossieres injures
centre les legats et contre la sainte Eglise romaine, a donner
une satisfaction eclatante x, » etc.

Cette lettre etait une sorte de ballon d'essai, destine a sender
les dispositions de 1'episcopat allemand. Les eveques repon-
dirent2 : « Quoique persuades que 1'Eglise de Dieu est fondee
sur un rocinebranlable et qu'aucune tempete ne peut la renver-
ser, nous n'en sommes pas moins, nous les plus faibles, effrayes
et anxieux quand surviennent ces tempetes. Aussi sommes-
nous grandement troubles et attristes par ce qui s'est passe
entre Votre Saintete et notre maitre 1'empereur : les suites
en peuvent etre deplorables si Dieu n'y met la main. Les
paroles de votre lettre ont bouleverse 1'empire tout entier,
et 1'empereur ni les princes n'ont pu les supporter. Avec la
permission de Votre Saintete, nous remarquons que nous ne
pouvons ni defendre ni approuver ce sentiment, a cause de
la mauvaise interpretation qu'on a donnee a un mot douteux.
De pareilles expressions etaient inouies jusqu'a nos jours.
Nous avons regu votre lettre avec respect et, conformement a
vos ordres, nous avons transmis vos exhortations a 1'empereur.
Dieu soit loue ! il nous a fait cette reponse digne d'un prince
catholique : Nous devons tenir compte de deux facteurs pour
gouverner le royaume, les saintes lois des empereurs et les loua-
bles coutumes de nos predecesseurs. Nous ne pouvons ni ne vou-
lons franchir les bornes qui ont ete attributes a 1'Eglise; nous desa-

1. Hadrien IV, Epist. ad episc. Germanise, dans Ragewin, Gesta Friderici,
III, xv, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p. 425 ; Leges, sect, iv ; Con-
stitut. et acta, t. i, p. 232, n. 166 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col.
790 sq. ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1335; W. von Giesebrecht,
op. cit., t. v, p. 130 ; H. Simonsfeld, Jahrbiicher, t. i, p. 572, note 183. (H. L.)

2. Epist. episcop. Germ, ad papam, dans Ragewin, Gesta Friderici, III, xvi,
dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p. 426 ; Leges, sect, iv; Constitut. et
acta, t. i, p. 233 sq., n. 167; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 792. (H. L.)
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vouons tout ce qui est contraire a cet etat de choses 1. Nous
sommes pret a rendre a notre pere (le pape) le respect qui lui est
du ; mais quant a la libre couronne de 1'empire, nous ne la devons
qu'a la grace de Dieu (divino beneficio adscnbimus}. Lors de 1'elec-
tion, 1'archeveque de Mayence a la premiere voix, viennent en- [55i
suite les autres princes ; 1'archeveque de Cologne sacre le roi,
et le pape sacre 1'empereur. Hors de la, tout est mauvais.
Nous avons chasse du royaume les cardinaux-legats, non pour-
faire injure au pape, mais pour empecher la propagation de leurs
ecrits. Aucun edit n'a suspendu les communications d'Allemagne
en Italie et reciproquement; quiconque a un motif raisonnable peut
aller trouver le pape avec la permission de son eveque ou de son
superieur ; mais, dans 1'interet de 1'Eglise et de notre royaume,
nous devons empecher les abus. Dieu a exalte 1'Eglise dans la
capitale du monde avec 1'aide de 1'empire, et maintenant c'est
dans cette meme ville que 1'Eglise veut perdre 1'empire ; evidem-
ment telle n'est pas la volonte de Dieu. On a commence par une
peinture, puis on y a joint une inscription, et maintenant on veut
donner a cette inscription force de loi. Voila ce que je ne suppor-
terai pas : plutot deposer la couronne que de la laisser ainsi degra-
der avec moi! L'image sera detruite, 1'inscription sera rayee, afin
que ces souvenirs de la desunion entre le sacerdoce et 1'empire ne
soient pas eternels. — En outre, continuent les eveques allemands,
1'empereur a ecrit au sujet de vos traites avec Roger et Guillaume,
rois de Sicile. Quant au comte du Palatinat et au chancelier Rai-
nald, qui vont maintenant en Italie pour preparer le passage de
1'arniee de 1'empereur, tout ce que nous avons entendu dire d'eux,
c'est qu'ils sont modestes, pacifiques, et que le chancelier a de-
fendu les legats contre la fureur du peuple. En terminant, nous
demandons instamment a Votre Saintete d'avoir egard a notre
situation et d'apaiser, comme le doit faire un bon pasteur, la colere
de votre fils 1'empereur, en lui envoyant une nouvelle lettre pour
attenuer la premiere. »

On pretend que, vers cette epoque, 1'empereur aurait ecrit a Hil-
lin, archeveque deTreves, une lettre du plus haut interet.il y accuse
le pape de s'etre attaque a la dignite de 1'empire et se plaint que

1. Nous voyons ici combienBarberousse, dans la premiere phase de sa lutte
avec la Curie, se rapproche graduellement de la conception du droitpaien de
I'aritiquite et, par suite, de I'absolutisrue imperial.
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la lettre du pontife remise a Besangon renfermat des imputations
fausses et tout a fait etranges. II est faux qu'Hadrien 1'ait cou-
ronne ; Hillin est temoin qu'il s'etait place lui-meme la couronne
sur la tete et n'avait regu du pape que 1'onction ; c'est de Dieu

[555] et non du pape qu'il tient sa couronne. Loin de lui avoir donne
des beneficia, Hadrien s'est approprie, sans Fassentiment de
1'empereur, des benefices appartenant au royaume. C'est ainsi
qu'il a fixe sa residence a Viterbe. bien imperial, preferant la
queue a la tete et la servante a la maitresse (Rome). Nulle part
Dieu n'est moins bien servi qu'a Rome, ou la maison de
Pierre est devenue une caverne de voleurs et 1'habitation
des demons, et ou le second heresiarque Simon met tout a
vendre. C'est pourquoi 1'empereur le jugera et reclamera
comme lui appartenant les villes et chateaux de toute la
Pouille. Quant a son excommunication, il ne la craint pas,
car, en Italic, on n'en fait plus aucun cas... Or, continue
Frederic, comme vous etes le primat de ce cote des Alpes et que
votre metropole est le cosur du royaume, cette illustre ville
de Treves, qui possede la robe sans couture du Seigneur, je veux,
avec votre conseil et votre secours, delivrer le vetement mystique
du Christ, 1'Eglise, des mains de cet Amorrheen, qui a dechire
cette robe et 1'a vendue aux Egyptiens, car il est larron et n'est
pas entre par la porte dans la bergerie. Puisque vous presidez a
la seconde Rome, alin de fortifier les freres, si 1'un d'eux vient a
tomber ; puisque vous, et vous seul, avezregu de Pierre sa verge *,
afin d'etre son representant, nous vous confions, par 1'autorite
imperiale, le gouvernement de 1'Eglise a la place de Pierre
(c'est-a-dire a la place du faux pape), en sorte que tous ceux
qui font partie de notre empire de ce cote-ci des Alpes devront
traiter leurs affaires, non avec Viterbe ou la nouvelle Rome, mais
avec Treves, qui est la Roma secunda... La dignite apostolique
vous revient par droit d'heritage. Comme heritier de Pierre, vous
devez vous clever avec moi contre celui qui se pretend faussement

1. Saint Pierre aurait envoye son baton a saint Eucher, premier eveque de
Treves (lequel vecut deux siecles plus tard). Ce baton fut conserve a Treves;
il est maintenant a Limbourg-sur-la-Lahn. Gerbert, Liturg. Alam., i, p. 257 sq.
Cf. Kraus, Ueber die Sage vom Stabe des hi. Petrus zu Trier und iiber die Slabsagen
im Allgemeinen, dans 1'appendice du programme de 1'anniversaire de naissance
de Winkelmann. Bomij 1866, p. 20; Der heilige Nagel in Trier, Trier, 1868.;
p. 123.



LIVRE X X X I V

le vicaire de Pierre. Agissez dans ce sens aupres de vos suffra-
gants de Metz, de Verdun et de Toul.

A cette pretendue lettre del'empereur se rattachent deuxautres
documents. Le premier est une lettre d'Hillin de Treves a
Hadrien IV, dans laquelle 1'archeveque, apres avoir communique
au pape la lettre de 1'empereur que Ton vient de lire, 1'engage,
sur un ton tres eleve (il ne parle jamais de lui-meme qu'en
employant le pluriel, nos], a ceder et a faire sa paix avec Fem-
pereur irrite. II ajoute que le souverain a ecrit a ce sujet (de
I'archeveche de Treves transforme en papaute) aux archevcques
de Mayence et de Cologne. Enfin la pretendue reponse du pape,
le dernier des documents en question, est, pour ce motif, adres-
see aux archeveques des bords du Rhin, et elle est redigee sur
un ton qui aurait rendu impossible tout arrangement avec 1'em-
pereur. « II est faux, disait Hadrien en resume, que le pape et
1'empereur soient egaux, quoi qu'en dise Frederic. Le royaume
d'Allemagne etait au contraire le plus petit de tous, et, s'il
a ete eleve a la dignite d'empire, c'est. au pape qu'il le doit.
Auparavant, en effet, le roi allemand (franc) etait assis noncha-
lamment sur un char traine par des bceufs, tandis que son
maire du palais traitait toutes ses affaires. L'elu des princes alle-
mands n'est qu'un simple roi ; il n'obtient le titre d'imperator
augustus et de csesar que par le sacre que lui confere le pape.
Celui-ci a transporte 1'empire des Grecs aux Allemands ; mais,
s'il est necessaire, il le rendra aux Grecs. Frederic n'est pas un
protecteur, mais un oppresseur de 1'Eglise. II est faux que
le pape ait pris a 1'empire la ville de Viterbe ; toute la Pouille,
en effet, releve de son autorite. L'empereur se vante de sa
grande puissance, mais il ne peut meme pas maintenir les princes
ses vassaux ni avoir raison du roi de Sicile. C'est de lui qu'on
peut bien dire : Partununt monies, etc. » La lettre se termine
par cette conclusion : « Les eveques doivent maintenant tra-
vailler le cceur de leur roi, car il n'est plus possible de s'adresser a
son esprit (qui nunc mente excessit). » On voit que la fin est digne
du reste. •

Melchior Goldast et, apres lui, Hontheim 1 ont public, il y a
plus de deux siecles, la premiere de ces trois lettres, et son
authenticite a ete souvent, depuis lors, contestee. En 1822,

1. Hontheim, Hist. Trevir., t. i, p. 581.
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Ritz, a retrouve ces trois pieces dans les archives de 1'ancien mo-
nastere de Malmedy et les a publiees a nouveau 1. Elles se trouvent
egalement dans un manuscrit de Strasbourg du xme siecle prove-
nant du monastere de Niederaltaich; Bohmer les y a copiees
pour Wattenbach, qui en a enfin donne un texte tres soigne 2.

[5571 Ficker a cru pouvoir conclure de ces lettres que 1'empereur Frede-
ric Barberousse avait concu le plan d'une Eglise schismatique
nationale allemande, et Hermann Reuter a partage ce sen-
timent 3.

Jaffe et Wattenbach ont montre que ces lettres, ceuvre d'un
savant du moyen age, ne sont que des exercices ou modeles de
style epistolaire 4. Les recueils de ce genre n'etaient pas rares
alors, et quelques-uns sont parvenus jusqu'a nous : ce sont des
lettres concernant des evenements absolument imaginaires ou
rattachees a des faits historiques. Quoi qu'il en soit, ces trois docu-
ments sont apocryphes; ils sont 1'ceuvre de la meme plume; ils
sont rediges dans un style uniforme, les memes expressions y
reviennent souvent, et on y remarque une preoccupation
d'imiter les tournures bibliques, entierement etrangere au style
de la chancellerie imperiale ou de la chancellerie pontifi-
cale de ce temps. L'etiquette de Fepoque y est aussi grande-
ment meconnue. L'empereur y dit vous (POS) a 1'archeveque
Hillin, tandis que, dans ses lettres authentiques, Frederic
Barberousse dit toujours tu (te) a ses eveques. De plus, 1'eve-
que Hillin, ecrivant au pape, parle de lui-meme au pluriel
(nos), ce qu'un eveque ne fait jamais quand il ecrit au souverain
pontife. L'auteur de la lettre donne Viterbe, au lieu de Benevent,
comme residence ordinaire d'Hadrien, et fait dire au pape que
Viterbe est dans la Pouille, erreur que le pape n'aurait pas com-
mise, Viterbe etant au nord de Rome. Enfin le premier
siege de FAllemagne n'etait pas Treves, mais Mayence :
c'est done au titulaire, non de Treves, mais de Mayence,

1. Dans Pertz, Archiv fur deutsche Geschichtskunde, t. iv, p. 418 sq.
2. Wattenbach, dans Archiv fur osterreichische Geschichtsquellen, t. xiv,

p. 86 sq.
3. Fieker, Rainald von Dassel, Reichskanzler, 1850; p. 18 ; Reuter, Ge-

schichte Alexanders III und der Kirche seiner Zeit, in-8, Leipzig, 1860, 1864, t. i,
p. 31 sq.

4. Dans Archiv fur osterreichische Geschichte, t. xiv, p. 60 sq.
C O N G I L E S — V — 5 7
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que Frederic se serait adresse, s'il ay^it caresse les plans
schismatiques qu'on lui prete.

A ces raisons decisives, qu'cnnQusperrnettecTajouter d'autreg
observations : a) L'auteur fait dire a J'empereur « qu'il n'a pas ete
couronne par le pape, mais qu'il a place lui-rneme la pouronne sur
sa tete et qu'il n'a regu du pape que 1'onction », erreur manifesto, en
contradiction avec tous les documents, en particulier avec Otton
de Freisingen (11,22) et avec la pratique univer^elle du moyen
age. b) L'auteur fait dire au pape : « Des son avenement au
pouvoir, Frederic nous a fait cpnnaitre son elevation par le due de
Saxe et par les deux archeveques Hillin de Treves et Arnold de
Cologne. » Nouvelles erreurs historiques. D'abord, Frederic fut
elu le 5 mars 1152, du vivaut d'Eugene III, et Hadrien ne devint [558]
pape qu'apres la mort d'Anastase IV, le 4 d0cerrjbre 1154. Com-
ment done Frederic aurait-il pu ecrire in inlroitu suo au pape
Hadrjen ? Quaud meme celui-ci aurait entendu par le mot nos,
non la personne de tel pape en particulier, mais le Saint-Siege,
le fajt n'en serait pas plus vrai. car les premiers ambassadeurs
envoyes a Rome par Frederic out ete Hilliji de Treves, 1'abbe
Adam d'Ebrac^ l et Eberhard, eveque de Bamberg, et non
1'archeveque de Cologne et le due de Saxe (Henri le Lion). A
cette epoque, Frederic etait meme en assez rnauvais termes
avec ce dernier. Quant aux premiers ambassadeurs de Frederic
au pape Hadrien, en vue de son couronnement conime empereur,
ce furent Arnold de Cologne et Anselme de Havelberg 2. c) En
outre, il est centre toute vraisemblance de preter a 1'empereur
Frederic un plan plus extravagant encore que sqhisniatique.
II n'aurait pu oublier que 1'institution d'un pape allemand
n' etait pas chose facile et qu'ij allait, par ce changement radical,
blesser au vif la conscience religieuse de milliers de personnes ;
et puis, les autres eveques allemands auraient-ils reconnu pour
chef un de leurs coUegues ? La question devait surtout, se poser
pour les deux archeveques de Mayence et de Cologne, jus-
qu'alors non seulement egaux, mais superieurs a 1'archeveque
de Treves. L'archeveque de Mayence etait sans contestation
le premier prince de 1'empire, il votait le premier pour 1' elec-
tion du roi ; 1'archeveque de Cologne avait de son cote le pri-

l.'Wibald, Epist., dans Jaffe, Biblioth. rer. Germ., t. i, p. 499, n. 372.
2. Boso, dans Watterich, Vitse pontif. rom., t. n, p. 326.
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yilege de couronner le nouveau roi. Or, depuis des siecles, la
grande preoccupation des titulaires de ces deux grands sieges
ayait ete de conserver intacts leurs droits et leurs prerogatives.
d] Si done Frederic avait eu reellement un pareil projet, il
Faurait communique de yjve voix et seoretement a Hijlin,
auquel il n'aurajt ecrit qu'apres s'etre assure de son plein eon-
sentement. Mais alors Hillin n'aurait certainement pas ecrit
au pape pour lui denoncer toute cette trame, sans s'exposer
a la vengeance de Fempereur, laquelle ne s'est pas produite.
e) Enfin, apres 1'echange de pareilles lettres, toute negociation

[559] entre le pape et Fempereur aurait ete impossible. Cpnclupns
done que ces lettres n'etaient dignes ni du pape ni de 1'eni*
pereur et ne sont pas leur ceuvre 1.

Lorsqu'il preparait sa seconde expedition contre 1'Italic, 1'em-
pereur Frederic se fit preceder, au commencement de 1158, par
son chancelier Rainald de Dassel et le comte du Palatinat, Otto
de Wittelsbach 2. Grace a 1'habilete du chancelier et a Ja crainte
qu'inspirait Tarriyee prochaine de 1'empereur, ces deux person-
nages parvinrent a reduire a Fobeissance une foule de vjlles de
Jjombardie3. Sur le conseil de plusieurs princes allemands, et
en particulier d'Henri le Lion, due de Saxe et de Baviere 4,
Hadrien se decida a renouer des negociations avec Fempereur et
lui deputa les deux cardinaux Henri et Hyacinthe. La puissance
du chancelier et de son collegue s'etait tellement accrue dans la
Haute-Italie,que les legats crurent bon,contrairement a Fusage tra-
ditionnel, de s'avancer a leur rencontre jusqu'a Modene, soit pour

1. Lorenzo, Deutsche Geschichte, t. i, p. 22, croit que la lettre de 1'empereur
a Hillin est authentique en ce sens qu'elle attribue ce projet a 1'enipereur, projet
qui ne fijt pas accepte par Hijlin. La lettre d'Hillin a Rome ainsi que la reponse
seraient, au contraire, une fiction.

2. Acerbus Morena, De rebus Laudens., dans Monum. Germ, hist., Script.,
t. xvin, p. 641 : Otto comes palatinus de Guitelenspac qui et pallizusgravus dice-
balur, erat magne stature... severus, sapiens. Cf. Ragewin; Gesla Friderici, III,
xvin, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p. 427 : ..,gladii severitas digni*
tntem addiderat. H. Simonsfeld, Jahrbucher, t. i, p. 619 ; Giesebrecht-Simpson^
op. cit., t. vi, p. 360. (H. L.)

3. Au sujet de leur activity, cf. leur rapport adresse a 1'empereur, dans
Sudendorf, Regist., n, ri. 54, p. 133.

4. Us avaient envoye au pape 1'eveque de Bamberg et certains autres; i!
etait tres probablement porteur de la lettre des e veques allernands dont nous
avons parle plus haut. Mon. Germ, hist., Script., t. xx, p. 307.
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les assurer du caractere amical de leur ambassade, soit surtout pour
obtenir d'eux une escorte, garantie de leur securite. Us n'en
furent pas moins pilles par deux comtes : ils parvinrent
enfin jusqu'a 1'empereur 1, 1'aborderent humblement et lui re-
mirent une lettre du pape, qu'Otton de Freisingen lut et traduisit.
Ragewin nous en a conserve le texte ; on y voit que, tout en tra-
vaillant a une conciliation, le pape restart inebranlable et blamait
courageusement la conduite de 1'empereur. II disait2 : « Depuis que
nous avons accepte de veiller aux interets de 1'Eglise tout entiere,
nous avons toujours songe a honorer Ta Magnificence. Aussi
avons-nous ete grandement surpris d'apprendre qu'a Besangon
tu as traite nos deux excellents freres, les cardinaux Roland et
Bernard, d'une maniere inconvenante pour la majeste imperiale. [560]
Tu t'es emu, parait-il, du mot beneficium. Sons doute ce mot est
parfois employe dans un sens qu'il n'a pas d'apres son etymologic;
mais nous 1'avions pris dans son sens primitif et naturel.
Ce mot vient de bonum et de factum, il signifie bienfait et non
pas fief. C'est dans ce sens qu'il est constamment employe dans
la sainte Ecriture ... Ceux-la seuls qui veulent troubler la paix
entre 1'Etat et 1'Eglise expliquent maintenant ce mot dans un
autre sens. De meme, par 1'expression contulimus (tibi insigne
imperialis coronse), nous voulions simplement dire imposuimus. »
En terminant, le pape reproche a 1'empereur la defense faite a
ses sujets de se rendre en Italic ; il proteste de la droiture de ses
sentiments et engage 1'empereur a se reconcilier avec 1'Eglise 3.

1. Ragewin, Gesta Friderici, III, xxn, dans Monum. Germ, hist., Script.,
t. xx, p. 430 sq., dit que les legats rencontrerent 1'empereur a Augsbourg, en
juin ou juillet 1158. (H. L.)

2. Hadrien IV, Epistula excusatoria, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx,
p. 430 fLeges, sect, iv ; Constilut. et acta, t. i. p. 234, n. 168 ; Jaffe-Wattenbach,
Regesta pontif. roman., n. 10386 ; Watterich, Vitse pontif. rom., t. n, p. 366 sq.;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 793 : Occasione siquidem cujusdam verbi,
quod est beneficium, tuus animus sicut dicitur est commolus, quod utique neque
tanti viri, sed nee cujuslibet minoris animum merito commovisset. Licet enim
hoc nomen, quod est beneficium apud quosdam in alia signification, quam ex
impositione habeat, assumatur, tune tamen in ea signification accipiendum fuerat,
quam nos ipsi posuimus, et quam ex institutions sua noscitur retinere. Hoc enim
nomen ex bono et facto est editum et dicitur beneficium apud nos, non feudum sed
bonum factum... Et tua quidem magnificentia liquido recognoscit, quod nos ita
bene et honorifice imperialis dignitatis insigne tuo capiti imposuimus, ut bonum
factum valeat ab omnibus judicari. (H. L.)

3. En somme, c'etait une deroute. ii'epislola excusatoria n'est pas datee.
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Cette declaration calma 1'empereur sur certains points parti-
culiers dont il desirait la solution immediate. Pour parer a de
nouveaux demeles, les legats donnerent une reponse generale
satisfaisante en ces '. termes : Le pape ne portera aucun pre-
judice a la dignite imperiale, il conservera intacts 1'honneur
et les privileges du royaume. L'empereur se declara satis-
fait et la reconciliation fut regardee comme conclue *, mais il n'y
eut plus d'entente cordiale entre eux, et on peut dire que le feu,
toujours pret a eclater, continua a couver sous la cendre.

Si Rainald et Otton avaient deja obtenu de grands resultats
en Lombardie 2, ces avantages furent encore plus conside-
rables lorsque, dans les derniers jours de juillet 1158, Frederic
vint lui-meme en Italic 3. Milan fut oblige de se soumettre, par
le traite du 7 septembre 1158, et bientot ce fut le tour de
Genes. Le 11 novembre 1158, 1'empereur reunit dans la plaine
de Roncaglia 4 la diete celebre ou, sous pretexte de reta-
blir les droits imperiaux, il fit publier par ses juristes un
code de lois, qui lui attribuait une puissance imperiale beau-
coup plus etendue, en meme temps qu'il restreignait gran-

[561] dement les droits des villes et ceux de 1'Eglise 5. L'arbi-

Jaffe se trompe certainement en la mettant au mois de Janvier ; elle n'est pas
anterieure au mois de juin 1158, apres les succes repetes de Rainald dans la
Lombardie. (H. L.)

1. Ragewin, Gesta Friderici, III, xxm.
2. Etils en profitaient pour stimuler leur maitre auquel ils ecrivaient : ... quia

in tali statu Deus vos in prsesenti constituit, quod si vultis et Romam destruere et
de papa et de cardinalibus omnem vestram voluntatem habere. Sudendorf, Regis-
Irum, t. ir, p. 133. Cf. H. Simonsfeld, Jahrbucher, t. i, p. 628. (H. L.)

3. C. de Cherrier, Hisloire de la lutte des papes et des empereurs de la maison
de Souabe, in-8, Paris, 1841, t. i, p. 175-179. (H. L.)

4. Roncaglia, entre Plaisance et Cremone. (H. L.)
5. Juramentum a fidelibus in Italia vassalis Frederico primo prsestitum, anno

MCLVIII, dans Lunig, Cod. diplom. ItaL, t. i, p. 12 ; Ragewin, Gesta Frids-
rici, IV, i, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p. 444 sq. ; Continuatio San-
blasiana, 14, dans Monum. Germ, hist.. Script., t. xx, p. 309 ; Vincent de
Prague^ Annales, ad ann. 1158, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvn,
p. 675; Otton Morena, De rebus Laudens., dans Monum. Germ, hist., Script.,
t. xviii, p. 607. Les principaux legistes de Bologne apporterent le concours
de leur science a 1'empereur ; c'etaient Bulgarus, Martin Gossia, Jacques et
Hugo de Porta Ravegnana. Cf. Godefroi de Viterbe, Gesta Friderici, c. xvii,
vs. 364 sq., dans Monum. Germ, hist.. Script., t. xxn, p. 316 ; Giesebrecht,
Geschichte der deutschen Kaiserzeit, in-8, Leipzig, 1880, t. v, p. 173 ; edit. B. von
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d'alftrs fappelle les « chambres de reunibn » institutes
sous LOuis XIV. Les pre"teiitions les moihs fondles deVin-
rent droits Sternels et ihdisctitables. La sefvilitS des Ita-
lieiis peririit tout, et Htibertj archeveque de Milaii, fut le
pretiiifcr a dontter^ dans cette circoiistahce$ 1'exemple de I'abais-
semeht. Apres le disco'iifs d'buverture prdnonce par Fempereur,
Hubert prit la parole et se servit dii texte du Psgtimiste l pour

Simpson, Leipzig, 1895, t. TI, p: 369 sq.; P. Arras,DieRoncalischenBeschliisse
vom Jahre 1158 und ihre Durchfuhrung, in-8, Leipzig, 1882 ; M. Pomtow,
Ueber den Eihfluss der Altromischen Vorstellungen vom Staat auf die Politik
Kaiser Friedrichs I und die Anschauutlgen seiner Zeii, in-8, Halle, 1885; Savi-
gny, G'eschi'chle d'es romisch'en Reichs im Miitelalter', 2e edit., t. iv, p. 175 ;
Ficker, Forschungen zlir Reiths- urid Re'cMs'geschichte Italiens^ in-8, Innsbruck,
1869j t. in, p. 401. Aucune diete italienne^ a ecrit S; de Sismondi, Hist, des
republiques ilaliennes, t. n, p. 97, n'abandonna jamais aussi honteusement
les droits des peuples que le fit celle-ci. L'empereur ouvrit la deliberation par
un discours eii alleriiand cfu'un interprete traduisit aiissitot. Comiiaeilne pouvait,
disait-il, gtiiiverner 1'enijfiire roniain avec justice et avec hdnheUr, sans corihai-
tre bien preciseitieht Fetendue des prerogatives imperiales et des droits rega-
heiis reserves au sbuverain, il avait assemble la diete pour examiner cette grave
question. Les jurisconsultes et les juges, imbus de 1'ancienne legislation, invo-
querent le code du droit romain, notamment les Pandectes retrouvees depuis
vingt aris et qUi qualifiaietit 1'ehipefeur de « domihateur du liibiide 6iitier >i.
Apres Une rapide disciissi'oh, ils tbmbereht d'accord qUe le chef de 1'empife
est maitre du monde, des individus et des biens. Les droits regaliens engldbaietlt •
ducatus, marchise, comitatus, consulates, mime?*, telonid (peage), fodrum
(foUrrage), vectigalia, portus, pedatica, molendina, piscarite,, ponies, orhnis uti-
litas e£ decursu fltihiinum proveriiens, de propriis capitibus census annul. L'espece
de code redige' par les legistfes a la devotion — urt peu aussi a la solde — de Fre-
deric, comprendit qliatre Ibis relatives : a la bbnstitution des villeS, dont 1'empe-
reur nommait les pbdestats (pot'estales) et les consuls ; aux regalesj qui appar-
tenaient a 1'empereur et dont la possession ne devait etre cbhservee qu'a ceux
qui 1'auraient legitimement regue des precedents ertipereurs ; aux fiefs, qui
6taient inalienables sans 1'aveu du suzerain et a son prejudice, qu'on perdait,
si on n^gligeait de prater le serment d'hommage lige, qui restaient indivisibles
s'ils 6taient des duches, des margraviats^ des comtes; aux guerres privees^
qui 6taient interdites a tout le monde, personne ne devaht se faire justice a
soi-meme, et chaque homme^ de 1'age de dix-huit ans a 1'age de soixante-dix
ans, etant tenu de jurer la paix publique el de reno'xiveler sbn serrilent tbus
les cinq ans. (H. L.)

1. Ps. cxviij 24. <<• II a plii aVotreSublimit6, dit 1'archeveqUe s'adressant a 1'eni-
pereur, de corisulter les fideles et les elus de son pe'iiple sur les prerogatives du sou-
verain. (Cette cdiisultation est uhe trduvaille.) Sachez done que le droit de faire
desldisappartieiitavousseuljparce que votre vblonte est elle-menle laloi s
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celebrer le jour signale par un si grand fait. Le texte capital de
son discours fut : Tua i>oluntas jus est ; quod principi placuit,
legis kabdt vigbrem ^

On reeonhut al'emperfeur le droit de nomination des magistrats
munieipaux ; les juridictions ordinaires furent suspendues et
reniplacees par des juridictions imperiales. Eveques et laics
durent restituer tous les regalia en leur possession, et 1'empereur
eut pouvoir de faire a chacun sa part sur les Liens confisques.
On estima a 30 000 talents le revenu annuel des biens et proprietes
confisque's. Ehfin on promulgua une nouvelle loi sur les fiefs et
leur alienation, sur la paix de Dieu^ etc. 2.

Le' pape ne pOuvait approuver toutes ces mesures, ni la rudesse
aveclaquelleradministrationgermanique prelevaitle fodrum meme
sur les domaiiies du pape 3. Pour son propre compte, il devait se
plairidre egalement de ce qu'on reprenaitauxeveques et aux abbes
les regalia dont ils etaient en possession et de ce qu'on revendiquait
cOmme terres imperiales tous les biens de la comtesse Mathilde,
y compris les alleux qui constituaient les regalia de Saint-Pierre *.

et qufe la justice et les interets de I'enipire sont entre vos ttiains : un tJi-dre^ Urie
lettre^ ou un decret de vous. deviennent aussitot pour tous loi obligatoire. N'est-
ce pas, en effet, conforme a la sagesse que le commandement appartienne a celui
qui nous protege ? N'est-ce pas une juste indemnite des soins du gouverne-
ment ? » (H. L.)

1. Ce que pouvait dire ou ne pas dire 1'eveque de Milan, etaht doririe le dia-
pason auquel il elevait sa flatterie, ihipdrtait des lors assez peu. Les declara-
tions de 1'empereur coniptaient tout autrement : ltd riovimus quid juris, quid
honoris tarA divinarum quam humdnarum legum sahctio culrhini regali's %xcel-
lentia accommodaverit. Ragewin, Gesia Friderici, IV, iv, dans Mohuni. Germ,
hist., t. xx, p. 446 sq. Avec une telle interpretation des droits irnperiauxj le
pouvoir ecclesiastique n'existait plus.

2. Ragewin, Gestd Friderici, IV, viii, dans Mohum. Germ, hist., Script.,
i. xx, p. 449 ; Giesebrecht, Geschichte der deulschen Kai'serzeil, i. v, p. 18^ sq.,
198 sq. ; Ribbeck, Friedrich I und die romische Kurie, p. 40 sq. ; TbiirtUal
Bohmens Antheil an den Kdmpfen Friedrichs I in Italien. Der Mdil&hderkriegf

p. 61 sq.
3. Le fodrum est quelque chose d'assez vague pour p'efmettre d'etre haute-

nient vexatoire; cela revient a peii pres a la hiaxime : « La guerre doit riourrir
la guerre.)) On vit sur 1'habitaht, on loge sous soil toit, oh mange sa pitarice,
oh p'reiid ce qu'il ne donne pas, et tout cela, avec les supplehients qu'on devine
sans plus d'explication, s'appelle « contribution de guerre», fodrum, uri regime
de cocaghe poiir les chefs, les soldats et dont les chevaux oht leur part. (H. L.)

4. Frederic dohha eh fief aii diic Welf les possessions de la comtesse Mathilde
en yajoutantles redevances imperiales; il lui aitribiia de plus le titi'e de p'riiice
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Mais la pomme de discorde entre le pape et 1'empereur fut la
nomination a 1'archeveche de Ravenne 1. [56

L'archeveque Anselme, auparavant eveque de Havelberg, etait
mort (12 aout 1158), et 1'empereur desirait lui donner pour
successeur le jeune comte GUI de Biandrate, issu d'une illustre
famille gibeline, et que, sur sa demande, le pape avait deja
fait sous-diacre de 1'Eglise romaine. Sur le desir de 1'empereur,
Gui fut elu par le clerge et le peuple de Ravenne, dans 1'hiver
de 1158-59, en presence du legat du pape Hyacinthe et
d'Hermann, eveque de Verdun, representant de Frederic 2.
Celui-ci deputa au pape 1'eveque de Verceil pour obtenir
la confirmation de cette election : Hadrien s'y refusa 3; et
1'empereur, dissimulant son mecontentement, envoya a Rome
en deuxieme ambassade 1'eveque Hermann de Verdun4, por-
teur d'une lettre autographe imperiale demandant la ratifica-
tion de 1'election de Gui. Hadrien repondit negativement, mais il
y mit des formes : [1'Eglise romaine avait besoin des services du
sage Gui et ne pouvait consentir a s'en separer]. Frederic se vengea
de ce refus en decidant que — contrairement au protocole tra-
ditionnel — desormais, dans les lettres au pape, le nom de 1'em-

de Sardaigne et de Corse. Cf. Ragewin, Gesta Friderici, IV, ix, dans Monum.
Germ, hist., Script., t. xx, p. 450 ; Giesebrecht, op. cit., t. v, p. 184 ; A. Hauck,
Kirchengeschichte Deutschlands} t. iv, p. 220, n. 1. (H. L.)

1. Sans doute, mais les conflits naissaient chaque jour et envenimaient une
situation deja gatee. Hadrien IV demande que 1'empereur n'envoie pas a Rome
de representants officiels cum omnis magistrates inibi beali Petri sit cum uni-
versis regalibus; a cela Frederic repond : H sec res, fateor, magna est el gravis
graviorique et maluriori egens consilio ; nam cum divina ordinatione ego romanus
imperator et dicar et sim, speciem tantum dominantis effingo, el inane utique
porto nomen ac sine re, si urbis Romse de manu nostra potestas fuerit excussa.
Ragewin, Gesta Friderici, IV, xxx, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx,
p. 462. (H. L.)

2. Ragewin, Gesta Friderici, IV, xvi; dans Monum. Germ, hist., Script.,
t. xx, p. 454. (H. L.)

3. Ce n'etait pas une chicane, le pape etait dans son droit strict et se retran-
chait derriere la lettre du concordat de Worms. (H. L.)

4. Tourtual> Bohmens Antheil an den Kdmpfen Friedrichs I in Italien, 2, Das
Schisma, 1159-1175, Miinster, 1866, p. 198, place cette ambassade entre le
12 aout et le 11 novembre 1158. Je crois cependant qu'elle fut envoyee apres
la diete tenue a Roncaglia, car la reponse du pape me semble avoir ete dict^e
en partie par les decisions prises a cette diete.
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pereur serait'place avant celui du pape, a qui on dirait tu J.
•* Une autre circonstance dut provoquer cette decision. L'empereur

avait 1'intention de faire trancher par un tribunal de son
choix un conflit entre les villes de Brescia et de Bergame. et
Brescia, qui appartenait au parti oppose a 1'empereur, avait tout
lieu de craindre la partialite de ce tribunal. Le pape ecrivit done
a 1'empereur, lui defendant, sous peine d'interdit2, de se meler
a ce conflit. La facon dont lui fut remise cette lettre fut conside-
ree par 1'empereur comme plus offensante encore que son con-
tenu ; elle fut, en effet, apportee par un homme de peu d'ex-
terieur, mal habille et qui disparut, aussitot sa mission remplie 3.
Le dissentiment alia grandissant, parce qu'on repandit le bruit

[563] ^ue 1® pape formait, avec Milan et les autres villes lombardes, une
ligue pour resister a 1'empereur4.

Nous verrons plus tard que 1'empereur ecrivit au pape plusieurs
.lettres oul'on se conformait a cenouveau protocole. Pendant que
Frederic se disposait a lutter contre Milan 5, le cardinal Henri entra

1. Cela ne peut tout de meme pas passer pour un temoignage de force ni pour
un trait d'esprit, mais la chancellerie germanique a de ces inspirations. Cf. Wolf-
gang Michael, Die Formen des unmiilelbaren Verkehrs zwischen den deutschen
Kaisern und souverainen Fursten, vornehmlich im x, xi und xn Jahrhunderte,
Hamburg, 1888, p. 78 sq. Charlemagne faisait preceder le nom du pape par
le sien; Otton Ier, Henri V et Lothaire III plagaient celui du pape le premier.
Conrad III avait introduit le vos. Cf. Giesebrecht, Simpson, Geschichte der deut-
schen Kaiserzeit, t. vi, p. 383 ; Hauck, op. cit., p. iv, p. 220, note 2. (H. L.)

2. Quse videbantur duriores et quasi interdicti vim in se continentes, ecritl'eve-
que Eberhard de Bamberg au cardinal Henri Ragewin, Gesta Friderici, IV, xx.

3. Un moine probablement. (H. L.)
4. Ragewin, Gesta Friderici, IV, xviu, dans Monum. Germ, hist., Script.,

t. xx, p. 455. Ragewin place le decret imperial concernant la forniule des lettres
apres la seconde ambassade de 1'eveque de Verdun. Neanmoins la lettre impe-
riale remise a 1'eveque de Verdun pour sa seconde, ambassade porte deja cette
nouvelle formule (c. xvi) ; c'est peut-etre une interpolation ; peut-etre aussi
est-ce une preuve du mecontentement occasionne par le premier refus d'acceder
a la requete qui avait ete faite. Cf. Reuter, Alexander III, t. i, p. 39, 485.

5. La lutte contre Milan avait recommence au printemps de 1159, parce
que les habitants de la ville avaient porte la main sur les envoyes de 1'empe-
reur. De meme, Creme, alliee de Milan, fut assiegee, prise et detruite en Janvier
1160. [Creme tint depuis les premiers jours de juillet jusqu'au 26 Janvier 1160.
Frederic fit pendre les quarante otages cremasques et les six deputes milauais
qui etaient en son pouvoir, les assieges userent de represailles ; alors Frederic
fit attacher de jeunes enfants de Creme aux machines de guerre contre les-
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en correspondance avec Eberhard, eveque de Bambefg, pbuf
tenter une reconciliation entre le pape et Fetttpereuf par
Fentremise de ce prelat. fort estime a la cour de FfMeric *.
Henri se plaignait de ce que Fempereur} qui, grace & lui (et au
cardinal Hyacinthe), avait pu conelure un compromis en Alle-
magne et Favait bien recu aldrs, eut change de sentiment^ ce dorit
temoignaient ses lettfesetle nouveau protocole; II priaitl'^v^que
de ne rien neglige'r pour le retablisseihent de la paix. L'eihpefeur
motiva le changement sur Faffense que lui avait faite le pape
en lui expediant un individu deguenille. Eberhard de Bambefg
expliqua au cardinal Henri que c'etait au pape a faire les
premieres avances et a envoyef des ambassddeurs. S'adressant
ensuite directemeht au pape, EberBard le suppliait d'oublier
les incidents, de se reconcilier ^vec Fempereur et de lui ecrire
avec bienveillance 2;

En consequence de ces ouvertures, quatre legats du pape^ les
cardinaux Octavien^ Henri, Guillaume et Gui de Crema, se rerl-
dirent au quartier-general de Fempereur, pres de Bologne, apres
Paques 1159.11s proposerent, au nom de leur maitre, les conditions
siiiVahtes : FemJDereur nfe pourfa plus, ^ 1'irisii d.u pape, ehvoyer
a Rome de represehtant, parce que, dans cette ville^ toute
autorite ainsi que les regalia appartiennent a saint Pierre. On
ne prelevera aueun fodrum sur les dohiaines du JJ^pe^ si ce [56!

h'est a FdCeMsion du bdurohhemeht de Fempefeur. Les evSqiies
d'ltalife pfeterbht a I'efrip'ere'ur serrfient de ndelite, rriais rion
de vassalite ; on ne1 pourra les obliger a recevoif dans leurs
maisons les employes de Fempereur. On restituera les biens de
FEglise romaine, y compris les possessions laissees par la coriltesse
Mathilde, c'est-a-dire les ilfes de Sdrdaighe et de Gorse et le
dtictie de Spolete, ou oh jaayera uti triblit a leiir place.

I^empereurenumera une fois de plus ses griefs centre le pape, qu*il

qufelle^ les Gremdsqiies jbtaifent d'^iibrmes ^{feti-es dti Haut de leiifs itilirailies,
Quand la ville fut enfin prise^ ce fut le sac^ i'incetidie et la destrtifctibii jusi^ii'aii
i-aS du sol. (H. L.j]

1. Le cardinal Henri vint, verS la fin db feVrief, trbuver Eberhard. fcf. Rag^-
xv'ih, Gteld Friiderici, IV, xix, xx, dans Mdntiin. Germ, hist., Script,, t. xx,
p. 455, 457. (H. L.)

2. ttagewiiij Gesta Prlder-ici, IV, xxi} daris Moriuni. G&tii. hist., ScKpt.,
t. xx, p. 462; GifeseBfeent-SinifiiQh, G'esckicM'e for dMte'chen RdiSei-zeil, t. vi.
p\ 384 SiJ;
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accUsait d'avciir enfreirit le traite de Gbnstarice, auxtermes diiquel
aucun des coritractahts he pbiivait faire se'parement la paix avec les
Grecs,avecles Rdmairisodavecle rbi de Sicile.En butre^le's e'ardifcaiix
traversaieht 1'ehipire Sains la permission de I'erripefeur, prenaierit
quartier dans les chateaux des eveques, meme quand ces chateaux
etaient des regalia, vivaierit aux depens des eglises; II se plaignait
enfih de certains kppels irreguliers, etc. II profjbsa de sbuniettr£
les recrirhinations appdrtees de part et d'autfe a iiri tribuhal arbi-
tral dont la decision serait sans appel. Les cardinaux, n'ayant
pas destructions^ s'adresserent a Rome ; mais Hadrien rejeta
ce projet et demanda 1'executioh pure et simple du traite de Gdn-
stanbe. L'enipiereur s'y refiisa a son tour, sdlis pretexte quele pape
avait vidle ce traitS eh faisant sa paix avec le roi de Sicile. N6ah-
moihs il joignit ses ambassadeurs aux cardinaux retournant
a Rome, afin qu'ils travaillassent en commun a un reppro-
chement; il declara done que : « L'empereur ne pouvait^ sans
le cdhseii de s^s princes, pfendre une decision definitive siir des
demarid^s de cette importance. Toutefois il assiirait des a present
que les eveques italiens seraient affranchis du serment de vassa-
lite, si, de leur cote, ils renoncaient aux regalia. De mcme les mem-
bres de radmihistfation iniperiale ne s'installeraient pas dans les
palais episcbp&ux, situes hors dti territbire royal ; daris le cas cbn-
traire, ce qui s'elevalit eri dbhiaihe royal appartenait all rbi. Quant
a 1'affirmation du pape que tout pouvoir a ftome liii appartenait,
elle reclamait une explication ; 1'empereur se contentait de faire
remarquer presenternent que^ sans ee pouvoir, le titre d'empereur
remain etait un mot vide de sens et pure gloriole l. »

Les hoiivelles iiegbciatioris avec le pape n'abbiitireht pas ; par
centre, les rapports de 1'empereur et des Domains devinrent
si amicaux, qu'en mai 1159, le pape dut quitter la ville
rebelle et se rendit a Anagni avec dbuze eafdinaux; la ilresserra

[565] les liens qui I'uhissaient a GuillaUrriej rbi de Sicile, et aux villes
lombardes. Eri rrieme temps, les cardiiiaux d1ui p'artageaieht les"
idees de Roland Bandinelli reclamaieiit avec instance 1'excommu-
nication de 1'empereur 2 ; mais avant d'en venir a cette extremite,

1. Ragewin, Gesta Friderici, IVj XL, dans Monum. Germ, hist.; Script., t. xx,
p. 466; (H. L.)

2. Si 1'on s'en tient aux sources latines (Annal. Stad.7 dans Monum. Germ,
hist., Script., t. xvi, p. 344 ; Gferhdh de Reichersbergj De invesiigaliohe Anti-
Christi, 1. III. c. tviij edit. Stulz^ dans Archiv fur Kunde osterreisth. Geschichts-
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le pape publia de Palestrina, le 24 juin 1159, le bref suivant :
« La loi divine, qui promet une longue vie a ceux qui res-
pectent leurs parents, menace de mort ceux qui les meprisent ;
la divine Verite dit egalement : Quiconque s'eleve sera abaisse.

quellen, t. xx, p. 144), on ne trouve pas trace de cette alliance avant 1159.,
mais les sources grecques permettent de remonter plus haut, puisque, des 1157,
le pape intervint aupres de Manuel Comnene pour le decider a traiter avec le
roi de Sicile. Niketas Choniates, Byzanlina historia, edit. Bekker, dans Corp.
script, hist. Byzant., Bonn, 1835, 1. II, vm, p. 128 ; Holzach, Die auswdrtige
Politik des Konigreichs Sicilien vom Tode Rogers II bis zum Frieden von Venedig,
in-8, Bale, 1892, p. 34, note 2, se debarrasse bien lestement de 1'autorite de Ni-
ketas Choniates qui, pour ces evenements, parait utiliser une source bien ren-
seignee, et Ton doit admettre que, des le debut de 1157, Hadrien IV a songe a
s'appuyer sur le roi de Sicile ; mais, pendant assez longtemps, il a hesite et
probablement subi 1'influence des cardinaux de son entourage, ou Ton parait
avoir ete fort peu d'accord sur la ligne politique a suivre. Ce furent les
evenements qui menerent le pape et non le pape qui gouverna les
evenements. La revolte des Milanais, en avril 1159, etait encouragee sous
main par le pape et le roi de Sicile. Une fois ceux-ci obliges de marcher
d'accord, ils s'evertuerent a creer a Frederic Barberousse tous les em-
barras imaginables, afin de le retenir loin de Rome et de 1'Italie meridionale ;
c'etait de bonne guerre ; malheureusement les Cremasques et les Milanais
payerent pour tous. Guillaume Ier eut une determination de grand homme
d'etat. II possedait des etablissements a Tripoli, en Tunisie et en Algerie :
il y renonca et rappela toutes ses troupes en Italic. La se jouerait la grande
partie. II travaillait pendant ce temps la cour pontificale, ou il avait d'abord
peu de partisans, puisque ceux-ci n'avaient pas ete en mesure d'obtenir rex-
communication de Barberousse. Cf. Otton de Freisingen et Ragewin, Gesta
Friderici, IV, LII, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p. 473. Mais ]e
temps est un grand maitre, surtout quand on ne le laisse pas seul travailler
la conviction des hommes; bref, les cardinaux allemands avaient fini par etre
en minorite. La premiere manche, gagnee par les Siciliens dans le Sacre-Col-
lege, fut de faire soutenir la revolte des Milanais par Hadrien IV ; le cardinal
Roland Bandinelli, qui gardait rancune de la bousculade de Besan§on, ne s'y
etait pas epargne : il triomphait, on le savait. Annal. Stad., dans Monum. Germ,
hist., Script., t. xvi, p. 344 ; Gerhoh de Reichersberg, De investigations: Anti-
Christi, 1. Ill, c. LVII, edit. Stulz, dans Archiv fur Kunde osterreich. Geschichts-
quellen, t. xx, p. 145 sq. Ce voyage d'Anagni, en un temps ou les papes etaient
grands voyageurs, avaient une signification grave ; du 27 au 30 mai, le pape
est a Tusculum (Jaffe-Lowenfeld, Reg., n. 10571-10573) ; le 15 juin, il est a
Anagni. Ibid., n. 10574. Pendant ce sejour du pape a Anagni, le parti sicilien
1'emporta defmitivement et regla dans un sens favorable a la Sicile plusieurs
questions importantes. Les envoyes de Plaisance, de Brescia et de Milan, peut-
etre aussi ceux de Cremone, se rendirent aupres du pape et s'unirent a lui pour
s'opposer aux preventions imperiales. Annales Mediolanenses, dans Monum.
Germ, hist., Script., t. xvm, p. 368 ; Burchard, Chron. Usperg., dans Monum
Germ, hist., Script., t. xxm, p. 350. Les delegues des villes prirent 1'engagement
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Aussi, tres cher fils dans le Seigneur, nous sommes grandement
surpris de ce que tu ne rendes pas a saint Pierre et a 1'Eglise
romaine le respect qui leur est du. Placer dans tes lettres ton nom
devant le mien est chose inusitee et inconvenante. Et que pen-
ser de la fidelite que tu as juree a saint Pierre, quand tu
exiges des eveques, qui sont des dieux et les fils du Tres Haut 1

)

qu'ils te pretent serment de vassalite et placent dans tes
mains leurs mains consacrees, quand tu interdis 1'entree des villes
et des eglises aux cardinaux, mes envoyes ? Reflechis, reflechis,
nous te le conseillons; tu as rec.u de nous 1'onction et la couronne
et en ambitionnant ainsi ce qui ne te revient pas, tu pourrais
perdre ce qui t'appartient. » L'empereur repondit2 : « A chacun

de ne pas traiter avec 1'ennemi commun sans le consentement du pape ou de
son successeur..Le roi de Sicile prit part certainement a ces negociations; c'est
ce qui resulte jusqu'a 1'evidence de la lettre des cardinaux imperialistes ecrite
apres la mort d'Hadrien IV et ou tout ce qui a ete fait alors est attribue au parti
sicilien. Ragewin, Gesta Friderici, IV, LII, LXIX, dans Monum. Germ, hist.,
Script., t. xx, p. 473-484. On ne saurait, au jugement de M. F. Chalandon, His-
toire de la domination normande en Italic et en Sicile, in-8, Paris, 1907, t. 11,
p. 260, attacher grande creance a 1'une des Continuations de Sigebert de Gem-
bloux. Sigeb. Gembloux, Continuatio Aquicincl., ad ann. 1157, dans Monum.
Germ, hist., Script., t. vi, p. 408-409 ; Ribbeck, Friedrich I und die romische
Kurie in den Jahren 1157-1159, p. 65. D'apres son auteur, le pape aurait alors
offert a Guillaume Ier la couronne d'ltalie. Aucune autre source ne fait allusion
a cette offre, qui ne doit jamais avoir ete faite. Tres probablement, Fauteur de
la Continuatio a su que Guillaume Ier etait le chef de la ligue formee a Anagni :
de la sera venue son erreur.

La formation d'une ligue ne fut pas le seul objet des preoccupations du roi
de Sicile. II est clair qu'on voyait que les jours du pape etaient comptes, et il
s'agissait de preparer sa succession. Dans le traite avec les villes lombardes,
la mort prochaine du pape fait si peu de doute qu'on parle deja de son succes-
seur. Guillaume regardait dans le Sacre-College le candidat le plus avantageux
a la politique anti-imperialiste. II y avait interet pour qu'on lui en fasse un
merite ou un reproche. Au reste, il serait servi a souhait : il ne pouvait esperer
un homme plus avantageux sous tous rapports que le futur Alexandre III.
Le pape Hadrien avait beaucoup tergiverse dans sa vie, et s'il etait reveiiu
a la vraie politique du Saint-Siege, a 1'alliance sicilienne, on peut croire que ce
n'etait que contraint par les evenements et domine par son entourage ; mais
enfin le pas etait franchi, c'etait a Roland Bandinelli de poursuivre la marche.
(H. L.)

1. Vos autem dii estis et filii Excelsi omnes. II est bon de se rappeler que le
pape cite un verset des psaumes, 1'amrmation pouvant paraitre un peu haute
de ton. (H. L.)

2. Sigebert de Gembloux, Continuatio Aquicinctina, ad ann. 1157, dans
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le sien ; jjc ne rneprise pas mes ancetres, desquels je tiens I'd. dignite
et la couronne, Au temps de Constantin le Grand, le pape Sil-
vestre a-t-il jamais possede un regale ? Les regalia que possede la
papaute, elle les tient *de la liberalite des princes. Aussi, dans jios
lettres a j 'eveque de Rome, plagons-nous, d'apres 1'ancien droit,
notre nom avant le sierj... Pourquoi n'exigerions-nous pas des
eveques le serment de yassalite, puisqu'ils possedent nos
regalia ?... Ils doivent ou y renoncer ou rendre a 1'empereur cc
qui est a Fenipereur. Nous interdisons aux cardinaux 1'entree
dont VQUS parlez, parce qu'ils ne viennent pas comrne predicateurs,
mais comme pillards... Vous donnez une facheuse idee de votre
humilite et de votre modestie, en exposant a des laics de pareils
griefs qui, en realite, ne nuisent pas a la religion. II y a la de quoi
scandaliser ceux qui sont disposes a preter 1'oreille a YQS paroles.
Nous somnies done force de vous repondre que 1§ nionstre de ]'or-
gueil est monte sur le siege de Pierre 1. »

Ou nous nous trompons fort, ou cette lettre insolente est due
a la plume de Rainald de Dassel, 1'ennemi personnel du pape, qu|
lui avait refuse la confirmation de son elevation au siege de Co-
logne 3. Le pape etait bien pres de sa fin lorsque la lettre de
1'empereur lui fut remise; pres de mourir, il recula devant la pensee
de consommer la rupture en frappant Frederic d'une sentence
d'excommunication. Laissant a son successeur le soin de pour-
suivre ce qui etait commence, il mourut a Anagni le ler septembre
1159 3.

Monum. Germ, hist.. Script., t, vi^ p. 408 ; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxi,
col. 796 ; Jaffe-Wattenbach, Regesta pontif. roman., n. 10575 ; Reuter, Ge-
schichte Alexanders III und der Kirche seiner Zeit, in-8, Leipzig., 1860-18^4^ t. i;

p. 45, 485 sq. (H. L.)
1. Watterich, Vitse roman. pontif., t. n^ p. 373.
2. L'election de Rainald avait eu lieu au mois de fevrier ou de mars de cette

aimee (1159), et il prit aussitot possession du siege sans attendre la permission
du pape. II fut nomme en meme temps archichancelier pour 1'Italie, sans aban-
donner pour cela les fonctions de simple chancelier, qui, tout en etant moins
brillantes, procuraient une influence beaucoup plus reelle. Ragewin, Gesta
Friderici, IV, xiv, dans Monum. Germ, hist.. Script., t. xx; p. 453; Ficker, Rainald
von Dassel, p. 31; Giesebrecht, Gesch. der deutsch. Kaiserzeit, 1880, t. v, p, 183;
Giesebrecht-Simpson, op. cit., t, vi, p. 372.

3. Ragewin, Gesta Friderici, IV, xmj, dans Monum. Germ, hist., Scrip!.,
t. xx, p. 467. (H. L.)
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620. Conciles sous Hadrien IV.

Les graves conflits survenus entre 1'empereur Frederic ler ct le
pape Hadrien IV occasionnerent un grand nonibre d'assemblees et
de deliberations des cardinaux; mais il y eut sous ce pontificat
peu de conciles proprement dits; ceux qu'on connait offrent un
mediocre interest. Le synode de Valladolid, sous la presidence du
cardinal-legat Hyacinthe, confirma, le 25 Janvier 1155 1, les pri-
vileges que la reine Sanctia avail accordes au monastere de
Saint-Pierre de Eslonza. L'eveque Pelage de Mondonedo fut pro-
bablement depos6 par ce concile et le roi Alphonse VII accorda
pendant trois semaines, a partir de la Pentecote, une foire gratuite
a la ville de Sahagun. Le 10 juin de cette meme annee, Louis VII,
roi de France, reunit a Soissons les archeveques de Reims et
de Sens, leurs suffragants et plusieurs grands persoimages du
royaume, pour leur faire jurer une paix de dix ans 2. En cette

[5o7] rnfime annee 1155, on discuta dans un synode tenu a Constanti-
nople, sous le patriarche Constantin Chliarenus, la penitence
ecclesiastique a imposer a ceux qui tuaientun voleur auquel il
aurait et£ possible d'echapper par la fuite 3. Un second synode
celebre a Constantinople, en 1156, sous la presidence du patriar-
che Lucas, aborda une question recemment soulevee : La messe,
deja offerte au Pere et au Saint-Esprit, peut-elle etre ega-

1. Aguirre^ Coneil. Hispqnise, 1755^ t- v, p. 69 ; F. Fita y GoJorne,
luces sobre el concilio national de Valladolid (1155), dans Boletin de la Acad. de
la historia, 1889, t. xiv, p. 530-555 ; 1894, t. xxiv, p. 467-475 ; B. Gams, Kir-
chenge$chichte von Spanien, t. in, part. \, p. 38. Ce concile de Valladolid se tint
du 25 Janvier au 4 fevrier 1155 ; l'ann£e precedente, en Janvier 1154, avait etc
tenu un concile national a Salamanque, dont Hefele ne fait nulle mention.
Ces deux eonciles ont ete etudies par F. Fita y Colpme. Concilios nacionales de
Salamanca en 1154 y de Valladolid en 1155, dans Boletin de la Academia de la
historia, 1894, t. xxiv, p. 449-475. Ce sont des textes d'un interet exclusivement
local. (H. L.)

2. A. du Chesne, Hist. Franc, script., 1641, t. iv, p. 583; Labbe, Concilia,
t. x, cpl. 1175-1176; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1365; Coleti, Concilia,
t. xiji, col. 47 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 857 ; Bouquet, Recueil
des histor. de la, France, t. xiv, p. 387-389. (H. L.)

3. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 833. (H. L.)
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lement offerte au Fils, quoique le Fils y soit a la fois offrant
et offert. Plusieurs savants theologiens grecs, en particulier
Soteric, auparavant diacre de Constantinople et recemment
elu patriarche d'Antioche, furent d'avis que 1'on pouvait
offrir la messe au Pere (et au Saiiit-Esprit), mais non au Fils, par
la raison que le Christ s'etait offert au Pere, mais ne s'etait pas
offert a lui-meme. Soteric ajoutait que 1'avis oppose conduisait
au nestorianisme, parce qu'il distinguait dans le Christ deux
personnes, celle qui offrait et celle qui etait offerte. L'archeveque
des Russes fit une vive opposition, alleguant que le sacrifice de
la croix avait ete offert, non a une personne divine, mais bien a
la Divinite, par consequent a la Trinite indivisible, en sorte que
le sacrifice de la messe est egalement offert a la Trinite. Le synode
reuni a Saint-Thomas de Constantinople, le 26 Janvier 1156,
fut du meme sentiment et publia al'appui deux series de passages
des Peres. La premiere contenait des textes favorables a cette pro-
position, que c'est vraiment 1'Agneau de Dieu, le Fils de Dieu,
qui s'offre a la messe. La seconde serie prouvait que, d'apres
1'enseignement des Peres, le Fils de Dieu est offert, offre et regoit
1'offrande1. Ainsi saint Basile le Grand a dit : Su yap zl 6 icpoc-
jplpwv xal xpoaiyepojjievoc; xal xpoaBs^cjJLSvo?. Le 22 mai de 1'annee sui-
vante (indict. V), 1'empereur Manuel Comnene reunit, au
palais de Blakhernes a Constantinople, un concile plus nom-
breux, qui confirma la sentence precedente et definit le dogme en
s'appuyant sur le temoignage des Peres. Tous les membres
presents furent engages a reconnaitre ce dogme, ce que les princi-
paux firent avec empressement. Soteric cependant demanda le
temps de la reflexion et chercha a defendre son erreur, quoique
1'empereur lui-meme argumentat centre lui 2. II finit cependant
par se declarer convaincu; ce qui ne 1'empecha pas d'etre declare
indigne du siege patriarcal d'Antioche, parce qu'il avait ete here-
tique, et le lendemain cette sentence fut solennellement procla-
mee dans le palais de Blakhernes, en 1'absence de Soteric, qui

1. Coleti, Concilia, t. xm, col. 49 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col.
837 ; Mai, Spicil. rom., 1844, t. x, p. 1-93. (H. ff)

2. Peut-etre parce que 1'empereur argumentait; Manuel ne parait pas avoir
ete un theologien bien profond ni bien approvisionne pour la controverse. Peut-
etre Soteric aura-t-il escompte les benefices que sa defaite lui vaudrait
de 1'empereur flatte de sa victoire theologique sur un eveque ; il en fut pour
ses frais. (H, L.)
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refusa de comparaitre, malgre toutes les instances. Certains
partisans de Soteric n'ayant pas voulu se soumettre a la deci-
sion du concile, le savant eveque Nicolas de Methone composa
sur cette question deux memoires l, dans lesquels il s'efForc,a
d'exposer et de motiver la doctrine du synode. On y trouve
plusieurs vues interessantes sur la doctrine de 1'eucharistie; en
particulier, il enseigne non seulement la presence reelle du Christ
dans le sacrement de 1'autel, mais encore une [LeitzatotyZ'.w.c,
(transelementatioi) sacramentelle, employant ainisi, cinquante-
neuf ans avant le concile de Latran sous Innocent III, le
terme transsubstantiatio. — Les actes complets de ces deux ses-
sions de 1'unique synode ont ete publics par Angelo Mai 2.

Pendant ces discussions dogmatiques, un troisieme concile de
Constantinople, celebre sous le meme patriarche, le 10 mars 1156,
renouvela plusieurs anciens canons et menac,a de peines ceux-
qui toucheraient a 1'heritage laisse par un eveque defunt.

Le concile tenu a Reims sous 1'archeveque Samson, le 25 octobre
1157 3, chercha a s'opposer aux progres des cathares. C'est contre
eux qu'est dirige le premier canon, intitule : De piphilis (c'est-
a-dire piffres, gloutons), ainsi qu'on appelait ces heretiques
dans les Flandres; dans le contexte, on leur donne aussi le nom
de textores, parce qu'un grand nombre exergaient le metier
de tisserand. Le concile leur reproche de rejeter le mariage et,
au contraire, de vivre dans des unions impures ou meme inces-
tueuses. Si, apres un second avertissement, ils ne reviennent pas
a 1'Eglise, leurs biens seront confisques, les chefs de la secte seront
enfermes leur vie durant et les adeptes, s'ils ne se convertissent,
seront marques au fer rouge et chasses du pays. Quiconque,

[569] accuse de faire partie de cette secte, s'en defendra, devra prouver
son innocence par 1'epreuve du feu.

1. Nicolas de Methone, Aoyot 6-jo, edit. Dimitracopulo. Leipzig, 1865.

2. A. Mai, Spicil. roman., t. x, p. 1-93. Jusque-la, on n'avait sur cette assem-
blee que les maigres renseignenients recueillis par Leo Allatius, dans Maiisi,
Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 837 ; Labbe, Concilia, t. xnr, col. 49 ; dix ans
avant la publication des actes par Mai, L.-Th. Tafel en avait donne quelques
extraits tires d'un manuscrit de Paris.

3. Mabillon, Annal. benedict., 1739, t. vi, 2e edit., t. vi, p. 676 ; Martene,
Scriplor. veter. coll., 1733, t. vn; p. 74-77 ; Mansi, 'Concilia, Supplem., t. n, col.
499 ; Condi, ampliss. coll., t. xxi, col. 843 : Gousset. Actes de la province de
Reims, t. u, p. 287. (H. L.)

C O N C I L K S — V -• 58
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Le canon 2 traite de la punition de ceux qui volent les biens des
eglises; le can. 3 renouvelle les lois sur la treve de Dieu; le can. 4
refuse la sepulture ecclesiastique a ceux qui sont tues dans les tour-
nois; le can. 5 defend de donner une place a un pre"tre vagabond sans
1'assentiment de 1'eveque; le can* 6 conimande aux abbes de pre-
senter aux eveques ceux de leurs moines qu'ils veulent nommer aux
paroisses dependant du monastere; le can. 7 interdit aux religieuses
tout vetement de luxe et leur defend d'habiter seules dans des pro-
prietes a la canipagne ou dans des villas. Un autre synode, tenu un
peu plus tard a Reims, s'occupa des plaintes portees par Walter II,
evcque de Laon, centre deux de ses predecesseurs, Barthelemi et
Walter Ier, sous pretexte qu'ils avaient, contrairement au droit,
donne en fief les biens de la cathedrale aux premontres. L'eveque
Barthelemi, qui s'etait retire dans le convent des premontres de
Foigny, se defendit par ecrit centre cette accusation, et le roi
Louis VII termina ce debat avec le concours de Samson, arche-
veque de Reims 1.

Le 23 Janvier 1157, Wichmann, archeveque de Magdebourg,
convoqua a Mersebourg, d'apres les instructions d'Hadrien IV,
un synode pour mettre fin au conflit entre Wibald, abbe de Cor-
vey, et Philippe, eveque d'Osnabriick, parce que celui-ci prele-
vait des dimes sur les fiefs de 1'abbaye de Corvey. Au jour fixe,
1'assemblee se reunit a Mersebourg ; mais, au lieu de 1'eveque,
on vit paraitre deux clercs, qui declarerent que leur maitre s'etait
mis en route, mais avait du s'aliter, ce qu'attestaient les lettres des
eveques de Minden et d'Hildesheim. Wibald rejeta ces excuses
et cita son adversaire devant le tribunal du pape, pour 1'octave
de la Saint-Martin ; mais 1'empereur Frederic decida la ques-
tion en faveur de Corvey 2. — Dans un concile tenu a Mayence au
commencement d'octobre 1159, 1'archeveque Arnold voulut
faire porter un jugement centre ses ministres parjures et rebelles.
Le troisieme jour, au moment de publier la sentence, les spectateurs
troublerent le concile, dont les sessions avaient lieu dans le palais

1. Labbe, Concilia, t. xm, col. 63 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col.
1375 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 863 ; Gousset, Acles de la province
de Reims, t. 11, p. 290.

2. Wibald, Epist., dans P. L., t. CLXXXIX, col. 1441 sq. ; Jafle, Bibliolh. rer.
German., t. i, p. 441 sq. ; Mausi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 846 ; Janssen,
Abl Wibald von Slavelot, p. 201 sq. (H. L.)
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archiepiscopal. Les defenseurs d'Arnold, bien organises, repous-
serent 1'attaque avec succes, mais on differa la sentence. Nous
ne savons rien des autres deliberations de ce concile1.

Un synode anglais tenu a Chester 2, pour aplanir des difficultes
entre 1'eveque de cette ville et 1'abbe de Saint-Martin de Bello, me-
rite d'etre mentionne a cause d'un incident de seance. L'eveque
de Chester ayant dit, dans son discours, qu'aucun laic, pas
meme le roi, ne pouvait, sans 1'assentiment du pape, accorder des
privileges a une eglise ou les lui enlever, Henri II repondit en
colere : « Tu veux t'appuyer sur 1'autorite du pape, qui ne vient
que des hommes, pour lutter contre 1'autorite royale qui vient de
Dieu. » Les eveques anglais n'eurent pas le courage de repondre
a une pareille proposition.

Un synode fut celebre en 1157 a Arles-sur-Tech, sous la pre-
sidence de Berenger, archeveque de Narbonne, a 1'occasion de
la consecration de 1'eglise du monastere dont il confirma les
droits 3. Vers cette meme epoque, au synode de Northamp-
ton, 1'abbe du monastere de Saint-Augustin, a Cantorbery,
fut oblige de preter serment d'obeissance a 1'archeveque de
cette ville 4. Le concile general irlandais tenu a Armagh
(d'apres le texte, ou a Waterford, d'apres la suscription) declara
libres, en 1158, tons les Anglais esclaves en Irlande, a fin de
detruire dans ses consequences ce vieil abus des Anglais qui
vendaient volontiers leurs enfants comme esclaves 5. Nous n'avons

1. Annal. Disibodenses, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvir, p. 29 ;
Vita Arnoldi, dans Jaffe, Biblioth. rer. German., t. in, p. 632 ; Labbe, Concilia,
t. xin, col. 265. [Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 1111. (H. L.)]

2. Chichester, Cicestria, comte de Sussex; synode du 18-19 mai 1157. Labbe,
Concilia, t. x, col. 1176-1183 ; Hardouin, Cone, coll., t. vr, part. 2, col. 1367 ;
Coleti, Concilia, t. xm, col. 53 ; Wilkins, Concilia Britannise, 1737, t. i, col.
427-431 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 849. (H. L.) .

3. Coleti, Concilia, t. xin, col. 61 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col.
857. {H. L.)

4. Wilkins, Concilia Britanniee, t. n, col. 427 ; Mansi, Concilia, Supplem.,
t. n, p. 507 ; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 859. (H. L.)

5. Labbe, Concilia, t. x, col. 1183; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col.
1373 ; Coleti, Concilia, t. xm, col. 63 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col.
861. Le remede avait au moins le merite d'etre original. Les Anglais vendent
leurs enfants comme esclaves, on libere ceux-ci et on les renvoie a leurs pa-
rents ; si le badinage etait permis, on pourrait se demander si c'etait a titre
de chatiment. Quoi qu'il en soit, ce concile de Waterford faisait echo a la bulle
celebre d'Hadrien IV qui livrait 1'Irlande a 1'Angleterre. L'authenticite, dis-
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pas d'aulres details sur un autre synodc irlaiidais cclebre a Ros-
common 1.

621. Election d'Alexandra III, en 1159.

Du vivant d'Hadrien IV, le parti imperial avait tout prepare
en vue de faire elire a la papaute un partisan de 1'empereur et de se
servir de lui pour en finir avec la liberte de 1'Eglise suivant la con-
ception gregorienne. Les senateurs, le peuple et le clerge de Rome [571
etaient en grande partie gagnes a la cause imperiale; ses parti-
sans occupaient militairement la plupart des postes importants de
laville; il ne restait aux partisans de 1'Eglise que la citadelle de
Saint-Pierre. L'opposition des partis se manifesta a 1'occasion
des funerailles du pape Hadrien : les uns voulant le faire enter-
rer a Anagni, les autres a Rome. La question etait d'impor-
tance, parce que 1'electioii du nouveau pape devait se faire au
lieu meme de 1'inhumation du defunt. Or, a Anagni, 1'em-
pereur avait bien moms d'influence qu'a Rome 2 ; aussi,
etait-ce le parti sicilien qui se prononcait pour Anagni. Mais fina-
lement ce parti ceda, probablement sous la pression du senat
roniain, partisan de 1'empereur, et consentit a laisser faire
les funerailles a Rome 3. Le corps fut done transporte a Rome

cutee a maintes reprises, parait en definitive incontestable. Quant a la mesure
elle-meme, a sa valeur juridique, a ses consequences historiques, le sujet est
etranger a cette liistoire des conciles. On le trouvera traite avec une ferme
critique dans H. Thurston. The English pope and his Irish bull, dans The month,
avril, mai 1906, qui peut tenir lieu de tout le reste. Cf. H. W. C. Davis, Eng-
land under the Normans and Angevins, 1066-1272, in-8, London, 1909, p. 202,
531-532. (H. L.)

1. Roscommon, dans le comte de Connaught, Irlande. Labbe, Concilia, t. x,
col. 1184 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1375 ; Coleti, Concilia, t. xm,
col. 63 ; Wilkins, Cone. Brilann., t. i, col. 481 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xxi, col. 863. (H. L.)

2. II en avait si peu que rien ; a Anagni, on etait entre les mains du roi de
Sicile. (H. L.)

3. L'eveque Eberhard de Bamberg ecrit dans ces termes a Eberhard d
Salzbourg: A quibusdam familiaribus domini imperatoris annuntiatum est,
quod ab his, qui senatores dicuntur, domino papse sepultura non concedilur, quoad
usque cardinales in urbe conveniant et exequiis rite celebratis in electione ordine
canonico procedant. Watterich, op. cit., t. n, p. 454 sq.
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et, le 4 septembre 1159, depose a Saint-Pierre, ou on proceda a
]'election du nouveau pape. Les divers episodes de cette election
sont tres diversement racontes par les deux partis; du moins, les
Siciliens sont-ils d'accord entre eux, tandis que les imperiaux se
contredisent, pretant ainsi a de graves soupgons sur leur vera-
cite. Voici le recit des Siciliens qui elurent Alexandre 1: « Apres

1. Pour le parti sicilien : Boso, Vita Alexandri, dans Watterich, Vitse pontif.
roman., t. n, p. 377 sq., lequel se guide sur Alexandre III, Epist. ad archiep.
Januens., dans Watterich, op. cit., t. n, p. 455; P. L., t. cc, col. 70; en outre:
Epist. XXII cardinalium electorum ad imperatorem, dans Ragewin, Gesta Fride-
rici, IV, LIII, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p. 474, et Watterich, op.
cit., t. n, p. 464; Encydica XXV cardinalium, ibid., p. 493 sq.; Alexandre III,
Epist. ad Gerhard, Bononiens., 'dans Ragewin, Gesta Friderici, IV, LI, dans
Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p. 470 sq. ; Jaffe-Wattembach, Regesta
pontif. roman., n. 10587; quatre lettres d'Alexandre III adressees respecti-
vement : ad Syrum Januensem archiep., ad Theobaldum Cantuar., ad Eberhar-
dum Salzburg., ad archiep. et episc. Ligurise, dans Jaffe-Wattembach, op. cit.,
n. 10584, 10590, 10592, 10601; de plus, les Epist. ad Henricum Bellovac., ad
Arnulphum Lexov., ad Henricum Anglor. reg., dans Jaffe-Wattembach, op. cit.,
n. 10595, 10600, 10591; les Epist. cardinal. Henrici et Ottonis, dans Bouquet,
Recueil des histor. de la France, t. xv, p. 753 ; Epist. Arnulphi Lexov. ad cardi-
nales, dans Watterich, op. cit., t. n, p. 466 sq., 510 sq.; Epist. Fastradi Claraval-
lensis abbat. Omnibono episcopo Veronensi, dans Watterich, op. cit., t. n,
p. 511 sq. ; Epist. Eberhardi Bambergensis ad Eberhard. Salzburg, archiep.,
dans Watterich, op. cit., t. n, p. 454 sq. ; Epist. Johannis Srisber. ad Randnl-
fum de Serris, dans Watterich, op. cit., t. n, p. 499 sq. ; Gerhoh de Reichers-
berg, De investit. Anti-Christi, dans Libelli de lite, t. in, p. 359, et edit. Schulz,
dans Archiv fur Kunde o.sterreich. Geschichtsquellen, t. xx, p. 144 sq., edit.
Scheibelberger. in-8, Linz, 1875, c. LVII sq., p. 112.

Pour le parti imperial : Epist. Victoris ad episcop. et principes, dans Watte-
rich, op. cit., t. n, p. 460 sq.; Ragewin, Gesta Friderici, IV, L, dans Monum.
Germ, hist., t. xx, p. 470 ; Epist. V cardinalium, dans Watterich, op. cit., t. n,
p. 461 sq. ; Epist. capituli S. Petri ad imperatorem, dans Wratterich, op. cit.,
t. n, p. 474 ; Ragewin, Gesta Friderici, IV, LXVI., dans Monum. Germ, hist.,
Script., t. xx, p. 479; Epist. Victoris IV ad Rainaldum, dans Monum. Germ,
hist.,Script.,t.Kvn,p.713 ; Cf. Chron. reg. Colon., ad ann. 1161, p. 106 sq.;
Epist. imperatoris ad Eberhard. Salzburg, archiep., dans Watterich, op. cit.,
t. n, p. 481 sq. ; Cone. Papiense, dans Monum. Germ, hist., Leges, sect, iv,
n. 181-190, p. 251 ; Watterich, op. cit., t. u, p. 477 sq. ; Ragewin, Gesta Fri-
derici, IV, LXIV, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p. 479 sq. ; Epist.
synodalis, dans Monum. Germ, hist., Leges, sect, iv, p. 265-270, n. 190 ; Watte-
rich, op. cit., p. 483-489. Sur ces sources, cf. Ragewin, Gesta Friderici, IV, L-LVI,
LXIV-LXXIII, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p. 470-476, 479-489 ;
Doeberl, Monum. Germanise selecla IV,] in-8, Munchen, 1890, p. 137-163;
H. Reuter, Geschichte Alexanders III und der Kirche seiner Zeit, in-8, Leipzig,
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les funerailles d'Hadrien, les cardinaux delibererent trois jours
dans Saint-Pierre sur le choix d'un nouveau pape ; on pro-
posa les noms de plusieurs candidats (parmi lesquels Bernard,
cardinal-eveque de Porto, recommande par le pape lui-me'me),
ettoutes les voix, sauf trois, se porterent sur la personne du
chancelier Roland Bandinelli (7 septembre) l. Ces trois voix
etaient celles des cardinaux Octavien, Jean de Saint-Martin et
Gui de Creme. Ces deux derniers donnerent leur voix a Octavien.
La majorite, voyant ces trois cardinaux guides exclusiyement
par leur interet personnel, pensa ne pouvoir prolonger la vacance
du Saint-Siege; et 1'election de Roland ayant ete confirmee a
nouveau par ses partisans, Odon, le premier des cardinaux-dia-
cres, et le cardinal-pretre Hildebrand commencerent a le revetir,
suivant le ceremonial, du manteau rouge papal, bien qu'il [572
protestat de son indignite. Octavien voulut d'abord empecher
la vestition : il protesta et menaga au nom de 1'empereur. Comme
on n'en tenait nul compte, il se jeta tout en colere sur Roland, s'em-
para brusquement du manteau papal, dont les cardinaux
revetaient 1'elu2. Un senateur du parti de Roland arracha le
manteau a Octavien ; celui-ci se drapa aussitot d'un autre sem-
blable, apporte en cachette par un de ses chapelains, et avec une
telle precipitation qu'il le mit a Fenvers et le haut en bas 3. Deux
membres de la majorite voulurent le lui arracher ; mais il le serra
autour de son cou avec les bouffettes qui devaient se trou-
ver en bas, et il entonna le Te Deum apres s'etre elance a
1'autel. Plusieurs de ses partisans, jusqu'alors caches dans les
recoins de 1'eglise (les chanoines de Saint-Pierre qui, prudem-
ment, attendaient le resultat de 1'election) *, se risquerent et 1'en-

1860, p. 63 sq., 487 sq.; Zopffel, Papstwahlen, p. 170 sq.; M. Meyer, Die Wahl
Alexanders III und Viktors IV, in-8, Gottingen, 1871; Ribbeck, Der Traktat
iiber die Papstwahl des Jahres 1159, dans Forschungen zur deutschen Geschichte,
1885, p. 354 sq. (H. L.)

1. II fut nomme par vingt-quatre voix sur vingt-sept. Les relations du parti
sicilien sont d'accord sur les chiffres des electeurs du chancelier Roland; celles
des imperiaux sont irreductibles les unes aux autres. (H. L.)

2. Hefele se demande si Alexandre avait eu le temps d'etre revetu du man-
teau ? (H. L.)

3. Le Lulrin est depasse. Nous ne sommes plus aux ages de foi, parait-il,
mais vraiment pour la dignite des conclaves, nous n'y perdons rien. (H. L.)

4. Nous suivons le recit de Gerhoh de Reichersberg, Watterich, op. cit.,
t. n, p. 506, et les Epist. Arnulfi Lexov., dans Watterich, op. cit., t. n, p. 468
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tourerent. Les portes de 1'eglise, jusque-la fermees, furent forcees,et
une cohue armee, composee de partisans d'Octavien, envahit jus-
qu'au sanctuaire, en brandissant des armes. Gui de Creme acconi-
moda alors le manteau d'Octavien1 (qu'on fit monter sur le siege
de saint Pierre et acclamer sous le nom de Victor IV par le peu-
ple, persuade que 1'election s'etait faite selon les formes) 2. Ro-
land et ses amis, croyant leur vie en danger, se refugierent dans
la forteresse de Saint-Pierre au Vatican, ou ils furent assieges
pendant neuf jours par les victoriens et les senateurs (7-15 sep-
tembre) : de la ils se transporterent dans une tour au Trans-
tevere, mieux fortifiee. Sur ces entrefaites, les representants de
1'empereur alors a Rome, avec Octavien et ses deux cardinaux,
ecrivirent a tous les eveques, les invitant a assister au sacre
de Victor IV ; mais ils regurent des refus. Une grande partie du

f5731 peuple romain se prononca bruyamment contre Victor, et le
hua lorsqu'il parut en public. Les enfants hurlaient:« Fils de
damne ! » allusion a son nom de famille, Maledetti. Sous la con-
duite d'Odon Frangipani, le 17 septembre, le peuple delivra
Roland et 1'escorta jusqu'a Nympha (au sud de Rome) ou, le
dimanche 20 septembre, en presence de nombreux cardinaux, pre-
lats, clercs et laics, il fut, suivant le ceremonial, sacre et couronne
sous le nom d'Alexandre III par le seul consecrateur legitime, le
cardinal-eveque d'Ostie3. Le nouveau pape menaga aussitot de

1. Ce qui est place entre parentheses complete les donnees fournies par les
victoriens et paiv Gerhoh de Reichersberg.

2. Dans les formes ou sans les formes ou contre les formes, peu importe au
peuple, — au peuple romain surtout, — pourvu qu'il crie, qu'il acclame ou
qu'il dechire/il ne distingue pas. Un illustre historien a parle avec juste dedaiii
de « ces acclamations qui accueillent la naissance, ravenement et la chute de
tous les rois. » En attendant un peu plus, en s'y prenant d'autre facon, on cut
fait acclamer ce jour-la Alexandre III et huer Victor IV ; c'est la moralite des
foules. (H. L.)

3. Roland Bandinelli, ne a Sienne, cardinal-diacre du titre des Saints-Cosme-
et-Damien en 1150, cardinal-pretre du titre de Saint-Marc, 1151; chancelier
de 1'Eglise romaine, 16 mai 1153 ; elu pape le 7 septembre 1159, couronne a
Nympha le 20 dudit, mort a Civita-Castellana, le 30 aout 1181. — Alexander III
und Friedrich I zu Venedig, dans Histor. polit. Bla.lt. Kath. Deutschland, 1844,
t. xiii, p. 45-56; Alexandre III et la commune du Laonnois, dans Bibliolh. de
I'Ecole des chartes, 1887, t. XLVIII, p. 725-726 ; G. Bardi, Vittoria navale olte-
nula dalla repubblica venetiana contro Otlone, figliuolo di Federico primo impe-
ratore per la restiluzione di Alessandro III, pontefice massimo, venuto a Venetia,
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1'excommunication Octavien l et ses partisans, si, dans les huit
jours, ils n'avaient pas fait leur soumission. Apres ce delai. la

n-4, Venetia, 1584; in-4, 1619; Baronius, Annales, ab ann. 1159, n. 28, ad ann.
1181, n. 10 ; P. M. Baumgarten, dans Romische Quartalschrift, 1894, t. vni,
p. 49 ; D. Brial, dans Bouquet, Recueil des histor. de la France, 1808, t. xv,
p. 720-743; E. A. Brigidi, Orlando Bandinelli papa Alessandro III, bozzello
storico Senese, in-8, Siena, 1877 ; Ceillier, Hist, gener. des auteurs ecclesiastiques,
1763, t. xxin, p. 357-372 ; 2e edit., t. xiv, p. 918-929 ; de Clausade, Note sur
une bulle de plomb du pape Alexandre III, dans le Bull. Soc. archeolog. du Midi,
1869-1873, p. 86 ; F. Contelori, Concordise inter Alexandrum III summum
pontificem et Fridericum I imperatorem Venetiis confirmalx narratio, in-fol.,
Parisiis, 1632 ; Damberger, Synkronistische Geschichte d. Mittelalters, 1855,
t. vni, p. 675-1032 ; Kritikheft, p. 77-128 ; P. Ewald, dans Neues Archiv, 1870.
t. n, p. 213-215 ; J. A. Fabricius, Biblioth. medii sevi, 1734, t. i, p. 154-155 ;
edit. Harles, p. 58 ; F. Fita y Colonie, dans Boletin de la Academia de la historia,
1888, t. xn, p. 164-168 ; t. xin, p. 237-240 ; D. U. de Gheltof, Leggenda vene-
ziana di Alessandro III, dans Archivio veneto, 1877, t. xin, p. 361-369 ; A. M.
Giehl, Die Sentenzen Rolands, nachmals Papstes Alexander III, zum ersten Male
herausgeg., in-8, Freiburg, 1891 ; Jaffe, Regesta pontif. rom., 1851, p. 616, 653,
659, 677-827, 951 ; 2e edit., t. n, p. 145-418, 721-725, 761-766 ; M. Lecomte,
dans le Moyen age, 1897, t. x, p. 87-90 ; Liber pontificalis, edit. Duchesne, 1892,
t. ii, p. 397-446, 450; Liverani, Spicilegium Liberianum, 1863, p. 543-549;
S. Loewenfeld, dans Neues Archiv, 1885, t. x, p. 586-587 ; Fr. Maassen, dans
Sitzungsb. Akad. Wissensch., Wien, 1859, t. xxxi, p. 450-455; C. A. Marini,
Delia verita de' fatti di cui si e conservata memoria nella iscrizione ch'^era a
S. Giovanni di Salvore presso Pirano, dissertazione apologelica, in-4, Venezia,
1794; M. Meyer, Die Wahl Alexanders III und Victors IV (1159), ein Beitrag
zur Geschichte der Kirchenspaltung unter Kaiser Friedrich I, in-8, Gottingen,
1871; F. Olmo, Historia della venuta a, Venezia occultatnente nel 1177 di papa
Alessandro III e della vittoria ottenuta da Sebastiano Ziani doge, in-4, Venezia,
1629 ; J. von Pflugk-Harttung, dans Neues Archiv, 1884, t. ix, p. 487-488 ;
H. Reuter, Geschichte Papst Alexander's III und der Kirche seiner Zeit,
in-8, Berlin, 1845 ; 2e edit., Leipzig, 1860 ; cf. Hefele, dans Tubing. Theolog.
Quartalschrift, 1861, t. XLIII, p. 630-646 ; W. Ribbeck, Der Traktal iiber die
Papstwahl von 1159, dans Forschungen deuts. Gesch., 1885, t. xxv, p. 354-363 ;
C. L. Ring, Kaiser Friedrich I im Kampje gegen Alexander III, in-8, Stuttgart,
1838 ; C. M. Ronchetti, Forza e diritto, ossia papa Alessandro> /// e il Barba-
rossa, racconto storico del sec. ~x.ii, in-16, Venezia, 1879 ; J. F. von Schulte, dans
Silzungsberichte d. Akad. d. Wissenschaften, Wien, 1869,'t. LXIII, p. 299-317 ;
Watterich, Pontif. roman. vitse, t. n, p. 377-649 ; F. Zarucke, Ueber den
Brief des Papstes Alexander III an den Presbyter Johannes, in-4, Leipzig, 1875 ;
A. Zon, Memorie intorno alia venula di papa Alessandro III in Venezia nell'
anno 1177 e ai diversi suoi documenti, in-4, Venezia, 1840. (H. L.)

1. Octavien de Monticello, ne a Rome vers 1095, cardinal-diacre du titre de
Saint-Nicolas in Careers Tulliano le 9 avril 1138, cardinal-pretre du titre de
Sainte-Cecile le 30 mars 1151 ; legat, antipape acclame a Saint-Pierre le 7 sep-
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sentence fut en effet prononcee a Terracine * (au sud de Nym-
pha), ou Alexandra resida d'abord, et bientot apres etendue a
Imar2 , cardinal-eveque de Frascati, qui avait quitte le parti
d'Alexandre pour celui d'Octavien. Quinze jours apres la con-
secration d'Alexandre, le 4 octobre 1159, Victor put enfin se

faire sacrer, apres avoir gagne deux eveques, Ubald, eveque
de Ferentino, son ami d'enfance, auquel il promit la moitie
d'une ville, et Richard, eveque excommunie de Melfi, qui se
trouvait dans le voisinage d'Ancone. Ces deux eveques le sacrerent

(dans le monastere de Far-fa), le 4 octobre, avec le cardinal-
eveque Imar de Frascati 3; les principaux partisans de Victor
etaient les representants de 1'empereur, et a leur tete. Otton,

comte du Palatinat. Us avaient cherche, par 1'argent, par les
menaces, etc., a fortifier leur parti 4.

[574] Le recit de Victor, dans sa courte lettre a la cour, est en con-
tradiction formelle avec ce qui precede. «Apres de longues deli-
berations et reflexions, dit-il, j'ai etc elu d'une maniere canonique
par les cardinaux-eveques, pretres et diacres, sur la demande du
clerge de Rome et avec I'assentiment du peuple, des senateurs,
capitaines, etc., et place sur le siege de saint Pierre ; enfin, le

tembre 1159, sacre a Farfa le 4 octobre suivant, mort a Lucques le 20 avril
1164. — P. Ewald, dans Neues Archiv, 1876, t. n, p. 215-216 ; Jaffe, Reg. pont.
roman., p. 560-605, 615-616, 653, 658, 827-831; 2e edit., t. n, p. 418-426, 725;
Liverani, Spicilegium Liberianum, 1863, p. 763; J. A. Fabricius, Biblioth. medii
sevi, 1746, t. vi, p. 811-812; edit. Harles, p. 292; J. von Pflugk-Harttung
Fine Bulle Victors IV fur das Georgenkloster in Naumburg, dans Neues
Archw, 1899, t. xxv^ p. 207-212. (H. L.)

1. Jaffe-Wattembach, Reg. pontif. rom., n. 10584, 10587. (H. L.)
2. Imar, originaire de Chalons-sur-Marne, benedictin a Saint-Martin-des-

Champs. abbe de Moustier-Neuf a Poitiers, cardinal-eveque de Frascati, le
19 avril 1142, excommunie en 1159, mort a Cluny en 1164. Dreux-Duradier,
Histoire litleraire du Poitou, 1849, t. n, p. 141-142 ; J. A. Fabricius, Biblioth'
medii sevi, 1735, t. iv. p. 86-87, edit. Harles, p. 31 ; Jaffe, Regesta pontif. roman.,
1851, p. 559, 605, 609, 615, 653, 658 ; Lhote, Bibliograph. chdlonnaise, 1870,
p. 188-189. (H. L.)

3. Monum. Germ, hist., Leges, t. n, p. 126; Vita Alexandri III ; Gerhoh de
Reichersberg et YEpistola concilii Papiensis, dans Watterich, Vitse rom.
pontif., t. n, p. 381, 486, 506, sont d'accord pour mettre Imar au nombre des
prelats consecrateurs d'Octavien.

4. Tel est le recit d'Alexandre III dans ses lettres a Gehrard de Bologne, a
Eberhard de Salzbourg, a Syrus de Genes et aux eveques de Ligurie. Jaffe-
Wattembach, Reg. pontif. rom., n. 10587, 10592, 10584, 10601 ; egalement
dans YEpist. XXII cardinal., dans Ragewin, Gesta Friderici, IV, LIII, dans
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premier dimanche d'octobre (4 du present mois), j'ai etc sacre.
Ce n'est que douze jours apres mon election que Roland s'est
declare par intrusion 1. »

On voit que Victor ne dit rien de la double election ni du
fait si grave que la majorite s'etait declaree pour Roland et avait
meme deja commence a le revetir du manteau, mais que la force
brutale avait empeche de terminer la ceremonie. II ment en affir-
mant que les cardinaux-eveques et les autres cardinaux avaient
tous vote pour lui. Ses amis eux-memes lui donnent un dementi
sur ce point : les cardinaux du parti de Victor disent, dans 1'ency-
clique qu'ils envoyerent a tous les patriarches, etc. : « Deja, du
vivant d'Hadrien, les cardinaux du parti sicilien avaient jure de
n'elever a la papaute que Fun d'eux. Aussitot apres la mort d'Ha-
drien, il s'eleva entre eux et nous un conflit pour savoir si le corps
du pape devait etre enterre a Anagni, ou porte a Rome, ce
qui fut fait, Avant 1'election, tous les cardinaux furent d'accord
pour qu'elle se fit conformement aux traditions de 1'Eglise ro-
maine, et que Ton chargeat plusieurs membres du college eardi-
nalice de recueillir et de noter exactement les votes de leurs
collegues. Si Dieu voulait que Faccord se fit, tout serait pour
le mieux; dans le cas contraire, nul ne devait rien faire sans 1'assen-
timent general. Le troisieme jour du conclave, quatorze cardinaux
se declarerent pour Roland, neuf se rangerent de notre cote.

Monum, Germ, hist., t. xx, p. 474, dans la Vita Alexandra III, P. L., t. cc, col.
12 sq. Baronius, Annales, ad ann. 1159., n. 28 ; Watterich, op. cit., t. 11, p. 377.
Cf. Annal. Mediolan., c. xvin^ dans Monum. Germ, hist., t. xvm, p. 368 ;

Romoaldus^ Annales, ad ann. 1159^ dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix,
p. 430. L'hostilite de Frederic a 1'egard d'Alexandre III n'etait pas un mystere ;
le 16 septembre 1159, il ecrivait a Eberhard de Salzbourg : Substituenda neces-
sario est talis persona, quae... ecclesiarumDei statum in unionem pads rejormaret et
ipsum imperium ac fideles imperil honestius traclaret, dans Monum. Germ, hist.,
Leges, sect, iv, i, n. 181, p. 252 ; Watterich, op. cit., t. n, p. 453. Fastrade,
abbe de Clairvaux^ dans sa lettre a Omnibono, eveque de Verone, ecrit: Mani-
fests etiam probatum est, quod diu ante Papiense concilium Octavianum in papam
per nuncios suos el litteras auro bullatas susceperat imperator ; dans Watterich,
op. cit., t. n, p. 512. Cf. Giesebrecht, Geschichte der deutschen Kaiserzeit, 1830,
t. v, p. 233; Giesebrecht-Simpson, op. cit., 1895, t, vi, p. 388 sq.; A. Hauck,
Kirchengeschichte Deutschlands, t. iv, p. 231. (H. L.)]

1. Epist. Victoris ad episc. et principes, dans Ragewin, Gesta Friderici, IV,
L> Monum. Germ, hist., Script,, t. xx, p. 470 ; Epist. Victoris ad Rainaldum [de
Dassel], dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvn, p. 773.
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Nous avions elu Octavien, Nous apercevant que nos adver-
saires voulaient manquer au pacte conclu, nous le leur defen-
dimes au nom du Seigneur et fimes egalement defense a
Roland d'accepter 1'election. Dedaignant nos observationSj les
cardinaux commencerent a reve'tir Roland du manteau ; mais
avant que ce fut chose faite, nous en placames un autre sur les
epaules de notre elu, nous conformant au vceu du peuple,
a 1'election du clerge et a 1'approbation presque unanime
du senat. Nous I'intronisames sur le siege de saint Pierre et

[575] le conduisimes dans son palais, au milieu des acclamations
de la foule. Les adversaires se refugierent dans la citadelle du
Vatican, ou ils demeurerent enfermes huit jours, jusqu'a ce qu'ils
fussent remis en liberte par les senateurs. Ils quitterent alors la
ville et, douze jours apres 1'election de Victor, ils revetirent Roland
du manteau a Cisterna, enfm, le dimanche suivant, ils le sacre-
rent, ou plutot 1'execrerent a Nympha. Ils envoyerent aus-
sitot des messagers dans toute 1'Italic pour defendre a tous les
eveques de prendre part au sacre de Victor, lequel n'en fut pas
moins accompli le premier dimanche d'octobre 1. »

La troisieme relation du parti de Victor vient des chanoines
de Saint-Pierre. D'apres eux, les cardinaux, etant encore a Ana-
gni, avant la sepulture du corps d'Hadrien, avaient decide de se
rendre a Rome et d'y elire 1'un d'eux. S'ils n'y pouvaient reussir, ils
reporteraient leurs voix sur un etranger; enfin, si cela meme

' etait impossible, ils retarderaient toute election, jusqu'a ce qu'il
se rencontrat un candidat orne des qualites voulues. Le moment
arrive, comme on ne pouvait s'entendre, les victoriens dirent
« Abandonnez-nous le choix et nous designerons Fun de vous,
ou bien choisissez 1'un de nous. » Mais ils ne voulurent rien enten-
dre et ils comniencerent a revetir Roland du manteau. Les meil-
leurs des cardinaux les empecherent de terminer la ceremonie
et elurent Octavien 2.

1. Epist. V cardinalium, dans Ragewin^ Gesta Friderici, IV, LII, dans Mo-
num. Germ, hist., Script., t. xx, p. 472 ; Watterich^ op. cit., t. n^ p. 461 sq. Cis-
terna, a proprement parler Cisterna Neronis, est situee au sud de Rome et
est ainsi nommee parce que, d'apres la tradition, 1'empereur Neron s'y serait
cache lorsqu'il fuyait les Remains. Les victoriens, sans en excepter 1'empereur,
abuserent de ce nom de Cisterna, pretendant qu'Alexandre avait visiblement
abandonne la fontem aquse vivx.

2. Epist. capitul. S. Petri ad imperatorem, dans Ragewin, Gesta Friderici,
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Enfm, les eveques du conciliabule de Pavie declarerent qti'a
1'epoque de la double election, vingt-deux cardinaux se trouvaient
dans la ville. En negligeant Roland et Victor, il restait vingt car-
dinaux, dont neuf, une minorite sans doute, mais plus recom-
mandable, avaient elu Octavien 1.

Telles sont les sources historiques fondamentales du parti victo-
rien; quelques autres documents du meme parti n'ont qu'une
valeur tres secondaire, leurs auteurs etant trop eloignes du
theatre de 1'election pour en rendre un compte exact. Ainsi
les Annales Palidenses* : « Le pape Hadrien aimait particu-
lierement deux de ses cardinaux, Roland et Octavien ; le [51
premier, qui etait jeune, amassa de grands biens par des
moyens peu honorables; Octavien, au contraire, resta pauvre
et craignant Dieu. Survint 1'election : on designa quatre
candidats entre lesquels on devait choisir; de ce nombre
etaient Roland et Octavien. On proposa Roland, qui se recusa
comme indigne et recommanda Octavien; et ainsi ce dernier fut
elu et sacre. Apres onze jours, les amis de Roland lui en firent
des reproches et dresserent des embuches pour renverser
Octavien, etc. »

Ce recit accumule les erreurs. car tous les victoriens dont
le temoignage compte avouent qu'ils etaient une minorite;
non toutefois de deux cardinaux, mais de neuf. Comment ex-
pliquer cet ecart ? Avant tout, il faut se rappeler qu'Alexandre
obtint quatorze voix, ce dont conviennent les electeurs de Victor
dans leur recit officiel, aveu de tout autre poids que les historiettes
des eveques du concile de Pavie. [Reste toujours 1'ecart de deux
a neuf.] On se demande si Fun des partis n'a pas menti: je ne le
pense pas; il me semble que 1'explication nous est donnee par
Gerhoh de Reichersberg :« Lorsque, dit-il, les cardinaux designes
a cet effet recueillirent 1'avis de chacun, il se trouva que la ma-
jorite vota pour Roland. Certains, en petit nombre, vou-

IV, LXVI, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p. 479 sq. ; Watterich,
Vitas pontif. rom., t. n, p. 174 sq. (H. L.)

1. Concilium Papiense, dans Monum. Germ, hist., Leges, sect. iv_, t. \, p. 251,
n. 181-190 ; Watterich, op. cit., t. n, p. 477 sq. ; Ragewin, Gestd Friderici,
IV, LXIV, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p. 479. (H. L.)

2. Annales Palidenses (Chronique de Poehld), dans Monum. Germ. hist.
Script., t. xvi, p. 91.
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laient Octavien, d'autres le cardinal Bernard. Apres quelques
negociations et pourparlers, les bernardins abandonnerent leur
csndidat; plusieurs parmi eux passerent au parti de Roland,
tandis que d'autres prirent une situation intermediaire et equi-
voque, assurant tout a la fois Octavien et Roland de leur devoue-
ment. En additionnant ces voix douteuses, le nombre des ocla-
viens s'eleva jusqu'a sept; mais apres de nouveaux pourparlers
il descendit a trois 1.»

L'ecart entre les chiffres s'explique par ces fluctuations des par-
tisans de Bernard, qui voulaient menager egalement les deux pre-

[577J tendants. Cette supposition devient plus vraisemblable si on admet
que plusieurs des bernardins, ayant vote pour Roland, assisterent
neanmoins au Te Deum de Victor, apres que celui-ci se fut declare
et qu'il y cut peril pour les alexandrins. Ces transfuges se trou-
vaient ainsi avoir participe a 1'election de Victor, dont ses partisans
pouvaient dire, dans un certain sens, qu'il etait 1'elu de neuf
cardinaux. tandis qu'Alexandre etait en droit d'affirmer que deux
cardinaux seulement avaient vote pour Octavien. Ces anciens

bernardins resterent longtemps indecis : ainsi le cardinal Ray-
mond de Sainte-Marie in via Lata poussa si loin ce systeme. qu'il
signa presque en meme temps un memorandum des alexandrins
ct une note des victoriens 2. Quoi qu'il en soit, il n'y cut tout au
plus a embrasser le parti de Victor qu'un cardinal-eveque, Imar,

deux cardinaux-pretres et deux cardinaux-diacres, car ceux-la
seulement signerent 1'encyclique du parti3, tandis qu'Alexandre
eut pourlui vingt-cinq cardinaux, parmi lesquels cinq cardinaux-

eveques 4.

1. Gerhoh de Reichersberg, De investigations Anti-Christi, edit. Stiiltz, dans
Archie- \iir Kunde oesterreich. Geschichtsquellen. t. xx, p. 145 ; Watterich, op.
cil.} t. IT, p. 505. D'apres la lettre d'Eberhard de Bamberg, la minorite se com-
posait de onze voix : Tusculanus episcopus cum aliis novem cardinalibus valen-
tioribus dominum Octavianum elegit in apostolicum, dans Watterich, op. cil.,
t. ii, p. 454. (H. L.)

2. Ragewin, Gesta Friderici, IV, LII, dans Monum. Germ, hist., Script.,
t. xx, p. 472 ; Theiner, Disquisitiones criticse, p. 211. Le cardinal Raymond
se disait sans doute qu'en allant d'un parti a 1'autre, il aurait au moins 1'espoir
d'avoir etc quelque temps dans le bon. Hefele ajoute dans son texte que « cela
ne saurait le surprendre de la part d'un Italien », puisque pareille chose se voit,
dit-il, meme en Allemagne. (H. L.)

3. Watterich, op. cit., t. n, p. 461 sq. (H. L.)
4. Watterich; op. cil.,, t. n, p. 493 sq. (H. L.)
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La seconde difference entre le recit des alexandriiis et celui des
victoriens est celle-ci : la valeur de 1'election devait-elle, d'apres un
accord preventif. dependre de Funanimite ? Reuter croit devoir
accepter ici litteralement la donnee des victoriens, que je suis
tout dispose a croire essentiellement fausse. En voici la
raison : a) D'abord Victor lui-meme n'en dit rien *, alors
qu'en prouvant que ses adversaires avaient viole 1'accord
conclu avant rejection, il aurait fourni le nieilleur argument
contre la valeur de 1'election de Roland, b) Le conciliabule
de Pavie, qui a rejete 1'election d'Alexandre, ne fait pas
davantage allusion a cette circonstance de nature a motiver
son jugement. c) Comment croire que les cardinaux du parti
d'Alexandre, qui formaient incontestablement la majorite, se
soient decides a conclure un accord, non seulement oppose a la
procedure ordinaire des elections, mais qui, de plus, enlevait
a cette meme majorite sa preponderance ? Jamais majorite ne
dira a une minorite : Mes votes sont nuls, si un seul d'entre les
votres ne vote pas avec vous. d] La majorite d'Alexandre existait,
du reste, avant la date approximative de cet accord suppose, car
les victoriens racontent que, du vivant du pape Hadrien, le parti
sicilien avait jure de ne choisir le futur pape que dans son sein.
A tenir le fait pour vrai, comment admettre que les Siciliens
auraient ensuite admis que leur candidat ne serait elu qu'a la
condition d'avoir les voix de tous les adversaires ? e) En somme,
pareil accord, s'il cut ete passe, aurait rendu impossible toute
election papale, tant a cause des divisions du corps electoral que
de la complete dependance ou la minorite des cardinaux imperiaux
aurait mis la majorite. Comment admettre pareille trahison
des principes pour lesquels on combattait? Les choses ont
du se passer autrement. Des les reunions preparatoires a 1'elec-
tion, les deux partis ont peut-etre compris la necessite de 1'en-
tente et se sont mutuellement engages a ne proceder a 1'election
qu'apres avoir epuise les moyens de se mettre d'accord. Ainsi la
majorite aurait negocie pendant trois jours, sans faire usage de sa
preponderance, et ne s'y serait decidee qu'apres s'etre con-
vaincue de 1'inutilite de ses efforts pour arriver a une elec-
tion unanime. Elle aurait done tenu ses promesses et attendu

1. Watterich, op. cit., t. n, p. 460 sq. (H. L.)
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patiemment tant qu'elle avait 1'espoir d'une entente; mais, cet
espoir evanoui, il lui incombait de pourvoir a la vacance du
Saint-Siege. Les temps etaient difficiles, il ne fallait pas prolon-
ger la vacance : or, attendre que la minorite des victoriens
se fut ralliee au candidat de la majorite, c'etait renvoyer
1'election aux calendes grecques. Les victoriens transformerent
plus tard en un traite formel ces exhortations anterieures
a 1'election, en ayant grand soin de taire ce qu'ils avaient
interet a laisser ignorer. De pareilles interpretations ne sont
pas rares dans le monde entre princes et entre particuliers; le
meilleur de 1'effort de la diplomatic consiste a decouvrir aux
traites des interpretations superfines.

622. Conciliabule de Pavie, en 1160.

[579] A peine sacre, Alexandre III, convaincu de son bon droit,
montra 1'energique vclonte de son caractere. II ecrivit aux eve-
ques et a 1'empereur, alors occupe au siege de Milan. Dans 1'empor-
tement de sa colere, Frederic voulait couper le cou aux legats
porteurs de cette lettre; mais les dues Welf et Henri le Lion 1'en
detournerent et le persuaderent de recevoir le bref, auquel, bien
entendu, on ne devait pas repondre. Ce bref est perdu; mais
Ragewin nous a conserve le memoire que les cardinaux du
parti d'Alexandre envoyerent a 1'empereur, lui demandant
secours et protection en faveur de 1'Eglise romaine centre 1'usur-
pateur et le schismatique l. — Victor et ses cardinaux publie-
rent a leur tour leur encyclique, le 28 octobre : ils y exposent
a leur maniere les incidents de 1'election et invoquent egalement
la protection de 1'empereur, a qui Dieu meme (et non les papes)
a confie le soin de 1'Eglise romaine 2,

L'empereur ne tarda pas a constater que, malgre tous les efforts
de ses envoyes en Italic (en particulier du comte palatin Otton),

1. Epist. XXII cardinal, ad imperaiorem, dans Ragewin, Gesta Friderici,
IV, LIII, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p. 474 ; Watterich, Vitse
pontif. roman., t. 11, p. 464 sq. (H. L.)

2. Epist. Victoria ad Rainaldum, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvn,
p. 773 ; Chron. reg. Colon., ad ann. 1161, ibid,, p. 106 sq. (H. L.)
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le parti d'Octavien periclitait, car beaucoup d'eveques se pronon-
caierit ouvertement centre lui; i l pensa que leplus sage etaitd'ar-
racherlesucces d'une manierequi,aupremierabord,paraissaitlegalc.
11 commenca done par recommander aux eveques de son empire
de ne pas se hater de reeonnaitre 1'un des deux pretendants; il
s'adressa ensuite dans le meme sens aux rois de France et d'Angle-
terre l; puis. en sa qualite de protecteur souverain de 1'Eglise, il
decida la reunion d'un concile general, qui aurait a se prononcer
entre Alexandre et_Victor. Plusieurs personnes, meme des mieux
intentionnees, accepterent cette proposition, appuyee non seu-
lement sur des precedents dans 1'histoire de 1'Eglise, mais
aussi sur divers decrets des papes et differents statuts 2. C'etait
oublier que le droit d'Alexandre et les preventions d'Octavien
ne pouvaient etre places sur la meme ligne et que 1'elu d'une
imposante majorite pouvait et devait se regarder comme seul
pape legitime, ce qu'en effet faisait Alexandre. Un examen vrai-
ment impartial ne permettait pas de soutenir le fait d'une double
election. Si aujourd'hui on voyait deux electeurs sur trente pre-
tendre que leur candidat est 1'elu legitime, on sourirait sans
s'ettarder a une discussion. Mais, dans la balance, 1'empereur mit
sa lourde epee dans le plateau de la minorite, assurant a
celle-ci des le debut des avantages egaux a ceux de la majorite,
el bientpt apres, de plus grands. Un siecle plus lard, Charles d'An-
jou, confirmant le jugement d'une minorite, fera mourir le der-
nier representant des Hohenstaufeti.

Vers la fin d'octobre 1159, 1'empereur Frederic convo-
qua les prelats de 1'empire au synode qui devait se tenir a
Pavie, le 13 Janvier 1160. Dans diverses lettres, il chercha a de-
terminer les rcis d'Angleterre, de France, d'Espagne etde Hongrie
a envoyer des eveques a ce concile3. Une ambassade speciale,
composee des eveques Hermann de Verden et Daniel de Prague 4,

1. Epislola Friderici imperatoris ad Eberhardum Salzb. episc., dans Watte-
rich, op. cit., t. n, p. 481 sq. (H. L.)

2. Ragewin, Gesta Friderici, IV, LVI, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx,
p. 476 ; Reuter, Geschichle Alexanders III und der Kirche seiner Ze.it, p. 82}

p. 502 sq.
3. Ragewin, Gesta Friderici, IV, LVI, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx;

p. 476 ; Baronius, Annales, ad ann. 1159, n. 52 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xxi, col. 1140.

4. Tourtual, dans Forschungen zur Reichs- und Kirchengeschichte des zwolften
Jahrhunderts, p. 13 sq., s'efforce de prouver que le comte palatin Otton de
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convoqua les deux pretendants. Les deputes envoyes a cette
occasion et les lettres imperiales qu'ils avaient charge de remettre

581] n'appelaient Alexandre que le cardinal Roland *, tandis qu'on
donnait a Octavien le titre de pape Victor, et on le traitait
comme tel, sans meme garder une apparente impartialite.
Vinrent ensuite des menaces a Fadresse d'Alexandre, dans le cas
oil il ne comparaitrait pas. Les cardinaux de son parti, prevoyant
1'orage, chercherent a le conjurer en negociant avec les ambas-
sadeurs imperiaux et en presentant des centre-propositions.
Voyant leurs soins inutiles, ils jurerent, ainsi que le pape, de mourir
s'il le fallait, pour la liberte de 1'Eglise2, et Alexandre, rempli
du sentiment de sa dignite apostolique, repondit a 1'empereur :
« Nous reconnaissons 1'empereur comme procureur et protecteur
special de la sainte Eglise romaine. Aussi voulons-nous 1'honorer
avant tous les princes; mais plus encore doit etre honore le Roi des
rois, celui qui peut perdre et le corps et 1'ame. Attache sincere-
ment a 1'empereur, nous nous etonnons fort de ce qu'il refuse, a

Wittelsbach n'avait pu etre dans cette circonstance 1'ambassadcur de hT cour
imperiale; il est prouve qu'a cette epoque, il s'etait deja activement occupe
a Rome de soutenir la cause de Victor : il faut done admettre que cette
lettre de 1'empereur contient une faussete comme on en rencontre tant dans
les lettres officielles de cette epoque. Si Tourtual n'a pas choisi intentionnel-
lement ce passage et n'a voulu faire etalage que d'un specimen eruditionist

sa critique n'est qu'une lutte contre des moulins a vent. Nulle part, en effet1

on ne lit que le comte palatin Otton fut envoye de Creme de la cour imperiale.
Le quos de palatio noslro ad vos transmisimus s'applique incontestablement
aux seuls Hermann de Verden et Daniel de Prague, les patres et episcopi venera-
biles. Quant au comte palatin Otton et aux autres legats de 1'empereur, on dit
simplement qu'ils furent charges de procurer un sauf-conduit aux cardinaux
pour se rendre a Pavie. Du reste, il n'est pas invraisemblable que le comte
palatin ait pu se joindre a Rome a 1'ambassade envoyee de Greme, et cela,
sur un ordre particulier de 1'empereur. Cf. Vita Alexandri III, dans Watterich,
op. cit., t. ii, p. 384.

1. La lettre imperiale de convocation adressee a Alexandre III s'est conser-
vee, dans Monum. Germ, hist., Leges, sect, iv, t. i, p. 255 sq., n. 184; Watte-
rich, op. cit., t. n, p. 459 sq. Les cardinaux du parti d'Alexandre affirment: Misit
igitur (imperator) ad dominum nostrum (Alexandrum III) duos episcopos, scripsit
ei una nobiscum tanquatn cancellario, cum fampridem Octaviano sicut pontifici
romano scripsisset, dans Watterich, op. cit., t. n, p. 497; Boso temoigne du meme
precede, ibid., p. 383; cf. Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands, p. 235, et
Giesebrecht, Geschichle der deutschen Kaiserzeit, t. v, p. 236 sq. (H. L.)

2. Theine, Disquisitiones criticse, p. 213 ; Reuter, op. cit., p. 89, 90, 505 sq.
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nous, ou plutot a saint Pierre et a la sainte figlise romaine,
1'honneur qui nous est du. II a ecrit. a nous eta nos freres, con-
voquant tous les eveques de son empire a son camp devant
Pavie, pour y deliberer sur les divisions qui affligent 1'figlise.
En agissant ainsi, il a oublie la conduite de ses ancetres
et depasse les limites de son pouvoir, car il a convoque un
concile a 1'insu du pape l, et nous y a invite comme Fun de ses
sujets. L'Eglise romaine a recu du Seigneur, par 1'entremise de
saint Pierre, le privilege d'examiner et juger toutes les affaires
des eglises, tout en etant elle-meme au-dessus de tout jugement
des hommes. Voici que les privileges de 1'figlise sont attaques
par ceux qui devraient les defendre, et 1'on ecrit a 1'Eglise ro-
maine tout comme a une pauvre servante : il est naturel que
de tels precedes nous aient cause le plus grand etonnement.
La tradition canonique et 1'autorite des Peres nous defendent
egalement d'aller a la cour de 1'empereur pour y entendre la
sentence. Meme les moindres eglises sont mieux traitees par
les princes que ne Test maintenant par 1'empereur 1'Eglise
romaine 2. »

1. Cette question a etc traitee dans la preface du t. i de la presente Histoire
des conciles. (H. L.)

2. Epist. Alexandra ad imperatorem, dans Monum. Germ, hist., Leges, sect, iv,
t. i, p. 256 sq., n. 185; Boso, dans Watterich, Vilse pontif. roman., t. n,
p. 383 sq.; Baronius, Annales, ad ann. 1159, n. 56; Reuter, op. cit., p. 90,
505 sq. Reuter se demande si la conduite des cardinaux s'harmonise bien avec
celle d'Alexandre. Ce dernier dit explicitement que le pape ne peut etre
juge par personne; ses cardinaux, au contraire, s'etaient declares prets a convo-
quer un synode a Rome pour ameliorer, d'apres les conseils de cette assemblee,
ce qui, dans la conduite des alexandrins, paraitrait meriter amendement.
Pour expliquer cette difference d'attitude entre Alexandre et ses cardinaux,
Reuter (p. 507) suppose que, dans sa declaration officielle aux ambassadeurs
imperiaux, Alexandre avait parle d'apres les principes hierarchiques, tandis
que, dans les conversations particulieres, lui et ses cardinaux, presses par les
evenements, avaient grandement baisse le ton. Quelques exemples analogues
que puisse presenter 1'histoire de Rome, temporum ratione habita, il est evident
que les propositions des alexandrins ne sont pas allees aussi loin que le suppose
Reuter. Voici, en effet, tout ce que les cardinaux proposerent aux ambassadeurs
de 1'empereur : « Quelques-uns d'entre eux devaient se rendre aupres de 1'em-
pereur, afin de lui faire connaitre exactement les incidents de Felection, car
une fois instruit, il ne lui serait plus possible de soutenir la mauvaise cause.
Dans le cas ou 1'empereur ou 1'figlise conserverait quelques doutes sur la lega-
lite de la conduite des alexandrins, ils etaient prets a convoquer a Rome diffe-
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[582] Tout autre fut , on le devine, la reponse de Victor, Jorsque les
anibassadeurs imperiaux s'inclinerent devant lui a Segni, en lui
remettant la lettre de leur maitre avec cette inscription : « Au
pape Victor. » II se declara satisfait de cette convocation d'un
concile, cette assemblee n'ayant d'autre but que d'obliger la
chretiente a se conformer a la decision imperiale deja prise en sa
faveur 1.

583' En tel etat de choses, il fallait qu'Alexandre envoyat des lettres
et des ambassadeurs aux autres princes de la chretiente et aux
eveques les plus considerables de tous les pays, pour faire va-
loir son bon droit et celui de 1'Eglise. Avant meme que les lettres
d'Alexandre parvinssent en Angleterre, le roi de ce pays, Henri II,
avait ete gagne a la cause d'Alexandre par Arnulf, eveque de Li-
sieux; mais, circonvenu par 1'ambassadeur imperial, qui 1'enga-
geait a accepter la sentence du synode de Pavie, le roi differa
sa decision definitive, malgre les instances de Theobald, primat
de Cantorbery, zele partisan d'Alexandre. L'autre archeveque
du royaume, Roger d'York, avait embrasse le meme parti
que le primat; seuls, quelques eveques s'etaient declares pour
Victor.

Des le debut, le roi de France, Louis VII, avait penche du cote

rents dignitaires ecclesiastiques pris dans les diverses parties du monde et a
corriger, d'apres leurs conseils, ce qu'il pourrait y avoir eu de defectueux dans
leur maniere de faire (si circa factum nostrum corrigendum aliquid videretur). »
Theiner, op. cit., p. 213. Cette avance ne signifie done pas « qu'Alexandre vou-
lait soumettre a un concile la validite Ae son election. » Danslapensee de 1'empe-
reur, le concile devait designer le veritable pape : Alexandre ou Victor. La
centre-proposition : a) n'implique pas cette alternative : Alexandre ou Victor.
Elle part de ce principe que le premier est legitimement elu. et elle veut per-
suader Tempereur de cette legitimite. 6) Que si Ton doutait encore si ceux du
parti d'Alexandre ont agi legalement, on convoquera une reunion de digni-
taires ecclesiastiques (on evite 1'expression de synode). Mais ce n'est pas
1'empereur, c'est Alexandre lui-meme et ses cardinaux qui convoquent cette
assemblee, affirmant ainsi une fois de plus la legitimite de Felection. Cette
reunion n'a pas, du reste, a decider, mais seulement a deliberer, et ses delibera-
tions ne peuvent pas porter sur cette question : Lequel, .d'Alexandre ou de
Victor, est le pape legitime ? mais seulement sur ceci : Qu'y a-t-il a ameliorer
dans 1'election ? On voit done qu'il n'y a pas, entre le langage officiel et le
langage intime du Saint-Siege a cette epoque, une aussi grande difference que
Reuter le suppose.

1. Watterich, Vitse roman. ponlif., t. u, p. 384; Baronius, Anna!., ad ann.
1159, n. 57 ; Reuter, op. cit., p. 92.
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d'Alexandra, quoique des raisons politiques 1'empechassent de le
reconnaitre formellement; d'autre part, beaucoup d'eveques et de
clercs de France, et en particulier les deux ordres si considered des
cisterciens et des chartreux, n'en agirent que plus energiquement
pour la bonne cause. On distingua surtout dans cette campagne
Pierre, archeveque de Tarentaise, le plus grand homme de Fordre
des cisterciens apres saint Bernard et, comme lui, celebre par
le don des miracles. II precha contre le schisme dans le midi de la
France et dans le nord de F Italic, avec un zele brulant, et obtint
les plus beaux resultats.

En Espagne, Ferdinand II,roi de Leon et de Castille, et Rai-
mond VI, roi d'Aragon et de Barcelone, assurerent Alexandre
de tout leur respect. C'est ce que fit egalement Geisa, roi de Hon-
grie; mais aucun de ces princes ne reconnut le veritable pape
avant la celebration du synode de Toulouse 1. Alexandre chercha
aussi a nouer des relations amicales avec Manuel, empereur de
Constantinople, et leroiBaudouin III de Jerusalem. On sait qu'il
etait en outre dans les meilleurs termes avec les Normands de
la Basse-Italic 2.

Sur ces entrefaites, le conciliabule de Pavie s'etait ouvert,
non le 13 Janvier, mais seulement le 5 fevrier 1160, apres
la chute de la ville de Creme 3. II compta environ cinquante

1. Voir auK^Appendices de ce^volume : Sur un concile tenu a Toulouse vers
1160. (H. L.)"

2. Watterich, op. cit., t. n, p. 466, note 1; Renter, op. cit., p. 94-111; F. Cha-
landon, Histoire de la domination normande en Italic et en Sidle, in-8, Paris,
1907, t. ii, p. 292 sq.; Le meme, Les Comnene. Etude sur I'empire byzantin
aux xie et xne siecles, in-8, Paris, 1911. (H. L.)

3. 5 au 13 fevrier. Coll. regia, t. xxvn, col. 322; Manrique, Annal. Cisterc.,
t. n, p. 330-332; Labbe, Concilia, t. x, col. 1387-1403; Hardouin, Cone. coll.}
t. vi, part. 2, col. 1565; Martene, Thes. nov. anecdot., 1717, t. i, p. 447-452;
Coleti, Concilia, t. xm, col. 265; Mahsi, Concilia, Supplem., t. n, p. 519; Cone,
ampliss. coll., t. xxi, col. 1111; Brial, dans Bouquet, Recueil des hist, de la France,
t. xv, p. 750-753; Monum. Germ, hist., Leges, t. n, 1, p. 121-127; Jaffe, Regesta
pontif. rom.. 2e edit., t. n, p. 419; Watterich, Vitse pontif. roman., t. n, p. 477 sq.;
Vincent. Prag., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvn, p. 678 sq.; Reuter,
op. cit., t. in, p. 507 sq.; Giesebrecht, op. cit., 1880, t. v, p. 244 sq.; Giesebrecht-
Simpson, op. cit., 1895, t. vi, p. 392 sq.; Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands
t. iv, p. 237 sq.; P. Fournier, Le royaume d'Aries et de Vienne, in-8, Paris, 1891,
p. 27. La plupart des prelats qui se rendirent a 1'assemblee etaient allemands;
plusieurs appartenaient a cette partie de 1'ancienne Gaule qui avait forme
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eveques venus pour la plupart de 1'Allemagne ou de la Lorn-
bardie, tandis que des documents falsifies elevent ce nombre a
cent cinquante1. On regarda le conciliabule comme oecumenique;

le royaume d'Arles et qui etait dependante de 1'empire; quelques-uns etaient
italiens. Tous tenaient de lui des fiefs et des pouvoirs territoriaux qu'ils ne vou-
laient pas s'exposer a perdre. Les eveques allemands surtout avaient des posses-
sions qui ressemblaient a des Etats, et ils etaient obliges de fournir des con-
tingents considerables aux armees de 1'empereur, lorsque celui-ci entrait en
campagne. La plupart meme etaient des prelats militaires tires des grandes
families d'Allemagne et prenaient part a la guerre comme des princes seculiers.
Le concile de Pavie vit arriver, pour reconnaitre le pape qui convenait aux vues
de 1'empereur, 1'archeveque de Mayence avec quatorze de ses suffragants,
troupeau docile sur lequel on pouvait compter autant que sur les suffraganta
qui suivaient les archeveques de Cologne, de Treves, de Breme, de Magdebourg.
Les archeveques d'Arles, de Lyon et de Vienne y parurent egalement et 1'arche-
veque de BesanQon s'y fit representer par un legat. De 1'Italie meridionale il
n'y eut aucun eveque; de 1'Italie orientale, le patriarche d'Aquilee, qui confi-
nait a 1'Allemagne, s'y rendit avec ses suffragants. Les eveques de Bergame^
de Ravenne. de Mantoue, de Fermo, de Faenza, dont les sieges etaient situes
pour la plupart sur les anciens domaines de la comtesse Mathilde que Frederic
tenait occupes feodalement, firent seuls partie de cette assemblee. Rien n'avait
pu decider Eberhard de Salzbourg a venir sieger dans ce conciliabule; mais il
se tenait au courant de ce qu'on y faisait. Eberhard de Bamberg le renseignait;
sa lettre est un morceau interessant et qui vaut la peine d'etre conserve : « Le
parti du seigneur Victor, ecrivait 1'eveque de Bamberg, a prevalu par plusieurs
raisons : parce qu'une conjuration centre 1'empire avait precede 1'election,
parce que Victor avait ete revetu du manteau pontifical avant Alexandre;
parce que le parti d'Alexandre^ engage par serment avec le Sicilien, les Milanais,
les Brescians, les Plaisantins, s'etait uni aux ennemis de 1'empire, deliant les
sujets des obligations de la fidelite, leur defendant de servir 1'empereur et pre-
parant les voies a 1'independance, ainsi que 1'ont montre clairement les lettres
et les ecrits adresses de tous les cotes aux villes et aux eveques. Nous aurions
eu a craindre, comme issue funeste a ces maux, une perpetuelle discorde entre
1'empire et le sacerdoce, et leur separation. Nous avons done reconnu le sei-
gneur Victor dans 1'esperance de la paix et pour la'concorde entre le sacerdoce
et 1'empire. » Ces raisons, tirees de 1'inimitie du pape canonique a 1'egard de
1'empereur et de la soumission que le pape intrus accorderait a Frederic, etaient
egalement donnees a 1'eveque de Salzbourg par un religieux present a Pavie.
« On a lu, disait-il, plusieurs lettres en forme de bulles d'Alexandre et des cardi-
naux qui sont avec lui, envoyees aux eveques et aux cites de la Lombardie.
De la teneur de ces lettres qu'ont interceptees les serviteurs fideles du seigneur
empereur, resultent manifestement les machinations et les efforts tentes centre
1'empire. Si on avait tarde, un grand danger menacait 1'Eglise non moins que
1'empire. » Epistola cujusdam religiosi viri ad episcopum Salzburgensem, dans
Muratori, Script, rer. Italicarum, t. vi, p. 852. (H. L.)

1. Renter, op. cit., p. 120, 507 sq., 511 sq.
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il lui manquait cependant. pour etre tel, plusieurs conditions-
Victor etait present avec ses cardinaux ; tandis qu'Alexandre
se tint completement a 1'ecart. Son cardinal Guillaume de Saint-
Pierre-es-Liens, qu'il envoya a 1'empereur tenter une derniere fois
la conciliation, assista, i] est vrai, aux operations du conciliabule
de Pavie, mais a titre prive. Comme 1'empereur 1'ecoutait volon-
tiers, il voulait du moins tenter d'empecher les eveques d'en venir
aux dernieres extremites 1. Parmi les prelats allemands presents
au conciliabule, on remarque surtout Rainald de Dassel, chance-
lier de Frederic et archeveque elu de Cologne, Arnold de Mayence>
Hartwich de Breme, Wichmann de Magdebourg, Pelegrin
d'Aquilee, Eberhard de Bamberg, etc. Par contre, Eberhard de
Salzbourg2, Hillin de Treves et les quatre archeveques bourguignons
d'Aries, de Vienne, de Besanoon et de Lyon se firent excuser ou
representer. Les ambassadeurs d'Angleterre, de France et de
Dane-mark assistaient au conciliabule. L'empereur. s'etant assis,
adressa ce discours aux eveques : « Je n'ignore pas qu'en vertu
de la dignite imperiale, j'ai le droit de convoquer les conciles,
surtout a une epoque ou FEglise court de si grands dangers
(comme ont fait Constantin, Theodose, Justinien, et plus tard
Charlemagne et Otton), cependant je laisse a votre prudence
et a votre puissance le soin de decider cette difficile question,
car Dieu vous a etablis pretres et vous a donne le pouvoir
judiciaire, meme sur nous. Puis done qu'il ne nous appartient
pas de vous juger dans les choses qui relevent de Dieu, nous
vous engageons a vous conduire dans cette affaire en ne per-
dant jamais de vue la responsabilite qui vous incombe devant

1. Les cardinaux d'Alexandre approuverent sa presence. Cf. Theiner, Disquis.
critic., p. 214.

2. Eberhard de Salzbourg niaintint dans le parti d'Alexandre les eveques
Hartmann de Brixen, Remain de Gorze, Otcar, marquis de Styrie, les eveques
d'Aquilee, de Venise^ de Hongrie. On trouve sa correspondance dans Tengnagel.
Vetera monumenta contra schismaticos, Ingolstadii,, 1612; celle d'Alexandre
a lui adressee, Jaffe-Wattembach,, op. cit., n. 10592, 10628, 10630, 10645, 10702,
10758, 10869, 11011; P. L., t. cc, col. 101; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi,
col. 1036; Monum. Germ, hist., Script., t. xi, p. 77 sq., 97 sq.; Ragewin, Gesta
Friderici, IV, LXXIII. dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p. 488 sq.;
Schmidt, Die Stellung der Erzbischofe..., dans Archiv fur osterreich. Gesch.,
t. xxxiv, p. 1 sq.; Bohmer, dans Neues Archiv, t. xxi, p. 661 sq.; A. Hauck,
Kirchengeschichle Deutschlands, t. iv, p. 245 sq. (H. L.)
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Dieu. » Apres quoi, il quitta 1'assemblee, affectant ainsi de la
laisser completement libre 1. En realite, le conciliabule avait sa
ligne de conduitc indiquee d'avance. Les actes, rediges en contra-
diction flagrante avec la verite par les victoriens, mentionnent
1'unanimite de tous les membres de 1'assemblee : ce qui se trouve
contredit par uii autre passage de ces memes actes, disant
que les debats durerent sept jours; en outre, beaucoup de
contemporains. la plupart temoins oculaires et partisans de
Victor, marquent assez clairement qu'on ne vit jamais cette
unanimite. On peut citer, par exemple : Vincent, chanoine de
Prague, qui avait accompagne en Italic son eveque Daniel,

[585] victorien declare et confident de 1'empereur 2; 1'eveque de
Bamberg, qui, dans sa lettre a 1'archeveque de Salzbourg,
raconte d'une maniere favorable a Victor ce qui s'etait
passe a Pavie3; le prevot Henri de Berchtesgaden qui ecrivit
egalement a 1'archeveque de Salzbourg 4, et 1'abbe Fastrade
de Clairvaux, devoue au parti d'Alexandre5. Le recit de ces
historiens, d'accord sur ce point, prouve que la lutte fut vive
a Pavie, et que les eveques presents ne prirent pas tous parti
pour 1'antipape et ne furent pas les tres humbles serviteurs
de 1'empereur. Quelques-uns se declarerent meme ouverte-
ment pour Alexandre, tandis que d'autres prenaient une position
intermediaire. Ces derniers, auxquels se joignit le cardinal
Guillaume (du parti d'Alexandre), cherchaient a obtenir quel-
ques concessions 6, et demandaient que 1'on remit la decision
de cette affaire a un concile cecumenique, la presente assemblee
ne pouvant pretendre representer la chretiente. En outre, on
ne connaissait pas assez bien le veritable etat de choses; enfin

1. Ragewin, Gesta Friderici, 1. II, c. LXIV, dans Monum. Germ, hist,, Script.,
t. xx, p. 479 sq.; Reuter, op. cit., p. Ill, 507.

2. Vincent de Prague, Chronicon Bohemise, dans Monum. Germ, hist., Script.,
t. xvii, p. 678 sq.; Watterich, op. cit., t. 11, p. 470; Tourtual, Bohmens Antheil
an den Kdmpfen Kaiser Friedrichs I in Italien, Gottingen, 1865, p. 220 sq.

3. Eberhard de Bamberg, Epist. ad Eberhardum Salzb. episc., dans Watterich,
op. cit., t. n, p. 454 sq. (H. L.)

4. Ragewin, Gesta Friderici, II, LXXII, dans Monum. Germ, hist., Script.,
t. xx, p. 489. (H. L.)

5. Fastrade, Epist. ad Omni bo num episc. Veronensem, dans Watterich, op. cit.,
t, n, p. 511 sq. (H. L.)

6. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi. col. 1156.
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il n'etait pas permis de juger un absent J. La plupart des
eveques lombards partagerent ce sentiment, qui parut d'abord
rallier la majorite. Mais les prelats allemands, en particulier
Rainald de Dassel, le principal fauteur du scbisme, s'oppose-
rent a cette proposition : ils dirent que le voyage a travers
les Alpes etait tres penible et tres couteux, et declarerent
qu'Alexandre, ayant meprise la citation de se rendre a Pavie,
ne pouvait s'en prendre qu'a lui-meme si on le meprisait a son
tour. Les partisans de Victor I'emporterent apres une longue
lutte, grace surtout a une fourberie insigne ; on produisit, en
effet, de pretendues lettres d'Alexandre, afin de prouver que ce
dernier avait conclu avec les Lombards et le roi de Sicile une
ligue contre 1'empereur. Cette ruse decouragea les mieux inten-
tionnes 2; ils renoncerent a la resistance et garderent le silence, [581
ou bien leurs voix furent couvertes par les cris, ce qui fut le cas
en particulier pour le cardinal Guillaume 3. Beaucoup se laisse-
rent aussi gagner par les promesses ou les menaces, dont on fit
grand usage; enfin 1'empereur ne rougit pas d'appeler en parti-
culier aupres de lui plusieurs membres de Fassemblee, afin de
les gagner a son protege. Aussi divers membres du conciliabule
prirent-ils la fuite pour echapper a une telle pression 4.

Toute resistance etant ainsi brisee, on prononga, le lende-
main du mercredi des Cendres (11 fevrier 1160), « sous 1'in-
fluence de ce terrorisme de plus en plus violent 5», la sentence de-
finitive, inseree dans les actes du conciliabule, Actio concilii.
Elle etait ainsi concue : « Octavien seul a ete solennellement re-

1. D'apres les regies du droit canonique, il aurait du etre convoque par trois
fois. Les Ada concilii ne parlent que d'une seule convocation faite par les am
bassadeurs imperiaux avant le conciliabule. Watterich, op. cit.} t. n^ p. 481.
Tous les autres recits impartiaux et nieme ceux faits par des partisans de Victor
se taisent sur cette convocation.

2. Gerhoh de Reichersberg, tres bien dispose pour Alexandra, fut fortement
inipressionne par ces lettres, ainsi qu'on le voit par ses propres. paroles, dans
Tengnagel, Velera monum., p. 422, et Archiv fur Kunde ost. Geschichtsquellen,
t. xx, p. 152; Watterich, op. cit., t. n, p. 507 sq. Le prevot Henri de Berch-
tesgaden parle aussi de ces lettres dans le recit qu'il adressa a 1'archeveque de
Salzbourg. Ragewin, op. cit., 1. II, c. LXXII.

3. Reuter, op. cit., p. 118.
4. Watterich, op. cit., t. n, p. 385. Sur tous ces faits, cf. Reuter, op. cit.,

p. 118, note 5; p. 1193 note 1,
5. Reuter, op. cil., p. 119.
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vetu du manteau pontifical par les cardinaux, a Rome, dans Saint-
Pierre, sur la priere et avec 1'assentiment d u peuple et a la demande
du clerge. II a etc ensuite intronise sur le siege de Pierre, en
presence du chancelier (Roland), qui n'a fait aucune opposition;
les cardinaux et le clerge remain ont chante le Te Deum. On lui
a impose le nom de Victor. Lorsque, d'apres la coutume romaine,
le scriniarius s'ecria : « Le cardinal Octavien a ete nomine pape
et revetu du manteau, » etc., le clerge et le peuple crierent par
trois fois : Placet, et Victor fut solennellement conduit au
palais des papes. Aussitot apres, le chapitre de Saint-Pierre,
beaucoup de clercs et de laics lui tlonnerent le temoignage de
respect habituel du baisement des pieds 1. Le lendemain, les princi-
paux membres du clerge remain se rendirent aupres de Roland et de
ses cardinaux (dans leur prison), pour verifier si Alexandre etait
revetu du manteau. Us constaterent qu'il n'avait ni manteau
ni aucun insigne de la papaute, et ses cardinaux avouerent
qu'il n'avait jamais ete (completement) revetu du manteau.
Ces memes chefs du clerge romain se rendirent alors aupres de
Victor et lui firent 1'obedience avec les marques de respect ac-
coutumees. Tous ces faits ont ete attestes par Pierre Christia-

[587] nus, doyen de Saint-Pierre, et tous ses confreres; par deux
membres distingues du clerge romain, les pretres Blasius et
Manerius ; par sept archipretres de Rome et quatre diacres
ou sous-diacres. Bien d'autres encore avaient prete serment
entre les mains de Victor, tels le prieur de Latran et ses
chanoines, les clercs de Feglise patriarcale de Sainte-Marie-
Majeure, 1'abbe de Saint-Paul, etc., et tant d'autres eglises
et monasteres. Apres 1'elevation du pape Victor, les chanoi-
nes de Saint-Pierre envoyerent certains des leurs voir si le
chancelier Roland etait revetu du manteau, comme on le pre-
tendait. Us le trouverent sans manteau et sans aucun autre
insigne pontifical. Le lendemain, ils revinrent et purent con-
stater qu'a table il n'avait pas au milieu des cardinaux une
place plus elevee, qu'il ne donnait pas la benediction, etc.; en
tout cela rien n'etait change. Les chanoines de Saint-Pierre
continuerent pendant neuf jours cette enquete. » Le decret
cite ensuite toute une serie de depositions, tendant a prouver :

1. Le chapitre de Saint-Pierre avail adresse une lettre au synode pour te-
moigner en favour de Victor et centre Alexandre.
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1° que Roland lui-meme avait declare n'avoir jamais ete revetu
du manteau; que, de son propre aveu, ce n'etait pas lui,
mais Victor, qui etait le veritable pape, auquel on devait
obeir; 2° que Roland n'avait ete revetu du manteau que douze
jours plus tard, a Cisterna; 3° que deja le pape Hadrien avait
excite les Milanais contre 1'empereur et haissait Octavien;
4° que le cardinal-eveque de Sabine aurait volontiers passe du
cote de Victor, s'il n'avait ete attache par tin serment a la cause
de Roland.

On poussa le jeu jusqu'a demander a 1'empereur de consentir
a reconnaitre le pape Victor; il se rendit a cette invitation avec
une grande humilite apparente, disant que, comme lai'c, il
n'avait qu'a s'incliner devant le jugement des clercs. Apres lui,
tous les princes presents et tout le peuple repondirent, par
un triple Placet, a la triple demande s'ils reconnaissaient
Victor. Le vendredi 12 fevrier, Victor, qui jusqu'alors etait
reste hors de la ville, a San Salvatore, fut solennellement
conduit a la cathedrale. L'empereur le recut a la porte de
Feglise, lui tint 1'etrier (il etait de meilleure composition
qu'a Sutri). l'accompagna jusqu'a 1'autel et lui baisa les
pieds. Tous les membres du conciliabule en firent autant.
Le samedi 13 fevrier, on tint encore une session ou 1'on pro-
nonga solennellement Fanatheme contre Roland et ses princi-
paux partisans.

Le conciliabule expose tous ces faits dans Fencyclique, reve-
tue de nombreuses signatures, qu'il adressa a tous les rois, eve-
ques, abbes, princes, comtes, etc., de la chretiente. On y lit:« Apres
une discussion qui dura sept jours et fut conduite canoniquement
a 1'exclusion de tout jugement des lai'cs (remoto omni sseculari
judicio], apres etude attentive de la situation, il fut prouve com-
pendieusement et canoniquement, par devant le synode entier et
par des temoins dignes de foi : que le seigneur pape Victor, et
nul autre, avait ete elu et solennellement revetu du manteau
pontifical, dans la basilique de Saint-Pierre, par les membres les
plus sages du Sacre-College, et intronise sur le siege de saint
Pierre, en presence et sans protestation du chancelier Roland.
On prouva la presence a Rome de vingt-deux cardinaux;
sur vingt cardinaux, deduction faite de Roland et d'Octavien,
les neuf plus prudents, ceux qui n'etaient engages dans aucune
cabale et qui avaient les premiers votes, elurent le seigneur Victor
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avec le chapitre de Saint-Pierre, etc. Le peuple et le clerge crierent:
Placet. II est egalement prouve que, douze jours apres 1'election de
Victor, Roland quitta la ville et fut revetu du manteau a Cisterna,
localite quine convenait guere pour cette ceremonie. II est prouve
de plus que, le deuxieme jour apres la promotion de Victor, Roland
declara qu'il fallait obeir a Victor, car lui-meme n'avait jamais
ete revetu du manteau. Toiis ces faits sont attestes sous la foi du
serment par Pierre Christianus, doyen de Saint-Pierre, etc. Pierre,
prefet de la ville, Etienne de Tebaldo, Etienne Normannus, Gui-
mund Leoni et d'autres princes et nobles remains, convoques par
1'empereur, temoignerent a 1'envi de tous ces points et voulu-
rent les confirmer par serment ; mais le conciliabule se con-
tenta de la declaration des clercs. Les eveques Hermann
de Verden et Daniel, le comte du Palatinat. Otton, et le
prevot Herbert, charges par 1'empereur de citer a Pavie les
deux parties (Roland et Qctavien), firent cette declaration : Us
avaient a trois reprises invite preremptoirement et solennel-
lement le chancelier Roland et ses partisans a se rendre a
Pavie (remoto omni sseculari judicio), mais ceux-ci avaient refuse
de se soumettre a un jugement et a une enquete d'Eglise.
On prouva plus tard que les ambassadeurs imperiaux avaient
promis un sauf-conduit a Roland et aux siens. Le pape Victor
livra des citadelles et des chateaux, des freres et des neveux,
comme garants de son vif desir de se presenter devant le tribunal
de 1'Eglise. Roland, au contraire, apres avoir d'abord instam-
ment reclame ce tribunal, refusa ensuite, par orgueil, de s'y sou-
mettre. Au reste, la conjuration ourdie par Roland et
ses partisans avec les Milanais et le roi de Sicile est attestee par

[589] les conjures eux-memes, par des lettres de Roland aux Milanais
et d'autres preuves irrecusables. II y etait stipule qu'une partiene
pouvait faire sa paix avec Frederic sans I'agrement de 1'autre, et
qu'on donnerait pour successeur a Hadrien un des cardinaux
conjures. Roland avait menti indignement en ecrivant, apres
avoir invoque le nom de Dieu, que seuls les deux cardinaux
Jean et Gui avaient elu Octavien. Outre ces deux cardinaux,
il y avait aussi au synode le cardinal Y. (Ymar) de Venus-
cium (faute de copiste, pour Tusculum), qui elut egalement Vic-
tor et le sacra. Etant le premier et le plus ancien des
cardinaux, il avail le premier vote dans 1'election. Etait encore
present le cardinal Guillaume de Saint-Pierre-es-Liens, qui a
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laisse dire sans protester qu'il avait vote pour Victor 1. Le cardinal
C. (Cinthius) de Saint-Hadrien ne put se rendre a la reunion pour
cause de sante, mais fit declarer qu'il portait son clioix sur Victor et
ne voulait pas d'autre pape. De meme, maitre R. (Raymond), cardi-
nal de Santa Maria in via Lata, a, nous en sommes surs, elu Victor:
ce qui lui a valu d'etre fait prisonnier et maltraite par les
partisans de Roland, lorsqu'il se rendait au concile. G. (Gregoire),
cardinal-eveque de Sabine, le cardinal Ar. et plusieurs autres ont
d'abord obei a Victor, mais, s'etant laisse acheter, Font aban-
donne. Pour connaitre les anciennes traditions sur ce point, nous
avons fait lire en plein concile le livre De vita et ordinatione des
papes. On y voit qu'il faut toujours donner la preference au pre-
mier elu des cardinaux intronise sur le siege de saint Pierre
suivant le vceu du peuple et 1'assentiment du clerge. On y rap-
porte que le conflit entre Innocent II et Anaclet II fut termine
grace a Fapplication de cette regie. Par consequent, le venerable
concile a ratine 1'election de Victor, qui, pareil a undouxet inno-
cent agneau, s'est soumis au jugement de 1'Eglise, et il a casse
1'election de Roland. Cela fait, 1'empereur, sur la demande
du synode, a reconnu et confirme a son tour, mais seule-
ment apres tous les eveques et tous les clercs, 1'election de Victor;
alors les princes et le peuple ont joyeusement crie : Placet. » Les
eveques racontent ensuite ce qui s'est passe les deux jours suivants, r^
12 et 13 fevrier, et terminent en demandant a tous les chretiens
d'obeir aux decisions prises a Pavie. Suivent les signatures. Pele-
grin d'Aquilee, Arnold de Mayence, Rainald de Cologne, Wich-
mann de Magdebourg et Hartwig de Breme ecrivirent : « Nous
etions presents et nous avons approuve, nous et tous nos suffra-
gants.» De Hillin de Treves, d'Eberhard de Salzbourg, de 1'arche-
veque d'Aries et d'autres il est dit : « Tous ont approuve par
1'intermediaire de legats et par lettres. » En outre : « Le roi de
Hongrie, le roi de Daiiemark, le roi de Boheme, ont donne leur
approbation par 1'intermediaire de legats et par lettres ; il en a
ete de meme de 1'archeveque et du due de Pologne. » Viennent
ensuite beaucoup de noms d'eveques qui tous auraient ete pre-

1. Les victoriens sont dans 1'erreur en comptant au nombre des leurs le car-
dinal Guillaume. Cf. Watterich, op. cit., t. n, p. 502; il ne montra pas un grand
courage, ce qui indisposa centre lui Jean de Salisbury et d'autres. Neanmoins
Alexandre ne lui retira pas sa confiance. Reuter, op. cit., p. 9 sq., 50.
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sents, et on termine ainsi:« Le nombre des archeveques et eveques
presents approuvant attaint le chiffre de cent cinquante-trois ;
quant aux abbes, archidiacres et prevots presents ou qui ont
donne leur approbation par lettres, on ne saurait les compter.
Eniin, Welf, due de Saxe et de Baviere, les dues de Zahringen et
de Souabe, le comte palatin du Rhin, etc., etaient aussi presents. »

Les contemporains du conciliabule de Pavie, en particulier
Jean de Salisbury, Arnulf de Lisieux et Fastrade de Clairvaux1, ont
dit sans detour que bon nombre de ces signatures etaient fausses.
Pour faire nombre, on accepta les signatures de gens qui n'avaient
pas ete elus ou dont 1'election avait ete cassee, comme Rainald
de Dassel. Des lai'cs se donnerent comme representants attitres
des eveques : ainsi Gui, comte de Biandrate, ecrivit au
nom de son fils, nomme par 1'empereur archeveque de Ravenne,
mais rejete par le pape 2. D'autres furent portes comme approu-
vant malgre leur silence, parfois meme malgre leur opposition
formelle. Ainsi on imputait a Eberhard de Salzbourg et a Hillin
de Treves une adhesion par lettres ou par representant, ce qui est
entierement faux, la cause de Victor n'ayant pas eu de plus rude, de

[591] plus zele adversaire que cet archeveque de Salzbourg 3. II est egale-
ment faux que le roi de Hongrie et, d'apres d'autres variantes
de la lettre synodale, les rois d'Angleterre et de France aient adhere
aux decisions de Pavie. Us s'y refuserent et declarerent vouloir
garder la neutralite. Les victoriens eux-memes ont ete les premiers
a dementir les assertions du synode 4. L'un d'eux raconte que le
patriarche d'Aquilee et plusieurs autres eveques n'avaient vote
que sous cette reserve : salvo, in posterum catholicse Ecclesiss
censura, mais on ne tint aucun compte de cette restriction 5.

1. Cf. Reuter, op. ciL, p. 512.
2. Jean de Salisbury, Epist., nx, dans P. L.} t. cxcix, col. 41. [Watterich,

op. cit., t. u, p. 499 sq.; edit. Giles, t. i, p. 63 sq. (H. L.)]
3. Cf. Reuter, op. cit., p. 512, 513.
4. Ragewin, Gesta Friderici, IV, LXXI-LXXII, dans Monum. Germ, hist.,

Script., t. xx, p. 488-489.
5. Cf. Reuter, op. cit., p. 119, 513, 514. En dernier lieu, Reuter dit que les

actes du conciliabule, c'est-a-dire I'Actio et la lettre synodale, etaient en contra-
diction entre eux, car I'Actio indiquait comme temoins le prefet de la ville et
d'autres laics, tandis que la lettre synodale disait « qu'on s'etait borne a avoir
des clercs.» II est vrai que cette proposition se trouve dans la lettre synodale,
mais elle est placee dans le contexte suivant: «Ces lai'cs rendirent aussi
temoignage et voulurent corroborer par serment leur deposition; mais le synode
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Sudendorf a retrouve un document relatif au conciliabule de
Pavie1;c'est un memoire compose par ordre de 1'empereur et du
conciliabule, pour demontrer la legitimite de 1'election de Victor
et la nullite de celle d'Alexandre.

Le bruit courut que Victor avait ete investi par 1'empereur des
insignes du pontificat, de meme qu'autrefois les eveques etaient
investis par 1'anneau et la crosse 2. Sans prendre ce racontar
au pied de la lettre, il demeure vrai que Victor, la creature de
1'empereur, ne pouvait representer la papaute, institution
independante et divine.

Des le 15 fevrier 1160, 1'empereur ecrivit a Eberhard, arche-
veque de Salzbourg, et a ses suffragants, pour les mettre en garde
contre ce qu'il appelle les faux bruits des alexandrins et leur extor-
quer des lettres d'adhesion a Victor 3. L'eveque de Bamberg et
Henri, prevot de Berchtesgaden, ecrivirent egalement a 1'arche- [5S
veque de Salzbourg, car le parti imperial voulait a tout prix
gagner cet homme venerable et si important. Des lettres analogues
furent aussi ecrites par 1'empereur et son parti a Hillin de
Treves, qui, avec Eberhard de Salzbourg, etait le seul metropo-
litain allemand qui n'eut pas encore adhere a 1'election de Victor 4.
Pour gagner les autres rois et princes d'Europe au parti de Victor,
1'empereur leur adressa des lettres et des envoyes : Rainald de
Dasselen France, 1'eveque de Mantoue en Angleterre, 1'eveque de
Verden en Espagne, 1'eveque de Prague en Boheme et en Hongrie,
etc. Us n'obtinrent que des reponses evasives, parfois meme des fins

se contenta des depositions des clercs, egalement faites sous la foi du ser-
ment. » Jean de Salisbury, Epist., LIX, dit que les lai'cs auraient craint de
compromettre leur reputation en affirmant publiquement, et sous la foi du
serment, des choses evidemment fausses. Avec cette explication, la pretendue
contradiction n'existe plus ; mais il est difficile de n'en pas relever une
dans la lettre de 1'empereur a Eberhard, archeveque de Salzbourg, ou il dit
qu'a Pavie on avait agi semota omni laicali persona.

1. Registrum, t. i, p. 62 sq.
2. Alexandre III en parle. Cf. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 1126

Watterich, op. cit., t. n, p. 492.
3. Epist. imperat. ad Eberhardum Salzburg, archiep., dans Watterich, op. cit.,

t. H, p. 481 sq. (H. L.)
4. Ragewin, Gesta Friderici, IV, LXIX, LXXI, LXXII, dans Monum. Germ, hist.,

Script., t. xx, p. 485-489; Baronius, Annales, ad ann. 1160, n. 23, 24; Hardouin
Cone, coll., t. vi, part, 2, col. 1569; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 1115,
1120, 1142.
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de non-recevoir 1; et plus on alia, plus la majorite des fideles
fut convaincue qu'Alexandre etait le veritable pape. Meme dans
la Haute-Italie ou se trouvait 1'empereur, les eveques passerent
de plus en plus au parti d'Alexandre et partagerent aveclui les
honneurs de la persecution. La gloire du martyre vint bientot
illustrer la cause du droit; en meme temps on s'appliqua a
mettre en relief le caractere inique et illegal des decisions de
Pavie 2. En vain 1'empereur declarait avoir pour lui un grand
nombre d'Etats chretiens3; en realite, le parti de Victor ne
comptait que 1'Allemagne, la Boheme, le Danemark et la
partie imperiale de la Bourgogne; bien plus, meme en Alle-
magne, de nombreux prelats n'etaient soumis qu'exterieure-
ment au favori de 1'empereur, tandis que des milliers de gens du
peuple et du clerge se declaraient plus ou moins ouvertement pour
Alexandre. A leur tete se trouvait le celebre Eberhard, arche-
veque de Salzbourg 4; non content d'empecher dans sa pro-
vince ecclesiastique la publication des decrets de Pavie, il
utilisa ses relations pour soulever de plus en plus 1'opinion en
I.talie, en France et en Hongrie contre 1'antipape et organisa la
resistance en Allemagne. Les tentatives de 1'empereur, les lettres
et promesses pour 1'attirer a la cour resterent sans effet; les

[593] menaces en eurent, s'il etait possible, moins encore 5. Les cister-
ciens travaillaient d'accord avec 1'archeveque Eberhard, et
lorsque 1'empereur les eut, pour ce motif, chasses de 1'Allemagne 6,
ils n'en devinrent que plus redoutables a 1'antipape. Bientot
Alexandre fut si bien appuye par Fopinion publique que,
le 24 mars 1160, il prononga a Anagni Fexcommunication
contre 1'empereur, le comte palatin Otton et les autres fauteurs

1. Ragewin, Gesta Friderici, IV, LXXII, LXXIV, dans Monum. Germ, hist.,
Script., t. xx, p. 488, 489 ; Vincent de Prague, Annales, ad ann. 1160, dans
Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p. 679; Reuter, op. oil., p. 125; Watterich,
op. cit., t. n, p. 470, 472.

2. Reuter, op. cit., p. 125 sq.
3. Ibid., p. 515, h.
4. Son eloge dans Ragewin, Gesta Friderici, IV, LXXIII, dans Monum. Germ.

hist., Script., t. xx, p. 489.
5. Eberhard, sept lettres echangees avec son suffragant Felix de Gurk; Pertz,

dans Monum. Germ, hist., Leges, t. n, p. 128-131, les met a tort en 1160, il faut
lire 1161.

6. Helmold, Chron. Slav., dans Leibnitz, Script, rer. Brunsw., t. n, p. 613
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du schisme, tout en renouvelant celle qui frappait deja
Octavien et ses partisans. Les sujets etaient delies du ser-
ment de fidelite 1. Une lettre d'Alexandre a Arnulf de Lisieux,
qu'il nomma son legat pour 1'Angleterre, montre qu'a cette

1. Vita Alexandri I I I , dans Watterich, op. cit., t. n, p. 386. Lettres d'Alexan
dre a Eberhard de Salzbourg et a Arnulf de Lisieux dans Watterich, op. cit.,
t. n, p. 492, note 2, et p. 493, et aussi le recit des partisans d'Alexandre dans
Watterich, op. cit., t. n, p. 498. Si Frederic avait garde du legat rencontre jadis
a Besangon un souvenir assez facheux pour 1'engager par prevention personnelle
dans une ligne politique aussi grave que celle qu'il suivait, il put se convaincre
que le legat devenu pape etait decidement un de ces adversaires avec lesquels
il y a plaisir, sinon profit, a se mesurer. Dans la bulle d'excommunication,
Alexandre III accusait Frederic d'avoir opprime, des le temps du pontificat
d'Hadrien IV, 1'figlise romaine en veritable tyran, tanquam tyrannus; d'avoir,
au detriment et au drshonneur de cette figlise, ordonne d'arreter ignominieu-
sement les archeveques et les eveques qui revenaient de leur visite au Siege
apostolique; d'avoir violemment envahi le patrimoine de saint Pierre; d'avoir
meme songe, sous le pontificat d'Hadrien, comme 1'assurait la commune
renommee, a ordonner pape Octavien, qui avait toujours ete un ennemi domes-
tique de 1'figlise romaine, et, Dieu n'ayant pas permis une si grande indignite
du vivant du pape Hadrien, d'avoir saisi 1'occasion de sa mort pour faire
usurper le siege apostolique par le schismatique, le simoniaque Octavien. II
racontait alors comment, apres sa propre et reguliere election par les cardinaux,
Octavien, avec seulement trois complices de son attentat, lui avait arrache le
manteau pontifical dont il s'etait revetu, et, seconde par les nonces imperiaux
qui etaient dans Rome, s'etait procure 1'approbation apparente du peuple
romain. II denoncait 1'empereur, qui, s'arrogeant 1'autorite de 1'figlise, avait
convoque, contrairement aux institutions des saints canons, des archeveques,
des eveques, des abbes a Pavie, afin d'y faire recevoir le pape qu'il avait fait
nommer. « Du reste, disait-il, 1'empereur, voulant montrer qu'il soumettait a
son pouvoir 1'figlise de Dieu et la reduisait en servitude, a remis a 1'apostat
Octavien les insignes du pontificat. Quelques eveques, plus discrets et plus
honnetes que les autres, fuyant secretement ce conciliabule, il les a contraints
par la violence lai'que et avec tyrannic a se courber devant ses volontes. Ainsi
entendrait-il subjuguer les rois et les princes avec le glaive, soit spirituel, soit
materiel, si prevalait en cela, ce qu'a Dieu ne plaise ! sa criminelle entreprise.»
Afin, ajoutait-il, d'eviter cet ppprobre et ce danger, il invitait les eveques catho-
liques et les hommes fervents dans la foi a demeurer attaches a 1'unite de 1'figlise
romaine, leur mere, sans que les caresses et les terreurs pussent ebranler leurs
ames. II esperait les y aider en les informant de la resolution qu'il venait de
prendre : « Ce Frederic, disait-il, qui ne remplit plus 1'office d'un empereur,
mais d'un tyran; le schismatique Octavien et tous leurs principaux fauteurs,
nous les avons excommunies publiquement, le jour de la Gene du Seigneur,
les cierges allumes, au milieu des pretres, des nobles et du peuple, assembles
dans 1'eglise. » (H. L.)
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epoque le pape envoya des legats aux princes et aux eveques pour
le service de sa cause 1. Ses cardinaux envoyerent de meme a
tous les eveques, abbes, etc., et a tous les fideles, la lettre encycli-
que publiee par Theiner, que nous avons deja plusieurs fois uti-
lisee 2.

623. Conciles du printemps de 1160 a la fin de 1162.

DGtresse d'Alexandra III.

Peu de temps apres le conciliabule de Pavie, les deux rois
Henri II d'Angleterre et Louis VII de France3 se reconcilierent
(mai 1160) et s'occuperent de la question d'obedience pontifi-
cale pour leurs royaumes. Sur le desir de Theobald, areheve-
que de Cantorbery, Henri II autorisa une convocation ou
reunion de 1'episcopat anglais, chargee d'examiner auquel des
deux papes 1'Angleterre devait obeir. Apres 1'assemblee, le
priniat envoya son archidiacre Barthelemy et un de ses chapelains
faire au roi, alors en Normandie, un rapport oral sur la decision;

594] il avait cependant remis a ses messagers une lettre qui nous
fait connaitre les operations de cette convocation. « On lut plu-
sieurs documents, par lesquels chaque parti cherchait a soutenir
sa cause (lettres d'Alexandre III et d'Octavien) et qui permi-
rent de constater ou etait la verite... Des temoins inattendus
firent voir combien le schismatique (Victor) s'etait mal conduit.
On ne prit aucune determination proprement dite, afin de ne
pas empieter sur la decision du roi; mais on a envoye a Votre
Majeste le rapport demande. L'archidiacre porteur de ce
rapport a assiste a notre deliberation et connait les votes d 'un
chacun 4. »

Une reunion des I inee a prendre une decision cut lieu, par

t. Alexandre III, Epist. ad Arnulph. Lexov., dans Labbe, Concilia, t. xni,
col. 278; Hardouin^ Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1577; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xxi, col. 1124; Watterich, op. cit.. t. u, p. 490 sq.

2. Epist. encycl. XXV cardinalium, dans Watterich, op. cit., t. n, p. 493.
3. Monum. Germ, hist., Script., t. vi, p. 511.
4. Jean de Salisbury, Epist., LXIV, dans P. L., t. cxcix, col. 47; cf. Reuler^

op. cit., t. i, p. 155 sq.

C O N C I L E S — V— 00



946 LIVRE XXXIV

ordre d'Henri II, au mois de juillet 1, a Neuf-Marche2 , en Nor-
mandie, en meme temps que Louis VII, roi de France, reunissait
les prelats de son royaume a Beauvais, a sixheures seulement de
Neuf-Marche. Les deux assemblies se prononcerent pour Alexan-
dre. Les rois attendirent cependant encore avant de prendre une
resolution definitive, bien certainement par deference pour 1'empe-
reur. Henri II fut meme tres irrite de ce que, sans attendre ses
ordres,l'archeveque deRouen et 1'eveque du Mans eussent proclame
Alexandre. Les deux prelats n'echapperent a une severe punition
que grace aux instances de Thomas Becket, le chancelier cheri
d'Henri II 3. Dans 1'automne de 1160, les deux rois reunirent a
Toulouse un concile dans lequel le haut clerge examina lequel des
deux pretendants etait pape legitime. L'empereur Frederic
croyait fermement que ce synode mettrait fin a la neutralite de
1'Angleterre et de la France et acclamerait Victor. II se montrait
fort surpris qu'on reprit une question qui, d'apres lui, avait etc
resolue a Pavie pour toute la chretiente : il dut pourtant s'avouer
que son conciliabule de Pavie ne pourrait s'imposer que si ("5
la France et 1'Angleterre en acceptaient les decisions. Aussi
lui-meme et son protege Victor envoyerent-ils des ambassadeurs
a Toulouse, et Fantipape choisit pour le representer les deux
cardinaux qui 1'avaient elu, Jean de Saint-Martin et Gui de p
Creme. Le pape Alexandre regarda le concile de Toulouse tout
autrement que le conciliabule de Pavie. Sans doute a Toulouse
on devait discuter une question qui, d'apres Alexandre, etait
indiscutable; mais, tandis que la reunion de Pavie s'erigeait en tri-
bunal, celle de Toulouse s'annongait comme une simple enquete
pour s'instruire et instruire les deux royaumes. Alexandre ne
fut pas cite a comparaitre a Toulouse comme il 1'avait etc
a Pavie. On ne lui demanda pas de presenter une defense
dont on se constituerait juge. Dans ces conditions, Alexandre
pouvait prevoir que son election serait reconnue a Toulouse,
tout comme il avait pu aisement prevoir qu'elle serait rejetee
a Pavie. Du reste, il n'envoya pas a Toulouse de legat pro-
prement dit ; mais ce fut certainement avec sa permission que

1. Robert de Monte, dans Watterich, op. cit., t. n, p. 505.
2. Neuf-Marche, arrondissement de Neufchatel (Seine-Inferieure). (H. L.)
3. Labbe, Concilia, t. xm, col. 287; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2;

col. 1585; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 1154 sq.; Reuter, op. cit., 1.1;

p. 160.
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ses nonces aupres des cours d'Angleterre et de France, les car-
dinaux Henri de Pise, Jean de Naples et Guillaume de Pavie
(de Saint-Pierre-es-Liens), parurent a Toulouse. Le synode eut
probablement lieu en octobre 1160 1. Les deux rois d'Angle-
terre et de France etaient presents; les princes chretiens de 1'Es-
pagne, represented; cent eveques ou abbes environ siegeaient,
avec une foule d'autres clercs et de la'ics. Le cardinal Jean,
legat de Victor, prit d'abord la parole et defendit son maitre
avec toute la force de son talent et de son eloquence. Guillaume,
cardinal de Pavie, lui repondit, le refuta victorieusement et le
prit dans ses propres filets en retorquant ses arguments et ses
donnees. La discussion prit ainsi la forme d'un duel. On prouva,
non seulement par le temoignage des cardinaux d'Alexandre,
mais par d'autres encore, et meme par les propres paroles des
adversaires d'Alexandre III, que 1'election d'Octavien avait ete
nulle, qu'il s'etait revetu lui-meme du manteau papal et s'etait
assis sur le siege de Pierre, grace au secours des lai'cs. Gui de

i96"| Creme, son ami, ne put echapper a ces aveux. On prouva egale-
ment qu'il etait excommunie depuis huit jours lorsqu'il se fit
sacrer, que deux de ses consecrateurs etaient pareillement excom-
munies, et que le troisieme, 1'eveque de Melfi, avait ete depose
pour de graves mefaits. Le roi et les eveques d'Angleterre, ainsi
que les compatriotes de 1'eveque depose, temoignerent de ce
dernier fait. On etablit jusqu'a 1'evidence qu'Alexandre avait
ete elu par tous les cardinaux presents, et qu'il eut ete aussi-
tot revetu du manteau si, par humilite, il ne s'etait soustrait a
cette ceremonie et si Jean et Gui de Creme n'avaient use de
violence, ce dont ils durerit convenir. Enfin on prouva que,
plus tard, Alexandre avait ete, selon le ceremonial tradi-
tionnel, revetu du manteau pontifical et legitimement sacre
par ceux qui avaient qualite a cet effet, tandis que, long-
temps avant le conciliabule de Pavie, Fempereur avait reconnu
Octavien pour pape et lui ^n avait donne le titre. Malgre cet

1. Labbe, Concilia, t. x, col. 1406-1409; Hardouin, Cone, ampliss. coll.> t. vi
part. 2, col. 1585; Coleti, Concilia, t. xiu^ col. 287; Mansi^ t. xxi, col. 1155;
D, Brial, dans Bouquet, Recueil des hist, de la France, t. xiv, p. 406, note;
t. xvi, p. 32, note; Neues Archw, 1896, t. xxi, p. 679-684; H. Reuter, Geschichle
Alexanders III, 1860, t. i, p. 190; L. Delisle, Lapretendue celebration d'unconcile.
a Toulouse, en 1160, dans le Journal des savants, 1902, p. 45-51. Voir Appendices.
H. L.)
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ensemble de preuves, quelques Anglais proposerent d'ajourner
une resolution definitive, afin d'eviter toute surprise. II ne
fallait pas, disaient-ils, se Her les mains par trop d'empres-
sement, puisqu'on pouvait attendre sans danger. L'Eglise ro-
maine avait ete toujours un grand embarras pour les princes;
1'occasion se presentait de secouer le joug, jusqu'a ce que la mort
de 1'un des deux papes resolut la difficulte. Pendant ce temps,
les eveques des deux royaumes pourraient diriger seuls les affaires
ecclesiastiques. Les ambassadeurs de 1'empereur et ceux de Vic-
tor se rangerent a cette proposition; le roi de France protesta
que, dans cette affaire, il suivrait le roi d'Angleterre, auquel il
laissait la decision. Mais au moment ou le parti de I'ajournement
allait 1'emporter, les ambassadeurs du pape gagnerent le roi
d'Angleterre en lui promettant une dispense. II se decida pour
Alexandre, et avec lui le roi de France et toute 1'assemblee; on pro-
nonca en outre 1'excommunication contre Victor et contre les
schismatiques. L'Espagne. 1'Irlande, la Norvege et la Hongrie
suivirent1. La dispense accordee par les nonces d'Alexandre
pour gagner le roi d'Angleterre visait son fils, le prince Henri,
age de sept ans, fiance a la princesse Marguerite, fille de Louis VII,
agee de trois ans. Selon la coutume de Fepoque, cette derniere
habitait deja chez son futur beau-pere. Le jour de leur mariage,
Marguerite devait apporter en dot a son epoux plusieurs chateaux
dont la possession etait un sujet de querelles entre la France et
la Normandie. Or, pour obtenir sans plus de delais les importantes
places qu'il desirait beaucoup, le roi Henri demanda au pape la
permission de faire celebrer des maintenant 1'union des deux mi-
neurs, et les legats consentirent a cet arrangement. II etait de toute
necessite que le roi de France ne connut rien de ce qui venait de
se passer. Louis VII, ne soupgonnant pas le piege qu'on lui ten-
dait. se rangea sans hesiter a 1'avis de son cousin d'Angleterre,
pour la reconnaissance du pape Alexandre; il ii'eti fut que plus
irrite lorsqu'il comprit qu'on 1'avait joue. Les legats durent quitter
la France au plus vite, et une nouvelle guerre, quoique assez courte,
eclata entre les deux souverains 2. Arnulf, eveque de Lisieux,

1. Arnulf de Lisieux, Episl., xxiv, dans P. L.} t. cci, col. 44 sq.; Mansi, Cone,
ampliss* coll., t. xxi, col. 1156 sq.; Watterich, Vitie pontif. roman., t. u, p. 510;
Reuter, op. cit., t. i, p. 501 sq.

2. De Brequigny, Observations sur un Iraite de paix conclu en 1160 enlre
Louis VII, roi de France, et Henri II, roi d'Angleterre. due de Normandie, dans les
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se donna beaucoup de soins pour justifier, aux yeux memes de
leurs partisans, cette conduite des legats 1. ' "''

Les decisions de Toulouse firent, on le comprend, graricle im-
pression en Allemagne et fortifierent le parti d'Alexandre; en
revanche, beaucoup de personnes, et meme Gerhoh de Reic'bers-
berg, se plaignirent de ce que 1'assemblee de Toulouse n'eut pa's
examine une des plus graves accusations contre Alexandre, a
savoir sa pretendue conjuration avec le roi de Sicile contre 1'em-
pereur 2.

Du reste, le metropolitain de Gerhoh, Eberhard de Salzbourg,
etait, confine on sait, partisan decide d'Alexandre, et le concilium
Frisacense (a Friesach pres de Klagenfurt)3, qu'il reunit en
1160 ou 1161, n'eut certainement pour but que d'avancer les
affaires du pape legitime. Gerhoh lui-meme raconte que dans
cette assemblee on discuta aussi sur sa doctrine de gloria et honore
filii hominis.

Vers cette meme epoque (sans doute en 1160), un synode
tenu a Nazareth se declara, comme celui de Toulouse, pour
Alexandre III. Celui-ci avait envoye en Palestine le cardinsl-
pretre Jean, car le schisme desolait egalement ce pays. Les
eveques n'etant pas d'accord, le roi Baudouin III jugea plus
prudent de ne se decider pour aucun des deux papes et de ne

[598] pas recevoir le legat d'Alexandre, d'autant que les eglises et
les monasteres de la Palestine etaient toujours accables de
redevances par les legats. Neanmoins Amaury, patriarche de
Jerusalem, et ses suffragants se declarerent pour Alexandre
au concile de Nazareth 4.

Vers le meme temps, une assemblee reunie a Oxford cbercha a

Memoires de I'Acad. des inscript. et belles-lettres, 1786, t. XLIII; p. 368-401; Liron,
Reflexions sur ce que les historiens modernes rapportent de la guerre de Languedoc
entre Louis VII, roy de France, et Henri II, roy d'Anglelerre, dans ses Singula-
rites historiques, 1738, t. n, p. 65-84. (H. L.)

1. Watterich. op. cit., t. n, p. 518, note 3.
2. Tengnagel, Vetera monumenta, p. 421; Archiv fur osterreich. Geschichte,

t. xx, p. 152.
3. Friesach, plus couramment Freisach, en Carinthie. Mansi, Concilia, Sup-

plern., 1748, t. n, p. 529; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 1143; Dalham., Cone.
Salisburg., 1788, p. 74-76.

4. Labbe, Concilia, t. x, col. 1403-1404; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,
col. 1583; Coleti, Concilia, t. xm, col. 283; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi,
col. 1145. (H. L.)
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detruire ia,secte des cathares, qui penetrait en Angleterre, en
decidant que ceux de ces heretiques qui seraient decouverts
auraieht'le front marque d'un fer rouge x.
' Le conciliabule de Pavie avait manque son but et la revolte

persistait en Lombardie et particulierement a Milan; 1'empereur
ife-vita de nouveau tous ses princes a le suivre en Italic pour y
recommencer la guerre ou pour prendre part au synode de Cre-
mone. Dans la pensee de Frederic, ce concile devait etre plus
nombreux que celui de Pavie et rcsoudre sans recours possible
la question ecclesiastique. Victor envoya les citations accoutumees
a se rendre a Fassemblee : on possede encore sa lettre bien super-
flue a Eberhard de Salzbourg 2. Les deliberations, entamees le
21 mai 1161 a Cremone 3, furent interrompues par la necessite ou
se trouva 1'empereur de faire une expedition; mais le 17 juin, elles
furent reprises a Lodi, ville que 1'empereur avait batie pour la
donner aux Milanais comme une compensation 4. Outre 1'em-
pereur et Fintrus Victor, assistaient a 1'assemblee un frere du
roi de Boheme, le patriarche Pelegrin d'Aquilee, Hillin de Treves,
Rainald Dassel de Cologne, Gui de Biandrate de Ravenne, etc.
Les membres presents etant moins nombreux encore qu'a Pavie,
on ne put parler de concile cecumenique. Nous n'avons que des
renseignements rares et fort incertains sur les deliberations de
cette assemblee et sur ses decisions. Ainsi, malgre tout ce qu'on
a pu dire, il est certain que les rois de France, de Hongrie et
de Norvege n'ont pas fait annoncer qu'ils se rangeaient a
1'obedience de Victor 5, et Fastrade, abbe de Clairvaux, qui

1. Labbe, Concilia, t. x, col. 1404-1406; Hardouin, Cone, coll., t. vi,
part. 2^ col. 1585; Coleti, Concilia, t. xin, col. 285; Wilkins, Cone. Britanniss,
t. i, p. 438-439; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 1147; Reuter, op. cit,,
t. in, p. 653. (H. L.)

2. Mansi, Concilia, Supplem., t. u, col. 531; Cone, ampliss. coll., t. xxi,
col. 1149. (H. L.)

3. En 1161 et non en 1163. Jafle, Reg. pont. rom., p. 830; Reuter, op. cit., p. 174.
4. Coll. regia, t. xxvn, col. 351; Labbe, Concilia, t. x, col. 1409; Hardouin,

Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1227; Coleti, Concilia, t. xm, col. 291; Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. xxi, col. 1155; Jaffe, Reg. pont. roman., p. 829, 2e edit., t. H,
p. 422. (H. L.)

5. Le notaire imperial Burchard raconte, a la fin de 1161, a 1'abbe de Sieg-
bourg, que, dans le cours de Fannee precedente, les ambassadeurs de cinq rois
s'etaient reunis pour conclure une alliance contre 1'empereur, et que tous
avaient reconnu Roland pour pape, mais plutot par haine et par crainte de
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s'etait montre a Toulouse partisan declare d'Alexandre,
[599] n'a certainement pas non plus fait partie du conciliabule. En

revanche, on salt positivement qu'a Lodi on proclama de nou-
veau le pape Victor et Ton excommunia ses adversaires, parmi
lesquels beaucoup d'eveques lombards. Les meurtriers d'Arnold
de Selenhofen, archeveque de Mayence (24 juin 1160), furent
excommunies 1.

Sur ces entrefaites, le pape Alexandre etait parvenu a apaiser
le mecontentement du roi de France, en consentant a reconnaitre
sa nouvelle femme, Adele [de Champagne2], que Louis avait epousee
quatorze jours apres la mort de sa premiere femme, par consequent
sans observer le temps de deuil prescrit par le droit canonique.
Les legats du pape assisterent au couronnement de la nouvelle
souveraine; c'etaient, du reste, les memes legats que leroi avait
chasses de son royaume quelque temps auparavant. D'un autre
cote, le pape montra sa bienveillance pour le roi d'Angleterre
en canonisant son predecesseur, Edouard le Confesseur,
mort depuis cent ans environ. Les affaires prirent encore une
tournure favorable pour Alexandre, lorsque le parti imperial cut
le dessous a Rome dans les nouvelles elections pour le senat;
aussi put-il rentrer solennellement dans la Ville eternelle le 6 juin
1161 et prendre possession du siege de saint Pierre. Mais, au bout
de trois semaines, les agitations revolutionnaires suscitees par
1'empereur, et les colonnes de troupes que celui-ci envoya dans
les Etats de 1'Eglise, forcerent le pape a repartir. II alia d'une ville
a 1'autre, et plus approchait le moment de la chute de Milan,
plus aussi approchait le jour de son depart de 1'Italic3. Apres

1'empereur que par amour de la justice. Mais il ecrit que le roi d'Angleterre devait
se lier avec 1'empereur par une etroite alliance (intimi foederis firmabitur unione)
et il ajoute : Nuntii illius apud nos. Sudendorf, Registr., t. 11, p. 138.

1. Reuter, op. cit,, p. 172; Watterich, op. cit., t. ii, p. 514; voir Annales S. Petri
Erphesfurd., dans Monum. Germ, hist., Script.) t. xvi, p. 22. Sur Arnold, cf.
Nohlmann, De vita Arnoldi de Selenhofen, in-8, Bonn, 1871; Baumbach, Arnold
core Selenhofen, in-8, Gottingen, 1871.

2. Louis VII s'etait remarie en 1154 avec Constance de Castille; celle-ci mou-
rut le 4 octobre 1160, ne laissant qu'une fille. Au bout de cinq semaines de veu-
vage, le roi epouse Adele de Champagne, mariage politique qui vexa le roi d'An-
gleterre; celui-ci, pour punir son collegue, fit celebrer le mariage des deux barn-
bins, qui avaient neuf ans a eux deux, mais la petite fille apportait le Vexin,
bon a prendre sans tarder. (H. L.)

3. Renter, op. cit., p. 178 sqg
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avoir nomme le cardinal Jules de Palestrina son fonde de pou-
voir a Rome, il se rendit, dans les derniers jours de 1161, a
Terracine, ou il trouva quatre galeres bien armees que le roi
de Sicile avait mises a sa disposition 1. A peine s'etait-il embar-
que avec sa suite, qu'une violente tempete s'eleva, qui jeta
les navires sur les brisants de la cote, sans toutefois occasionner
a 1'equipage le plus leger dommage. On put reparer rapidement
les navires et le pape, reprenant la mer, arriva pour 1'octave de
Noel pres de Monte-Circello, a la pointe sud des Etats del'Eglise
(c'est la que, d'apres la tradition, Circe avait autrefois habite). II
rencontra aBada (au sud de Livourne) les cardinaux qui le rejoi-
gnaient venant de Gae'te, et, le 21 Janvier 1162, il vint debarquer a
Genes, ou les bourgeois et 1'archeveque lui firent une reception
solennelle, malgre les menaces de 1'empereur, et lui demanderent
de prolonger son sejour. II y resta plus de deux mois, et les nom-
breuses lettres qu'il ecrivit de la pour regler les differentes affaires
de 1'Eglise sont, par leur style digne, tranquille et clair, d'irrecusa-
bles temoignages de sa fermete dans 1'epreuve 2. Le ler mars 1162,
Milan dut se rendre a merci; Rainald de Dassel avait decide son
maitre a prendre des mesures d'une extreme rigueur. La ville
devait etre rasee jusqu'au sol et les habitants chasses. Ces deux
cruelles decisions furent executees presque a la lettre 3. L'empe-

1. F. Chalandon, Histoire de la domination normande en Italic et en Sicile,
in-8, Paris, 1907, t. H, p. 294. (H. L.)

2. Vita Alexandri III, dans Watterich, t. n, p. 387; Marang., Chron. Pisana,
dans Watterich, op. cit., t. n, p. 516.

3. Frederic, qui avait un pape a sa disposition et pour lui seul, puisque per-
sonne enEurope n'en voulait,etait homme a se preoccuper fort peu de rexcommu-
nication lancee contre lui par Alexandre. II poursuivit done ses desseins sans le
moindre trouble : domination de 1'Italie et affaiblissement du Saint-Siege. L'une
et 1'autre ne pouvaient s'acquerir qu'en Lombardie. C'est en assujettissant la
Lombardie que Frederic Barberousse avait a vaincre la papaute, et il ne pou-
vait triompher de son adversaire Alexandre III qu'en accablant les Milanais,
devenus les soutiens ardents de la cause pontificale, etroitement unie a celle de
1'independance italienne.

« Tout semblait dependre de Milan. Cette ville, dont les alliees, Tortone,
Creme, Mantoue, avaient ete detruites ou domptees, etait la plus puissante de
ces fieres et entreprenantes cites qui se gouvernaient et agissaient en republi-
ques. II n'etait pas facile de s'en rendre maitre. Confederee surtout avec Plai-
sance et Brescia, elle ne manquait pas d'appui au dehors. Au dedans, elle etait
tres forte, entouree de fosses profonds, couverte par des rnurailles epaisses que
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reur se trouvait au faite de sa puissance ; mais le pape exile restait
si convaincu de son droit et de sa vocation divine, qu'il se reprit
alors a esperer que la grace de Dieu toucherait le -coeur de 1'eni-
pereur;il chargea doncl'archeveque de Salzbourg de s'employer

flanquaient des tours solides, au nombre de plus de cent; defendue par une
population bardie, accoutumee a la guerre, confiante dans ses ressources, pas-
sionnee pour sa liberte, elle elait impossible a prendre, malaisee a reduire
Frederic Barberousse avait consacre beaucoup de temps a soumettre plusieurs
des villes moins importantes et moins bien defendues, qui etaient dans 1'alliance
ou sous la protection de Milan. II n'avait pas pu entrer de vive force dans Creme,
que la famine seule lui avait livree. Aussi le prevoyant empereur n'espera pas
entrer dans Milan par un autre moyen. Pendant deux annees, il marcha vers ce
but, auquel etait attache le succes de ses desseins, avec une opiniatre resolution,
en employant les plus systematiques ravages, en comrnettant d'horribles
cruautes.

« II fit venir d'Allemagne, en 1160, une armee considerable, qui devait se
joindre aux milices passionnees de Pavie, de Cremone, de Novare, de Come,
de toutes les villes que leur vieille ariimosite contre Milan rendirent alors les
alliees, un peu plus tard repentantes, de 1'empire. Plusieurs des eveques qui,
par devouement ou par crainte, soutenaient sa cause, lui amenerent leur contin-
gent militaire. Le chancelier Rainald, de Cologne, le joignit avec plus de cinq
cents combattants a cheval. Otto Morena, Historia. dans Muratori, Script, rer.
ltal.} t. vi, p. 1087-1088. Frederic Barberousse se servit de cette armee pour
s'emparer des points fortifies qu'occupaient les Milanais entre les lacs, le Tessin
et le Lambro. II eut a soutenir le choc de leurs milices aguerries, qui sortirent
intrepidement de la ville pour combattre ses troupes, et qui ne le firent pas,
sur quelques points, sans succes. Mais, a la fin, il les battit a plusieurs reprises,
les repoussa jusqu'aux fosses de leur ville, ou il les tint en quelque sorte enfer-
mes. Les serrant de pres sans les assieger, il etablit son camp tantot a Test,
tantot au sud, tantot a 1'ouest de la ville surveillee, et il ravagea leurs champs
de tous les cotes. II brula les bles, arracha les vignes, coupa les arbres dans un
rayon de quinze milles de Milan, et ne laissa rien debout sur ce territoire devaste.
Ceux qu'il prenait avaient par ses ordres les mains ou les narines coupees et les
yeux arraches. Un jour, sur sept prisonniers qui tomberent entre ses mains,
six subirent ce traitement horrible, et il fut laisse un de ses yeux au septieme
pour qu'il put ramener les autres dans Milan. La devastation et la cruaute furent
systematiquement employees pour ramener les Milanais par la faim ou les
dompter 'par la crainte.

« Les malheureux assieges supporterent ces terribles extremites sans flechir
pendant les annees 1160 et 1161. L'empereur s'etait etabli tour a tour a Pavie
sur le Tessin et a Lodi sur 1'Adda, et il avait place dans des lieux fortifies des
troupes chargees d'intercepter toute communication avec eux etd'empecher que
leurs confederes de Brescia et de Plaisance ne les secourussent dans leur detresse.
Tous ceux qu1' etaient pris portant des vivres dans la ville affamee avaient
la main droite coupee. En un seul jour, il en fut coupe vingt-cinq. Script, rer.
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a obtenir cet heureux resultat. Ce dernier, se rendant enfin aux
invitations reiterees de 1'empereur, vint au mois de mars 1162
dans la Haute-Italie, en compagnie de Gerhoh de Reichersberg
et de Hartmann, eveque de Brixen. Son projet etait de visiter

Hal., t. vi, p. 1186. Personne n'osa plus rien conduire a Milan, dont les citoyens
a la fm abattus, tomberent dans de telles necessites qu'au printemps de 1162
ils furent contraints de ceder a la mauvaioe fortune. Us envoyerent des deputes
a 1'empereur pour lui declarer qu'ils etaient prets a se soumettre, a demolir la
muraille de leur ville, a combler ses fosses sur six points et a recevoir de lui un
podestat. L'empereur leur repondit qu'ils eussent a se rendre sans condition et
a faire tout ce qu'il ordonnerait d'eux. Ils se virent obliges d'en passer par la.

« La scene de la reddition de Milan est racontee de la maniere la plus emou-
vante par le notaire imperial Burchard, qui en fut le temoin. Son recit fait bien
connaitre la position desesperee des Lombards vaincus et les sentiments impla-
cables de leur superbe triomphateur. Trois fois les Milanais, ayant des croix a
la main et des epees nues sur leur cou, vinrent se prosterner aux pieds de Frederic
dans Lodi; les consuls, les nobles et le peuple lui apporterent successivement
les clefs de la ville, leurserment d'obeissance et les plus touchantes supplications.
« Le troisieme dimanche de mars, dit Burchard, ils vinrent avec le carroccio et
« toutes leurs bannieres au nombre de plus de cent. Ils entrerent en bon ordre
« dans Lodi, le peuple des trois principales portes de Milan precedant le carroccio
« et le reste de la multitude le suivant. Ils s'avancerent ainsi vers le palais de 1'em-
« pereur, qui, assis sur un trone eleve, etait apergu de loin. Les trompettes qui
« etaient debout sur le char faisaient retentir leurs instruments d'airain et sem-
« blaient entonner les obseques de leur orgueil mourant et qu'on allait ensevelir.
« Apres avoir fini d'en sonner, ils les deposerent aux pieds de 1'empereur. Le
« char, construit en morceaux de chene entrelaces, etait bien dispose par en haut
« pour les combattants. Au milieu s'elevait un gros arbre, couvert, de sa base a
« son sommet, de fer et de cordes qui le serraient tout autour. II etait surmonte
« de 1'iniage de la croix, et, sur sa partie anterieure, etait peint saint Ambroise,
« donnant sa benediction partout ou le char se dirigeait. Apres que les Milanais
« eurent abandonne a 1'empereur tout ce qui leur appartenait, le carroccio
« s'avanga le dernier, et il inclina sa tete, qu'il tint baissee jusqu'a ce que 1'empe-
« reur en eut enleve 1'etendard et 1'eut fait relever pleinement subjugue. Alors
« tous les chevaliers et le peuple se prosternerent tous la face centre terre, pleu-
« rant et demandant misericorde. Un de leurs consuls perora pathetiquement,
«et lorsqu'il eut fini son discours, toute la multitude se prosterna derechef, et,
« tendant les croix qu'elle tenait dans ses mains, elle implorait, par la vertu de
« la croix, merci de 1'empereur avec de grandes lamentations. Tous ceux qui
« etaient la furent touches jusqu'aux larmes; mais la face del'empereur demeura
« immobile; enfm, le comte de Biandrate, parlant pour ses anciens amis,
« excita la compassion en leur faveur et nous fit tous pleurer. Lui-meme, la croix
« a la main, tomba en suppliant aux pieds de 1'empereur et toute la multitude
« se prosterna de nouveau avec lui. L'empereur seul endurcit son visage et le
« rendit comme de pierre. » Le terrible empereur ordonna d'abord aux Milanais
de combler le fosse et d'abattre le mur de leur ville du cote de chaque porte,afin
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le camp imperial de Pavie; mais, arrive a Cremone, il apprit
que Victor et ses cardinaux se trouvaient a Pavie et atten-
daient sa visite. II declara qu'il ne voulait ni voir ni enten-
dre des schismatiques, et se hata d'aller trouver 1'empereur,

que son armee put facilement y entrer. II prescrivit ensuite a tous leg habitants
d'en sortir et les dispersa dans quatre bourgs qu'ils durent se construire eux-
memes, aux environs de leur cite delaissee, et ou ils furent mis sous 1'oppressive
surveillance d'officiers imperiaux. Enfin il livra Milan aux milices de Pavie, de
Lodi, de Come, de Novare, vieilles ennemies de 1'altiere capitale de laLombardie,
qui, de concert avec ses soldats, la demolirent de fond en comble. Frederic
Barberousse annongait lui-meme en ces termes pompeux et menacants la prise
et la destruction de la ville qui avait ose resistor a 1'empire :

« Nous avons voulu vous apprendre que, avec 1'aide de Dieu, par lequel les
«rois regnent et les puissants font justice, nous avons obtenu, a notre entier
« honneur, une heureuse et glorieuse victoire sur Milan. Le ler des calendes de
« mars, les Milanais, ces enneniis de 1'empire, reduits par la supreme necessite
« de la disette et de la faim, sont venus a notre cour dans Lodi, et, portant les
« epees nues sur leur cou, se reconnaissant coupables envers notre Majeste, ont
« remis en notre puissance, pleinement et sans conditions, leurs personnes, leurs
« biens, leur ville. Le 4 des nones de mars, les Milanais, retournant vers nous
« avec toute la milice et toutes les forces de leur ville, ont depose aux pieds de
« notre Majeste leurs bannieres, leurs etendards guerriers, les clefs de leur ville,
«les dignites du consulat, renongant a toute espece d'armes et a toute autorite,
« si ce n'est a celle qu'ils pourraient obtenir de notre grace; ils ont jure, en outre,
« qu'ils obeiraient a tous nos commandements et qu'ils observeraient de bonne
«foi tout ce que nous ordonnerions de leurs personnes, de leurs biens, de leur
« ville; et ils nous ont donne comme otages quatre cents des meilleurs et desprin-
«cipaux de leur cite. C'est pourquoi, d'apres la sentence divine qui abat les
«superbes, de peur qu'a 1'avenir une occasion de mal faire et un moyen de se
« revolter ne soient laisses a ces ennemis de 1'empire, nous comblons leurs fosses,
«nous demolissons leurs murailles, nous detruisons toutes leurs tours et nous
« mettons en ruines leur ville renversee. Nous nous occuperons ensuite d'autres
« affaires et nous conduirons heureusement ailleurs notre armee et nos aigles
« victorieuses. »

« Pour le moment il n'eut pas besoin de recourir ailleurs a la force. L'epou-
vante qu'inspirerent la defaite et la destruction de Milan precipita la soumis-
sion de tous ceux qui avaient resiste jusque-la a 1'empereur et qui esperaient se
rendre independants de 1'empire. Les deux alliees encore debout de Milan, Bres-
cia d'abord, Plaisance ensuite, envoyerent leurs consuls et leurs principaux
citoyens presenter les clefs de leurs villes a Frederic et reconnaitre sa pleine
autorite, pour conjurer sa colere et prevenir leur ruine. Elles obtinrent grace, en
promettant de demanteler leurs murailles, d'abattre leurs tours, d'aplanir leurs
fosses; en livrant les citadelles et les chateaux de leurs dioceses; en payant a
1'empereur, 1'une six mille livres pesant d'argent, 1'autre six mille marcs; en
recevant de sa main un podestat et en lui jurant une entiere obeissance. Les
villes jusque-la insoumises de 1'Italie centrale, terrifiees comme les villes du
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qu'il rencontra le 26 mars dans Milan devaste. La, dans une
sorte de synode de cour reuni par 1'empereur, 1'archeveque Eber-
hard, questionne sur ses sentiments, s'exprima avec beaucoup
de chaleur en faveur d'Alexandre et refuta en detail toutes les
objections de I'empereur, tandis qu'il daigna a peine repondre
aux autres partisans de Victor. L'empereur le renvoya avec
des marques de sa bienveillance, mais sans abandonner le parti
de Victor. Comme toute la Haute-.Italic, sans en excepter Genes,
allait etre obligee de se soumettre a I'empereur, le pape quitta
cette ville le jour de la Passion (19 mars 1162) *; il celebra la fete
de Paques a Lezignan (Aude) et arriva a Montpellier le 8 avril 2.
II fut rec,u dans cette ville d'une maniere tres solennelle3 et des
le 17 mai, jour de 1'Ascension, ily ouvrit un concile national4 .]

nord, en imiterent 1'exemple. Bologne, Imola, etc., reconnurent son autorite aux
memes conditions et le pape Alexandre III, ne se trouvant plus en surete a
Anagni, quitta 1'Italic pour se refugier en France. Tous les archeveques et eve-
ques qui lui etaient demeures fideles, ceux de Milan, de Bologne, de Plaisance,
de Brescia, de Lodi, de Padoue, etc., excommunies par Victor III dans les con-
ciliabules de Cremone et de Lodi, qui avaient fait suite au conciliabule de Pavie,
avaient etc depossedes de leurs sieges, ou les avaient remplaces les el us du parti
schismatique et imperial. » Mignet, dans le Journal des savants, 1862, p. 19-24.
(H. L.)

1. Apres la prise de Milan, Frederic semblait n'avoir plus qu'a se jeter sur
1'Italic meridionale et a s'emparer du royaume normand; un homme de guerre
n'eut pas hesite un instant, mais Frederic n'etait qu'un sauvage et entendait la
strategic a peu pres comme peut Fentendre un Iroquois. II avait fait la chaine
autour de Milan, resserre la chaine, resserre encore, c'est tout. Des qu'il s'agit
d'une idee de capitaine, il devient incapable a faire pitie. Toute sa politique
entreprenante peche par la base, du moment qu'elle repose sur une pareille
pauvrete d'invention. On lui suggera de se jeter sur la Sicile en tirant parti
des flottes de Genes et de Pise, qui venaient de trahir la cause de 1'independance
nationale. Genes et Pise, d'ailleurs, ne voyaient en tout cela qu'une excel-
lente affaire. Barberousse attendit et s'alla promener en grande pompe dans
la vallee du Rhone. Sur ce qu'il pouvait y aller faire, cf. P. Fournier, Le royaume
d'Aries, in-8, Paris, 1892. (H. L.)

2. A. Luchaire, Le roi Louis VII et le pape Alexandre III, dans Comptes rendus
de I'Acad. des sc. moral, et polit., 1897, t. XLVII; Vita Alexandri, dans Watterich,
op. cit., t. n, p. 387 sq., 517 sq., note 1; Reuter, op. cil., p. 185; Tengnagel, op.
cit., p. 406. (H. L.)

3. «Du jour ou Alexandre III fut hors d'Italic, a 1'abri des atteintes de 1'em-
pire, la papaute reprit 1'avantage. Le roi de France, qui lui donnait asile, trouva
le prestige moral qui releva sa dynastie.» A. Luchaire, Louis VII, dans Lavisse,
Hist, de France, t. in, i, p. 38. (H. L.)

4. Labbe, Concilia, t. x, col. 1410-1411; Hardouin? Cone, coll., t. vi, part. 2.
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On y vit les archeveques de Sens, de Tours, d'Aix et de Narbonne?
ainsi qu'un nomhre assez considerable d'eveques. Mais les
archeveques de Bourges et de Reims, les eveques d'fivreux
et de Bayeux (que le roi d'Angleterre avait promis d'envoyer)
se firent attendre. Plusieurs princes se rendirent en per-
sonne a 1'assemblee, d'autres se contenterent d'y envoyer
des deputes. Des le jour de 1'Ascension, l'excommunication fut
prononcee contre Octavien et ses partisans; le monastere de
Vezelay, place jadis sous la domination de celuide Cluny, pour
avoir abandonne la cause de Pascal II, fut retabli dans son inde-*
pendance, puisque Cluny s'etait engage dans le schisme.On menaca
d'.excommunication tous les seigneurs qui ne punissaient pas les
heretiques, les pirates, etc. ; enfin on defendit a tous moines,
chanoines reguliers et autres religieux, d'enseigner les lois civiles
et la physique.

On remarqua que Louis VII n'envoya aucun depute a Mont-
pellier, quoique le pape lui eut ecrit le 20 et le 30 avril, ainsi qu'a
la reine Adele. Le roi etait devenu fort hesitant a 1'endroit
d'Alexandre, parce que 1'empereur 1'avait menace dela guerre
s'il reconnaissait Alexandre pour le pape legitime ; d'autre
part, le pape ayant rejete une demande de Louis, ce der-
nier envoya en Italic son beau-frere, Henri le Liberal,
comte de Champagne, entamer des negociations avec 1'em
pereur. En meme temps il chargea 1'abbe Theobald de Saint-
Germain-des-Pres d'en avertir le pape, esperant ainsi exercer
une certaine pression sur Alexandre et le rendre plus favorable
a ses desirs. Mais le pape demeura inflexible, et le roi, pro-
fondement irrite, envoya au comte Henri, alors en Lombar-
die, 1'eveque Manasses d'Orleans pour lui recommander, dans
cette question du schisme, de se montrer aussi favorable que
possible aux idees de 1'empereur1. Le comte Henri, parent dc

col. 1589; Coleti, Concilia, t. xm, col. 291; Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col.
537; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 1159; Jaffe, Reg. pont. rom.} 2

e editv t. n,
p. 157-158. (H. L.)

1. II faut voir les choses comme elles se sont passees. Louis VII n'etait pas en
brillante posture vers r«nneell60etAlexandreIIIeut peu de menagementspour
ee prince empeche chez lui et plus encore hors de chez lui. L'empereur etait un
seigneur autrement formidable et le roi d'Angleterre 1'emportait fort sur le roi
de France. Celui-ci avait ete lese outrageusement par les legats d'Alexandre,
qui avaient acquis la reconnaissance de leur niaitre par 1'Anglais en sacrifiant a
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Victor IV, traita aussitot celui-ci comme pape legitime et signa
avec 1'empereur un traite ruineux pour Alexandra. L'empereur
et le roi devaient, le 29 aout, avoir une entrevue sur un pont de
la Saone pres de Saint-Jean-de-Losne (entre Dijon et Dole), sur
la limite de la France et de la Bourgogne imperiale. II etait con-
venu que tous deux ameneraient leurs principaux seigneurs laiques
et ecclesiastiques, afin de travailler au retablissement de la paix
dans 1'Eglise. Le roi et 1'empereur promettaient d'engager, cha-
cun de son cote, le pape de leur obedience a venir au rendez-vous,
et un grand concile devait decider lequel avait le droit pour lui.
Celui qui ne comparaitrait pas serait condamne d'avance. On avait
espere et calcule qu'Alexandre ne se preterait pas a cette nou-
velle enquete et refuserait de comparaitre. L'empereur Frederic
engagea non seulement tous les princes et eveques de son empire,
mais encore les rois et les seigneurs etrangers, a se rendre a ce
grand congres du pont de la Saone. Ses lettres sont tres diverses
et toujours redigees au point de vue ou 1'on supposait que se
placait celui a qui on ecrivait. Tandis que dans quelques-
unes il affiche une sorte de sympathie et une certaine impartialite
en faveur d'Alexandre, il devoile dans d'autres son projet bien
arrete de faire reconnaitre Victor. Des copies de lettres redigees
de cette seconde maniere tomberent entre les mains d'Alexandre,
qui, pour detournerl'orage, recourut al'entremise de 1'archeveque
de Reims, pour obtenir une entrevue avec le roi. Us se rencontrerent
a Souvigny, pres de Moulins. Le roitenta de persuader Alexandre

celui-ci la petite princesse francaise. Louis VII, qui etait faible, mais fin, comprit
qu'une conversation avec des Romains n'aboutirait jamais a rien: il s'y prit autre-
ment. Quelques mois apres que Louis VII avait consenti, par surprise, a recon-
naitre avec Henri II la legitimite d'Alexandre, ce dernier arrivait en France, un
peu comme chez lui, ou il apprit tout a coup avec stupeur qu'il ne suffisait pas
d'etre habile, qu'il fallait quelquefois etre honnete et qu'un roi de France, pour
si petit compagnon qu'il parut, ne se laissait pas toujours berner impunement,
meme par des legats pontificaux. Le bruit courut done que Louis VII acceptait
de s'entendre avec Barberousse pour discuter, dans une assemblee solennelle
ou se reuniraient la noblesse et le clerge de 1'Europe entiere, 1'affaire de la dou-
ble election de 1159. En debarquant a Maguelonne, le pape ignorait tout. II
recut a Montpellier deux envoyes du roi de France, charges de le complimenter
et de faire allusion a la conduite des legats. Alexandre les brusqua. Puis la nou-
velle de la prochaine entrevue eclata. Le pape, a ce coup, prit peur et fit prier
Henri de France, frere de Louis VII et archeveque de Reims, de s'entremettre
pour tout arreter; mais il n'etait plus temps. (H. L.)
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qu'il devait se rendre avec lui au congres, lui promettant toute
securite; le pape s'y etant refuse, Louis VII ne put s'em-
pecher de trouver etrange que celui qui etait si sur de son
droit redoutat une enquete publique. Le roi etait persuade
qu'on arriverait a une solution pacifique1; pour ne pas le
mecontenter, Alexandre accorda que quatre cardinaux se ren-
draient avec le roi a Dijon et seraient ses temoins dans
les negociations qui allaient s'ouvrir. Pendant ce temps, Alexan-
dre lui-meme vint habiter le monastere de Deols pres de Cha-
teauroux, en Berri. Mais le congres projete ne se reunit pas.
Avant tout, les grands preparatifs militaires de 1'enipereur, dont
le roi de France put se rendre compte par lui-meme, lui firent
craindre que 1'empereur ne meditat une invasion en France,
ainsi que le bruit en avait couru. De plus, Louis n'avait pas

[603] etc pleinement satisfait du traite que son beau-frere Henri
avait conclu avec 1'empereur. II trouvait qu'Henri avait
depasse de beaucoup ses instructions. II prit la resolution
d'empecher le congres et envoya des ambassadeurs au camp
imperial demander un delai, alleguant qu'il avait etc in-
struit par son beau-frere, seulement 1'avant-veille, de ce qui
s'etait passe et que Fimportance de cette affaire demandait de
mures reflexions. Tandis que ses ambassadeurs negociaient, il
voulut, par un singulier scrupule, observer du moins la lettre du
traite. De Dijon, il dirigea une chasse vers le sud, arriva a 1'en-
droit ou devait avoir lieu la conference, traversa le pont de la
Saone, sur lequel naturellement il ne rencontra pas 1'empereur,
et revint a Dijon sans desemparer [29 aout]. De son cote, Frederic
avait fait, quelques heures auparavant, le meme simulacre. Au
point du jour,il etait venu avec Victor sur le pont, et comme ils n'y
rencontrerent pas Alexandre, Victor fut declare par le fait meme
pape legitime. Toutefois 1'empereur ne voulait pas laisser echap-
per le roi de France; il le menac,a de la guerre, s'il rompait le
traite, et Louis se vit force de poser a Alexandre cette alternative :
ouse rendre au congres (dont on n'avait pas encore abandonne le
projet), ou etre livre a 1'empereur 2. Dans cette extremite, Henri II,

1. A mon avis; on pouvait douter de la sincerite du roi, qui n'avait pas encore
completement vaincu son antipathie pour Alexandre.

2. On aurait peine a croire. si le fait n'etait bien atteste, que le roi de France"
ait supporte pareil langage et offert en garantie trois grands feudataires de son
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roi d'Angleterre, sauva Alexandre qui, dans sa detresse, avail
implore son aide par 1'entremise de trois eveques anglais et
d'Arnulf de Lisieux1. II sortit done de Normandie avec une armee
considerable pour defendre le pape et son suzerain, le roi de
France, contre 1'empereur. Cette circonstance et le manque de
vivres, occasionne par la reunion d'une grande multitude sur
les bords de la Saone, determinerent 1'empereur a se retirer
sur Besancon, tandis que, pour sauver les apparences, son chan-
celier Rainald de Dassel eut une entrevue avec le roi de France
sur le fameux pont de la Saone [22 septembre^ Le chancelier
ne voulant accorder qu'aux seuls prelats de 1'empire le
droit de decider qui etait le pape legitime, a 1'exclusion des
eveques francais, le roi piqua des deux son cheval et laissa
la le chancelier avec son argumentation. Les negociations
etaient rompues, et 1'alliance franco-allemande, si terrible pour
Alexandre, a jamais brisee 2.

royaume : le due de Bourgogne, le comte de Flaiidre et le comte de Nevers.
(H. L.)

1. Bouquet, Recueil des hist, de la France, t. xv, p. 784; Wt_tterich, op. cit..
t. u, p. 529 sq., n. 1.

2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 1162-1163; Monum. Germ, hist.,
Leges, t. n, p. 132 sq.; Watterich, op. cit., t. n, p. 390 sq., 526 sq.; Reuter, op.
cit., p. 196-215.—Boso, dans Watterich, Vitse pontif. roman., t. n, p. 389;
Hugues de Poitiers. Historia Vizeliacensis, dans Monum. Germ. hist.} Script.,
t. xxvi, p. 146 sq., et dans Watterich, op. cit., t. n, p. 526; Prutz, op. cit., 1.1,
p. 307 sq.; Giesebrecht, op. cit., 1880, t. v, p. 332 sq., 336 sq.; Giesebrecht-
Simpson, op. cit., 1895, t. vi, p. 413. Le 22 septembre. a neuf heures du
matin, Louis VII se presenta a cheval sur le pont de Saint-Jean-de-Losne. II
attendit jusqu'a midi. Ni Frederic ni Victor III ne parurent, mais 1'empereur
s'etait fait representer par son ame damnee, Rainald de Dassel. Leroi de France
et ses barons, apres avoir fait constater 1'absence de 1'empereur, rappelerent au
chancelier Rainald'la promesse faite par son maitre d'accepter un arbitrage
sur la validite de 1'election de Victor. Le chancelier repondit que 1'empereur
n'avait pris aucun engagement de cette nature :« Lui et les eveques de 1'empire
out seuls qualite pour juger des elections pontificales; le roi de France et son
clerge sont convoques uniquement pour entendre le prononce de la sentence
imperiale et promettre de s'y conformer. » A cette declaration, Louis VII se
retrouve roi de France. II se tourne vivement vers le comte de Champagne et le
prie de repeter les clauses de la convention conclue par lui-meme avec 1'em-
pereur. Cela fait, le roi dit : « Eh bien ! comte, vous etes present. Vous etes
temoin, vous voyez que 1'empereur, qui, d'apres vous, devait se trouver ici, est
absent et que ses representants viennent, devant vous, de changer les termes
du traite ! — C'est vrai, reconnait le comte. — Alors je suis libere de tout enga-
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L'empereur Frederic avail egalement convoque au rendez-

vous du pont de la Saone Waldemar Ier, roi de Danemark. II
voulait profiler de cette occasion pour lui donner, en qualite de
suzerain, la confirmation depuis longtemps sollicitee. Walde-
mar n'avait pris jusqu'alors aucun parti touchant 1'obedience 1.
La majorite de ses eveques, Eskill, archeveque de Lund, en
tete, avait ouvertement embrasse le parti d'Alexandre; mais
la haine de Waldemar centre ce puissant metropolitain, qui
paraissait eclipser 1'eclat de la courorme, et ses relations
amicales avec 1'empereur, le faisaient pencher personnelle-
ment du cote de Victor. Ce dernier avait charge un legat,
nomine Bernard, de reuriir en concile les eveques danois,

dont un tres petit nombre seulement se rendit a cette invi-
tation. Le moment venu de se rendre au pont de la Saone,
le roi demanda a Absalon. 1'eveque batailleur de Roskilde
(plus tard archeveque de Lund), son cousin et frere de lait,
de i'y accompagner. Absalon s'y refusa, ne pouvant sans danger
pour son ame, disait-il, communiquer ayec un empereur schis-
matique ; il fallut des instances reiterees et 1'assurance que
son secours eviterait le schisme, pour le decider a suivre Wal-
demar. Lorsque le roide Danemark cut rejoint 1'empereur, celui-ci

gement ? — Oui, sans doute. » Louis VII dit alors aux barons et aux eveques
de son escorte : « Vous avez vu et entendu, tous tant que vous etes, ma conduite
et mes paroles; me croyez-vous encore lie par le traite ? » Tous repondent : «Vou s
etes degage. » A 1'instant, le roi tourne bride et part au galop. Les impenaux
s'essoufflent a sa poursuite, promettent que 1'empereur reviendra a ses conven-
tions premieres. « J'ai fait tout mon devoir, » dit sechement Louis VII, qui
galope vers Dijon. Ainsi se termina cette entrevue dont on s'etait si fort alarme
dans 1'entourage pontifical. Les deux souverains ne se virent meme pas et
jouerent a cache-cache, puis finirent par s'eloigner sans s'etreaccordes.Louis VII
n'est guere royal dans son role, Frederic n'avait jamais vise a 1'etre. Le chan-
celier Rainald avait trop presume de ses rodomontades et se trouvait en piteuse
posture. Le vrai gagnant, c'etait Alexandre III, qui allait recueillir le fruit de
cette mystification qui a garde le nom d' « incident de Saint-Jean-de-Los ne »,
Henri II d'Angleterre pouvait, s'il le voulait, supposer que Barberousse s'etait
derobe devant la perspective d'une rencontre armee avec ses troupes, qui etaient
de qualite a faire reflechir les Allemands. (H. L.)

1. Saxo Grammaticus, Historia Danorum, xiv, 779 sq.; Watterich, op. cit.,
t. H, p. 530 sq.; Annal. Palidenses, dans Monum* Germ, hist., Script., t. xvi,
p. 92; Annal. Colon, maxim., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvii, p. 777;
Annal. Stad., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 344; Renter, op. cit.,
t. i, p. 215 sq.; Tourtual, Forsch., p. 35-47. (H. L.)

G O N G I LES — V — 01
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reunit, le 7 septembre] 1162, un nouveau conciliabule d'environ
quarante eveques et beaucoup de grands de 1'empire. II esperait
etre plus heureux qu'au mois d'aout. Victor fit un long discours
pour prouver ses droits a la tiare. L'empereur ajouta « qu'il
avait invite les « roitelets », reguli (ceux de France et d'Angleterre),
a une conference pour terminer le conflit qui dechirait FEglise;
mais qu'ils n'avaient pas comparu, parce que, au mepris des droits
exclusifs de 1'empereur remain, ils pretendaient instituer un
pape romain et s'arroger une juridiction sur Rome ou ils
n'avaient que faire. » Le chancelier Rainald de Dassel broda sur
ce theme et fit valoir que la conduite des rois de France et d'An-
gleterre etait non moms inique que si 1'empereur revendiquait
le jugement d'un conflit survenu a 1'egard d'un siege episcopal en
Angleterre ou en France. Afin d'etre bien entendu de tous, le
chancelier repeta sa harangue en latin, en franc.ais et en allemand.
II est superflu de relever le sophisme qui reduisait le pape a
n'etre que 1'eveque de la ville imperiale de Rome et non le chef
de 1'Eglise. Lorsque Victor voulut, conformement a ces prin-
cipes, prononcer a la lueur des cierges rexcommunication
contre Alexandre et ses partisans, le roi Waldemar s'eloigna, sur
le conseil d'Absalon, afin de ne pas assister a un pareil sacrilege.
Absalon, que Victor voulut retenir, suivit son maitre. Le lende-
main, 1'antipape, agissant comme s'il etait reconnu par le Dane-
mark et passant outre aux protestations d'Absalon, sacra Livo
eveque d'Odensee 1.

1. Tel est le recit de Saxo Grammaticu8> prevot de Roskilde, qui faisait
partie de la suite d'Absalon (Historia jDanora/n; Watterich,op. cit.^. n, p. 530);
naais, a raison de ses sentiments hostiles a 1'empereur et au royaume, on ne doit
admettre son recit qu'avec certaines reserves, d'autant que d'autres sour-
ces sont en contradiction avec lui. Les Annal. Palid., dans Monum. Germ.
liist., $cript.} t. xvi, p. 92-, Stad.,da.ns Monum. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 344,
et les Colon, max. dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvn, p. 777, s'accordent
pour dire qu'a BesanQon, non seulement le roi Waldemar preta a 1'empereur le
serraent de vassalite, mais encore qu'il reconnut Victor comme pape legitime.
A vrai dire, le roi de Danemark ne dut pas demeurer bien longtemps parmi les
partisans du schisme, il passa bientot dans le parti d'Alexandre. Reuter, op. cit.,
p. 215 sq.; Tourtual, Forschungen zur Reichs- undKirchengeschichte des zwolften
Jahrh., p. 35-47. Les Annales Ryenses, dans Monum. Germ, hist., Script^
t. xvi, p. 403, disent a la date de 1163 : Rex Waldemarus wit ad concilium impe-
ratoris Metis (il alia a Metz pour se rendre ensuite au pont de la Saone), ubi multos
dolos imperatoris expertus est.
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Ainsi avorla la troisieme tentative pour faire reconnaitre Victor
par PEglise; loin de lui etre utile, le congres du pont de la Saone
lui avait nui enormement. Lorsqu'on connut en Allemagne cet
evenement et les honneurs rendus au pape par les rois de France
et d'Angleterre, il se fit un grand revircment de 1'opinion en
faveur d'Alexandre, et si, jusqu'alors, Eberhard de Salzbourg
et ses amis avaient ete a peu pres ses seuls partisans, ils se virent
des lors bien entoures de clercs et de la'ics. Vainement
Victor, qui, en compagnie de 1'empereur, etait revenu du pont de
la Saone a Besancon, et de la en Allemagne, chercha a se relever
en jetant un nouvel anatheme sur ses adversaires, au con-
eiliabule de Treves (ler novembre) ; les subsides qu'il demanda
alors en Allemagne n'y ajouterent pas a sa popularite, et 1'einpe-
reur lui-meme, bien instruit de cette opposition sourde et niena-

[(J06J gante, n'osa faire la guerre a la France et a 1'Angleterre, pour
soutenir les interets de son antipape. Neanmoins il repoussa une
tentative de conciliation faite par Alexandre x.

624, Concile de Tours, mai 1163.

Debuts de Farcheveque Thomas Becket.

Apres le congres du pont de la Saone, qui, apres avoir ete une me-
nace pour Alexandre, avait abouti a lui rattacher tres etroitement
les rois de France et d'Angleterre, le pape voulut mettre a profit le
moment favorable pour reuiiir un grand concile a Tours.Cette ville,
placee sur la limite des deux royaumes, etait toute frangaise par
le earactere, niais dependait politiquement du roi d'Angleterre
sous la suzerainete du roi de France. Au mois d'octobre 1162,
le pape Alexandre vint de Deols a Tours, pour surveiller les pre-
paratifs de I'assemblee. II coinmuniqua son projet au roi de
France dans les premiers jours de decembre, et, au commencement
du careme 1163, vint en deliberer avec Louis VII a Paris ou il passa
les fetes de Paques; le dimanche Lsetare, il honora le roi de la
rose d'or 2. A cette meme epoque. il fit aupres de 1'empereur Fre-

1. Watterich, op. cit., t. u, p. 533 sq.; Reuter, op. oil., p. 225 sq.
2. Sur la rose d'or, cf. Baldassari, La rosa d'oro che si benedice nella IV domi-
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deric Barberousse line nouvelle tentative de reconciliation. Ses
ambassadeurs inviterent 1'empereur a faire la paix avec 1'Eglise;
ils justifierent le pape de Faccusation d'un complot ourdi avec
le roi de Sicile, et montrerent qu'Octavien etait reellement intrus.
L'empereur repondit en proposant la constitution d'un tribunal
arbitral pour decider entre Alexandre et Octavien, ce qui etait
inacceptable 1. Un autre depute d'Alexandre, le sous-diacre romain
Theodin, regut pour mission d'inviterles prelats anglais au concile
projete. Apres en avoir delibere dans une sorte de diete, Henri II se
decida a les envoyer a Tours; a condition cependant que le pape
prendrait 1'engagement ecrit qu'il n'en resulterait aucun dom-
mage pour la couronne d'Angleterre et qu'aucun nouvel usage
ne serait introduit dans ce royaume. Reuter 2 voit ici une allu-
sion au droit des rois d'Angleterre de decider si les eveques du
royaume devaient ou non sieger dans un concile, mais le sens est
plus general: Henri II exigeait qu'on ne modifiat en rien a Tours le
droit canon normand3. Le conflit entre les principes de ce droit
canon et les theories de saint Gregoire VII sur la liberte de 1'Eglise
avait attriste la vie d'Anselme de Cantorbery, et, fmalement,
1'Eglise 1'avait emporte. Mais les rois d'Angleterre regrettaient
fort 1'abondance de la terre d'Egypte : eux aussi poursuivaient
1'ideal d'une Eglise byzantine, dans laquelle le souverain serait
tout-puissant, et ils s'etaient deja attribue bien des droits qui
lesaient la liberte de 1'Eglise. Henri II craignait qu'on ne remit
tout cela en discussion ; mais il ne soupQonnait pas que c'etait
son propre favori qui allait provoquer la crise.

Thomas Becket etait fils d'un Normand, Gilbert Becket, etabli a
Londres. Plus tard, quand Thomas fut devenu illustre, on repandit

nica di Quarisima, iu-8, Venezia, 1709; Busenelli, De rosa aurea epistola, in-8,
Patavii, 1759; Caiicellieri^ Cappelle ponlif. cardin., 1790, p. 247-254; Grapius.
Schediasma historicum de rosa aurea, in-8, Lipsias, 1696; Moroni, Dizionario di
erudiz. cedes., 1852, t. LIX, p. 111-149; Th. Jullien, dans Travaux de I'Acad. de
Reims, 1861-1863, t. xxvi, p. 73-92; E. Muntz, Les roses d'or pontificates, dans
Revue de Vart chretien, 1901, Ve serie, t. xn, p. 1-11; Ratschius, Commenlatio
de rosa aurea, 17^28; Recheniperg, Exercitatio de rosa aurea, iii-8, Lipsiffi, 1686.
(H. L.)

1. Watterich, op. cit., t. n, p. 534; Sudendorf, Registrum, t. i, p. 66 sq.
f 2. Reuter, op. cit., t. i, p. 283 sq.

3. Materials for the history of Thomas Becket, t. v, p. 33; Z. N. Brooke, Pope
Gregory VII's demand for fealty from William the Conqueror, dans English histo-
rical review, 1911, t. xxxvi, p. 225-238. (H. L).
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une legende d'apres laquelle ce Gilbert serait tombe entre les mains
des Sarrasins au cours d'un pelerinage a Jerusalem et devenu 1'es-
clave d'un prince 1. Ses charmes, ses connaissances et son talent
de narrateur lui gagnerent bientotla bienveillance de son maitre,
qui 1'invita souvent a sa table. La fille du prince, qui fit ainsi sa
connaissance, fut saisie d'un violent amour pour lui : elle le lui
avoua et se declara prete a embrasser la foi, s'il voulait 1'enlever
et 1'epouser. Malheureusement Gilbert excita des soupgons et
dut fuir seul. La princesse partit a sa recherche, renongant a tons
ses biens, et, apres des fatigues sans nombre, arriva a Londres.
La pauvre enfant ignorait entierement la langue du pays et ne
savait que deux mots : ((Gilbert, Londres.» Elle les redisait en par-
courant les rues comme une insensee, a la recherche de son ami.
Le serviteur de Gilbert, qui avait partage sa captivite, la ren-
contra. Gilbert, touche par tant d'amour, demanda aux eveques,
reunis en concile a Saint-Paul de Londres, la conduite a tenrr,
et tout finit par un bapteme et un mariage dont naquit Thomas
Becket, le 21 decembre 1117 ou 1118 2. A 1'ecole, Thomas donna les
promesses d'un talent vigoureux. II continua ses etudes a Paris.
A son retour, il accepta vine fonction municipale ; plus tard, un
clercl'ayant presente a Theobald, archeveque de Cantorbery, ilplut

[608] tellement a ce prelat que celui-ci 1'ordonna diacre et 1'envoya sou-
vent a Rome pour ses affaires. Malgre la jalousie des autres clercs,
notamment de Roger, archidiacre de Cantorbery, Thomas
sut garder la confiance de 1'archeveque. II suivit, vers cette
epoque, les cours des ecoles de Bologne et d'Auxerre, pour s'y
perfectionner dans le droit civil et le droit canon, et lorsque, en
1154, Roger fut nomme a 1'archeveche d'York, Thomas lui suc-
ceda comme archidiacre de Cantorbery. II obtint bientot d'au-
tres benefices, et deux ans plus tard le roi Henri II le fit chan-
celier. L'archeveque Theobald 1'avait, dit-on, recommande pour
cette charge, afin qu'il tournat au service de 1'Eglise 1'influence

1. Je ne sais les raisons qu'a pu avoir Hefele d'accueillir ces sornettes. L'Huil-«
Her, Saint Thomas de Cantorbery, 1891, t. i, p. 2-6, emploie quatre pages a s'en
debarrasser. (H. L.)

2. Reuter, op. cit., t. i, p. 237 sq., dit que la legende de la merveilleuse ori-
gine de Becket a etc inventee pour expliquer comment, dans le caractere de
ce grand homme, se trouvaient reunies ces deux qualites: la prudencedu ]Sor-
niand et la liberalite de 1'Oriental, qui suit tout sacrifier.
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qu'il ne pouvait manquer d'acquerir sur le roi. Le nouveau
chancelier partagea les idees de son maitre sur la conception
byzantine de 1'figlise d'fitat; il fut mondain, porta des habits
seculiers, s'entoura d'un grand luxe, donna de somptueux festins,
chassa et meme alia a la guerre. Neanmoins, parmi tant de dissi-
pations, un oeil perspicace aurait pu demeler quelques symptdmes
de 1'homme qui etonnerait le monde par ses vertus. II remplissait
ses hautes fonctions avec une merveilleuse activite; plongedans
le luxe, il vivait en ascete, il resta chaste, fut magnifique en-
vers les pauvres, s'employa activement en faveur de 1'figlise et
ne proposa au roi que d'excellents choix pour les eveches du
royaume. Le temperament jovial, seduisant et initiateur de Thomas
Becket le fit fort aimer du roi, qui le traita en ami plutot qu'en
serviteur. Theobald, areheveque de Cantorbery, mourut le 18 avril
1161, et le siege primatialresta treize mois vacant; apres ce temps,
le roi Henri, qui etait en Normandie, ou il resida plusieurs annees,
envoya son chancelier en Angleterre, lui declarant qu'il voulait le
faire archeveque. Thomas dit : « En ce cas, notre presente amitie
se changera en une haine implacable. Vous entreprendrez sur
1'Eglise des empietements que je ne supporterai pas. » Le roi
tint bon, persuade que la nomination de Becket n'entrainerait
pas ces consequences. Ce qu'il connaissait du chancelier lui fai-
sait esperer que, devenu primat d'Angleterre, il protesterait de
temps en temps pour la forme contre les empietements de 1'Etat
sur les droits de 1'Eglise, mais finirait par ceder comme ses
predecesseurs. Thomas lisait plus clairement dans 1'avemr.
Chancelier, il ayait soutenu avec zele les interets de la cou-
ronne contre les droits de 1'Eglise. persuade qu'il demeurait
dans son role et que c'etait aux eveques et non a lui a
defendre les interets de 1'Eglise contre les droits de la cquronne;
primat, il se mettrait a la tete des eveques pour defendre les droits
de 1'Eglis.e contre ceux de la couronne. II voulait d'abord decli-
ncr cette charge et ne se decida que sur les instances du roi
e tdulegat du pape, Henri de Pise; peut-etre conservait-il 1'espoir
que 1'amitie dont le roi 1'honorait servirait a aplanir bien des
conflits. Henri II fit done connaitre au monastere de Saint-Augus-
tin a Cantorbery, auquel revenait le droit d'election, son intention
au sujetdeThomas Becket, et quoique les moines n'aimassent guere
le chancelier mondain, la volonte royale prevalut. Le vote fut
conflrme par une assemblee reunie a Westminster. et,le3juin 1162,
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Becket fut sacre en presence des eveques par Henri, eveque
de Winchester, frere du feu roi fitienne 1, On sait que des lors

[610] Thomas Becket fut un zele defenseur de la liberte de 1'figlise;
il vecut avec la rigueur d'un ascete, portant un capuchon
semblable a celui de ses moines et un cilice sous ses habits.
Hermann Reuter explique ce changement au desavantage
de Thomas chez lequel tout, d'apres cet auteur, etait calculi,
afm d'arriver progressivement au sommet des honneurs et de la
puissance. Sa raison calme reglait tons les mouvements de son
cceur, et 1'enthousiasme dont il parut saisi quelquefois n'etait
qu'une adresse nouvelle pour mieux dissimuler ses calculs. II
accommoda toujours ses principes a sa situation, etait tour a
tour mondain et ascete, selon qu'il etait chancelier ou pri-
mat d'Angleterre, et, s'il parut un moment favoriser le cesa-
risme pontifical reve par le roi son maitre, ce ne fut que pour
mieux se faire plus tard le champion des theories opposees,
celles de Gregoire VII 2.

1. Parmi tous les anciens biographes de Thomas Becket se trouvent d'abord
ses amis, Herbert de Bosham, Guillaume Fitz-Stephan (Stephani filius), Jean
de Salisbury et les deux moines fidouard Grim et Roger de Pontigny. L'esquisse
tracee par Jean de Salisbury a ete completee par Alan de Tewkesberia. Leurs
travaux et les autres Vilse et Passiones ou Martyria S. Thomas sont imprimeg
dans 1'ed. des Opp. S. Thomse, par Giles, London, 1846, t. i, 11, vn, et dans P. L.,
t. cxc et cxcix. Auparavant on avait reuni plusieurs de ces anciennes
biographies, les deux Quadrilogi, par exemple, dont la premiere parut en 1495
a Paris, et la seconde en 1682 a Bruxelles (Giles et Migne n'ont pas insere ces
Quadrilogi d'une maniere complete). [Pour les sources dela vie de Thomas Becket,
le recueil qui desormais tient lieu de tous les autres est intitule : Robertson,
Materials for the history of Thomas Becket, 1875-1885, neuf volumes in-8, publics
par les soins de la Societe historique du Royaume-Uni. Une monographic de
domA. L'Huillier, Saint Thomas de Cantorbery, in-8, Paris, 1891, a donne une
bonne etude de ces sources, marque avec finesse leurs rapports reciproques, t. i,
p. 411-425. Pour la bibliographic, laquelle s'accroit presque d'annee en annee
de contributions utiles, le plus recent inventaire et le plus complet est celui
de U. Chevalier, Repertoire des sources historiquees, 2e edit., t. n, au mot Thomas
Becket. Malgre cette surabondance, la vie de saint Thomas reste a traiter au strict
point de vue historique; 1'etude de dom L'Huillier est congue au point de vue
special de 1'edification et ne quitte pas le ton le plus releve. Opera S. Thomse,
edit. Giles, London, 1846; P. L., t. cxc, cxci; Monum. Germ, hist., Script.,
t. xxvn, p. 17-42; Robertson, op. cit.; J. Morris, Life and martyrdom of S. Thomas
Becket, London, 1886; E. Abbott, S. Thomas of Canterbury, London, 1898;
Jungmann, Disserfat. hist, eccles., Ratisbonna, 1885, t. v, p. 155 sq., Dissert.
XXV. (H, L.)]

2. Renter, op. cit., t. \, p. 246 sq., 260, 272 sq., 278.
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Divers historiens ont proteste centre cette interpretation de la
vie de Thomas Becket. Comment, en effet, ose-t-on traiter de
cameleon un homme qui a partage sans reserve les passions at-
tachees a 1'exercice de ses charges successives. qui a souffertpour
elles et qui leur a finalement sacrifie sa vie ? Un homme ne peut-il
done ni evoluer ni se dejuger ? La vie du chancelier Thomas Becket
n'offre-t-elle pas deja un penchant premature vers 1'ascetisme ?
N'a-t-il pas montre des lors sa sollicitude pour 1'Eglise, du moms
pour le grave interet que presentent les choix episcopauxPPourquoi
refuser a ces germes leur futur developpement? Comme tant de mil-
liers de ses contemporains, il a eu tout le loisir de se convaincre de
la faussete de ce cesarisme pontifical, que les souverains voulaient
alors ressusciter a leur profit. II lui a suffi d'en voir les tristes con-
sequences a la creation des antipapes (depuis Henri IV). Nous
avons dit que, comme chancelier, il se croyait dans son role en
defendant les preventions de la couronne, meme contre 1'oppo-
sition de 1'Eglise; mais line intelligence de cette valeur ne pouvait
meconnaitre que le devoir d'un archeveque differe de celui d'un
chancelier. II le dit tout net au roi avec le pressentiment des con-
flits de 1'avenir et de la ruine de leur amitie. Aussi hesita-t-il
longtemps avant d'accepter une charge qui lui reservait plus
d'epines que de roses. Lorsqu'il accepta, ce fut avec la resolution
de sacrifier tout a ses nouveaux devoirs 1.

Aussitot apres son elevation au siege archiepiscopal, Thomas
reclama de plusieurs nobles les biens de 1'Eglise, qu'ils detenaient
injustement. Ceux-ci se plaignirent au roi et renouvelerent leurs
plaintes lorsqu'Henri revint en Angleterre au mois de Janvier
1163. Mais le souverain etait encore plein d'affection pour Thomas,
il lui confia meme la regence du royaume d'Angleterre, pour se
consacrer lui-meme exclusivement a ses possessions du continent.
Thomas, refusant Fhonneur perilleux de cette regence, se rendit,
avec I'assentiment du roi, au concile de Tours, 011 il arriva le

1. II en a ete de meme du pape Victor II, qui, n'etant qu'eveque d'Eichstadt,
devint le conseiller le plus intime de 1'empereur Henri III, entra dans ses plans
et causa de cette maniere beaucoup de chagrin au pape Leon IX. L'eveque, ayant
ensuite ete elu pape, refusa longtemps d'accepter 1'election et n'y consentit
que sur le desir formel de 1'empereur, ce qui ne 1'empecha pas de defendre ener-
giquement plus tard les droits de 1'figlise contre ce meme empereur. Cf. Will,
dans Tub. Quartalschr., 1862, p. 193 sq.
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16 mai 1163 et fut regu avec des honneurs extraordinaires par le
pape et par les cardinaux l.

Trois jours apres, le 19 mai 1163 2, le concile s'ouvrit dans
1'eglise de Saint-Maurice, en presence de dix-sept cardinaux,
cent vingt-quatre eveques, quatre cent quatorze abbes et une
multitude de clercs et de laiques 3. Le pape presidait en personne.
L'episcopat francais etait tres largement represente, et 1'Es-
pagne, la Sardaigne, la Sicile, 1'Italic, 1'Angleterre, 1'Ecosse
et 1'Irlande, ainsi que 1'Orient, avaient envoye des eveques. A
droite du pape etait assis Thomas Becket avec ses suffragants; a
gauche etait Roger d'York avec son sufTragant, Feveque de Dur-
ham. Beaucoup d'eveques empeches de venir avaient envoye des
lettres pour temoigner de leurs sentiments et de leur respect
envers le pape legitime. On comptait parmi ces derniers plusieurs
eveques allemands, qui blamaient les tentatives schismatiques

612] de leur empereur 4. Le discours d'ouverture fut prononce par
Arnulf, eveque de Lisieux. Comme il ne pouvait se faire entendre
de 1'immense multitude, il donna une copie ecrite de son discours.
II proclama que la question de 1'unite et de la liberte de 1'Eglise
est la question briAilante du moment. Unite et liberte indispen-
sables a 1'Eglise, car sans liberte elle est miserable et sans
unite elle est aneantie. Or, pour elle, etre miserable ou etre
aneantie, c'est la meme chose. Pour 1'heure, son unite est
menacee par les schismatiques et sa liberte par les tyrans. Mais
Dieu ne donne pas la victoire a ses adversaires, car, grace a 1'union
mysterieuse du Christ et de 1'Eglise, il est impossible de dechirer

1. C'est Herbert de Bosham qui 1'assure; il etait du voyage, on peut 1'eji
croire, sauf quelque hyperbole peut-etre. (H. L.)

2. Dimanche octave de la Pentecote.
3. Coll. regia, t. xxvn, col. 352; Maan, Cone. Turon., 1667, t. n, p. 48; Labbe,

Concilia, t. x, col. 1411-1425, 1838; Baluze, Miscellan., t. vn, col. 84; 2e edit.,
t. n, col. 121-123; t. in, col. 382-383; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col.
1589; Martene, Thes., t. iv, col. 143-148; Coleti, Concilia, t. xm, col. 293; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 1167; Jaffe, Reg. pont. rom., 2e edit., t. n, p. 168.
(H. L.)

4. Mansi, op. cit., col. 1186, et Hardouin, Cone, coll., t. vi, col. 1602, croient
que Conrad de Wittelsbach, archeveque elu de Mayence, fuyant devant 1'em-
pereur a cause de son attachement pour Alexandre, vint au synode de Tours.
Mais Conrad etait encore a cette epoque partisan du schisme et ne passa a la
cause d'Alexandre qu'apres 1'election du second antipape Pascal III, en 1164.
Cf. aussi Tourtual, Forschungen, p. 248.
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son unite et de lui enlever sa liberte. Si la paille se separe du fro-
ment, 1'unite, loin d'en souffrir, sera fortifiee. C'est ce qui a lieu <
a 1'egard des schismatiques. En quittant Ffiglise, ils n'ont pas
nui a son unite, ils n'ont fait que la resserrer. Quant aux tyrans,
ils peuvent prendre a 1'figlise ses biens temporels, prendre la vie
a ses serviteurs ; 1'Eglise reste libre et punit ces tyrans par 1'ex-
communication, conime on punit de mauvais serviteurs par le
cachot. II ne faut pas, du reste, rendre a ses adversaires le mal
pour le mal, mais s'appliquer a les reconcilier avec 1'Eglise,
Telle est la mission de 1'episcopat qui, pour la remplir, aura Tap-
j)ui de tous les rois et de presque tous les peuples Chretiens. Un
seul, parmi les princes catholiques. fait exception (1'empereur
Frederic); mais la grace de Dieu aura raison de lui, car
il aurait brille entre tous par sa prudence et sa vertu, s'il
n'avait prefere son propre avantage a 1'honneur de Dieu.
Puisse-t-il s'humilier sous la puissante main du Seigneur et
reconnaitre que le principat de 1'Eglise est au-dessus de son pro-
pre rprincipat et que celui qui reconnait le Christ pour son sou-
verain doit aussi reconnaitre sa souveraine en 1'Eglise, la fian-
cee du Christ! L'empereur a, du reste, des motifs personnels
pour regarder 1'Eglise romaine comme sa souveraine. La
reconnaissance 1'y oblige, car ses predecesseurs ne sont arrives
a 1'empire que grace a 1'Eglise romaine. Le Christ lui-meme
soutient les eveques dans leur lutte pour la liberte et 1'unite 6:
de 1'Eglise; ils ne doivent done se laisser effrayer par aucune
menace, mais esperer avec confiance la victoire, s'ils ont pour
unique objectif de ressembler au Christ. Malheureusement, ils|i
se laissent dominer par le faste ou 1'avarice : ils doivent
employer leurs richesses a soutenir ceux qui ont sacrifie tous
leurs biens pour la cause du Christ, et qui, chasses de leur
patrie, errent maintenant sur la terre etrangere l.

Tout ce discours temoigne une entiere conviction de la legi-
timite de la cause d'Alexandre III. Cette legitimite n'etait
meme plus en question comme au congres du pont de la Saone.

1. Labbe, Concilia, t. xiu, col. 293 sq.; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,
col. 1589; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 1167, donnent le discours d'une
seule piece; P. L., t. cci, col. 151, 157, et Giles en font deux morceaux qui au-
raient ete prononces a diflerents jours. Cf. Reuter, op. cit., t. i, p. 287, 546. [On
remarquera, a la fin, 1'invitation a vider sa bourse : c'est 1'inevitable refrain et
qui avait deja discredite tant de legats pontificaux. (H. L.)]
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Alexandreet son obedience formaient la veritable Eglise; leurs
adversaires n'etaient que paille. Le concile pensait de me me;
son but n'etait pas d'exs miner la legitimate d'Alexandre, mais
de la faire reconnaitre autant que possible. II en vint a bout,
Le pape exposa devant 1'assemblee 1'histoire de son election
se plaignit de 1'intrusion d'Octavien et termina en Fexcommu-
niant, ainsi que tous ceux qui avaient participe a son sacrilege.
II frappa particulierement de cette sentence Rainald Dassel,
de Cologne, et Hugues III, de Montlhery, abbe de Cluny (qui
refusait de reconnaitre Alexandre).

Le concile promulgua ensuite les canons suivants :
1. Puisqu'on conserve intacts les grands benefices ecclesias-

tiques, il est done messeant de diviser les petites prebendes.
Ces divisions et changements sont defendus 1.

2. Beaucoup de clercs, meme des moines, pretent bien
de 1'argent sansinteret; mais ils demandent des biens comme
nantissement et retirent des fruits de ces biens plus que leur
capital. A 1'avenir, quiconque sera en possession d'un bien ainsi
oetroye en nantissement devra le rendre au debiteur, apres
avoir recupere les frais d'entretien et ce qui lui est du. S'il n'a
pas recouvre tout ce qui lui appartenait, on completera la diffe-
rence, mais le bien retournera a son maitre. Si a 1'avenir un clerc
fait encore des affaires de cette nature, il perdra sa charge, sauf

14] si le bien (qu'il possede ainsi en nantissement) etait un bene-
fice ecclesiastique, qu'il racheterait ainsi des mains d'un lai'c
pour le rendre a 1'Eglise2.

3. Aucun eveque ne doit, sous peine de deposition, donner a
un lai'c une eglise, une dime ou une offrande (faite a 1'figlise) 3.

4. Les eveques et les clercs des provinces ou habitent les
albigeois doivent defendre a leurs fideles de recevoir ces
heretiques, de leur donner asile et protection, d'avoir avec eux
des rapports de vente ou d'achat. II faut plutot les forcer a
se convertir, en ne les admettant pas a communiquer avec les
fideles. Quiconque agit autrement doit etre regarde comme
complice de leur perversite et etre excommunie. Quant aux albi-
geois eux-memes, ils doivent, lorsqu'ils sont decouverts, etre
emprisonnes par les princes catbcliques et punis par la confis-

1. Decretales, 1. Ill, tit. v, c. 8
2. Ibid., 1. V, tit. xix, c. 1.
3. Ibid., I. Ill, tit. xxx, c. 17
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cation des biens. Comme ils se reunissent souvent de divers en-
droits dans une seule maison, il faut surveiller avec soin ces
conventicules et proceder par les peines canoniques.

5. On ne doit pas placer des pretres a la tete des eglises,
moyennant des gages annuels 1.

6. II y a simonie a exiger de 1'argent de ceux qui veulent entrer
en religion; a donner des prieures ou des chapellenies moyen-
nant une retribution annuelle, a reclamer un dedommagement a
ceux a qui on les confie. II est de meme interdit de rien exiger
pour la sepulture, pour le chreme et 1'huile sainte, meme en
pretextant une coutume existante 2.

7. On abolit la coutume d'etablir, contre une redevance annuelle,
les doyens ou archipretres pour juger, a la place de 1'eveque ou
de 1'archidiacre, les diverses affaires ecclesiastiques. Get abus est
une charge pour le clerge (qui doit a son tour payer ces doyens,
etc.) et un bouleversement de la justice 3.

8. Quiconque a emis profession dans un ordre ne doit pas
quitter son monastere pour enseigner ailleurs la physique ou
les lois civiles. S'il ne reintegre pas son monastere dans le
delai de deux mois, il sera excommunie.

9. Les ordres conferes par Octavien (1'antipape) et par les
autres schismatiques sont de nulle valeur, ainsi que ceux qui
sont conferes par des heretiques.

10. Les chapelains des chateaux sont tenus a ce qui suit: si
1'un d'eux apprend qu'un biend'eglise fait partie des possessions
du chateau ou a etc enleve de force par les chatelains. il devra
exhorter le seigneur du lieu ou son representant a le restituer,
Si cette demarche reste infructueuse, il devra, huit jours apres,
suspendre le service divin, se bornant a baptiser, confesser et
donner le viatique aux malades en danger de mort. Une fois
la semaine, il dira la messe, portes fermees, dans la villa la
plus voisine, afin d'avoir des hosties consacrees (pour les mala-
des). Si les habitants du chateau s'obstinent pendant quarante
jours, le chapelain devra les abandonner et quitter sa place,
Les scribes (ecclesiastiques) qui sont dans les chateaux seront
tenus aux memes obligations. Si un clerc habitant un chateau
se trouve, a cause de ses possessions, oblige de servir son sei-

1. Decrelales, 1. V, tit. iv, c. 3.
2. Ibid., 1. V, tit. in, c. 8.
3. Ibid., \. V, tit. iv, c. 2.
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rjneur, il devra cependant (dans le cas cite plus haul) ne pas restcr
chez lui plus de trois mois. Enfin, s'il lui est tout a fait impossible
de s'en aller, il ne devra pas du moins manger avec le seigneur
ni habiter entierement avec lui. S'il y a un changement de

personnel dans la chapellenie du chateau, il faut le faire con-
naitre a 1'archidiacre, afin que le nouveau chapelain soit in-
struit de la presente ordonnance. Les marchands et autres
habitants des villes et bourgs ne doivent recevoir aucun
exeommunie ni avoir de relations d'affaires avec lui. Lorsque.
dans une villa, ou ville, ou bourg appartenant au roi, le con-

stabularius (connetable) royal est frappe d'anatheme, on ne doit
celebrer aucun service divin en cet endroit, aussi longtemps
qu'il s'y trouvera. On ne doit prelever aucun cens (census) sur
les biens de 1'Eglise 1.

Selon la coutume, on s'occupa de terminer a Tours plusieurs
conflits. L'eveque de Maguelonne et le chapitre de Cluny etaient
en discussion au sujet de la possession de 1'eglise de Saint-Pierre
a Montpellier; le pape nomma une commission de cardinaux
devant laquelle les deux parties durent presenter leurs argu-
ments et leurs chartes. La sentence fut prononcee le 13juin. La
chronique de Vezelay rapporte que les moines de Cluny auraient
voulu aussi emettre des pretentious centre ceux de Vezelay,
mais le sentiment de la faiblesse de leur cause et la crainte de
la droiture des Romains avaient paralyse leurs velleites 2.

Un conflit survenu entre le chapitre de Paris et le monas-

tere de Saint-Germain-des-Pres fut tranche en faveur de ce der-
nier. Le siege de Pampelune avait deux pretendants : on les
deposa, et on nomma un autre clerc. Le pape ne voulut
pas accueillir la demaiide de Thomas Becket qui sollicitait la

1. Labbe, Concilia, t. xm, col. 301; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col.
1596 sq.; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 1176 sq.; Vila Alexandri, dans
P. L., t. cc, col. 23; Watterich, Yitse pontif. rom., t. n, p. 593 sq. Sur 1'authea-
ticite probable de ce dixieme canon^ qui manque dans la Vita Alexandri et ail-
leurs, cf. Reuter, t. i, p. 547. Les autres canons (de 9 a 12) donnes par Mansi,
op. cit., col. 1182 sqv et en partie par Hardouin, op. cit., t. vi; part. 2, col. 1600^
sont d'une epoque plus recente. Ainsi, le dernier de ces canons a trait au succes-
seur d'Octavien dans la triste charge d'antipape. Le can. 9 figure aux Decre-
tales, 1. V, tit. xxxvn, c 4.

2. Hugues de Poitiers, Historia Vizeliacensis, dans Monum. Germ, hist.
Script., t. xxvi, p. 148. (H. L.)
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canonisation d'Anselme de Cantorbery, ces sortes de petitions
devenant trop rnultipliees; rnais il se ravisa et chargea Thomas
d'instruire la cause avec ses suffragants et des personnes d'une
pietereconnue, et de proceder a la canonisation, suivant les resul-
tats de 1'enquete; il se reservait de confirmer la decision. Thomas
avait en outre emis le desir que Feveque Gilbert Folioth, qui fut
depuis son ennemi acharne et qui, en ce moment, etait sollicite
de passer du siege d'Hereford a cehii de Londres, lui pretat ser-
ment d'obeissance comme a son metropolitan!. Gilbert repondit
avoir fait ce serment entre les mains de 1'ancien archeveque
Theobald, lors de sa nomination a Feveche d'Hereford, et le
pape jugea que ce premier serment suflisait et n'avait pas be-
soin d'etre renouvele 1.

Le concile s'occupa ensiiite de discussions theologiques comme
les theologiens du xne siecle en souleverent tant au sujet de
la christologie. Cette fois la discussion eut pour objet de de-
cider si ces expressions : Christus non est aliquis homo, et:
Christus secundum quod homo, non est quid, etaient ou n'etaient
pas orthodoxes. Ce furent surtout Pierre Lombard et 1'ecolede
Paris qui souleverent cette discussion.

Dans les Sentences, Pierre Lombard se demande en quel sens
il faut entendre cette proposition : « Dieu s'est fait homme.»
S'appuyant sur les passages des Peres, notamment de saint
Augustin, le Maitre expose trois differentes significations de
cette phrase : a) Par 1'incarnation a ete produit un homo qui-
dam ou aliquis, compose, ainsi que tout homme, d'une aine
et d'un corps; cet homme a ete ensuite assume par le
Verbe de Dieu qui se Test uni. C'est ainsi que cet homo quidam
est devenu Dieu non pas natura, mais gratia; par centre,
Dieu est devenu homme, c'est-a-dire qu'il a commence a etre
ce qu'il n'etait pas auparavant, une substantia qusedam se com-
posant d'un corps et d'une ame. b) Dans un second sens,
1'incarnation n'a pas seulement donne lieu a un homo
aliquis, c'est-a-dire a une substance (nature) composee d'un
corps et d'une ame, qui a ete ensuite assumee par le Verbe de
Dieu ; elle a egalement donne lieu a une personne composee

\. Labbe, Concilia, t. xm, col. 309 sq.; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part, 2,
col. 1602; Mansij Cone, ampli&s. coll., t. xxi, col. 1184 sq.; P. L., t. cca col. 235,
616. (II. L.)
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d'une nature divine et humaine. Avant 1'incarnation la personne
etait simplex, maintenant elle est composita ex divinitate el hu-
maniiate. Cette personne (le Dieu fait homme ou Fhomme fait
Dieu) se compose de deux natures, la nature divine et la nature
humaine. D'apres cette definition, la proposition « Dieu s'est
fait homme » signifie : « II a commence a subsister, ex duabus
naturis et tribus subslantiis,» et non pas seulement« en ayant uri
corps et une ame », comme dans le premier sens, mais aussi
ex divinitate. c] Le troisieme sens signifie : 1'incarnation n'a
pas donne lieu a un homo aliquis, compose d'un corps et
d'une ame, encore moiiis a une personne formee de la reunion
de deux natures; mais un corps et une ame ont ete unis au
Verbe de Dieu et lui ont servi comme de vetement, pour qu'il
put paraitre aux yeux des hommes. On dira dans ce sens :
le Logos est devenu homme, car en verite il a recu un corps
et une ame, mais il les a unis a sa personne pour en former un
tout. Ce corps et cette ame ne sont pas unis au Logos en
tant que personne, de sorte que le nombre des personnes ait
augmente dans la Trinite et qu'on puisse songer a une quater-
nite. Ce corps et cette ame n'ont ete que des accidents pour
le Verbe de Dieu 1.

A cette premiere question Pierre Lombard2 fait succeder
celle-ci : an Christus, secundum quod homo, sit persona tvel
aliquid, et il dit : Certains argumentent comme il suit : « Si,
en tant qu'homme, le Christ est aliquid, il est de ce chef on
une personne ou une substance, ou quelque autre chose. Ce
dernier terme n'est pas possible, par consequent il doit etre
ou une personne ou une substance. En admettant qu'il soit une
substance, celle-ci sera ou ne sera pas douee de raison. Ce
dernier point est encore impossible. II est done une sub-
stance douee de raison. Mais s'il est une substance douee de
raison, il est par le fait meme une personne, car la definition
de la personne est : substantia rationalis individuse naturae.
Or, il ne peut etre une personne au seul point de vue de son hu-
manite, par consequent il ne peut etre un aliquid. » Pierre
Lombard ne donne pas nettement ce sentiment comme etant le
sien; mais il ne le desapprouve pas, ne le refute pas, ne le

1. Pierre Lombard, Sent., 1. Ill, dist. VI, VII, P. L., p. 258 sq.
2. 76id.,dist. X.
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rejette pas, il peut done paraitre 1'appTouver. Tel fut d'uilleurs
1'avis des contemporains de Pierre Lombard, comme on peut s'en
convaincre parYEulogiumde JeandeCornouailles a Alexandrelll1.
Jean avait -etc 1'eleve du premier « Maitre des sentences \
comrne il le dit lui-merne, ct on ne pent admettre qu'en
exposant au pape les points discutes, il ait produit contre son u
ancien maitre des suppositions vides de sens et haineuses,
II est toutefois absolument invraisemblable que le pape n'ait
ajoute foi qu'aux seules declarations de Jean,dont quelques-
unes ont pu etre fausses, et se soitlaisse guider par luiseul 2. Dans
une lettre dont nous parlons plus loin, adressee a 1'archeveque
de Sens, le pape dit clairement que ces propositions sont doctrina
Petn quondam Pansiensis episcopi. A Tours, comme le fait
remarquer Jean, on discuta longtemps et avec une certaine
aprete ces deux propositions sans pouvoir arriver a un resultat
definitif. Le pape ne voulut pas que le concile se prononcat,
probablement parce que la question ne lui paraissait pas reso-
lue; mais, dans une importante reunion de savants tenue a Sens
le 24 decembre 1164, il interdit omnes tropos et indisciplinatas
qusestiones in theologia, Parisiensique episcopo sub obedientu
prsecepit ut per totam Franciam eas compesceret 3. Dans une let-
tre adressee aux arclieveques de Bourges, Reims, Tours et Rouen
en 1170, il engage ces prelats a ne pas laisser se propager davan-
tage 1'erreur quod Christus secundum quod est homo, non est all-
quid, sed penitus abrogare curetis 4. Dans une autre lettre a 1'ar-
cheveque Guillaume de Sens, le pape presente cette proposition
comme prava doctrina Petri quondam Parisiensis episcopi, et i!
charge I'archeveque de convoquer ses suffragants en un concile

1. Eulogium magistri Johannis Cornubiensis, dans Martene et Durand,
Thesaur.anecd.,t. v, p. 1656 sq. Avec Jean, Gauthier de Saint-Victor, dans son
livre Contra quatuor Galliss labyrinthos, attaque vivemeiit Pierre Lombard
ainsi qu'Abelard, Gilbert de la Porree et Pierre de Poitiers (disciple de Lorn'
bard et chancelier de Paris) et s'efforce de les representer comme heretiques

2. Dans la premiere edition, on avait dit que le pape avait recu de faux rap
ports sur la doctrine de Pierre Lombard; c'est une erreur que je crois devoit
rectifier pour les motifs donnes dans le texte.Du reste, Jean rapporte que Pierrt
avait formellement declare a son eleve : Nee unquamDeo volente erit assertio men,
nisi qufe fueril fides catholica.

3. Chron. Reichersp., dans Mon. Germ, hist., Script., t. xvii, p. 471.
4. Jaffe, Reg., n. 7893.
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a Paris; cette proposition y sera condamnee et Ton ordonnera
a tous les maitres d'enseigner la suivante : Christum sicut per-
fectum Deum esse sic et perfectum hominem, ac verum hominem
ex anima et corpore consistentern 1. Nous retrouverons cette ques-
tion au troisieme concile de Latran.

)19] Guillaume Little, de Newbridge, assure qu'a Tours, Thomas
Becket, agite de scrupules, avait secretement resigne son
archeveche entre les mains du pape, parce qu'il ne 1'avait pas
obtenu canoniquement, mais seulement par la volonte du roi,
et que le pape 1'avait aussitot apres reintegre dans sa charge.
Enfin Herbert de Bosham pretend qu'a Tours le pape a, sur
la demande de Becket, confirme tous les privileges de 1'eglise
de Cantorbery 2. Peu de temps avant ou apres le concile
de Tours, un synode irlandais, preside par Gelase, archeveque
d'Armagh dans la province d'Ulster (concilium Cleonadense, plus
exactement Cluenardense), exigea pourl'avenir des professeurs de
theologie le titre de membre de 1'academie d'Armagh. Cette
mesure etait destinee a unifier 1'Irlande, en proie a des divisions
interieures 3.

En 1164, 1'archeveque Roger d'York convoqua a Norham un
concile general ecossais pour y faire reconnaitre ses droits de me-
tropolitain et consacrer de nouveaux eveques pour les sieges
de Glasgow, de Saint-Andre et de Murray. Mais les Ecossais et en
particulier Engalram, eveque elu de Glasgow, considererent ces
pretentions comme une usurpation et en appelerent a Rome
apres de violentes discussions. Alexandre III consacra lui-meme
Engalram, et par suite ce conflit fut tranche pour 1'instant
et en faveur d'York 4.

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, p. 119, P. L., t. cc, col. 685; Martene,
Thesaur., t. v, p. 1656; Joann. Cornub., dans P. L., t. cxcix, col. 1050, 1059,
1060. Sur toute cette discussion, cf. Argentre, Colleclio judiciorum de novis erro-
ribus, t. i, p. 113 sq.; Cramer-Bossuet, t. vn, p. 1-43; Bach, Die Dogmengeschichle
des Mittelalters, t. n, p. 729; Reuter, op. cit., t. HI, p. 703; Schrockh, Kir-
chengesch., t. xxvm, p. 528 sq.

2. Reuter, op. cit., p. 292.
3. Coleti, Concilia, t. xni, col. 293; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col.

1167; Stolberg-Brischar, op. cit., t. in, p. 389.
4. Haddan et Stubbs, Councils and ecclesiastical documents, t. n, p. 34.
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625. K£ unions de Westminster et de Clarendon, en 1163 et 1164.

Des son retour en Angleterre, Thomas Becket fut d'abord en
lutte avec quelques nobles possesseurs de biens ecclesiastiques; [(
peu apres, un conflit eclata entre le roi et lui. L'origine en
fut le privilege du for, d'apres lequel les clercs ne pou-
vaient etre punis que par un tribunal ecclesiastique, meme
pour les delits de droit commun. Gomme ce tribunal etait ordi-
nairement plus clement que les tribunaux la'iques et ne condam-
nait jamais a la peine de mort, il en etait resulte un accrois-
sement notable de la criminalite des clercs. Ainsi, proportion
gardee, les clercs anglais commettaient plus de meurtres que les
laiques. Henri II voulut done restreindre, sinon abolir, le pri-
vilege du for, et, selon sa methode un peu brusque, il soumit,
sans autre preliminaire, des clercs incrimines a la juridiction
des tribunaux royaux. Le primat protesta et se plaignit aupres du
pape qui, a Tissue du concile de Tours, avait etabli sa residence
a Sens. Pour terminer cette affaire a 1'amiable, le roi d'Angleterre
convoqua, le ler octobre 1163, un parlement a Westminster;
mais le disaccord entre le primat et Henri II ne touchait pas qu'a
ce point particulier : il y avait entre eux une question de principes,
une lutte entre 1'ancien droit canon ecclesiastique et le droit rega-
lien normand, entre la liberte del'Eglise et 1'absolutisme de la
couronne 1. Ce debut ne fut qu'une occasion favorable pour faire
eclater 1'opposition, car c'etait le point sur lequel les pretentious
de la couronne semblaient le plus fondees et pouvaient paraitre
autorisees par un besoin evident 2.

1. Ce n'etait en aucune fasoii une lutte entre la vieille nationalite anglo-
saxonne alors opprimee et la royaute normande, ainsi que 1'a soutenu M. Au-
gustin Thierry. Thomas Becket etait lui-meme Normand d'origine. Ce ne fut
pas seulement non plus la lutte de FEglise nationals anglaise centre le droit
ecclesiastique, car ce qu'Henri II demandait et ce qu'avait deja demande Guil-
laume le Conquerant n'etait pas quelque chose de national, mais quelque
chose de nouveau et de purement autocratique, c'etait 1'absolutisme du pouvoir
royal. Cf. Renter, op. cit., p. 327 sq. *

2. Sur ces evenements, cf. L'Huillier, op. cit., t. i, p. 233-271, deux chapitres
a resumer. (H. L.)
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Dans 1'interet du pays et de la surete publique, Henri demanda
a Westminster deux modifications au privilege du for : a) A 1'ave-
nir, on adjoindra a 1'archidiacre un officier royal, lorsqu'un archi-
diacre jugera un clerc au nom de 1'eveque. b] Un clerc qui tombe
dans une faute grave sera, apres la degradation par le pouvoir
ecclesiastique, livre au tribunal du roi, pour subir la peine
meritee, Le primat demanda a reflechir jusqu'au lendemain. Ce

[6211 delai lui ayant ete refuse, il delibera immediatement avec les
eveques, qui, sans deguiser leur servilite, se declarerent favo-
rables a la demande du roi. La perte de cette liberte de 1'Egiise
n'etait pas, disaient-ils, sidangereuse pour ses interets, et il valait
mieux en faire son deuil pour se sauver soi-meme.Apres un vigou-
reux discours du primat, les eveques reprirent coeur et Becket
put annoncer au roi, au nom de tout 1'episcopat, le rejet de la
seconde proposition, tendant a livrer les clercs aux tribunaux
royaux apres leur degradation. (Les documents originaux
ne disent rien de la premiere proposition.) Contre toute
attente, le roi, d'ordinaire impatient de toute contradiction,
accepta le refus de Thomas Becket; mais subitement il donna,
avec 1'adresse qui le caracterisait, une autre tournure a . cette
affaire, de fac,on a obtenir plus qu'il n'avait d'abord demande.
II abandonna les ouvrages avarices pour mieux s'emparer de la
citadelle. Sous pretexte qu'il faisait des concessions a propos
des tribunaux ecclesiastiques et royaux, il demanda comme com-
pensation que Ton se conformat aux consuetudines avitds, c'est-a-
dire aux droits traditionnels du roi vis-a-vis de 1'Eglise; e'etait
la formule dont on se servait toujours pour couvrir quel-
que nouvel empietement de la couronne. Les eveques, exhortes
par Thomas Becket, declarerent qu'ils n'observeraient ces con-
suetudines qu'avec cette clause : salvo ordine nostro, ou salvo
ordine nostro et jure Ecclesise, c'est-a-dire reserve faite des droits
du clerge et de 1'Eglise. Becket defendit cette clause centre le roi,
qui la repoussa avec colere et s'irrita au point qu'il fit un aussi
mauvais accueil a un compromis propose par Hilaire, eveque de
Chichester. Ainsi qu'il arrivait en pareil cas, le roi cut une crise
de fureur et ainsi se termina le parlement de Westminster.

Ce qu'Henri avait tenu pour impossible venait d'arriver : tous
les eveques avaient obei a Becket plutot qu'alui. De ce jour data
sa haine contre le primat, et il la lui manifesta aussitot par de
brutales vexations. Cette haine n'aurait cependant pu se don-
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ner pleine carriere, si 1'episcopat etait demeure uni. Malheureu-
sement, Arnulf de Lisieux, defenseur plus disert que convaincu
des interets de 1'Eglise, crible de dettes, avail, pour ce motif,
besoin des bonnes graces du roi, — ce qui lui fit jouer un role
equivoque dans toutes les affaires de Becket; — il donna a Henri II
le conseil bien connu : Divide et impera l. C'est alors en effet que
commencerent ces negociations qui detacherent 1'un apres 1'autre [f
du primat les eveques anglais, pour les rattacher au parti du roi.
Deux eveques s'employerent surtout a operer ces revirements :
Roger, archeveque d'York et rival de Becket, et le savant
et energique Gilbert Folioth de Londres 2, qui, malgre son
zele pour les interets de 1'Eglise, son attachement a Alexandre III
et sa vie ascetique, puisqu'il etait moine de Cluny, n'en resta pas
moins un adversaire declare de 1'archeveque (il le fut des 1'elec-
tion de Thomas Becket, peut-etre par une secrete jalousie). En
meme temps, en exilant le noble Jean de Salisbury et un autre
ami de Thomas Becket, le roi.Henri espera effrayer ce dernier
et ses partisans 3. On pensait que, se voyantabandonne de tous,
Thomas reviendrait sur ses pas, d'autant que d'officieux amis lui
representaient ce recul comme aise et honorable. A Northamp-
ton, le roi tenta de Femouvoir au souvenir de leur ancienne amitie
et des bienfaits qu'il lui avait prodigues 4. Mais ce fut en pure perte.
Arnulf de Lisieux fut envoye de Poitiers a Sens avec 1'archi-
diacre Richard, afin d'obtenir du pape 1'elevation de 1'archeveque
d'York a la dignite de legat pour 1'Angleterre (cequil'eut fait le
superieur de Thomas Becket), et de faire ordonner a tous les
eveques anglais de se soumettre aux consuetudines avitse. Le pape
refusa 5. Mais peu de temps apres, parut en Angleterre 1'abbe Phi-
lippe de I'Aumone 6 (Eleemosyna), pres de Chartres, exhibant deux

1. Pour plus de details sur Arnulf de Lisieux^ cf. Reuter, op. cit., t. ir^ p. 36 sq.
2. Reuter, op. cit., t. u, p. 44 sq.
3. Reuter, op. cit., t. i, p. 299, 322-350; Buss, Der heilige Thomas, Erzbischol

von Cantorbery, in-8,, Mainz, 1856, p. 210-245.
4. L'Huillier, op. cit., t. i, p. 261-264. (H. L.)
5. Voyez la lettre du pape : Etsi pro animi, dans Mansi, Cone, ampliss. colL

t. xxi, P. L., t. cc, col. 285.
6. L'Aumone, commune de la Colombe, arrondissement de Blois, depar-

tement de Loir-et-Cher, diocese de Chartres; il y avait la une abbaye de cister-
ciens fondee en 1121. parfois designee sous le nom de «Petit-Citeaux». Sur Phi-
lippe; abbe de ce monastere. cf. Brial, dans Hist, litter, de la France, t. xiv,
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pretendues lettres du pape et des cardinaux, qui faisaient au
primat un devoir de se montrer condescendant a 1'egard du
roi, afin d'eviter a 1'Eglise de plus grands maux. La lettre du
pape etait certainement fausse ou falsifiee, car elle contredisait

formellement les declarations les plus positives et les plus cer-
taines d'Alexandre 1. Par contre, il s'etait forme dans le college

des cardinaux un parti favorable aux pretentious du roi d'An-
gleterre, et c'etait certainement au nom de ce parti qu'agissait
1'abbe Philippe. Thomas se montra dispose a laisser tomber
la clause salvo ordine, et declara au roi, a Woodstock,« qu'il obser-
verait bona fide les traditions du royaume et qu'il obeirait au roi

[623] pour tout ce qui serait bon 2. » La formule bona fide etait celle
qui avait ete proposee par Hilaire de Chichester dans I'assemblee
de Westminster, et que le roi avait alors rejetee. Pour 1'instant,
au contraire, il s'en montra satisfait, quoique les paroles de 1'ar-
cheveque renfermassent aussi une clause, et il exigea seulement
que Thomas Becket les repetat dans un parlement qui se reunit
[le 30] Janvier 1164, a Clarendon, chateau royal non loin de Salis-
bury 3. Comme le primat avait emis sa restriction salvo ordine
dans un parlement du royaume, on lui demandait de la retrac-
ter dans un autre parlement; le roi voulait mettre a profit cette
assemblee de Clarendon pour fixer les consuetudines avitse, et
consommer sa victoire sur la hierarchic ecclesiastique 4.

Des 1'ouverture du parlement de Clarendon, le 30 Janvier 1164, le
roi rappela a 1'archeveque sa promesse de Woodstock et exigea la
reconnaissance formelle des consuetudines. Cette demande fut faite
sur un ton qui permit a Becket de constater 1'inanite de tout ce

p. 166-178; sur la mission remplie par ce personnage en Angleterre, cf. L'Huil-
lier, op. cit., t. i, p. 266-268. (H. L.)

1. L'Huillier, op. cit., n'en croit rien, tient la lettre pour authentique, sauf a
declarer le pape « evidemment trornpe par de faux rapports ». Dans uno
demarche aussi importante, un pape ne devraitjamais agir sur de faux rapports,
a plus forte raison quand il etait assez facile d'en obtenir de vrais, au moins par
comparaison des temoins. La piece ne nous semble pas authentique. (H. L.)

2. Reuter, op. cit., t. i, p. 356 sq.; L'Huillier, op. cit., t. i, p. 269. (H. L.)
3. Clarendon, comte de Wiltshire. Coll. regia, t. xxvn, col. 370; Labbe, Con-

cilia, t. x, col. 1425-1433; Hardouin, Cone, coll., t. \i, part. 2, col. 1603; Coleti,
Concilia, t. xm, col. 312; Wilkins, Cone. Britann., t. i, col. 435-436; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 1187; P. L., t. cxc, col. 1414. (H. L.)

4. Reuter, op. cit.. t, i? p. 350, 366; J3uss, op. cit., p. 245,
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que 1'abbe 1'Aumone avail dit des bonnes dispositions du roi,
et 1'impossibilite de faire retraneher un iota aux pretentious
emises a Westminster. Dans ces conditions, 1'archeveque, voyant
qu'on ne tenait aucun compte de sa clause de Woodstock et que
la reconnaissance des consuetudines interpretees au sens royal serait
une trahison pour 1'Eglise, prefera s'exposer au reproche de par-
jure plut6t que de contribuer a enlever a 1'Eglise sa liberte. Lorsque
Thomas Becket eut refuse son consentement, le roi entra dans
un acces de frenesie, menapa de mort tpus les pretres et fit
entrer ses gardes 1'epee nue. Le tumulte etait a son comble :
Becket seul, calme et impassible, dominait ce desordre. Plusieurs
eveques l le supplierent en vain d'avoir pitie d'eux et delui-meme,
car il y allait pour eux tous de IP vie; en vain deux com-
tes du royaume 2 1'avertirent de 1'ordre du roi de le mettre a mort:
le primat resta inebranlable. Lorsque, cependant, deux conseillers
du roi, deux templiers 3, lui jurerent que le roi exigeait unique-
ment une soumission de pure forme et lorsqu'ils se furent portes
garants qu'il n'en resulterait aucun dommage pour 1'Eglise,
Becket, emu par les circonstances, trouble dans son jugement, se
decida enfin a renouveler sa promesse de Woodstock d'observer
bonct fide les consuetudines 4. Tous les eveques 1'imiterent. Mais le
roi etait bien eloigne de ne voir la qu'une formalite, et il passa
aussitot a la realisation de son second plan, c'est-a-dire la
codification des consuetudines, afin de les opposer comme un
nouveau Corpus juris au droit canon ecclesiastique. Son projet
se trahit par les motifs qu'il developpa lui-meme en ce moment.
II est necessaire. dit-il, de constater de nouveau quelles sont les
consuetudines, parce que 1'Eglise a souvent mis en doute differents
points de la tradition, et que la promesse generale d'obser-
ver les consuetudines n'a de valeur que lorsqu'on sait en quoi elles
consistent.

Sans tenir compte des efforts de Thomas Becket, qui voulait
faire difTerer le projet du roi, celui-ci ordonna, dans une seconde

'. Henri de Winchester, Roger de Worcester, Jocelyn de Salisbury. (H. L.)
2. Robert, comte de Leicester, Renaud, comte de Cornouailles. (H. L.)
3. Richard de Hastings, maftre provincial d'Angleterre, le chevalier Hoston.

(H. L.)
4. Sur la formule prononcee reellement, cf. L'Huillier, op. cit., t. i, p. 275,

29. (H. L.)
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session de la diete, tenne le lendemain, la revision immediate
des consuetudines. Les recognitiones de cette nature etaient

assez en usage en Angleterre : on convoquait pour les faire des
temoins ages et dignes de foi (recognitores}, afin de leur demander

ce qu'ils avaient vu pratiquer sur tel ou tel point. On ne sait

pas qui, du roi ou de 1'assemblee, nomma les recognitores pour la
question presente; on ne connait pas non plus les noms de
tous ceux qui furent choisis. On sait seulement que Roger d'York,
Gilbert Folioth de Londres, Jean, eveque de Salisbury, Richard

de Luci et Jocelin de Baillol furent de ce nombre; onlesregarde
comme les principaux auteurs des constitutions de Clarendon. Us
redigerent leur travail sous 1'inspiration du roi, quoiqu'ils aient

energiquement soutenu n'avoir codiiie que des us. Thomas
et ses amis avaient raison de voir dans ces constitutions
une nouveaute inou'ie. Celle-ci ne consistait pas seulement
en une redaction qui changeait la tradition en droit absolu; mais
1'acte de Clarendon doit etre rapproche de la redaction du code
imperial que nous avons vu faire a Roncaglia. Les pretentions sou-
levees contre les droits de 1'Eglise a diverses epoques par tel ou tel
roi d'Angleterre furent reunies et condensees : des empietements
passagers et plus ou moins avoues devinrent des precedents
dument regularises, sources d'un droit incontestable 1.

[625] Les seize articles de Clarendon sont ainsi concus :
1. S'il surgit un conflit dans une eglise au sujet des droits

de patronat ou de presentation, que ce conflit soit entre laics

seulement ou entre clercs seulement, ou entre clercs et laics
la cause sera portee devant le tribunal royal 2. (L'archeveque
blama ce reglement pour deux motifs : a] d'abord, parce qu'il
forcait les clercs a comparaitre devant un tribunal seculier; b)
parce que les questions concernant les droits de patronat sur les
eglises relevaient des tribunaux ecclesiastiques. La presentation
d'un clerc entrainait la cura animarum ; or, comme ce dernier
point, qui etait le principal, etait evidemment du ressort des
juges ecclesiastiques, il fallait que 1'accessoire fut soumis a la
meme juridiction que le principal.)

1. Ces reflexions sont dirigees contre Reuter, op. cit., p. 369 sq.
2. De advocatione et prsesenlatione ecclesiarum si controversia emerserit inter

laicos vel inter laicos et clericos, vel inter clericos, in curia domini regis tractelur et
terminetur. Texte donne par Guillaume de Cantorbery, dans Robertson, Mate-
rials, t. i. p. 18; cf. t, v, p. 72. (H. L.)
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2. Lies eglises qui sont des fiefs du roi ne peuvent etre donnees
a tout jamais sans son assentiment l.

3. Les clercs incrimines pour une affaire quelconque et cites
par les juges royaux doivent d'abord comparaitre par devant le
tribunal royal pour y repondre a toutes les questions; ensuite
devant le tribunal ecclesiastique, mais en presence d'un fonction-
naire royal dont la mission est d'examiner la conduite de 1'affaire.
Si le clerc incrimine est convaincu ou fait des aveux, 1'Eglise ne
devra plus le couvrir de sa protection 2. (Nonobstant les faits attri-
bues a quelques rois, ce reglement est en contradiction avec les
anciennes lois de 1'Angleterre; Thomas remarqua que, d'apres
cette loi, les clercs seraient obliges de comparaitre devant le tribu-
nal seculier, aussi bien pour les questions de code penal que pour
celles de droit civil; la condamnation de Jesus fut confirmee par
Pilate, et les clercs seraient egalement punis par le tribunal civil
et par le tribunal ecclesiastique.)

4. Les archeveques, eveques et toutes les personnes du
royaume (c'est-a-dire celles qui ont des fiefs ecclesiastiques) ne
peuvent quitter le royaume sans la permission du roi, et,
s'ils font un voyage avec son agrement, ils doivent donner des
assurances que, pendant leur voyage ou pendant leur sejour
en pays etranger, ils ne feront rien au detriment du roi ou du
royaume 3. (L'archeveque repondit que par la on mettait obs-
tacle auxpelerinages et qu'on faisait de 1'Angleterre un cachot
pour tous les hommes publics, tandis que ceux qui ne 1'etaient
pas etaient beaucoup plus libres. De plus, si un conflit venait a
eclater entre le pape et le roi d'Angleterre, et si le pape invitait
les eveques a venir le trouver, ils seraient cependant obliges
d'obeir plutot an representant du Christ qu'au roi terrestre.

1. Ecclesise de feudo domini regis non possunt in perpetuum dari absque assensu
et concessions ipsius. (H. L.)

2. Clerici cilati et accusati de quacumque re, summoniti a justitia regis, venienl
in curiam ipsius, responsuri ibidem de hoc unde videbitur curias regis quod sii
ibi respondendum, et in curia ecclesiastica unde videbitur quod ibi sit responden-
dum, ita quod justitia regis mittet in curiam sanctse Ecclesise ad videndum qua
ratione res ibi tractabitur; et si clericus convictus vel confessus juerit, non debet de
csetero eum ecclesia tueri. (H. L.)

3. Archiepiscopis, episcopis et personis regni non licet exire de regno absque
licentia domini regis • el si exierint, si domino regi placuerit, assecurabunt quod
nee in eundo, nee in moram faciendo, nee in redeundo perquirent malum vel dam-
num domino regi vel regno. (IJ. I,.)
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626] L'archeveque consentait, du reste, a continuer la pratique en
usage jusqu'alors, d'apres laquelle tout eveque, etc.. demandait
au roi la permission d'entreprendre un voyage sans promettre
toutefois de ne pas 1'entreprendre en cas d'un refus du roi.)

5. Les excommunies ne sont pas tenus de donner une caution
pour prouver qu'ils ne changeront pas d'habitation : ils ne sont
tenus qu'a donner une assurance complete qu'ils se presenteront
(en temps voulu) devant le tribunal ecclesiastique 1.

6. Les laics ne doivent etre mis en accusation devant
1'archeveque ou 1'eveque que lorsqu'il y a des temoins ou des
accusateurs autorises par la loi, de sorte cependant que 1'ar-
chidiacre ne perde pas pour cela son droit ni aucune de ses pre-
rogatives. Si personne n'a le courage ou la volonte de se faire
accusateur, le vicomte requis par 1'eveque devra faire preter
serment a douze personnes du voisinage autorisees par la loi,
aim qu'elles fassent ensuite connaitre la verite 2.

7. Aucun vassal ou serviteur du roi ne sera excommunie, ni
sa terre ne sera frappee d'interdit, avant de s'etre entendu pour
cela avec le roi, ou, s'il est absent, avec son justicier. Celui-ci
(le roi ou le justicier) devra ensuite regler ce qui a trait a la
curie royale et renvoyer au tribunal ecclesiastique ce qui est de
son ressort ?. (L'archeveque remarqua que, par cette mesure, on
enlevait aux pretres le pouvoir de Her et de delier. Du reste, elle
avait ete deja mise en pratique par Guillaume le Conquerant.)

8. On doit en appeler de 1'archidiacre a 1'eveque et de 1'eveque

1. Excommunicali non debent dare vadium ad remanens, nee praestare jura-
mentum, sed tantum vadium et plegium standi judicio Ecclesise, ut absolvantur.
(H. L.)

2. Laid non debent accusari nisi per certos et legates accusatores et testes in prss-
sentia episcopi ; ita quod archidiaconus non perdat jus suum, nee quicquam quod
inde habere debeat; et si tales fuerint qui culpantur quod non velit vel non audeal
aliquis eos accusare, vicecomes requisitus ab episcopo faciet jurare duodecim legates
homines de visneto seu de villa coram episcopo quod inde veritatem secundum
conscienliam suam manifestabunt. (H. L.)

3. Nullus qui de rege teneat in capite, nee aliquis dominicorum ministrorum
eius, excommunicetur nee terras alicujus illorum sub inlerdicto ponantur, nisi p'-ius
dominus rex, si in terra fuerit, conveniatur vel justitia ejus, si extra regnum fuerit,
ut rectum de ipso facial, et ita ut quod pertinebit ad curiam regiam ibidem termine-
lur, et de eo quod spectabil ad eccleaiasticam curiam ad eamdem mittatur, ut ibidem
tractetur. (H, L.)
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a 1'archeveque. Si celui-ci differe de rendre justice, on doit se
plaindre au roi, qui ordonnera a la curie episcopate de s'occupei
de 1'affaire. Mais on ne doit pas aller plus loin, c'est-a-dire en
appeler a Rome, sans la permission du roi1. (L'archeveque repoiv
dit que 1'on forcerait, en agissant ainsi, les archeveques a aller
contre le serment qu'ils ont emis a 1'egard des appels, lorsqu'ils
ont regu le pallium. De plus, en empechant de recourir a la mere
universelle, la sainte Eglise romaine, on enlevait aux opprimes
leur principale planche de salut.)

9. S'il survient un conflit entre un clerc et un laic a 1'egard
d'un bien, le clerc soutenant qu'il a ete donne a 1'Eglise, le laic
pretendant de son cote que c'est un fief laique, il y aura, par
devant le justicier du roi, une recognitio composee de douze te-
moins autorises par la loi, pour savoir si le bien en question appar-
tient a 1'Eglise ou n'est qu'un fief laique. Dans le premier cas, le
placitum devra se tenir dans la curie ecclesiastique ; dans le
second, il se tiendra dans la curie royale, a moins que les deux
partis n'aient pris d'un commun accord pour arbitre un baron
ou un eveque, dans la curie desquels se tiendra aussitot le placi-
tum. La recognitio ne saurait, en effet, enlever a celui qui possede
actuellement son droit de possession, tant que le placitum ne
lui a pas donne tort 2.

10. Si 1'habitant d'une ville, d'un chateau, d'un bourg ou d'une
autre possession du roi ne comparait pas devant 1'eveque ou
1'archidiacre, quoiqu'il y soit oblige, il pourra bien etre frappe

1. De appellationibus, si emerserint, ab archidiacono debent procedere ad epi-
scopum, ab episcopo ad archiepiscopum. Et si archiepiscopus defecerit in justitin
exhibenda, ad dominion regem est perveniendum postremo, ut prsecepto ipsius in
curia archiepiscopi controversial terminctur, ita quod non debet ulterius procedere
absque assensu domini regis. (H. L.)

2. Si calumnia emerserit inter clericum et laicum, vel inter laicum et dericun,
de ullo tenemento quod clericus ad eleemosynam velit attrahere, laicus veroadlaicw
feodum, recognitione duodecim legalium hominum per capitalis justitise r«gis
consuetudinem terminabitur utrum tenementum sit pertinens ad eleemosynam sivi
ad feodum laicum coram ipsa justitia regis. Et si recognitum fuerit ad eleemosj-
nam pertinere, placitum erit in curia ecclesiastica. Si vero ad laicum feodum, nisi
ambo de eodem episcopo vel barone advocaverint, erit placitum in curia regia. Sd
si uterque advocaverit de feudo illo eumdem episcopum vel baronem, erit placituit
in curia ipsius, ita quod propler factam recognilionem saisinam non amiltat qui
prius saisitus fuerat, donee per placitum disrationatum juerit. (H. L.)



625. R E U N I O N S DE WESTMINSTER ET DE CLARENDON

d'interdit, mais non d'excommunication l, avant que Ton ait
demande au principal fonctionnaire royal de 1'endroit de
1'engager a comparaitre. Si 1'employe royal hesite a le faire, le
roi pourra agir avec lui cornme il plaira a sa grace2 ; quant a
1'eveque, il devra punir 1'accuse d'apres le droit canon 3.

11. Les archeveques, eveques et toutes les personnes du
royaume (voy. le n° 4) qui ont rec,u directement du roi un fief doi-
vent regarder ce fief comme une baronnie des biens du roi, et
par consequent ils doivent repondre aux justiciables et aux em-
ployes royaux, se conduire a 1'instar des autres barons, selon les
ordonnances royales et les coutumes, assister aux operations de
la cour royale, a 1'exception des cas de condamnation a mort ou
de mutilation 4.

12. Lorsqu'un archeveche, un eveche, une abbaye ou un prieure
forme avec des biens royaux devient vacant, il reste, durant tout
le temps de la vacance, entre les mains du roi, qui en perc.oit tous
les revenus. Lorsque le moment est venu de nommer a 1'egKse
vacante, le roi doit charger de cette mission les perscnnages les
plus importants de 1'Eglise et 1'election aura lieu dans sa chapelle,
avec son assentiment et les conseils des personnes qu'il aura con-
voquees pour cette reunion. L'elu devra ensuite. avant sa conse-
cration, preter entre les mains du roi un serment de fidelite et de
vassalite, ainsi que doit le faire tout vassal envers son seigneur,

1. C'est-a-dire qu'il sera exclu personnellement des benedictions de 1'Eglise,
mais qu'il ne sera pas cependant declare excommunie, parce que dans ce cas
les autres employes du roi ne pourraient plus communiquer avec lui.

2. Brischar-Stolberg, op. cit., p. 178, et Reuter, op. til., p. 372, n'onl pas com-
pris ce passage.

3. Qui de civitate vel castello vel burgo vel dominico manerio domini regis juerit,
si ab archidiacono vel episcopo de aliquo delicto cilatus fuerit, unde debeat eis res-
pondere, et ad citaliones eorum noluerit satisfacere, bene licet eum sub interdicto
ponere. Sed non debet excammunicari priusquam capitalis minister regis villse
illius conveniatur ut justitiet eum ad satisfactionem eum venire. Et si minister
regis inde defecerit, ipse erit in misericordia domini regis, et exinde poterit episco-
pus ipsum accusatum ecclesiastics justitia coercere. (H. L.)

4. Archiepiscopi, episcopi, et universse personse regni quee de rege tenent in
capite habent possessiones suas de domino rege sicut baroniam el inde respondent
fuslitiis et ministris regis, et sequuntur et faciunt omnes rectitudines regias et sicut
barones cseteri debent interesse judiciis curise regis cum baronibus, usque perve-
niatur in judicio ad diminutionem membrorum vel mortem. (H. L.)
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salvo ordine suo 1. (L'archeveque protesta contre les deux par-
ties de cet article, qui, ainsi que le precedent, donnait le caracterei
de fiefs royaux a toutes les possessions des eveches.)

13. Si un grand du royaume refuse de pratiquer la justice a
l'egard d'un archeveque, d'un eveque ou d'un archidiacre, soit
pour ce qui concerne sa propre personne, soit pour ce qui regarde
ses administres, le roi devra 1'y forcer par une sentence judiciaire,
En revanche, si quelqu'un ne veut pas pratiquer la justice a I'egard
du roi, 1'archeveque, 1'eveque ou 1'archidiacre devra le forcer a
donner satisfaction 2.

14. L'Eglise et le tribunal ecclesiastique ne doivent pas garder
les biens meubles de ceux qui sont cpndamnes par le roi, car ces
biens appartiennent au roi, qu'ils soient dans 1'eglise ou au
dehors 3.

15. Tous les placita concernant les dettes faites sur une parole
d'honneur ou sans une promesse formelle sont du ressort de la
curie du roi (en opposition avec le sentiment de ceux qui vou-
laient que toute transaction faite avec un serment ou une pro-
messe d'honneur fut du ressort du forum ecclesiastique) 4.

16. Les fils de paysans ne doivent pas etre ordonnes sans 1'asscn-
timent du seigneur sur le bien duquel ils sont nes 5.

1. Cum vacaverit archiepiscopalus vel episcopalus vel abbatia vel prioratus de
dominicis regis, debet esse in manu ejus, et inde percipiet omnes redifus et exitus,
sicut dominicos. Et cum ventum fuerit ad consulendum ecclesise debet dominus rex
mandare potiores personas Ecclesise, et in capella ipsius debet fieri electio, assensu
domini regis et consilio personarum regni quas ad hoc faciendum vocaverit; et ibi-
dem faciet electus homagium et fidelitatem domino regi sicut ligio domino de vita
et de membris et de honore suo terreno, salvo ordine suo. ^riusquam sit consecrate
(H. L.)

2. Buss, op. cit., p. 266, et Reuter, op. cit., p. 372. ont entendu cet article dans
un sens un peu different. Si quisquam de proceribus regni deforciaveril archiepi'
scopo vel episcopo vel archidiacono de se vel de suis fustitiam exhibere, domimtf
debet rex jusliciare. Et si forte aliquis difforciaret domino regi rectitudinem suam,
archiepiscopi et archidiaconi debent eum justiciare ut domino regi satisfaciat,
(H.L.)

3. Catalla eorum qui sunt in forisfaclo regis non detineat Ecclesia vel ccemetc
rium contra fustitiam regis, quia ipsius regis sunt, sive in ecclesiii sive extra fueriri
inventa. (H. L.)

4. Placita de debitis quse fide interposita debentur vel absque interpositions fidei
sint in fustilia domini regis. (H. L.)

5. Filii rusticorum non debent ordinari absque assensu domini de cujus tern
nati es.se dignqscuntur. (H. 1 ,̂)
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Lecture faite de ces constitutions, le roi demanda a tous les
eveques, non le serment de fidelite, mais 1'apposition de leur sceau.
On en ecrivit aussitot trois exemplaires, un pour les archives
royales et deux autres pour les archeveques de Cantorbery et
d'York. Les documents originaux rapportent tres diversement
la conduite de Thomas Becket en cette circonstance. Tandis que
ses adversaires, et meme un de ses admirateurs, Guillaume Fitz
Stephen, racontent que, par crainte de la mort et du roi, il avait
cede et appose son sceau, Thomas declare ne 1'avoir jamais fait.
Les autres amis de 1'archeveque parlent dans le meme sens ;
Fun d'eux, Jean, eveque de Poitiers, ajoute que Thomas n'avait
pas promis formellement 1'observation de ces statuts. Cette parole

29]laisse voir que Thomas, quelque peu paralyse par la crainte, n'osa
pas declarer ouvertement son dissentiment, mais qu'il se conduisit
de maniere a laisser croire qu'il avait donne son adhesion. Qu'il
ait faibli en cette circonstance, c'est ce que prouve son repentir
ulterieur. Herbert de Bosham ne dit done pas assez, lorsqu'il
affirme« qu'il n'avait pas precisement refuse, mais avait seulement
demande un delai,» et de meme Roger de Pontigny : « L'arche-
veque declara : J'accepte ce statut, mais je ne lui donne pas
mon adhesion, je veux voir, avant tout, les points que nous
aurons a combattre 1. » Ces biographes de Becket ont evidem-
ment cherche a pallier sa faiblesse; les historiens posterieurs 1'ont
souvent regardee comme d'un instant et placent le regret
de Thomas presque immediatement apres sa faute. II est vrai
qu'a son retour de Clarendon a Cantorbery, Becket fit con-
naitre a sa suite a quel point il etait mecontent de lui-meme ; le
fait est atteste par Herbert de Bosham. Toutefois 1'archeveque
se laissa persuader par 1'eveque d'Evreux d'appuyer, par
une lettre a Alexandre III, la demarche du roi pour obtenir
1'approbation des articles de Clarendon2. Cette lettre, qui accen-

1. Opera Thomee Canluar., ed. Giles, t. i, p. 127^ 217; t. vi, p. 243; t. vii,
p. 125; P. L., t. cxc, col. 11, 133., 1026, 1143.

2. Deux biographes de Thomas Becket, fidouard Grimm et Guillaume de
Cantorbery (P. L., t. cxc, col. 20, 239; dans les Op. S. Thomse, t. i, p. 32; t. n,
p. 10, ed. Giles), parlent de cette lettre, et le pape en parle aussi, comme nous
le verrons bientot. On se demande si la lettre de Thomas Becket a Louis VII,
roi de France, dans lequel il parle de sa reconciliation avec le roi Henri, date de
cette epoque. P. L., t. cxc, col. 661 sq.
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tue et complete la faibiesse de Thomas Becket, a ete evi
demment ecrite avant la penitence que Thomas s'imposa a

lui-merne 1.
On se souvierit qu'aussitot apres le parlement de Westminster

(octobre 1163), le roi Henri II avail depute au pape, a Sens, AT-
nulf, eveque de Lisieux et Richard, archidiacre de Poitiers; ils
devaient solliciter la nomination de 1'archeveque d'York comroe
legat pour FAngleterre et Fintimation aux evcques anglais de
reconnaitre les consuetudines avitse. Le pape refusa tout; mais a
peine sa reponse arrivee enAngieterre,le roi envoya a Alexandre III
deux autres ambassadeurs, pour obtenir la confirmation des
statuts de Clarendon, qui furent des lors publics des deux cotes
de la Manche, en Angleterre et dans les possessions anglaises en
France. Le pape ecrit a ce propos dans sa lettre Etsi, etc., adresse'e
le 27 fevrier 1164 a Thomas Becket : « Pour obtenir plus facilement
sa demande, le roi m'a envoye une de tes lettres, frere, et une
de 1'archeveque d'York ... et nous a demande instamment
la confirmation des consuetudines, donnant pour raison que toi
et les autres eveques avez promis, il y a quelque temps, deles
observer. Nous n'avons pas acquiesce; mais, pour ne pas trop
mecontenter le roi, nous lui avons adresse une lettre conferant la
dignite de legat a 1'archeveque d'York 2. » Ce fut probableraent
a. cette epoque que le pape envoya a tous les eveques anglais
1'encyclique dans laquelle il les engage a ne faire au roi aucune
promesse contraire a la liberte de 1'Eglise; celles qui auraient
deja ete faites sont nulles de plein droit et n'engagent pas 3.

1. Je sais bien que les deux biographes de Becket cites plus haut placent
en termes plus precis, il est vrai (interea], la redaction de cette lettre pendant
le temps de la penitence de Thomas Becket. Mais en faisant abstraction de ce
qu'il y a d'invraisemblable dans le fait d'un homme qui continuerait une fautt
au moment meme ou il en ferait penitence, la chronologic est tout a fait opposee
a 1'assertion de ces deux biographes. En effet, c'est le 27 fevrier 1164 que le
pape repond a la lettre ecrite par Thomas Becket en faveur des articles de Cla-
rendon, et c'est le ler avril 1164 que Thomas commence a faire penitence. C'est
pour n'avoir pas examine de pres ces divers points, que plusieurs historiens
modernes sont tombes dans des erreurs et ont reridu leur tache beaucoup plus
difficile.

2. Coleti, Concilia, t. xm, col. 74; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. -,
1383; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 874; P. L., t. cc, col. 285.

3. P. L., t. cc, col. 287. Reuter, op. cit., p. 359; place a tort ce bref avant le
parlement de Clarendon.
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Dans une troisieme Jettre (meme date), Ie pape cherche a tranquiJ-
liser Thomas Becket an sujet de cette dignite de legal accordec
a J'archeveque d'York : « Le decret concernant cette dignite ne
doit etre, dit Ie pape, remis a i'archevegue qu'avec ton assenti-

ment. Ce point a etc expressement stipule. Si leroi n'entenait pas
compte, tu serais, toi et ta ville, exempt de la juridiction du
legat J. »

Ce fut sans doute la lettre ecrite par Thomas Becket au pape
Alexandre III, en faveur des articles de Clarendon, qui donna lieu
a la severe penitence que 1'archeveque s'imposa a lui-meme vers
Ie ler mars 2. II prononc,a eontre lui-meme une suspensio in sacris,

s'abstint de toute fonction ecclesiastique, en particulier de la cele-
bration de la messe, s'imposa des jeunes, etc., et envoya au pape ,

1] a Sens, un messager pour confesser sa faute et en obtenir Ie pardon.
Le pape repondit, Ie ler avril 1164, d'une maniere paternelle :
« En toute action, dit-il, c'est 1'intention qu'il faut considerer;
or 1'archeveque n'a pas eu d'intention mauvaise. Du reste,
s'il a quelque chose a se reprocher, il doit Ie confesser a un
pretre, et Dieu lui pardonnera selon sa misericorde. Le pape 1'ab-
sout pour Ie passe et lui ordonne de celebrer de nouveau la

messe 3.
Vers ce meme temps, Henri II envoya au pape d'autres

agents dont 1'arrivee a Sens coincide avec la nouvelle dc la mort
de 1'antipape Octavien (mort Ie 20 avril 1164). Us mirent a pro-
fit cette circonstance, pour faire valoir les nombreux services
rendus par leur maitre a Alexandre, qu'ils chercherent a
impressionner; puis ils lui restituerent Ie decret accordant a
1'archeveque d'York la dignite de legat, parce que Ie roi ne vou-
lait pas remplir la condition imposee par Ie pape (Fassentiment

de Thomas Becket). Ils esperaient obtenir un autre bref sans cette
reserve; mais toutes les instances des cardinaux favorables

1. P. L., t. cc, col. 287.
2. On obtient cette date par les rapprochements suivauts : la lettre du

qui termina la penitence de Becket, est datee du ler avril 1164 et ne dut pas
arrivef en Angleterre avant Ie 10 du meme mois. D'un autre cote, la penitence
de Thomas dura environ quarante jours, c'est Herbert de Bosham quil'afFirme :
ce sont done les quarante jours qui precedent Ie 10 avril, ce qui donne pour Ie
debut environ Ie ler mars.

3. Coleti, Concilia, t. xin, col. 317 ;Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1606 ;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 1193; Reuter> op. cit., p. 378.
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au roi d'Angleterre n'y purent decider le pape. II avait compris
le peril qu'il y avait a confier une telle dignite a Roger d'York;
aussi regardait-il comme un bonheur inespere que son decret lui
cut ete rendu 1.

626. Convent de Northampton, octobre H64.

Fuite de Becket.

Depuis quelque temps deja, Thomas Becket songeait a se ren-
dre en France, pour soutenir la lutte en faveur de 1'Eglise. Jean
de Salisbury et Jean, eveque de Poitiers, faisant oublier leur fai-
blesse passee par leur zele recent, avaient negocie cette affaire avec
le roi de France et plusieurs seigneurs du royaume 2. Les cister-
ciens de Pontigny en Bourgogne briguerent 1'honneur de donner
asile au fugitif. Thomas etait deja parvenu a quitter la cote an-
giaise, lorsqu'une saute de vent le ramena au rivage, et le roi,
instruit de cette tentative d'evasion, decida de faire comparaitrei
1'archeveque devant un tribunal. Une occasion favorable se pre-
senta bientot. Jean Marechal, employe royal des finances, avait
emis des pretentious sur un bien d'eglise et perdu son proces
devant la cour de 1'archeveque. D'apres une nouvelle ordon-
nance royale, il pouvait recourir au tribunal du roi; mais Tarche-
veque, faisant des difficultes par suite d'un vice de forme
commis par le demandeur, fut lui-meme cite a comparaitre, le
11 septembre 1164, devant la cour royale. II ne vint pas et
fut cite de nouveau a se presenter, le 8 octobre, a Northampton,
ou, conformement a 1'article 11 de Clarendon, le roi avait reuni
en parlement les eveques et les barons du royaume 3. Des la pre-
miere session, on rappela 1'absence de Thomas Becket, le 11 sep-
tembre,et, quoique 1'archeveque eut allegue la maladie, elle fut con-

1. P. L., t. cxc, col. 701 \ Reuter, op. cit., p. 378, 573; Buss, op. cit., p. 281-291.
2. Jean de Salisbury, Epist., Ex quo partes attigi, dans Robertson, Materials,

t. v, p. 95, trad, frang. dans A. L Huillier, op. cit., t. i, p. 298-305. (H. L.)
3. Labbe, Concilia, t. x, col. 1433-1438; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part, li

col. 1609; Coleti, Concilia, t. xm, col. 319; Wilkins, Cone. Britann., t. n, col.
436-437; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 1203. (H. L.)
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sideree comme une revolte de vassal a seigneur. L'archeveque fut
en consequence condamne a la perte de tous ses biens meubles et
abandonne « a la grace du roi », qui seul pouvait les lui laisser.
Jusqu'alors tous les juges, lai'ques et ecclesiastiques, avaient
ete d'accord; mais sur la question de savoir qui notifierait au
primat ce jugement, les sentiments se diviserent. Apres avoir
juge le vassal, ils hesitaient a faire connaitre leur decision au pri-

mat; les barons voulaient se decharger de ce soin sur les eveques,
sous pretexte qu'etant lai'ques ils n'avaient aucune juridiction

sur les ecclesiastiques. Les prelats repondaient, de leur cote, que
des eveques pouvaient moms encore proceder centre leur pere
et superieur; que d'ailleurs ils ne se trouvaient pas a North-
ampton en qualite d'eveques, mais comme barons et au meme
titre que les la'ics. Pour en finir, le roi ordonna a Henri, eve-
que de Winchester, de proclamer la sentence. Becket protesta;
mais, sur les instances geiierales qui lui furent faites, il s'arreta,
afm de ne pas exasperer le roi 1. Selon 1'usage, la confiscation
des biens prononcee par le tribunal fut commuee en une amende
fixee, contre les usages, a 500 livres2, tandis que d'ordinaire
elle etait de 40 a 100 livres, selon les comtes. Tous les eveques,
sauf Gilbert Folioth de Loridres, se porterent caution pour
1'archeveque 3.

[()33] A cette premiere vexation devait bientot en succeder une

autre. Dans la meme session, le roi demanda a Thomas de rendre
compte de plus de 300 livres qu'il avait retirees comme chance-
lier des chateaux de Eye et Berkhampstead. Le primat repondit
qu'il n'avait pas ete cite pour rendre ses comptes; cependant par
condescendance il voulait bien repondre qu'il avait employe au
dela de ces 300 livres a la reparation des deux chateaux et de la
Tour de Londres. Neanmoins, le roi n'acceptant pas ces raisons,
Thomas, resigne 11 ceder jusqu'aux dernieres limites, donna caution

pour 300 livres de plus.

Le lendemain, vendredi 9 octobre, le roi formula une nouvelle
demande : il assura avoir prete 500 marcs a Thomas Becket,
lorsque celui-ci etait chancelier. Thomas repondit qu'il avait rec.u

1. C'est ainsi que peuvent s'harmouiser les doiinees fournies par les biogra-
phes de Thomas Becket.

2. Une dizaine de mille francs. (H. L.)
3. P. L., t. cxc, col. 24, 81, 135, 1148.
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cette somme en present et qu'il n'etait guere royal de reclamer
un present. Le roi ayant me le present, 1'archeveque fut con'
damne a rembourser; et comme on lui demandait caution, il dit
que son eveche avait une valeur bien superieure et qui couvrait
la somme. On lui repliqua que la sentence de la veille emportait
confiscation et qu'il lui fallait se constituer prisonnier s'il ne
fournissait pas de caution. Dans cette extremite, Thomas Becket
fut abandonne par les eveques ; toutefois, cinq hommes se
porterent caution chacun pour 100 livres.

Dans la troisieme session, le 10 octobre, il devint clair pour
tout le monde que le roi voulait perdre 1'archeveque. II demanda
a Thomas de rendre compte de tout 1'argent qu'il avait recu,
etant chancelier, pour les eveches, baronnies et abbayes vacants:
il ne s'agissait pas moins de 30 a 40 000 livres et il est evident que
ce n'etait plus le moment de reclamer ses comptes a Thomas
Becket. On aurait du le faire plus tot, lorsqu'au moment de sa
consecration Thomas avait abdique la charge de chancelier.
A cette epoque, on 1'avait declare libre de tous « liens », par con-
sequent de cette responsabilite qu'on voulait maintenant faire
retomber sur lui 1. Aussi la demande du roi excita-t-elle le plus
grand etonnement dans le parlement : on comprit que le souve-
rain voulait voir 1'archeveque en prison, sinon pire. Thomas,
bouleverse par cette exigence inou'ie, crut devoir en deliberer
d'abord avec ses suflragants et se retira avec eux dans un
appartement separe, tandis que la cour continuait a sieger.
Henri, eveque de Winchester, qui avait sacre Thomas Becket
et lui etait toujours reste tres devoue, proposa d'apaiser le roi, en
lui offrant une somme de 2 000 marcs. Le roi les refusa; la plupart
des eveques, surtout Gilbert de Londres et Hilaire de Chichester,
declarerent qu'a la suite de ce refus, Thomas n'avait qu'a resigner
son archeveche ; que telle etait certainement la volonte d'Henri II,
et qu'il n'y avait pas d'autre moyen d'eviter un plus grand mal,
et peut-etre des voies de fait. Toutefois, des voix s'eleverent aussi
pour engager 1'archeveque a resister. On discuta pour et
centre, et a la fin de la seance Becket fit demander un delai jus-
qu'a la session suivante.

Le primat passa le dimanche tout entier, au monastere de Saint-
Andre, en deliberations avec ses amis; il fut decide que le lendemain,

1. Renter, op. cit., p. 268. 411
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lundi 12 octobre, il comparaitrait devant la cour. Mais dans la
nuit il se trouva si souil'rant qu'il lui fut impossible de quitter son
lit le lendemain. Le roi n'y voulut voir qu'une ruse etluienvoya
deux comtes pour reiterer la citation et s'assurer de 1'etat reel
du malade, qui leur di t :« Demain, je me presenteraia 1'assemblee
avec le secours de Dieu, dut-on me porter en litiere ! » Dans la
matinee du 13 octobre (mardi), avant 1'ouverture de la session,
les eveques se reunirent ehez le primat, lui dirent les bruits
qui eouraient que sa vie etait menacee, et 1'engagerent vivement
a s'enremettre uniquement a la grace du roi. C'etait, d'apres
eux, le seul moyen de salut. Tous les eveques etaient aiToles;
1'areheveque, un instant trouble, se rasserena et prononca
devant ces eveques un discours dans 1'esprit du droit canon et en
opposition avec les statuts de Clarendon : il leur fit voir qu'en sie-
geant dans des tribunaux qui traitaient d'affaires civiles et cri-
minelles, ils avaient manque a leurs devoirs; il leur interdit celte
conduite et une plus longue participation aux operations de la
cour royale. En meme temps, il en appela au pape et chargea
les eveques de proceder par les censures ecclesiastiques centre
les barons, dans le cas ou ces derniers prononceraient contre lui.
Gilbert, eveque de Londres, declara que lui aussi en appelait au
pape de la defense arehiepiscopale d'assister plus longtemps aux

[635] deliberations de la cour royale, puis les eveques s'eloignerent et
le primat, ayant mis son pallium, se rendit a 1'eglise et celebra
la messe de saint Etienne. Ses ennemis voulurent voir dans ce
choix une allusion offensante au roi, parce que 1'introit commence
par les paroles : Sederunt principes et adversum me loquebantur*.
Apres la messe, Thomas Becket voulait se rendre devant le tri-
bunal sans quitter ses habits sacerdotaux; mais, sur la priere
de quelques templiers ses amis, il n'insista pas et se contenta de
faire porter devant lui la croix archiepiscopale. II emportait
une hostie consacree comine viatique, pour le cas ou un malheur
lui surviendrait. Arrive dans la cour du chateau, il prit lui-meme
la croix en main et entra ainsi dans 1'assemblee, sans s'arreter
aux railleries de quelques eveques, et s'affaissa sur le siege
qui lui avait ete assigne. Henri II fut aussitot instruit, dans
son cabinet, de ce qui se passait et du discours de Becket aux

1. Ps. cxvin, 23.
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eveques ; il en montra urie grande colere et cria a la trahison.
Dans la cour du roi, on accusait egalement 1'archeveque de trahi-
son a Tegard de son seigneur et roi. Celui-ci voulait qu'en depit
de la defense de 1'archeveque, les eveques prissent part a la con-
damnation de Thomas Becket; mais un reste d'esprit sacerdo.
tal fit comprendre a ces prelats ce qu'il y aurait de grave et
de perilleux dans un oubli aussi etrange de la hierarchic eccle-
siastique. Aussi s'arreterent-ils a un moyen terme, qui leur
permettait de paraitre obeir aux regies du droit canon, tout en
s'en aflranchissant pour 1'avenir, et de travailler a la ruine de
Thomas Becket. Ccnformement aux ordres du primat, ils quitterent
la curie; mais ils en appelerent aussitot au pape. et denon-
cerent 1'archeveque comme transgresseur des lois du royaume
qu'i! avait promis de respecter.

La cour, reduite a des laics, etait, par le fait, en contradiction
avec I'article 11 de Clarendon. Neanmoins elle adopta pleinement
le plan du roi de declarer coupable de haute trahison I'arche-
veque Becket, en sa qualite de vassal du roi. revoke contre
son suzerain et contempteur des articles de Clarendon. Les barons,
revenus du cabinet du roi dans la salle des sessions, retrouverent
Becket a sa place ordinaire et voulurent lui annoncer la sentence
portee contre lui; mais Thomas interrompit le comte Robert de
Leicester qui prenait la parole, et defendit aux barons, comme
ses enfants et comme laics, de juger leur pere spirituel. II ajouta |
qu'il en avait appele au pape, et que par consequent mil n'avaitle
droit de prononcer un jugement contre lui. Les barons hesitaient,
Becket quitta 1'assemblee avec le meme calme et le meme cere-
monial qu a son arrivee, tenant toujours en main la croix archi-
episcopale. Ses ennemis Faccompagnerent avec des menaces
et des injures. Le local etait ferme ; un des partisans de Becket
trouva la clef, et 1'archeveque put arriver jusque dans la cour, ou
se trouvait son cheval et ou le peuple lui fit 1'accueil le plus enthou-
siabte et lui demanda sa benediction. De leur cote, les courtisans
1'avaient poursuivi apres sa sortie de Fassemblee, et une lutte se
serait engagee entre eux et le peuple, si le roi n'avait prudemment
conseille aux siens de se tenir en paix 1.

Des son retour au monastere de Saint-Andre, i'archeveque fit

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 1195, 1203; P. L., t. cxc, col. 24; 82,
133, 1147. (H. L.)
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demander au roi la permission d'entreprendre un voyage. En

agissant ainsi, il se conformait aux principes emis a Clarendon;
il s'y conforma egalement lorsque, la permission lui etant refu-

see, il prit la fuite dans la nuit du 13 au 14 octobre 1164, pour
se refugier aupres du pape. Quelques heures auparavant, il
avait ordonne a Herbert de Bosham de se rendre a Cantorbery. d'y
reunir tout 1'argent possible et de le rejoindre a Saint-Omer.
Afm de ne pas etre reconnu, Becket prit des habits etrangers :
toutefois, il ne laissa ni son pallium archiepiscopal ni son sceau,
car c'etait en archeveque qu'il quittait 1'Angleterre. Trois amis
seulement devaient Faccompagner; pour eviter a ses autres servi-
teurs tout desagrement, il les avait congedies, surtout les la'iques
nobles attaches a sa personne. D'ailleurs, quelques gens de sa
maison 1'avaient deja abandonne. Le roi aurait certainement
pu empecher la fuite de Becket; mais comme il ne lui avait pas ete
possible d'obtenir sa deposition formelle, il regarda sa fuite comme
un avantage : elle le delivrait d'un adversaire et lui permettait

d'elever de nouvelles plaintes contre lui.
En apprenant la fuite de Becket, la cour tint, le 14 octobre, une

nouvelle session, a laquelle les eveques prirent part; on y resolut,
537] conformement a la volonte du roi, de ne prendre aucune mesure

violente contre Becket et le siege de Cantorbery, mais au contraire
de suivre 1'archeveque dans la voie de 1'appel et d'utiliser la situa-
tion perilleuse ou se trouvait le pape, pour obtenir la ruine
de 1'appelant. Dans ce but, le roi envoya au pape une grande
ambassade d'eveques et de barons, ayant a leur tete les plus
ardents ennemis de Thomas : Roger, archeveque d'York, et
Gilbert Folioth, eveque de Londres. Us avaient pour instruc-
tions d'aller remettre au roi de France, Louis VII, et au comte

de Flandre, des lettres ou le roi Henri les priait instamment
de ne pas donner asile a Yancien archeveque de Cantorbery,
que la cour royale avait declare traitre a son pays. Les ambussa-
deurs arriverent sur le continent la nuit meme (ler-2 novembre)

ou 1'archeveque quittait la cole anglaise. Apres s'etre deguise
en moine et avoir pris le nom de frere Christian, Thomas
Becket s'etait dirige de Northampton vers Lincoln 1, presu-

1. Northampton^ coiichee a Graham (ou Grantham), Lincoln, L'Ermitage^
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mant que personne ne le poursuivrait dans cette direction
detournee. De la, il avait tourne vers le sud et, le matin du
jour des Morts (2 novembre), il s'embarqua sur un canot a
Eastry, pres de Sandwich, non loin de Cantorbery, et le soir il
arrivait heureusement a Gravelines, sur le territoire du comte
de Flandre. Reconnu dans I'hotellerie, il gagna le lendemain
les environs de Saint-Omer, ou il rencontra Herbert de Bosham,
au moment ou les ambassadeurs anglais se trouvaient aussi a
Saint-Omer. L'archeveque dut rester trois jours cache, jusqu'au
depart des ambassadeurs. Le quatrieme jour, il se rendit au
monastere de Saint-Bertin, ou il retrouva plusieurs de ses par-
tisans qui avaient voulu le suivre en exil; Thomas s'empressa
d'en deputer deux au roi Louis, les chargeant de suivre exacte-
ment la trace des ambassadeurs d'Henri II. Ces derniers avaient
rencontre le roi de France a Compiegne, mais n'avaient pu rien
obtenir; Louis VII leur avait declare que la pretendue depo-
sition de 1'archeveque etait nulle et qu'il ne 1'empecherait
pas plus de resider en France que d'aller trouver le pape a Sens. Le
comte d'Arundel fit remarquer que, lorsque Becket etait chance-
lier, il avait toujours etc contraire aux interets de la France, mais
le roi Louis fut assez noble pour ne pas relever cette reflexion
perfide.

Le lendemain de la reception des ambassadeurs d'Angleterre
par le roi de France, les envoyes de Becket arriverent a Com-
piegne, ou ils furent accueillis tres amicalement. Le roi
Louis VII leur promit secours et protection pour leur maitre;
aussi se haterent-ils de prendre la route de Sens. On se souvient
qu'il existait parmi les cardinaux un parti anglais, qui, s'appuyant
alors sur les eveques et les barons de Fambassade anglaise, con-
seillait au pape de se montrer favorable au roi d'Angleterre et
de rafiermir par la sa propre situation. Dans le consistoire public
auquel assistaient les messagers de Becket, les ambassadeurs
d'Henri II exposerent a leur point de vue la suite de cette affaire
et se plaignirent amerement de 1'archeveque, dont ils deman-
derent la deposition. En revanche, on promettait un serieux
accroissement du denier de Saint-Pierre en Angleterre. Voyant

Saint-Botulf (aujourd'hui Boston), Haverolot (aujourd'hui Haverholnae), Chick-
sand, Eastry pr£s Sandwich. (H. L.)
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bientot que c'etait trop demander, les ambassadeurs firent une
seconde proposition : ils demanderent 1'envoi en Angleterre de
deux cardinaux avec des pouvoirs illimites pour reglerle differend
sans appel. On esperait que le pape se desinteresserait de la
question et qu'il serait possible d'acheter les legats. Les car-
dinaux du parti anglais appuyerent ce projet; le pape ne se
dissimulait pas que sa situation deviendrait grave si le roi
d'Angleterre abandonnait son obedience; il rejeta cependant
cette combinaison et declara qu'avant tout il fallait attendre
1'arrivee de Thomas Becket. Les ambassadeurs d'Henri II,
mecontents de cette reponse, repartirent aussitot.

Cependant, Tbomas recevait a Saint-Bertin les hommages
de nombreux prelats franc.ais, notamment Henri, archeveque de
Reims (frere du roi). et, a Soissons, il fut comble d'honneurs
par le souverain. De la il partit pour Sens avec une grande
escorte; le pape et les cardinaux vinrent au-devant de lui et lui
firent 1'aecueil le plus cordial. Quelques jours apres, Becket
raconta au pape et aux cardinaux, en seance secrete, ce qui s'etait
passe en Angleterre. et demontra comment les articles de Cla-
rendon etaient en opposition avec la liberte de 1'Eglise. On lut
ces articles, qui causerent au pape une grande surprise, et on en
condamna immediatement dix comme opposes aux saints canons
(les n°s 1, 3, 4, 5, 7, 8, 9, 10,12,15).

Le pape releva aussi 1'archeveque de la promesse faite a Cla-
rendon. Le lendemain, Thomas Becket s'accusa lui-meme devant

[639] 1'assemblee d'avoir accepte la dignite archiepiscopale sans y avoir
ete autorise par une election canonique, et il abdiqua entre les
mains du souverain pontife. La plupart des cardinaux conseillaient
a Alexandre III d'accepter cette abdication, pour couper court
a toute difficulte; mais le pape et la minorite furent d'avis que
ce serait un abandon de principe, et 1'archeveque fut reinvest.!.
Neanmoins le mecontentement des cardinaux se fit jour contre
Thomas, qui se vit dans la necessite de se defendre. Apres un
sejour de trois semaines a Sens, Thomas, peut-etre sur le desir
du pape, choisit pour residence le monastere de Pontigny, de
1'ordre de Citeaux, a douze lieues de Sens; il y fut regu avec
enthousiasme.

Vers cette epoque, le roi d'Angleterre, voyant qu'il ne pouvait
atteindre son but par les moyens legaux, en vint aux voies de
fait et rendit une serie d'ordonnances tyranniques. Les partisans
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de Becket furent prives de leurs revenus; leurs benefices eccle-
siastiques et les biens de 1'eglise archiepiscopale devinrent la
proie du fisc; tous les parents et amis de I'archeveque. clercs et
la'ics, freres et sceurs. oncles et tantes, sans en excepter meme
les enfants a la mamelle, furent exiles sans pitie, et on menaca
d'emprisonnement quiconque entretiendrait des relations avec
Becket ou avec le pape. Randulf de Broc, laic et ennemi
acharne de Thomas, fut nomme administrateur du diocese de
Cantorbery. Henri II ne voulut cependant pas abandonner 1'ob.e-
dience d'Alexandre III, soit que sa conscience 1'en empechat, soit
qu'il fut retenu par la crainte de son peuple ].

1. Ce grave conflit, qui couta la vie a Becket, ne pouvait manquer de provo-
quer la passion chez les historiens qui en ont fait le recit. Les uns voient dans 1'ar-
cheveque un rebelle, d'autres un papiste, d'autres un ultramontain et chacun tire
a soi I'homme celebre pour le plus grand honneur de ses opinions personnelles.
Les quatre personnages en presence, Becket, Henri II, Alexandre III, Louis VII,
sent interessants,sans etre,les uns ni Jes autres,ni tres intelligents ni tres profonds.
Les trois premiers sont d'une tenacite egale et le dernier est un brave et digne
homme, un peu mou, un peu faible, qui fera son jeu pendant que les trois farou-
ches se disputeront. Louis VII est tres devot au moment ou Henri II ne Test
guere, et celui-ci, dont on fait un profond politique, compromet la duree de son
oeuvre par son esprit manifestement antireligieux, tandis que le roi de France,
qu'on represente comme un assez pauvre sire, retire en solide avantage pour la
France tout ce que son antagoniste fait perdre d'influence a 1'Angleterre. Ces
parlements de Westminster, de Clarendon et de Northampton, lointains modeles
du regime parlementaire, sont curieux au point de vue psychologique, qui n'est
pas si different qu'on pourrait le croire du point de vue historique. Eveques et
barons s'y font les tres humbles serviteurs du gouvernement royal qu'ils savent
plus violent et mieux pourvu de moyens d'execution qu'ils ne peuvent 1'etre
Us sacrifient un ancien chancelier avec une parfaite desinvolture, comme plus
tard d'autres assemblies renieront Thomas More ou Jean de Witt, par couai"
dise et contre leur conviction. Celui qu'ils sacrifient, Thomas Becket, est un type
accompli d'homme d'Etat suivant la formule anglaise. Energique et etroit, on
lui trouverait, parmi ses successeurs les chanceliers d'Angleterre et les premiers
ministres plus rapproches de nous, des collegues dignes de lui : Walpole par
exemple. Legiste, juge, financier, habile aux coups de force comme aux expe-
dients administratifs; hardi, superbe, depensier, connaissant bien les interets
de son pays, sachant les proteger a 1'interieur, mais sans grandes vues, et meme
sans vues veritablement politiques a 1'exterieur, ou il meconnaissait le role a
faire jouer a son maitre en face de 1'empereur et, a 1'occasion, contre I'empereur.
Moins emporte qu'Henri II et maitre de lui avec des sursauts vite reprimeSj
quand on 1'attaquait ou qu'on 1'insultait, il dut en partie a cette maitrise Tin-
fluence qu'il exerca sur son maitre jusqu'au jour ou celui-ci, las de lui, lefaisait
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hoiniir. Si Henri II comptait que son chancelier devenu primal d Anglcterre lui
ferait le minimum de resistance dont les predecesseurs en charge ne s'etaient
guere prives, il se trompait, mais il etait presque excusable; car Lanfranc,
Anselme, de saintes gens, avaient du, en somme, reculer devant Guillaume Ier

et Henri le Roux, auxquels Henri Plantagenet ne se tenait pour inferieur en quoi
que ce fat, et sur ce point il avait peut-etre raison. Seulement, Henri II, comme
tous les violents, ne calculait pas avec la force des faibles. Une lutte entre
son chancelier et lui eut pu etre perilleuse; entre le primat et le roi elle etait
jugeait-il, sans danger. Grand beneficiaire, 1'archeveque Bccket avait des char-
ges, des biens, de 1'argent, toutes choses dont on pouvait le depouiller sans
redouter une revanche de sa part; que ferait-il de vassaux rustiques et de clercs
poltrons centre les hornmes d'armes a la main pesante du roi d'Angleterre ?
En effet, Becket ne parait pas avoir un seul instant songe a une lutte impossible,
il avait 1'esprit trop juste pour ne pas comprendre qu'il serait ecrase et supprime.
A cette force irresistible il opposa la seule resistance inexpugnable : le sacrifice
personnel. C'est un gros enjeu que celui d'une vie. Becket en a-t-il fait, des le
premier jour de la lutte, le sacrifice ? C'est probable. Toute sa conduite est celle
d'un homme qui ne transigera pas. A Clarendon, il a faibli un instant, il n'a
pas transige. Or, en face d'un adversaire telque le sien et qu'il avait trop long-
temps pratique pour ne pas le connaitre, a une epoque ou on est expose a fmir
une discussion par des coups d'epee ou par le coup de la hache, avec un roi tout-
puissant dont le geste est de brandir son epee dans les moments de colere, on
risque une dangereusc partie de resister. Successeur d'Anselme, Becket con-
tinuait une tradition; mais Anselme etait doux, pliant, Becket avait a soutenir
des droits analogues avec un temperament different. Brusquement, le 3 juin 1162,
le chancelier devenu primat avait renonce aux dissipations et adopte une exis-
tence austere; non moins brusquement il s'etait constitue le defenseuf des droits
et des privileges qu'il avait jusque-la combattus ou rognes de son mieux, mais
le temperament de l'homme se revelait jusque dans ce retournement du chre-
tien et du politique : il avait commando a lui-meme avec la meme imperieuse
volonte qu'il apportait a commander aux autres et gouverner les affaires du
royaume. Homme de son temps et de son pays, il savait et il sentait qu'il repre-
sentait 1'opinion publique,une force qu'il ne meprisait ni nenegligeait,mais a quj
il pretendait bien fairerendreun effet quelconque. C'est comme chretien et comme
Anglais qu'il resistait a un gouvernement dont les tendances la'iques et absolu-
tistes etaient de plus en plus claires pour tous. Homme de petite naissance, il
eprouvait a 1'egard. du roi et des seigneurs ce sentiment d'egalite, — non pas
puerile et verbeuse du Francais,— mais silencieuse et intransigeante de 1'An-
glais. Le clerge anglais risquait de perdre son indep endance en meme temps
que 1'figlise etait menacee dans ses privileges : voila ce qu'a vu Becket, et ces
deux aspects d'une question unique se sont parfaitement associes et comme
fondus dans son esprit. L'episcopat national, trop rempli de nobles, deja faconne
au despotisrne, Tinteresse peu; son entourage de moines et de clercs est la pour
le dire et pour recueillir les mots cruels que le primat laisse tomber sur ses colle-
gues. En telle posture, soutenu des petits et du peuplc qui 1'acclarce au sortir
du parlement de Northampton, Becket est iiifiniment plus humain que le per-
sonnage de vitrail qu'on imagine et qu'on depeint. Peu de gaiete, une vraie
aprete dans les jugements, un langage parfois si vif qu'on le traduit difficilenqent.
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627. Lutte de Pascal III ayec Alexandra III depuis H64.
4

Pendant le sejour d'Alexandra III en France, il parvint, a
force de prudence, a sauvegarder sa dignite, malgre la depeii'

je veux dire des ripostes si vertes qu'on ne sait comment les traduire et, avet
cela^ cette condescendance, cette simplicite qui seduit, cette douceur a huis
clos qui se reserve pour quelques familiers vraiment intimes et dont les temoi-
gnages risquent de fausser 1'idee qu'on se fait de 1'homme et de son role public,
Les epanchements qu'un homme tres fort peut avoir ainsi avec ses plus intimes
sont comme la rancon de la tension ordinaire de son ame, des 1'instant ou il sort
de son interieur; on en doit tenir compte, sans doute, mais quand un personnage
vit en representation, c'est la qu'il faut Taller regarder. Meme en exil, surtout
en exil, Becket est expose au public. La lutte engagee entre le roi et lui est deve
nue moins nationale et plus religieuse depuis que 1'archeveque apparait fugitifet
traque jusque dans les refuges qu'il s'est choisis. Louis VII et Alexandra III
travaillent en vain a procurer un accord entre le roi et le primat d'Angleterre,
Get accord, Henri II n'en veut pas et Becket n'y croit pas. A Montmirail, ilest
seul a voir ou le meneront les pretendues concessions d'Henri II, et a Mont-
martre, ce sont les autres qui enfin s'apercoivent que le primat n'est pas de
ceux qu'on joue avec des nioyens grossiers. Ainsi done ni force ni ruse ne venaienl
a bout de reduire Becket.

Celui-ci representait sans doute des droits, des principes, une cause venerable.
il representait autre chose et une chose plus forte : un systeme. Becket etait
en son temps et a sa maniere, un« conservateur». La monarchic se detournait visi-
blement du programme lentement progressi te pour s'engager dans ces nouveau-
tes qui paraissent a beaucoup des aventures. Henri II improvisait et imposai!
des reformes aussi audacieuses que pernicieuses au regard des partisans dn
passe. Nobles et clercs, vassaux et peuples des villes allaient se trouver sourais
a un regime sans contrepoids, rabsolutisme royal avec son code de lois ecrites
que redoutaient par-dessus tout les hommes qui avaient vecu dans une societe
ou les usages, les coutumes, 1'interpretation, le compromis forniaient unesorte
de legislation un peu flottante, mais tres bonasse. A ce regime, ou chacun avail
ses droits acquis, ses privileges consacres, menacait de se substituer quelqut
chose de tres inquietant : le regime du pouvoir et du droit d'un seul, c'est-a^dire
le despotisme a la place d'une liberte relative. Le clerge etait particulierement
menace, non seulement dans ses immunites, mais dans son prestige moral,
car on savait le cas qu'Henri II faisait de la religion et de 1'idee religieuse et
c'est pourquoi ce Philippe le Bel premature se heurta a un Anglais de vieille
roche, qui etait en meme temps un chretien sincere. La victoire f ut pour Becket,
mais il ne la vit pas et il ne fallait pas moins que sa mort et le soulevement
d'indignation populaire qu'elle souleva pour forcer Henri II a renoncer par
serment aux constitutions de Clarendon. Le lory avail vaincu le wigh. (H, L,j



627 . LUTTE DE PASCAL I IT AVEC A L E X A N D R E III 1003

dance ouii setrouvait a 1'egard des rois de France et d'Angleterre,
et soutenu dans cette tache difficile par Henri de Reims, frere de
Louis VII. Pendant ce temps Rainald Dassel, de Cologne, investi de

0] pouvoirsextraordinaires, deployait dans la Haute-Italic toutes les
ressources de son babilete et usait de la force pour faire triompher
le parti de 1'antipape. Les amis d'Alexandre furent terrorises, les
eveques qui lui etaient devoues chasses, les parents du pape exiles
et leurs biens confisques. Vers la fin de 1163, 1'empereur
vint lui-meme en Italic pour la troisieme fois 1: il se rendit a Pavie,
ou il apprit coup sur coup la maladie et la mortde Victor, decede
a Lucques le 20 avril 1164 2. L'empereur hesita un instant a saisir
cette occasion pour se reconcilier avec Alexandre. II ne pouvait se
dissimuler qu'en depit de tous les efforts des imperiaux, 1'auto-
rite de Victor n'avait pas fait de grands progres ; au contraire,
1'opinion publique en Allemagne se pronongait de plus en plus pour
Alexandre.Meme dans son entourage,des hommes de grande valeur,
par exemple son cousin Conrad de Wittelsbach, archeveque elu de
Mayence, opinaient pour xme reconciliation qui tirerait 1'empereur
d'un inextricable tissu de difficultes 3. Mais cette reconci-
liation impliquait 1'abandon de la politique suivie et des idees rega-
liennes longtemps caressees. L'empereur, conscient de la gravite
de sa decision, prescrivit a Rainald, alors a Lucques, de suspendre
toute election nouvelle; mais le chancelier prefera arracher son
maitre a ses hesitations et le placer devant le fait accompli, sauf a
pretendre que les instructions imperiales lui etaient arrivees trop
tard. En realite. il fallait 1'impudence de Rainald pour soutenir que
la scene du 22 avril, jour de Fenterrement de Victor, etait une elec-
tion papale : etaient seuls presents deux cardinaux-pretres, Gui de
Creme et Jean du titre des Saints-Silvestre-et-Martin 4, deux

1. II tint, le 22 septembre, une diete a Augsbourg, et de la se rendit aussitot
en Italie. Sudendorf, Registr., t. i} p. 24, n. 67.

2. Au sujet de sa mort, il existe plusieurs versions. Les partisans d'Alexandre
racontent qu'il niourut fou^, tandis que ceux qui lui etaient devoues pretendent
qu'il trepassa saintement et qu'on vit des miracles sur son tombeau. Watterich,
op. cil., p. 538.

3. Epist. amid ad Alexandrum, dans Watterich, op. cit., t. n, p. 548 sq.
4. Le cardinal-eveque Imar de Tusculum etait mort avant Victor. Vita

Alex. IJI, dans Watterich, t. n, p. 396. La meme Vila raconte que tout le parti
schismatique avait songc a se rallier a Alexandre, mais qu'il en fut emp^che
par le souvenir de la conduite d'Innocent II contre le cardinal Anaclet; ils crai-
gnirent d'etre traites de la mime maniere.
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eveques allemands et le prefet de Rome 1. Le choix tomba
d'abord sur Henri, eveque de Liege, qui refusa 2 : on elut alors Gui,
cardinal de Creme, dont nous ayons vu le role assez consi
derable a 1'origine du schisme. II fut sacre par Henri de Liege,
prit le nom de Pascal III et joua, des le debut, un triste role,
Son obedience etait encore amoindrie depuis la disparition de
son predecesseur, et beaucoup de schismatiques etaient revenus
au pape legitime, par exemple Conrad, 1'intelligent arche-
veque de Mayence, qui saisit 1'occasion d'un pelerinage a Saint-
Jacques de Compostelle (1164) pour visiter Alexandre et lui pre-
senter ses hommages 3. L'empereur se plaignit de cette defection
des partisans de Pascal 4, non seulement en Allemagne, mais aussi
dans la Bourgogne imperiale, si devouee jusqu'alors au parti de
1'antipape. Rainald Dassel, revenant d'Italic avec les reliques
des trois rois mages 5, convoqua vers la fin de juin 1164
une assemblee a Vienne, pour gagner a la cause de Pascal les
eveques bourguignons; mais, loin d'y reussir, il faillit faire
prononcer rexcommunication par ces eveques contre 1'anti-
pape 6. En meme temps se forma dans la Haute-Italic une ligue

1. Boso, dans Watterich, op. cif., t. u, p. 397; Encycl. curi.se Wirceburgensis,
ann. 1165, dans Monum. Germ, hist., Leges, sect, iv, t. i, p. 315,, 11. 223, ai
episcopis ac cardinalibus alme Sedis apostolice; Ann. Pisan., ad ann. 1165, dans
Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 250; Epist. amid ad Alexandrum, dam
Watterich, op. cit., t. 11, p. 548; Giesebrecht, Geschichte der deutschen Kaiserzeil,
1880, t. v, p. 397 sq.; Giesebrecht-Simpson, op. cit., 1895, t. vr, p. 427;Reuter,
op. cit., t. 11, p. 15. (H. L.)

2. Monum. Germ, hist., Script., t. xxm, p. 848 ; Giesebrecht-Simpson,
op. cil., t. vi, p. 428. (H. L.j

3. Vita Gebeh. et success, e/us, dans Monum. Germ, hist., Script., t. XT, p. 45 sq.;
Cont. Claustroneob., i et n, et ad ann. 1167, dans Monum. Germ, hist., Script,,
t. ix, p. 611-616. (H. L.)

4. Monum. Germ, hist.. Leges, t. u, p. 136, 137; Watterich, op. cit., t. H,
p. 549, 550; Reuter, op. cit., t. n, p. 162.

5. On rapporte qu'au ive siecle Eustorge, archeveque de Milan, transporta
de Constantinople a Milan les restes des trois rois mages. Lorsque, en 1158,
les Milanais detruisirent leurs faubourgs, ils decouvrirent dans 1'eglise de Saint-
Eustorge, devant la ville, trois cercueils contenant des reliques que tout le
monde reconnut etre les cercueils des trois rois mages rapportes par Eustorge,
En 1162, ces reliques tomberent, avec la ville de Milan, au pouvoir de 1'empe-
reur. II les donna a son chancelier, qui les fit transporter dans sa cathedralei
Cologne. Ficker, Rainald Dassel, p. 61; Flosz, Dreikonigbuch, Koln, 1864, p. 42 sq.

6. Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 543; Cone, ampliss, coll., t, xxi, col.
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de villes appelee la ligue Veronese, parce quo Verone avail
clonne la premiere impulsion a ee mouvement. Le but de
cette ligue etait de resister a 1'empereur et a son antipape; Fre-
deric fit tous ses efforts pour ecraser cette opposition, mais il n'y

•on put parvenir (ete 1164). Lorsqu'il revint en Allemagne (en sep-
tembre) avec de nouvelles forces, la ligue Veronese s'accmt d'une
maniere extraordinaire, et le parti du pape legitime fit, a Rome
meme, de tels progres qu'on invita Alexandre a rentrer dans la
capitale du monde chretien. Les deputes des Remains arriverent
en France au commencement de 1165. Alexandre, sur le
conseil des rois de France et d'Angleterre, de ses cardinaux
et de nombreux eveques, se mit en route aussitot apres
Paques et, apres bien des peripeties, parvint, le 23 novembre
1165, a Rome,ou il fut recu au milieu des demonstrations popu-
laires l.

1201; Watterich, op. cit., t. n, p. 538; Ficker, op. cit., p. 51 sq.; Reuteiv, op. cit.,
t. n, p. 11-16, 151, 161 sq.; Hofler, Ruprecht von der Pfalz, 1861., p. 9.

1. Vita Alexandri III, dans Watterieh, op. cit., t. n, p. 398 sq., 536, note 2,
537 sq., 554. Apres sa fuite de Genes, le pape, honime d'initiative et d'imagi-
nation, — c'etaient alors a pen pres ses seules ressources, — s'etait propose
de former une vaste coalition centre Barberousse, coalition dans laquelle entre-
raient la France, 1'Angleterre, 1'empire grec, le royaume de Sicile, la Hongrie
et la Republique de Venise. C'etait plus original que realisable et, bien entendu,
le reve ne se realisa pas. En France d'abord, au lieu de trouver une base naturelle
a cette grande coalition, le pape avait en a subir la mauvaise hunieur de Louis VII
provoquee par la maladresse des legats pontificaux; la crise s'etait denouee a
Saint-Jean-de-Losne; mais, Louis VII revenu vers le pape, c'etait Henri II qui
lui manquait. L'affaire du primat Becket mettait Alexandre III en si difficile
posture qu'on n'imagine rien de pis. Becket, qui ne lisait guere de brefs a lui
adresses que pour recevoir des bourrades, se plaignait non sans raison que toutes
les amabilites romaines allaient a son persecuteur, un ennemi de 1'Eglise, con-
tempteur de la religion. « A la cour de Rome, ecrivait-il, Barabbas est toujours
absous et Jesus toujours condamne. » Mais que faire ? Pour contenter Becket,
il fallait excommunier Henri II et jeter 1'Angleterre dans 1'alliance de Barbe-
rousse et 1'obedience de Victor IV. Impossible. Pour satisfaire le roi, il fallait
frapper le primat, le deconsiderer; alors on avait imagine une bulle confidentielle
adressee a Henri II, qui la publia bien vite, et qui 1'exemptait lui, ses courtisans
et ses eveques, de la juridiction de 1'archeveque de Cantorbery. A Byzance,
ou regnait Manuel Comnene, a Venise et en Hongrie, le pape Alexandre etait sans
doute reconnu, mais des 1'instant qu'on essayait de mettre tous ces gens-la d'ac-
cord, les disputes renaissaient de plus belle. Comnene souhaitait, lui aussi et tres
vivement, une alliance centre Barberousse, a qui il eut voulu reprendre 1'autorite
exercee, au detriment du basileus byzantin (!) , dans les elections pontificales
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628. Concile de Lombez en 1165 contre les bonshommes

Le pape n'avait pas encore quitte la France lorsque, en 116o,
se tint a Lombez, pres d'Albi 1, un synode pour juger les bonik-
mines (bonshommes), secte qui se rattache a celle des albigeois
ou cathares. Deux annees auparavant, le concile de Tours

et qu'il n'eut pas etc fache de voir eloigne d'ltalie, ou il le sentait trop pres deli
Comneiie payait de son mieux les villes du nord de 1'Italic qui faisaient opposi-
tion a Barberousse; mais en Sicile, c'etait une bien autre partie. Le roi Guil-
laume Ier ne voulait entendre a rien. Point de Byzantin en Italic, c'etait soi
dernier mot. Decu, le pape renon?a vers le commencement de 1164 a son projet
de coalition. A cette meme date, la ligue de Verone, composee de Verone, Tre-
vise, Padoue et Vicence, situees dans les Marches au dela de 1'Adige et soutenuei
par la Republique de Venise, a qui sa position inaccessible avait garde son inde-
pendance, la ligue se formalt et s'accroissait rapidement. Ce fut le premiet
cxemple d'une ligue de villes en Italic et le modele de la celebre ligue lombank
Tout changeait maintenant, comme il arrive apres une trop longue attente:
les Romains eux-memes sollicitaient le retour du pape. Le pape s'embarquas
Mauguio, aout 1165, echappa aux croisieres des Pisans, Genois et Provenjaus
qui cherchaient a lui barrer la route et arriva sans encombre a Messine, oui l
sejourna de septembre a novembre. II semble que ce sejour s'explique par urn
velleite qu'auraient eue les Romains de revenir a Pascal III. Quoi qu'il en soil,
le pape s'embarqua en novembre et, par Salerne, gagna Gae'te, Ostie et Rome,
Le 23 novembre, il s'installait au Latran. Vita Alexandri III, dans Liber ponii-
fie., edit. Duchesnej t. 11, p. 412; Romuald de Salerne, dans Monum. Germ.
hist., Script., t. xix, p. 434; Annal. Pisan., dans Monum. Germ, hist., Script.,
t. xix, p. 252; Robert de Torigny, edit. Delisle, t. i, p. 357; Jean de Salisbury,
Epist.. CXL, dans P. L., t. cxcix, col. 201; Dandclo, Chron., dans Muratoti;
Rerum Italic, script., t. xn, p. 286, dit a tort que le pape vit le roi Guillaume P'l
les cardinaux seuls allerent a Salerne. (H. L.)

1. Lombez, sous-prefecture du departement du Gers. On a fait quelque con
fusion a propos de ce concile de Lombez. Le cathatisme avait fait des progi*8

eflrayants dans le midi de la France, malgre les efforts tentes par saint Bernani
et le cardinal d'Oslie. Des le milieu du xne siecle, la secte compte dans le Mid1

plusieurs dioceses, ceux de Toulouse, d'Albi, de Carcassonne, du Val-d'Aran
et d'Agen. Partout, dans ces contreeSj dominait 1'ancien dualisme absolui
le systeme mitige, s'il tenta d'y prendre pied, ne put reussir. Les eveques des
pays situes au bord de la Loire suivaient de l'ceil cet envahissement. En 1163,
le concile de Tours prescrivit aux eveques et aux pretres une vigilance rigoureuse
pour empecher leurs populations de communiquer avec les predicateurs dt
1'heresie; ceux d'entre ces derniers qui se laisserent prendre furent emprisonncs.
En 1165, les eveques de Provence songerent, non plus a detruire la secte, maii
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avait deja pris des mesures centre ces heretiques (can. 4). La ville
fortifiee de Lombez etait le principal centre de cette secte; tous
les habitants de cette ville en faisaient partie, et ses deux princi-
paux chefs, Sicard Cellerier, eveque cathare d'Albi, et son dis-

a tacher de subsister au milieu d'elle. Tout ce qu'ils purent faire, ce fut d'appeler
les chefs des cathares a une discussion publique sur leurs dogmes. Girald, evlque
d'Albi, convoqua a cet efl'et, a Lombez, plusieurs eveques des provinces voi-
sines. Roger de HoveJen, Annales, aans Rerum Anglicarum scriptores, edit.
Savile, 1601, p. 555, donne un extrait des actes de cette conference et la place en
1176. De la cette date a passe dans plusieurs collections de conciles. Schroeckh,
Kirchengeschichte, in-8, Leipzig, 1772, t. xxix, p. 508, 510, imagina deux
reunions, 1'une en 1165, 1'autre en 1176. La veritable date est 1165. Cf. Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxu, col. 157; de Vic-Vaissete, Hist, gener. de Langued..
t.-ui, p. 535 sq., note 1; C. Schmidt, Hisloire et doctrine des cathares ou albigeois,
t. i, p. 70.

Lombez etait un chateau fort situe a peu de distance d'Albi et un des prin-
cipaux centres de 1'heresie cathare dans la contree; tous les habitants croyaient
a la secte et Sicard Cellerier, 1'eveque cathare d'Albi, y residait publiquement,
ainsi qu'un ministre nomme Olivier. Sur 1'invitation de Girald, Constance.,
sceur de Louis VII, mariee a Raymond V de Toulouse, Raimond Trencavelj
vicomte d'Albi, de Beziers et de Carcassonne, Sicard, vicomte de Lautrec, et
plusieurs autres seigneurs se rendirent a Lombez pour assister au colloque, qui

' se tint en presence des principaux habitants de Lombez et d'Albi. Les cathares
convoques se presenterent sans crainle; suffisamment proteges par leur popu-
larite, ils refuserent un interrogatoire et demanderent une discussion libre
qu'on fut oblige de leur accorder. Ce qui prouve et I'impuissance du clerge et
la liberte d'opinion qui regnait dans le pays, c'est que les eveques durent con-
sentir a ce que les arbitres du debat fussent chuisis egalement dans les deux
partis. L'eveque d'Albi, president de 1'assemblee, 1'ayant declaree ouverte
1'eveque de Lodeve, Gaucelin, un des arbitres du cote catholique, demanda
aux cathares s'ils recevaient 1'Ancien Testament; ils repondirent que non. Con-
trairement a la convention, Gaucelin les somma d'exposer leur foi sur les autres
articles de la doctrine, mais ils refuserent de repondre a ses questions, aussi
longtemps qu'on ne leuraurait point accorde la discussion sur le premier point.
Neanmoins 1'eveque de Lodeve continua 1'examen; ils repondent sommaire-
ment en ce qui touche la cene, le mariage, la confession, les ceuvres de satisfac-
tion. Finalement, pousses a bout, ils s'emportent et declarent que pretres et
eveques catholiques manquent des caracteres exiges par saint Paul. Loups
ravisseurs, seducteurs, hypocrites, avides d'honneurs mondains, bieri vetus,
bien loges, bien nourris; le peuple ne doit pas obeissance a ces sortes de gens.
Pons d'Arsac, archeveque de Narbonne, Arnauld, eveque de Nimes, Pierre,
abbe de Cendrac, et plusieurs autres alleguent a 1'envi les autorites et les argu-
ments contre de tels jugernents, mais leurs accusateurs — car le role est retourne
— ne veulent etre confondus et juges que par le Nouveau Testament. On en
passe par leurs exigences, on leur cite des passages des fivangiles et des Epitres
et 1'eveque Gaucelin declare heretique la doctrine enoncee dans leurs reponses.
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oiple Olivier, habitaient Lombez. Sur 1'invitation de Guillaunn.
cveque catholique d'Albi, six eveques du sud de la France se r^,
nirent a Lombez, avec de nombreux abbes et de noblj;
lai'ques 1. Parmi ces derniers, on remarquait le vicomte Trencave'
d'Albi, Sicard de Lautrec, la comtesse Constance de Toulou^
femme de Raymond Vet soeur de Louis VII ; parmi les eveques,
Guillaume d'Albi 2, Gaucelin de Lodeve et Ponce, archeve.qn
de Narbonne. Les notables de Lombez et d'Albi assistaient J
1'assemblee. Quant aux heretiques, surs de leurs forces, ils se prj.
senterent hardiment. Par condescendance pour eux, on derogej
aux habitudes synodales, et il fut constitue un tribunal arbitral,

La sentence a peine lue, le chef des cathares, encourage par la presence des
nombreux croyants de la secte, declare a son tour que 1'eveque qui les condamns
est le veritable heretique, c'est de lui qu'il faut se defier; ils out cache ce qu'ot
leur demandait, parce qu'ils savaient d'avance que ces questions etaient autanl
de pieges pour les faire trebucher. L'eveque de Lodeve, hors de lui, s'ecrie qu'l
prouvera leur heresie par-devant le pape, le rci de France et le comte de Ton
louse. Mais le catharetient ferme et se tourne vers le peupl e : « Ecoutez, bonne
gens, dit-il, la profession de foi que nous faisons par amour pour vous;noiii
croyons en un seul vrai Dieu, a son fils Jesus-Christ, a la communication di
Saint-Esprit aux apotres, a la resurrection, a la necessite du bapteme et di
1'eucharistie, a la possibilite du salut pour 1'homme et la femme meme dai(

1'etat du mariage.» Gaucelin lui ayant demande si tel avait toujours ete son
enseignement, il se refusa a repondre, disant que le serment est defendu par Jesus
Christ. Cette confession de foi des cathares de Lombez, quoique remplie de reti-
cences, demeure interessante, non par ce qu'elle cache, mais par ce qu'elle revelf.
Les cathares croient en un Dieu, mais aussi en deux; ils croient eri la resurrection,
mais sous reserves; ils croyaient au bapteme et a 1'eucharistie, mais non a ceu*
de 1'Eglise; ils accordaient le salut des gens maries, a condition qu'ils se fissent
recevoir dans la secte au moins in extremis. Les eveques presents s'associerenU
la condamnation prononcee par 1'eveque de Lodeve et les cathares rentreren1

chez eux avec une condamnation de plus, ce qui ne les embarrassait guere. Quai'
a les retenir on a les mBttre a mort, 1'idee, en Languedoc, ne pouvait pas menu
venir aux catholiques les plus audacieux. (H. L.)

1. Labbe, Concilia, t. x; col. 1470-1479; Percin, Monum. conv. Tolas, prsei;
1693, t, it, p. 17-18,* 1-2; Coleti, Concilia, t. xm, col. 371; Hardouin, Cone, col,
t. vi, part. 2, col. 1643; Vic-Vaissete, Hist, gener.de Languedoc, 1736, t. ffl.
p. 535-537; 2e edit., t. vn, p. 1-5; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxii, col. 158;
dom Brial, dans Bouquet, Recueil des hist, de la France, t. xiv, p. 430-434; Hisl
litter, de la France, t. xm, col. 390-391; Reuter, op. cit., t. in, p. 667 sq.; Schmidt
Histoire de la doctrine et de la secte des cathares ou albigeois, in-8, Paris, 1849,
t. i, p. 70 sq. (H. L.)

2. Les actes le designent a tort sous le nom de Girald; ce dernier etait evequf
de Toulouse (1164-1170). Renter, op. cit., t. in. p. 667, rem. 5.
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comprenant un nombre egal de representants des deux partis,
sous la presidence de 1'eveque d'Albi. Les noms des arbitres
nommes par les catholiques se lisent au proces-verbal, mais
non ceux du parti adverse; tout porte a croire qu'ils etaient
en nombre egal des deux cotes, de sorte que le president eut
voix decisive. Aussi plusieurs passages le presentent-ils comme
seul juge. Sur son ordre, 1'eveque de Lodeve fit porter 1'interro-
gatoire des bonshommes sur les points suivants :

1. S'ils acceptaient tout 1'Ancien et le Nouveau Testament.
— Us n'acceptaient que le Nouveau.

2-3. En quoi consistait leur doctrine. — Us refuserent de
repondre, non plus qu'a la troisieme question concernant le
bapteme des enfants.

4. A 1'egard de 1'eucharistie, ils dirent que tout homme de bien,
clerc ou laic, pouvait consacrer. Ils se renfermerent ensuite
dans un mutisme complet, et il fallut forcer leurs aveux.

5. Ils furent aussi obstines au sujet du mariage, refusant
d'expliquer si, selon eux, le commerce conjugal etait un danger
pour le salut.

6. Ils soutinrent la validite de la confession des malades a un
laic; quant a savoir si les soldats blesses devaient se confesser,
ils ne pouvaient en decider, parce que I'apotre saint Jacques *
ne parlait que de la confession des malades.

A cette question : la contrition et la confession sufiisent-elles,
ou la satisfaction est-elle necessaire ? ils repondirent que saint
Jacques parlait seulement de la confession; pour eux, ils ne
voulaient pas paraitre meilleurs que les apotres ni rien ajouter
de leur autorite privee, ainsi que le faisaient les eveques. Ils
ajouterent spontanement qu'il est interdit de preter serment,
et que celui qui manquait des qualites que saint Paul exige
des apotres et des pretres n'etait ni pretre ni eveque, mais
un loup et un mercenaire, auquel on ne devait pas obeir. Ils se
plaignirent aussi du luxe des eveques, de leurs habits et de leurs
anneaux.

Les deux partis ayant apporte a 1'appui de leurs sentiments
des textes de 1'Ecriture sainte, 1'eveque de Lodeve, sur 1'or-
dre du president et des assesseurs, prononga la sentence sui-
vante : Les bonshommes ou les partisans du docteur Olivier

1. Jac., V, 16.
C O N G I L E S — V - 64
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sont heretiques, ainsi qu'il resulte d'une foule de textes duNouveau
Testament. A 1'audition de ce jugement, les heretiques dirent;
« Ce n'est pas nous, c'est 1'eveque d'Albi qui, ayant approuve cette
sentence, est un heretique; il est notre ennemi, un loup, un hypo-
crite; les autres eveques et pretres ne sont pas da vantage de
veritables eveques ou pretres, mais bien des mercenaires. i L

L'eveque d'Albi se fit fort de prouver la legitimate de sa sen.
tence, devant les tribunaux du pape, du roi Louis, du
comte de Toulouse, etc. Afin de donner le change au peuple,
les orateurs des heretiques emtrent alors une profession de foi,
dans laquelle ils avaient adroitement dissimule ce que leur
doctrine avait de reprehensible; mais ils se refuserent a declarer
par serment que telle etait leur doctrine, alleguant toujours
que le serment etait defendu. Par ordre du tribunal. 1'eveque
de Lodeve decida que cette derniere restriction etait ega-
lement heretique; 1'eveque d'Albi confirma la sentence de
Gaucelin et les membres catholiques du tribunal arbitral ainsi
que les autres notabilites religieuses y souscrivirent, mais
personne ne se hasarda a mettre a execution les decisions
prises.

629. Danger et salut d'Alexandra III.

De Pontigny, ou il vivait en moine et en penitent, partageant
ses jours entre la priere et 1'etude, Thomas Becket adressa a
son roi, vers le milieu de 1'annee 1165, trois lettres, ou 1
essayait, par les accents d'une eloquence convaincue, de ramenet
son cher fils selon le Christ dans une meilleure voie. II lui park,
comme Gregoire VII lui-meme, de la preponderance du-pouvoit
spirituel sur le pouvoir temporel, et le menace des jugements
de Dieu, s'il la met en oubli. II ajoute que son desir serait d«
paraitre devant le roi, et 1'engage a se garder des schismatiques1,
Ce dernier point est une allusion aux rapports de plus en plus
intimes d'Henri II avec Frederic Ier.

1. Robertson, Materials, t. in, p. 81, 278. Ces trois lettres sout de 1165 el
1166. (H. L.)
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Peu apres son retour d' Italic, Frederic Barberousse reunit une
diete a Wurzbourg (Pentecote 1165), pour deliberer sur la situa-
tion religieuse de 1'empire, ou, comme s'exprime 1'empereur lui-
meme, pour « raffermir 1'obedience » de 1'antipape l. Le chancelier

5] Rainald de Dassel esperait gagner au schisme le roi d'Angleterre,
qu'Alexandre avait blesse en ne desavouant pas Thomas Becket.
Aussi, des le mois d'avril 1165, il se hata de venir en Normandie
trouver Henri II, sous le fallacieux pretexte de former une ligue

de princes pour secourir Jerusalem en danger, et en meme temps
afm de demander une princesse anglaise pour le fils de son sou-
verain (les deux futurs n'etaient encore que des enfarits) 2. II
fut recu a la cour d'Angleterre avec un grand faste, car on ignorait
I'excommunication de 1'empereur. Toutefois le haut clerge et
Fimperatrice Mathilde (veuve d'Henri V, empereur d'Allemagne)
eviterent tout rapport avec 1'envoye imperial. Le mariage fut
decide en grand secret (il ne devait pas se realiser), puis Rainald
aborda sa veritable negociation et chercha a obtenir du roi
Fenvoi d'ambassadeurs a la diete de Wurzbourg et sa participa-
tion a lalutte de Frederic centre Alexandre. De Normandie Rainald
devait se rendre a la cour de France, un peu refroidie a 1'egard
du pape. Toutefois, la reunion de Wurzbourg etant proche, Rainald
se contenta de demander par lettres a Louis VII d'abandonner
le schisme et de ne plus revoquer en doute le droit qu'avait 1'em-
pereur de decider un differend ecclesiasiique ne dans sa ville de
Rome. Apres la diete, ajoutait Rainald, une ambassade viendrait

1. Sur ces tentatives de rapprochement, cf. Robert de Monte, Chron.,
ad ann. 1165, dans Monum. Germ, hist., Script., I. vi, p. 514; Jean de Salisbury,
Epist., CXLVIII; Watterich, Vitse pontif. roman., t. n, p. 556, n. 3; Encycl. 1m-
perat., dans Monum. Germ, hist., Leges, sect, iv, t. i, p. 316 : Ad hoc honorabiles
legati illustris amid nostri Henrici gloriosi Anglorum regis... publice nobis jura-
verunt, quod rex ipse cum toto regno suo in parte nostra fideliter stabit, domnum
papam Paschalem... nobiscum lenebit. Cf. Giesebrecht, op. cit., t. v, p. 458 sq.;
Giesebrecht-Simpson, op. cit., t. vi, p. 440 sq.; Hauck, Kirchengeschichte Deutsch-
lands, t. iv, p. 262. (H. L.)

2. Ceci n'etait pas une objection apres le mariage du fils d'Henri II et de la
fille de Louis VII. On a raconte que le roi d'Angleterre avait, pour la premiere
fois, fait connaitre par lettre a Rainald Dassel son desir d'abandonner
1'obedience d'Alexandre, mais fc'est la une erreur. La lettre en question, Diu
desideravi, appartient en effet a 1'annee suivante. Cf. Reuter, op. cit., t. n.
p. 602.
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exposer nettement la situation. L'empereur et Rainald ne voulaient
voir dans le pape que le premier eveque de 1'empire; bon pour
les roitelets d'Europe de le regarder comme chef spirituel de leurs
fitats. On devine quel accueil la France et 1'Angleterre reser-
vaient a de tels propos : ce n'etait certes pas Henri II, si jaloux de
ses droits, qui cut pu les endurer. Sa conduile n'avait pour butque
de se delivrer deThomasBecket; quant aux pretentions imperiales,
il etait fixe. Le roi de France fit probablement une reponse nega-
tive a la lettre de Rainald de Dassel; il serait impossible, sans cela,!
de s'expliquer les attaques dont il fut 1'objet dans les decrets de
Wurzbourg 1.

La diete de Wurzbourg, a laquelle 1'empereur donne lui-meme
le nom de concilium 2, s'ouvrit avant 1'arrivee de Rainald, 1'avant- [647
veille de la Pentecote, 22 mai 1165. Dans les decrets imperiaux
promulgues par cette assemblee 3, 1'empereur fait des efforts
evidents pour la representer comme tres brillante et composeede
tous les seigneurs et prelats allemands. II pretend que tous les
membres avaient, a 1'unanimite, jure fidelite a 1'antipape Pascal.
Mais un second document 4, oeuvre d'un anonyme (Conrad de

1. « Le roi Louis voulait aneantir la dignite de 1'empereur, » parcequ'il
ne lui reconnaissait pas le droit de disposer du siege pontifical.

2. Monum. Germ, hist., Leges, sect, iv, t. i, p. 314-321, n. 223-226; Watterich,
Vitse ponlif. roman., t. n, p. 547 sq.; Opera Thorn. Canluar., edit. Giles,
Epist., CCCLXXIX, t. ir, p. 264; Annal. Reichersperg., ad ann. 1165, dans Monum,
Germ, hist., Script., t. xvn, p. 471; Annal. Ratisp., ad ann. 1165, dans
Germ, hist., Script., t. xvii, p. 588; Vita Gebeh. et success, ejus, 25, dans
Germ, hist., Script., t. xi, p. 46; Chron. reg. Colon., ad ann. 1165; Sigebert,
Contin. Aquicl., ad ann. 1165, dans Monum. Germ, hist., t. vi, p. 410; Renter,
op. cit., t. ii, p. 197 sq., 585; Giesebrecht, Geschichte der deutschen Kaiserzeii,
1880, t. v, p. 462 sq.; Giesebrecht-Simpson, 1895, t. vi, p. 442 sq.; Hauck, of<
cit., t. iv, p. 262 sq. (H. L.)

3. II s'agit des quatre decrets rediges a pen pres dans les memes termes'
1° a tous les clercs et laics de Padoue, 2° au comte Henri de Troyes, 3° a tous
les habitants de 1'empire, 4° a 1'abbe de Stavelot. Les trois premiers sont dans
Monum. Germ, hist., Leg., t. 11, p. 133-138; le quatrieme dans Mansi, Cone.
ampliss. coll., t. xxi, col. 1221; le cinquieme, une encyclique, dans Mansi, Cortf.
ampliss. coll., t. xxi, col. 1213; Hardouin, Cone, coll., t. vi, p. 11, col. 1613, et Bai*
nius, Annal., ad ann. 1166, 3, est presque entierement identique au n. 2.

4. Epist. amid ad Alexandrum, dans Watterich, op. cit., t. n, p. 548; Coleti,
Concilia, t. xm, col. 328; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi. col. 1215; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, p. 1615; Thorn* Cant. Opera, ed. Giles, t. iv, p. 264; P. L.,t.cc,
col. 1454. Cf. Ficker, Rainald von Dassel, p. 132, 136.
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Mayence) envoye au pape Alexandre, nous apprend que, dans les

deux premieres sessions, tenues la vigile de la Pentecote et le lundi
stirlendemain 1, les princes s'efforcerent d'aboutir a un compromis
entre J'empereur et le pape legitime. Malheureusement, Rainald de
Cologne survint pendant la seconde session et fit pencher la balance
ducote du schisme. Si 1'on ne peut en conclure que la majori^e de
1'assemblee fit des demarches en faveur d'Alexandre, il n'en resulte

pas moins qu'il a du y avoir en ce sens une minorite importante 2,
ce qui parait probable si on tient compte que 1'opinion publique
en Allemagne etait tres favorable au pape Alexandre. C'est a ce
moment (lundi de la Pentecote) que Rainald de Cologne survint
avec deux ambassadeurs anglais, Jean d'Oxford et Richard d'll-

i7] Chester, et prononca ce discours a la fois prudent et. energique :
« Tout ce que 1'empereur et lui ont fait centre Alexandre
n'a jamais completement reussi : la portion la plus puissante
de 1'empire, c'est-a-dire les archeveques de Salzbourg et de
Mayence, est devouee a Alexandre; mais voici que, par 1'effet
del'accord avec 1'Angleterre, les affaires prennent meilleure tour-

nure. Le roi Henri a promis que cinquante eveques de son
royaume, ou meme davantage, se rangeraient aux desirs de 1'em-
pereur 3. II suffira que Fempereur jure, devant la diete, de ne
jamais reconnaitre Alexandre, ni personne de son parti,
mais de soutenir Pascal a jamais. Ce serment devra, apres la
mort de 1'empereur, Her ses successeurs. Les princes feront, de
leur cote, une promesse semblable, ajoutant qu'ils ne tolereront
le couronnement d'un nouvel empereur qu'apres son serment de
secours et protection au pape (schismatique). Enfin, dans le delai
de six semaines apres la dissolution de la diete, tous les abbes,
pretres et superieurs ecclesiastiques, tous les nobles et toutes les
personnes de condition de 1'empire devront preter ce meme
serment, sous peine de deposition et de confiscation des biens, et

1. Dans Reuter, op. cit., t. n, p. 584, on lit, par suite d'une faute d'impression
ou de copiste : «lundi apres Paques. »

2. Reuter, op. cit., p. 198, 585.
3. Lorsque ce discours, qui engageait le roi d'Angleterre, arriva aux oreilles

du pape Alexandre, celui-ci en fut preoccupe quelque temps; mais Rotrod,
archeveque de Rouen, affirma que son seigneur et maitre ne pouvait avoir
fait de pareilles promesses, car le royaume tout entier ne comptait pas
cinquante eveques. S. Thomse Cant. Opera, ed. Giles, t. iv, p. 148. Cf. Watterich
op. cit,, t. n, p. 547, note 4.
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meme de banriissement et de mutilation. » L'empereur accepta
cette proposition, qu'il connaissait certainement d'avance; elle
tendait un peu brutalement, mais logiquement, au but poursuivi
depuis si longtemps, de mettre la papaute sous la dependance de
la couronne. Beaucoup d'eveques presents a Wurzbourg trouve-
rent toutefois ce serment trop impudemment tyrannique, et
Wichmann, archeveque de Magdebourg, se faisant leur interprete,
declara qu'il refuserait le serment, si auparavant Rainald de Co-
logne ne recevait le sacerdoce et ne se faisait sacrer eveque. II
avait toujours refuse de franchir le degre de la pretrise : on pre- i
tendait que c'etait pure prevision de politique. soucieux de pou-
voir, le cas echeant, se reconcilier plus facilement avec Alexandre, (

puisqu'il n'aurait ni rec,u le pallium de 1'antipape ni ete sacre [649] (

par un eveque de son obedience. La demande de 1'archevequeP (

de Magdebourg signifiait done : « Par ce serment, nous bru- ,
Ions nos vaisseaux; il nous sera ensuite impossible de revenir ]
a Alexandre : aussi ne le preterons-nous pas tant que le chan- |
celier n'aura pas, de son cote, coupe le pont qui pourrait lui
menager une retraite. » L'empereur trouva cette demande <
si juste que, Rainald n'ayant pas voulu y acceder, il s'em- i
porta contre lui et lui dit des paroles tres dures. II lui repro-
cha d'avoir precipite la nouvelle election papale, et 1'appela
traitre, aimant a jeter les autres dans le peril dont il se gardait :
bien de prendre sa part. A ce coup, Rainald ceda l. Ce recit de
1'anonyme est complete sur un point essentiel par un passage des ]

decrets imperiaux, ou il est dit que Frederic, voulant donner des '
garanties a Rainald, ajouta a son serment une phrase ayant trait
aux « eveques elus ». En effet, 1'empereur preta le premier le ser-
ment demande par Rainald : « Nous ne reconnaitrons jamais
comme pape le schismatique Roland, ni son successeur, dans le
cas ou son parti en choisirait un; nous n'approuverons jamais
ceux qui le reconnaitraient, nous n'accorderons jamais notre grace
a 1'un de ses partisans, s'il n'a auparavant abjure son erreur et
s'il n'est revenu a 1'unite de 1'Eglise 2. Quant au seigneur pape
Pascal, nous le defendrons et le soutiendrons, lui obeissant et le
respectant comme le pere catholique et le pape universel et ne

1. Epist. anonym, amid ad Alex.
2. Dans le decret imperial a Henri, comte de Troyes, il faut supprimer s\0

apres Ecclesise.
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nous retirant jamais de son parti tant que nous vivrons. Les

eveques elus et sacres par Pascal, ou par le successeur que son
parti lui aura donne 1, ou qui seront ainsi sacres, ne pourront
en aucun cas etre depouilles de leur dignite a cause de 1'obe-

dience qu'ils avaient embrassee; nous ne cederons pas sur ce
point et ne chercherons ni n'accepterons jamais d'etre releves
de ce serment 2. Notre successeur a 1'empire, celui qui sera
elu par tous les princes, sera lie par ce meme serment; il
devra maintenir de la meme maniere 1'honneur de 1'Eglise et de
1'empire et accepter cette situation. » D'apres la lettre de 1'ano-
nyme au pape Alexandre, 1'empereur, sur la proposition de 1'ar-
cheveque de Magdebourg, aurait ajoute : « Dans le cas ou les
deux papes viendraient a mourir dans le meme temps et ou les
cardinaux des deux obediences se reuniraient pour faire un choix
unique, 1'empereur serait libre de le reconnaitre, mais 1'election
ne pourrait avoir lieu qu'avec 1'assentiment de 1'empereur. »
Cette derniere phrase avait etc ajoutee a la demande de Rainald.
Toutefois, comme les decrets imperiaux ne renferment rien de
cette addition, il est probable que I'eventu&lite en question
aura ete seulement discutee sans devenir 1'objet d'une nou-
velle phrase dans le serment.

Apres 1'empereur, les princes presents a la diete preterent ser-
ment. Les decrets imperiaux citent toujours ces quatre noms :
Henri (le Lion), due de Saxe et de Baviere; Adalbert ou Albert,
margrave (de Brandebourg); Conrad (frere de 1'empereur), comte
du Palatinat, et le landgrave Louis, comte de Thuringe; ils ajou-
tent sans preciser : ac reliqui omnes. Comme le document (de
Panonyme) dit explicitement que ces quatre princes furent seuls
a preter serment et que le cinquieme, Frederic, due de Rottem-
bourg et fils du feu roi Conrad III, s'eloigna de Wurzbourg plu-
tot que de le preter, il faut entendre par reliqui omnes des lai'cs
de condition moins elevee, des comtes, etc. 3.

Les decrets imperiaux ajoutent, avec cette meme imprecision,
que tous les archeveques et eveques presents, elus mais non sacres,
avaient, au nombre de quarante, prete le serment demande.

1. Pour ce passage, le texte du decret a Henri, comte de Troyes, est plus
exact que le texte de 1'encyclique imperiale a tous les sujets de 1'empire.

2. C'est le serment reclame par Rainald.
3. V. Picker, op. cit., p. 134.
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D'ou il resulterait que tout Fepiscopat allemand (car il n'y avail
a Wurzbourg que des prelats allemands et aucun eveque italien)
assistait a la diete et y fit preuve d'une soumission aussi una-
nime que degradante. Mais, outre que Fetat de 1'opinion publique
en Allemagne rend ce fait peu vraisemblable, il est formellement
dementi par d'autres documents. La Chronique de Reichersberg,
ordinairement bien informee, dit: a) qu'un grand nombre de prin-
ces et d'eveques ne s'etaient pas rendus a Wurzbourg et n'en
avaient souscrit les decrets que plus tard; b) que Conrad de
Mayence s'etait echappe de Wurzbourg, pendant la nuit, pour aller
rejoindre en France le pape Alexandre l; c] que Feveque de Ratis-
bonne ne preta serment que dans Fete de 1165 et a Vienne 2. U n i
autre document, 1'Appendix a Ragewin, raconte pareillement que
Conrad de Mayence, ayant fait alors opposition a 1'empereur,
fut declare ennemi de 1'empire et qu'Albert, eveque de Frei-
singen, refusa longtemps de preter le serment de Wurzbourg,
II ne ceda plus tard qu'a la force, et a condition que son serment [6
ne Fobligerait que tant qu'il aurait des regalia 3. Ces donnees
s'accordent avec celles que nous fournit Fauteur anonyme.
II nous apprend, en effet : a) que beaucoup d'eveques, en par-
ticulier le patriarche (Ulrich II) d'Aquilee et les deux arche-
veques (Hillin) de Treves et (Conrad) de Salzbourg, ainsi que
leurs sulTragants, n'assistaient pas a la diete de Wurz-
bourg 4 ; b] que les membres presents n'avaient adhere au
schisme ni si aisement ni si nettement que le pretendaient les
decrets de 1'empereur. Tous les eveques declarerent d'abord,
sauf celui de Verden, qu'ils preferaient renoncer aux regalia
plutot que de preter un pareil serment. Mais 1'empereur s'obstina

1 1. II est peu vraisemblable que Conrad fut encore present a Wurzbourg; il
parut a la cour imperiale pour la derniere fois le 24 mai 1164.11 est, au contraire,
bien plus probable qu'il rejoignit Alexandre a la fin de cette meme annee et
qu'il fut pour ce motif depose de son eveche au commencement de 1'annee 1165,
et cela a la demande de Rainald. II accompagna ensuite le pape a Rome, fut
sacre par lui et fait cardinal-pretre de Saint-Marcel, plus tard cardinal-eveque
de Sabine; mais il n'abandonna pas pour cela ses pretentious au siege de
Mayence. Watterich, op. cit., t. n, p. 550, note 2; 553, note 4.

2. Monum. Germ, hist., Script., t. xvn, p. 471 sq.
3. Dans Urstisius, Germ, historic., t. i, p. 558.
4. II y avait cependant, ainsi que nous le verrons, un suffragant de Salzbourg

Albert de Freising, et un de Treves, Richard, eveque de Verdun.
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et les obligea a le preter. L'archeveque de Magdebourg s'y resi-
gna le premier avec des larmes et des gemissements, y ajoutant
cette clause : « que ce serment ne pourrait 1'obliger que dans le
cas ou les autres eveques allemands le preteraient egalement et
aussi longtemps qu'ils possederaient les regalia. » Apres avoir
cherche divers subterfuges, Eberhard, eveque de Bamberg, de-
clara a son tour « qu'il voulait obeir a 1'empereur en cette affaire,
aussi longtemps qu'il aurait des regalia, mais qu'il restait libre
de les restituer. » Tout cela concorde avec les donnees de Y Appen-
dix a Ragewin, au sujet des regalia, et avec cette phrase du Chro-
nicon Lobiense et de la biographic de Thomas Becket par Guil-
laume de Cantorbery (jragm. 27), que beaucoup n'avaient obei
a 1'empereur que sous 1'empire de la crainte *.

L'anonyme poursuit : « L'eveque de Verden et 1'intrus de
Halberstadt, tous deux de la province de Mayence, jure-
rent sans condition, ainsi que Rpinald de Cologne et deux de

51] ses suffragants (dont notre auteur parle plus tard). Les eveques
de Verdun et de Freising obtinrent, a cause de 1'absence de leurs
archeveques, un delai jusqu'a la fete des saints Pierre et Paul.»
Ces faits s'accordent aussi avec ceux que mentionne 1'Appendix
a Ragewin.

Si nous avons du rectifier sur quelques points les assertions
des decrets iniperiaux, nous pouvons en revanche ajouter pleinc
creance a ce qui suit. On y lit qu'a,ux quatre-temps qui suivirent,
Rainald de Cologne et les autres eveques elus se firent ordonner
et sacrer 2. sur quoi 1'empereur et la diete declarereht que,
sous peine de perdre leur place, tous les autres devraient en
faire autant aux prochains quatre-temps. L'ambassade anglaise
protesta publiquement que le roi Henri etait, avec tout son
royaume, du parti imperial, reconnaissait Pascal III et rejetait
Roland. L'assemblee de Wurzbourg decida en dernier lieu que,
dans le delai de six semaines 3, tous les absents auraient a preter
serment, et que tout clerc ou lai'c qui s'y refuserait. nonobstant
les exhortations de son eveque ou de son superieur civil, serait
depose, s'il etait clerc ou moine, et prive de ses alleux et de ses

1. Thomse Cant. Opera, ed. Giles, t. u, p. 19; P. L., t. cxc, col. 244; Picker,
op. cit., p. 86; Renter, op. cit., t. n, p. 205.

2. Rainald re?ut la consecration episcopale le 2 octobre, de son suffragant,
Philippe d'Osnabriick.

3. Et non pas mois, ainsi que le soutient Reuter, op. cit., p. 209.
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fiefs, s'il etait laique, et enfm banni du royalime. A 1'avenir,
on lirait a haute voix 1'oraison de la messe pour le pape
Pascal 1.

Ces decrets tyranniques parvinrent a reveiller en Allemagne
le parti de 1'antipape, pret a disparaitre. Mais ce ne fut qu'un
retour passager. Pour se rendre populaire, Rainald de Cologne
dut, d'apres 1'ordre ou du moins avec 1'assentiment de Pascal,
prononcer, le 29 decembre 1165, la canonisation de Charlemagne2,
La devotion au grand empereur devait etre le lien religieux rat-
tachant au schisme la nation allemande. Peu de temps auparavant,
en septembre, 1'empereur Barberousse avait eleve sur le siege de
Mayence, a la place de Conrad fugitif, le batailleur et debauche
comte Christian de Buch 3, en qui il trouva un serviteur intel-
ligent, tout a la fois general et chancelier (archichancelier pour
1'Allemagne), et un promoteur decide du schisme. Mais 1'em-
pereur ne put ebranler Ja fidelite d'un autre des principaux
princes de 1'Eglise d'Allemagne, 1'archeveque Conrad de
Salzbourg: c'est pourquoi il le renversa. Dans une diete teruie
a Laufen (le 29 mars 1166), toutes les possessions de 1'eglise de Salz-
bourg furent confisquees, le diocese fut ravage par une armee
imperiale, la ville de Salzbourg elle-meme fut reduite en cendres,
les biens de I'archidiocese donnes aux laiiques; les monasteres^J
pilles, les moines chasses; mais la fermete de 1'archeveque et
1'attachement de son clerge resterent inebranlables 4.

Le roi Henri II voulut appliquer alors en Angleterre les deci-
sions de Wur/bourg et convoqua en concile a Londres5 les eveques

1. Monum. Germ, hist., Leg., t. u, p. 137, 138.
2. Cf. Cabrol et Leclercq, Dictionn. d'archeol. chret. et de liturgie, t. m, col. 803,

au mot Charlemagne (Culle de} • Sigebert,, Contin. Aquict., dans Monum. Germ,
hist., Script., t. vr, p. 411 :Optimates tocius regni de tumulo marmoreo levanta
in locello ligneo in media ejusdem basilice reposuerunt; Annal. Gamerac., dans
Monum. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 538; Chron. reg. Colon., ad ann. 1166,
(H. L.)

3. Jean de Salisbury, Epist., CXL : non christianum, sed antichristum, aposta-
tarn suum. (H. L.)

4. Vita Gebeh. et success, ejus, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xi, p. 45sq.l
Contr. Claustroneob., i et n, ad ann. 1167, dans Monum. Germ, hist., ScrifL,
t. ix, p. 611-616; Watterich, Vitas pontif. roman., t. u, note 6; Reuter, op. d
t. u, p. 210, 214 sq. (H. L.)

5. Gervais de Cantorbery, dans Reuter, op. cit., p. 211; Picker, op. cit., p. Ifld.
L'assertion de Guillaume de Cantorbery, dans sa Biographic de Thomas Becket
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et abbes duroyaume; mais il trouva chez eux une telle aversion
centre le schisme, qu'il en revint a cette attitude ambigue qu'il
aimait tant et se hata d'assurer egalement les deux partis de
sonamitie. Le pape lui ayant adresse, dans l'ete de 1165, des
reproches paternels, par 1'intermediaire des eveques Gilbert
Folioth de Londres et Robert de Hereford, et lui ayant ecrit
au sujet de Thomas Becket et du traite de Wurzbourg, Henri II
affirma tres haut qu'il resterait dans 1'obedience d'Alexandre;
quant a ses rapports avec 1'empereur, il s'en justifiait en disant
que, s'il connaissait la part prise au schisme par celui-ci, il
ignorait qu'il fut (formellement) excommunie. Aussi etait-il pret,
avec le conseil de ses eveques, a modifier tout ce qu'il pouvait
y avoir de reprehensible dans son alliance avec 1'empereur. Si
son affection pour le pape s'etait refroidie, cela tenait a la con-
duite de la curie a son egard. II avait en vue la protection accor-
dee a Thomas Becket par Alexandre : aussi ajoutait-il, a cet
egard, que 1'archeveque de Cantorbery n'etait point exile et
pouvait revenir sans encombre, s'il voulait ne pas s'attaquer
aux droits de la couronne que lui-meme avait jure de maintenir
et que le roi voiilait conserver intacts 1.

En revanche, le roi Henri ecrivit, en 1166, a Rainald de Dassel
cette lettre dont nous avons deja parle : « Depuis longtemps,
je cherchais une occasion favorable pour me separer du pape
Alexandre et de ses traitres cardinaux, qui ont eu 1'effronterie
de soutenir contre moi le coupable Thomas de Cantorbery. Je
compte, sur le conseil des grands de mon royaume et avec 1'assen-
timent du clerge, envoyer a Rome 1'archeveque d'York, les eveques
de Londres et d'Oxford et autres personnages de distinction,
demander au pape Alexandre et a ses cardinaux de me delivrer
de ce parjure, de declarer tout ce qu'il a fait sans valeur. de me per-
mettre de nommer un autre archeveque de Cantorbery, et enfin
de jurer que les traditions royales en matiere ecclesiastique res-
teront ce qu'elles etaient sous le roi Henri Ier. Si le pape Alexan-
dre et ses cardinaux me refusent satisfaction sur un seul de ces

(fragm. 27} loc.cit.}, que tous les sujets du roi d'Angleterre, a partir de douzeans,
devaient preter serment de fidelite a 1'antipape, ne peut pas se rapporter a cette
epoquej ainsi que 1'a pretendu Picker.

1. Opera Thorn. Cantuar., edit. Giles, t. iv, p. 96, 115; Epist., CCCXLIX, ccci;
1\ L., t. cc, col. 373; Reuter, op. cit., p. 71 sq.
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points, je quitterai, moi et mon royaume, son obedience, ft
combattrai ouvertement Alexandre et les siens. Je vous de.
rnande en consequence de m'envoyer le frere Ernold ou le cheva-
Her hospitaller Raoul, afin qu'ils assurent a mes ambassadeun
un voyage sans danger jusqu'a Rome 1. »

En prevision du rejet des propositions du roi d'Angleterre e|
de Faccession de celui-ci au schisme, 1'empereur, sur le conseildt
Rainald, envoya en Angleterre le chevalier hospitalier Raoul,
C'etait 1'heure oil 1'empereur rassemblait une quatrieme armee
qu'il voulait conduire en Italic, afin de chasser de Rome Alexan
dre et de 1'aneantir. Dans ce peril, le pape pensa a gagner le pre-
mier auteur de tant de maux, Rainald de Cologne. Le savant
magisler Girard Puella, ami de Thomas Becket et son com-
pagnon d'exil, se rendit alors, sans doute sur les ordres
d'Alexandre et de Thomas, aupres de 1'archeveque Rainald
dont il gagna si bien la confiance que, au cours d'une ma
la die, 1'archeveque de Cologne se declara pret a se reconciliei
avec Alexandre. On se demande si ce mouvement etait sincere,
et on a pretendu que les intentions de Girard Puella n'avaient
pas ete parfaitement pures. II accepta, ce que le pape hi
reprocha plus tard. un benefice de la main de Rainald; quanta
ce dernier, des que son etat de sante le lui permit, il se hata dt
prendre part a la nefaste expedition de 1'empereur en Italic2.

Les preparatifs pour cette expedition etaient deja tres avan-
ces lorsque les nouvelles qui arriverent d'Italic en accele-
rerent 1'execution. Guillaume Ier, roi de Sicile, etait mort It
7 mai 1166, laissant un enfant mineur du nom de Guillaume II3 ;
ce fut 1'occasion de telles luttes intestines que 1'empereur crut
le moment propice pour realiser le plan qu'il caressait depuis long-
temps de s'emparer de ce royaume 4. II importait, en outre, k

1. Coleti, Concilia, t. xm, col. 330; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col
1617; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 1217; Watterich, op. cit., t. n
p. 556, note 3; Ficker, op. cit., p. 101.

2. Jean de Salisbury, Epist., cxci; Giesebrecht, op. cit., 1880^ t. v, p. 519; 189i|
t. vi, p. 457; Reuter, op. cit. p. 216 sq.; Ficker, op. cit., p. 103; Prutz, t. n
p. 36 sq.; Hauck, op. cit., p. 271, note 1. (H. L.)

3. F. Chalandon, Hist, de la domination normande en Italic et en Sicile, t. n
p. 303 sq. (H. L.)

4. Ibid., t. n, p. 309-321. (H. L.)
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prevenir une alliance que Manuel, empereur de Constantinople,
voulait conclure avec la Sicile et cimenter par le mariage de sa
fille avec Guillaunie II :.

Des la fin d'octobre 1.166, Rainald, devangant 1'empereur, etait
a Ivree en Piemont, d'ou il vint au-devant de son souverain, qui
avait pris la route de Trente 2. Frederic passa 1'hiver dans la
Haute-Italie et celebra la fete de Noel a Pavie; Rainald et
Christian de Mayence deployerent de tous cotes une grande acti-
vite, pour faire executer les decisions de la diete de Wurzbourg.
Ainsi, a Pise, Rainald obligea les consuls a jurer fidelite a Pascal; il
fitexilerl'archeveque Villanus et obtint 1'election d'un successeur
schismatique 3. Au printemps de 1'annee suivante, 1167, lorsque
1'empereur vint de Rimini a Ancone pour assieger cette f orteresse
du pape, Rainald et Christian furent envoyes dans les fitats
de FEglise, et le premier reussit, par ruse et par force, a gagner a
Pascal plusieurs villes et villages 4. Quelques villes, Tusculum
par exemple, se donnerent a lui par haine des Romains. A Rome,
le parti d'Alexandre avait le dessus, quoique Rainald se fut aussi
fait a prix d'or beaucoup d'amis dans cette ville. Le pape dut
recourir a des emprunts et solliciter des presents de ses amis,
pour distribuer des secours au peuple : il trouva, dans son em-
barras, un aide particulier aupres de 1'empereur grec Manuel, qui
procura a Ancone tout ce qui etait necessaire et promit de faire
plus et surtout de retablir 1'union des Eglises, si le pape con-
sentait a le reconnaitre comme empereur d'Occident. Bien que

i5] defavorable a ce projet, Alexandre ne voulut pas repousser
1'empereur Manuel : il envoya done a Constantinople le cardinal-
eveque d'Ostie avec 1'ambassadeur imperial Jordan pour y entre-
tenirla conversation; en meme temps que, dans les premiers mois
de 1'annee 1167, il renouvelait, dans un concile tenu au Latran, la
sentence d'excommunication et de deposition contre Frederic 5.

1. Chalandon, op. cit., t. u, p. 358 sq. (H. L.)
2. Au sujet de cette quatrieme expedition de 1'empereur, cf. Tourtual, Das

Schisma, p. 341 sq.
3. Marangone, Cron. Pisana, dans Watterich, op. cit., t. n, p. 559.
4. Sur 1'itineraire de 1'empereur, de Rainald et de Christian, puis sur la pre-

tendue expedition de 1'empereur a travers la Tuscie et sur le siege d'Ancone au
printemps de 1167, cf. Tourtual, Forschungen zur Reichs- und Kirchengeschichte,
p. 49 sq., 125 sq.

5. Pagi, Crilica ad ami. H86, n. 6; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col.
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Aii mois de mai 1167, Rainald se trouvant tout pres de
Rome, a Frascati, les Romains, qui avaient une immense supe.
riorite numerique, attaquerent sa petite armee. Rainald, en de-
tresse, envoya a Ancone demander main-forte. Les princes dii
conseil de guerre de 1'empereur, peut-etre par jalousie contre
Rainald, refusaient d'abandonner le siege d'Ancone et d'envoyet
du secours a 1'archeveque de Cologne, lorsque Christian de
Mayence vint le trouver avec cinq cents cavaliers et huit cents |
fantassins 1. Lorsque Christian et. Rainald voulurent trailer avet
les Romains en vue d'un armistice, ceux-ci raillerent les deux
pretres que 1'empereur avait, disaient-ils, envoyes pour leur dire
la messe; mais la bataille du lundi de la Pentecote, 29 mai
1167, se termina par une epouvantable defaite des Romains,
Une panique generale, semblable a celle qui suivit la bataille de
Cannes, s'empara de Rome, et Rainald aurait pu entrer sans
obstacle dans cette ville, si le pape n'avait garde toute sa presence
d'esprit 2. Tous les environs prirent aussitot les armes eontre la
Ville eternelle; le siege d'Ancone fut abandonne, et des le 24 juil-

1623; Coleti, Concilia, t. xin, col. 345; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col.
33; Vita Alexandri, dans Watterich, op. cit., t. n, p. 402 sq.; Reuter, op. ciL
p. 236-248. Pendant ce sejour a Rome, le pape vecut d'expedients: la fidelite
des Romains voulait etre gr&ssement payee. Dans sa lettre a Henri, archevequt
de Reims (Jaffe, Regesta, n. 11240), le pape en fait 1'aveu : Multis et gravissimis
quolidie urgemur expensis et immoderatis oneribus aggravamur. II demande do
1'argent : quod nulla ratione oporlunius effici posse videmus quam si urbemin
fidelitate beali Petri et nostra servare poterimus, et ne se fait pas d'illusion : quit
Roma si emptorem inveniret se venalem preberet, dans Liber ponlif., t. ir, p. 414
Peu avant sa mort, Guillaume Ier de Sicile avait fait don au pape d'une sommt
considerable; la regente Marguerite continua 1'assistance pecuniaire. Jean de
Salisbury, Epist., CXLV. P. L.} t. cxcix, col. 138. Le royaume de Sicile et la
papaute avaient tout interet a faire cause commune, surtout a cette date oules
projets d'agression de Barberousse eontre 1'fitat normand etaient parfaite-
merit connus et lorsque les espoirs fondes sur la ligue de Verone semblaieni
ne devoir pas donner ce qu'on en avait attendu. Le pape n'a done d'espoir qu«
dans son voisin de Sicile et dans le basileus byzantin, et ce dernier ne laissait
pas de preoccuper Barberousse. (H. L.)

1. Ainsi que Tourtual, op. cit., p. 133, le prouve, ils vinrent non pas d'Ancone,
mais de Toscane.

2. Cf. Sudendorf, Reg., t. n, p. 146; Watterich, op. cit., t. n, p. 561 sq.; Morena,
ibid., p. 564, le recit de la victoire, recit envoye a Cologne, par Rainald;cl,
aussi les differentes donnees sur le nombre de Romains tues ou faits prisonnieft
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let1,1'empereur se montra sur le Monte Mario devant Rome, avec
toute son armee. Apres une lutte de huit jours, les Allemands
s'emparerent d'un quartier de la ville et de 1'eglise de Saint-Pierre,
a laquelle ils mirent le feu; toutefois, Alexandre se maintint
de 1'autre cote du Tibre, et, grace aux subsides du roi de Sicile,
il remporta plusieurs avantages sur I'empereur. Frederic Barbe-
rousse proposa alors un compromis : Alexandre abdiquerait, ainsi

16] que Pascal, et les deux obediences se mettraient d'accord pour
choisir un chef de 1'Eglise2. La proposition etait accompagnee
d'autres promesses 3 : aussi, sans en trailer avec Alexandre, les Ro-
mains 1'accueillirent-ils avec joie. Barberousse esperait imposer
au pape une abdication; mais, sur ces entrefaites, Alexandre,
deguise en pelerin. parvint a gagner Benevent, ou il se retrouvait
en surete 4. L'empereur voyait done lui echapper celui qu'il hai's-

1. Morena, dans Watterich, t; n, p. 566. D'apres la Vita Alex. Ill, ibid.,
p. 405, ce fut des le 19 juillet.

2. On a soutenu sans fondement que ces propositions avaient ete transmises
par Conrad de Mayence, autorise par le pape a entrer en pourparlers avec 1'em-
pereur exeommunie.

[Le texte de Boson, dans Watterich, op. cit., t. 11, p. 406 sq., n'est pas aussi
negligeable que cette remarque de Knopfler le ferait croire : Misit (imperator)
ad episcopos et cardinales per Conradum Maguntinum archiepiscopum, qui ad
eum ex permissione Alexandra papse iveral, pads verba in hunc modum : Si vos
apud Alexandrum effeceritis quod... cesset a papatu, ego cessare faciam Guido-
nem Cremensem, et tune insimul conveniant omnes ecclesise personse et terliam
personam in summum pontificem libere eligant... Quod verbum ita populo favo-
rabile fuit ut omnes id faciendum esse unanimiler collaudarent... Episcopi vero el
cardinales... Frederico firmissime responderunt, dicentes : Non est nostrum fudicare
summum pontificem, quern suo Deus judicio reservavit, quoniam, sicut attestatur
Scriptura, non est discipulus super magistrum. Cum igitur populus vehementer
instaret pontifici..., ab oculis eorum evanuit. Giesebrecht, Geschichte der deut-
schen Kaiserzeit, 1880, t. v, p. 548, rejette ce recit qui implique un manquenient
de I'empereur a sa promesse solennelle de Wurzbourg. Hauck, Kirchengeschichte
Deutschlands, t. iv, p. 272, n. 2, trouve que cette demarche n'atteint en rien la
promesse faite a Wurzbourg. (H. L.)]

3. En particulier, la mise en liberte des Remains faits prisonniers.
4. Apres la defaite des Remains devant Monteporzio (Prutz, op. cit., t. u,

p. 72-73; Reuter, op. cit., t. n, p. 249 sq.), Alexandre III et ses cardinaux durent
quitter le Latran et 6hercher un refuge a la Turris carlularia sous la protection
des Frangipani. « Dans ces circonstances perilleuses, la cour de Palerme n'aban-
donna pas le pape, car elle craignait de le voir tomber au pouvoir de I'empereur.
Deux vaisseaux siciliens reussirent a remonter le Tibre et conduisirent jusqu'a
Rome les envoyes du roi de Sicile. Ceux-ci avaient mission de remettre au pape
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salt mortellement. Toutefois le depart d'Alexandre le dispensaii
de demander a Pascal son abdication; aussi, le 29 juillet, condui-
sit-il solennellement ce dernier a Saint-Pierre, ou il se fit sacrei
le ler aout, lui et sa femme Beatrix1. Les Romains durent juret
fidelite au pape Pascal et a 1'empereur, et on institua un nouvean
senat. Le triomphe de Frederic etait complet 2.

Mais des le lendemain du couronnement, le 2 aout 1167, la
peste eclata dans 1'armee imperiale et en peu de jours enleva,
dit-on, vingt-cinq mille hommes. Rainald de Cologne (mort le^,
14 aout, apres avoir regu les sacrements avec des sentiments de
penitence) et Frederic, due de Rottenbourg et neveu de I'
reur, beaucoup d'eveques et de princes succomberent. LeGaout ,
1'empereur, suivi de ce qui lui restait de troupes valides, quitta
Rome accompagne de Pascal. Mais 1'ange de la mort le poursuivit
dans sa retraite, et a Lucques, Frederic dut abandonner ses
dernieres troupes, debris d'une magnifique armee, pour ne songei
qu'a echapper lui-meme au danger 3. Pascal etait reste a Viterte

des subsides importants et de lui offrir de 1'emniener hors de Rome.Alexandre III
hesita pendant quelque temps sur le parti a prendre et fit attendre duranl
huit jours les galeres siciliennes; finalement, le pape vit qu'il pourrait se main-
tenir dans Rome; il se decida done a y demeurer et profita de 1'argeut mis a
sa disposition par Guillaume II, pour mettre la ville en etat de defense et
faire des largesses aux Pierleoni et aux Frangipani; il n'eut garde d'oublier les
Romains et nous savons que des sommes importantes furent distributes dans
chacun des postes etablis aux diverses portes de la ville. Toutefois le pape
utilisa les vaisseaux normands pour faire sortir de Rome deux cardinaux qu'il
envoyait, pour des raisons qui nous sont inconnues^ a San Germane. Au bout
de peu de temps, Alexandre III, convaincu de 1'inipossibilite de se maintenit
dans Rome, dut regretter le parti auquel il s'etait arrete. Les Romains, pousses
par les agents de 1'empereur, reclamaient a grands cris 1'abdication du pape,qu'
se decida a quitter Rome, ou il ne se trouvait plus en surete. Sous un costume
de pelerin, Alexandre III reussit a s'enfuir et, par Terracine et Gaete, gagna
Benevent. » F. Chalandon, op. cit., t. n, p. 362; Vita Alexandri, dans Lib. ponti-
ficalis, t. ii, p. 417; Romuald de Salerne, dans Monum.Germ. hist., t. xix, p. 436;
Annal. Ceccon., ibid., p. 285. (H. L.)

1. Pour 1'empereur, ce n'etait qu'une repetition de son couronnement q»'
avait deja eu lieu en 1155, par le pape Hadrien IV; mais Beatrix n'avait pas
encore ete sacree.

2. Jean de Salisbury, Epist., cci, ecrit : Jam videbatur de urbe et orbe et uni-
versali Ecclesia triumphasse; Reuter, op. cit., t. 11, p. 248, 266; Ficker, op.oil,
p. 108 sq.; Watterich, op. cit., t. 11, p. 404, 568 sq.

3. Sur cette peste, cf. Annal. Laud., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvin,
p. 655 sq.; Godefroi de Viterbe, Carmen de gestis Friderici imperatoris,vs. 625s<j-l
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en bonne sante. Aiiisi s'etait aecornplie a la leltre la prophetic
d'Alexandre, de Jean de Salisbury et des autres chefs du parti
legitimiste1. Cette chute subite. epouvantable, sinistre, de la plus
haute prosperite a la detresse la plus profonde, apparut a tous
comme une punition de Dieu et releva le courage des partisans
d'Alexandre autant qu'elle abattit leurs adversaires. Les Lom-
bards, qui naguere, pendant le siege d'Ancone, avaient prepare
une insurrection et commence a relever Milan 2, se revolterent

7] ouvertement, chasserent les amis et les partisans de 1'empereur
ettravaillerent a reconquerir leurs anciennes libertes 3. Lc noin-
bre des revoltes s'accrut rapidement, et le ler deceinbre 1167,
la grande ligue lombarde comptait deja treize villes, paririi les-
({uelles Lodi elle-meme qui, gagiiee par d'importantes prornesses,
avait adhere a 1'Union4. C'est a grand'pcine que 1'empereur, sou-
tenu par quelques princes et quelques villes de la Haute-Italic
et ne disposant que d'une armee de pillards, levee a
la hate, put se soutenir dans la peninsule jusqu'au mois de
mars de i'annee suivante 5. Sa tentative pour s'emparer de
la Lombardie echoua completement; il dut feindre de vou-
loir se reconcilier avec 1'Eglise, recourir a un deguisemeiit et,

Boso, Vita Alexandri. dans Wattericli, op. ell., t. u, p. 407; Annal. Weingar.
Welfici, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xxi, p. 471; Chron. Magni Rei-
chersp., ad ann. 1167, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvii, p. 489; Annal}

Colon, maximi, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvii, p. 781 sq.; Roniuald
de Salerne, Annales, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 436 : Deus
autem injuriam apostolo Petro illatam et ecclesise suse violationem condigna pena
mulclavit, nam incontinenti mortalitas maxima exercitum imperaloris invasit, ita
quod cancellarius et Carolus Conradi filius et multi nobiles et maxima pars exer-
cilus sui in brevi spatio temporis interiit. Quod imperalor videns el Dei vindictam
manifests cognoscens, relicto apud Urbem prsefecto,vix cum paucis tristis et mcerens
in Alemaniam rediit. (H. L.)

1. Cf. Watterich, op. cil,, t. u, p. 408, 570 sq. et note 5.
2. Watterich, op. cit., t. n, p. 403, 558, 560. La ligue fut fondee le 7 avril

1167. Cf. Tourtual, Forschungen, p. 94 sq.[Des le 8 mars 1167,un traite d'alliance
avait ete signe entre Cremone, Bergame, Mantoue et Plaisance; Milan s'y joignit
au debut d'avril. Anon. Laudun. Cont., dans Monum. Germ. hist.? Script.,
t. xvm, p. 646; Prutz, op. cit., t. 11, p. 55 sq. (H. L.)]

3. Les premiers actes des villes alliees furent de faire reintegrer les Milanais
a Milan et d'obliger ceux de Lodi a traiter. Prutz, op. cit., t. n, p. 59-63. (H. L.)

4. Cf. le serment des ligueurs dans Muratori, Antiq., t. iv, p. 261; Watterich,
op. cit., t. n, p. 573 sq.; cf. aussi Tourtual, Forschungen, p. 94.

5. Prulz, op. cil., t. n, p. 96-99.

C O N C I L E S — V — 0^
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avec une faible escorte, parvinta gagner I'Allemagne par le Pie>
inont et la Bourgogne 1. Son depart ne fit que fortifier la ligue, etles
villes qui avaient secouru 1'empereur furent punies ou menacees,
Le pape etait ouvertement entre dans la ligue, pour soutenir centre [65
1'absolutisme imperial la liberte civile aussi bien que la liberte
ecclesiastique; [il en fut reconnu le chef le ler maill68]2 etbatit
Alexaridrie (1168), la Rome lombarde dont les consuls devaient
jurer fid elite au pape et qui fut des 1'origine un hommage a Alexan.
dre, un defi a 1'empereur et le boulevard de la liberte italienne3,
On pense bien qu'a Rome les esprits etaient retournes depuis le.mal-
heur qui avait frappe Barberousse. Le parti d'Alexandre, a la
Lete duquel se trouvait son vicaire Gautier, cardinal-eveque d'Al-
bano, reoccupa la plus grande partie de la ville, tandis que Pascal
se maintenait dans une forte tour du Transtevere. On pria a ph.
sieurs reprises Alexandre de revenir dans la ville; mais celui-ci,
se mefiant ties Romains, resta a Benevent et transporta sue-
cessivement sa residence a Veroli, a Frascati, a Anagni et ailleurs,

1. Au sujet des tenlatives de mediation du chartreux Theodoric de Silvi
Benedicta pres de Grenoble, cf. Forsch. zur deutschen Gesch., t. xvm, p. 171,
Cf. aussi Joh. Saresb., dans Watterich, op. cit., t. u, p. 575 sq. [L'empereurw
traversa les Alpes qu'avec de grandes difficultes; pour obtenir le passage,!
dut faire a Humbert III, comte de Maurienne, de larges concessions et il s'en
fallut de peu qu'a Suze il ne fut fait prisonnier. Prutz, op. cit., t. n, p. 104. En
Allemagne, le retentissement de cette debacle ne fut pas moins grand qu'en
Italic, les troubles eclaterent sur divers points et mirent pendant dix ans F»
deric hors d'etat de songer a prendre sa revanche en Italic. Prutz:, op. cit., t. D,
p. 115. (H. L.)]

2. Sur les rapports du pape avec la ligue, cf. Jean de Salisbury, EpiAi
CGLXXXVIII, dans P. L.} t. cxcix, col. 329; Vita Alexandri, dans Liber pontiff
calis, t. ii, p. 418; Prutz, op. cit., t. n, p. 94 a 108; Reuter, op. cit., t. n;

p. 276 sq.; Anon. Laudun. Cont. Ottonis Morense, dans Monum. Germ, hiii
Script., t. XVIH, p. 646; C. Vignati, Sloria diplomatica della Lega lombar^i
in-8, Milano, 1866, p. 109-111; Giesebrecht, op. cit., 1880, t. v, p. 564 fyi
Giesebrecht-Simpson, op. cit., 1895, t. vi, p. 474 sq. (H. L.)

3. Muratori, Anliquitat., t. v, p. 833. Sur la fondation d'Alexaudrie, cf. PruR _
op. cit., t. n, p. 352 sq.; Beil. vi;^Die Griindung Alessandrias; Boso,
Watterich, Vitse pontif. rom., t. n, p. 409; Annal. Colon, maximi, daf
Monum. Germ, hist., Script., t. xvn, p. 787; Cont. Acquic., dans Monw*
Germ, hist., Script., t. vi, p. 413; Romoaldus, dans Monum. Germ, hist., Script
t. xix, p. 440; Godefroi de Viterbe, Carmen de gestis Friderici imperal., dai1

Monum. Germ, hist., t. xxii, p. 326, vs. 838 sq. Gf. Graf, Die GrunM
Alessandrias, in-8, 1887. (H. L.)
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II ne revint[a Rome pour un temps assez court qu'en 1178 et 1179,
pour y celebrer le onzieme synode cecumenique.

8] Les evenements que nous venons de raconter eurent encore
pour resultat de faire sortir du schisme le Danemark; Eskyll,
archeveque de Lund, fut rappele. Mais en Allemagne le parti
schismatique n'abdiqua pas aussi facilement 1.

630. Luttes et mort de Thomas Becket.

Confiant dans la possibilite d'un accord entre 1'Eglise anglaise
et le roi, le pape Alexandre avait toujours empeche Thomas Becket
de prendre des mesures de rigueur contre le roi d'Angleterrc et
ses partisans. Mais apres 1'ete de 1165, lorsque Henri II se
fut lie si intiniement avec Frederic, jusqu'a approuver les deci-
sions de la diete de Wurzbourg, le pape crut pouvoir, sur un point
du moins, se ranger aux plans de Becket etlui permit, au debut
de 1'annee 1166, de proceder contre ceux qui avaient recu duroi
Fadministration et la jouissance des biens de 1'eglise de
Cantorbery et des autres sieges dont les titulaires avaient etc
exiles avec Thomas Becket 2. Ce dernier intima aussitot
a ses suffragants, en particulier a Gilbert Folioth, eveque
de Londres, plus specialement compromis, d'avoir a resti-
tuer, sous peine d'excommunication, dans le delai de deux
mois, ces biens ecclesiastiques, et a notifier cette sentence
a leurs diocesains 3. Cette premiere mesure dut etre un
avertissement pour le roi d'Angleterre et pour ses eveques :
chacun dut se dire qu'on entrait dans la voie de I'lrremediable.
On s'efforga de trouver un expedient pour paralyser les
actes futurs du primat, et le ruse Gilbert declara que le ineil-
leur etait un appel au pape. D'accord avec quelques autres
eveques, il emit cet appel au commencement du careme de 1166 et
le fit connaitre a Thomas Becket, sans cependant mentionner
la derniere ordonnance archiepiscopale, qui avait motive cet

1. Reuter, op. cit., p. 266-284; Ficker, op. cit., p. 114.
2. Alexandre III, Epist., cccxcni, P. L., t. cc, col. 413; edit. Giles, t. iv, p. 12;

Reuter, op. cit., t. u, p. 288, 591; Buss, op. cit., p. 393 sq.
3. P. L., t. cxc, col. 608; edit. Giles, t. in, p. 290, Epist., cxxxi.
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appel *. En meine temps, pour se donner, aux yeux du pape et du
roi, les apparences de tenue correcte, il demanda publiquement
au roi de lui retirer I'administration des eglises qui ne lui apparte-
naient pas, et de lui laisser mettre en depot les revenus qu'il avait
tires de ces eglises. II demanda aussi un traitement indulgent
pour les partisans de Thomas Becket 2.

A Paques de 1166, le pape, accedant a une dernande de Becket
qui eut de graves consequences, le nomma legat apostolique pour
1'Angleterre, a 1'exception du siege metropolitan! d'York3. C'etait
1'armer de pied en cap; car le primat, dans sa lutte contre
ses ennemis, pouvait utiliser iion seulement son autorite
canonique, mais encore les pleins pouvoirs a lui confi.es par le
pape. Presque aussitot, le 3 rnai, le pape renouvela, dans
une lettre a Gilbert de Londres et a ses collegues, 1'ordre de
restituer les biens de 1'Eglise 4. Alexandre semble cependant avoir
hesite a faire connaitre la nouvelle dignite accordee au primat,
et il voulut d'abord essayer des moyens. de conciliation,
Le 16 mai, il priait les archeveques de Rouen et de Bordeaux
d'engager une fois de plus le roi a honorer 1'Eglise romaine e t a
rcndre justice a Thomas 5; de son cote, ce dernier demanda a
1'imperatrice douairiere Mathilde, tant par lettres que par son
ami Nicolas deTHopital a Rouen, de s'entremettre aupres de son
fils Henri II. Jean de Salisbury et d'autres amis de Becket expri-
merent aussi le voeu d'une solution pacifique. L'archeveque de
Cantorbery crut neanmoins necessaire un nouvel acte de rigueur
et, dans une lettre a 1'archeveque de Rouen, il menac,a le roi de
I'excommunication s'il s'opiniatrait 6. Des qu'il connut ce deli,
Henri II reunit a Chinon, pres de Tours, les grands de son royaume,
prelats et barons. Dans 1'assemblee, il s'emporta contre Becket
avec sa rudesse habituelle, disant que 1'archeveque voulait lui
ravir le corps et Fame et appela traitres tous ceux qui 1'entouraient
parce qu'aucun d'eux ne voulait le delivrer de cet homme. On
sait que, quatre ans plus tard, cette meme parole d'Henri causa le
meurtre de Becket. Pour le moment, on decida que tout 1'episcopat

1. Gilbert Folioth, Epist., cxcv, P. L.} t. cxc, col. 905; edit. Giles, t. r, p. 28?'
2. Gilbert, Epist., CCLXXIV, edit. Giles, t. 11, p. 5; P. L.} t. cxc, col. 952.
3. P. L.} t. cc, col. 412, Epist., cccxcu.
4. P. L.} t. cc, col. 415, Epist., cccxcvu.
5. P. L., t. cc, col. 417.
6. Renter, op. cil., p. 294.
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anglais emettrait un appel, a fin de miner les plans de Becket.
Une deputation composee de Gilbert de Londres, de Rotrad de
Rouen et de 1'eveque de Seez se rendit en toute hate a Pontigny,
pour informer le primat de cette decision; mais ThomaSj
qui voulait les eviter, avait gagne Soissons dans les derniers
jours du mois de mai. Dans ce lieu celebre par ses pelerinages
et, en particulier, an tombeau de saint Dransius (mort en
675 eveque de Soissons et patron des combattants), il voulait se
preparer aux luttes prochaines. De la, il vint a Vezelay en Bourgo-
gne, ou, le jour de la Pentecote, 12 juin (d'apres Herbert de
Bosham, le 22 juillet, fete de sainte Madeleine), il monta en chaire
et exposa au peuple 1'histoire du conflit d'Angleterre. II condamna
les consuetudines avitse et les constitutions de Clarendon,
delia de leurs sernients tous ceux qui les avaient jurees, et,
apres avoir menace des peines ecclesiastiques ceux qui les
observeraient a 1'avenir, prononc.a une sentence solennelle
d'excommunication centre le grand juge royal Richard de Luci
et Jocelin de Baillol (les deux principaux fauteurs de la
constitution de Clarendon). Jean d'Oxford et Richard de
Ilchester (les ambassadeurs a la diete de Wurzbourg), enfin
plusieurs seigneurs et d'autres officiers royaux, soit qu'ils
fussent detenteurs des biens des eglises, soit qu'ils retinssent pri-
sonniers ses partisans. II suspendit en meme temps Jocelin,
eveque de Salisbury, qui contre tout droit avait nomme Jean
d'Oxford doyen de son eglise; en terminant, il engagea energi-
quement le roi a faire penitence, s'il ne voulait lui-meme etre
frappe de I'anatheme. Puis il manda sans delai aux eveques
anglais ce qu'il venait de faire, les invitant a suivre son exemple l

f

A cette nouvelle, le roi ordonna a son grand juge, son lieu-
tenant en Angleterre, pendant que lui-meme etait sur le
continent, de surveiller plus etroitement tous les ports et
toutes les entrees du royaume, pour ne laisser introduire dans
1'ile aucun decret du primat. Le juge devait, en revanche, pu-
blier partout les decisions de 1'assemblee de Chinon, afin d'infir-
mer d'avance toutes les ordonnances possibles de Becket;
enfin il engagerait les eveques, abbes, etc., du royaume a
faire contre le primat une sorte de petition generate. Ceux-
ci se reunirent en un synode a Londres, le 24 juin (fete de

1. Reuter. op. cit., p. 295-300, 592; Buss, op. cit., p. 397.
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saint Jean-Baptiste) 1166, et, une fois de plus, en appelerent an .
pape dela derniere ordonnance de Becket. L'ame de cette opposi-
tion, plus menagante de jour en jour, etait Gilbert, eveque de
Londres. La lettre synodale adressee au pape contient, avec
1'eloge du roi, celui des constitutions de Clarendon; Henri II,
assure-t-on, s'etait montre dispose a des concessions envers Rome
et a des modifications aux statuts, mais Thomas avait tout
perdu par ses exces. La lettre des eveques au primat etait bles-
sante : on 1'informait de 1'appel, et apres 1'avoir accuse de la
plus noire ingratitude a 1'egard du roi, on le rendait responsable
des maux futurs, si le roi, par la faute de Becket, embras-
sait le schisme 1.

Ces lettres parties, le 30 juin 1166, 1'encyclique du pape
decernant la dignite de legat a Thomas Becket et une lettre
de ce dernier vinrent aux mains de Gilbert de Londres, qui, epou-
vante de la tournure que prenait 1'affaire, revint en toute hate
aupres du roi, n'esperant trouver que la pleine securite pour
sa personne. Dans une lettre posterieure, Thomas defendait la
conduite de toute sa vie centre les reproches de Gilbert et de
ses pareils, et faisait aux eveques anglais les representations
les plus serieuses. Gilbert repondit par de violentes invectives
contre Becket, qu'il s'efforc,ait de noircir2. Ce fut alors que le
roi d'Angleterre ecrivit a Rainald de Cologne la lettre citee
plus haut, dans le but evident d'effrayer le pape, par la
menace de passer au schisme, si Alexandre n'acceptait pas
son ultimatum. II n'envoya pas, du reste, les messagers designes
dans cette lettre, mais trois autres : Jean d'Oxford, Jean Cumin
et Raoul de Tamworth. Ces personnages arriverent a Rome
(ete de 1166) en meme temps que les envoyes de Becket et ceux
des eveques anglais. Jean d'Oxford, precedant ses collegues, arriva
le premier a Rome, ou il negocia avec une politesse et des formes
qui n'avaient rien de commun avec le ton hautain de la lettre du
roi d'Angleterre a Rainald de Cologne. II n'etait plus question [
d'ultimatum ni d'adhesion au schisme; on protestait, au contraire,

1. Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2} col. 1619; Coleti, Concilia, t. xm
col. 337 sq.;"Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxir, col. 26; P. L., t. cc, col. 1401;
t. cxc, col. 1040; Reuter, op. cit., p. 303-307.

2. P. L., t. cxc, col. 336, 892; Reuter, op. cit., p. 308-313.
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vouloir so-umettre a la decision du pape le conflit avec Becket et
1'affaire des constitutions de Clarendon. Jean d'Oxford n'avait pas
oublie de se munir de beaucoup d'argent destine a augmenter et
a fortifier le parti anglais parmi les cardinaux. Excommunie par
Becket, depuis Wurzbourg, il demanda tout d'abord a etre releve
de cette censure qui, d'apres lui, etait injuste, car il protestait
n'avoir fait a Wurzbourg rien qui put leser les droits du Saint-
Siege. En vain les envoyes et les lettres de Becket devoilerent-
ils le veritable etat des choses : comme Jean protestait par
serment de la verite de ce qu'il avancait, il obtint 1'absolution
desiree et en meme temps son investiture comme doyen de Salis-
bury. Ayant ainsi gagne du terrain et fait assez resonner cette
proposition, toujours flatteuse a des oreilles romaines : « C'est
au pape a decider sur toute 1'affaire, voila pourquoi on a emis
dernierement cet appel, » il formula une demande, tres simple
en apparence, au fond tres importante : le pape enverrait en
Angleterre des legats munis de pleins pouvoirs et qui jugeraient
sans appel. Les deux autres ambassadeurs anglais, arrives un
peu plus tard, remirent une nouvelle lettre de leur maitre. Dans
les formes les plus courtoises, Henri demandait au pape 1'envoi
de legats dans son royaume et designait les cardinaux Guil-
laume de Pavie et Otton comme ceux qu'il recevrait avec le
plus de plaisir 1. Accepter cette proposition, c'etait pour le
pape se desister de 1'affaire et sacrifier Becket, qui fit d'ener-
giques representations. Toutefois, Alexandre, tres besogneux
des secours pecuniaires de 1'Angleterre (denier de Saint-Pierre)
et continuellement harcele par les cardinaux favorables a
Henri II — ils 1'etaient presque tous 2, — finit par accorder

[663] plus qu'il ne devait et au fond plus qu'il ne voulait. De la le peu
de suite qu'on note dans ses lettres. Dans une premiere, adressee

1. Sur Guillaume et Otton, cf. Reuter, op.'cii., t. n, p. 392 et 604; Baronius,
Annales, ad ann. 1167^ n. 63, s'appuyant sur un passage de Jean de Salisbury,
dit que le roi d'Angleterre n'avait designe explicitement que Guillaume de Pavie
et qu'Otton n'avait ete envoye par le pape que comme un correctif. Mais
Alexandre lui-meme dit dans sa lettre au roi dont nous allons parler : Quum
fralrum nostrorum, et eorum prsesertim, quos tu desideras, prsesentia, etc. Aupres
des amis de Thomas Becket, Otton avait meilleure reputation que Guillaume.

2. II n'y cut a rester incorruptibles que les cardinaux Humbald, Hyacinthe
et Conrad de Wittelsbach, 1'archeveque exile de Mayence. Baronius, Annales,
ad ann, 1167, n. 67-69; Renter, op. cit., t. n, p. 321 sq.
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a Henri, 20 decembre 1166, il assure dans les termes les plus
polls qu'avec ses cardinaux il a fait tout ce qui est possible
afin de se conformer a la volonte du roi, dont il a constate 1'atta-
chement, a des epoques de grande detresse. Aussi a-t-il designs
comme legats pour 1'Angleterre ceux que le roi lui a indiques,
quoique 1'on put a grand'peine se passer d'eux a Rome. Us ont pom
mission d'examiner et de resoudre, avec des pouvoirs illimites,
les difficultes survenues entre le roi et 1'archeveque de Cantorbery,
entre ce dernier et les autres eveques anglais. II a defendu J
1'archeveque de troubler le roi ou le royaume, jusqu'a la solu.
tion aintervenir; sinon, tous ses arrets seront sans valeur. Le
roi ne doit cependant publier cette lettre que si la necessite
1'exige. Quant a l'excommunication dont Becket a frappe les
conseillers royaux, etc., un legat du pape pourra les en relever;
mais, en cas d'urgence, pour cause de maladie, tout autre pretn
pourrait en absoudre. Les legats recevront 1'ordre de partir
pour 1'Angleterre vers Noel 1.

Le pape ecrivit aussi en meme temps a Becket; mais quel con-
traste ! II passe sous silence le principal, c'est-a-dire la mission
des legats, et tout ce que pouvaient avoir de blessant pour Thomas
les concessions qu'il venait de faire. Aussi la lettre ne com-
prend-elle que quelques lignes : « Le pape s'est decide a engager
de nouveau le roi d'Angleterre, par lettre et par ambassadeurs,
a se reconcilier avec Thomas (quel faux jour donne a cette
affaire !). On peut esperer que le souverain lui rendra son eglise,
II devra done ne rien faire contre le roi et ses partisans durant
tout le temps des negociations ( !). Si le roi n'acceptait pas les
propositions des legats, Thomas devra, autant que possible, sau-
vegarder ses droits et sa dignite. Cette lettre devra etre tenue
secrete z. »

Jean d'Oxford fut de retour en Angleterre avant 1'arrivee des
legats du pape:il se vanta partout des grands avantages obtenuset
annonga la prochaine deposition du primat. II declara egalement ^
que tous ceux qui avaient etc excommunies par Becket etaient *•
releves de cette sentence; le roi, de son cote, se glorifia d'avoir
toute la curie a sa disposition.

Sur ces entrefaites, le chapitre general de Citeaux s'etant tenu

1. P. L., t. cc, col. 426.
2. P. L., t. cc, col. 427; Renter, op. cti., p. 323.
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le 14 septembre 1166, Henri II avait fait menacer d'expul-
ser d'Angleterre tous les moines de cet ordre, si Becket etait
heberge plus longtemps a Pontigny. L'archeveque de Cantorbery
quitta volontairement, mais non sans tristesse, cet asile et, avec 1'a-
grement du roi de France, vint demeurer a Sens, ou peu auparavant
le pape avait aussi trouve asile. Hugues, archeveque de Sens, le
recut avec de grands honneurs; le roi Louis pourvut largement
a son entretien et lui fit plusieurs visites. Ensemble ils formulaienl
leurs plaintes sur la faiblesse de Rome pour le roi d'A n
gleterre. Les deux ambassadeurs anglais, Cumin et Tamworth-
venaient en effet d'arriver de Rome, et a Tours, ou ils s'ar-
reterent quelque temps *, ils donnerent beaucoup de details,
vrais ou faux, a propos de la victoire remportee sur Becket.
Le contenu de la lettre secrete du pape au roi d'Angleterre
commenga alors a transpirer dans le public. Le roi, le clerge
et le peuple de France prirent parti pour Thomas Becket, et cc
fut comme un concert de plaintes centre le pape et contre la curie.
On attendait avec impatience 1'arrivee des legats ;ceux-ci, annonces
pour les approehes de la nouvelle annee, ne quitterent Rome quo
vers le milieu de mars. L'un d'entre eux, Otton, venu par la Haute-
Italie, n'arriva a Saint-Gilles, en Provence, qu'a la mi-avril. II y
attendait son collegue, qui, apres un detour jusqu'en Sicile, s'em-
barqua pour gagner la France. Le pape avait remis. a ces ambas-
sadeurs trois lettres, pour le roi d'Angleterre, pour le roi de France
et pour Thomas Becket. Aux termes de la premiere, «sur les
desirs du roi, le pape envoie comme legats pour la partie du
royaume situee au dela du detroit, cismanna terra, ses chers fils
les cardinaux Guillaume et Otton, pourvus de pouvoirs illimites
pour faire une enquete (cognoscendi] sur les questions mentionnees
dans ses lettres precedentes. Ces pouvoirs sont aussi etendus
queles plus larges donnes par Rome au legat le plus privilegie 2.
II demande bon accueil pour ses legats et pour les proposi-
tions qu'ils feront de sa part 3. En fin il prie le roi de ne

35] montrer cette lettre a personne, si ce n'est au magister Gunter. »
La seconde lettre remercie ohaleureusement le roi de France de

1. Tours faisait partie alors des terres anglaises en France.
2. Pouvoirs illimites^ mais non .absolus.
;!. Les pouvoirs illimites se resserrent peu a peu.
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ses precedes a 1'egard de Farcheveque de Cantorbery; il lui an-
nonce 1'envoi de deux legats charges de reconcilier Thomas et
Henri II; il termine en priant le roi de France de s'entremettrj
entre les deux partis. Si, ce qu'a Dieu ne plaise, ces tentatives
pacifiques echouent, le pape a 1'intention, sauf opposition de
Louis ou des Frangais, d'instituer Thomas Becket legal
apostolique pour la France; mais ceci en grand secret. La
lettre adressee a Becket est redigee dans le meme sens : « L a
mission des deux legats tend a retablir la paix entre Thomas
et le roi d'Angleterre.. De son cote, 1'archeveque se montreia
aussi conciliant que le permettront son honneur et celui de
1'figlise; que si Ton ne peut tout obtenir presentement,
mieux vaut garder le silence et escompter 1'avenir. Sur le
moment, bien des choses paraissent importantes, dont plus tard
on peut facilement se passer... La proposition faite p a r k
pape dans sa lettre au roi de France (sur la legation de Thomas
Becket pour le royaume de France) ne doit pas ralentir son
zele pour se reconcilier avec son roi. Thomas peut se fieraux
deux legats, car le cardinal Guillaume a regu du pape les ordres
les plus precis et c'est un homme d'une fidelite eprouvee. En
terminant, le pape prie Becket d'exhorter le comte de Flandre
a secourir de son argent le pape et 1'Eglise par ces temps
troubles 1. »

II existe entre ces lettres certaines divergences et le papey
tient un langage different, suivant le correspondant auquel il
s'adresse, ce qu'il avait deja fait dans ses precedentes lettres
au roi Henri et a Becket; on peut constater cependant que
le pape est revenu tacitement sur ses concessions au roi
d'Angleterre. Le bref donne par Alexandre, le 7 mai 1167,
apres qu'il eut appris la conduite des ambassadeurs anglais
(depuis leur retour de Rome) et le mecontentement de la .
France, marque un nouveau pas en arriere. « J'ai appris,
ecrit le pape a ses legats, que Jean d'Oxford, doyen de
Salisbury, avait dit tout net que j'avais soustrait plusieurs
personnes a la juridiction de Thomas Becket, que j'avais

1. Ces trois lettres, dans P. L., t.' cc, col. 446, 447, 448. Cf. Renter, op. at,
t. n, p. 327-338, 607; il se trompe, p. 323, en assignsnt a la lettre au roi de France
une date anterieure, et en disant que le pape a vculu nommer Thomas Becket
primal de France.
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decide leur deposition et que je vous avais meme envoyes
dans ce but. On m'assure, en outre, que Jean Cumin a com-
munique mes lettres a 1'antipape et qu'il a trahi mes secrets.
Becket en est tres afflige et le roi Louis et ses princes en sont
fort irrites... Je vous ordonne de consoler 1'archeveque, de
detruire ses soupgons et de travailler de toutes vos forces a
sa reconciliation avec le roi. Vous n'entrerez stir le territoire de
ce dernier que lorsque cette reconciliation sera un fait accompli.
Enfin vous aurez soin de punir Jean Cumin 1. » Ces nouveaux
ordres modifiaient grandement la mission des legats. Au
debut, on avait laisse entendre a Henri II que les legats ne ve-
naient que pour renverser Becket; maintenant on faisait de sa
reintegration le principal objet de leur voyage. Le pape maintint
cette meme attitude dans son bref du 22 aout 1167, qui char-
geait en outre ses legats de procurer sans delai la reconcilia-
tion des rois de France et d'Angleterre, qui venaient de se
declarer la guerre 2.

Par suite de ces nouvelles instructions, des relations amicales
s'etablirent entre les legats et le parti de Becket jusqu'a ce qu'une
lettre assez equivoque de Guillaume de Pavie vint troubler cette
union et fournir a Thomas un nouveau motif de plaintes.
Lorsque, au commencement de novembre, les legats obtinrent,
a Caen, une premiere audience du roi d'Angleterre, celui-ci s'em-
porta, disant qu'on manquait aux promesses a lui faites et que
Becket etait cause de la guerre entre le roi de France et lui. Ils
parvinrent a 1'apaiser, probablement en lui parlant de la conference
projetee avec Thomas. Celle-ci eut lieu le 18 novembre, a Gisors,
sur les confins de France et de Normandie : ce fut un veritable piege
tendu a Becket. Les legats le mirent en demeure ou de reconnaitre,
au moins tacitement, les consuetudines avitse, et de rentrer a Cantor-

;7] bery, ou d'abdiquer. Becket refusa. Les legats eurent ensuite trois
conferences secretes avec le roi Henri et ses eveques, venus expres
d'Angleterre, Gilbert de Londres en tete (27-29 decembre). Les
debats furent fort animes, les legats ne pouvant accorder tout ce
qu'on leur demandait; en particulier, ils n'avaient pas qualite pour
proceder directement contre Thomas, mais ils donnerent a 1'epi-
scopat anglais un delai jusqu'au mois de novembre del'annee sui-

1. P. L., t. cc, col. 455; Reuter, op. cit., t. 11, p. 341.
2. P. L.} t. cc, col. 460.
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vante pour en appeler au pape. L'appel ayant ete accepte, les legal
donnerentles lettres d'appel accoutnmees (les apostoli] et inter!
rent au primat d'exercer, jusqu'a 1'expiration de ce delai, unejuti
diction quelconque en Angleterre. Le 3 decembre, les legats quit
terent Caen, sourds aux demandes repetees du roi, qui voulai
a tout prix etre delivre de celui qu'il appelait son ennemi morttj
Le cardinal Guillaume et le roi avaient pleure d'emotion, tan|
que 1'autre legat riait, aux eclats. Le pape et Becket furentiii
truits du nouvel appel, qui donna lieu a un echange assez^i
de lettres et de memoires. En particulier, Thomas demand
tres instamment au pape de ne pas 1'empecher plus longterof
d'exercer sa juridiction et de ne pas confirmer la defem
portee par les legats 1.

Alexandre fut longtemps favorable a I'hero'ique exile; mail
assiege de tous les cotes, trouble, menace, mal conseille p?
les cardinaux, il ecrivit, le 19 mai 1168, au roi Henri et a Bectt
deux lettres qui, dans sa pensee, devaient pour quelque temp
ecarter les difficultes. Dans la premiere, apres avoir prodigun
roi les eloges, il emet 1'espoir qu'Henri se montrera pli
doux envers 1'Eglise et envers Thomas et saura dompters
volonte. C'est dans cette conviction qu'il a defendu a 1'ai
cheveque de prononcer 1'interdit ou 1'excommunication contr
le roi, son royaume ou ses sujets, avant de s'etre reconcilie aw
Henri. Si on reprochait au pape des contradictions entre ses to
tres successives au roi d'Angleterre. ilrappellerait que saint Pat
avait, lui aussi, change d'avis. Mais le pape n'a pas ete jusq*
la : a la nouvelle d'une reconciliation entre Thomas et le roi
il s'est contente de donner a ses legats des instruction
appropriees a cette situation, leur recommandant de half
cette osuvre de paix et de ne pas prononcer la sentence corittf
Thomas 2.

A Becket le pape ecrit qu'il a du menager le roi d'Angletern""1

pour le garder du schisme (Henri avait fait toutes sortesd
menaces, declarant qu'il se ferait mahometan plutot que I
subir plus longtemps Thomas Becket). Dans la ferme esf
ranee que le roi se reconciliera bientot avec 1'archeveque, i l j f
fend a celui-ci de prononcer 1'interdit ou rexcommunicatt

1. Reuter, op. cit., t. n, p. 339-362; Buss, op. cit.} p. 459 sq.
2. P. L., t. cc, col. 464.
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centre le roi, son royaurne ou ses sujets. Mais si, au debut du
prochain careme, le roi n'a pas manifesto 1'intention de se
reconcilier avec Thomas, le pape rendra a celui-ci toute sa
juridiction 1. Si done, dans la premiere lettre, la duree de la
suspense de la juridiction de Thomas Becket semblait dependre
absolument du roi (concession faite pour apaiser ce dernier), dans
la seconde, le pape, pour tranquilliser Becket, limitait cette
suspense a un temps assez court. Ce double laiigage explique
pourquoi le pape veut eviter a tout prix que le roi ne connaisse
la lettre adressee a Thomas Becket, et reciproquement. Le but
d'Alexandre etait evidemment de gagner du temps : il escomp-
tait, jusqu'au careme de 1169, une reconciliation possible entre
Thomas et le roi, ou quelque evenement, par exemple une
victoire sur 1'empereur ou un rapprochement entre Fernpereur
et lui, qui permit de parler avec fermete au roi Henri, sans
courir les memes dangers que dans le moment present. Peu
apres on decida, pour le ler juillet 1168, une entrevue des
rois de France et d'Angleterre a la Ferte-Bernard, sur la limite
des deux comtes du Maine et du Perche, pour resoudre diverses
questions politiques. Henri fit inviter Becket a cette entrevue,
sous pretexte qu'on s'y occuperait egalement de rendre la paix a
1'Eglise. Mais au dernier moment il demasqua sa ruse, et, refusant
toute entrevue personnelle avec Becket, il fit connaitre partout,
pour mieux triompher de celui-ci, la partie du bref pontifical qui
semblait entierement faire dependre de lui-meme la duree de
la suspense des pouvoirs de Farcheveque. Henri se permit,
en outre, de vives remarques a 1'endroit de la curie papale,
indiquant a quel prix il avait achete chaque cardinal. Thomas
Becket, le roi Louis et toute la Fran'ce furent remplis d'etonne-
ment et d'indignation contre le pape, et de nombreuses lettres
exprimerent ce sentiment avec autant d'energie que de liberte.

)] Cette condescendance inou'ie a 1'egard de 1'Angleterre fut en-
visagee comme un affront pour 1'Eglise et.pour la France; I'ern-
pereur Frederic Barberousse chercha a utiliser cet etat de 1'opi-
nion, pour detourner le roi Louis de Fobedience d'Alexandre. La
politique de temporisation s'etait done tournee contre son auteur.
A fin de calmer Forage, le pape rappela ses deux legats si
hai's, Guillaume et Otton, et, dans ses lettres a Thomas et au roi

1. P. L., t. cc. col. 483.
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Louis, s'efforga d'expliquer sa longanimite pour Henri d'Anglj
terre en protestant de son amour inalterable pour Becket,!
insiste surtout sur ce que Thomas n'a pas ete prive de s;

juridiction pour un temps indefini, comme le soutenait Hentj
mais seulement jusqu'a un terme precis (careme de 1169) aprit
lequel il la recouvrera certainement x.

Le pape envoya deux nouveaux legats, deux moines, qui firem
tenir a Montmirail, les 6 et 7 Janvier 1169, un congres pom
reconcilier les rois de France et d'Angleterre, puis ce dernier etsoi
primat. La premiere partie de cette tache s'accomplit sans dit
culte; quant au conflit ecclesiastique anglais, le roi Henri s'exprinu
d'une maniere siraisonnable, que tous les amis de Thomas etle roi
de France lui-meme engagerent fortement 1'archeveque a cedet,
Neanmoins Herbert de Bosham luirecommanda de ne pas oubfo
la clause salutaire. Le 7 Janvier, Thomas Becket parut pourlapre
miere fois devant son roi, apres une absence de quatre ans:ilplia
le genou devant lui, fut releve avec beaucoup de bienveillanct
et parla avec une grande humilite de ses manquements et de ses
fautes, auxquels il fallait attribuer tous les troubles. Mais ses
dernieres paroles— soil qu'il ait dit: « Je me remets entre vos
mains, salvo honore Dei,» soit qu'il ait fait une simple allusion
a la clause par ces mots :« Je m'abandonne a votre grace et a la
grace divine, a votre honneur et a 1'honneur de Dieu,» — irriterent
violemment le roi; dans un acces de colere et en proferant des inju-
res il exigea que Thomas reconnut sans restriction les consuetudim
qu'avaient observees ses predecesseurs sur le siege de Cantorbery,
sans en excepter les saints. Becket defendit sa clause, alleguant
le precedent des articles de Clarendon, a propos desquels le roi
avait accepte une clause analogue dans le serment des douze
eveques; ainsi la tentative de reconciliation echoua, quoiqueles
legats et le roi de France priassent instamment Becket de renon- I '
cer a sa clause. Le roi Louis alia jusqu'a retirer a 1'exile sa pro-
tection et fit cause commune avec le roi d'Angleterre, jusqu'ace
qu'il en eut reconnu la fourberie. Les legats, de leur cote, netar-
derent pas a comprendre 1'indispensable necessite de cette clause,
et, apres de nouvelles tentatives de conciliation, ils remirent au roi
d'Angleterre la lettre menac,ante du pape, jusqu'alors cachet

1. P. L., t. ccj col. 489, 490; Reuter, op. ciL, t. n, p. 363-395.
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cl aujourd'hui perdue. Henri repondit evasivement, dans 1'espoir
que ses envoyes a la cour du pape, a Benevent, bien pourvus
d'argent, finiraient par obtenir la deposition ou du moins la trans-
lation de Beeket. II avait fait demander aux villes de la Haute -
Italic, a quelques membres de la noblesse romaine et au roi de
Sicile d'appuyer sa requete aupres du pape. Alexandre s'y refusa
(28 fevrier 1169); il eonsentit seulement a envoyer d'autres le-
gats entamer de nouvelles negociations 1 et defendre a Beeket
d'user de sa juridiction, qu'il recouvrait au commencement du
careme; on lui en interdisait 1'usage pour toute la duree des fonc-
tions des legats. Mais avant de recevoir cette nouvelle defense,
Thomas avait prononce, le 13 avril 1169, dimanche des Rameaux,
une sentence d'excommunication contre Gilbert de Londres,
Jocelin de Salisbury et plusieurs de ses ennemis. II menaga de la
meme peine d'autres personnes, quoique, le premier dimanche de
careme, 18 mars, Gilbert eut renouvele 1'appel a Rome. Un par-
tisan de Thomas Beeket, Berenger, eut meme le courage de pu-
blier cette sentence, le jour de 1'Ascension, 29 mai 1169, dans la
propre cathedrale de Gilbert, a Saint-Paul de Londres. Gilberl
protesta et chercha secours et protection aupres du roi, qui,
dans une lettre virulente au pape, demanda la cassation
de la sentence, portee par Thomas Beeket. Au debut, Gilbert
eut pour lui presque tout Fepiscopat d'Angleterre, et on
publia plusieurs memoires en sa faveur; mais, comme dans
son emportement il avait depasse les bornes et, mettant en
question 1'autorite du siege de Cantorbery, revendique pour
Londres des droits metropolitains, plusieurs de ses col
legues 1'abandonnerent, protesterent contre ses pretentious
et publierent la sentence d'excommunication lancee par
Beeket 2

l] Les nouveaux legats pontificaux (c'etait la troisieme ambas-
sade envoyee pour cette affaire) etaient Gratien et Vivien,
deux clercs italiens savants, intelligents et incorruptibles. Leur
mission consistait a trouver une formule qui put satisfaire les
deux adversaires. Us negocierent avec Henri et ses conseillers,

1. Jean de Salisbury, dans Watterich, op. cit., t. n, p, 578, et la lettre de Beeket
au cardinal Humbald.

2. Reuter, op. dL, t. n, p. 399-440; Buss, op. cit., p. 502 sq.
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a Bur 1 (pres de Bayeux), a Caen et a Rouen (septembre 1169),
mais sans succes, car le roi voulait toujours ajouter a la formule
de paix cette clause : « sans prejudice des droits de monroyaume,»
afin d'ouvrir ainsi la porte aux fameuses consuetudines. L'un
des deux legats, Gratien, decourage, regagna 1'Italic, tandis
que Vivien, alleche par les marques d'amitie que le roi
lui avait prodiguees, se laissa entrainer a negocier encore,
II procura en particulier une entrevue des deux rois Henri et
Louis et de Thomas Becket, a Montmartre; la formule de paix
que Thomas y proposa, et qui comprenait les compensations a
donner a 1'eglise de Cantorbery et la restitution de ses biens,
paraissait obteiiir les suffrages de tous, lorsque le roi, toujours
mobile, chercha des faux-fuyants et changea capricieusement le
texle propose. Vivien reprit a son tour la route de 1'Italic, apres
avoir declare « que, de sa vie, il n'avait vu un homme aussi men-
leur et aussi hypocrite que le roi. » Celui-ci n'en renouvela pas
inoins en Angleterre le systenie d'intimidation contre les parti-
sans de Becket, et prit toutes ses mesures pour que la sentence
d'interdit, qu'il redoutait plus que jamais, ne flit pas connue et
observee dans son royaume. II decreta des peines severes dans
le cas de desobeissance, et les cotes furent surveillees avec UN
redoublement de vigilance 2. Tous les Anglais, des enfants aux
vieillards, durent faire serment d'obeir au roi et non au pape. Mais
eel exces eloigna plusieurs eveques, jusque-la pleinement devoues,
et Becket put annoncer que, le 2 fevrier 1170, il jetterait 1'interdit
sur 1'Angleterre si la paix n'etait pas conclue. En meme temps,
Janvier 1170, le pape, qui residait toujours a Benevent et a la cour
duquel se trouvaient constamment des ambassadeurs d'Henri etde
Becket, chargea Rotrad, archeveque de Rouen, et Bernard, eveque
de Nevers, d'une nouvelle mission (la quatrieme) aupres du roi
Henri.Us le mirent en demeure, aunomdupape, d'accepter la for-
mule de paix debattue a Montmartre; sinon, quarante jours apres
la reception par le roi de la lettre d'avertissement, la sentence
d'interdit serait prononcee. La victoire de Becket paraissait!

certaine, lorsqu'on apprit que, par ordre du pape, Rotrad

67i
1. Bur ou Bures, canton de Balleroy, pres de Noron;sur celte orthographe,

ef. L'Huillier, op. cit., t. u, p. 191, n. 1. (H. L.)
2. Quiconque debarquera en Angleterre sans la permission du roi sera mis

en prison. Gervais, dans Twysden, Hist. Angl. script., p. 1409.
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avail, le 5 avril, releve les eveques Gilbert de Londres et Jocelin
de Salisbury de. la sentence d'excommunication que le primat
avail prononcee centre eux. Thomas et ses amis bondirent sous
1'outrage, disant que « une fois de plus Barabbas etait delivre et
le Christ crucifie. » Bientot, Becket fut frappe d'un nouveau
coup. Tandis que les legats du pape attendaient en Normandie
le retour d'Henri, alors en Angleterre, afin d'entamer les nego-
ciations, celui-ci avait, le 14 juin, fait couronner solennelle-
ment son fils (Henri III), a Londres, par Roger, archevequc
d'York; ce couronnement etait reserve au primat et n'aurait du
se faire qu'apres la reconciliation du roi avec FEglise. Ayant
ainsi assure 1'avenir de sa dynastie, Henri repassa sur le
continent et commenga avec les legats des pourparlers dans les-
quels il affecta les sentiments les plus pacifiques. Une entrevuc
solennelle des deux rois cut lieu a la Ferte-Villeneuve (au sud dc
Chartres, non loin de Chateaudun). La veille, Henri s'etait declare
devant temoins pret a se conformer aux desirs du pape, a accor-
der a 1'archeveque ses demandes et a le bien recevoir,sanslui donner
le baiser de paix, ayant solennellement promis (a Montmartre) de
ne plus le faire. Dans la matinee du 22 juillet 1170, une foule
de gens de toutes conditions se reunirent dans une prairie, lion
loin de la Ferte, en un endroit ou Henri et Thomas Becket
devaient se rencontrer. L'un et Fautre arriverent a cheval, et,
des que le roi apergut Becket, il chevaucha rapidement vers lui,
le salua avec bienveillance, et, 1'ayant attire a Fecart, eut
avec lui, sans temoins, une longue conversation. Thomas parla
avec calme de la satisfaction que le roi venait de procurer a
1'Eglise, et ajouta un mot du couronnement irregulier du prince
royal. Le roi chercha a 1'expliquer, et affirma que son fils avait
le plus grand attachement pour Becket. Celui-ci descendit alors
de cheval pour baiser les pieds du roi; mais Henri ne le lui permit
pas et ils retournerent 1'un et 1'autre vers leur cortege, pour ache-
ver aux yeux de tous la reconciliation. Becket demanda « que le
roi voulut bien lui rendre, a lui et aux siens, pour 1'honneur de
Dieu, pour leur honneur a tous deux, sa grace et sa bienveil-
lance, lui assurer la paix et la securite, lui restituer les posses-

13] sions indiquees dans un document, et ecouter la voix de son coeur
misericordieux pour reparer le tort fait a 1'eglise de Cantorbery
])ar le couronnement du prince royal. Thomas promettait, de
son cote, de temoigner son amour et sa deference pour la tres

C O N C I L E S — V — 06
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haule persoime du roi et de lui montrer son obeissanee en loutes
les choses sur lesquelles un archeveque doit obeir a son roi,;
Apres ces declarations, le roi regut 1'archeveque a merci, au miliej
des cris de joie des assistants, et tous ses compagnons d'exil furent
pareillement grades. Leur retour a Cantorbery devait avoir liej
dans le plus bref delai 1.

Cette entrevue avait reveille entre le roi et 1'archeveque lent
vieille amitie et, dans leurs comniuns efforts, ils perdirent de vueles
principes qui les separaient toujours a Fendroit des articles de Cla
rendon. Le roi pensait avoir exprime son sentiment dans ces mots
de la formule d'union : « a 1'honneur du roi, » et Becket croyait
avoir, a son tour, affirme le contraire dans ces autres mots : « J
1'honneur de Dieu. » En outre, on n'avait rien decide an
sujet de ceux qui avaient ete excommunies pour avoir pris
part a ce long conflit et, en particulier, au couronnemerit du
jeune prince. On avait simplement promis, d'une manien
generale, de donner satisfaction a 1'eglise de Cantorbery. Ces
lacunes devaient provoquer de nouvelles difficultes, et le cardinal
Albert le pressentit bien lorsque la curie pontificale recut avis
de la conclusion de la paix. Tandis que tous les autres cardinaus
exprimaient leur joie, Albert manifesta, par ces paroles du pro
phete, le peu de confiance que lui inspirait le roi Henri: « I t
negre ne change pas sa peau et la panthere ne perd jamais se>
taches 2. » Par un bref du 10 septembre 1170, dans lequeli
expliquait sa ligne de conduite dans le conflit de 1'figlise anglaise,
le pape accorda au primat de frapper de suspense et d'excommuni-
cation les sacrileges et ceux qui avaient trompe le roi, commeRoga
d'York, Gilbert de Londres, etc. Toutefois, Thomas ne devait
faire usage de ce pouvoir qu'a la derniere extremite et seule
ment avec 1'assentiment du roi de France 3.

Becket eut encore, dans les premiers jours d'octobre 1170, deitf
nouvelles entrevues avec le roi Henri, a Tours et a Amboise, put
il se prepara a retourner en Angleterre, quoiqu'on lui assuratck
tous cotes qu'on ne voulait pas rendre les biens de 1'eglise de Can1

torbery et que ses trois ennemis, les prelats Gilbert, Roger et
Jocelin, faisaient tous leurs efforts pour empecher la paix. Oi

1. Reuter, op. cit., t. u, p. 441-516; Buss^, op. cit., p. 553. |67i
2. Jerem., xm, 23.
3. P. L.,t. cc, col. 699; Reuter; op. cil., t. i^ p. 516-533.
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avait merae profere des menaces centre sa vie et le roi de France
dut 1'avertir de quitter son asile. Thomas avait deja envoye en
Angleterre son ami Jean de Salisbury, le chargeant de repren-
dre I'administration des biens de 1'eglise de Cantorbery, qui
avaient ete restitues, — ils etaient dans le plus triste etat, —
de tenir un synode et de tout preparer en vue de son retour.
Le ler novembre 1170, Becket, pressentant son martyre, alia
de Sens a Rouen, ou le roi lui avait promis de le rencontrer.
Presage de sinistre augure : ce ne fut pas le roi, mais le trop
fameux Jean d'Oxford qui se presenta a Rouen comme man-
dataire de son souverain. charge par lui de conduire le primat
en Angleterre. A Boulogne, Becket expedia les bulles d'excorn-
munication contre Gilbert et Jocelin, ainsi que le decret de sus-
pense centre Roger d'York : il voulait par la couper court a
leurs machinations. Mais la rage que ceux-ci en congurent hata
la perte du grand archeveque. Apres avoir evite Douvres, ou ses
ennemis le guettaient, Thomas debarqua a Sandwich et, le 5
decembre, fit son entree a Cantorbery parmi les demonstrations
de la joie populaire. Mais aussitot arriverent, proferant dc
violentes injures, les ambassadeurs des eveques frappes et
les laiiques ennemis de Becket, surtout c«ux qui detenaient injus-
tement les biens des eglises. Le jeune roi lui refusa audience et
le renvoya dedaigrieusement dans son diocese. D'un autre cote,
les trois prelats frappes se haterent d'aller sur le continent
assourdir de leurs plaintes les oreilles du roi Henri : a les enten-
dre, Thomas terrorisait toute 1'Angleterre, affectait des airs de roi,
semait la guerre au lieu de la paix et osait meme mettre en doute
la legitimite de la couronne du prince. Le soir de Noel 1170,
1'archeveque d'York dit au roi : « Tant que vivra Thomas, vous
n'aurez jamais un royaume pacific, vous ne verrez jamais des
jours heureux. » Henri, hors de lui, s'ecria alors :« Un drole qui
amangemon pain m'a ensuite foule aux pieds... Quels laches
ai-je done eleves ! N'y a-t-il done parmi vous personne qui ose
venger ma honte contre ce pretre-la? » Ces paroles, evidente
excitation au meurtre de Thomas Becket, furent interpretees
dans ce sens par quatre chevaliers : Reginald Fitzurse (ftlius
Ursonis], Hugo de Moreville, Guillaume de Tracy et Richard
Brito, qui partirent sans delai pour 1'Angleterre, afin de commet-

5] tre leur odieux attentat. Lorsqu'Henri apprit leur depart et leur
projet, il envoya des messagers pour les rappeler; mais il el ail
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trop tard. A peine debarques en Angleterre, les chevaliers s;
rendirent, le 29 decembre 1170, au palais archiepiscopal de Can.
torbery et annoncerent une mission du roi a remplir aupres tlj
primal. Introduits devant Thomas, ils lui demaiiderent avet
menaces de reconnaitre le couronnement du jeune prince et d'al«-
soudre ceux qu'il avait excommunies. Le primat s'y etaw
refuse, les chevaliers le declarerent prisonnier et descendireni
dans la cour pour faire penetrer dans le palais les hommes armtj
qu'ils avaient amenes avec eux. Cependant les amis it
Becket 1'entrainerent a 1'eglise. ou 1'on chantait vepres. Lorsqiif
les hommes armes qui le cherchaient apparurent dans le cloitrt,
on voulut leur fermer les portes de 1'eglise; mais Thomas s'j
opposa, disant qu'on ne devait pas faire de la maison de priens
une forteresse. II refusa de fuir et se dirigea vers le chceur. C'est
[tout aupres, dans la chapelle de gauche], que les chevalieu
le tuerent a coups d'epee, non loin de 1'autel de Saint-Benoil
Thomas mourut en disant : « Je remets mon esprit entre tm
mains.» Hugues Mauclerc, sous-diacre, qui avait accompagni
les chevaliers, prit le cadavre par la nuque, et avec sa rapierefl
jaillir la cervelle sur le pave. Ils pillerent ensuite le palais arcli
episcopal, s'emparerent des brefs et des lettres dupape. Les fidek
commencerent, des ce moment, a venerer 1'archeveque et a 1'i
voquer comme un saint 1.

A la nouvelle de la mort de Becket, le roi Henri II, ak
a Argentan, en Normandie, fut saisi d'epouvante; il se tin!
enferme plusieurs jours et envoya sur-le-champ deux chapelaiff
a Cantorbery pour temoigner son horreur du sacrilege et soi
repentir d'une imprudente parole. II envoya aussi des ambav
sadeurs au pape, pour empecher qu'une sentence d'excomnH*
cation et d'interdit ne fut prononcee contre sonroyaume.fe
envoyes obtinrent en effet que, le jeudi saint 1171, le papes*
bornat a excommunier les auteurs et les instigateurs du meurtf
et envoyat de nouveaux legats 2.

1. Watterich, op. cit., t. 11̂ . p. 533-571. J'ai donne dans Les martyrs. Retnf1

de documents authentiques, t. v, Le moyen age, un recit circonstancie da'!

les moindres details de cet assassinat, en utilisant les documents origina«!

H. L.)
2. Des qu'il cut atteint ce resultat, le roi prit aussitot une autre contemn''

Afin d'obtenir d'aussi bonnes conditions que possible, il feignit de n'etre nullf
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631. Conciles orientaux de 1166 d 1176.

Au xiie siecle, 1'Eglise d'Orient fut agitee par des discussions
surlapersonne du Christ, analogues a celles qu'avaient soulevees
les theologiens occidentaux, tels qu'Abelard, Gilbert de la Porree,
Gerhohde Reichersberg, Pierre Lombard. Ces questions mirent
incontestablement en rapports les theologiens des divers pays et
Leo Allatius estime que le grand concile reuni a Constantinople
en mars 1166 fut convoque a 1'instigation de 1'empereur d'Alle-
magne 1.

Le proces-verbal original de ce concile fut retrouve par
le cardinal Angelo Mai dans un manuscrit du Vatican 2. II
comprend huit -zpa^etq (actiones ou sessions), dont la premiere,
qui n'est pas une session proprement dite, contient seulement
le motif de la convocation du synode. On sait deja 3 que les
preoccupations dogmatiques des grecs de cette epoque ne por-
taient plus comme jadis sur de grands debats, mais sur des
questions infimes et de detail; on en cherchait la solution
dans 1'entassement des autorites patristiques, et on ne man-
quait jamais de taxer d'heresie 1'opinion opposee, grace a une serie
d'arguments plus ou moins sophistiques4. Naguere, ces paroles
du Christ : Le Pere est plus grand que moi 5, avaient donne
lieu a de vives discussions. On cite comme ayant surtout pris
part a ces discussions les theologiens Demetrius de Lampe, Jean
de Corcyre, Constantin de Bulgarie et Jean Irenicus; ils etaient
entres en relations avec les Occidentaux et accuserent en par-
ticulier les Allemands de s'etre rendus coupables d'heresie,

ment presse de faire sa paix avec I'figlise, et sans attendre les legats, il alia en
irlande pour s'emparer de cette ile. Vita Alexandri III, dans Watterich, op. cit.,
t. ii, p. 418. Cf. aussi p. 586 sq.

1. Leo Allatius, De consensu, 1. II, c. xn, n. 4; Coleti, Concilia, t. xm, p. 333.
Au sujet des deliberations de ce concile, cf. Bach, Die Dogmengesch. des Mittel-
alters, t. n, p. 725 sq.; Wiseman, Abhandlungen, t. ur, p. 217 sq.

2. Mai, Script, veter. nova collectio, t. iv, p. 1-96.
3. Voir plus haut, § 620.
fi. Cela ne se pratique pas seulement choz les grecs du Bas-Empire. (H. L.)
5. Joa., xiv. 28.
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pour avoir ose soutenir que le Dieu homme etait inferieut
a la propre dignite personnelle du Verbe, et aussi au Pere,
Les grecs se partageaient entre divers avis. Pour les uns, le
Pere est dit plus grand, uniquement parce qu'il est le principe
du Fils, 1'acTta de sa generation eternelle. Us alleguaient diverj
textes des Peres de 1'Eglise qui avaient en effet interpret?
ainsi ces paroles de 1'ficriture. Mais la restriction indiquee pat
le mot uniquement souleva des difficultes, car un second parti,
qui jonglait, lui aussi, avec les passages des Peres, soutenait
que le Christ visait aussi sa propre nature humaine, lorsqu'il
disait : « Le Pere est plus grand que moi. » Les deux partis
se taxerent reciproquement d'heresie. Les adeptes de la
seconde opinion furent appeles nestoriens, sous pretexte qu'ils
separaient dans le Christ la divinite de 1'humanite; a quoi is
repliquaient que quiconque n'entend pas de 1'humanite dii
Christ son affirmation (le Pere est plus grand que moi) est r'
par le fait meme monophysite, n'admettant qu'une seule
nature dans le Christ et lui refusant une humanite reelle1. Sur
ces deux opinions principales vinrent se greffer successivement
une troisieme, une quatrieme et une cinquieme. Le troisiemt
parti pretendait que, par 1'expression plus grand, le Christ avail
voulu seulement signifier son abaissement volontaire, c'est-
a-dire son incarnation dans le sein de Marie, quoiqu'il fut
de toute eternite dans le sein du Pere. Ce troisieme parti se
rapprochait du premier en entendant cet etat moindre du
Fils de la seule divinite (sans tomber toutefois dans un subor-
dinatianisme proprement dit). II s'en distinguait en ce que,
au lieu de rechercher 1'etat moindre du Fils dans la genera-
tion eternelle, il y voyait plutot 1'abaissement volontaire de
1'Incarnation. Le quatrieme parti, en disaccord avec les
precedents, appliquait exclusivement les paroles du Christ
a sa nature humaine de la maniere suivante : Notre-Sei-
gneur, separant, uniquement par la pensee, sa nature humaint
de la nature divine, avait affirme 1'inferiorite de la pre-
miere a 1'egard du Pere. Enfin. un cinquieme parti pretendait
que le Christ n'avait pas parle de sa personne proprement
dite, mais de lui-meme, comme representant de rhumanite.

1. Mai, Script, vet. nova coll. t. iv, p. 2, 3,
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tout comme lorsqu'il disait 1 : « Mon Dieu, mon Dieu, pourquoi
m'as-tu abandonne 2 ? »

Comme on devait s'y attendre de la part des grecs du Bas-
Empire, tout le monde, clercs et laics, grands et petits, s'embar-
qua dans les querelles theologiques, qui furent tres vives. L'em-
pereur s'en occupa pour decider en dernier ressort ce qui etait,
selon lui, orthodoxe et ce qui ne 1'etait pas. II se rangea a la
seconde opinion, d'apres laquelle le Fils est moindre que le
Pere, eu egard aussi a la nature humaine, et fit reunir des
passages des Peres : saint Athanase, saint Basile, saint Gregoire
deNazianze, saint Jean Chrysostome, saint Leon, saint Augustin,
saint Ambroise, et d'autres, favorables a cette interpretation,
pour les distribuer aux patriarches et aux prelats. Par des con-
versations dans lesquelles il deploya une grande connaissance des
Peres et beaucoup de finesse, il s'efforc,a de gagner plusieurs per-

8] sonnes a son opinion, et enfin convoqua a un grand synode
(IvSrjfJiouffa) dans son palais, a Constantinople 3, les patriarches
de Constantinople, d'Antioche et de Jerusalem, les dignitaires de
1'eglise patriarcale de la capitale et les eveques qui s'y trouvaient
en gjrand nombre (depuis la prise des provinces par les Sarrasins).-
L'empereur presida les premieres sessions, entoure des princes
et des grands; la premiere (marquee la seconde dans le proces-
verbal, xpaijiq £}') s'ouvrit le mercredi 2 mars 1166. On demanda
a chaque prelat present dans quel sens il entendait ces mots du
Seigneur : « Le Pere est plus grand que moi; » la plupart
des eveques, abondant dans le sens de 1'empereur, se declarerent
pour la seconde des cinq opinions. Toutefois, certains eveques,
par exemple, ceux de Myre et de Larisse, preferaient le premier
sentiment d'apres lequel le Pere est dit plus grand, parce qu'il
est I'atTtcc du Fils; mais, en hommes prudents, ils ne refu-
saient pas d'admettre les autres explications des Peres. L'eve-
que de Corinthe, adherant au troisieme parti, insinua que,
dans ce passage, le Christ avait vise son abaissement volon-
taire, et 1'eveque de Corcyre embrassa, de son cote, la ein-
quieme opinion, mais en ajoutant, ainsi que ses collegues,
qu'il acceptait les autres explications des Peres. En dernier lieu,

1. Matth.j xxvn, 46.
2. Mai, Script, vet. nova coll., t. iv, p. 4, 68 sq., 83 sq,
3. Mai, op. cil., t. iv, p. 36, 81.
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les trois patriarches, Luc de Constantinople en tete, furent d'avis
que Fetat moindre du Fils se rapportait aussi a sa nature humaine,
et ils engagerent les membres de 1'assemblee quine s'etaientpas
expliques suffisamment a faire connaitre clairement leur maniere
de voir. Ils protesterent tous qu'ils etaient d'accord avec les pa-
triarches, et la session se termina par les acclamations ordinaire?,
Le proces-verbal de cette seance fut signe dans la session suivante,
le 6 mars, par 1'empereur, les trois patriarches et cinquante arche-
veques. Comme le dimanche suivant (premier du careme) tombait
la fete de l'0rthodoxie,celebree dans 1'Eglise grecque pour rappeler
la victoire sur les iconoclastes, on adopta, dans une troisieme
session, quatre canons, qui devaient etre proclames ce dimanche
avec les autres decrets.

Ils sont ainsi conc,us :
« 1. Anatheme a quiconque fausse le sens de 1'enseignement

des Peres on le modifie.
« 2. Eternel souvenir a quiconque entend aussi de I'humanite

du Christ ses propres paroles : « Le Pere est plus grand que moy
d'accord avec les Peres, et reconnait que le Christ a reellement
souffert dans sa chair.

« 3. Anatheme a quiconque soutient que la nature humaine a|
ete changee en la nature divine, en sorte qu'il n'y aurait pas
eu de veritable incarnation et que le Seigneur n'aurait pas
reellement souffert, ou encore a qui fait rapporter la souffrance
a la divinite du Fils unique.

« 4. Eternel souvenir a quiconque dit qvie 1'humanite du Christ
a ete exaltee par son union avec la divinite, qu'elle merite d'etre
1'objet de la priere et qu'elle est assise a la droite du Pere ...
sans melange des proprietes de chaque nature (1'empereur avait
ajoute lui-meme cette proposition a sa signature) 1.»

On decida que desormais ces quatre propositions seraient
proclamees au jour de la fete de FOrthodoxie, et que le
nouvel archeveque de Neocesaree, que 1'on allait sacrer,
aurait a en faire profession. Toutefois, le proces-verbal
ayant paru a certains manquer de clarte, le synode publia,
dans sa quatrieme session (la cinquieme, d'apres le proces-
verbal), une formule plus precise, menacant d'anatherae

1. Ces quatre propositions, ainsi que deux autres, se trouvent dans Coleti,
Concilia, t. xm, col. 333, et dans Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxu, col. 1 sq.
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quiconque n'appliquerait pas aussi a la nature humaine du
Fils cette parole : « Le Pere est plus grand que moi,» et rejetant
formellement toutes les autres opinions. Dans la cinquieme
session (20 mars), moms nomhreuse, sous la presidence du
patriarche de Constantinople, et dans la sixieme (6 avril)
(le proces-verbal les reunit comme sixieme session), plusieurs
eveques et dignitaires de 1'eglise patriarcale se purgerent du
reproche d'enseigner une autre doctrine. On proclama alors un
cinquieme canon ainsi conc.ii l : « Anatheme a quiconque
rejette les sentences des Peres Athanase, Cyrille, Ambroise,
Amphiloque, le pape Leon inspire de Dieu, etc., et celles des
synodes generaux, en particulier du quatrieme et du sixieme 2. »
L'empereur publia alors un edit condamnant toutes les fausses
explications de ce passage et ordonnant a ses sujets, sous des
peines severes, de se conformer sur ce point a la foi orthodoxe 3.
Ce decret imperial fut lu dans la septieme session (14 avril) 4.
Dans la huitieme (6 mai), Georges, archeveque de Nicee, i'ut
condamne, a la demande de i'empereur, a xme suspense d'un an,
pour avoir proteste de nouveau contre la doctrine du synode.
Dans la session du 6 avril, il avait etc condamne a une peine
plus severe 5. A la fin du synode, le patriarche de Constanti-
nople (les deux autres patriarcbes etaient deja partis) signa le
proces-verbal avec vingt-neuf archeveques dont les noms ne
s'accordent pas pleinement avec les signatures de la seconde
session.

Pendant ces deliberations sur le passage de 1'ficriture sainte
Luc, patriarcbe de Constantinople, tint, le 11 avril, une autre

1. Mai, op. cit., t. iv, p. 75.
2. Coleti, t. xin, col. 335; Mansi, op. cit., t. xxir, col. 3. Ce canon 6 ne se

trouve nulle part dans le proces-verbal, en propres termes; mais il existe
quant au sens dans plusieurs passages, par exemple p. 78 sqv 83 sq.
Peut-etre se trouvait-il dans le fragment, maintenant perdu, de la session
du 6 avril.

3. Mai, op. cit., t. LXXV-LXXXV.
4. C'est 14 et non pas 4 avril qu'il faut lire a la p. &6 (18', et non pas 8'), car

la sixieme session avait deja eu lieu le 6 avril, et a la p. 91 il est clairement
question de la session tenue le 14 avril.

5. Cette partie du proces-verbal a laquelle il est fait allusion p. 90-91 est au-
jourd'hui perdue.

fi. Joa., xiv, 28.
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session synodale dans la partie de 1'eglise Sainte-Sophie reserves
aux catechumenes. On devait y agiter la question des manages an
septieme degre de consanguinite. Alexis, patriarche de Constant
nople au xie siecle, avait prohibe ces mariages, niais aussi interditdt
les dissoudre s'ils etaient conclus, sauf a infliger quelque penitence
aux epoux. Nicolas Hagiotheoderitus, archeveque d'Athenes, fit
remarquer que beaucoup abusaient de cet edit et contractaient
frauduleusement de semblables mariages, quoiqu'ils connussent
leurs liens de parente reciproque. Aim de detruire cet abus, OB
decida que desormais tout mariage ainsi contracte serait
casse et les contractants excommunies. Mansi a joint au proces-
verbal de cette session synodale toute une serie d'ordonnances
du patriarche Luc sur divers sujets:elles n'avaient ete reunies
qu'apres la mort de ce patriarche. Yient ensuite un decret
imperial confirmant 1'ordonnance synodale contre les mariages
incestueux l.

Le zele religieux de 1'empereur Manuel Comnene se preoccupa
aussi de retablir 1'union de 1'figlise.Dans sa pensee, 1'Orient commt

1 'Occident, 1' Armenie comme 1'Europe, devaient se reconcilier avec
1'Eglise grecque. II entra en relations avec Narses, katholicosh
Armeniens, et Finvita a lui exposer sa foi par ecrit. Le katholim
le fit; mais comme cette profession de foi renfermait des doctrines
heterodoxes et notamment le monophysisme, 1'empereur en-
voya aux Armeniens, en 1169 ou 1170, une importante ambassade
ayant a sa tete le savant philosophe ou theologien grec Theorianus
afin d'entrer en pourparlers avec eux. Le katholicos accepta la
discussion et, aide de quelques eveques et theologiens de sa nation,
soutint d'interessants colloques avec les grecs, dont les argumen-
tations nous ont ete conservees. Le resultat fut que le katholicos
se declara pret a embrasser le diophysisme et le concile de Chal-
cedoine. Pour gagner sa nation a Forthodoxie, il combina un
plan avec les grecs : il reunirait en synode tousles eveques place?
sous sa juridiction, leur exposerait ensuite les arguments des grecs,
ferait d'abord mine de les combattre, reconnaitrait ensuite peua
peu ce qu'ils avaient de fonde, etfinalement se prononcerait pour la
doctrine des deux natures. II esperait etre suivi de tous et arrivera
ce qu'il n'y eut plus qu'un seul troupeau et qu'un seulpasteur.Ei

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxu, col. 11-26.
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tout cas, il comptait s'adresser a 1'empereur et aux patriarches
avec ceux qui penseraient comme lui et procurer ainsi 1'union 1.

A propos des tentatives d'union avec 1'Eglise latine, Leo
Allatius a etabli, d'apres plusieurs documents, que le pape
Alexandre envoya dans ce but plusieurs cardinaux a Constanti-
nople; il demandait uniquement qu'on reconnut ces trois points:
primaute de Rome, droit d'appel au Saint-Siege et mention du
pape dans les prieres de 1'figlise grecque; mais le patriarche de
Constantinople Michel Anchialus refusa, dans un synode celebre
a Constantinople, de donner satisfaction a ces demandes. Mansi
place cette assemblee en 1168 2, tandis qu'une note de Pagi3 retarde
jusqu'en 1169 1'arrivee du patriarche Michel au pouvoir 4.

1. Mansi, op. cil., t. xxn, col. 37-120.
2. Coleti, Concilia, t. xm, col. 343; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn

col. 31.
3. Pagi, Critica, ad ann. 1166, n. 17.
4. Manuel Comnene se melait beaucoup trop des affaires d'ltalie, au gre de

Frederic Barberousse. Non seulement il envoyait des subsides aux villes lom-
bardes, mais il cherchait a prendre le role de protecteur de la papaute. « Cette
tendance, est visible des les premiers mois de 1'annee 1166; a partir de cette
epoque, nous voyons, en effet, le basileus s'ingeniera faire disparaitre les diffi-
cultes qui ont separe Rome de Constantinople. Dans un concile tenu dans sa
capitale en 1176, Manuel cherche a user de son autorite pour faire trancher dans
Je sens de 1'interpretation romaine diverses questions de dogme. Zacharie a
Lingenthal, Jus grseco-romanum, t. m, p. 485. En outre, plusieurs ecrits, rediges
vers cette mSme epoque, nous montrent que, a Constantinople, on a serieuse-
ment envisage la question de la reunion des Eglises. Cf. Andronic Katameros,
dans Hergenrother, Photios, t. in,- p. 808 sq. Cette question sortit d'ailleurs
bientot du domaine de la theologie pour entrer dans celui de la politique. Tres
probablement, c'est a ce sujet que 1'archeveque de Benevent fut charge d'une
mission a Constantinople (Ughelli, Italia sacra, t. vin, p. 119), car bientot
nous voyons 1'empereur faire un pas decisif et faire connaitre a Alexandre III
toute sa pensee a cet egard. Manuel Comnene, en effet, envoya a Rome le sebaste
Jourdain, fils de Robert de Capoue, et le chargea de proposer au pape la reunion
de I'Eglise grecque a 1'Eglise romaine. Vita Alexandri, dans Liber pontific.,
t. n, p. 415. En echange, le basileus demandait a Alexandre III de lui accorder
la couronne imperiale et de retablir en sa faveur 1'unite de 1'empire. Pour ache-
ver de convaincre le pape, Manuel s'engageait a lui verser des subsides si abon-
dants que non seulement Rome, mais encore toute 1'Italie pourraient etre ache-
tees et s'empresseraient de reconnaitre 1'autorite pontificale. Apres en avoir
delibere avec les cardinaux, le pape decida de prendre en consideration les ouver-
tures qui lui etaient faites et envoya a Constantinople Ubald, cardinal-eveque
d'Ostie, et Jean, cardinal du titre de Saint-Jean et de Saint-Paul, pour pour-
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Mansi a reuni diverses ordonnances rendues par le patriarch
Michel dans des synodes celebres a Constantinople entre 1.170et
1176 i.

632. Conciles occidentaux de H66 a 1176.

En 1166, le roi d'Angleterre reunit en un grand concile au Mans
les archeveques, les eveques et les principaux personnages dii
royaume. L'objet de cette reunion fut de decider les secoursa
envoyer en Terre Sainte : on convint de prelever unimpot surtous
les biens meubles et immeubles. Get impot devait etre dedeuxde
niers par livre en 1166 et de un denier par livre les annees suivantes,
Le roi de France avait fait des prescriptions analogues pour son
royaume 2.

Nous ne savons presque rien d'un concile hongrois que
Lucas, metropolitain de Gran, tint dans cette ville, en 1169,

pour empecher le roi Etienne III de donner a son gre etd'une
maniere simoniaque des charges ecclesiastiques et de s'appro-
prier injustement les biens des eglises. L'exhortation qu'il adressa
au roi, sur 1'ordre du synode, n'eut qu'un effet passager 3.

Le concile national irlandais celebre a Armagh, en 1171, pritune
decision qui merite d'etre remarquee. Quelques comtes et seigneurs
anglais, le comte de Pembroke en particulier, mettant a profit
les perpetuelles discordes intestines des Irlandais, s'etaient empa-
res d'une notable partie de File qu'ils tyrannisaient. Les eveques
y virent un chatiment de Dieu, parce que 1'Irlande avait vends
aux pirates, comme eselaves, une multitude d'Anglais que les

suivre les negociations. La date de ces negociations parait etre printemps ou ete
de 1166. » F. Chalandon, Histoire de la domination normande en Italie et en Sidt,
t. ii, p. 359, n. 1. (H. L.)

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn; col. 123. Ces ordonnances sontgm-
pees sous le titre : Constantinopolitanum concilium anni 1171, des diverse
ordonnances.

2. Coleti, Concilia, t. xni, col. 343; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxii, col
32; Pagi, Critica, ad ann. 1164, n. 28.

3. Mansi, Concilia, Supplem., t. in, col. 576; Cone, ampliss. coll., t xxu
col. 36.
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cveques prescrivirent de remettre immediatement en liberte l.
On avail espere en vain sauvegarder par cette mesure la liberte

de 1'Irlande; en octobre de cette meme annee, le roi d'Angle-
lerre Henri II debarqua sur la cote irlandaise pour s'emparer de
toute File. Deja le pape Adrien IV, par une bulle de 1155 2,
avait adjuge a ce prince la possession hereditaire de ce pays,
cede au Saint-Siege, avec toutes les autres iles, par la dona-
tion de Constantin 3. Adrien avait seulement mis la con-
dition que le nouveau possesseur ameliorerait 1'etat dc
1'Irlande. D'apres Robert de Monte, Henri II, dans la diete de
Winchester (27 septembre 1155), avait reellement songe a s'em-

]] parer de 1'Irlande; mais il renonca momentanement a son pro jet
sur le desir de 1'imperatrice mere 4. Plus tard, ses luttes avec Tho-
mas Becket en avaient egalement fait differer 1'execution, mais
en 1171 le roi n'en poussa que plus rapidement les choses. II n'eut
pas de peine a gagner a sa cause tous les grands de 1'Irlande, prin-
ces ou rois; et a peine debarque depuis quatorze jours, il reunit
autour de lui, a Waterford, les principaux laics et ecclesiastiques,
notamment tout 1'episcopal. Tous le reconnurent pour souverain
legitime. Aussitot apres (6 novembre 1171), il reunit a Cashel
un concile national irlandais, sous la presidence de 1'eveque Chris-
tian de Lismore, legat du pape 5. L'assemblee devait proscrire
divers abus ecclesiastiques : les mariages entre parents furent
defendus, les rites du bapteme fixes, les eglises regurent une dime,

1. Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col, 1627;Coleti, Concilia, t. xni,
col. 349; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn; col. 123.

2. Jaffe. Regesta, n. 6908, P. L., t. CLXXXVIII, col. 1441. Depuis, divers autcurs
out cherche a contester 1'authenticite de cette bulle, et, a mon avis, eu s'ap-
puyant sur des motifs dignes de retenir I'attention.Cf.ylfiaiecto juris ponlif., 1882,
livr. 185 et 186,257-397; dom Gasquet, dans la. Dublin review, juillet 1883;Moran,
Essays on the early irish Church, 1878; Zeitschrijt fur katholische Theologie, Ins-
pruck,1884, vme ann., p. 444. [ Je ne saurais, pour ma part, m'associer a ce doute;
voir la dissertation du P. H. Thurston, The english pope and his irish bull,
dans The month, avril et mai 1906. (H. L.)]

3. N'insistons pas. (H. L.)
4. Monum. Germ, hist., Script., t. vi, p. 505.
5. Cashel, comte de lipperary, province de Munster. Coll. regia, t. xxvn,

col. 387; Labbe, Concilia, t. x, col. 1453-1456; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,
col. 1627; Coleti, Concilia, t. xm, col. 349; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn,
col. 132; Reuter, op. cit., t. in. p. 135 sq.; Irish archseolog. society, 1850, t. xm;

p. 264-267. (H. L.)
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les biens ecclesiastiques furent exemptes de toute redevanceel
prestation : le culte tout entier fut, en un mot, organise sur le
modele de ce qui se faisait en Angleterre. II fut decide que, dans
le cas ou une famille entiere devait payer une ((compositions
pour un meurtre commis 1, les membres ecclesiastiques de ce$
families seraient exoneres de leur part,comme etrangers au meurtre,
Un chretien pres de la mort doit tester en presence de son confes-
seur et de temoins, diviser ses biens meubles en trois parts, pout
ses enfants, pour sa femme et pour le prix de ses funerailles. Ceux
qui mourront en chretiens recevront les derniers honneurs : messe,
vigiles et sepulture ecclesiastiques.L'archeveque d'Armagh,n'ayant
pu, a cause de son grand age, assister au synode, vint a Dublin
preter serment entre les mains du roi.

En avril 1172, Henri II revint en Angleterre, d'ou il passa
en Normandie, et rencontra au chateau de Gorham, puis le
lendemain (17 mai) au monastere de Savigny, pres d'Avranches,
les legats du pape, Albert et Theodwin, qui 1'avaient longtemps
attendu. A cette reunion assistaient 1'archeveque Rotrocus de
Rouen, beaucoup d'eveques et de grands du royaume. Comme les
demandes des legats lui paraissaient exagerees, le roi interrompit
brusquement les negociations dans un acces de mauvaise humeur,
et parla de retourner en Irlande; mais le surlendemain, 1'eveque
Arnulf de Lisieux etles archidiacres de Poitiers et de Salisburyluij
persuaderent de reprendre les conferences, qui, cette fois, abouti-
rent.Henri fut solennellement reconcilie avec 1'Eglise, dans la cathe-
drale de Saint-Andre a Avranches,le [21 mai 1172], dimanche avant
1'Ascension 2. Son fils aine 3, recemment couronne roi sous le noffl
d'Henri III, assistait a la ceremonie, avec les legats du pape, tous
les eveques et abbes de Normandie. Devant cette illustre assembled,
1(3 roi jura solennellement, sur les saints Evangiles et lesreliques
ties saints, n'avoir jamais ordonne ni voulu la mort de 1'archeveque

1. C'est le wehrgeld ou compensation peeuniaire pour un crime.
2. C. Lebreton, La penitence du roi Henri II et le cone He d'Awanchesenll/ll,

in-8, Saint-Brieuc, 1885; Magon-Delalande, Rapport fait a la Societe d'archa.
logie d'Avranches relativement a la priere expiatoire d'Henri II, roi d'Angletent,
in-8, Avranches, 1841. (H. L.)

3. Henri, que la plupart des historiens s'obstinent encore a nommer Henri
Court-Mantel, sobriquet qui appartient exclusivement a Henri II Plantagenet,
(H. L.)
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tie Cantorbery, qu'il deplorait profondement. Toutefois, craignaut
que son mouvement de colere et sa violence n'eussent donrie
occasion au meurtre, il voulait donner satisfaction par sept pro-
messes faites sous la foi du serment :

1. II ne se separera jamais de I'obedience du pape Alexandre
et de ses successeurs, tant que ceux-ci le traiteront en souverain
catholique.

2. Les appels au pape seroiit desormais libres; toutefois, les
appelants suspects devront certifier auparavant qu'ils ne ven-
lent nuire ni au roi ni au royaume (bona fide et absque fraude
et malo ingenio}.

3. A Noel, il prendra la croix pour trois ans et, Fete suivanl,
ira en personne a Jerusalem, si le pape ne le retient. S'il devait
marcher centre les Sarrasins d'Espagne, le temps que lui
prendrait cette guerre serait deduit des trois annees de sa
croisade.

4. En attendant, a partir de la Pentecote prochaine, il don-
nera aux Templiers tout 1'argent necessaire pour 1'entretien
de deux cents soldats pendant un an.

5. II pardonne a tous clercs et la'iques ayant fait cause com-
mune avec Thomas; ils peuvent revenir sans encombre sur
leurs terres.

6. Les biens de 1'eglise de Cantorbery seront restitues7 tels
qu'ils etaient lorsque Thomas avait quitte 1' Angleterre.

7. II veut abolir completement les coutumes introduites sous
son regne, au detriment des eglises.

Le jeune roi Henri III dut preter les memes serments que
son pere, et les legats conduisirentalors deson pleingre Henri III,
devant la porte de 1'eglise, ou il rec.ut a genoux 1'absolution. On
imposa aussi au roi, mais d'une maniere tout a fait privee, un cer-
tain nombre d'osuvres de penitences, de jeiines et d'aumones. Pour
confirmer le serment prete a Avranches et ecarter tout doute a
ce sujet, ce serment fut renouvele solennellement le 30 mai, a

!5] Caen, en presence des eveques et des grands du royaume; de leur
cote, les legats remirent au roi une relation des evenements 1. Le

1. Coll regia, t. xxvn, col. 388; Labbe, Concilia, t. x, col. 1457-1461; Pomme-
raye, Cone. Rothomag., p. 154; Hardouin, t. vi^ part. 2, col. 1631; Bessin, Cone.
Rolomag., p. 84; Coleti^ Concilia, t. xm, col. 355, 359; Mansi, Cone, ampliss.
cdl. t. xxii, col. 136; Watterich, op. cit., t. IT, p. 418,. 590, note 2; Reuter, op.
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serment prele par le roi. tel qu'on peut le lire dans Baronius et dans
la Vita Alexandra 777 *, fait voir qu'Henri II reconnut temisoir
royaume d'Angleterre comme fief du pape ; toutefois, le piece's-
verbal de 1'absolution donnee par les cardinaux ne contenant rien
de semblable, quoiqu'il renferme toutes les declarations faites
par le roi, on est fonde a regarder ce serment comme apocryplie
ou interpole; d'ailleurs, le caractere meme d'Henri II ne se pretait
guere a un pareil acte de soumission. Pauli2s'efforce de modifier It
sensdelaformule pour raffaiblir;mais cetteformule s'applique sans
doute possible au droit de suzerainete du pape. Ce passage,
place entre crochets dans la note precedente, manque, il est
vrai, dans un manuscrit. II y a done; des raisons de cioiie
que ce fut une interpolation ulterieure 3 provoquee, je suppose,
par la devote requete adressee 1'annee suivante au pape Alexan-
dre par Henri II, a la suite de sa lutte contre son fils. Apies la
reconciliation d'Avranches, les legats visiterent les eglises et les
abbayes de Normandie, et Rotrocus, archeveque de Rouen, assistt
des eveques Gilles d'Evreux et Roger de Worcester, couronm
a Winchester, le 27 aout, Henri III et sa femme Marguerite,filk
de Louis VII de France. Le 27 septembre 4, Henri II avail
convoque les eveques de son royaume en un grand concile
a Avranches (concilium Abrincalense] pour traiterun certain noi-
bre de questions ecclesiastiques en presence des legats du pape.
On y decreta les douze canons suivants :

1. On ne peut conferer a des enfaiits aucun benefice com-
portant charge d'ames.

2. Les fils des pretres ne doivent pas heriter des charges de
leurs peres.

cit., t. in, p. 144 sqv 718 sq. A Caen fut egalement leve i'interdit jetc surl'Anglf
terre a la suite du meurtre de Thomas Becket.

1. Prselerea ego et major filius meus rex juramus, quod a domno Alexanfo
papa et ejus calholicis successoribus [recipiemus el tenebimus regnum Anglis^
nos et nostri successores in perpeluum non reputabimus nos Anglise reges vend?
donee ipsi nos catholicos reges tenuerint. Watterich, op. cit., t. n, p. 419.

2. R. Pauli. Geschichle von England, dans J.-M. Lappenberg. Geschichte Is
europdischen Staaten, 1834^ t. HI, p. 103.

3. Reuter, op. cit., t. in, p. 720.
4. Berioit, abbe de Peterborough, et apres lui Roger de Hoveden et d'auW

auteurs placent ce concile au jour qui suivit la reconciliation du roi,
font dater cette reconciliation du 27 septembre au lieu du 21 rnai.
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3] 3. Les lai'ques ne doivent avoir aucune part aux offrandes faites
aux eglises.

4. On ne doit pas dormer les eglises a des vicaires payes a
1'annee.

5. Dans les grandes eglises, les pretres doivent prendre, si les
revenus le permettent, un pretre auxiliaire.

6. Nul ne doit etre ordonne pretre sans un titre determine.
7. On ne doit pas affermer les eglises pour des redevances

annuelles determinees (ad ftrmam annuam; cf. Du Cange, au
mot Fir ma).

8. On doit laisser integralernent le tiers de la dime au pretre
qui dessert 1'eglise.

9. Celui qui possede une dime par heritage doit la donner a
un clerc digne choisi par lui, avec la charge pour ce pretre de
rendre plus tard la dime a 1'eglise a laquelle elle appartient.

10. Une personne mariee ne peut pas, du vivant de son con-
joint, entrer en religion, sauf dans un age avance.

11. Pendant 1'avent, tous doivent jeuner, surtout les clercs
et les nobles (milites).

12. Les clercs ne doivent remplir aucune fonction dans les
tribunaux civils.

Un treizienie canon, reglant 1'afrectation des diverses parties
des revenus des clercs, ne fut pas accepte par les eveques nor-
mands. L'archeveque de Tours chercha aussi a faire revivre ses
anciens droits metropolitains sur Dol 1.

Apres la reconciliation entre le roi Henri et le pape, on songea
a pourvoir aux eveches d'Angleterre alors vacants et sur tou t
au siege primatial. Pour ce dernier, les choses trainaient en lon-
gueur, grace aux intrigues du roi, qui ne voulait pas laisser
1'election s'accomplir librement et craignait la nomination d'uii
homme energique. Le 3 juin 1173 2, Henri reussit enfin a faire
elire Richard, prieur de Douvres. Les eveques suffragants de
Cantorbery et les membres les plus anciens de Christ-Church3

s'etaient reunis en synode pour 1'election, dans la chapelle de
Sainte-Catherine de 1'abbaye de Westminster 4. On lut la bulle

1. Voir la bibliographic de ce concile donnee a la page precedente,
2. Reuter, op. cit., t. m, p. 165, note 5.
3. Vila Alexandra III, dans Watterich, t. n, p. 420; Reuter, op. cit., p. 167.
•i. J. Cartwright; Christ-Church, or Holy Trinity cathedral and monastery of

C O N C I L U S — V — 07
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pontificate de canonisation de Thomas Becket publiee ej
mars 1, et les eveques naguere si hostiles au primat, enttt
autres Roger d'York et Gilbert Folioth de Londres, le sup.
plierent d'interceder pour eux aupres de Dieu. Peu auparavant
ils avaient declare sous serment n'avoir eu aucune part a sa mort,
ce qui avait permis de les relever de 1'excommunication et de les
reintegrer dans leurs charges2. Le nouvel archeveque, Richard,
homme pieux et ascetique, ne deploya pas assez d'energie I
l'egard de son clerge ni envers la cour. II ne sut pas profile
de la victoire que Thomas Becket avait remportee par sa mort
ni s'opposer au dereglement des mceurs. Son propre chancelier,
le celebre Pierre de Blois, lui reprocha avec une grande energie
cette faiblesse et ce laisser-aller 3. On n'avait pas eu le temps
de constater les heureux effets de la reconciliation du roi,
lorsqu'au printemps de 1173 une guerre civile eclata entre
Henri II et ses fils, soutenus par leur mere, la reine Eleonore,
Cette guerre eut pour cause la durete du vieux roi et son obsti-
nation a refuser la moindre part, dans le gouvernement, a son
fils aine, Henri III, deja couronne roi d'Angleterre. Le roi de
France, Louis VII, beau-pere d'Henri III, et le roi d'Ecosse
avaient envenime le differend. Le pere et le fils s'adresserent an
pape, et Henri II reconnut la suzerainete superieure du pape sm
1'Angleterre; neanmoins, Alexandre s'abstint de prendre parti
et chercha plutot a trouver un terrain d'entente avec le secours de
son legat, 1'archeveque de Tarentaise. La conference de Gisors'
(septembre 1173) demeura sans resultat, la guerre continuaet
fut conduite des deux cotes avec une grande cruaute. Au debut,!«
jeune prince sembla devoir rester vainqueur; mais Henri II,
n'ayant pas hesite a faire au tombeau de saint Thomas Becket
d'humbles pelerinages et des exercices de penitence, regagna pai
a de nombreuses sympathies. On crut generalement que 1'inter

Benedictines in Canterbury, dans Dugdale, Monasticon Anglicanum, 1846,1.1,
p. 81-119. (H. L.)

1. Labbe, Concilia, t. x, col. 1178; Mansi, Concilia, Supplem., t. u, col. 665;
Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 142. (H. L.)

2. Reuter, op. cit., t. m, p. 139 sq., place cette reintegration en 1172.
3. Pierre de Blois, Epist., t. v, P. L., t. ccvii, col, 13; Reuter, op. cil,, t, m,

p. 370 sq.
4. Gisors, canton dudit, arrondissement des Andelys, departement de 1'Eure
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cession du saint avait procure la victoire aux armes royales.
Le 13 juillet 1174, le roiGuillaume d'ficosse fut battu et fait pri-
sonnier pres d'Alnwick 1 et, en nioins de trente jours, Henri II
redevint maitre inconteste de toute 1'Angleterre. Lorsqu'en-
suite il repassa en Normandie, ses adversaires, loin de 'lui faire
opposition, chercherent a se reconcilier avec lui, reconciliation
scellee, a la fin de septembre 1174, en un lieu sis entre Gisors

58] et Amboise 2. Vers cette nieme epoque, le nouvel arche-
veque, Richard de Cantorbery, ayant regu a Anagni la
consecration des mains d'Alexandre III, etait revenu en Nor-
mandie et s'etait rencontre a Caen avec Henri II. Le pape
lui avait donne pleins pouvoirs pour aplanir les difficultes
interieures du royaume; il accompagna le roi en Angleterre et,
d'accord avec lui, convoqua, le 18 mai, un concile a Londres 3,
parfois appele concile de Westminster 4. Des le 9 mai, Henri II
s'etait mis d'accord avec son fils Henri pour assister au concile.
Afin de remedier a la situation religieuse et morale de 1'An-
gleterre, ce synode decreta dix-neuf canons, qui sont plutot
la repetition d'anciennes ordonnances.

1. A partir du sous-diaconat, les clercs doivent vivre dans la
continence et quitter leurs femmes. Les fils des clercs ne doivent
pas heritor des charges ecclesiastiques de leurs peres.

2. Les clercs ne doivent pas entrer dans les hotelleries, si ce
n'est en voyage.

3. Us ne doivent prendre part a aucun jugement tendant a
une sentence de mort ou de mutilation. Us ne doivent pas accep-
ter de charges civiles.

4. Us ne doivent pas laisser croitre leurs cheveux; ils porte-
ront toujours des habits convenables.

5. Ils ne doivent pas se faire ordonner par des eveques etrangers.

1. Alnwick, comte de Northumberland.
2. R. Pauli, op. cit., t. in, p. 105-122; Reuter, op. cil., t. in, p. 170 sq.; P. L.,

t. cc, col. 1389; Robert de Monte, dans Monum. Germ, hist., Script., t. vi, p. 523.
3. xv kal. junii.
4. Coll regia, t. xxvn, col. 394; Labbe, Concilia, t. x, col. 1461-1468; Man-

rique, Annal. cisterc., t. in, p. 16-17; Hardouin, Cone, coll., t. vr, part. 2, col.
1635; Coleti, Concilia, t. xm, col. 362; Wilkins, Cone. Britann., t. i, p. 476-479;
Mausi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 146; Reuter, op. cit., t. m, col. 373.
(H. L.)
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6. On ne doit jarnais reiidre, dans une eghse ou dans un cimetien,
tin jugement entrainaiit Feffusion du sang.

7. On ne doit rien demander pour 1'adimnistration des saw
merits ni pour 1'enterrement.

8. Rien non plus pour 1'admission des sujets dans un monastery
9. Defense de recevoir de Fargent ou un don quelconque pom

la presentation a une place ecclesiastique. Defense de donnerfe
eglises comme present de noces.

10. Les moines et les clercs ne doiveiit pas pratiquer 1'usure, ett,
11. II ne doivent pas porter les arrries.
12. Des vicaires infideles ne seront plus adniis a exercer des

fonctions dans le meme eveche.
13. La dime doit etre pergue sur toutes choscs : fruits, vk

animaux, laine, beurre, fromage, etc.
14. Lorsque deux clercs ont entre eux un proces sur une ques

tion d'argent, les frais de justice seront mis a la charge du per
dant par celui qui le gagne. (

15. On n'emploiera a la messe que dix prefaces determine
(la prsefatio communis manque).

16. Defense de tremper 1'hostie consacree dans le vin con
sacre; Judas seul fit ainsi.

17. On ne se servira que de calices d'or ou d'argent et jamais
de calices d'etain.

18. Les mariages clandestins sont defendus.
19. Defense de faire des mariages entre impuberes, saufpourl t

bien de la paix.
On s'occupa aussi du conflit entre les archeveques de Cantoi

bery et d'York; cc dernier avait envoye des representanb
reclamer pour sa metropole les eveches de Lincoln, de Wot
cester, de Chester et d'Hereford, et le droit de faire porta
devant lui la croix, meme dans le diocese de Cantorbery. On w
put s'entendre et on appela au pape sur ce point comme sin
1'interdit prononce par Richard contre les clercs de Saint
Oswald en Glocestershire, pour n'avoir pas repondu a s s
citation.

Dans le meme concile, les clercs de Saint-Asaf se plaignirentdt
leur eveque Gaufried. Ce dernier avait abandonne son siege, fault
de revenus suffisants et par suite de Fanimosite des Gallois, Les
clercs demanderent a 1'archeveque d'obliger Gaufried, en vertudf
1'obeissance canonique, a reintegrer son siege ou a demissionnw.
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Gaufried choisit ce dernier parti et eut pour successeur Adam de
Paris l.

Pour nommer aux abbayes et aux eveches vacants d'Angleterre?
on tint, le 8 juillet 1175, un concile a Woodstock, pres d'Oxford,
sous la presidence de 1'archeveque de Cantorbery. Jean d'Oxford,
que nous connaissons, recut 1'eveche de Norwich; peu de temps
auparavant, son ancien collegue Richard d'llchester avait etc
eleve au siege de Winchester. Le roi s'appliquait visiblement a
recompenser les plus serviles dans sa lutte contre Thomas Becket.
Ildesigna pour le siege de Lincoln son fils naturel, Godefroi Plan-
tagenet; ce choix fut approuve par le pape et par le synode de
Woodstock. Toutefois, Godefroi Plantagenet etant encore trop
jeune pour recevoir les ordres, son pere 1'envoya al'ecole de Tours.

En cette meme annee 1175, le roi Henri restaura en Irlande
son autorite, fort amoindrie par son absence depuis le printemps
de 1172. Alexandre III lui confirma la donation de cette ile, faite

)] par Hadrien IV, et engagea tous les princes et eveques d'Irlande
a la fidelite envers leur souverain. Les eveques devaient porter
remede a 1'epouvantable depravation des mosurs qui sevissait
parmi le peuple. Les lettres papales furent lues solennellement
dansle synode de Waterford et dans une seconde assemblee tenue
a Windsor, le 6 octobre 1175. Roderic O'Connor, roi de Con-
naught et jusqu'alors chef superieur de FIrlande, chargea 1'ar-
cheveque de Dublin de preter en son nom serment de vassalite au
roi d'Angleterre, comme au suzerain legitime 2.

Vers la Toussaint de 1175, le cardinal Hugues Pierleoni, legat
pontifical, vint en Angleterre. Le roi 1'avait demande expressement,
sachant, disent les chroniqueurs, que pour 1'argent il faisait tovit
ce qu'on voulait. II reunit a la mi-careme de 1176 un grand con-
cile a Westminster 3; des le debut, surgit 1'eternel conflit
pour le rang et la priorite entre les archeveques de Cantorbery

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 144; Robert de Monte, dans Monum,
Germ, hist., Script., t. vi, p. 524; Reuter, op. cit., t. HI, p. 377 sq.

2. Labbe, Concilia, t. x, col. 1468; Hardouin, Cone, coll., t. xi, part. 2, col.
1642; Coleti, Concilia, t. xni, col. 367; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col.
155; Dugdale, Monasticon Anglicanum, t. i, p. 15-15. (H. L.)

3. Labbe, Concilia, t. x, col. 1470; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col.
1176; Coleti, Concilia, t. XIH, col. 369; Wilkins, Cone. Britann., t. i, col. 485;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 158, (H. L.)
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et d'York 1. Roger d'York, si longtemps 1'ennemi acharne it
Thomas Becket, entra le premier dans 1'assemblee et alia premk
la premiere place, a la droite du cardinal president, sous pre.
texte que, d'apres une decision de saint Gregoire le Grand, 1?
preseance appartenait toujours au plus ancien par I'ordinatioi
des deux archeveques anglais. Richard de Cantorbery survint
contesta cette* prevention; mais, pendant la discussion, Farck
veque d'York fut saisi par les serviteurs de son collegue, jet;
a terre et foule aux pieds. Le legat mit fin au scandale et en
meme temps au synode en se retirant, tandis que les dens
archeveques en appelaient au pape et se plaignaient au roi. —En
quittant 1'Angleterre, le legat etait porteur d'une lettre du roi
pour le pape, d'apres laquelle on acceptait d'un commun accori
les quatre articles suivants :

1. Aucun clerc ne sera cite devant un tribunal civil, saul
pour infraction aux lois qui regissent les forets et les chasses,
ou en raison d'un fief civil,

2. Aucun eveche, aucune abbaye ne doit rester plus d'un at
entre les mains du roi.

3. Les meurtriers des clercs seront desormais punis commek'692
meurtriers des laics, et leurs biens confisques a tout jamaii
(auparavant, ces meurtriers, condamnes par des tribunaux eccE
siastiques, n'encouraient que des peines ecclesiastiques).

4. Aucun clerc ne peut etre force d'accepter un duel judiciak
Nous avons dit que Guillaume, roi d'Ecosse, avait pris parti

pour le fils du roi d'Angleterre, revolte contre son pere. Faitprisoi
nier par les Anglais, il ne recouvra la liberte que le 8 decembre 1174,
par le traite de Falaise, mais a la condition de reconnaitre la suzerai
nete duroi d'Angleterre et de ramener les eveches de son royam»
sous la juridiction de 1'Eglise anglaise.Le traite de Falaise fut publf
solennellement le 18 aout 1175 dans 1'eglise de Saint-Pierre d'Yort
en presence desrois d'Angleterre et d'Ecosse et des eveques, abMi
etmagnats des deux royaumes. Pour faire reconnaitre cettejurr
diction de 1'Eglise anglaise sur les eglises d'Ecosse, on celehra,
a Northampton, le 25 Janvier 11762, un grand synode auqud

1. F. L. de Stolberg-Brischar, Geschichle der Religion Jesu Christi, t. it,
p. 40-50; Reuter,, op. cit., t. ii^ p. 387.

2. Labbe, Concilia, t. x, col. 1469-1470; Hardouin, Cone, coll., t. vi, parti
col. 1641; Coleti, Concilia, t. xnr, col, 369; Wilkins, Condi. Britann., t. n, p. 483-
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assisterent les deux rois d'Angleterre, le roi d'Ecosse, ses eveques
et abbes et 1'episcopat anglais. Les eveques ecossais pretendirent
que leurs eglises n'avaient jamais ete sujettes des sieges anglais;
et, comme les archeveques de Cantorbery et d'York pretendaient
1'un et 1'autre avoir les Ecossais pour suffragants, le synode
n'amena aucune solution. Richard de Cantorbery persuada au roi
d'Angleterre de renvoyer dans leur patrie les prelats ecossais
sans exiger d'eux la promesse de se soumettre. Ceux-ci, a peine
de retour, envoyerent une ambassade a Rome solliciter le
secours du pape centre les preventions anglaises; le roi Guil-
laume d'Ecosse, de son cote, pria le pape de confirmer et de
mettre a execution cette sujetion de 1'Eglise d'Ecosse a celle
d'Angleterre. Le 30 juillet 1176, Alexandre III adressa d'Anagni
une lettre aux eveques d'Ecosse, leur recommandant de recon-
naitre les droits metropolitans de 1'Eglise d'Angleterre; en
meme temps et sur leur desir, il envoya le cardinal-pretre Vivien,
du titre de Saint-Etienne, en qualite de legat, avec mission
d'etudier et de resoudre la question. Vivien convoqua les eve-
ques ecossais, le ler aout 1177, en concile a Edimbourg (castrum

1] Puellarum1); mais deja la division s'etait introduite parmi
eux. Christian, eveque de Galloway, refusa de venir a Edim-
bourg, se disant suffragant d'York. Le legat le suspendit, mais
Christiantrouva aide et protection aupres del'archeveque d'York,
Le concile n'eut done aucun resultat. Par centre, en 1176,
le cardinal legat Vivien avait preside a Dublin 2 un concile
irlandais, qui reconnut une fois de plus le droit du roi d'Angleterre
sur 1' Irlande.

En cette meme annee 1176, Wichmann, archeveque de Magde-
bourg, chercha, dans un synode provincial, a mettre fin a 1'abus
des tournois de chevalerie 3. Rien de remarquable a signaler dans

484; Mansij Concilia, Supplemv t. u, col. 673; Cone, ampliss. coll.) t. xxn,
col. 156. (H. L.)

1. Wilkins, Concilia Britannise, t. i, p. 486; Haddan et Stubbs, Councils
and ecclesiastical documents, t. u, p. 237; Robert de Monte, dans Monum. Germ.
hist., Script., t. vi, p. 524; Reuter^ op. cit., t. HI, p. 393 sq.; Dalrymple, Histo-
rical memorials concerning the provincial councils of the Scottish clergy, dans
Annals of Scotland, Edinburgh, 1797, t. in, p. 204. (H. L.)

2. Wilkins, Cone. Britannise, 1.1, p. 483; Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col.
683;Cone, ampliss. coll., t. xxii, col. 167. (H. L.)

3. Halle-sur-la-Saale, reg. de Mersebourg (Prusse). Mansi, Condi, ampliss,
coll., t. xxn, col. 168. (H. L.)
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quelques autres conciles de la meme epoque; celui de Lombez, sou-
vent place en 1176, est enrealite de 1165, comme nous 1'avonsdit,

633. Candle de Veaise en 1177; autres conciles de ce temps,

Apres 1'echec de sa quatrieme expedition contre Rome, an
printemps de 1168, 1'empereur Frederic Barberousse regagna
1'Allemagne, ou il raviva le schisme par des moyens violents,
expulsions d'eveques, etc., tandis que presque tout le reste dela
chretiente reconnaissait Alexandre III. La mort de Fantipape
Pascal (20 septembre 1168) 1 eut permis a 1'empereur de s'ar-
reter dans cette voie fatale; mais il se hata de faire elire, sousle
noin de Calixte III, Jean, 1'indigne abbe de Struma 2; peut-etre
esperait-il obtenir ainsi du pape legitime des conditions plus
favorables. Des le printemps de 1169, 1'empereur fit en eifet
proposer au pape de conclure la paix. Par son ordre, les abbes
de Citeaux et de Cluny, avec 1'eveque Eberhard de Bamberg,
traverserent les Alpes, porteurs de propositions de paix3,
On entra en negociations a Benevent et a Veroli et le pape
se montra si accommodant que Ton put croire a une issue favo-
rable. L'empereur reconnaitrait Alexandre comme pape; ce
dernier, de son cote, admettrait la validite des ordres conferes
pendant le schisme; on pensait done avoir trouve des deux cotes

1. Au sujet de la mort de Pascal, cf. Watterich, op. cil., p. 411 ; Renter, of
cit., t. in, p. 3 sq.

2. Jean, abbe de Struma, cardinal-eveque d'Albano, elu antipape a Rome,
septembre 1168 (Annol. Ceccan., ad ann. 1168, dans Monum. Germ, hist., t. xn
p. 26; Ragewin, Appendix, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx,
p. 492; Boso, dans Watterich, op. cit., t. n, p. 412), resigne a Frascati le 29 aout
1178. Cf. Jaffe, Regesta pontif. roman., t. n, p. 429-430. (H. L.)

3. En fevrier 1170. Cf. Boso, Vita Alexandri III, dans Watterich, op. of.,
t. n, p. 412 sq. ; Jaffe-Wattembach, Regesta pontif. rom., n. 11747; Jean de Salis-
bury, Epist., CCXLII, dans Watterich, op. cit., t. n, p. 580 :Dum tamen Frederick
in persona sua nullum apostolicum, nisi velit, recipere compellatur, prseter Petrm
et alios, qui in cselis sunt. Cf. Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands, t. IT,
p. 281 sq. ; Giesebrecht, Geschichte der deutschen Kaiserzeit, 1880, t. v, p. 648 sq.;
Giesebrecht-Simpson, op. cit.} t. vi, p. 491 sq. ; Reuter, op. cit., t. m, p. 18 sq.
(H.L.)
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les conditions suscepliblcs d'amcner la paix. Mais comme la poli-
tique de 1'empereur visait avant tout a rompre 1'alliance du pape
et des Lombards, Alexandre avait a se mefier de 1'apparente
franchise de 1'empereur, et toute cette oeuvre de paix fut de nou-
veau compromise. Irrite de son insucces et inquiet des mauvaises
nouvelles qui lui parvenaient sur la puissance des allies, ses
ennemis, 1'empereur decida d'entreprendre une nouvelle expe-
dition en Italic. Des 1'automrie de 1171, il envoya son chance-
lier Christian, archeveque de Mayence 1, pour y relever 1'autorite
imperiale; la prudence et le talent de cet homme de guerre
obtinrent d'importants resultats; il ne put toutefois s'emparer
d'Ancone, principale forteresse du pape. Enfin 1'empereur se
decida, dans 1'automne de 1174, a franchir a son tour les.Alpes
et a venir en Italic pour la cinquieme fois. Turin, Asti et d'autres
villes se donnerent a lui; plusieurs furent enlevees de force et
punies pour leur conduite anterieure. A la fin d'octobre 1174,
1'empereur se trouva devant Alexandrie, dont la prise lui semblrit
un point d'honneur. Mais quoique les fortifications ne fussent
pas terminees, la ville, secourue par la Ligue lombarde et exaltee
par son propre heroisme, fit une si belle resistance qu'a Paques
1175,1'empereur leva le siege et jugea prudent d'ouvrir des nego-
ciations pour conclure la paix, tant avec le pape qu'avec les
Lombards 2. Nous possedons deux documents relatifs a ces nego-
ciations : le premier contient des traites preliminaires conclus
les 16 et 17 avril 1175, par les deputes des deux partis. Us portent
en substance : 1. Des deux cotes, on choisira trois fondes de pou-

14] voir pour conclure jusqu'a la mi-mai un traite de paix entre
1'empereur et son parti, d'une part, et les Lombards et leur parti,

1. II semble que, deja, pendant Fete de 1169, Frederic avait envoye son chan-
celier en Italic (Watterich, op. cit., t. 11, p. 579), probablement pour exercer
une pression sur le pape pendant les negociations.

2. Le siege d'Alexandrie dura six niois, le bapteme du feu de la ville naissante;
pendant qu'il echouait devant ces murailles encore fraiches, Frederic apprenait
1'insucces semblable de Christian de Mayence devant les murailles de Bologne.
Boso, dans Watterich, op. cit., t. n, p. 422 sq.; Giesebrecht, op. cit., t. v, p. 749;
Giesebrecht-Simpson, op. cit., t. vi, p. 517 sq.; Prutz, op. cit., t. n, p. 237 sq.;
neuter, op. cit., t. in, p. 218 sq. II y cut a Montebello un commencement d'accord
entre 1'empereur et les villes lombardes (16 avril). Monum. Germ, hist., Leges,
sect, iv, 1.1, p. 339, n. 242 : Conventio praevia; Giesebrecht, op. cit.,\. v, p. 759 sq.;
J. Picker, Zur Geschichte des Lombardenbundes, dans Sitzungsberichte der Wiener
Akad. A Wissenschajten, 1868, t. LX, p. 297; Vignati, op. cit., p. 258-261. (H. L.)
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de 1'autre. Ce traite sera conclu sur les bases des lettres ecritti
aux consuls de Cremone par 1'empereur et par les chefs des Lou.
bards. — 2. II y aura jusqu'a la mi-juin armistice entrelavil
d'Alexandrie et 1'empereur. ffi(,

Au cours de ces negotiations, Frederic avait avec lui Philippe,
archeveque de Cologne et comte de Heinsberg (successeur d?
Rainald de Dassel), et Christian de Mayence, le premier diplo-
mate et le premier general du parti imperial *. Et pendant
que ces conclusions preliminaires etaient signees a Montebello(pres
de Pavie), 1'empereur se tenait dans le voisinage; aussi la se.
conde partie du premier document nous apprend-elle que «les trois
fondes de pouvoir qui devaient etre envoyes par chaque parti (on
avait pris cette decision la veille) etaient deja nommes.» Ces deputes
entrerent aussitot en deliberation (1'un d'eux manquait encore),
Ce que Pertz a reproduit sous le titre : Conventio prsevia2, n'est
autre chose que le projet defmitif du traite presente'par les eveques
lombards, dans lequel ils cherchaient naturellement a faire entra
le pape Alexandre3. A la fin de ce second document, nous lisons:
« Les fondes de pouvoir de 1'empereur, Philippe de Cologne,
Gualfred de Plozasca et Rainer de San Nazario; les deux
fondes de pouvoir de la Ligue lombarde, Albert de Gambara,
envoye par Brescia, et Gerard Pistus, envoye par Milan,
promettent par serment d'ameliorer ce projet de traite, d'y
a j outer ou d'y retrancher suivant les instructions qu'ils
recevront de 1'empereur ou de la Ligue lombarde, en toute

1. Cf. Keussen, De Philippo Heinsbergensi, Crefeld, 1856.
2. Pertz, Leg., t. n, p. 151, induit en erreur par Muratori, Antiquit., t. iv,

p. 278, a assigne a ce document la date du 22 juillet 1177, le placant ainsiau
nombre des actes de la paix de Venise. II a oublie : a) 1'etroite relation
entre ce document et celui qui a etc redige les 16 et 17 avril 1175, d'ou il resulte
que la Conventio prsevia a ete faite avant la mi-mai 1175, et precisement par
ces fondes de pouvoir (trois de chaque parti), dont 1'election avait ete decidee
le 16 avril 1175. b) II faut egalement ne pas perdre de vue que, lorsque la pais
de Venise fut conclue, on n'entra pas dans des details aussi circonstancies que
ceux qui sont contenus dans le present document, c) Ce ne fut pas, du reste,
une pax, mais une Ireuga qui fut conclue avec les Lombards, d) La Viit
Alexandri III, dans Baronius,Anna/v ad ann. 1175, n. 6, et Watterich, op.d,
t. n, p. 425, ou on raconte le role qu'il joua lors du traite de 1175, .indique exac-
tement les memes personnes que le document actuel.

3. Monum. Germ, hist., Constitut. et acta, t. i, p. 339, n. 242. (H. L.)
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conscience et en tout honneur, afin qu'a la mi-mai, ou a une
date plus eloignee acceptee par les deux partis, on puisse
conclure une paix definitive. Un serment analogue sera prete

5] par le troisieme depute lombard que Verone doit envoyer 1.
Pour se conformer a ce traite preliminaire, 1'empereur fit

aussitot le necessaire pour ouvrir de nouvelles negociations
avec Alexandre III. Des ambassadeurs envoyes au pape et des
lettres ecrites aux cardinaux les inviterent a se rendre a Pavie
pour assister a une conference en vue de la paix 2. Bien que rendu
mefiant par 1'insucces des tentatives precedentes, le pape'envoya
cependant a Pavie trois cardinaux qui furent regus par Frederic
avec de grands honneurs. Mais la politique de 1'empereur s'em-
ploya encore cette fois a obtenir la dissolution de la Ligue 3, chose
a laquelle les legats ne pouvaient ni ne voulaient consentir. Us
demandaient que les Lombards, le roi de Sicile et 1'empereur de
Byzance fussent compris dans la paix a conclure entre 1'empereur
et 1'Eglise. De leur cote, les Lombards ne voulaient accepter
que les obligations qui leur avaient ete imposees a 1'epo-
que de Charlemagne et d'Otton Ier; encore les comprenaient-ils
de telle sorte qu'en fait ils auraient ete delies de toute subor-
dination4. Soit que 1'empereur esperat atteindre son but d'une
maniere ou d'une autre, soit qu'il voulut seulement gagner du
temps pour augmenter ses forces par de nouveaux renforts venus
d'Allemagne, il prolongea les deliberations pendant longtemps,
mais fmalement les negociations furent rompues 5. Pendant 1'ar-

1. Monum. Germ, histor., Constilul. et acta, t. i, p. 342, n. 244 : Petitio socie-
tatis Lombardiss', cf. J. Ficker, Zur Geschichte des Longobardenbundes, 1868,
p. 302-305.

2. Watterich, op. cit., t. n, p. 426, 594.
3. Les Lombards pretendirent, dans les negociations pour la paix qui eurent

lieu a Venise, que 1'empereur avait voulu les engager a trahir Alexandre. Watte-
rich, op. cit., t. n, p. 613.

4. Watterich, op. cit., t. n, p. 428; Baronius, Annales, ad ann. 1177, n. 51;
Muratori, Scriptor. rer. Hal., t. vn, p. 223.

5. Cf. Chron. reg. Colon., ad ann. 1175; Godetroi de Viterbe, Carmen de gestis
Friderici imper., vs. 101, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xxn, p. 309; Gie-
sebrecht, op. cit., t. v, p. 760 sq.; Giesebrecht-Simpson, op. cit., t. vi, p. 520 sq.;
Prutz, op. cit., t. n, p. 243 sq.; Boso, Vita Alexandra, dans Watterich, Vitss
pontif. roman., t. n, p. 426; Romuald de Salerne, dans Monum. Germ, hist.,
Script., t. xix, p. 440 sq.; Robert de Monte, ad ann. 1175, dans Monum. Germ.
hist., Script., t. vi, p. 524. (H. L.)
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mistice, 1'empereur avail envoye en Allemagne les archeveques
Philippe de Cologne et Wichmann de Magdebourg pour y recrutet
de nouvelles troupes. Us devaient avant tout rappeler a son devoir
le puissant prince Henri le Lion qui,en 1174,avait refuse d'accorder
a 1'empereur le secours de son armee. Mais, meme a ce moment
critique, ce prince ne voulut pas consentir' a accomplir son devoir
de vassal 1. Au contraire, plusieurs autres seigneurs se joignirent
a la nouvelle armee et les deux archeveqiies traverserent les
Alpes a la tete de ces troupes, au printemps de 1176 2. A Tap-
proche de ces nouvelles forces, 1'empereur, sans les attendre,
livra bataille aux Milanais, le 29 mai 1176, a Legnano (pres
de Milan) 3; mais le resultat de cette bataille lui fut si fn-
neste que ses conseillers les plus fideles 1'engagerent a con-
clure la paix avec le pape 4. Us discuterent longuement cette

1. En ce qui concerne la realite d'une entrevue personnelle d'Henri le Lion
avec 1'empcreur a Partenkirchen en Baviere ou a Chiavenna, et d'une humilia-
tion de Barberousse en presence de 1'orgueilleux due, cf. Olzberger, Hat Kaistt
Friedrich I vor der Schlachl bei Legnano dem Herzog Heinrich dem Lbwen siA
zu Fiissen geworfen ? in-8, Linz, 1860. Voir en sens oppose les savantes notes
de Gottingue, 1863, p. 461 sq. Cf. aussi Reuter, op. cit., t. in, p. 216, 233, 727.

2. Le 23 avril, Philippe etait encore a Cologne. Hecker, Philipp I von Coin,
dans Forschungen, t. x, p. 29. D'apres les Annal. Magdeburg., dans Monum,
Germ, hist.. Script., t. xvi, p. 194, Wichmann et Philippe se mirent en route
le 13 avril, mais evidemment Wichmann seul put partir a cette date. Cf. aussi
Renter, op. cit., t. in, p. 235.

3. Tel est le recit de la Vita Alexandri III, dans Watterich, op. cit., t. H,
p. 430. D'apres les Annal. Magdeb., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvi,
p. 194, 1'empereur avait deja recu les renforts venus d'Allemagne, mais non pas
ceux amenes par le chancelier Christian. [Otton de Saint-Blaise, Contin,,
c. xxin, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p. 315; Chron. Montis Sereni,
dans Monum. Germ, hist., Script., t. xxin, p. 157; Prutz, Heinrich der Lorn,
p. 443 sq.; Kaiser Friedrich I, p. 275, 354 sq., marque 1'entrevue de Frederic
et Henri le Lion, a Partenkirchen, entre le ler et le 7 mars 1176; entrevue que
nie, sans aucune bonne raison, A. Olzberger, Programm des Kais. Kon. Gymn,
zu Linz, 1860. Pour la bataille de Legnano, outre Boso, dans Watterich, op. cit.,
t. n, p. 430 sq., Annal. Mediolan., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvm,
p. 377 sq.; Romuald de Salerne, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvm,
p. 789; Continuatio Sanblasiana, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx,
p. 316; Godefroi de Viterbe, Carmen de gestis Friderici, vs. 979, dans Monum.
Germ, hist., Script., t. xxn, p. 979 sq.; Giesebrecht, op. cit., t. v, p. 785 sq,
Prutz, op. cit., t. n. p. 280 sq., 356 sq.] (H. L.)

4. Mon. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 194, 261; t. xvn, p. 789; Fez, Tte,
anecdot., t. vi, p. 422, n. 4.
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question de la paix; ciilin, vers la fin de septembre, Frederic so
decida a renouer les negociations rompues 1'annee precedente 1.

)7] II envoya alors au pape, a Anagni, pour solliciter la paix, son
chancelier Christian, archeveque de Mayence, Wichmann, arche-
veque de Magdebourg, Conrad, eveque de Worms, el le proto-
notaire Wortwin 2. Ces envoyes se presentment au pape le
21 oetobre, furent regus amiealement et demanderent des nego-
ciations secretes, afin qu'aucune indiscretion ne put les faire
echouer. Les negociations durerenl quinze jours et furent
assez laborieuses, surtout en ce qui concernaitlareintegration des
eveques engages dans le schisme. On parvint cependant a s'enten-

1. Pendant ce long cspace de temps de quatre mois, le silence n'avait pas ete
rompu, et cependant 1'empereur fit comme si des ambassadeurs avaieiit etc
envoyes au pape aussitot apres Legnano. En fait, ces ambassadeurs n'arriverent
a Anagni que le 21 octobre, et bien certainement cet intervalle de temps (du
30 mai au 21 octobre) ne fut pas necessaire pour leur voyage. Les preliminaires
d'Anagni prouvent qu'il ne put y avoir dans cet intervalle de negociations
engagees entre le pape et 1'empereur; a mon avis, pendant tout ce temps 1'em-
pereur delibera avec ses conseillers sur cette question de la reconciliation, et
pour confirmer cet avis personnel, je m'appuie sur des temoignages positifs
et en particulier sur les sources citees plus haut. Le Chronicon Fossse novse,
Muratori, dans Script, rer. Ital., t. vn, p. 874, rapporte : Jam per tolam hanc
xstatem tractatum erat de pace. Cette hypothese n'est pas en contradiction avec
lesevenements connus et par consequent je ne puis la declarer fausse, ainsi que
1'afait Reuter, op. cit., t. in, p. 239, note 7; bien plus, il y a tout lieu de croire
qu'elle se rapporte aux deliberations particulieres qui eurent lieu dans le camp
imperial. Frederic ecrit alors a 1'abbe Hugues de Bonneval qu'il demeurera
pres de lui en Lombardie jusqu'a la Saint-Michel (29 septembre) : Quoniam illic
eo tempore finaliter tractandum esi EccJesise negotium, cui traclatui te specialiter
cupimus inieresse. Bouquet, Recueil des hist, de la France, t. xvi, p. 698. Cette
phrase ne peut se rapporter aux negociations avec le pape, et 1'empereur vent
certainement dire : On doit decider de son cote si la reconciliation avec 1'Eglise
doit etre poursuivie, et dans le cas de 1'afFirmative, comment seront conduites
les negociations. Alors seulement 1'ambassade de paix fut envoyee a Anagni.
Cette chronique ne nous montre pas 1'empereur residant en Lombardie a cette
epoque, comme denue de toutes ressources et prive de forces militaires: c'est
pourquoi le recit de la Vila Alexandri me parait etre exact lorsqu'il rapporte
que les renforts amenes d'Allemagne par Philippe de Cologne ne rejoignirent
1'empereur qu'apres la bataille de Legnano.

2. Boso, Vita Alexandri, dans Watterich, op. cit., t. n, p. 432 sq.; sur la con-
vention d'Anagni, cf. Kehr, dans Neues Archiv, t. xni, p. 75 sq. : Der Verlrag
von Anagni im Jahre 1176 ; Monum. Germ, hist., Leges, sect, iv, t. i, p. 350,
n. 249 sq.; p. 362 sq., n. 260.
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dre sur la liberte de 1'Etat et de 1'Eglisc. Alexandra insista pout
que ses allies les Lombards, le roi de Sicile et Fempereur dt
Byzance fussent compris dans le traite. En consequence, 1'empe. l

reur dut negocier avec ces derniers. Afm de hater 1'affaire, le pape '
oll'rit ses bons offices personnels et se declara pret a se rendre, 1
malgre son grand age, dans la Haute-Italic 1. 1

Pagi a public, d'apres I'exemplaire original des archives d« '
Vatican, la promissio legatorum des ambassadeurs imperiaux a
Anagni specifiant les promesses faites par leur maitre : « L'empe'
reur promet de reconnaitre Alexandre comme pape legitime, de
vivre en paix avec lui et avec 1'Eglise romaine, de lui rendre la
prefecture de Rome (c'est-a-dire le droit de nommer le prefet de
la ville) et les biens de Mathilde, enfin d'observer 1'accord en ceqtLqq,
concernait Calixte. Les ambassadeurs promettent en outre de
determiner 1'empereur a restituer tous les regalia de Saint-Pierre en
sa possession ou donnes en fief a d'autres, du moins a travail-
ler a leur restitution. Tout ce qui est contenu dans les docu-
ments rediges ad hoc sera fidelement execute par 1'empereur,
des que la paix avec les Lombards et avec le roi de Sicile sera
conclue. En terminant, 1'empereur promet au pape et a son
escorte securite complete pour son voyage a Venise, a Ravenneoti
a tel autre lieu qu'il lui plaira et, de meme, securite entiere
pour le retour, que la paix fut ou ne fut pas signee 2. »

Pertz a cru reconnaitre, dans la piece intitulee Condition®
pads, le traite d'Anagni mentionne dans cette promissio 3. II est
certain que ce document contient en effet les stipulations accep-
tees a Anagni; mais il renferme autre chose encore, c'est-a-dire
les conditions de la paix avec les Lombards et le roi de Sicile,
conditions qui ne furent cependant formulees definitivement
qu'en juillet 1177. Aussi parlerons-nous de ce document lorsque
le moment sera venu.

1. Boso; dans Watterich, op. cit., t. n, p. 432 sq.; P. L., t. cc, col. 46 sq,;
Muratori, Script, rer. Italic., t. vn, p. 215, 874. Sur ces negotiations, cf. F,
Chalandon, Hist, de la domination normande en Italic et en Sidle, 1907, t. u,
p. 374-380. (H. L.)

2. Pagi, Critica, ad ann. 1176, n. 5; Monum. Germ, hist., Leges, t. n, p, 149;
Watterich, op. cit., t. ir, p. 601.

3. Egalement Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxii, col. 193; Watterich, t.n,
p. 597. Au sujet du contenu probable du traite preliminaire d'Anagni; cf. Reuter
op. cil., t. in, p. 245 sq.



633. CONC1LE DE VEN1SE

Dans une intention deloyale, 1'empereur, au retour de ses
ambassadeurs, laissa repandre le bruit qu'ils avaient conclu
avec le pape une paix definitive et particuliere, ce qui
provoqua une grande agitation parmi les Lombards. Alexandre
protesta vivement contre ce faux bruit dans trois leltres
parvenues jusqu'a nous, accusant 1'empereur d'en etre 1'auteur1.
En realite, Frederic poursuivait toujours son ancienne poli-
tique et voulait a tout prix dissoudre 1'alliance. Pour atteindre
ce but et poursuivre son plan particulier, il fit convoquer un cori-
cile a Ravenne, le 2 fevrier 1177 2, ce qui occasionna de nouvelles
inquietudes.

Malgre ces machinations de 1'empereur, le pape ne se laissa pas
rebuter et travailla activement a la reunion du congres de paix.
Avant de se rendre en Lombardie, suivant sa promesse, il y en-
voya deuxlegats, le cardinal-eveque Humbald d'Ostie etle cardinal-
diacre Rainer, afin de s'entendre avec 1'empereur sur le lieu du con-
gres et obtenir une escorte. Apres avoir encore invite le roi de Sicile
a prendre part aux negociations et s'etre procure les bateaux
necessaires a la traversee, il se mit en route a Noel 1176 et, passant
par Ben event, Manfredonia et Viesti. il se rendit a Venise, ou il fit
son entree solennellele 24 mars 1177 et habita le palais episcopal3.

1. Fez, Thes. anecd., t. vi, p. 388, 397; Bouquet, Recueil des hist, de la France,
t. xv, p. 955; Watterich, op. cit., t. n, p. 596, note 3; P. L., t. cc, col. 1081,1086,
1109; Jaffe, Regest., n. 8444, 8449, 8480. Je ne puis comprendre pourquoi Reu-
ter, op. cit., t. ni, p. 252, 747, accuse Alexandre de dissimulation evidente et de
mensonge « effronte ». Quelle reponse le pape pouvait-il faire a ce faux bruit?
Certainement, rien autre que ceci : Je n'ai conclu aucune paix particuliere
et je n'en conclurai aucune. II n'avait aucun compte a rendre aux Lombards au
sujet des autres negociations et tentatives d'arrangement, et en particulier
sur les questions religieuses. Serait-ce done une habitude diplomatique et une
conduite prudente, que de publier les stipulations preliminaires d'un traite,
en sorte que, si le traite n'est pas conclu, on puisse parler de mensonge
« effrontes ? Les ambassadeurs de Frederic n'avaient-ils pas eux-memes sollicite
une discussion secrete afin qu'aucun malentendu ne put troubler 1'ceuvre de paix?
Et si 1'empereur nes'est pas conforme ace qui a vaitete decide, tandis que lepape
prenait ces decisions pour regie de conduite, qui done merite d'encourir le
verdict d'un censeur severe?

2. Monum. Germ, hist., Leges, t. n, p. 150; Watterich, op. cit., t. n, p. 603 sq.;
Reuter, op. cit., t. HI, p. 255.

3. Anagni, Benevent, Troia, Siponto, Foggia, Viesti. Cf. Jaffe, Regesta pontif.
roman., n. 12768-12778; Vita Alexandri III, dans Liber ponlific., t. n, p. 435;
Roiauald de Salerne, dans Monum. Germ. hist.. Script., t. xix, p. 443. Le pape
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II amenait avec lui les deux represeiitants do la Sicile, H,
muald, archeveque de Salerne (dont la chronique est une SOUK-
irnportante pour 1'histoire de cette epoque), et Roger, comt
d'Andria et grand-connetable du royaume. — Pendant ce temp;
les legats du pape, qui avaient pris les devants, s'etaient entendt
avec 1'empereur et avec les Lombards pour iixer a Bolognel
reunion du congres de la paix. Toutefois, Alexandre etait a peic
arrive a Venise, quo 1'empereur lui fit dire, de son quartie
general de Cesena, qu'il vouliit Lien designer une autre villt,
parce que, peu auparavant, son chancelier Christian |
Mayence ayant puni les Bolonais, il lui repugnait d'acceptei
cette ville comme lieu du congres1. Tout d'abord, le pape HP
voulut rien entendre; rnais ensuite, dans 1'interet de la pais,
il accepta pour regler cette affaire une conference a Ferrare2,ot

sejourna plusieurs semaines a Viesti, d'ou il ne repartit que le 9 mars (Lilt
ponlif., t. ii, p. 436; Romuald, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix; p. 4ft
Annal. S. Stephani, ad aim. 1177, dans Saraceni, La Cronaca di S. Stym
p. 35); le pape attendait quo 1'etat de la mer permit la traversee. Romuald,oj
cil., t. xix. p. 443 sq.; Hist. due. Venet., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xn
p. 82; Annal. Pegav., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvi; p. 261. (H. L,|

1. Romuald de Salerne, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. Ml
Reuter, op. cit., t. in, p. 271. (H. L.)

2. L'assemblee de Ferrare se tint dans 1'eglise -Saint-Georges. Alexandre Ili
entoure de ses cardinaux, auxquels s'etaient joints Farcheveque de RaveM'
avec ses suffragants, 1'archevequc de Milan avec les eveques et les abbes del
Lombardie delivree, prit la parole au milieu d'une foule considerable et dit
« Vous savez, tres chers fils, que le vaisseau de 1'Eglise, qui devrait rester1

paix dans un port tranquille, a ete tellement battu par les orages d'une pet:
cution violente qu'il a ete prcsque englouti dans les profondeurs de la mer av
celui qui en tenait le gouvernail. L'empereur des Rornains, qui aurait du defc
dre 1'Eglise comme son avocat, 1'a combattue en se livrant aux desordresde>
volonte, et lion en suivant les conseils de sa raison, en a brise 1'unite et
dresse autel contre autel, de sorte que la fidelite ecclesiastique s'est divise'e,
lien de la paix a ete rompu, la dignite de 1'Eglise romaine a presque entieV
ment peri, et elle, qui etait la maitresse des nations; a ete soumise»
tribut. » II faisait ensuite un tableau saisissant des desordres rnoraux et fc
catamites publiques qui avaient ete les suites impunies de la violente dou1

nation de 1'empire et de I'affaiblissement prolonge de 1'Eglise, et il ajoutait
« Mais le juste juge et le patient retributeur, apres dix-huit ans, a eu coU
passion de son peuple et a secouru la barque presque engloutie de son Egfe
Par le pouvoir de Celui qui dirige comme il lui plait les volontes des prints
et dispose comme il le veut du coeur des rois, 1'empereur romain, qui i
pouvait entendre une parole de paix, change aujourd'hui en un autrc honw
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apres de longs debats, Venise fut choisie comme lieu du congves.
Les Lombards, toutefois, n'ay ant pas pleine confiance dans les
Venitiens (quoique ceux-ci fissent partie de la Ligue) et les aceu-

demaude affectueusement la concorde avec 1'figlise, qu'il avait jusque-la dedai-
gnee. Mais bien que 1'empereur nous ait envoye ses nonces a Anagni pour nous
proposer la paix avec 1'Eglise et avec notre tres cher fils en Christ, 1'illustre roi
de Sicile, et qu'il ait voulu la conclure en votre absence, nous rappelant 1'ardeur
de votre foi et la coristance de votre devouement, et de quel courage vous ave/
virilement combattu pour le maintien de 1'Eglise et la liberte de 1'Italic, nous
n'avons pas voulu recevoir sans vous la paix de 1'empereur, qui nous etait
oft'erte, afm qu'ayant ete associes a nos tribulations vous soyez participants
ii notre joie. Aussi, ne considerant point 1'interet de notre honneur, rie son-
geant point a I'age de notre corps epuise, nous n'avons pas craint de nous
exposer aux tempetes de la nier et a des fatigues perilleuses, et nous sommes
venu ici, sans hesiter, a fin, apres avoir connu votre avis, d'accepter la paix
offerte par 1'empereur, si elle convient et si elle est avantageuse a 1'Eglise, a
1'illustre roi de Sicile et a vous. »

L'un de ces sages Lombards qui, selon 1'archeveque Romuald de Salerue
assistant a cette assemblee, savaient aussi bien parler que combattre, prit la
parole et dit : « Venerable pere et seigneur, toute 1'Italic est a vos pieds et offre
les temoignages empresses de son devouement a Votre Saintete, avec des actions
de graces sans nombre... Nous avons conriu la persecution que 1'empereur a
iufligee a vous et a 1'Eglise, et nous 1'avons connue plus par les faits que par les
paroles. Ses violences, que le monde a apprises par oui'-dire, nous les avons sues
pour les avoir eprouvees. C'est nous qui, les premiers, avons soutenu le choc
de 1'empereur; c'est nous qui, les premiers, en opposant a sa furie nos corps et
nos armes, 1'avons empeche de parvenir a la ruine de 1'Italie et a 1'oppression de
1'Eglise. Pour 1'honneur et la liberte de 1'Italic, pour la conservation de la dignite
de 1'Eglise romaine, nous n'avons voulu rien entendre de 1'empereur et de ses
schismatiques. Nous n'avons pas hesite a supporter des depenses enormes, a
eprouver bien des fatigues, a etre presses d'angoisses sans nombre, a etredepouil-
les de nos bienS; a exposer nos corps, a perdre nos vies. C'est pourquoi, pere
venere, il est bien convenable, et tout a fait conforme a la raison, que la paix
de 1'empereur, qui nous est offerte, non seulement vous ne dussiez pas la con-
clure, mais meme 1'ecouter sans nous. L'empereur nous a souvent propose de
faire la paix sans 1'Eglise et nous 1'avons toujours repousse. Pour ce qui est
des traverses auxquelles vous et vos freres vous etes exposes, nous repondrons
en peu de mots. Nos fatigues ont surpasse les votres, et nos perils ont ete bien
plus grands que vos dangers, lorsque nous avons depense tovit ce que nous avions
pour 1'honneur et le triomphe de 1'Eglise, et que nous n'avons pas hesite a
exposer a la mort nous et nos enfants. Que Votre Saintete sache et que la puis-
sance imperiale connaisse que nous recevrons avec gratitude la paix, 1'honneur
de 1'Italie etant sauf et notre liberte demeurant entiere. Nous acquitterons
volontiers envers 1'empereur ce que 1'Italie lui doit de toute anciennete, et nous
ne lui contestons pas les vieilles justices, mais nous n'abandonnerons rien des

c ON C I N K S — V — 08
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sant de favoriser la cause de 1'empereur, le doge et magistral diit
jurer que, pendant les negociations, 1'empereur n'entrerait jamais
dans la ville sans 1'assentirnent du pape 1. On institua a Ferrate
une commission de sept cardinaux, sept Allernands, sept Lombards,
plus deux deputes du roi de Sicile pour preparer le projet du
traite de paix defmitif. Ces commissaires se rendirent a Venist
avec le pape, et commencerent leurs travaux dans la chapelle dii
palais episcopal (mai 1177). Sur le desir du pape, on s'occupa
d'abord de la question lombarde, qui offrait de grandes difficult^
(les bases de la reconciliation entre le pape et 1'empereui
etaient deja etablies). Les pourparlers entre le chancelier impt.
rial Christian de Mayence et le juge milanais Gerard Pistus
ne purent cependant aboutir, car les Lombards ne voulaient
pas accorder a 1'empereur plus de droits que n'en avaient ens
ses predecesseurs, Henri V, Lothaire et Conrad. Us voulaient
qu'on s'en tint au projet de traite formule en 1175, par Fen-
tremise des consuls de Cremone. Le pape fut bientot con-
vaincu qu'en s'obstinant dans cette voie, on ferait tout echouer;
aussi proposa-t-il, au lieu d'une paix definitive avec les Lombards,
une treve de six ans, pendant laquelle on maintiendrait le stain
quo, tout en travaillaiit a une entente complete. Avec le roi de
Sicile, il n'etait pas possible de conclure une paix de moins dt
quinze ans. Les ambassadeurs imperiaux, Christian de Mayenct
a leur tete, se haterent d'aller rejoindre leur maitre a Pomposa,
entre Venise et Ravenne, pour lui communiquer la proposition
du pape. II en fut tres mecontent et renvoya ses deputes en lent

droits qui nous ont ete transmis par nos peres, nos a'ieux et nos bisai'eux, etqut
nous nelaisserons qu'avec la vie; car nous aimons mieux encourir une mort glorieust
avec la liberte que de garder une miserable vie dans la servitude. Quant a li
participation de 1'illustre roi de Sicile a notre accord, elle nous convient bean
coup et nous est agreable, car nous le connaissons ami de la paix et observaten
de la justice. Par-dessus tous les princes du monde, il a, dans son royaume
procure la paix et donne la securite a ses sujets et aux etrangers. Nos voyaged
le savent et les pelerinsTattestent par experience, eux qui dorment sans gaids
dans les carrefours et dans les champs, et qui s'arretent pour se reposer dan*
les bois, sans rien perdre.de ce qui leur appartient. Latranquilliteetla confiarf
sont plus grandes dans les forets de son royaume qu'on ne les trouve danste
villes des autres pays. C'est pourquoi un tel prince, participant a notre paix
et s'associant a notre ligu'e. nous 1'admettons volontiers comme seigneur fi
eomme ami. » (H. L.)

1. F. Chalandon, op. tit., t. n, p. 380.



633. C O J N C 1 L K DE V E N I S E 1075

disant de ne pas 1'accepter. Mais a peine avaient-iis quitte le camp
de 1'empereur, que celui-ci envoya a Venise trois autres messagers :
son sous-chancelier Godefroy, Ponce, eveque de Clermont, etHugues,
abbe de Bonnevalle. charges d'annoncer au pape, a 1'insu de
Christian de Mayence et de ses collegues, qu'il acceptait la treve
avec les Lombards, si, de son cote, le pape renongait aux
conventions d'Anagni pour ce qui concernait les biens de
Mathilde 1. Alexandre consentait a laisser ces biens a 1'ernpereur
pendant quinze ans; inais il refusa d'ouvrir a nouveau 1'eternelle
question de savoir a qui ils revenaient de droit. A la demande
du chancelier Christian, le pape accorda egalement que Fempe-
reur, pour faciliter les negociations, vint se loger a Chioggii, non
loin de Venise 2. A peine Frederic y etait-il arrive que le pape lui
envoya une deputation composee de commissaires imperiaux et
des siens propres pour 1'inviter a recevoir egalement les ambas-
sadeurs des Lombards et ceux du roi de Sicile et a jurer, en leur
presence, d'observer les conditions de paix promises par la com-
mission: apres quoi, il pourrait se rendre a Venise; mais un parti

)1] de Venitiens, au mepris du serment prete par le doge, avait forme
le projet secret de 1'introduire dans la ville afin qu'il dirigeat a
son gre les negociations. Informe de cette agitation, que peut-etre
il soutenait, 1'empereur voulut en attendre les suites possibles :
il retint done injustement et pendant longtemps la deputation
et ne donna qu'une reponse evasive; mais ces intrigues ayant etc
decouvertes, les deputes lombards se haterent de partir pour
Trevise; les ambassadeurs du roi de Sicile menacerent d'en faire
autant, et ce projet de trahison echoua. Le chancelier Christian
et ses collegues firent des representations severes a leur
maitre, qui, malgre son serment, avait favorise ces intrigues
ou, du moins, ne s'y etait pas oppose. En presence de cette
vive resistance, 1'empereur se resigna a subir Finexorable necessite
et accepta le traite provisoire propose par la commission de paix.
Le meme jour, 22 juillet, le comte Henri de Diez en apporta

1. D'apres la Vita Alexandri, ce fait se passa le 6 juillet.Watterich, op. cit.,
t. n, p. 439. Ci aussi Reuter^ op. cit., t. in, p. 291, 732.

2. Dans cette circonstance, le chancelier se plaignit des procedes de 1'empereur,
qui accordait sa confiance a d'autres (il s'agit probablement des trois ambassa-
deurs, Godefroy, etc.); cette maniere d'agir le rendait suspect, lui et ses collogues.
Watterich, op. cit., t. u, p. 616.
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la nouvelle a Venise; le jour suivant, le comte Henri et le camerier
imperial Sigilboth, au nom de 1'empereur, jurerent que leur maitre,
des son arrivee a Venise, observerait fidelement le traite conclu
par les commissaires avec 1'Eglise, le roi de Sicile et les Lombards;
ils promirent qu'il o'bligerait les princes a observer par sermentce
traite *. Le pape delia aussitot les Venitiens de leur serment et
permit a 1'empereur de se rendre en personne a Venise, afin d'y
terminer cette longue et epineuse negociation 2. L'empereur
et le pape declarerent plus tard que les auteurs de cette union,
enfin conclue, furent certainement Feveque de Clermont et
Fabbe de Bonnevalle 3.

Ce traite provisoire, redige par les commissaires, est precise''
merit celui que Pertz attribue a tort aux conferences d'Anagni
de 1176. II comprend vingt-huit articles :

1. L'empereur Frederic reconnait Alexandre comme pape
eatholique et universel et lui temoigiiera, ainsi qu'a ses succes-|
seurs, le respect qui leur est du.

2. II vivra en paix avec Alexandre et ses successeurs.
3. II rendra a 1'Eglise romaine son patrimoine.

4. L'empereur et le pape se soutieiidront mutuellement pour
maintenir les droits de 1'Eglise et de Fempire.

5. Ce qui, pendant le schisme ou a son occasion, a ete enleve
injustement aux clercs par 1'empereur ou par ses partisans sera
restitue.

6. L'imperatrice Beatrix et le jeune roi Henri reconnaissent
Alexandre comme pape legitime.

7. L'empereur Frederic et son fils le roi Henri seront, pendant
quinze ans, en paix avec Guillaume, roi de Sicile, ainsi que 1'ont

1. La Vita Alexandra, dans Watterich, t. n, p. 440, rapporte que les eomtts
Dedo et Sigilboth preterent le serment. Le pape lui-meme appelle filius mat-
chionis Alberti celui qui a prete le serment. Watterich, op. cit., t. n^ p. 625, rem,

2. Romuald de Salerne, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 451 sq.;
Vita Alexandri, dans Watterich. op. cit., t. n, p. 435, 605 sq.; P. L., t. cc, col
47-52; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1653 sq.; Coleli, Concilia, t. xm,
col. 381; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 173.

3. Monum. Germ, hist., Leges, t. n3 p. 153-154; Watterich, op. cit., t. n, p. 627,
note. Dans la paix de Venise, il n'etait plus question de la restitution des terns
de la comtesse Mathilde. Cf. Kehr, Neues Archiv, t. xm, p. 107 sq.; Giesebreclit,
op. cit., t. v. p. 824 sq.; Prutz, op. cit., t. u, p. 322 sq.; Reuter, op. cit., t. in,
p. 303 sq. (H. L.)
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regie les negociateurs de la paix. (II resulte de la, ainsi que du
n° 8 et des nos 26-28, que ce document ne peut provenir des con-
ferences d'Anagni, ainsi que 1'a soutenu Pertz. A Anagni, en effet,
on ne parla ni des Lombards ni du roi de Sicile, et la proposition de
conclure une paix de quinze ans avec ce dernier et une treve de
six ans avec les Lombards n'a etc faite que plus tard par le pape.)

8. L'empereur et son fils vivront pareillement en paix avec
1'empereur de Constantinople et avec ceux qui ont prete seconrs
a 1'figlise romaine.

9. Les deux partis nommeront des arbitres pour regler les dif-
ficultes qui, depuis le temps du pape Hadrien IV, existaient entre
FEglise et 1'empire.

10. Le chancelier Christian sera confirme par le pape comme
archeveque de Mayence, et Philippe comme archeveque de
Cologne.

11. Conrad (de Wittelsbach) aura le premier archeveehe vacant
en Allemagne 1.

12. Celui qui se nomme Calixte (1'antipape Jean, abbe de
[703] Struma) obtient une abbaye; ses pretendus cardinaux rentreront

dans les places qu'ils avaient auparavant 2.

1. On sait que ce Conrad de Wittelsbach etait le frere d'Otto de Wittelsbach
qui, apres la chute d'Henri le Lion, obtint le duche de Baviere. Conrad avait etc
nomme archeveque de Mayence, mais il fut chasse par 1'empereur. Le pape
1'avait nomme cardinal-eveque de Sabine, tandis que 1'empereur avait eleve le
comte Christian de Buch sur le siege de Mayence. Apres la conclusion de la paix
de Venise, Conrad emit de nouvelles pretentious sur le siege de Mayence ; mais
le pape ne le suivit pas dans cette campagne et ne voulut pas se faire un ennemi
du chancelier Christian : c'aurait ete le meilleur moyen de faire echouer les ne-
gociations pour la paix. On s'arreta done a 1'expedient suivant : Conrad resigna
le siege de Mayence, mais le 9 aout de la meme annee il fut eleve sur le siege de
Salzbourg, carle titulaire de ce benefice, Adelbert, fils du roi de Boheme, resi-
gna a son tour son archeveehe entre les mains du pape, a cause des plaintes
qui avaient ete portees contre lui. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 191 sq. ;
Watterich, op. cit., t. n, p. 631 sq. Cf. dans Watterich, op. cit., p. 632, rem. 3,
les lettres du pape et de 1'empereur au clerge de Salzbourg. Le 19 avril 1179,
Alexandre le nonima legat pontifical pour sa province. Pflugk-Harttung, Ada
ined.,t. n, p. 376. Voy. la monographic Der Cardinal und Erzbischof von Mainz,
Conrad I, Pfahgraf von Scheyern-Wiltelsbach, Miinchen, 1860, p. 70 sq. ; Will,
Konrad von Wittelsbach, Regensburg, 1880, p. 42 sq.

2. Le malheureux antipape fut traite avec beaucoup de douceur et de bien-
veillance par Alexandre. Romuald de Salerne, dans WTatterich, t. u, p. 642;
Reuter, op. cit., t. in, p. 352.
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13. Geron, eveque intrus d'Halberstadt, sera depose et Ulrict
reintegre.

14. Toutes les collations de benefices, etc., faites par Geron
ou par tout autre intrus sont sans valeur.

15. On examinera attentivement les preventions de 1'eveque
de Brandebourg a 1'archeveche de Breme.

16. On rendra a 1'Eglise de Salzbourg tout ce qui lui a etc pris
pendant le schisme.

17. Tons les clercs qui, en Italic, et generalement en dehors
de 1'empire d'Allemagne, ont participe au schisme, sont remis a»
jugement du pape qui aura egard aux demandes de 1'emperew
pour dix ou douze personnes.

18. Gardisonius sera reintegre sur le siege de Mantoue, et
le present titulaire de cet eveche sera transfere a Trente.

19. L'archeveque de SavoJ reprendra la charge d'archipretre,
qu'il remplissait avant le schisme.

20. Tous ceux qui, en Allemagne, avaient ete ordonnes par
les catholiques, seront reintegres dans leurs charges.

21. Quant aux eveques de Strasbourg et de Bale, ordonnes
par Pascal III, un tribunal forme par le pape et par I'empereut
decidera de leur sort.

22. L'epouse de 1'empereur sera reconnue et couronnee impe-
ratrice par le pape ou un legat, son fils Henri sera reconnu et
couronne roi des Romains.

23. Le pape et les cardinaux vivront en paix avec 1'empereur,
avec 1'imperatrice, son fils et tous ses partisans.

24. Le pape reunira le plus tot possible un concile et menacera
d'excommunication quiconque troublera la presente paix. On
emettra la meme menace dans un concile general.

25. Tels et tels nobles de Rome et capitaines des campagnes
travailleront a fortifier cette paix.

26. L'empereur et ses princes preteront serment de rester &
paix avec FEglise, d'observer la paix de quinze ans avec le roi de
Sicile (a partir du ler aout) et la treve (induciae] de six ans avec
les Lombards; ils veilleront a ce que les Lombards de leur parti
observent aussi cette treve.

27. Le roi des Romains observera et signera ce traite de paix,
de meme que les princes.

1. Mansi. Pertz, Hefele donnentce mot Savo\ jen'ai pu arriver a 1'idenlifa
(H. L.)
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i] 28. Si le pape, ce qu'a Dieu ne plaise, venal I a mourir avail t
la conclusion formelle de la paix, Fempereur, etc., n'en devra pas
moins observer fidelement ce traite, et le pape fera de meme, si
1'empereur vient a mourir 1.

La treve avec les Lombards etant le point le plus delicat des
negociations, on s'explique les longs pourparlers des commissaires.
Les conclusions auxquelles on s'arreta furent soumises a 1'empe-
reur; apres avoir enumere toutes les villes et seigneurs de la
Haute-Italie de son parti et de la Ligue lombarde, elles portaient
que, le ler aout, commencerait une treve de six ans dont
1'empereur devait promettre, par un representant, 1'observation
ponctuelle et que jureraient son fils Henri, tous les personnages de
1'Allemagne et de la Haute-Italie presents et tous les fondes de
pouvoir du parti de 1'empereur. Les consuls de la Ligue lom-
barde feraient le meme serment. Durant ces six annees, aucun
des deux partis ne devra porter aucun prejudice a 1'autre. Un
tribunal compose de representants des deux partis y veillera.
Toute infraction sera punie. Pendant ces six annees, 1'empe-
reur ne pourra obliger a lui preter serment de fidelite aucun clerc
ou laic affilie a la Ligue lombarde, ni le punir s'il ne s'emploie
pas a son service. Enfin aucun membre de la Ligue ne pourra
etre cite devant un tribunal pour y repondre sur des faits
passes2.

Ce document n'est evidemment qu'un commentaire de 1'arti-
cle 26 du texte intitule : 1nstrumentum pads. Pour le traite avec
le roi de Sicile, on se contenta d'explications verbales precisant
le sens du n° 7. Plus tard on voulut plus de precision encore 3.

1. Monum. Germ, hist., Leges, t. n, p. 147; Watterich, op. cit., t. n, p. 597;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 193 sq.; Reuter, op. cit., t. in. p. 246, 735.

2. Monum. Germ, hist., Leges, t. u, p. 155.
3. Reuter, op. cit., t. in, p. 734, s'en rapportant au texte du serment prete

le 23 juillet au nom de 1'empereur (...el pacem regis Sicilies usque ad quindecim
annos, sicut scripta est... Watterich, op. cit., t. n. p. 440), croit pouvoir conclure
qu'une «paix ecrite » analogue a celle conclue lors de 1'armistice avec les
Lombards intervint pour 1'accord avec le roi de Sicile. Mais pour la paix avec la
Sicile, peut-on dire au sujet de 1'art. 7 du traite de paix : sicut scripta est ?
On doit certainement comprendre dans le me"me sens les paroles d'Alexan-
dre lorsque, ecrivant a 1'archeveque Roger d'York, il dit: Sicut in scriplo pads
et treugse continetur. Watterich, op. cit., t. n, p. 626, note. Dans 1'ouVrage Der
Cardinal und Erzbischof von Mainz Konrad 1. p. 65,1'auteur allegue 1'autorite de
Baronius pour pretendre qxie le pape lui-meme avait signe le traite de paix;
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Le 23 juillet 1177, le doge et les bourgeois cle Venise envoyerent
a Chioggia six galeres somptueusement parees pour conduirc
Fempereur dans la cite des lagunes 1. Le soir du merne jour, Fre-
deric arriva au monastere San Nicolo a Lido, non loin de la vile,
oii il passa la nuit. Le 24 au matin, le pape lui envoya six cardi-
naux recevoir sa declaration d'obedience, celles des princes etdesa
suite et le relever de 1'excommunication. Frederic fit alors son entree
solennelle dans la ville : a la porte de 1'eglise Saint-Marc se tenail
le pape avec son cortege; 1'empereur lui baisa les pieds, comme
le voulait la tradition, et rec,ut du pape la benediction et le baisei

mais dans le passage de Baronius auquel il est fait allusion, Annales, ad am
1177, n. 21, il est question d'un tout autre document signe par le pape, c'est
un decret rendu a Verone en faveur du monastere de Sainte-Marie in Organo,
[Cf. F. Chalandon, Histoire de la domination normande en Italie et en Sidle, 190',
t. n, p. 382 sq.; Kehr, Zur Friedensurkunde Friedrichs I von Venedig, dans
Neues Archiv, 1902, t. xxvn, p. 758 sq. (H. L.)]

1. Reuter, op. cil., t. in. p. 300. Frederic fit son entree dans Venise et allar/w
s'humilier plus qu'il ne convenait devant le souverain pontife. Ces gens man-
quent de tact. Apres les ebats ridicules d'Henri IV dans les fosses de Canossa,
les platitudes de Frederic sous le portique Saint-Marc. On le vit, a 1'instantoii
le pape approchait, etendant son manteau sur les dalles, se prosternant dessus,
la face contre terre, et baisant les pieds du pape. Alexandre ne se tenait plus
d'aise. « I/empereur, racontait-il, arrive devant 1'eglise de Saint-Marc e t a la
vue d'une multitude innombrable d'hommes et de femmes qui en remerciaient
Dieu a haute voix, rendit humblement a nous, souverain pontife, 1'obeissance
et le respect. Ayant alors recu de nous le baiser de paix, il prit devotement note
droite, et avec la reverence qui convenait, il nous conduisit dans 1'eglise jusqu'a
1'autel. Le jour suivant, fete de saint Jacques, prie par 1'empereur, nous nous
rendimes a Feglise de Saint-Marc pour y celebrer les solennites de la messt
A notre arrivee, Fempereur vint au-devant de nous hors de Feglise ou il nous
intrcduisit lui-meme en prenant avec devotion notre droite. Les solennites
de la messe etant terminees, il nous accompagna en se placant a notre droite,
jusqu'a la porte de Feglise. Lorsque nous montames sur le palefroi qui nous etait
prepare, il tint Fetrier et nous rendit tout Fhonneur et toute la reverence qitf
ses predecesseurs avaient coutume de rendre aux notres. II sera de votre soli'
citude de vou« rejouir avec nous des prosperites de FEglise, et vous en ferez
sentir les avantages a ses fils devoues, afin que, dans leur zele pour la maisoJ
de Dieu, ils soient religieusemeiit satisiaits du nom et du bien de la paix."
line pareille piece est une perle de psychologic. Le pape redevenait Rolauii
Bandinelli, chetif compagnon que les prevenances d'un empereur mettaient
hors de lui. Ce prestige de la race est celui auquel certains hommes superieuri
echappent le moins; la moindre condescendance d'un homme de grande naii-
sance et de brillante fortune n'aura que trop souvent ce funeste pouvoir d'etoui-
dir les papes sur la sincerite des hommages qu'on leur prodigue pour lei
enjoler et les jouer. (H. L.)



033. CONC. l t ,K B E V K N I S R 1081

de paix. au chant du Te Deurn, entonne par la suite imperiale. Le
lendemain 26, fete de saint Jacques, a la demande de 1'empereur,
le pape celebra la messe, tandis que Frederic, faisant, pour ainsi
dire. 1'office de portier, ecartait la foule. Apres 1'evangile, avant
de se rendre jusqu'a 1'autel, Alexandre prit la parole et le
patriarche d'Aquilee traduisit aussitot son discours en allemand.
Apres le Credo, 1'empereur et sa suite allerenl a 1'offrande et,
1'office termine, Frederic Barberousse accompagna Alexandre
et lui tint 1'etrier lorsqu'il rnonta a che'val1. Les Annales
Peganenses ou Bosovienses racontent que, le 25 juillet, le pape
excommunia en synode les schismatiques obstines, confirma
Christian dans la charge d'archeveque de Mayence, transfera
Conrad de Wittelsbach sur le siege de Salzbourg et reintegra
Ulrich sur le siege d'Halberstadt. Roger de Hoveden parle aussi
d'un concile dans lequel Jean de Struma aurait ete degrade ainsi
que tousles archeveques, eveques et abbes d'Allemagne consacres
par lui ou par ses predecesseurs (Victor et Pascal),(mais ce fai t est. en
contradiction absolue avec les articles 17 et 21 du traite de paix).
Conrad de Wittelsbach avait recu du pape I'areheveche de Salz-
hourg et la charge de legat en Allemagne2, sa vie durant, tandis
que Christian de Mayence avait brule de sa propre main le pallium
qu'il avait regu de Pascal et en avait rec,u un autre des mains
d'Alexandre. II est possible que des faits analogues se soient passes
le 25 juillet; mais en disant que le concile a dure quinze jours,
1'auteur de ees Annales laisse voir qu'il donne le nom de synode
a toute la serie des negociations qui eurent lieu a Venise a la fin
de juillet et au commencement d'aout. Les lettres du pape et de
1'empereur datees de cette epoque ne font mention d'aucun
concile 3.

La derniere soleniiite pour la conclusion definitive de la paix
cut lieu a Venise, au palais episcopal, le ler aout 1177. Le pape,
sur un trone eleve, presida la seance. A sa droite, mais un pen

1. Watterich, op. cil., t. n, p. 634 sq.; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,
col. 1658; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn. col. 177; Vita Alexandri. dans
Baronius, Annales, ad aim. 1177, n. 22 sq.; P. L.} t. cc, col. 52; Watterich.
op. cit.} t. ii, p. 440 sq.

2. La legation pour Salzbourg est datee du 19 avril 1179.C!. Pilugk-Harttung,
Ada ined.. t. n, p. 376.

3. Monum. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 261; Jafle, Regesta, t. n, p. 773;
Watterich. op. cit., t, n, p. 627, note 2; p. 625, note 3.
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au-dessous, s'assit 1'empereur; a sa gauche, Farcheveque de§;
lerne representant le roi de Sicile. Autour d'eux et en arrib
prirent place les eveques et les cardinaux. Le pape ouvritj;
solennite en exprimant sa joie de sa reconciliation avec 1'ei
pereur a qui il ouvrait les bras comme a son fils le plus cher. L'ej,
pereur repondit en allemand (le chancelier Christian traduisj
aussitot son discours en latin)« que la dignite imperiale ne 1'avaj-
malheureusement pas preserve de Ferreur. Trompe, il avaitnu
grandement a F Eglise, qu'il pensait defendre, et Favait diviset
mais il revenait maintenant dans le sein de cette Eglise et vot
lait reconnaitre et honorer le pape Alexandre comme pape j
comme pere. Suivant les actes deja faits, il concluait preset
tement la paix avec F Eglise, avec le roi de Sicile et avec I
Lombards. » Apres les joyeuses acclamations d'usage, Fen
pereur fit apporter le livre des Evangiles, des reliques et m«
parcelle de la vraie croix : alors Henri, comte de Diez, jura ensci
nom le retablissement de la paix entre F Eglise et Fempirt
une paix de quinze ans avec le roi de Sicile et une treve desis
ans avec les Lombards, aux conditions formulees par les commis
saires. Le roi des Remains, Henri, pretera le meme serment.Ei
outre, dix (douze) grands, prelats ou seigneurs, de Fentoura§
imperial, s'engagerent par serment a observer les trois tni
tes de paix. Les representants du roi de Sicile s'y engagewl
pour leur maitre, lequel, aussitot informe de Faffaire conclue, a
verrait cette promesse en son propre nom et obligerait dix i
ses princes a s'engager comme lui. Enfin les deputes lombarit
declarerent, sous la foi du serment, vouloir observer I
treve de six ans conclue avec 1'empereur, et assurerent q«(
tous les consuls et tous les nobles de la Ligue preteraient 1(

meme serment -1. Ces serments visaient non seulement Fit
trument general de paix, mais encore les conventions pto
detaillees concernant la treve avec les Lombards, deja jii-
rees par Henri, comte de Diez, et les dix autres grands d
royaume 2.

1. Romuald de Salerne^ dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 451 if
Vita Alexandra, dans Liber pontificalis, t. n, p. 439-440; Baronius, Anndt
ad ann. 1177, n. 27; Watterich, Vitse pontif. rom., t. n, p. 442 sq.; Hardouk
Cone, coll., t. vi, part. 2., col. 1662; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. XXH, col. 18J.

2. Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 451 sq.
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Quelques jours plus tard, a la demande des ambassadeurs sici-
liens, 1'empereur fit rediger par ecrit un document etablissant

la paix conclue avec le roi de Sicile 1. Le 14 aout, le pape cele-
bra a Saint-Marc, en presence de 1'empereur et entoure des
prelats allemands et italiens, ce premier concile projete dans les
negociations. On s'efforga de formuler toutes les consequences
avantageuses pour 1'Eglise du triple traite de paix, et on menaga
les perturbateurs d'excommunication. Le synode anathematisa,
jusqu'a satisfaction, tous ceux qui s'obstinaient dansle schisme, et
fit au contraire un accueil bienveillant a ceux qui, en grand
nombre, solliciterent leur reconciliation 2.

Les lettres ecrites par Alexandre III, pour annoncer sa reconci-
liation avec I'empereur, temoignent sa profonde satisfaction3.
Avant de quitter Venise, I'empereur confirma une fois de plus,
le 17 septembre, le traite conclu avec 1'Eglise, et les princes qui,
surson ordre, avaient signe les documents de paix en firent
autant4 . Le chancelier Christian de Mayence veillerait a faire
restituer au Saint-Siege ses possessions et regalia, sauf les biens
de Mathilde et la principaute de Bertinoro, dont une commis-
sion nommee par I'empereur et le pape devait designer le veri-
table possesseur. Le pape accepta cette derniere stipulation qu'il
avait d'abord rejetee; peut-etre avec la pensee de se montrer
a 1'occasion moins inflexible. L'empereur se rendit a Ravenne
et a Cesena, p'rit le chemin de Genes pour Aries, ou il se fit couron-
ner roi d'Aries, le 30 juillet 1178 5; puis regagna 1'Allemagne a
1'automne. De son cote, le pape quitta Venise a la mi-octobre 1177
et revint habiter Anagni et Frascati, jusqu'a ce que, les Romains
1'ayant rappele en lui donnant des gages suffisants de fidelite, il

1. Romuald de Salerne, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 459;
Kehr, Zur Friedensurkunde Friedrichs I von Venedig, dans Neues Archiv, 1902
t. xxvii, p. 758 sq.; F. Chalandon, op. dt., t. 11, p. 382-383. (H. L.)

2. Romuald de Salerne, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 459 sq.;
Vila Alexandri, dans Watterich, op. cit., t. n, p. 443, 637; P. L., t. cc, col. 54.

3. Jaffe, Regesta, p. 773; Watterich, op. cit., t. 11, p. 625, note 3.
4. Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1663; Mansi, Cone, ampliss. coll.

I. xxii, col. 183 sq.; Watterich, op. cit., t. 11, p. 444 sq.
5. P. Founder, Le royaume d'Aries et de Vienne, 1138-1378. Elude sur la

formation territorial de la France dans I'est et le sud-est, in-8, Paris, 1891.
(H. L.)
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rentra le 12 mars 11781, pour y tenir le concile oecunienitf;
prevu par 1'article 24 du traite 2.

Le ler fevrier 1178, 1'archeveque de Salzbourg, Conrad, tint
avec ses suffragants et un grand nombre de seigneurs, un synoi
a Hohenau sur 1'Inn, pour introduire 1'obedience d'Alexandr-
dans toute la province et y retablir 1'ordre dans le clerge et dai
le peuple, que le schisme et les epouvantables ravages exew
par les imperiaux avaient grandement demoralise 3.

Pendant ces evenements, deux conciles qui meritent notre attei
tion furent celebres en Orient. Le premier, tenu a Tarse en Ciliw
sous la presidence du patriarche armenien Gregoire, neveutt
Narses 4, est du sans doute a 1'initiative de 1'empereur Mam
Comnene, toujours zele pour le retablissement de 1'union enlii
les Armeniens et les Grecs. Narses, eveque de Lambron, oimi
1'assemblee par un discours conciliant favorable a la doctii
dyophysite.

1. Les Grecs demanderent aux Armeniens anatheme sur Eutv
ches, Dioscore, Timothee Elure et leurs partisans. Les Armenia
repondirent que, jusqu'alors, ils s'etaient bornes a condamm
Eutyches et Severe d'Antioche, mais ils acceptaient sans did
culte de condamner, comme les Grecs, les autres personnage
des qu'on leur en aurait demontre Fheresie.

2. En second lieu, les Grecs demanderent aux Armeniens d'adlf
rer a la doctrine orthodoxe du dyophysisme et du dyothelismt:
les Armeniens s'y engagerent expressement, ajoutant qo'i
1'avenir, pour eviter tout scandale. ils ecarteraient Fexpression
Una natura Verbi incarnati.

.HO
1. Romuald de Salerne, dans Monum. Germ, hist., Script... I. xtx; p. Q

Watterich, Vitse pontif. rom., t. n, p. 640. (H. L.)
2. Watterich, op. cit., t. 11, p. 446 sq., 449, 639 sq.
3. Labbe, Concilia, t. x, col. 1502; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,»

1671; Coleti, Concilia, t. xnr; col. 407; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxii, ci
208; Dalham, Cone. Salisburg., 1118, p. 78-80. Conrad de Wittelsbach, cardia
eveque de Sabine, 1166; archeveque de Salzbourg, 1177; de Mayence, 118)'
mort le 27 octobre 1200. G. Scholz, De Conradi I archiepiscopi Maguntinipif
cipalu territorially in-8, Bonna}, 1870; C. Varrentrapp, Commentatio de Con*
archiepiscopo Maguntino, in-8, Bonna^, 1865; C. Will, Konrad von WittelsliA
Cardinal, Erzbischof von Mainz und von Salzburg, deutscher Reichskanzler.'^
Regensburg, 1880, p. 76, 203. (H. L.)

4. Coleti, Concilia, t. iv, col. 425; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxii,»
198.



033. C O N C I L E DE V K N I S E 1085

3. Sur la troisieme demande des Grecs, les Armenieiis de-
clarerent vouloir maintenir dans le Trisagion les mots : Qui
crucifixus est pro nobis. Neanmoins, pour ecarter toute amphi-
bologie et ne pas paraitre parler de la Trinite tout entiere, ils
diraient desormais : Qui incarnatus et crucifixus est pro nobis.

4. Les Armeniens se declarerent prets a celebrer Noel, I'Annon-
oiation et la Purification; jusqu'alors ils fetaient la naissance
du Christ le jour de 1'fipiphanie.

5. Ils promirent de preparer a 1'avenir, autant que possible,
l'huile sainte avec des olives.

(). Ils refuserent de celebrer 1'eucharistie aveo du pain leve,
disant que le Siege apostolique ernployait aussi le pain azyme.
Ils acceptaient de melanger le via avec 1'eau.

7. Ils reconnurent conime abusif leur usage d'interdire a
certaines personnes 1'entree de 1'eglise pendant le service divin
et de les obliger a faire leurs prieres au dehors. Get usage
s'etait introduit au temps oil il n'y avail; pas d'eglises assez
vastes. Ils convenaient de la necessite de remedier a cet etat de
choses,

8. Us accepterent sans difficulte le quatrieme concile OBcume-
nique, comme etant d'accord avec les trois premiers; quant aux
cinquieme, sixieme et septieme (les Grecs eux-rnemes n'en admet-
taierit pas davantage), ils les recevraient si leurs decisions coiicor-
daient avec celles des trois premiers conciles.

9. Les Grecs deinanderent enfin qu'a 1'avenir le patriarche
des Armeniens fut nomme par 1'empereur de Constantinople :
les Armeniens repondirent que tel etait en effet le point princi-
pal et le seul moyeii de procurer une union durable. La

1 meilleure solution etait de confier a 1'avenir le siege d'Antioche au
patriarche d'Armenie, qui serait toujours nomme parByzance et
tiendrait toutes les eglises armeniennes sous la constante depen-
dance de 1'empereur. (Le desir de se faire adjuger les revenus
du siege d'Antioche etait done pour les Armeniens un vif sti-
mulant a 1'union avec 1'Eglise grecque.)

Les Armeniens soumirent, pour leur part, sept demandes con-
cernant leur propre discipline :

1. Les sacrileges devront etre punis pour chaque faute, confor-
mement aux canons.

2. Les clercs coupables seront deposes en jugement public, mais
reintegres apres une penitence suffisante.
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3. On lie doit, sous aucun pretexte, ordonner des
mutiles ou prives de raison.

4. L'eucharistie doit se celebrer avec du pain azyme.
5. II n'est pas permis d'enfouir sous terre les restes du sai;

sacrifice ; il n'est pas permis d'ajouter dc 1'eau chaude au vi-
de] a consacre1; cette pratique etant faite pour flatter le .go[
et n'offrant aucune signification symbolique.

6. Les jours de jeune, il est interdit de manger du poissonett
boire du vin.

7. Le patriarche des Armeniens obtiendra le patriarcat d'li
tioche.

Enfm, un fragment d'une lettre adressee a 1'empereur deE;
zance nous montre le synode tres favorable a la doctrine dyoph\J i' i i

site et dyothelite 2. La mort de Manuel Comnene coupa coir
a ce projet d'union.

Un synode, tenu a Constantinople sous le patriarche Theodos
en 1177, declara que les fiancailles d'enfants mineurs ne const
tuaient pas un empechement de mariage 3.

634. Onzidme concilececumSnique,troisieme de Latran,enin

An cours des negociations de la paix de Venise, on avait reconii
la necessite de reunir un concile general pour achever la pact
fication de la chretiente et extirper les abus introduits par!
temps et a la faveur du schisme. Durant 1'ete de 1178, le paf
Alexandre III fit les citations necessaires4, et au careme dell!

1. Le melange d'eau chaude est une pratique liturgique usitee dans 1'figi
grecque.

2. Dans la suscription^ il est dit que ce synode fut celebre sur Forte i
Leon, roi d'Armenie; mais Leon II ne fut en realite roi d'Armenie qui
1189 (il s'agit ici de la petite Armenie, Armenie de Cilicie).

3. Mansi, Concilia, Supplemv t. n^ col. 684; Cone, ampliss, coll., t. xxn, coljl
4. Bini, Concilia, t. in, col. 1345-1440; Coll. regia, t. xxvn,, col. 434; Latt

Concilia, t. x, col. 1503-1734; d'Achery, SpiciL, 1675, t. xii, p. 638-3651; HP
douin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1671; Coleti, Concilia, t. xm, col. f
Martene, Script, vet. coll., 1733, t. vii, col. 77-86; Mansi, Concilia, Suppleff
t. n, col. 685; Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 209-233; Historia concilii,^
239; Acta concilii, 239-248 : Addilio ad acta concilii, 248-468 : Ada a variiss-
ctoribus collecta; Jaffe, Regesla pontif. roman.,t. n, p. 340-341; Watterichc:
cit., t. n, p. 642 sq.; Reuter, op. cit., t. HI, p. 415 sq., 764 sq. (H. L.)



634. O I S Z I E M E C O N C I L E C E C U M E N l Q t E 1087

il presida a Rome, dans la basilique Constantinienne, le oiizierne
concile cecumenique ou troisieme de Latran. Les contemporains
parlent de 287, 300, 396 eveques presents et meme davantage, de
nombreux abbes et autres dignitaires, ce qui portait le chiffre
des membres a mille environ 1. Les listes de noms, quoique
incompletes et defectueuses, permettent de constater, a cote
de nombreux eveques italiens, la presence de prelats ve-
iius d'Espagne, de France, d'Angleterre, d'Irlande, d'Ecosse,
d'AHemagne, du Danemark, de Hongrie et de Palestine. Le pa-
triarche de Jerusalem etait represente par Pierre, prieur du Saint-
Sepulcre; a cote de lui se trouvaient le celebre historien des croi-
sades, Guillaume, archeveque de Tyr, Albert, eveque de Bethleem,
Heraclee, archeveque de Cesaree, etc. Parmi les Allemands, on
remarquait les areheveques Arnold de Treves, Christian de
Mayence et Conrad de Salzbourg. Dans le vingt et unieme livre
de son Histoire des croisades (c. xxvi), Guillaume de Tyr ecrit que
« celui qui voudra connaitre les decisions de ce concile, les noms,
le nombre et le titre des eveques, n'aura qu'a lire 1'ecrit que j'ai
compose a la demande des membres du concile et depose dans
les archives de notre eglise a Tyr 2. » Malheureusement cet ecrit
est perdu. On tint trois sessions : le 5, le 7 (ou le 14) et le 19 (ou le
22) mars 3. On ignore les debats qui les occuperent et le detail
des operations de I'assemblee. On sait seulement que, dans la
troisieme et derniere session, elle sanctionna et publia vingt-
sept decrets ou capitula 4.

CAN. 1.

Licet de evitanda discordia in electione summi pontificis rnani-
jesta satis a nostris prsedecessoribus constituta inanaverint : tamen,
quia ssepe post ilia per improbse ambitionis audaciam, gravem
passa est Ecclesia scissuram : nos etiam ad malum hoc evitandum,

1. Annul. Palidenses, dans Monurn. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 95; Annal.
Pegavienses, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 194; Contin. Claustron.,
dans Monum, Germ, hist., Script., t. ix, p. 617. (H. L.)

2. Guillaume de Tyr, Hist.,, 1. xxi, c. xxvi; of. Mansi, op. cil., t. xxn, col. 242.
3. Au sujet de la date des sessions, cf.Watterich, op. cit., t. n. p. 643; Reuter,

op. cit., t. in, p. 766-,
4. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 234; Pagi, Critica, ad arm. 1179,

11. 1, 3, 5; Jaffe, Regesla, p. 783.
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de consiho fratrum nostrorurn, et sacri approbatione concilii,is.
quid decrevimus adjungendum. Statuimus igitur, at si forte, if
mico homine superseminante zizania, inter cardinales de suk.
tuendo pontifice non potuerit concordia plena esse, et duabus ju(

tibus concordantibus tertia pars noluerit concordare, aut sibi oliu
prsesurnpseril ordinare : ille romanus pontifex habealur, 5111
duabus partibus fuerit electus, et receptus. Si quis autem de toll,
partis nominatione confisus, quia rem non potesl, sibi nomen cj
scopi usitrpaverit : lam ipse, quam qui eum receperint, excommn
cationi subjaceant, et tolius sacri ordinis privalione mulctentur, l>
ut viatici eis etiam nisi tantum in ultimis, communio denegetur;
nisi resipuerint, cum Dathan et Abiron,quos terra vivos absork
accipiant portionem. Prseterea si a paucioribus aliquis, qun
duabus partibus fuerit electus ad aposlolatus officium, nisi mt
concordia intercesseril. nullatenus assumatur, et prsedictse pa:

sub/aceat, si humiliter noluerit abstinere. Ex hoc tamen nuk
canonicis constitutionibus et aliis ecclesiasticis prsejudm
generetur, in quibus majoris et sanioris partis debet sententia p,
valere: quia quod in eis dubium venerit, superioris potent ju&
diffiniri. In romana vero Ecclesia aliquidspecialeconstituitur,f
non potest recursus ad superiorem haberi. (Decretal., 1. I, tit. vi, c.t

A 1'avenir, pour rendre impossible une double election au trone pout:
iical, s'il existe un desaccord entre les cardinaux, celui-la seul devraeti
considere comme regulierement elu qui aura obtenu les deux tiers it
suffrages. Celui qui, bien qu'elu par un nombre rnoindre de suffrage
acceptera 1'election sera, ainsi que ceux qui le reconnaitront, frappede
communication, et exclu de tout etat ecclesiastique.

CAN. 2.

Quod a prsedecessore nostro felicis memorize Innocentio /fltf
est, innovantes, ordinationes ab Octaviano el Guidone hxresianh1

necnon et Joanne Strumensi, qui eos secutus est. factas, el ab ordin^
ab eis, irritas esse censemus : adjicientes etiam, ut si f
dignitates ecclesiasticas, sen beneficia, per prsedictos schism^
receperunt, careant impetratis. Alienationes quoque, seu invasion
quse per eosdem schismaticos, sive per laicos, factas sunt de red-
ecclesiasticis, ornni careant firmitate, et ad Ecclesiam sine 0$
ejus onere revertanlur. Si quis autem contraire prsesurnpserit, excuf
municationi se novent subfacere. lllos autem qui sponte juramffi
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turn de tenendo schismate prsestiterint, a sacris ordinibus el dignita-
, tibus decrevimus manere suspenses.
k
jte Conformement a 1'ordonnance du pape Innocent II1, nous declarons
in nulles les ordinations faites par les antipapes Octavien, Guido et
,j Jean de Struma et par les prelats consacres par eux. II en est de meme
, des benefices et des dignites ecclesiastiques conferes par ces schisma-

tiques. Tous les biens ecclesiastiques alienes par eux ou par des
laics doivent etre rendus entierement et volontairement aux eglises2.

"" (Decret., 1. V, tit. vm, c. 1.)

CAN. 3.
ttl!

Hi Cum in sacris ordinibus,et ininistenis ecclesiasticis, et setatis matu~
flj,. ritas, et morum gravitas, et scientia htterarurn sit inquirenda : niulto
a jortius hsec in episcopo oportet inquiri, qui ad curam positus alio-
lii rum, in seipso debet ostendere, qualiter olios in domo Domini opor-
iu teat conversari. Eapropter, ne quod a quibusdam ex necessitate

)rf iemporis factum est, in exemplum trahatur a posteris : prsesenti
ij (~ decreto statuimus, ut nullus in episcopum eligatur, nisi qui jam

(lf trigesimum sstatis annum egerit, et de legitimo sit malrimonio
I natus, qui etiam vita et scientia commendabilis demonstretur. Cum

autem electus fuerit, et confirmationem electionis acceperit, et eccle-
* siasticorum bonorum administrationem habuerit : decurso tempore,
^ de consecrandis episcopis a canonibus definite, is, ad quern spectant
* beneficia quse habuerat, disponendi de ilhs liber am habeat faculta-
»f! tern. Inferiora etiam ministena utpote decanatus, archidiaconatus,
t! et alia, quse animarum curam habent annexam, nullus omnino

suscipiat, sed nee parochialium ecclesiarum regimen : nisi qui jam
ngesimum quintum setatis annum attigerit, et qui scientia et mori-
bus existat commendandus. Cum autem assumptus fuerit, si archidia-
conus in diaconum, et decani et reliqui admoniti non fuerint prsefixo
acanonibus tempore in presbyteros ordinati: et ab illo removeantur
ofjicio, et alii conferatur, qui et velit, et possit convenienter illud
implere. Nee prosit illis appellationis diffugium, si forte in trans-
gressionem constitutionis istius per appellationem voluerint se tueri.
Hoc sane non solum de promovendis, sed de his etiam, qui jam pro-

moti sunt, si canones non obsistant, prsecipimus observandum. Cle-

"!< 1. Voir le canon 30 du dixieme concile cecumenique, § 615.
if 2. Kober, Suspension, p. 190, 287.

|i C O N C I L E S — V - 69
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rid sane si contra formam istam quemquam elegerint : el eli$\

potestate tune privates, et ab ecclesiasticis beneficiis triennio se not,

rint suspenses. Dignum est enim, ut quos timor Dei a malo non n-.

cat, ecclesiasticss saltern coerceat severitas discipline. Episcoyi

autem si cui fecerit, aut fieri consenserit contra hoc : in confemi:

prsedictis potestatem suam amittal, et per capitulurh, aut per mclr;

politanum si capitulum concordare nequiverit, ordinetur1. (Decrj.

1. I, tit. vi, c. 7.)

On ne doit choisir pour eveque qu'un homme age de trente ans eU

naissance legitime; encore faut-il qu'il se recommande par 1'austw,

de sa vie et par sa science. Quant aux benefices qu'il posset
auparavant, il devra. dans le delai prescrit paries canons,les rendren

tierement et de son plein gre a celui a qui ils reviennent. On ne doit norm

doyens, archidiacres, charges d'ames et cures que ceux qui ont attei
1'age de vingt-cinq ans et se recommandent par leur sagesse et leursboit

mceurs. Les archidiacres doivent recevoir 1'ordination de diacre e t l

doyens celle de pretre dans le delai prescrit par les canons, et celast

peine de deposition. Les clercs qui prendront part a une election i.

conforme a ces prescriptions perdront le droit d'election et serontsuspf;

1. Kober, op. oil., p. 116, p. 252. « L'Eglise dut, au cours des siecles, del?
miner de fagon appropriee aux circonstances politiques et sociales les quail
requises pour 1'obtention de ses charges et la forme officielle de leur collatii
La violation de ces regies fut punie de la privation de 1'exercice des orte
de suspense, d'excommunication et surtout par la « devolution » au superit
du droit de proceder a la nomination faite contrairement au droit par 1'autoi
inferieure. L'expression devolvere se rencontre pour la premiere fois dans lest:
precis ou le droit canonique 1'a depuis employee, dans une lettre d'lnnocentl
a 1'archeveque de Milan, en avril 1198. M.-J. Ebers, Das Devolutionsrtil
vornehmlich nach katholischem Kirchenrecht, in-8, Stuttgart, 1906, preset
1'histoire de cette legislation. La trace la plus ancienne qu'il en decouvre?
trouve dans le sixieme canon du concile de Sardique (344). Le droit canonif
contemporain de 1'empire romain offre certainement quelques donnees suf
niatiere : ainsi la transgression des regies donne naissance a une nouvelleelf
tion; le metropolitain intervient si le clerge et les « optimates » ne petivt'
s'entendre apres six mois pour presenter trois candidats; en cas de double efc
tion, on recourt a la decision de 1'empereur ou du concile. Ces donnees prerf-
meme un caractere plus precis quand il s'agit de charges ecclesiastiques lit
rieures a 1'episcopat. On en trouve la trace sous les merovingiens et sous'f

carolingiens. La veritable constitution du droit de devolution date de \'s$
1179 ou se tint le concile de Latran (canons 3, 8, 17). Cette importante etbit"
faisante legislation, remede a de si graves abus, entre des lors dans la pw
de son plein epanouissement qui s'etend de 1179 a 1312. » G. Peries, dans
Revue des questions historiques, 1907, t. LXXXII, p. 621-622. (H. L.)
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dus de leurs benefices pendant trois ans. Si un eveque porte ^ atteinte a
cette regie dans 1'attribution desdites charges ou benefices ou approuve
leur attribution, il perdra le droit de conferer ces benefices et leur col-
lation reviendra alors au chapitre ou au metropolitan! dans le cas ou
les membres du chapitre ne pourraient se mettre d'accord.

CAN. 4.

Cum apostolus se et suos propriis manibus decreverit exhibendos,
ut locum prsedicandi auferret pseudoapostolis, et illis quibus prse-
dicabat, non existeret onerosus : grave nimis, et emendatione fore
dignum dignoscitur, quod quidam fratrum et coepiscoporum no-
strorum, ita graves in procurationibus suis subditis existunt, ut pro
hujusmodi causa interdum ornamenta ecclesiastica subditi com-
pellantur exponere, et longi ternporis victum brevis hora consumat.
Quocirca statuimus, quod archiepiscopi parochias visitantes, pro
diversitate provinciarum, et facultatibus ecclesiarum, quadraginta
vel quinquaginta evectionis numerum non excedant : cardinales
vero, viginti quinque non excedant : episcopi, viginti vel triginta
nequaquam excedant ; archidiaconi, quinque aut septem : decani
constitute sub ipsis, duobus equis existant contenti. Nee cum canibus
venatoriis et avibus proficiscantur, sed ita procedant, ut non quse sunt
sua, sed quse Jesu Christi, qussrere videantur : nee sumpluosas epulas
quserant, sed cum gratiarum actione recipiant, quod honeste et com-
petenter fuerit illis ministratum. Prohibemus etiam, ne subditos
suos talliis et exactionibus episcopi gravare prsesuraant. Sustinemus
autem pro multis necessitatibus, quse aliquoties superveniunt, ut,
si manifestaet rationabilis causa extiterit,' cum caritate moderatum
ab eis valeant auxihum postulare. Cum enim dicat apostolus : Non
debent parentibus filii thesaurizare, sed parentes filiis : multum
longe a paterna pietate videtur, si prsepositi suis subditis graves
existant, quos in cunctis necessitatibus pastoris more fovere debent :
archidiaconi vero sive decani, nullas exactiones vel tallias, in pre-
sbyteros, seu clericos exercere prsesumant. Sane quod de prsedicto
numero evectionis secundum tolerantiam dictum est, in illis locis
poterit observari, in quibus ampliores sunt reditus et ecclesise facul-
tates. In pauperioribus autem locis tantam volumus teneri mensu-
ram, ut ex accessu maforum, minores non debeant gravari : ne sub
tali indulgentia, illi qui paucioribus equis uti solebant hactenus,
plurimam sibi credant potestatem indultam. (Decret., 1. Ill, tit.
xxxix, c. 6.)
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II est souvent arrive que des eveques, pendant les voyages fails pon
visiter leurs subordonnes, se sont trouves a la charge de ces derniers
si bien qu'on a du vendre des ornements d'eglise pour subvenir auxfraij
occasionnes par le sejour de 1'eveque. A 1'avenir, done, ijn archeveque devn
avoir au plus 40 a 50 chevaux, un cardinal 25, un eveque 20 a 30, unarcki.
diacre 5 a 7; les doyens devront se contenter de deux chevaux. Les eve.
ques, etc., pendant leur voyage, ne devront avoir avec eux aucun diiti
de chasse ni aucun oiseau; ils ne devront reclamer aucun repas dispej.
dieux, aucune taille ni aucun impot de meme nature.

CAN. 5.

Episcopus, si aliquem sine certo titulo, de quo necessaria vik
percipiat, in diaconum vel presbyterum ordinaverit, tamdiu nw
saria ei subministret, donee in aliqua ei ecclesia convenientia si
pendia militias clericalis assignet : nisi forte talis qui ordinal®,
extiterit, qui de sua vel paterna hsereditate subsidium vitas, possii
habere. (Decret., 1. Ill, tit. v, c. 4.)

Si un eveque a ordonne quelqu'un sans titre, il devra pourvoir a a
subsistance jusqu'a ce qu'on lui ait concede un benefice suflisant, si toutf
fois 1'ordonne ne possede pas de biens qui lui soient propres ou provenam
de son pere.

CAN. 6.

Reprehensibilis valde consuetudo in quibusdam partibus ir
ut fratres ei coepiscopi nostri, sen etiam archidiaconi, quos
turos in causis suis existimant, nulla penitus admonitione prsemissi
suspensionis, vel excommunicationis in eos ferant sententiam. &
etiam dum superioris sententiam, et disciplinam canonicam njof
midant, sine ullo gravamine appellationem objiciunt, et ad dijffi
sionem iniquitatis usurpant, quod ad subsidium innocentium digt
scitur institutum. Quocirca, ne vel prselati valeant sine causa gnw
subfectos, vel subditi pro sua voluntate sub appellationis obUK
correctionem valeant eludere prselatorum: prsesenti decreto statuimu$>
nee prselati, nisi canonica commonitione prssmissa, suspension^
excommunicationis sententiam proferant in subjectos : nisi jot
talis sit culpa, quse ipso genere suo excommunicationis posnd'
inducat : nee subjecti contra disciplinam ecclesiasticam ante ingw
sum causse in vocem appellationis prorumpant. Si vero quisqiu'
pro sua necessitate crediderit appellandum, competens et ad pros-
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quendam appellationem terminus prsefigatur: infra quern, si forte pro-
sequi neglexerit, libere tune episcopus sua authoritate utatur. Si autem
in quocumque negotio aliquis appellaverit, et eo, qui appellatus fuerit,
veniente, qui appellaverit, venire neglexerit: si proprium quid habuit,
competentem ei recompensationem faciat expensarum : ut hoc saltern
timore perterritus, in gravamen altenus non facile quis appellet.
Prsecipue vero in locis religiosis hoc volumus observari, ne monachi,
sive quicumque religiosi, cum pro aliquo excessu fuerint corrigendi,
contraregularemprselatisuiet capituli disciplinam appellare prsesu-
mantjSedhumiliter ac devote suscipiant, quod pro salute sua utiliter
e/'us fuerit injunctum. (Decret.,\. II, tit. xxvm, c. 26.)

Les chefs de 1'Eglise (eveques et archidiacres) ne doivent suspendre
ou excomnvunier aucun de leurs subordonnes, pour appel interjete de
leurs sentences, sans 1'avoir prevenu au prealable, conformement aux
canons, si la faute par elle-meme n'entraine pas 1'excommunication, etc.
Les subordonnes, de leur cote, ne doivent pas faire appel avec impudence
et prematurement, contrairement aux regies de la discipline ecclesiastique.
Les moines et les religieux de tous ordres ne doivent pas faire appel
centre la discipline reguliere de leurs prelats et de leur chapitre.

CAN. 7.

Cum in Ecclesise corpore omnia debeant ex caritate tractari, et
quod gratis receptum est, gratis impendi : horribile nimis est, quod
in quibusdam ecclesiis locum venahtas perhibetur habere, ita ut
pro episcopis vel abbatibus, seu quibuscumque personis ecclesia-
sticis ponendis in sede, seu introducendis presbyteris in ecclesiam,
necnon pro sepulturis et exequiis mortuorum, et benedictionibus
nubentium, seu aliis sacramentis, aliquid exigatur : et ille qui
indiget, non possit ista percipere, nisi manum implere curaverit
largitoris. Putant plures ex hoc sibi licere, quia legem mortis
de longa invaluisse consuetudine arbitrantur : non satis, quia
cupiditate cxcati sunt, attendentes, quod tanto graviora sunt cri-
mina, quanto diutius animam infelicem tenuerint alhgatam. Ne
igitur hoc de cetero fiat, et vel pro personis ecclesiasticis deducendis
ad sedem, vel sacerdotibus instituendis, aut mortuis sepeliendis,
seu etiam nubentibus benedicendis, seu etiam aliis sacramentis,
aliquid exigatur, districtius inhibemus. Si quis autem contra hoc
venire prsesumpserit, portionem cum Giezi se noverit habiturum :
cujus \actum turpis muneris exactione imitatur. Prohibemus insu-
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per, ne novi census ab episcopis vel abbatibus, aliisve prselflJis
imponantur ecclesiis, nee veteres augeantur, nee partem reditun
suis usibus appropriare prsesumant : sed libertates, quas sibi majn.
res desiderant conservari, minoribus quoque suis bona voluntuk
conservent. Si quis autem aliter egerit, irritum quod fecerit habeatw,
(Decret., 1. Ill, tit. xxxix, c. 7; et 1. V., tit. in, c. 9.)

La coutume usitee dans beaucoup d'endroits de recevoir un tribut
pour 1'installation des eveques, abbes, pretres, etc., dans leurs sieges et
eglises, pour les obseques des morts, la benediction des manages et pout
la distribution des autres sacrements, est interdite de la maniere la plus
formelle sous peine d'excommunication. De meme les eveques, abbes, etc,,
ne doivent pas exiger des eglises de nouveaux impots ni augmenter ceux
deja etablis.

CAN. 8.

Nulla ecclesiastica ministeria, sen etiam beneficia, vel eccksis,
alicui tribuantur sen'promittantur antequam vacent: ne, desiderm
quis mortem proximi videatur, in cujus locum et beneficium st
crediderit successurum. Cum enim id etiam in ipsis gentilium k$i-
bus inveniatur prohibitum : turpe nimis est divini plenum animal-
versione judicii, si locum in Dei Ecclesia futurse successionis expt-
ctatio habeat, quam etiam damnare ipsi gentiles homines curwerml
Cum vero prsebendas ecclesiasticas, seu quaslibet officia, in aliqw
ecclesia vacare contigerit, vel etiam si modo vacant, non diu manemi
in suspense, sed infra sex menses personis quse digne administrate
valeant, conferantur. Si autem episcopus, ubi ad eum spectaveril,
conferre distulerit, per capitulum ordinetur. Quod si adcapitulutt
electio pertinuerit, et infra prsedictum terminum hoc non fecerit'
episcopus hoc secundum Deum cum virorum religiosorum consilio
exequatur. Aut si omnes forte neglexerint, metropolitanus de ipsis
secundum Deum absque illorum contradictione disponat. (Decnt,,
1. Ill, tit. vin, c. 2.)

Les eglises, les fonctions ecclesiastiques et les benefices ne doivent
etr'e promis a personne avant qu'ils ne soient reellement vacants; encas
de vacance, ils doivent etre attribues dans un delai de six mois. L'attri-
bution appartient a 1'eveque, mais si ce dernier ne tient pas comptedu
delai, le chapitre agira en son lieu et place; dans le cas contraire, 1'eveque
fera 1'attribution a la place du chapitre et si 1'un et Fautre font preuve
de negligence, ce soin reviendra au metropolitan!.
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CAN. 9.

Cum et plantare sacram religionem, et plantatam fovere modis
omnibus debeamus : nunquam hoc melius exequemur, quam si
nutrire quse recta sunt, et corrigere quse profectum veritatis impe-
diunt, commissa nobis authoritate curemus. Fratrum autem et coepi-
scoporum nostrorum vehementi conquestionecomperimus,quod fra-
ires Templi et Hospitalis, alii quoque religiosse professionis, indulta
sibi ab apostolica Sede excedentes privilegia, contra episcopalem
authoritatem multa prgesumant, quse et scandalum generant in po-
pulo Dei, et grave pariunt periculum animarum. Proponunt enim,
quod ecclesias recipiant de manibus laicorum, excommunicatos et
interdictos ad ecclesiastica sacramenta et sepulturam admittant, in
ecdesiis suis prseter eorum conscientiam et instituant et amoveant
sacerdotes, et fratribus eorum ad eleemosynas qussrendas euntibus,
cum indultum sit eis, ut in adventu eorum semel in anno ecclesiae,
aperiantur, atque in eis divina celebrentur officia, plures ex eis de
una sive diversis domibus ad locum interdictum ssspius accedentes,
indulgentia privilegiorum in celebrandis officiis abutuntur, et tune
mortuos apud prsedictas ecclesias sepelire preesumunt. Occasione
quoque fraternitatum, quas in pluribus locis faciunt, roburepisco-
palis authoritatis enervant, dum contra eorum sententiam sub ali-
quorum privilegiorum obtentu munire cunctos intendunt, qui ad
eorum fraternitatem volunt accedere, et se conferre. In his, quia
non tarn de majorum conscientia, vel consilio, quam de minorum
indiscretione quorumdam exceditur : et removenda ea, in quibus
excedunt; et quse dubietatem faciunt, declaranda decrevimus. Eccle-
sias sane et decimas de manu laicorum sine consensu episcoporum,
tarn illos quam quoscumque alios religiosos recipere prohibemus,
dimissis etiam quas contra tenorem istum moderno tempore rece-
perunt : excommunicatos et nominatim interdictos, tarn ab illis,
quam ab omnibus aliis, juxta episcoporum sententiam, statuimus
evitandos. In ecdesiis suis, quse ad eos pleno jure non pertinent,
instituendos presbyteros episcopis prsesentent : ut eis quidem de
plebis cura respondeant, ipsis vero pro rebus temporalibus ratio-
nem exhibeant competentem: institutes autem, episcopis inconsultis,
non audeant removere. Si vero Templarii sive Hospitalarii ad eccle-
siasticum interdictum venerint : non nisi semel in anno ad eccle-
siasticum admittantur officium, nee tune ibi corpora sepeliant de-
\\mctorum.De jraternitatibus hoc statuimus, ut si non se prsedictis
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fratribus omnino reddiderint, sed in suis proprietatibus duxm\
remanendum, propter hoc ab episcoporum sententia nullaUnni
eximantur : sed potestatem suam in eos, sicut in alios parochia^*
suos exerceant, cum pro suis excessibus fuerint corrigendi.Quodaukti
de praedictis fratribus dictum est, de aliisquoque religiosis, qui pr«.
sumptione sua episcoporum jura prasripiunt, et contra canonn
eorum sententias et tenorem privilegiorum nostrorum venire pi>
sumunt, prsecipimus observari. Si autem contra hoc institution p%
rint, etecclesiseinquibus ista prassumpserint, subjaceant interdict
et quod egerint irritum habeatur. (Decret., 1. V, tit. xxxm, c. 3.)

Des eveques se sont plaints que les Templiers, les freres hospitaliet;
(Saint-Jean de Jerusalem) et d'autres religieuxont outrepassetressouven:
les privileges qui leur ont ete accordes et portent atteinte aux droits episci
paux, regoivent des eglises des mains des laics, admettent aux sacrementr
des excommunies et des interdits et les enterrent chretiennement, noa
ment et de'posent des pretres pour leurs eglises sans 1'assentiment de
eveques; tous ces empietements sont formellement interdits al'avenii1,

CAN. 10.

Monachi non pretio recipiantur in monasterio, non peculim
permittantur habere, non singuli per villas et oppida, seu ad qmi-
cumque parochiales ponantur ecclesias: sed in majori conventi
aut cum aliquibus fratribus maneant: nee soli inter ssscularesk

mines spiritualium hostium conflictionem expectent, Salomm
dicente : Vse soli, quia si ceciderit non habet sublevantem. Siqw
autem exactus, pro sua receptione aliquid dederit, ad sacros orditt
non ascendat. Is autem qui acceperit, officii sui privatione muteltf
Si vero peculium habuerit, nisiei ab abbate pro infuncta fueritadf
nistratione permissum, a communione removeatur altaris: et f
in extremis cum peculio inventus fuerit, nee oblatio pro eo fiat,nK
inter fratres recipiat sepulturam. Quod etiam de diversis religwM
prsecipimus observari. Abbas etiam qui ista dihgenter non curwai
officii sui facturam se noverit incursurum. Prioratus quoque si<H
obedientise, pretii datione nulli tradantur. Alioqui etdantes et a«\'
pientes a ministerio fiant ecclesiastico alieni. Priores vero cum in
conventualibus ecclesiis fuerint constituti, nisi pro manifesto, caus»
et rationabili non mutentur, videlicet si fuerint dilapidations, no.

1. Au sujet de la decadence des ordres de chevaliers eeclesiastiques, cf. Reuter
op. cit., t. in, p. 594 sq.
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continenter vixerint, aut aliquid tale egerint, pro quo amovendi
merito videantur : aut si etiam pro necessitate majoris officii, de con-
siliofratrum fuerint transferendi. (Decret., 1. Ill, tit. xxxv, c. 2.)

On ne doit reclamer aucune somme d'argent pour admettre un moine
dans un monastere. Aucun moine ne peut posseder de propriete parti-
culiere ni habiter seul; de meme les priorats et les obediences ne doivent
pas etre concedes a prix d'argent, et les prieurs, une fois installes, ne peu-
vent etre deposes sans motifs.

CAN. 11.

Clerici in sacris ordinibus constituti, qui mulierculas suas in
domibus suis incontinentise nota tenuerint:autabficianteas,et con-
tinenter vivant, aut ab officio et beneficio ecclesiastico fiant alieni.
Quicumque incontinentia ilia quse contra naturam est, propter quam
venit ira Dei in filios diffidentise, et quinque civitates igne consum-
psit, deprehensi fuerint laborare : si clerici fuerint, eficiantur a clero,
vel ad pcenitentiam agendam in monasteriis detrudantur ; si laid,
excommunicationi subdantur, et a ccetu fidelium fiant prorsus
alieni. Monasteria prseterea sanctimonialium si quisquam clericus,
sine manifesta et necessaria causa, frequentare prassumpserit, per epi-
scopum arceatur : et si non destitent, a beneficio ecclesiastico reddatur
immunis. (Decret., 1. III. tit. i, c. 8; et 1. V, tit. xxxi, c. 4.)

Les clercs qui ont regu les ordres sacres doivent renvoyer leurs
concubines et vivre dans la continence, sous peine de perdre leur charge

i] et leur benefice. Le libertinage centre nature, chez les clercs, sera puni
par 1'exclusion du clerge et la reclusion dans un couvent; chez les laics,
par 1'excommunication et 1'exclusion complete de la communion des
Chretiens. Si un clerc frequente trop souvent et sans necessite un.
couvent de femmes, il sera averti par 1'eveque; s'il continue, il sera
prive du benefice ecclesiastique.

CAN. 12.

Clerici in subdiaconatu et supra, et in minoribus quoque
ordinibus, si stipendiis ecclesiasticis sustententur, coram judice
sseculari advocati in negotiis fieri non prsesumant, nisi pro-
priam, vel ecclesise suss causam fuerint prosecuti, aut pro mise-
rabilibus forte personis, quae proprias causas administrare non
possunt. Sed nee procurationes villarum, aut jurisdictiones etiam
sxculares sub aliquibus principibus, vel ssecularibus viris, ut justi-
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tiarii eorum fiant, clericorum quisquam assumere prsesumnt,
Si quis adversus hoc tentaverit (quoniam contra doctrinajn
apostoli est dicentis, Nemo militans Deo, implicat se negotiis
saecularibus), et sseculariter agit : ab ecclesiastico fiat minister^
alienus, pro eo quod officio clericali neglecto, fluctibus sseculi,ui
potentibus sseculi placeat, se immergit. Districting autem dem-
vimus puniendum, si religiosorum quisquam aliquid prsedictorun
audeat attentare. (Deer., 1. I, tit. xxxvn, c. 1; et 1. Ill tit. L, c. 4.)

Tous les clercs, depuis le subdiaconat et au-dessus, et aussi tons
les minores qui vivent des revenus de 1'Eglise, ne peuvent remplir les
fonctions d'avocat devant des juges seculiers, sauf dans certaines cir-;
Constances particulieres ou a nioins que ce ne soit pour 1'Eglise ou poui
les pauvres. Us ne peuvent non plus se charger de 1'administration des
proprietes des la'ics, ni se faire leurs justiciers. Les moines qui enfreindront
cette defense devront etre punis encore plus severement que les clercs,

CAN. 13.

Quia nonnulli modum avaritise non ponentes, dignitates diverm _
ecclesiasticas, et plures ecclesias parochiales contra sacrorum cano-
num instituta nituntur acquirers, ita ut cum unum officium vix in-
plere sufficiant, stipendia sibi vindicent plurimorum : ne id k
cetero fiat, districtius inhibemus. Cum igitur ecclesia, vel ecclesia-
sticum ministerium committi debuerit: talis ad hoc persona quseratur,
quse residere in loco, et curam ejus per seipsum valeat exercen:
quod si aliter fuerit actum, et qui receperit quod contra sanctos cam-
nes accepit, amittat; et qui dederit, largiendi potestate privetur. (De-
cret., 1. Ill, tit. iv, c. 3.)

Personne ne peut posseder a la fois plusieurs charges ecclesiastiques
ou plusieurs paroisses.

CAN. 14.

Quia in tantum jam quorumdam processit ambitio, ut non duas,
vel tres, sed sex aut plures ecclesias perhibeantur habere, nee dualw
debitam possint provisionem impendere : per fratres, et coepiscoptt
nostros carissimos emendari prsscipimus, et de multitudine prsebefl-
darum canonibus inimica, quse dissolutionis materiam et vagationis
inducit, et certum continet periculum animarum, eorum, qui ecck
siis digne valeant deservire, volumus ecclesiasticis beneficiis in&-
gentiam sublevari. Prseterea, quia in tantum quorumdam laicoruffl
processit audacia, ut episcoporumauthoritateneglecta,clericosimti-
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tuant in ecclesiis, et removeant etiam cum voluerint possessiones quo-
que. atque alia bona ecclesiastica, pro sua plerumque voluntate distri-
buant, et tarn ecclesias ipsas quam earum homines, talliis, et exactioni-
bus prsesumant gravare: eos qui amodo istudcommiserint,anathemate
decernimus feriendos. Presbyter autem sive clericus, qui ecclesiam per
laicos sine proprii episcopi authoritate receperit tenendam, commu-
nione privetur : et si perstiterit, a ministerio ecclesiastico et ordine
deponatur. Sane quia laid quidam ecclesiasticas personas, et ipsos
etiam episcopos, suo judicio stare compellunt : eos qui de cetero id
praesumpserint, a communione fidelium decernimus segregandos.
Prohibemus etiam ne laid dedmas cum animarum suarum periculo
detinentes, in olios laicos possint aliquo modo transferre. Si quis vero
receperit, et Ecclesise non tradiderit, Christiana sepultura privetur.
(Decret., 1. Ill, tit. v. c. 5; tit. xxx, c. 19; et tit. xxx-vm , c. 4.)

Les la'ics qui, sans 1'assentiment de 1'eveque, installent des clerc
pour leurs eglises ou les deposent, qui distribuent arbitrairement les
biens des eglises ou les grevent d'impots, tombent sous le coup de 1'ana-
theme; de son cote, le clerc qui, sans 1'assentiment de 1'eveque, accepte
une eglise des mains d'un lai'c sera excommunie et, en cas d'obstination,
sera depose de toute charge et ordre ecclesiastique. Les la'ics qui veu-
lent faire comparaitre devant eux des clercs pour les juger seront excom-
munies. Les la'ics qui possedent des dimes ecclesiastiques ne doivent
pas les transmettre a d'autres la'ics (par exemple, par heritage), et celui
qui les accepterait sera prive de la sepulture ecclesiastique.

CAN. 15.

Cum in officiis caritatis, illis primo teneamur obnoxii, a quibus
nos beneficium cognoscimus accepisse : e contrario ecclesiastici
quidam clerici, cum ab ecclesiis suis multa bona perceperint, bona
per ecclesias acquisita, in alios usus prsesumunt transferre. Hoc
igitur quia et antiquis canonibus constat inhibitum, nos etiam
nihilominus inhibemus. Indemnitati itaque ecclesiarum providers
volentes, sive intestati decesserint, sive aliis conferre voluerint, penes
ecclesias eadem bona prsecipimus remanere. Prseterea quoniam
quidam in quibusdam partibus sub pretio statuuntur, qui decani
vocantur, et pro certa pecunise quantitate episcopalem furisdictionem
exercent: prsesenti decreto statuimus, ut qui de cetero id prsesumpserit,
offido suo privetur, et episcopus conferendi hoc officium potestatem
amittat. (Decret., I. Ill, tit. xxvi, c. 7; et 1. V, tit. iv, c, 1.)

Les biens qu'un clerc a percus d'un benefice ecclesiastique doivent, a
sa mort, demeurer a 1'Eglise. La coutume pernicieuse en vigueur dans
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certaines contrees, qui consiste a etablir des doyens a prix d'argent,ts'
interdite. L'eveque qui se rendra coupable de ce precede perdralediuj
de conceder ces charges et quiconque en alui-meme achete une la perdu

CAN. 16.

Cum in cunctis ecclesiis, quod pluribus et sanioribus fratnliu' \
visum fuerit, incunctanter debeat observari : grave nimis, etreyn.
hensioneestdignum,quodquarumdamecclesiarum pauci quando^
non tarn de ratione, quam de propria voluntate ordinationem muk-
ties impediunt, et ordinationem ecclesiasticam procedere non p0.'
mittunt. Quocirca prsesenti decreto statuimus, ut nisi a pauciorihs{
inferioribus aliquid rationabile fuerit ostensum, appellations, remold,
semper prsevaleat, et suum consequatur effectum, quod a majori,n
saniori parte capituli fuerit constitutum. Nee nostram constitution®
impediat, si forte aliquis ad conservandam ecclesise suse consuetui
nem, juramento se dicat adstrictum. Nonenimdicendasuntjuramenk
sed potius perjuria, quse contra utihtatem ecclesiasticam, etsanctom
Patrum veniunt instituta. Si autem hujusmodi consuetudines, yiif,
ratione fuvantur, et sacris congruunt institutis, irritare prsesumpseril;
donee congruam egerit p&nitentiam, a Dominici corporis pern
ptione fiat alienus. (Decret., 1. Ill, tit. xi, c. 1.)

Dans toutes les eglises (cathedrales, collegiales, etc.), il appartienti
la majorite du chapitre de prendre une decision, et 1'objection ft
pourraient faire quelques-uns, qu'ils sont obliges par serment de conserve!
les anciennes coutumes, est de nulle valeur.

CAN. 17.

Quoniam in quibusdam locis ecclesiarum fundatores, aut Aa??Ww
eorum, potestate in qua eos ecclesia hucusque sustinuit, abutuntut'
et cum in Ecclesia Dei unus debeat esse qui prsesit, ipsi plures sitt
respectu subjectionis eligere moliuntur : et cum una ecclesia wnim
debeat esse rectoris, pro sua defensione plurimos reprsesentant. Qw
circa prsesenti decreto statuimus, ut si forte in plures partesjwnik-
torum se vota diffuderint, ille prseficiatur ecclesise, qui majoribtt
juvatur mentis, et plurimorum eligitur et probatur assensu. Sin-
tern hoc sine scandalo fieri nequiverit, ordinet antistes ecclesiam, siciil.
melius secundum Deum viderit ordinandam. Idipsum etiam facu(
si de jure patronatus qusestio emerserit inter aliquos, et cui compel,
infra tres menses non fuerit definitum. (Decret., 1. Ill, tit. xxxvift
c. 3.)
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II est arrive que des fondateurs d'eglises ou leurs beri tiers out abuse
du droit de presentation qui leur a ete accorde par 1'Eglise et ont installe
plusieurs recteurs pour une seule eglise. Cette pratique est interdite. II
ne doit y avoir qu'un seul recteur, qui sera celui qui a le plus de merites
et a obtenu la majorite des suffrages. S'il ne peut en etre ainsi, il appartien-
dra a 1'eveque de designer le titulaire; il en sera de merne si un conflit s'eleve
ausujet du droit de presentation et si ce conflit dure plus de trois mois.

CAN. 18.

Quoniam Ecclesia Dei, et in Us quse spectant ad, subsidium corpo-
ris, et in Us quse. ad profeetum veniunt animarum, indigentibus sicut
pia mater providere tenetur : ne pauperibus, qui parentum opibus
juvari non possunt, legendi et proficiendi opportunitas subtrahatur,
per unamquamque ecclesiam cathedralem magistro, qui clericos
ejusdem eccleside, et scholares pauperes gratis doceat, competens ali-
quod beneficium assignetur, quo docentis necessitas sublevetur, et
discentibus via pateat ad doctrinam. In aliis quoque restituatur
ecdesiis sive monasteriis, si retroactis temporibus aliquid in eis
ad hoc fuerit deputatum. Pro licentia vero docendi nullus pretium
exigat, vel sub obtentu alicufus consuetudinis, ab Us qui docent,
aliquid quserat : nee docere quempiam, petita licentia, qui sit ido-
neus, interdicat. Qui vero contra hoc venire prsesumpserit, a bene-
ficio ecclesiastico fiat alienus. Dignum quidem esse videtur, ut in
Ecclesia Dei fructum laboris sui non habeat, qui cupiditate animi
vendit licentiam docendi, ecclesiarum profeetum nititur impedire.
(Decret., 1. V, tit. v, c. 1.)

Dans toute cathedrale, on assignera un benefice suffisant a un magister
qui instruira gratuitement les clercs et les eleves pauvres. Dans les
autres eglises et les monasteres, on remettra en vigueur ce qui aurait
existe autrefois a cette fin. L'autorisation d'enseigner lie doit faire
1'objet d'aucune redevance et ne peut etre refusee a quiconque est
capable d'instruire.

CAN. 19.

Non minus pro peccato eorum qui faciunt, quam pro illorum
detnmento, qui sustinent, grave nimis esse dignoscitur, quod in
diversis partibus mundi rectores, et consules civitatum, nee non et
alii qui potestatem habere videntur, tot ecdesiis frequenter onera
imponunt, et ita gravibus eas crebrisque exactionibus premunt,
ut detenoris conditionis factum sub eis sacerdotium videatur, quam
sulPharaone fuerit, qui divinse legis notitiam non habebat.Ille quidem
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omnibus aliis servituti subfectis, sacerdotes suos, et eorum
siones in pristina libertate dimisit, et de publico eis
ministravit. Isti vero universa fere onera sua imponunt
et tot angariis eas affligunt, ut illud eis, quod Jeremias depk;
competere videatur : Princeps provinciarum facta est subtrikti
sive quidem fossata, sive expeditiones, sive alia quselibet sibi arUtm,.
lur agenda : de bonis ecclesiarum, clericorum, et pauperumCkk
usibus deputatis cuncta volunt fere compilari. Jurisdictionemetk,
et authoritatem episcoporum, et aliorum praslatorum ita evacm^
ut nihil potestatis eis in suis videatur hominibus remansisse, Su^>
quo dolendum est pro ecclesiis : dolendum etiam nihilominus etp,
ipsis, qui timorem Dei et ecclesiastici ordinis reverentiam ndenk
penitus abjecisse. Quocirca sub anathematis districtione sevtri%
prohibemus, ne de cetero talia prsesumant attentare, nisi episcof®
et clerus tantam necessitatem vel utilitatem aspexerint, ut akf
ulla coactione, ad relevandas communes necessitates, ubi laicorm
non suppetunt faculties, subsidia per ecclesias existiment con
ferenda. Si autem consules, aut alii, de cetero id prsesumpserinl
et commoniti desistere forte noluerint : tarn ipsi, quam eom
fautores, excommunicationi se noverint subjacere: nee communm
fidelium reddantur, nisi satisfactionem fecerint competentem. (Demi
1. Ill, tit. XLIX, c. 4.)

Dans beaucoup d'endroits, les eglises et les clercs ont etc frappes d'im
pots et de redevances par leurs superieurs la'ics, de telle sorte que leni
situation est devenue deplorable. L'autorite meme des eveques et lent
juridiction, ainsi que celle des autres prelats, a ete si limitee qu'enfaiti
ne leur reste plus aucune puissance sur leurs subordonnes. Ces empit
tements sont interdits a 1'avenir, sous peine d'excommunicalion. Cen'esl
qu'avec la permission de 1'eveque et du clerge et dans des cas de necessitt
tout a fait extraordinaires, et si les redevances des lai'cs sont insuffisanteS;
que Ton pourra avoir recours aux biens des eglises.

CAN. 20.

Felicis memorise, papse Innocentii et Eugenii prsedecessorum w
strorum vestigiis inhserentes, detestabiles illas nundinas velfentf;
quas vulgo torneamenta vacant, in quibus milites ex condicto raitf
solent, et ad ostentationem virium suarum et audacise temere »
grediuntur, unde mortes hominum et animarum pericula sup
proveniunt, fieri prohibemus. Quod si quis eorum ibidem mortuvs
fuerit, quamvis ei poscenti venia non negetur, ecclesiastica tamffi
careat sepultura. (Decret., 1. V, tit. xm, c. 1.)
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On renouvelle les ordonnances des papes Innocent II et Eugene III
centre les tournois.

Cf. §§ 614 et 615.

CAN. 21.

Treugas a quarta feria post occasum sohs usque ad secundam
/mam, in ortum solis, et ab adventu Domini usque ad octavas Epi-
phanise, et a Septuagesima usque ad octavas Paschae, ab omnibus
innolabiliter observan prsecipimus. Si quis autem treugas fran-
gere tentaverit : post tertiam commonitionem, si non satisfecerii,
episcopus suus sententiam excommunicationis dictet in eum, et
scriptam vicinis episcopis annuntiet : quorum nullus excommuni-
catum in communionem suscipiat : imo scriptam susceptam senten-
tiam quisque confirmet. Si quis autem hoc violare prsesumpserit,
ordinis sui periculo subjaceat. Et quoniarn funiculus triplex 11011
facile rumpitur, prsecipimus, ut episcopi solum Dei et salulis popuh
habentes respectum, omni tepiditate seposita, ad pacern firmiter
tenendam mutuum sibi consilium et auxilium prsestent : neque
hoc alicujus amore vel odio prsetermittant. Quod si quis in opere Dei
tepidus fuerit inventus, damnum dignitatis suae incurrat. (Decret.,
1. I, tit. xxxiv, c. 1.)

On renouvelle le can. 12 du deuxieme concile do Latran concernant
la treve de Dieu.

Cf. § 615.

CAN. 22.
Innovamus ut presbyteri, monachi, clerici, conversi, peregrini,

mercatores, rustici, euntes et redeuntes, et in agricultura existenles,
et animalia quse^emina portant ad agrum, congrua securitate Iseten-
tur. Nee quisquam alicui novas pedagiorum exactiones sine autho-
ritate regum et principum consensu statuere, aut statutas de novo
tenere, aut veteres augmentare aliquo modo temere prsesumat.
Si quis autem contra hoc venire prsesumpserit, et commonitus
non destiterit : donee satisfaciat, communione careat christiana.
(Decret., 1. I, tit. xxxiv, c. 2;et 1. Ill, tit. xxxix, c. 10.)

Les pretres, les moines, les etrangers, les marchands, les paysans, etc.,
doivent constamment demeurer en securite (profiter de la treuga : can. 11
du deuxieme concile de Latran). Sans la permission desjrois ou des princes,
on ne peut reclamer a personne de nouveaux peages ou augmenter ceux
deja etablis, sous peine d'excommunication.

Cf. can. 11 du second synode de Latran, § 615.



1104 L I V R E XXXIV

CAN. 23. '

Cum dicat apostolus, abundantiorem honorem membris inja,
mioribus deferendum : ecclesiastici quidam quse sua sunt, nonyi^,
Jesu Christi, quserentes, leprosis, qui cum sanis habitare nonpossun
et ad ecclesiam cum aliis convenire, ecclesias et ccemeteria non p&-
mittunt habere, nee proprii juvari ministerio sacerdotis. Quod gu in '
procul a pietate christiana esse dignoscitur, de benignitate aposlo-
lica constituimus : ut ubicumque tot simul sub communi vitafuerini
congregati, qui ecclesiam cum ccemeterio constitueTe, et propm
gaudere valeant presbytero, sine contradictione aliqua permittantitt"
habere. Caveant tamen, ut injunosi veteribus ecclesiis de jure pare-
chiali nequaquam existant. Quod namque eis pro pietate conceditw,
ad aliorum injuriam nolumus redundare. Statuimus etiam, utdehot-
lis et nutrimentis animalium suorum decimas tribuerenoncogantiu.
(Decret., 1. Ill, tit. XLVIII , c. 2.)

Les lepreux doivent avoir leurs eglises et leurs cinietieres particuliers,
il ne devra toutefois en resulter aucun dommage pour les eglises paiw,
siales. Us sont dispenses de la dime.

CAN. 24.

Ita quorumdam animos occupavit sa&va cupiditas, ut cum g i f l - , . f i

rientur nomine christiano, Saracenis arma, ferrum, et hgnamint
galearum deferant, et pares eis, aut etiam superiores in maliw
fiant, dum ad impugnandos christianos, arma eis et necessaria sub-
ministrant. Sunt etiam, qui pro sua cupiditate in galeis et piratitv
Saracenorum navibus regimen et curam gubernationis exerceri
Tales igitur a communione Ecclesise prsecisos, et excommunication
pro sua iniquitate subfectos, et rerum suarum, per sseculi principK
catholicos et consules civitatum, privatione mulctari, et capientiun
servos, si capti fuerint, fore censemus. Praecipimus etiam, ut pet
ecclesias maritimarum urbium crebra et solemnis excommunicalia
proferatur in eos. Excommunicationis quoque p&nse subdantut.
qui Romanos aut alios christianos, pro negotiatione vel aliis causti
honestis navigivectos, aut capere, aut rebus suis spoliare praesumunl
llli etiam qui christianos naufragia patientes, quibus secundM
regulam fidei auxilio esse tenentur, damnanda cupiditate rebus suu
spoliare prsesumunt, nisi ablata reddideriiit, excommunicationi
se noverint subjacere. (Decret., 1. V, tit. vi, c. 6;ettit. xvn, c.3.)
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Ilestmalheureusement arrive que des chretiens ont livre aux Sarrasins
des armes, du fer, du bois de construction pour navires, qu'ils leur ont
porte secours dans leurs guerres centre les chretiens et ont pris du service
sur les navires des pirates sarrasins. Tous ceux qui ont agi de la sorte
sont excommunies, leurs biens seront confisques par les princes lai'cs
et eux-memes, si Ton s'en empare, seront reduits en esclavage. On pu-
bliera dans tous les ports la sentence d'excommunication prononcee centre
eux. Tombent egalement sous le coup de l'excommunication tous ceux
qui font prisonniers ou depouillent les navigateurs chretiens ou ceux
qiiipillent les chretiens naufrages, au lieu de leur porter secours.

CAN. 25.

Quia in omnibus fere locis tantum usurarum ita inolevit, ut multi
aliis negotiis praetermissis, quasi licite usuras exerceant, et qualiter
utriusque testamenti pagina condemnentur, nequaquam attendant:
ideo constituimus ut usurarii manifesti nee ad communionem admit-
tantur altaris, nee christianam, si in hoc peccato decesserint, accipiant
sepulturam. Sed nee eorum oblationem quisquam accipiat. Qui autem
acceperit, aut eos christianse tradiderit sepulturse : et ea quse accepent,
redderecompellatur; et donee ad arbitrium sui episcopi satisfaciat, ad
officii sui maneat executione suspensus. (Decret., 1. V, tit. xix, c. 3.)

Comme 1'habitude de 1'usure s'est repandue presque partout, de
I sorte que beaucoup de personnes laissent de cote les autres genres de

commerce et, sans respect pour la defense de la sainte Ecriture, se livrent
a cette occupation, nous ordonnons que les usuriers notoires ne seront
plus admis a la communion et, s'ils viennent a mourir dans leur peche,
ne seront pas enterres chretiennement. On ne recevra d'eux aucune
offrande1.

CAN. 26.

Judsei sive Saraceni nee sub alendorum puerorum obtentu, nee
pro servitio, nee alia qualibet causa, Christiana mancipia in do-
mibus suis permittantur habere. Excommunicentur autem, qui
cum eis praesumpserit habitare. Testimonium quoque christianorum
adversus judseos in omnibus causis, cum illi adversus christianos
testibus suis utantur, recipiendum esse censemus : et anathemate
decernimus feriendos, quicumque judseos christianis voluerint in
hacparteprseferre, cum eos subfacere christianis oporteat, et ab

1. Kober, Suspension) p. 274; F. X. Funk, Gesch. des kirchl. Zinsverbotes,
p. 21.
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eis pro sola humanitate foveri. Si qui prseterea Deo inspiranUi1

fidem se converterint christianam, a possessionibus suis nulhtim*
excludantur: cum melioris conditionis converses ad fidem esseoporltn
quam, antequam fidem acceperunt, habebantur.Si autem secus\axk-,
fuerit principibus vel potestatibus eorumdem locorum sub
communications injungimus, ut portionem hereditatis et
suorum ex integro eis faciant exhiberi. (Decret,,!, II, tit. xx, e .21
etl. V, tit. vi, c. 5.)

Les Juifs et les Sarrasins ne doivent plus posseder d'eselaves chretiei
Celui qui cohabite avec les Juifs ou les Sarrasins sera excommunie.1
temoignage des chretiens centre les Juifs doit etre accepte et les Jit
convertis ne doivent pas etre desherites,

CAN. 27.

Sicut ait beatus Leo, licet ecclesiastica disciplina sacerdotalicts
tenta judicio, cruentas non efficiat ultiones : catholicorum |w
principum constitutionibus adjuvatur, ut ssepe quserant hom
salutare remedium, dum corporale super se metuunt evenire swjjfl
cium. Eapropter, quia in Gasconia, Albegesio, et partibus To|o»
et aliis locis, ita hsereticorum, quos alii Catharos, alii Patnnos,l
Publicanos, alii aliis nominibus vocant, invaluit damnata pern
sitas, ut jam non in occulto, sicut aliqui, nequitiam suam exerm
sed suum errorem publice manifestent, et ad suum consensum sn
plices attrahant, et infirmos : eos, et defensores eorum, et recepton
anathemati decernimus subjacere : et sub anathemate prohikv
ne quis eos in domibus, vel in terra sua tenere} vel fovere, vdntf
tiationem cum eis exercere prsesumat. Si autem in hoc peccatodt®
serint, non sub nostrorum privilegiorum cuilibet indultorum oto';

nee sub aliacumque occasione, aut oblatio fiat pro eis, aut i"1'
christianos recipiant sepulturam. De Brabantionibus et Aragof
sibus, Navariis, Bascolis, Coterellis et Triaverdinis, qui tantt
in christianos immanitatem exercent, ut nee ecclesiis, need1

nasteriis deferant, non viduis, et pupillis, non senibus, et puff1

nee cuilibet par cant aetati, aut sexui, sed more paganorurp ow"
perdant, et vastent : similiter constituimus, ut qui eos conduxffi'
vel tenuerint, vel foverint per regiones, in quibus taliter d«l";

chantur, in Dominicis, et aliis solemnibus diebus per eccfc
publice denuntientur, ei eadem omnino sententiaetpwna cunf-
dictis hsereticis habeantur adstricti, nee ad communionem
tur ecclesise, nisi societate ilia pestifera et hseresi adjuratis, j
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tos autem se noverint a debito fidelitatis et hominii, ac totius obsequii:
donee in tanta iniquitate permanserint quicumque illis aliquo
peccato tenentur annexi. Ipsis autem, cunctisque fidelibus, in remis-
sionem peccatorum infungimus, ut tantis cladibus, se viriliter oppo-
nant, et contra eos armis populum christianum tueantur. Confi-
scenturque eorum bona, et liberum sit principibus, hufusmodi
homines subjicere servituti. Qui autem in vera psemtentia ibi deces*
serint, et peccatorum indulgentiam, et fructum mercedis seternas se
non dubitent percepturos. Nos etiam de misericordia Dei, et beato-
rum apostolorum Petri et Pauli authoritate confisi, fidelibus chri-
stianis, qui contra eos arma susceperint, et ad episcoporum, seu alio-
rum prselatorum consilium, ad eos decertando expugnandos,
biennium de psenitentia infuncta relaxamus l: aut si longiorem ibi
moram habuerint, episcoporum discretioni, quibus hujus rei causa
juent injuncta, committimus, ut ad eorum arbitrium, secundum
modum laboris, major eis indulgentia tribuatur. Illos autem, qui
admonitioni episcoporum in hufuscemodi parte parere contem-
pserunt, a perceptione corporis et sanguinis Domini jubemus fieri
dienos. Interim vero eos, qui ardore fidei ad eos expugnandum,
laborem justum assumpserit, sicut eos, qui sepulchrum dominicum
visitant, sub Ecclesise defensione recipimus, et ab universis inquie-
tationibus, tarn in rebus, quam in personis, statuimus manere securos.
Si vero quispiam vestrum prsesumpserit eos molestare, per episco*
pum loci excommunicationis sententia feriatur : et tamdiu sententia
servetur ab omnibus, donee et ablata reddantur, et de illatis damnis
congrue iterum satisfaciat. Episcopi vero, sive presbyteri, qui tali'
bus fortiter non restiterint, officii sui privatione mulctentur, donee
misericordidm apostolicse Sedis obtineant. (Decret., 1. V, tit. vii, c. 8.)

La discipline ecclesiastique se contente, il est vrai, du jugement des
clercs et n'a aucun besoin de peines sanglantes, mais certaines personnes
sont amenees a s'occuper du salut de leur ame par la crainte des
peines temporelles. Comme, en Gascogne, dan$ les environs d'Albi,
de Toulouse et autres lieux, 1'absurdite des heretiques appeles tantot
eathares, tantot patares et publicains, s'est accrue de telle sorte qu'ils
n'exercent plus seulement en secret leur malignite, mais la proclament

1. Schmidt, Histoire el doctrine de la secte des eathares, Paris, 1849, t. i, p. 82,
etReuter, op. dt.}%. nj, p. 694, expliquent ce passage en commettant une erreur ;
«Celui qui a ete condamne a une penitence, pour avoir defendu ces Mretiques,
verra sa peine diminuer de deux ans, s'il prend les armes centre eux. »
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ouvertement et perverti'ssent les gens simples et faibles, nous prononjoijj
1'anatheme centre eux et centre tous ceux qui adhereront a leurs principt
et les defendront; nous defendons, sous peine d'anatheme, de les logo
de faire commerce avec eux, etc... Quiconque contreviendra a ces prej.j
criptions sera prive de la sepulture chretienne. Au sujet des Brabanjotj
(vagabonds venus du Brabant qui sont ou soldats mercenaires ou vivei;
de pillages), des Aragonais, des Navarrais, des Basques, des Coterellti.
et des Triaverdins (qui font comme les Brabanc,ons),si barbares pourfe
chretiens, ne respectant ni les eglises, ni les monasteres, ni les veuves,
ni les orphelins, etc., et devastant tout comme des pa'iens, nous ordon,
nons que quiconque les prendra a sa solde et les protegera, verra sot
nom publie dans les eglises tous les dimanches et jours de fete ti
sera excommunie. Quiconque s'associera a ces bandes et a ces hereti
ques sera exclu de la communion, et tous sont delies des devoirs etd;
1'obeissance contracted envers eux; tous les fideles doivent s'opposei
energiquement a cette peste (cathares, etc.) et meme prendre les ame'
contre eux. Les biens de ces gens seront confisques et il sera permL.
aux princes de les reduire en esclavage. Quiconque, suivant le conseil k
eveques, etc., prendra les armes contre eux, aura une remise de deux ai
de penitence et sera, tout comme les nroises, place sous la protectioi-
de 1'Eglise.

On a deja suppose que les vaudois etaient au nombre k

heretiques menaces parle can. 27 du concile et, pour le prouver,«i

a cite ces paroles de 1'auteur contemporain anglais Walter Map

pes, qui assistait au concile de Latran par ordre du roi d'Angletew

Henri II : Vidimus in concilio romano sub Alexandra III A'

brato Valdesios..., a primate ipsorum Valde dictos, qui fuerat dw

Lugduni, etc.1. II est vrai qu'on s'occupa des vaudois pendant
les deliberations du concile ainsi que nous le rapporte WalW

Mappes, qui s'interessa lui-meme a cette affaire ^ ; ces vau^

1. Dieckhoff, Die Waldenser, 1851, p. 182; 343 sq., a voulu demontrer quel*1

mots sub Alexandra III celebrato etcient une addition inexacte: au lieu*
Alexandra III, il fallait lire Innocenlio III', car a) le recit que fait a cet end'0"
Walter Mappes est, pour le fond et presque pour la forme, identique a celuid^
chronique d'Ursperg pour 1'annee 1212 (dans Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xs"
col. 243; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1692; Coleti, Concilia, t. S11

p. 441), et, en outre, b) un autre contemporain, fitienne deBorbone, ditexf
citement que les vaudois etaient venus au concile quod fuerit Roms $
Lateranense, c'est-a-dire avant le quatrieme concile de Latran (d'Argentre J!

Plessis, i, p. 87). Cf. a ee sujet Reuter, op. cit., t. in, p. 698, 778.
2. Walter Mappes, De nugis curialium, dist. I, cap. xxxi, edit.Thom. WrijW

London, 1850.
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avaient envoye une ambassade aii concile pour remettre une tra-
duction de la Bible et solliciter une approbation de leur enseigne-
ment. Mais a la suite de I'interrogatoire qu'on fit subir aux ambas-
sadeurs, on fut amene a les considerer comme des ignorants inof-
fensifs, non comme des heretiques dangereux, et on les renvoya
sans prononcer de verdict centre eux. On ne les a done pas assi-
miles aux heretiques cites plus haut.

Outre ces vingt-sept decrets, nous possedons quelques maigres
renseignements sur les operations du onzieme concile cecu-
menique. Le chroniqueur anglais contemporain, Roger de Hove-
den, rapporte que, dans ce concile, Guillaume, archeveque de
Reims, devint cardinal de Sainte-Sabine, et Henri, abbe de Clair-
vaux, cardinal-eveque d'Albano. Nous apprenons d'Albert de
Stade que le pape sacra deux eveques anglais et deux eveques
ecossais, ceux-ci aussi pauvres que cet eveque irlandais, present
au concile, qui ne possedait pour tout bien que trois vaches. Cet
historien ajoute que les archeveques et eveques allemands qui,
pendant le schisme, avaient etc du parti de 1'antipape, avaient
proteste par serment solennel de leur obeissance vis-a-vis de Rome
et dupape Alexandre; apres quoi, le pallium avait ete accorde
a tous les archeveques, sauf Berthold de Breme1. Ce dernier
avait ete elupresque a I'unanimite, apres la mort de Baudoin.
Leprevot Otton protesta et fit appel, parce que,deja avant 1'intru-
sion de Baudoin, en 1168, Siegfried avait ete regulierement
elu, bien qu'il y eut deux partis. Au debut, Berthold trouva a
Rome bon accueil et place au concile parmi les eveques portant
la mitre (quoiqu'il ne fut meme pas pretre); mais bientot des
bruits facheux coururent sur son compte et, sur 1'ordre du
pape, deux cardinaux firent une enquete a la suite de laquelle
son election fut cassee comme anticanonique. On donna pour
raison qu'au moment de son election, il n'etait pas acolyte, ni
meme moins encore, que 1'appel interjete sur cette election
avait ete etouffe par la violence, enfin que 1'elu avait recul'inves-
titure de 1'empereur avant d'avoir ete ordonne 2. Geron, eveque
d'Halberstadt, et les clercs ordonnes par lui furent plus heureux.

1. Sur les formules de 1'abjuration et de 1'attribution du pallium, cf. Watte-
rich, op. cit., t. n, p. 645.

2. Annal. Slad., dans Mondu. Germ, hist., Script., t. xiv, p. 348; Watterich,
op. cit., t. n, p. 646, note 3.



En 1160, Ulrich, eveque legitime d'Halberstadt, avait ete cl
de son siege, pour n'avoir pas voulu reconnaitre 1'antipape Victon
et remplace par Geron. Sa nomination etait anticanonique:|
aussi fut-il depose par la paix de Venise et Ulrich reintegre. Cel|,:
ci annula tout ce que Geron avait fait, ettous les ordres qu'ilaval
conferes; mais les interesses s'adresserent au pape et au concik
de Latran et en obtinrent une sentence favorable. Comme Gerof
avait ete sacre validement, quoique illicitement, par un eveqi
catholique (legitime), Hartwig de Breme, il pouvait, comt
les clercs ordonnes par lui, exercer les fonctions de son ordrt.;
Au contraire, les deux eveques Rudolph de Strasbourg et Loui|
de Bale furent declares dechus de leurs charge et dignite pomL
avoir ete ordonnes par 1'antipape Pascal. — D'apres Giraud If'
Cambrien, les chanoines de Saint-David firent valoir au concilf
de Latran les droits de leur eglise contre Canterbury; et cekl
en presence de leur eveque, qui garda le silence par egard poii
le serment qui lui avait ete arrache par la violence, l o r s d e s i <
consecration *, —•• Enfin Laurent, archeveque de Dublin, fiit
nomme legat pour 1'Irlande, et 1'abbe grec Nectaire, deputeder
Grecs, prononga contre les Latins un discours de polemiqui
qui parut si magistral a ses amis qu'ils le saluerent du tite
de « vainqueur olympique 2 ».

Baronius 3 a pense que la lettre du pape a Guillaume, arcb
veque de Sens, 1'invitant a tenir avec ses suffragants un concilei
Paris, pour y censurer la proposition de Pierre Lombard iChnstn.
secundum quod est homo, non est aliquid, provenait du concileit
Latran de 1179 4 (p. 616). Certains ontdonc classe cette lettre pa*
les actes du concile. C'est a tort, car, en 1176, Guillaume avail
ete transfere sur le siege de Reims; la lettre a lui adresstf
comme « archeveque de Sens » est done incontestablement ante
rieure. Cependant 1'affaire de Pierre Lombard fut alors reprisi
et il ne fallut rien moins que les representations de nombreis
cardinaux et 1'insistance d'Adam, eveque de Saint-Asaf, pom
empecher le pape de prononcer une condamnation formelle]

1. Haddan et Stubbs, Councils and ecclesiastical documents, t. i, p. 368.
2. Reuter, op. cit., t. in, p. 430 sq.
3. Baronius> Annales, ad ann. 1179^ n. 13. ,
4. Voir § 624. |
5. Pagi, Critica, ad ann. 1179, n. 11, 12; Coleti, Concilia, t. xm, colffi"

Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 247,
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Mansi suppose l que le pape ecrivit alors a Guillaume, arche-
veque de Reims, la lettre dont un fragment s'est conserve

i dans 1'appendice des actes du concile de Latran 2. D'apres ce
{ document; 1'archeveque de Reims devait reunir les magistri
i de Paris, de Reims et d'autres villes et leur defendre d'enseigner

•f dorenavant la proposition de Pierre Lombard, Plus tard, ajoute
lH Mansi, cette lettre aurait ete confondue avec la lettre anterieure

a Guillaume de Sens; dela venait 1'erreur de Baronius. Bouquet 3

, cite egalement deux lettres du pape sur le meme sujet, adressees
; a 1'archeveque Guillaume; la premiere ne parle que de la doc-
i| trine, la seconde mentionne aussi le nom de Pierre Lombard.
f 201 Mais cette derniere lettre fut ecrite, d'apres Duchesne 4, a
*f Viesti, le 18 fevrier 1177 5, done longtemps avant notre concile;

d'ou il semble qu'Alexandre voulait donner a la decision qu'il
prendrait la sanction d'un concile.

I Barthelemy Laurens, surnomme Poin, a edite, d'apres un
' manuscrit, un grand appendix aux actes du concile de Latran;

i il comprend cinquante livres contenant environ six cents decre-
tales des papes, extraites soit des lettres d'Alexandre III, soit
des edits des papes, ses successeurs 6. Comme ce manuscrit donnait
cesdecretales comme une pars secunda, aussitot apres les canons
du present concile, elles ont trouve place dans les collections
des concilesi, sans cependant y avoir droit 7.

Des avant la celebration du onzieme concile cecumenique,
le 29 aout 1178, 1'antipape Calixte III (Jean de Struma) s'etait
jete aux pieds d'Alexandre et avait reconnu sa faute. II fut rec.u
avec bonte et nomme gouverneur de Benevent. Mais quelques

' schismatiques irreconciliables ne furent pas satisfaits de cette
solution, ils conspirerent contre l'empereur, firent prisonnier

1. Mansi, CofiCt ampliss. colL, t. xxii, col, 453.
2. Hardouiflj Cone, coll., t. vi, part, 2, col. 1851; Coletij Concilia, t. xm

col. 612 i Mansi, Cone, (trnpliss. coll.) t. xxiij col. 246; part. XLIX, c. xx.
3. Bouquet, Recueil des histor. de la France) t. xv> p. 969i
4. A. Dtidhesne, Histoire des cardinaux francais, in-fol., PaHsj 1660^ t. 11,

p. 133.
5. Jaffe, Regesta pontif. roman., p. 770.
6. Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 1694-1876; Coleti, Concilia, t. xm,

col. 446-638; Mansi; Cone, ampliss. coll., t. xxn, p, 248-468.
7. Slit I'Appendix concilii Laterahe.nsis, cf. Schneider, Die Lehre von den

Kirchenrechtsquellen, Regensburg, 1892, p. 127. (H. L.)
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son chancelier, 1'archeveque Christian, pres de C a merino, s
frontiere du territoire d'Ancone, et elurent antipape, le 29 sep.!
tembre, sous le nom d'Innocent III, un menibre de la famille FraiM
gipani, Lando Sitino, dont le principal soutien fut un frere deFan-f
cien antipape Victor IV. Lorsque, a Tissue du concile de Latran,;
Alexandra se fut reconcilie avec ce frere de Victor IV et luiei i t !
achete le chateau de Palombara, ou residait Lando, ce derniei*
fut interne au monastere de Cava : ainsi se termina, en 1180, u
schisme de vingt annees 1.

635. Derniers conciles sous Alexandra III.

Vers cette epoque, le pape Alexandra III envoya en France/
en qualite de legat, Henri, cardinal-eveque d'Albano et aupara-!
vant abbe de Clairvaux. II devait principalement s'occuper des:
albigeois et terminer, defmitivement et sans appel, 1'ancien
conflit entre les abbes de Saint-Sever et de Sainte-Croix aBoi-^
deaux, au sujet de la possession de 1'eglise de Sainte-Marie dt
Soulac. Dans ce but, le legat reunit plusieurs synodes assez
importants a Notre-Dame du Puy 2, a Bazas 3, a Limoges4; If
sentence definitive en faveur du monastere de Sainte-Croix fat
portee dans cette derniere reunion, tenue le troisieme dimanck
de careme. Plusieurs ont conclu du document redige a Poitiers,
le ler avril 1182, que le synode s'est tenu en 1182. Mais ce doci-'
ment ayant ete redige du vivant du pape Alexandre, le concilt
de Limoges et les deux autres doivent etre places a une date ante-
rieure (en 1180 ou 1181).

1. Watterich, op. dt., t. n, p. 647, note 1; Reuter, op. dt., t. in, p. 352,431
2. Le Puy, prefecture de la Haute-Loire, 15 septembre 1181. Martene, Serif

vet. coll., 1733, t, VIT, p. 87-88; de Vic-Vaissete, Hist, gener. de Languedoc, 173i,
t. in, Preuves, p. 155-156; 3e edit. t. vm,, p. 371-373. (H. L.)

3. Bazas, sous-prefecture de la Gironde, 24 novembre 1181. Martene, Serif
vet. coll., t. vii, p. 88-89; de Vic-Vaissete, Histoire gener. de Languedoc, t. m
preuves, p. 156. (H. L.)

4. 28 fevrier 1182. Martene, Script, veter. coll., 1733, t. vn, p. 89-91; *
Vic-Vaissete, Hist, gener.de Languedoc, 1736, t. in, Preuves, p. 156; 3e edi
t. vin p. 373; Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 701; Cone, ampliss. d,
t. xxit, col. 468. (H. L.)
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De nouveaux troubles s'eleverent en 1179 dans 1'Eglise d'ficosse.
En cette annee, 1'eveque de Saint-Andrews etant mort, les

i chanoines de la cathedrale elurent le magister Jean en lui donnant
| le surnom de 1'ficossais. Le roi Guillaume refusa de le reconnaitre,
I nomma son chapelain Hugues et le fit consacrer malgre 1'appel
| adresse a Rome par Jean. Le pape envoya alors en Ecosse le
1 legal Alexis pour examiner cette affaire et celui-ci convoqua, en

concile a Edimbourg, le jour de la fete de la Trinite (8 juin 1180).
tous les eveques, abbes et clercs d'un rang superieur. Hugues fut

5 depose comme intrus et pour s'etre laisse consacrer malgre 1'appel
I a Rome; 1'election de Jean fut confirmee, et cet eveque fut sacre,

sur 1'ordre du legat, par Mathieu, eveque d'Aberdeen. Malgre les
pressantes exhortations du pape, le roi refusa de reconnaitre Jean
et s'opposa par la force a ce qu'il prit possession de son eveche;
si bien que, en 1181, Alexandre III frappa le roi de rex-
communication et prononga 1'interdit sur le royaume. L'annee
suivante, une ambassade envoyee par le roi obtint de Lucius III
que la peine prononcee par Alexandre serait levee et on adopta la
combinaison suivante : 1'eveque Jean recevrait 1'eveche de Dun-

r kelden et Hugues le siege de Saint-Andrews. Mais le roi ayant
refuse de rendre a Jean les biens qu'il lui avait pris, celui-ci eleva
de nouveau des pretentious sur le siege de Saint-Andrews et Cle-
ment III se prononga en sa faveur. En 1188 seulement, ce regret-
table conflit fut tranche d'une maniere definitive : Jean put jouir

[*22] en paix de 1'eveche de Dunkelden. Hugues fut de nouveau depose
et excommunie; apres avoir fourni une satisfaction suffisante,
il fut ensuite absous par Rome, mais il mourut quelques jours
plus tard. frappe de la peste (4 aout 1188) *.

En Pologne, une grande diete synodale fut tenue en 1180, a
Lenczig2, sur le desir du grand-due Casimir Ier, et sous la presi-
dence de Pierre III, archeveque de Gnesen. On remarqua dans
Fassemblee les eveques Gedeon de Cracovie, Xyroslaus de Bres-
lau, Onolphus de Cujavien, Cherubin de Posen, Vitus de Plock,

1. Haddan et Stubbs, Councils and ecclesiastical documents, t. n, p. 25, 272.
2. Lenczig, Lancicia, prov. de Mazovie en Pologne. Labbe, Concilia,, t. x,

col. 1765, 1830; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1905; Coleti, Concilia,
t. xm, col. 679; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 581; S. Damalevicikz,
.Series archiepisc. Gnes., dans Heyne, Geschichte des Bislhums Breslau, I860,
t. i, p. 202. (H. L.)
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Conrad de Gamin et Gaudentius de Lebus. Le synode frappj
d'anatheme ceux qui continueraient 1'ancien abus d'apres lequei;
les nobles s'emparaient de 1'heritage laisse par les clercs; on me-i
nac.a de la meme peine ceux qui prenaient de force aux paysaj,;
leur betail, leur ble, etc. —Un synode provincial c^lebre a Tarn-1
gone en Espagne, sous 1'archeveque Beranger, prescfivit d e f
dater a 1'avenir tous les documents d'apres Fere chretienne',f
L'assemblee reunie a Aquilee, en 1181 2» sous le patriat-f
che Ulrich, introduisit la vie commune parmi les chanoines, -(•-•>]
Le 30 aout 1181, le pape Alexandre III mourut 3, profondeuient|
attriste de la situation des chretiens d'Orient et de 1'iffipuissanctf
de ses efforts pour determiner une nouvelle croisade en favewjj
de la Terre Sainte.

636. Conciles celebres sous le pape Lucius III, 1181-1185.

Le ler septembre 1181> Hubald, cardmal-eveque d'0stie,fiit
elu pape, sous le nom de Lucius III 4$ et sacre le 6 septembre.

1. Gams, Kirchengesch. von Spanien, m, p. 208; Coleti, Concilia, t. xm, col
639; d'Aguirre^, Concil. Hispan., t. v, p. 98. (H. L.)

2. Mansi, Concilia, Supplem., t; ii^ col. 705; Cone, ampliss. coll., t. XXn, coU
471-474. (H. L.)

3. Historia Farfensis, dans Monum. Germ, hist.^ Script.> t^ xi, p. 590; Robert
de Monte^ dans Watterich, op. cit., t. it, p. 649, n. 2, et Boso, ibid., p. 377, font
grand cas et grand eloge de la science d'Alexandre III, qui avait professei
Bologne et avait edite,vers 1148, le Stroma appele aussi^amma magistfi Rokni,
c'est-a-dire un des premiers commentaires du decret de Gratieh. Cf. Thaner,
Die Summa magistri Rolandi nachmals Papst Alexander III, in-8, liinsbriick,
1874. Au temps ou il etait chancelier de 1'figlise de Rome, en 1153> ildcrivitle!
Sententise retrouvees par le P. Denifle et editees par A. Gietl, -Fribourg, 1891
Sous ce titre alors classique en la matiere, il donnait Un systeme completiit
theologie suivant la division introduite par Abelard, qu'il suivait d'ailleuis
d'assez loin et sans tomber dans les ecarts heterodoxes de cet auteur. Cf.E
Denifle, dans Archiv, 1.1, p. 584 sq.; Gietl, op. cit., Praef., p. xxvi sq.; H. Hut-
ter, Nomenclator litterarius, in-8, OKniponte, 1899, t. iv, p. 122; H. Simonsieli
Jahrbucher des deutschen Reiches unter Friedrich I, in-8, Leipzig, 1908^ 1.1
p. 275 sq. (H. L.)

4. Hubald Allucingoli, de Lucques, chanoine de cette ville, cardinal-preW >
du titre de Sainte-Praxede, 23 fevr. 1141; eveque d'Ostie, ler Janvier 1159; pap*
le ler septembre 1181; mort a Verone, le 24 (25) novembre 1185. Bardfiius, Af
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a Velletri L. C'etait un homme respectable, ayant les memes sen-
timents, sans la meme energie, que son predecesseur. Des diffi-
cultes avec les Remains le forcerent de quitter Rome (mars 1182).
Christian de Mayence, qui, a la fin de 1180ou au commencement
de 1181, avait pu recouvrer la liberte moyennant une forte rangon,
voulait ramener par les armes le pape dans sa capitale, et la ma-
niere dont il houspillait les Remains les avait deja amenes a
1'idee d'une conciliation, lorsqu'il mourut subitement a Tusculum
(mai!183), apres avoir regule saint viatique de la main du pape 2.
L'archeveche de Mayence passa alors a son ancien ennemi, Con-
rad de Wittelsbach.

L'annee precedente, Gauthier (Godefroi) Plantagenet, fils na-
turel d'Henri II, roi d'Angleterre, avait resigne en presence de
son pere, dans le concile de Marleberg, 1'eveche de Lincoln, qu'il
possedait depuis sept ans sans avoir rec,u les saints ordres 3. Un
grand concile celebre a Caen en Normandie (en 1182) menaga
d'excommunication quiconque troublerait la paix entre Henri II,
roi d'Angleterre, et son fils, le jeune roi Henri 4. Peu apres, arri-
verent en Angleterre des legats pontificaux implorant le secours
pecuniaire du roi et du clerge, afin de donner au pape le moyen
de mettre les Remains a la raison; des demandes identique8

nales, ad aiin. 1181$ n. 15, ad ann. 1185, ru 11; Pagi, Critica, ad aim. 1181, n. 5,
ad aim. 1185, n. 1; Bibl. hist. Lyonnais, 1886, t. i, p. 128-131; Ceillier,, Hist.
des auteurs ecclesiastiques, t. xxm, p. 372-377; 2e edit.^ t. xiv, p. 929-933;
P. Ewald, dans Neues Archiv, 1876, t. n, p. 216-218; Fabricius, Bibl. lot., t. iv,
p. 842-843; 2e edit., p. 285; Jaffe, Reg. pontif. rom., 2e edit., t. n, p. 431-492,
725,726, 766-769; Liber pontificalis, edit. Duchesne, t. il, p. 450; P. L., t. cxc,
col. 986^-987; t. CGI, cdl. 1067; A. Pighi, Centenario di Lucio III e Urbano III,
in Verona, in-8, Verone, 1886; Wattefich, Vitse pontif. rom., 1862, t. n, p. 650-
652. (H.-L.)

1. Chronica Gaufredi prioris Vosiensis, dans Monum^ Germ, hist., Script.,
t. xxvi, p. 203; Annal. Casinenses, ad ann. 1181, dans Monum. Germ, hist..
Script., t. xix, p. 312. (H. L.)

2. Lambert, Annal. parvi, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 649,
dit que le pape sejourna a Anagni sous la protection du caftip de Tusculunl.
Cf; Gesta Henrici II, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xxvii, ps 104; Watte-
rich, op. dt., t. n, p. 647, n. 3, p. 651 sq.; Jaffe-Wattembach; Regesta, n. 14909.
(H. L.)

3. 6 Janvier 1182. Wilkins, ConciL BritannisS) t, i, p. 488; Mansi, Concilia^
Supplem., t. n, col. 707; Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 484. (H. L.)

4. Bessin, Cone. Rotomagensia, t* i, p. 89; Coleti^ Concilia, t, xni, coL 645;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 484. (H. L.)
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furent adressees aux autres princes chretiens. Les eveques anglai;
prirent alors, dans un concile celebre a Londres en 1184, la decision;
suivante : le roi est prie de faire, en son noni et au nom del'epis.1

copat, un present considerable au pape et d'etablir ensuite j »
quote-part de chaque eveque. Cela vaut beaucoup mieux quedr
permettre aux legats de prelever de 1'argent en Angleterre. L t i
roi se rendit a cet avis et envoya une forte somme, ce qui permitl
au pape d'acheter un grand nombre de Romains. Mais un noiiJ
veau forfait des Romains, qui s'emparerent de plusieurs clercsdti
la suite du pape, leur creverent les yeux et les renvoyerent ensuittf
deguises en cardinaux, obligea Lucius a fuir Rome apres avoiif
lance 1'excommunication sur les coupables. II vint en Lombardie,;
a Verone,a la rencontre de 1'empereur, suivant ce qui etait convenu
entre eux. Le pape arriva dans cette ville le 22 juillet1.

Apres la conclusion de la paix de Venise et son retour d'Italic/
Frederic Barberousse renversa le puissant due Henri le Lion
(dietes de Gelnhausen,13 avril 1180,et de Ratisbonne, 29 juinllf ?
et en distribua les grands biens. La Saxe, amoindrie, fut donneea
Bernard, comte d'Anhalt; la Baviere, egalement diminuee, a Ottoa,
comte palatin de Wittelsbach (frere de I'archeveque Conrad);
la Westphalie et Engern, a Philippe, archeveque de Cologne;
d'autres pays furent donnes a d'autres amis de 1'empereur, etledut
Henri ne garda que ses biens patrimoniaux de Braunschweig
et de Lunebourg. II fut meme condamne a un exil de sept ans,p
dans la diete d'Erfurt (novembre 1181) 2. L'empereur entama
alors des negociations avec les Lombards, car la treve de sixans
conclue avec eux touchait a sa fin. II s'adressa tour a tour am
villes lombardes et aux representants de laLigue et,le 25 juinllSS
signa la paix de Constance 3, qui, d'une part, assurait la suzerainett
de 1'empereur sur la Lombardie, et, de Fautre, garantissait aus
villes lombardes de grandes libertes. Apres avoir arme ses deux

1. Watterich, op. cit., t. n, p. 656, 657; Scheffer-Boichorst, Kaiser Frid'
richs I letzter Streit mil der Curie, Berlin, 1866, p. 30 sq.

2. Watterich, op. cit., t. u, p. 658, note 5. Au sujet des niesures prises contR
Henri le Lion, cf. Weiland, Forschungen zur deulschen Gesch., t. vu, p. 175 sq:
Waitz, Forschungen, t. x, p. 153 sq.; Prutz, Hist. Heinrici Leonis, Berolini
1863; le meme, Heinrich der Lowe, Leipzig, 1865.

3. Dans cette paix de Constance, les mesures prises a Roncaglia furenl
abrogees. Cf. Monum. Germ, hist., Leges, sect, iv, t. i, p. 408 sq., n. 293-2S5.
(H. L.)
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fils, le jeune roi Henri et le due Frederic, dans la diete solennelle
de Mayence (Pentecote de 1184), 1'empereur repassa les Alpes
pour la sixieme fois et revint en Italic, pour y suivre divers projets,
en particulier un projet d'union plus etroite avec les villes lom-
bardes, pour trancher certains differends qui existaient encore
entre lui et le pape, enfin pour gagner a sa dynastie, par
un manage, le royaume des Deux-Siciles. La partie du projet
relative aux Lombards put s'executer sans difficultes; Milan
commenga memeapencher visiblement du cote de 1'empereur, et
de fait la Ligue lombarde fut dissoute. Frederic rencontra ensuite
lepape a Verone, et la,en presence des deux chefs de la chretiente,
setint une grande assemblee, a laquelle les contemporains ont, avec
raison, donne le nom de concile 1. Les deliberations, commencees
ala fin d'octobre 11842, se poursuivirent jusqu'au commencement
de novembre et roulerent sur divers objets. Le pape sollicita de
1'empereur un corps de troupes pour combattre les Romains
rebelles, que le concile avait declares ennemis de 1'Eglise; mais
1'empereur n'avait avec lui qu'un faible contingent et n'etait
guere en etat de faire des promesses. Vint ensuite la question
de 1'heritage laisse par Mathilde. Precedemment, 1'empereur
avait fait presenter au pape deux projets de solution. En 1182,
1'archeveque Conrad de Salzbourg lui avait propose de consentir
a 1'empereur la possession definitive de ces biens contestes; en

isi {5251 comPensa1:ion> IG pape recevrait la dixieme partie des revenus, et les
\ cardinaux la neuvieme partie, sous toutesles garanties desirables. Le

paperefusa et 1'affaire fut remise sur le tapis a Constance, en 1183.
Une commission composee d'hommes rassis devait fixer les limites

,, des possessions de 1'figlise et del'empire; on devait de chaque cote
', echanger des territoires qui paraissaient les plus importants pour

les deux partis. Les deliberations devaient se terminer par une
entrevue du pape et de 1'empereur a Verone; mais il fut, cette

1. Coll. regia, t. xx, col. 81; Labbe, Concilia, t. x, col. 1741; Hardouin, Cone.
coll., t. vi, part. 2, col. 1882; Coleti, Concilia, t. xm, col. 645; Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. xxii, col. 488; Jaffe^ Regesta pontif. roman., 2e edit., t. u, p. 469;
And. juris pontificii, 1880, t. xix, p. 356-358; Watterich, op. cit., t. u, p. 658 ;
Giesebrecht-Simpson, Geschichle der deutschen Kaiserzeit, 1895^ t. vi, p. 87 sq.
(H. L.)

2. II est prouve que 1'empereur se trouvait le 19 septembre a Milan et le
19 octobre a Verone. Watterich, op. cit., t. n, p. 658, note 2; Scheffer-Boichorst,

op. tit., p. 47.
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fois encore, impossible de trouver un terrain d'entente 1. Lucius 111
se refusa egalement a couronner empereur le roi des Remains,,
bien qu'il se fut rendu a Verone avec Fidee d'y consentir2. IV
nouveau sujet de discorde se presenta a 1'occasion du siege df
Treves. Apres la mbrt d'Arnold, le 25 mai 1183,1'archidiacreVolt-
mar avait ete elu par une partie des electeurs, tandis que 1'auto'
partie avait nomine le prevot du ehapitre, Rudolf; a la dietedp
Constance, 1'empereur s'etait prononce, sur le conseil des princes
en faveur "de Rudolf et lui avait aussitot donne 1'investiturc;;
Volkmar avait fait appel au pape, qui voulut juger lui-mbs
1'affaire. Les deux pretendants comparurent en personne (1184);
mais le pape ne put decider et voulut attendre Parrivee de Fein
pereur : Rudolf retourna en Allemagne, tandis que Volkmat;
resta en Italie. A Verone, on reprit de nouveau cette question;
1'empereur demanda au pape de consacrer Rudolf et Lucius parut
dispose a y consentir, mais il ajourna ensuite sa decision dti
jour en jour 3. Frederic interceda encore pour les clercs*
ordonnes ou places par des antipapes et depossedes de lews
charges, conformement au decret du concile de Latran.Un grani
nombre de ces clercs etaient venus a Verone solliciter leur rein-:
tegration. Au debut, le pape s'y montra favorablement dispose,
si les clercs consentaient a se faire ordonner de nouveau; mai;
le lendemain, sur les conseils, presume-t-on, des eveques de
Mayenceet de Worms, il declara qu'une decision d'un concile gene-
ral ne pouvait etre modifiee que par un autre concile general,et;
qu'il ne tarderait pas a en convoquer un a Lyon. Les Allemands,.
exasperes, menacerent, d'ailleurs sans resultat 4. II est probable
qu'a la demande du pape, 1'empereur releva Henri le Lion d»
serment pret6de ne pas retourner en Allemagne sans sa permission;

1. Scheffer-Boichorst, op. cil., p. 26 sq., 52; Watterich, op, cit., t. n; p. 660,
2. Cf. Scheffer-Boichorst^ op. cit., p. 33, note 3, p. 59; Arnold de Lubeck,in,

11, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xxi, p. 155; Gesta Trevir., Continual,
in, 6-8, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xxiv, p. 384 sq.; Giesebreclit'
Simpson, Geschichte der deutschen Kaiserzeit, in-8, Leipzig, 1895, t. vi, p. 96sq,i
623. (H. L.)

3. Cf. les renseignements fournis d'apres les sources dans Watterich,op. cil,;
t. it, p. 653, note 3, p. 660, note 1. \

4. Sur cette affaire, cf. L. Saltet, Les reordinations. Etude sur le sacremenik:
Vordre, in-8, Paris, 1907, p. 326-330, et les pages qui precedent, p. 290-31 \
donnant un expos£ de la theologie de I'^cole de Bologne, que represents en c( i
point particulier Holand Bandinelli. (H. L.) •



636. CONCILES C E L E B H E S SOUS LE PAPE LUCIUS III 1119

qu'il lui fit remise de quatre annees d'exil et 1'autorisa arentrer
immediatement dans ses terres l. A Verone se rendirent Heraclius,
patriarche de Jerusalem, et les deux grands-maitres des Templiers
et des Freres hospitallers,, envoyes par le roi Baudouin IV, pour
implorer des secours pour la Terre Sainte. Gerard, archeveque
de Ravenne, prononga en leur faveur, le 4 novembre, devant le
concile, un discours tres eloquent et le pape intervint; il donna
aux envoyes des lettres de recommandation pour les princes de
I'Occident et engagea vivement 1'empereur a entreprendre une
croisade. Frederic s'y montrait dispose, disant qu'« a son retour eii
Allemagne, il s'entendrait avec ses princes pour 1'entreprendre;
en tout cas, les preparatifs commenceraient a Noel et se poursui-
vraient 1'annee suivante 3. » Le maitre des Templiers mourut a Ve-
rone 3, D'accord avec 1'empereur, le pape Lucius promulgua un
long et celebre decret contre tous les heretiques de son temps (1. V,
tit. YII, e. 9, De hsereticis]; il nomme en particulier les cathares 4,

1. Watterieh, op. cit., t. n, p. 658; Scheffer-Boichorst, op. oil., p. 59 sq.
'2. Continual. Zwell. alt., et Annal. Marbacens., dans Monum. Germ, hist.,

Script., t. ix, p. 542; t. xvn, p. 162; Raoul de Diceto, dans Monum. Germ, hist.,
Script., t. xxvn, p. 274; Jaffe-Wattembach, Regesta, n. 15151; Giesebrecht-
Simpson; op. cit., 1895, t. vi, p. 94 sq., 622. (H. L.)

3. Baronius, Annales, ad ann. 1185, n. 1 sq.; Pagi, Critica, ad ann. 1185,
n. 1 sq.; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxii, col. 487 sq.; Watterich, op. cit.,
t. ii, p. 659, n. 1; Scheffer-Boichorst, op. cit., p. 49 sq.; T. Toche, Kaiser Hein-
rich VI, in-8, Leipzig, 1867, p. 37.

4. Du Plessis d'Argentre, Colleclio judic. de novis erroribus ab initio xii
sxculi usque 1632, 2 vol. in-fol., Paris, 1726; U. Hahn, Geschichte der Ketzer im
Mittelalter, 3 vol. in-8, Stuttgart, 1845-1850; J. Dollinger, Beitrage zur Sekten-
geschichle des Mittelalters, 2 vol. in-8, Miinchen, 1890; F. Tocco, L'eresia nel
media evo, in-8,Firenze, 1884; Coniba, Storia della Riforma in Italia, in-8, Firenze,
1881; De occasionibus errorum hsereticorum, dans Preger, Beitrage zur Geschichte
der Waldenser im Mittelalter, dans Abhandlungen d. Konigl. bayerischen Akad.
i Wissenschaften, 1877, t. xin, p. 242-245.

L'histoire si vaste, si obscure par endroits et si variee dans ses episodes, tour
a tour theologiques et militaires, de 1'heresie des cathares ou albigeois, n'est
pas de celles qu'on resume en une note. L'ouvrage fondamental est V Etude sur
I'albigeisme languedocien au xne et au xme siecle, qui sert de Preface auCartu-
laire de Notre-Dame de Prouille, par M. J. Guiraud, in-8, Paris, 1907; on peut
encore tirer bon parti, apres plus de soixante ans, d'un livre qui demanderait
simplement a etre rajeuni et complete par places, celui de C. Schmidt, Histoire
et doctrine de la secte des cathares ou albigeois, 2 vol. in-8, Paris, 1849. L'au-
teur est protestant et ne menage pas les expressions dures et le tour hostile
lorsqu'il parle de 1'figlise catholique, de ses papes et de ses defenseurs : c'est
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une inferiorite, mais qui n'enleve rien au choix et a la critique des document;
mis en ceuvre, le reste n'est qu'affaire d'appreciation personnelle. On trot.
vera un travail bref et exact dans Vacant, Dictionn. de theol. cathol, t. i,coi
677, au mot Albigeois, avec la bibliographie neeessaire. L'heresie des cathat^
ou des albigeois est la veritable heresie du moyen age, celle pour laquelleon
se fera tuer et qui va occuper 1'Eglise si longtemps. A ce titre, nous devoBs
lui accorder une notice en rapport avec son importance.

Toute la periode des origines de 1'albigeisme est loin d'etre parfaitement
eclaircie. Bossuet. bien qu'il ne fit pas profession d'erudit, avait vu plus clairtt
plus avant que presque tous ceux qui vinrent apres lui: il avait parfaitementn
et demontre que les albigeois professerent le dualisme et, par ce point essentie!
se distinguerent des vaudois (Histoire des variations des Eglises protestank
1. XI); ces points sont aujourd'hui hors de contestation. Rebelliau, Bosstif
historien du protestantisme, Paris, 1892, p. 418. Les heretiques, depuis le tempi
de Priscillien, recevaient 1'etiquette vague et peu fondee de manicheens,noi-
veaux manicheens, qui, au jugement des theologiens du moyen age, disait tout;
aujourd'hui cela'ne dit plus grand' chose ni meme rien du tout. Qu^estce i4
manicheisme? Une doctrine a coup sur reprehensible, mais dont les sources
historiques sont peu apparentes et les etapes itinerantes insuffisamment rept.
rees. En 1022, nous avons vu un concile d'Orleans condamner au feu des h»
tiques manicheens, qui semblent avoir coule d'ltalie en France; une fois qu'ci
remonte en Italic, on ne sait ou chercher 1'itineraire de ces heretiques. Faut-il
se diriger vers la Bulgarie? C'est possible, probable meme; on ne peut encort
dire plus.

Quelques vagues souvenirs conserves dans la secte invitent a regarder ven
les provinces orientales de 1'Europe, plus specialement parmi les populations
slaves. En 1146, des cathares brules a Cologne declarent : Hanc hseresim iwjr
ad hsec tempora occultatam juisse a temporibus martyrum et permansisse in Grm:\
et quibusdam aliis terris. Evervinus, Episl. ad S. Bernardum, dans Mabillon,j
Vetera analecla, t. in, p. 457; Heinricus-Sacchoni, Summa de catharis etleonistis,
dans Martene et Durand, Thesaur. n6v. anecdot., t. v, p. 1767, dit, en parlan!
des eglises cathares de Bulgarie et de Tragurium, en Dalmatie : Et omnes on-
ginem habent de duabus ultimis. Les circonstanccs historiques dans lesquellessf
trouverent les pays slaves a partir du ixe siecle expliquent assez bien le develop-
pement que la doctrine dualiste put y prendre. Sauf quelques penetrations sans
importance (Palacky, Geschichte vonBohmen, in-8, Prague, 1836,1.1, p. 108 sqj
les peuples slaves ne furent amenes au christianisme qu'en 862, par les moins
Cyrille et Methode. Dobrowsky, Cyrille et Methode, apotres des Slaves, trad. Same,
in-8,Berlin,!846, p. 52 sq.; Maciejowski, Essai historique sur I' Eglise chretiennepri-
mitive des deux rites chez les Slaves, trad. Sauve, in-8, Berlin, 1846, p. 52 sq. Nous
avons raconte les episodes de 1'entente et de la brouille entre le roi Boris etle pap*
Nicolas Ier; la Bulgarie pencha vers Constantinople et tout semblait dit quani
au xie siecle, la querelle reprit de plus belle et la separation definitive fut con-
sommee. Pendant cet intervalle et entre les rivalites des missionnaires greci;
et latins, 1'heresie s'insinua. Des 868, les Pauliciens de 1'Armenie envoyerent
des missionnaires a eux, charges de recruter des adherents au dualisme. Ujf
circonstance favorisait leur succes : le peu de gout et les empechements, voirelfi
defenses qui s'opposerent a 1'emploi de la liturgie en langue slavonne que It
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clerge latin de la Moravie et de la Pannonie vit toujours de mauvais ceil; quant
a la Croatie et a la Dalmatie, elles ne purent jamais obtenir pareille concession.
Finalement, Jean X defendit aux eveques et aux grands de ces provinces 1'usage

de la langue slave dans le culte, defense renouvelee au concile de Spalato vers
925. Jean XIII porta la meme interdiction pour les Slaves de Boheme et, en

fondant 1'eveche de Prague, bannit le rite bulgare ou slave pour n'y autoriser

que la seule langue latine, 967.

Les indigenes accueillirent avec regret ces decisions, les monasteres s'ever-
tuerent a demeurer etanches a toute influence occideritale et latine et s'obs-
tinerent a faire usage de la liturgie en langue slave. Get isolement les mettait
dans le eas, par desceuvrement et esprit d'opposition, d'accueillir et de propager
les influences heretiques. « Ces heresies, ecrit C. Schmidt, enseignees dans la

langue proscrite du pays, furent recues avec avidite par des populations qui
ne comprenaient pas celle du culte qu'on leur avait impose, et dont Feducation
chretienne etait encore excessivement imparfaite. Les peuples slaves, qui accep-
terent le bapteme, ne purent se depouiller tout d'un coup de leur paganisme;
des superstitions et des usages pai'ens se melerent pour longtemps encore a leurs
croyances chretiennes; en 869, le concile de Constantinople interdit aux Slaves
de la Thrace et de la Macedoine, convertis depuis le vne siecle, ces reminisc.ences
de leur ancien culte. D'autres nations de race slave ne se convertirent que plus
tard et partiellement au christianisme; pendant longtemps les pa'iens furent
plus nombreux parmi elles que les partisans de Ffivangile. Encore au xe siecle
le paganisme dominait chez les Slaves de la Hongrie; mais il y avait parmi eux
beaucoup de Chretiens emmenes en captivite par les hordes hongroises revenant
de leurs invasions en Allemagne et en Pannonie; abandonnes a eux-memes,
sans pretres et en contact journalier avec 1'idolatrie, il est impossible que ces
Chretiens n'aient pas subi quelquefois I'influence du culte qui se pratiquait
autour d'eux. Si par la les Chretiens furent ramenes frequemment aux super-
stitions pai'ennes, les pa'iens a leur tour melerent des e ements Chretiens a leur
propres croyances. Primitivement les Slaves n'avaient venere qu'un seul Dieu.
supreme, maitre de toutes choses, et un grand nombre de divinites inferieures;
plus tard, ils placerent a cote de ce Dieu un principe mauvais auquel ils don-
nerent les noms de Czernebog ou de Diabol. Ce dernier nom ne prouve-t-il pas
que 1'idee de ce mauvais Dieu a ete empruntee par les Slaves a la theologie des
missionnaires chretiens? Qui ne sait quel role le diable a joue dans les predi-
cations du moyen age, quelle puissance il a exercee sur Fimagination vive et
grossiere des homnies de ce temps? Pour engager les pa'iens a se convertir, on
les remplissait d'effroi en leur disant qu'ils seraient damnes s'ils continuaient
a adorer le demon et ses anges; ils devaient se hater de le rejeter et d'entrer
dans 1'Eglise qui seule les sauverait de son joug. II est curieux de voir les Slaves
pa'iens resister encore a ce que le christianisme a de doux et de consolant, pour

n'adopter de ses missionnaires que la doctrine du genie du mal. Chez eux, ce
genie se transforma en unDieu reel: il devint un mauvais principe a cote du bon,
ils le considererent comme 1'auteur des maux moraux et physiques, et pour ne
pas s'attirer les effets de sa colere, ils lui rendirent des lors un culte a Fegal du
Dieu bon. Ce dualisme est constate par ce passage fort remarquable de la Chro-

nica Slavorum d'Arnold de Lubeck, mort en 1170 : Est autem Slavorum mira-

lilis error, nam in conviviis et compotationibus suis pater am circumf Brunt, in
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quarn conferunl., non dicam consecrationis, $ed eycecrationis verba sub ngmin
Deorum, boni scilicet atque mali, omnem prosperam forlnnam a banoDeo^ti
sam a malo dirigi profiterites; idea etiam malum Deum sua lingua Diabal siwle.
nebog, id estDeum nigrum, appellant. Of, Gieseler.t/e&er denDualismiis far Sim
in-8, Hamburg, 1837,, p. 357, C'est au milieu de ces circonstances que parutparm
les Slaves, peut-etre des le commencement du xe siecle, 1'heresie du diialismt
cathare. Ce qui contribua a la rapide propagation du cathari$nie, c'est ̂
contrairement au culte orthodoxe pratique en latin,, il fut enseigne aux Slave,
dans leur propre langue, et surtout qu'H put se rattacher aux elements dualizes
repandus par les missionnaires pauliciens, ainsi qu'a ceux qui s'etftient introduiti
dans le paganisme slave lui-meme. » C. Schmidt^ Histoire et doctrine de la seft
des cathares ou albigeois, t, i,, p. 6-8.

La propagation semble s/etre faite d'abord un peu a 1'aventure, en tous seiiJ
tant vers Test que vers 1'occident. Des le xie siecle, I'heregie compte des parti |
sans en Macedoine., en Thrace et jusque dans les principales villes de la Greet'
Anterieurement, des la fin du xe siecle^ on trouve des vestiges, en Occident, on
elle s'introduit suivant deux routes differentes : par la Bosiiie et par la Palmate
Dans ce dernier pays, la secte cathare fonda la ville maritime de Trogir ou Ji
Tragurium (que le concile de Saint-Felix de Caraman nomme J)u,granm\
plus tard Trau. C'est de cette ville surtout que partirent les idpes cat^arei,
pour se repandre en Occident; aussi un auteur du xme siecle compte Feglir
de Tragurium parmi les metropoles les plus anciennes du catharisme. Les Sla\e>
qui se rendaient en Italic partaient geneValement de Tragurium; ils y trquvM
rent un terrain assez propice pour recevoir leurs erreurs. L'ancien manicjieisnif
avait jete de profondes racines et les efforts des papes et des empereurs n'gtaient
Jamais paryenus a les arracher entierement. Cf. C. Schmidtj op. cit., 1.1, p. 17-15,
L'ignorance du peuple en matiere religieuse y etait telle qu'il e'tait livre an
hasard a tous ceux qui savaient frapper son imagination par des doctrines extra-
ordinaires. La grande majorite du clerge de second rang etait plongee dandi
veritables teijebres intellectuelles dont nous nous faisons a peine une idee. LOK-
que, vers la fin du xie siecle,, un reveil moral et intellectual se fit en Italie, dfi
hommes avides de speculation prirent sans y regarder ce qui se presentaiti
eux et satisfaisait leur besoin de science et de reforme sans qu'ils connussent
exactement pourquoi : ils se firent ainsi les propagateurs en partie irresponsa'
bles de 1'heresie dualiste et contribuerent a son deyeloppement systematic ~
en Italic.

Comme les premieres traces du catharisme se montrent en France des to
premieres annees du xe siecle et qji'il y etait importe d'ltalie, nous avpns UBI
date. En effet, Raoul Glaber nous apprend que c'est une Italienne qui a intto-
duit le catharisme a Orleans ; ex Italia procedens; \}n Italien qui Fa pricheet
Flandre, quidam ab Italise partibus vir. Dans 1'Italie elle-meme, la premiere appa-
rition de la secte remonte a 1030-1035; elle cut de bonne heure un centred!
ralliement au chateau de Monteforte, pres de Turin. Le maitre etait un hommt
plein d'enthousiasme, nomme Girard; la comtesse du lieu lui accordait sa pro-
tection. Pendant une de ses tournees pastorales, 1'archeveque de Milan apprit \
a Turin 1'heresie des habitants de Monteforte. II se fit amener Girard et liii I
demanda compte de ses doctrines. Girard confessa que lui et ses amis rejetaient |
le mariage, qu'ils condamnaient 1'usage des viandes et qu'ils etaient assure: \
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que Bieu, en leur ouvrant 1'intelligence de 1'Ecriture sainte, leur communique
le Saint-Esprit et avec lui la remission de leurs peches. II ajouta qu'ils croyaient
au Dieu qui a tout cree et en qui tout gubsiste. Au premier coup d'oeil, cette
doctrine parait contraire au dualiste cathare; mais il est plus que probable que
dans les commencements les croyances dualistes formaient la partie secrete
du systeme de la secte; en disant que Dieu a croe tout, Girard songeait sans
doute a 1'ensemble des choses creees par le Dieu bon; deux siecles plus tard,
les albigeoi| repondaient souvent d'une maniere analogue aux questions sur ce
point Quant au Fils de Dieu, ces heretiques 1'entendaient allegoriquement de
1'ame de rhomme, regeneree par 1'Esprit-Saint et aimee de Dieu; une opinion
seinblable se retrouve chez les cathares des temps posterieurs. Ils croyaient
enfin que la vie est une penitence et que plus elle est dure, plus elle est meritoire;
de meme que les cathares du xme siecle, qui souffraient les tortures parce qua
1'pntree du paradis doit etre achetee par l'homme au prix de sa chair et de son
sang, et qui abregeaient eux-memes leurs jours pour ne plus perdre le Saint-
Esprit,, les heretiques de Monteforte s'imaginaient qu'une mort volontaire
violente conduit plus vite au ciel que le cours ordinaire de la nature. Girard
fut brule avec plusieurs de ses partisans. Depuis cet evenement, pendant tout
le reste du xie siecle., on ne trouve plus de traces de cathares en Italie.

Avant de mourir^ Girard avait parle des freres disperses dans tous les pays
et visites chaque jour par leur chef invisible, le Saint-Esprit. G'est en France
surtout que la secte fit des progress rapides, Le manicheisme y avait laisse des
germe,s, dans le Midi principalement. Encore au xme siecle, une tradition qui,
a la verite, ne se fondait sur aucune donnee historique, faisait remonter 1'origine
du dualisrne en France au manichcen Fortunatus, que .saint Augustin avait
force de quitter Jlippone et qui, disait-on, s'etait refugie alors en Champagne
et y avait etabli sa secte. Nous n'en pouvons conclure qu'une chose : c'est que
les idees manicheennes ont pu se repandre de bonne heure dans cette region.
Lorsque Berenger, dit C. Schmidt, eleva son opposition contre le dogme de
1'eucharistie, pn lui reprocha aussi d'enseigner la condamnation du mariage et
du bapteme deg enfants; son heresie troubla la France entiere, et au milieu
de la renaissance des esprits a la vie intellectuelle, c'est elle surtout qui preoc-
cupait les penseurs parmi le clerge et dans les monasteres; chez beaucoup
d'entre eux, elle pouvait servir de point de contact pour des doctrines plus here-
tiques encore, car, comme Berenger, les cathares ne croyaient pas a la trans_
substantiation dans 1'eucharistie; comnie lui, ils condamnaient le mariage et
rejetaient le bapteme des enfants. Les hommes, portes a la speculation meta-
physique, acceptaient avec ardeur des doctrines qui annonc.aient la double
prevention d'puvrir le sens spirituel de I'Ecriture et de resoudre les plus hauts
problemes de la philosophic, tandis que les principes ascetiques des cathares
seduisajent Qeux qui, a la vue de la rudesse des la'ics et de 1'immoralite de
beaucoup de clercs, croyaient que la refornie de la vie etait impossible dans
1'Eglise cathqlique.

C'est sur un terrain ainsi prepare que tomberent les semences de 1'heresie
cathare venues d'ltalie. Elles se propagerent d'abord dans 1'Aquitaine, ou la
ville de Toulouse devint leur foyer principal. De la, elle s'etendit, au sud de la
Loire, dans le Perigord, dans 1'eveche de Limoges, dans la marche de Poitiers,
faisant des partisans dans toutes les classes de la societe. Les eveques prirent
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des mesures centre eux. Girald, de Limoges, de 1012 a 1020, essaie le premiei
d'enrayer leur progres; en 1022, on brule a Toulouse quelques heretiques trouvej
dans cette ville; vers 1028, Guillaume d'Aquitaine reunit des eveques etdej
abbes a Charroux pour decreter 1'extinction de 1'heresie qui, au lieu de succom-!
ber, gagne chaque jour du terrain et des adherents, de sorte qu'en 1022 lecon-*
cile d'Orleans pourra constater qu'elle se trouve repandue dans la Gaule entiere
Pour ce concile d'Orleans, voir Histoire des conciles, t. iv, part. 2, p. 924 sq.; nous
y avons parle egalement de 1'expansion en Champagne, ou le chateau de Mont. \
wimer (Mons-Guimari, Montvimers,Monshimerus, Montaime) fut son principal
reduit. Non loin de la, un certain Leutard entremelait la doctrine d'extravagant!
et fut cite devant 1'eveque de Chalons-sur-Marne, qui le renvoya comme foti;
il ne se trompait guere : a quelque temps de la,Leutard se jeta dans un puits.Mais
la secte dura malgre tout; Montwimer devint peut-etre le siege d'un de sesevt.I
ches. L'histoire de ce progres est curieuse. La severite ni 1'indulgence dts \
eveques n'y peuvent rien. En 1043, 1'eveque de Chalons s'alarme de ces progres'
et demande conseil a 1'eveque de Liege, qui lui recommande la misericords;
en 1049, le concile de Reims prononce 1'excommunication contre les heretiques;
et contre ceux qui, moyennant des presents ou des services, les prennentsons-
leur protection. A Arras, des 1025, on avait decouvert un groupe cathare. Ensuite.!
pendant la seconde moitie du xie siecle, les traces des cathares se perdent dan; •
le nord de la France pour reparaitre seulement une soixantaine d'annees ph;
tard. Dans le Midi, on ne cesse pas de constater leur existence. En 1056, uncon-r
cile- de Toulouse excommunie les heretiques et les protecteurs qu'ils comptenf t
parmi les grands (Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 849); a Beziers, en 1062,
il faut 1'intervention du pape Alexandre II pour atteindre les heretiques.-Arc/ro!
episcopates, Doat, LXI, fol. 98. Pierre de Bruys et son disciple Henri ne sont pas
des cathares, car il ne parait pas qu'ils aient enseigne le dualisme, mais 1'effort
ardent de ces deux novateurs, le trouble qu'il jeta dans le midi de la France
permit aux cathares de redoubler de zele et de propager efficacement lews doc-
trines, d'ou la confusion qui s'est faite. Agen, Albi, Montfort, Castelnau, Bay-
miac, la secte pullule. Et c'est alors qu'on la voit reparaitre dans le norddela
France et jusqu'en Flandre. C'est alors qu'elle prend une direction plus septen-
trionale et penetre par la Hongrie et la Boheme jusque dans 1'Allemagne di
Nord, ou on decouvrit les premiers cathares dans la Basse-Saxe en 1052. Apartii i:
de ce moment et de la pendaison qui fut faite, 1'histoire se tait sur le catharismi
en Allemagne; ce n'est que dans la premiere moitie du xne sieecle qu'on rencontrt
une eglise cathare bien organisee a Cologne, ayant un eveque.

Un fait remarquable qui marque 1'avenement d'une nouvelle periode dans
1'histoire des cathares, c'est que, des le milieu du xne siecle, ils ont pris con-
science de leur force et semblent parfaitement instruits de 1'expansion de la secte
dans toutes les parties de 1'Europe ou elle est etablie. Ils forment maintenaui
une communion a laquelle ils donnent bravement le nom d'Eglise. Cette idee.
ce titre stimulent leur zele; confiants en leur nombre, en leurs ressources, en
leurs protecteurs, ils renoncent aux allures mysterieuses et se presentent et
public, avouent leur nombre, leurs esperances, leur organisation en diocese*
pourvus d'eveques. Ceux-ci, quoique independants les uns des autres, entretien'
nent entre eux des relations actives et frequentes; ils font les voyages les p h i »
lointains, tantot pour s'informer des coutumes des eglises cathares etrangeres.
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tantot pour propager leurs croyances ou pour resserrer le lien d'unite entre
tous les membres de la secte. Cette unite subsiste et se consolide, malgre les
divergences qui eclatent parmi les cathares de plusieurs pays sur des points
importants de leur doctrine. En un mot, la secte arrive vers cette epoque a son
plus haut degre de force et a sa plus large extension. L'Eglise catholique dedai-
gne ou s'aveugle; elle ne prend que des mesures partielles ou insuffisantes. II
faut attendre Innocent III pour voir enfin la lutte a outrance.

Innocent III, EpisL, dans P. L., t. ccxiv-ccxvn; Vic et Vaissete, Histoire
generate de Languedoc, nouv. edit., in-4, Toulouse, 1879, t. vm, p. 263-1750;
A. Molinier, Catalogue des actes de Simon et d'Amauri de Montfort, in-8, Paris,
1874; C. Schmidt, Histoire et doctrine de la secte des cathares ou albigeois, 2 vol.
in-8, Paris, 1849, avec toute la bibliographie ancienne; C. Douais, Les albigeois,
leurs origines, action de V Eglise au xne siecle, in-8, Paris, 1879; Lombard, Pau-
liciens, bulgares et bons-hommes en Orient et en Occident, in-8, Geneve, 1879;
L. Leger, L'heresie des bogomiles en Bosnie et en Bulgarie au moyen age, dans la
Revue des questions historiques, 1870, t. vm, p. 479-517; E. Vacandard, Les
origines de Vheresie albigeoise, dans la Revue des questions historiques, 1894, t. i,
p. 50-83; J. Guiraud, Cartulaire de Notre-Dame de Prouille. Recueil de textes,
precede d'une etude sur I'albigeisme languedocien au xne et au xme siecle, in-8,
Paris, 1907, 2 vol.; Steude, Ursprung der Katharer, dans Zeitschrift fur Kirchen-
geschichte, 1882, t. v, p. 1 sq.; J. Dollinger, Beitrdge zur Sektengeschichte des
Mittelalters. I. Geschichte der gnostisch-manichdischen Sekten. II. Dokumente,
vornehmlich der zur Geschichte der Valdesier und Katharer, in-8, Miinchen, 1890.

Ecbert de Schonaugen, Sermones adversus catharos, P. L., t. cxcv,-col. 11-98;
Eberhard de Bethune, Antihseresis, dans Bibliotheca Patrum, edit. Margarin
delaBigne, 4e edit., t. iv, part. 1, col. 1073-1192; Bernard de Foncaude, Adver-
sus waldensium sectam liber (en realite, le traite est dirige centre les cathares),
P. L, t. cciv, col. 793-840; Ermengaude, Contra hsereticos, P. L., t. cciv, col.
1235-1272; Buonaccorso de Milan,Fito hsereticorum, P. L., t. cciv, col. 775-792;
Moneta de Cremone, Adversus catharos et valdenses, Romse, 1743; Rainier
Sacconi, Summa de catharis et leonistis (sous ce faux titre : Liber contra wal-
denses hsereticos} dans Biblioth. Patrum, edit. Margarin de laBigne, t. iv, part. 2,
col. 745-770; Alain de Lille, De fide catholica contra hsereticos sui temporis,
P. L., t. ccx, col. 305-430; Luc de Tuy, De altera vita fideique controversiis
adversus albigensium errores, dans Biblioth. Patrum, edit. Margarin de la Bigne,
t. iv, part. 2, col. 575-714; Le debat d'Izarn et de Siccart de Figueiras, poeme
provencal, publie, traduit et annote par F. Meyer, in-8, Nogent-le-Rotrou,
1880.

Petrus Sarnensis (Petrus Vallium Cernaii = Pierre de Vaux de Cernay),
Historia de faclis et triumphis... Simonis comitis de Monteforti, sive historia albi-
gensium et belli sacri in eos an. 1209 suscepti, dans Bouquet, Recueil des histor.
de la France, t. xix, p. 1-113; Monum. Germ, histor., Script., t. xxvi; Guillel-
mus de Podio Laurenti (de Puy-Laurens), Chronicon super historia negotii
Francorum sive bellorum adversus albigenses ab ann. 1145-1272, dans Bouquet*
op. cit., t. xix, p. 193-225, et dans Monum. Germ, hist., Script., t. xxvi; P. Mayer,
La chanson de la croisade contre les albigeois, 2 vol. in-8, Paris, 1875-1879; His-
toire de la guerre des albigeois ecrite en languedocien par un ancien auteur ano-
nyme, dans Bouquet, op. cit., t. xix, p. 114-192. Sur la valeur critique et histo-
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les patares, les humilies ou pauperes deLugduno (ce sont les vaudoii
qui paraissent ici pour la premiere fois), les passagiens, les jose-
phins et les arnoldistes 1. Cette promulgation se fit le 4 novembre,
dans la cathedrale de Verone, en presence d'une assemblee dp I
grands tant ecclesiastiques que laiques. On eelebra d 'abordlt i
zele de 1'empereur, qui se leva et symbolisa ce zele en etendamf
les mains vers les quatre points cardinauxet en jetant songan t f
a terre avec un geste de menace. Apres la promulgation d'une lor
imperiale centre les heretiques, le pape proclama le decret eccle-
siastique quiles frappait d'un anatheme eternel, notammenttov
ceux qui, sous le masque de la piete et sans automation ecclesiasJ
tique, prechaient publiquement ou en secret et repandaient des;
erreurs sur le sacrement de 1'autel, le bapteme, la remission!
des peches, le mariage, etc. La meme peine etait portee confer
leurs protecteurs et defenseurs. Tout clerc ou moine coupable
de ces erreurs perdra les privileges de 1'etat ecclesiastiqtie,
ses charges et benefices et devra etre livre au bras seculier,'
Quant aux la'ics, s'ils ne donnent immediate satisfaction, i ls '
seront livres au tribunal civil pour etre chaties; et cela, s'ils s o n t j
meme simplement suspects, des lors qu'ils ne peuvent prouven
leur innocence par-devant 1'eveque. On punira sans forme de;
proces le relaps. La propriete des clercs condamnes revient I
aux eglises qu'ils desservaient. Les eveques doivent annonceti
et renouveler la presente sentence tous les jours de fete,
et le prelet negligent sera suspendu pour trois ans de toutes,
dignites et fonctions episcopales. Tous les ans, 1'eveque devra
visiter une ou deux fois les paroisses dans lesquelles se \
trouvent, d'apres le bruit public, quelques-uns de ces heretiques, k
ou y envoyer son archidiacre ou un autre commissaire experi-
mente. On fera alors preter serment a trois personnes au raoins
de la localite ou du voisinage, gens de bonne reputation, et, sur
la foi de ce serment, on les interrogera sur les heretiques. Tout

rique de ces sources, cf. Ch. de Smedt, dans la Revue des questions historiquts,
1874, t. xvi, p. 433-476; P. Mayer, La chanson de Id croisade, t. n, p. iii-xomi :
Canet, Simon de Montfort et les croisades contre les albigeois, in-8, Lille, 1891,
et J. Guiraud, op. cit. (H. L.)

1. C. Schmidt, op. cit., t, i, p. 252-271 : sur les differentes opinions qu'ona
emises sur 1'origine des cathares; p. 275-284 : sur les noms de la sectejp. 284-
286 : aur les noms de quelques branches de la secte; p. 293-295 : les arnoldistes,
les passagiens; p. 307-308 : les cagots. (H. L.)
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accuse a la suite d'une enquete de ce genre sera cite et puni
par Peveque ou son commissaire, s'il ne peut prouver son inno-
cence ou s'il eat relaps (nous touchons ici aux debuts de 1'inqui-
sitioti episcopale). Les comtes, barons et en general toutes les auto-
rites civiles devront, a la demande des eveques, faire serment
de defendre 1'figlise centre les heretiques et d'observer les presents
statuts, emanes de Fempereur et de 1'Eglise, le tout sous
peine de perte de leurs dignites, d'excommunication et d'in-
terdit. Toute ville qui s'opposera a ce decret, qui ne chatiera pas
les heretiques, au mepris des avertissements de 1'eveque, sera
exclue de tout rapport avec les autres villes et perdra, le cas
echeantjSdn siege episcopal. Enfin, tous les protecteurs des here-
tiques seroht declares infames a tout jamais et ne pourront etre ni
procureurs ni temoins, ni remplir aucune charge publique.

Peu de temps apres probablement le 4 novembre, 1'empe-
p28] reur quitta Verone, mecontent de n'avoir pas reussi a faire tran-

cher a Soli gre toutes les questions. Les principales affaires
demeUrees en suspens etaient celles de 1'ev^che de Treves et le
courontiement du roi des Remains, trop peu importantes
pour que le pape courut le risque d'une nouvelle rupture. Le
motif de la reserve du pape fut sans doute 1'union pro-
jetee entre le roi des Romains et une princesse de Sicile, projet
dont la Ctifie avait certainement deja connaissance a Verone.
Lorsque ensuite on apprit les fiangailles de la princesse Cons-
tance avee le roi Henri, celebrees a AugsboUrg a la fin d'octobre
1184, les dispositions de la Curie n'en devinrent pas plus favora-
bles a Fempereur. Celui-ci, sans interrompre ses negociations,
eut, a la fin de Fannee, une nouvelle entrevue avec le pape
Lucius, it Verone 1, au sujet surtout du couronnement du roi des
Romains. Entre temps, le pape avait re<ju des plaintes sur les
violences exergees par le roi Henri contre 1'Eglise de Treves
et les partisans de Volkmar. Aussi repondit-il a la nouvelle
requete de 1'empereur pour le couronnement : « II ne peut y
avoir a la fois deux empereurs, il faut que le pere abdique pour
que le fils puisse etre couronne. » D'autre part, le pape
ayant fnariifeste 1'ihtention de nommer Volkmar archeveque,

i. ScheSer-Boichorst^ op. cit., p. 64 sq. Au sujfet des .negociations, cf. auasi
TiJche, op. tit., p. 514 sq.
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1'empereur le prevint que, « s'il le faisait, il rendrait pour
toujours impossible toute amitie entre eux 1. » Ainsi les rap.
ports entre le pape et Fempereur devenaient de plus en plus
critiques et le danger d'une nouvelle rupture definitive eta i t j
plus menagant 2. \

Cinq autres conciles se tinrent sous le pontifical du pape LuciusIII. |
Celui de Windsor, celebre le jour anniversaire de saint Dunstai \
(19 mai 1184), fut occasionne par la mort de Richard, archeveque •
de Cantorbery; il devait mettre fin au conflit survenu entre les
eveques de la province et les moines de Cantorbery, pour savoii r

a qui revenait le droit de nommer 1'archeveque, et maintenir les j
droits du roi. Apres de longs debats, on elut Baudouin, alors *
eveque de Worcester. Un concile tenu a Aquilee le 30 septem.'
bre 1184, sous le patriarche Godefroi, prononca un anatheme
solennel centre les incendiaires, contre les voleurs d'eglises e t i

les ravageurs des vignes et des arbres fruitiers 3. Au mois de jan- [
vier 1185, Philippe-Auguste, roi de France, reunit un concile a [
Paris, apres Farrivee des envoyes de Jerusalem, et lui-meme con- •-
seilla a Fassemblee de decider que la croisade serait prechee dans
tous les dioceses. Ces predications n'ayant pas donne deresultat,
Philippe ne prit pas lui-meme la croix; mais il envoya en Tern f'c

Sainte un nombre considerable de chevaliers avec leurs servants
d'armes, et contribua par de grandes sommes d'argent a Fex-
pedition. Dans un but analogue se tint, un peu plus tard, le
18 mars 1185, un synode a Londres, apud fontem Clericorurn;
le patriarche de Jerusalem y fit les plus grands efforts pour
decider le roi Henri II a prendre part lui-meme a la croisade,
mais ce prince declara, sur 1'avis de son conseil, que le soin de ^
son royaume Fempechait d'entreprendre ce voyage en Orient,

1. Arnold de Lubeck_, Chronic. Slav., dans Leibnitz, Script, rer. Brum\\.
t. n, p. 664; Wattericlv, op. cit., t. \\, p. 659 sqv 662,, note 1; Gesta Trever., dans
Watterich, op. cit., p. 661.

2. Chron. reg. Colon., ad ann. 1185; Annal. August, minores, dans Mom*
Germ, hist., Script., t. x, p. 9; Continual. Zwetl. alt., dans Monum. Germ, hist.,
Script., t. ix, p. 542; Annal. Marbacens., dans Monum. Germ, hist., Script, ,
t. xvn, p. 162; Giesebrecht-Simpson, op. cit., 1895, t. vi, p. 87, 618. (H. L.) ,

3. Labbe, Concilia, t. x, col. 1829-1830; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, !

col. 1883; Coleti, Concilia, t. xm, col. 651; Mansi, Cone, ampliss. coll,,
t. xxn, col. 493-494. (H. L.)
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II autorisa ses sujets, entre autres Baudouin, le nouvel archeveque
de Cantorbery, et Gauthier (Walter), archeveque de Rouen, a pren-
dre la croix, et au mois d'avril 1185 il eut avec le roi de France
une conference de trois jours pour s'occuper plus en detail des
affaires de Terre Sainte 1. Le ler mai 1185, Pierre VII, archeveque
de Spalato en Dalmatie, celebra un grand synode provincial dans
1'eglise de Saint-Andre a Spalato, afin d'extirper un grand norn-
bre d'abus 2. Les heretiques et tous ceux qui s'etaient attaques
a 1'eglise et aux biens ecclesiastiques y furent excommunies; les
dioceses de la Dalmatie y furent de nouveau delimites; 1'assem-
blee prescrivit en outre que 1'on recitat tous les jours 1'office de
la sainte Vierge, et eleva Corbavia a la dignite d'eveche 3.

637. Conciles c616br6s sous lespapes Urbainlll etGrGgoire VIII,
1185-1181.

Lucius III mourut le 25 novembre 1185, a Verone, tandis qu'il
^1 s'efforc.ait de susciter une nouvelle croisade. Depuis le concile

de 1'annee precedente, il n'avait pas quitte cette ville, dont son
successeur Urbain III fit egalement sa residence. Le jour meme
de la mort du pape 4, Humbert, archeveque de Milan, fut elu sous
le nom d'Urbain III 5 avec une rare unanimite, ce qui semblait
marquer combien cette election avait etc faite sous 1'influence
d'un mecontentement contre 1'empereur. Humbert descendait,
en effet, de la famille milanaise des Crivelli, qui avait eu beaucoup
a souffrir de Frederic et, par suite, detestait cordialement

1. Coleti, Concilia, t. xm, col. 647; Mansi^ Cone, ampliss. coll., t. xxn, col.
494.

2. Farlati, Illyricum sacrum, 1765, t. in, p. 213-222.
3. Corbavia, Corbau ou Kerbavia, en Croatie; cet eveche fut transfere a

Modruscha, en 1460. (H. L.)
4. Cf. Annal. Veronenses, ad ann. 1185, dans Monum. Germ, hist., Script.,

t. xix, p. 5 : vn kal. dec. obiit Lucius ... ipsoque in die Ubertus Mediolanensis
archiepiscopus est elevatus. (H. L.)

5. Humbert Crivelli, archidiacre de Bourges, puis de Milan, cardinal-pretre
de Saint-Laurent in Dama$o, en 1182; archeveque de Milan, le 9 janv. 1185;
pape,le 25 novembre 1185; couronne le ler decembre, mort le 20 octobre 1187.
(H. L.)
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1'empereur. Malheureusement, Urbain n'etait pas homme
oublier le passe" fit a renoncer a 1'antipathie des Crivtj
centre 1'empereur *; cette antipathie trouva me"me un noim
aliment dans les grandes manifestations de joie qui ecu
terent en Lombardie aussitot apres son avenement. Le 27 ji
vier 1186, on celebra avec beaucoup d'apparat le mariage duje t
roi Henri avec la princesse Constance, tante de Guillaume II,i(

de Sicile et de Naples, dont le propre mariage etait sterile2. Df,-
lors Constance pouvait esperer monter sur le trone, puisqu'ellee'tai'
1'unique rejeton de la famille de Robert Guiscard. Elle avait dij
ans de plus que son fiance et etait fort laide; mais 1'empereur, depiij
longtemps atteint de cette ambition maladive qui a pousse pou
leur perte tous les Hohenstaufen a vouloir s'emparer de la Basse
Italie, ne voulut pas s'arreter a ces cotes defectueux de 1'aflaif
et conclut les fiangailles 3. II aurait du songer que son.fils, deveii|
roi des Deux-Siciles, serait en conflit perpetuel avec le parf
suzerain de ce royaume; que la necessite et le souci de s[
propre conservation obligeraient tout pape a combattre un etatd|
cboses ou 1'empereur, maitre du nord et du sud de 1'Italie et J|
1'Allemagne, enserrerait la papaute comme dans un etau, a t j
risque de 1'etouffer. Barberousse lui-meme n'etait pas sorfi

1. Gesta Trever., dans Watterich, t. 11, p. 665 sq. Les gesta disent
d'Urbain : Nam postquam ad summi pontificatus gloriam sublimatus /iwU
omnibus viribus laborabat, quomodo imperaloris dignitatem et excellentiam kmI
liaret (lac. cit., p. 666). De meme Nicolas d'Amiens rapporte (Bouquet, t .XVIH
p. 701) : Simultas mdgnis ex causis oritur inter Urbanum et Friderieum ita,if'
papa deposilionem cogital et ad hsec studiose laboraL Frederic lui-meme declafit
lors de la diete de Gelnhausen : Si autem ad dejectionem meant non dico in/'iBiii
sed inepte aliqua molitus fuerit, spero quod divina favente dementia vestrosimtifc'-
etiam adfutus consilio et auxilio intrepidus ei ad omnia respondeam. WatteriA
op. cit., p. 672.

2. Scheffer-Boichorst, op. cit.} p. 62, constate que la rupture entre Lucius K
et Barherousse coincide avec 1'amvee de Constance. Le dernier editeur c
Pierre d'Eboli, Pref., p. xxxvii-xxxvut, 16, avande qiie Lucius a faits
mariage. P. Block, Zur Krilik des Pelrus d'Ebulo, in-8, Breslau, 1883, t. i, p.#
45, n'en croit rien et F. Chalandon pas plus que lui, op. cit.} t. u, p. 290. (H.L

3. F. Chalandon, Histoire de la domination normande en Italie et
in-8, Paris, 1907, t. n, p. 386-391; Aniari, Su la data degli sponsdli
con la Costanza erede del trono di Sicilia e su i divani dell' azienda normamt\
Palermo, dans Memorie della Classe di science morali storiche e filologichg iiiif
Reale Accademia dei Lihcei, in-8^ Rom , 1878. serie III^ t. ii; Prut?,, op. &[
t. in, p. 193. (H. L.) j
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vainqueur de sa lutte centre Rome; mais 1'acquisition de cette
couronne des Deux-Siciles meritait, pensait-il,les plus grands efforts
desonfils1. Au cours des fetes donnees a 1'occasion du mariage,
Frederic s'etait fait couronner par l'archev£que de Vienne; Cons-
tance elle-meme avait regu la couronne des mains des eveques
allemands et Henri des mains du patriarche d'Aquilee 2; Ufbain
en fut si outre qu'il suspendit le patriarche et tous les eveques
qui avaient participe au couronnement. En meme temps il renou-
vela ses anciennes pretentions a 1'heritage de Mathilde et accusa
Frederic Barberousse d'avoir exerce des violences contre
1'Eglise, de s'etre empare de 1'heritage des eveques defunts,
d'avoir supprime plusieurs monasteres, sous pretexte de
reforme, sans avoir sorige a en fonder d'autres mieux dis-
ciplines. Frederic accueillit ces plaintes amicalement et s'efforga
d'arriver a une entente en envoyant au pape de nouveaux
ambassadeurs; de fait, les eveques de Munster et d'Asti, ehoisis
dans ce but> semblerent avoir obtenu ce que 1'on desirait depuis
si longtemps. On crut avoir trouve une transaction accep-
table cohcerhant les biens de Mathilde; de son. cote, le pape pro-
mit de ne pas sacrer Volkmar 3 et 1'empereur chargea son fils de
s'occuper de la pacification et de la defense du patrimoine. C'est
alors qu'Urbain se laissa entrainer a une demarche qui devait
rendre inevitable une nouvelle rupture. Contre toute attente
et malgre les remontrances de quelques cardinaux pleins de pru-
dence, il trancha subitement la question de 1'eveche de Treves et,
le ler juin, sacra de ses propres mains Volkmar, apres avoir rejete
Rudolf, sous pr6texte que ce dernier avait rec.u 1'investiture de

1. F. Chalandon, op. cit., t. n, p. 390, sur les resultats politiques de ce mariage
au point de vue du Saint-Siege. (H. L.)

2. Raoul de Diceto_, Ymagines historiarum, ad ann. 1186^ dans Monum.
Germ, hist., Script*, t. xxvn, p. 274; Sigebert, Continual. Aquicincl., dans
Monum. Germ, hist., Script., t. vi, p. 423 : et ab ea die vocalus est csesar; Annal.
Mediolan. breves, dans Monum. Germ, hist., Script.^ t. xvm, p. 390; Th. Toche,
Kaiser Heinrich IV, dans Jahrbucher der deutschen Geschichle, Leipzig, 1867,
p. 56, 518; Scheffer-Boichorst, op. cit., p. 84; Prutz, op. cit., t. ni, p. 234 sq.;
Tschirch, Beitrdge zur Geschichte Mailands, in-8; Brandenburg, 1884, p. 27.
(H. L.)

3. C'est ce que rapportent non seulement les Gesla Trever., mais aussi 1'arche-
veque Wichmann de Magdebourg, dans sa lettre au pape. Watterich, op.
ri/., t. n, p. 666, 676.
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J'empereur avant sa consecration1. Ainsi se ralluma lalutteent
le pape et 2'empereur, qui fut aussitot incite a realisersesw
naces. En apprenant la consecration de Volkmar, Frederic enfe
dans une violente colere et ordonna a son fils de le venget
Henri ravagea la Campanieet s'en empara, infligeant toutesort
de mauvais traitements aux clercs devoues au pape. Frj.
deric lui-meme tint le pape enferme a Verone avec tant tfi
rigueur que tout commerce avec le monde exterieur devif
impossible; il fit bloquer tous les passages des Alpes et mettt;
en prison tous les envoyes du pape ou ceux qui se ren
draient vers lui 2. Malgre ces mesures, Volkmar reussit;
regagner 1'Allemagne, a la faveur d'un deguisement; la it
parti considerable s'etait forme contre 1'empereur, ayant;
sa tete 1'archeveque Philippe de Cologne 3. Les adversairt:
de 1'empereur mirent a profit sa discorde avec le pap?
pour couvrir leurs propres projets du pretexte de defend
1'Eglise. Frederic, informe de ces menees hostiles, s'empres
de revenir en Allemagne au commencement de 1'annee 1187.1
s'efforca, tout d'abord, de se reconcilier avec 1'archeveque defcj
logne dans une entrevue personnelle, mais il ne puty reussir,eti
porta alors son conflit avec le pape devant les princes de 1'empirt
convoques a la diete de Gelnhausen 4. A ses premieit.

1. Gesla Trever., et Epist. Wichmanni, dans Watterich, op. cit.,i. n, p.
et 676, \

2. Arnold de Lubeck, Gesta Trever.; Gervais de Cantorbery, Anna!. i»f
dans Watterich, op. cit., t. n, p. 667, 668, 682. |

3. Au sujet des motifs de 1'animosite de Philippe de Cologne, cf. Scheffa
Boichorst, op. cit., p. 103 sq.; Annal. Ceccan., Annal. Aquens., ad ann. itf
Innocent III, Registrum de negotio imperil epist., xxix, P. L., ccxvi, col. 102)
Henricus... in Ecclesise persecutionem suss dominationis exsecravit primd*
cum B. Petri patrimonium violenter ingressus, illud multipliciter devastwil, f
etiam quosdam jamiliares fratrum nos rorum naso fecit... mutilari. Poiirlacapti
vite du pape a Verone : Annal. romani, ad ann. 1186, dans Monum. Germ. W.
Script., t. v, p. 479; Arnold de Lubeck, in, 18, dans Monum. Germ, hist., Serif
t. xxi, p. 159; Giesebrecht, Geschichte der deutschen Kaiserzeit, t. vi, p. $.•,
649 sq. Sur Philippe de Cologne : Hecker, Die lerriioriale Politik des ErzbisAl,
Philipp I von Koln, in-8, Leipzig, 1883; Peters, Die Reichspolitik Phil
von Koln, 1899; Giesebrecht-Simpson, op. cit., t. vi, p. 146 sq.; 653 sq.;
op. cit., t. in, p. 266 sq. (H. L.) j

4. SchefFer-Boichorst place cette diete de Gelnhausen, le 28 novembrellfel
et suppose que 1'empereur etait revenu en Allemagne dans 1'ete de cette metf-

3]
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plaintes, le pape en avail ajoute de nouvelles. concernant les
dimes prelevees par des laics et sur la question des marguil-
liers. Tous les eveques presents, a commencer par Conrad de
Mayence, prirent le parti de 1'empereur, et Wichmann de Magde-
bourg, dont le pape lui-meme avait sollicite 1'intervention, lui
adressa au nom de tous les eveques une lettre loyale le suppliant
de faire bon accueil aux dispositions conciliantes de 1'empereur,
dont ils garantissaient les bonnes intentions. Mais le pape cita
1'empereur a comparaitre personnellement pour repondre des
griefs deja formules et de s'etre arroge le droit de trancher des
questions ecclesiastiques. Une nouvelle ambassade de 1'empereur
n'obtint pas de meilleurs resultats J; Urbain se disposait a pronon-

annee; pour combiner dans ce senstoute la chronologic, il Unit par alterer sensi-
blement les faits eux-memes. A 1'appui de son opinion, il allegue un fait histori-
que;un document imperial date deGelnhausen le 28novembre; mais ce document
ne porte aucune indication de 1'annee. Ce n'est pas ici le moment de prouver
en detail la faussete de cette chronologie imaginaire; nous nous contenterons
de lui retirer deux des points d'appui sur lesquels 1'auteur a bati son argumen-
tation. Si on suppose que 1'empereur etait revenu en Allemagne des le mois de
uillet, il s'en suit que tous les evenements de cette epoque se seraient deroules
dans un cadre qu'il est impossible d'admettre. La lettre du pape datee du
24 fe'vrier devrait, dans ce cas, appartenir a 1'annee 1186. Comment alors le
pape peut-il dire : Materiam tibi nostrse immodicse turbationis exponimus...?
Comment peut-il, le 24 fevrier, s'exprimer ainsi: Commonita, inquam, frequenter
a nolis imperialis culminis altiludo, ut Ecclesise romanse restituat possessiones,
quas detinet occupatas? Pourquoi le pape se serait-il adresse a Wichmann
pour lui demander d'intervenir en Allemagne, alors qu'a cette epoque,
ainsi que nous 1'avons vu, 1'empereur lui avait envoye une ambassade pour
entamer des negociations, et que tout semblait devoir aboutir a une heureuse
issue? Comment le pape peut-il savoir le 24 fevrier que 1'empereur veut retour-
ner en Allemagne (cum ad partes illas accesserit) tandis que Frederic lui-meme
ne songe pas encore au retour? II resulte evidemment de tout ceci que la lettre
dupapen'apu etre ecrite que le 24 fevrier 1187. Le contenu de la lettre s'accorde
entierement avec tous les evenements de 1'annee 1187.Peu de temps auparavant,
1'empereur a quitte 1'Italie; le 11 fevrier, il signe un document avec son fils a
Pavie. Bohmer, Reg. imperil, p. 144. Cette fausse date donnee par Scheffer-
Boichorst doit toutefois moins surprendre que 1'assurance avec laquelle Toche,
op. cit., p. 64 et 74; Hecker, Philipp I von Coin, p. 76, et d'autres auteurs la
reproduisent sans controle prealable.

1. Annal. Pegav., ad ann. 1187; Annal. Marbacens., Epist. papse ad Wich-
mannum, Magdeburg, archiep., 19 fevr. 1187, dans Monu/n. Germ, hist., Leges,
sect, iv, t. i, p. 448, n. 317; Jafle, Regesta, n. 15534. Pour cette seconde ambas-
sade envoyee au mois de mars, cf. Annal. Magdeburg. D'apres Arnold de Lu-
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cer Fexcommunication centre 1'empereur, mais les habitants;
Verone 1'ayant prie de jie pas le faire pendant son sejour fa
feur cite, il prit le parti de se rendre a Venise, Pendant
voyage, il mourut subitement a Ferrare, le 20 octobre 118/
On venait d'apprendre la triste nouvelle de la prise de Jen,
salem par Saladin (3 octobre); c'est sous 1'impression d ? t
douloureux evenement que le chancelier Albert fut elu
lendemain, a I'unaniniite, sous le nom de Gregoire VIII2 .
un homme pacifique, bien dispose pour 1'ernpereur; ij
aussitot de terminer a 1'amiable le conflit 3 et appeli toutet
chretiente a une nouvelle croisade.

Pendant le court pontificat des deux papes Urhain II! f
Gregoire VIII 4, les conciles furent peu nombreux. Nous i
connaissons guere que 1'existence de 1'assemblee de Charroin
(Carrofum) en 1186, sous la presidency d'Henri de Sully, an
veque de Bourges, cardinal et legat du pape 5, l\ eii ep
mem3 du synode anglais tenu a Egenesham, au mois de mi:
de cette meme ann^e 6. Des son retour d'ltalie, Volkmai
archeveque de Treves, qui avait ete nomme par Urbain lll\i$
apostolique pour I'Allemagne (15 fevrier), reunit un synode i
Mouzon (Mosomensis), le preniier dinianche du carenie

beck : VeniensVeronam, imperatorem... excommunicare decrevit. Annul.
dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvnr, p. 163; Giesebrecht-Simpson^ op.ti
1895, t. vi, p. 668 sq. (H. L.)

1. Watterich, op. cit., t. n, p. 667, 673,, 678, 681 sq. Au sujet du eonflit eflt«
1'empereur Fredericler et le pape Urbainlll, cf. aussi la dissertation de Fr. Mejfl
dans les Forschungen zur deutschen Geschichte, t. xix, p. 61 sq.

2. Cf. la lettre de Gregoire aux eveques allemands, dans Watterieh, op. fll
t. ii, p. 685, et les autres renseignements, op. cit., p. 684, 687.

3. Cf. ses lettres a I'empereur et a Volkmar, dans Watterich, op. eit.,t,&!
p. 688, 690.

4. Gregoire VIII, du 21 octobre au 17 decembre 1187. Jaffe, Regesla, n. 1601s,
Watterich, op. cit., t. n, p. 686. (H. L.)

5. Labbe, Concilia, t. x, col. 1747-1748; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part..'
col. 1889; Coleti, Concilia, t. xm, col. 659; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxft .
col. 509. Charroux, arrondissement de Civray, departement de la Vienne. (H.l |

6. Wilkins, Cone. Britann., t. i, p. 490; Mansi, Concilia, Supplem., t. u |
col. 722; Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 512. (H. L.) f

7. Mouzon, arrondissement de Sedan, departement des Ardennes. Ct
Concilia, t. xm, col. 653; Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 719; Cone.
pi ss. coll., t. xxii, col. 509. (H. L.)
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j| n'y eut a s'y rendre qu'une partie des suffragants et des cleres,
Fautre partie tenant pour Rudolf et 1'empereur. Aussi les
absents furent-ils punis par Volkmar et son synode : Pierre,

Jljeveque de Toul, fut excommunie, Henri de Verdun depose. Us
firentappel a Rome et le pape Gregoire VII I cassa. cette sentence.

Le quatrieme dimanche du careme de 1186, s'quvrit a
Dublin, sous la presidence de 1'archeveque Jean, un synode pro-
vincial. Le premier jour. 1'archeveque precha sur les saerements.
Le lendernain, Albin, abbe de Balkinglas, prononga un discours
sur la continence des clercs ; autrefois, dit-il, les elercs irlandais
menaient une vie chaste, mais depuis, ils ont ete corrompus
par les mauvais exemples de clercs venus du pays de Galjes
etdel'Angleterre. Le discours termine, plusieurs clercs du comte
de Wexford (au sud-est de 1'Irlande, en face du pays de Galles),
originaires du pays de Galles, s'accuserent mutuellement d'avoir
pris femme et d'avoir celebre solennellement leur mariage;
les Irlandais les poursuivirent de leurs huees, et, sur la demande
de 1'archidiacre Giraiid, 1'archeveque prit des temoins et
prononga contre les coupables la peine de la deposition. Get
archidiacre (Brechinensis) J, homme fort recommandable et sa-
vant historien, etait ne dans le pays de Galles, mais il avait passe
longtemps en Irlande, en qualite de commissaire d'Henri II, et
ce fut a ce titre qu'il assista au synode de Dublin. Pour venger
dans une certaine mesure ses compatriotes si durement pris a
partie par Albin, Giraud prononQa a son tour un discours, le
troisieme jour, sur la situation religieuse de 1'Irlande. II loua
d'abord les bonnes qualites du clerge irlandais, en particulier son
zele pour le jeune, que presque aucun clerc ne rompait avant
le goir; mais en revanche, il n'en etait presque aucun qui
ne s'enivrat, ou peu s'en faut, pendant la nuit. Les eveques et
prelats etaient si indifferents aux abus que beaucoup de laics ne
payaient plus la dime, vivaient dans le concubinage, com-
mettaient Finceste et n'allaient plus a 1'eglise. On ne donnait
pas aux enfants, devant la porte de 1'eglise, 1'enseignement reli-
gieux neces§aire? et on negligeait d'assurer aux morts la sepul-
ture ecclesiastique. Un autre abus revoltant existait dans plu-

1. Brechin, comte de Forfar (Ecosse), est probablement different d'un Brechin,
moins connu, en Wande. (H. L.)
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sieurs cantons de 1'Irlande, qu'un homme epousat la femme
son frere defunt. Ce discours derida les clercs du pays de Ga|
aux depens des Irlandais. La session terminee, l'archevet[-
demanda, pendant le diner, a 1'eveque Felix ce qu'il pensaitc
discours de 1'archidiacre, Felix repondit : « II a dit du male
nous d'une maniere tres delicate,- car il nous a tout simplemc;
traites d'ivrognes. » Giraud, a qui nous devons ces details, f.
assez irrite de cette reponse de Felix1.

Le 10 septembre 1186, 1'empereur de Byzance, Isaac PAn*
reunit en concile a Constantinople les patriarches de Constant
nople, d'Antioche et de Jerusalem et tous les eveques preset!
dans la ville (aJvoBoq IvBiq^oOcja) 2. L'assemblee avait a delibete
sur un abus signale par le metropolitan! de Cyzique : plusieic
eveques avaient pris part a de nombreuses elections episcopale
recentes, sans y avoir ete invites. On douta et on nia d'abori
puis on dut reconnaitre que la plainte etait fondee; et Fempe
reur prescrivit qu'a 1'avenir toute election episcopale vicieeptj
la presence d'eveques non invites serait nulle de plein droit.

En mars 1187, Philippe, archeveque de Cologne, jadis partisa:!
zele de 1'empereur, mais depuis deux ans son ennemi declattl
reunit a Cologne un concile provincial, pour deliberer s u r f c
moyens a prendre afin de soustraire 1'archidiocese a la malveillancj
de 1'empereur. Le monastere des premontres a Steinfeld fut if
connu dans ses droits et possessions. Irrite de cette assemblee, Feu
pereur s'allia avec le roi de France. En decembre 1187, cette alliantf
fut scellee par une entrevue sur les frontieres des deux royaumei
entre Mouzon et Yvois. Comme consequence, FarchevequeYol
mar fut exile de France; mais il regut bon accueil a lacouri:
roi d'Angleterre 2. Nous savons enfin que, dans les huit semainesd'
son pontificat, le pape Gregoire VIII celebra un synode a
mais les decisions n'en sont pas connues 3.

1. Coleti, Concilia, t. xiu, col. 659; Mansi, Cone, ampliss. t. xxn, col. 5234
Wharton, Anglia sacra, t. n, p. 486 sq.

2. Mansi, Concilia, Supplem., t. u, col. 721; Cone, ampliss. coll., t. xxn, to-
504, 513. (H. L.) f

3. Henri d'Herford, edit. Potthast, Gottingen, p. 168; Annul. Magde}>,,i&
Monum. Germ, hist., Script., t. xvi; p. 195; t. m, p. 162.
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361 638. Troisidme grande croisade et conciles de cette 6poque

jusqu'a Innocent III.

Apres 1'insucces de la seconde croisade prechee par saint
Bernard, le sultan Noureddin continua presque sans relache a
harceler la Palestine chretienne. surtout apres qu'il eut con-
quis 1'emirat de Damas et transfere sa residence dans cette
ville(1154). On ne peut enregistrer qu'un seul succes de quel-
que importance remporte par Baudouin III : la prise d'Ascalon,
boulevard de Jerusalem en face de 1'Egypte, dont les chretiens
s'emparerent a 1'automne de 1153. Le roi etant mort en 1162, a
1'age de trente-deux ans, son frere Amaury lui succeda et songea
a tenter une entreprise que, des le commencement des croisa-
des, beaucoup avaient jugee necessaire : la conquete de 1'figypte.
Des luttes intestines survenues dans le royaume des Fatimides
lui faciliterent Faeces du pays des pharaons et les evenements
paraissaient devoir lui etre favorables, mais bientot, grace aux
changements de la politique, les choses prirent une tournure
qui conduisit son royaume a la ruine. En 1168, il entreprit une
expedition malheureuse en Egypte; le vizir ou sultan Schaver,
qui gouvernait aunom du faible khalife Aded, fut ainsi amene
a solliciter le secours de Noureddin, leur ennemi commun jusqu'a
ce jour. Celui-ci envoya son meilleur general, Shirkuh, qui obligea
Amaury a battre en retraite, puis renversa le vizir Schaver et
prit a sa place le gouvernement de 1'figypte. A sa mort, qui sur-
vint peu de temps apres, son neveu Saladin, encore mieux doue
que lui, lui succeda et, apres la mort d'Aded, fut le veritable maitre
de 1'figypte, quoiqu'il reconnut en apparence la suzerainete de
Noureddin. En 1169, il poussa une pointe sur le royaume de Jeru-
salem, conquit, apres la mort de Noureddin (1174), une grande
partie du territoire, en particulier Damas, et devint un dange-
reux voisin pour Jerusalem, Depuis 1173, le trone etait occupe
par un enfant, Baudouin IV, fils d'Amaury, et les rivalries de la
regence affaiblissaient encore le royaume. Bientot, le jeune roi,
eleve de Guillaume, archeveque de Tyr, fut atteint de la lepre,

CONGILES — V — 7 2
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ce qui paralysa son activite 1. Des lors commenga entre Saladinet
les chretiens une suite presque ininterrompue de combats, le plus
souvent malheureux pour ces derniers. Baudouin IV, mort en
1184, eut pour successeur son neveu Baudouin V, encore rnineut
(1184-1186), ensuite Gui de Lusignan (second epoux de Sibylle,
sceur de Baudouin IV) 2. La desunion augmenta parmi les chre.
tiens : on en vit, comme le comte Raimond de Tripoli, faire
cause commune avec 1'ennemi, et dans la grande bataille de
Hittin, livree le 4 juillet 1187, pres du lac de Genesareth, le roi
Gui fut battu et fait prisonnier par Saladin, qui s'empara de la
vraie croix 3. Le 9 juillet, Saint-Jean-d'Acre et, le 4 septembre,
Ascalon tomberent au pouvoir des infideles; le 3 octobre 1181,
ce fut enfin le tour de Jerusalem; partout les croix furent
renversees et les eglises changees en mosquees 4.

Deja en 1169 5, puis au onzieme concile general, en 1179, et
cinq ans plus tard a Verone, en 1184, des eveques et des deputes
de la Palestine avaient implore du secours en faveur de la Tern
Sainte. Alexandre III et Lucius III leur donnerent des lettresde
recommandation pour les princes de 1'Occident, en particuliei
pour Philippe-Auguste, roi de France, et Henri II, roid'Angletero,

1. Baudouin III, mort le 10 fevrier 1162, Amaury lui succede, 1162-1173,
Cf. Rohricht, Geschichte des Konigreichs Jerusalem, p. 312-342, 344 sq. Sous SOD
regne, Nur-ed-Din prend Gaza, 1170, Damas, 2 nov. 1174., et il est vaincu a
Tell-Dschezer, le 25 nov. 1177. Rohricht, op. cit., p. 376 sq. Le regne de Bau-
douin IV va de 1173 a 1184 et n'est qu'une regence prolongee sous Gui de Lusi-
gnan, qui avait epouse Sibylle, soeur de Baudouin IV. En 1184, avenement de
Baudouin V, fils de Sibylle, sous la tutelle de Raimond, comte de Tripoli; a
la mort du jeune roi, en 1186, Gui de Lusignan et sa femme s'emparent de
la couronne, 20 juillet, tandis que Raimond fait alliance avec Nur-ed-Din. pui
se reconcilie avec Gui. Rohricht, op. cit., p. 376-416. (H. L.)

2. Son premier mari avait ete le marquis Guillaume de Montferrat, mort
en 1177.

3. Rohricht, op. cit,, p. 422 sq., 451 sq. (H. L.)
4. Chron. Terrse SancLse, p. 249-250; Itineraria, p. 22; Robert d'Auxerfe,p.256;

Rohricht, op. cit., p. 464. L'eglise du Saint-Sepulcre fut seule epargnee et livree
aux Grecs. Annal. Stad., ad ann. 1188, dans Monum. Germ, hist., ScripL, t. XYI,
p. 351; les Syriens racheterent le Saint-Sepulcre moyennant un tribut annuel de
40 000 pieces d'or. Peut-etre comptaient-ils, pour payer cette somme, sffl
1'affluence et la generosite des pelerins occidentaux, mais le pape Clement,
a raison des dangers que les fideles couraient en Orient,, leur interdit de s'y
rendre. Cf. Sigebert, Continual. Aquic., dans Monum. Germ, hist., Script,, t. vi,
p. 425; Rohricht, op. cit., p. 463 sq. (H. L.)

5. Reuter, op. cit., t. m, p. 576 sq.
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qui autoriserent la predication de la croisade dans leurs Etats.
Le resultat en fut insignifiant jusqu'au moment ou la nouvelle
del.a prise de Jerusalem par Saladin produisit une emotion gene-
rale 1. On a vu Gregoire VIII, a peine elu, envoyer un appel
solennel a tous les chretiens 2. Son pontifical ne dura meme
pas deux mois (il mourut a Pise le 17 decembre), et des le 19
decembre 1187 il avait pour successeur Clement III. D'habiles
negotiations lui permirent de retablir sa residence a Rome,
a la satisfaction des Romains; en fevrier 1188, il y fit son entree
solennelle3. Aussitot il entama des negociations amicales avec
1'empereur d'Allemagne, que son predecesseur Urbain III avait
excommunie, pour solutionner enfin les questions qui depuis si
longtemps divisaient 1'Eglise et 1'empire *. Le grand evene-

1. Rohricht, Die Rustungen des Abenlandes zum dritten Kreuzzug, dans Sybel's
Zeitschrift, 1875, t. xxxiv, p. 3; Poetische Klagen uber den Verlust des Heiligen
Landes, dans Zeitschrift d. morgenldnd. Ges., t. xxvn, p. 499-505, 510-517; Rec.
des hist, crois., Armen., t. i, p. 272-307; Rohricht, dans Mittheil. d. Inst. (Esterr.}
t. XH, p. 485-488; Chroust, Tageno Ansbert und die Hist. Peregrinorum (Quellen-
krilik), Graz, 1892, p. 203-205; Ymar le moine ?, Liber tetrastrichus, edition
Riant, 1.866; Anonyme, Elegi versus, edit. Prutz, dans Forschungen, 1881,
t. xxi, p. 457-494; Rohricht, Geschichte des Konigreichs Jerusalem, p. 488,
n.l. (H. L.)

2. Gregoire VIII, EpisL, dans Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 527,
531, 419. Sur Die Kreuzzugsbullen der Pdpste, cf. Rohricht, dans Briegers Zeit-
schrift fur historische Theologie, t. vi, p. 550-572; Kleine Studien, Berlin, 1890,
n. 2; Wolfram, dans Zeitschrift fur deutsches Aliertum, 1886, p. 89-132; Nadig
Gregors VIII 57tdgiges Ponlifikat, Basel, 1890, p. 95, n. 2; Jaffe-Lcewenfeld,
Reg. pontif. rom., n. 16013 sq., 16018 sq., 16034, 16073-16075, 16078, 16106;
H. Schindler, Die Kreuzzuge in der provenzalischen und mittelhochdeutschen
Lyrik, in-8, Dresden, 1889. (H. L.)

3. Cf. le traite de paix du 31 mai 1188, dans Watterjch, op. cit., t. 11, p. 699 sq.
4. Le pape deblaya le terrain en s'entendant avec Frederic. Gregoire VIII

avait prepare les voies. Nous avons dit que le pape Urbain III avait eleve Volk-
mar au rang d'archeveque et de legat; a ce dernier titre, il 1'avait charge de
presider le concile de Mouzon (15 fevrier 1187), ou Volkmar s'empressa d'exconi-
munier ceux qui ne s'etaient pas rendus a la convocation. Gregoire VIII, qui
etait excede de ce Germain, cassa la sentence et fit savoir a Volkmar qu'il lui
interdisait desormais ne ad excommunicationem vel depositionem personarum Tre-
virensis provincise sine conscientia et licentia procedat. Mansi, Cone, ampliss.,
coll., t. xxn, col. 509-512; Watterich, op. cit., t. n, p. 669 sq., 690; en meme
temps, il ecrivait poliment au roi des Romains : Imprimis itaque omnia, que
Romani imperil jure essent, eidem regi [Henrico] concedere spopondit, affirmans
non esse tutum pape et cardinalibus arma capere, bellum commiltere, set tantum in
ekmosinis et in ecclesia laudes Domino nostro Jesu Christo die noctuque reddendas,
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ment de son pbntificat fut toutefois la troisieme croisade,
a laquelle il eut une grande part1. Non seulement il ordonna dans
toutes les eglises des prieres publiques pour la reprise de Jerusalem
et la delivrance des chretiens captifs, mais il envoya des lettreset
des legats aux princes d'Occident, les excitant a la guerre sainte,
leur promettant des benedictions spirituelles. Dans ces predica-
tions pour la croisade se distingua Guillaume, archeveque de
Tyr, historien des croisades, qui, apres la bataille de Hittinou
de Tiberiade, revint en Europe, ou ses paroles obtinrent le plus
grand succes. Un grand enthousiasme pour la Terre Sainte
s'empara de tous, rappelant celui de la premiere croisade; les
derniers malheurs survenus en Orient avaient rechauffe la tiedeur
generale causee, depuis quarante ans, parl'insucces de la seconde
croisade. Guillaume II, roi de Sicile, qui jusqu'alors avait em-
peche les pelerins de se rendre en Palestine, envoya en Syrie une
flotte de cinquante galeres, montee par cinq cents chevaliers, et

lit-on dans les Ann. roman., ad ann. 1187, dans Monum. Germ, hist.,
t. v, p. 479. Ce sont la des choses gracieuses, mais, pour y voir la cession del
biens de la comtesse Mathilde, il f aut une penetration que nous laissons, sans Ii [
leur envier, a Scheffer-Boichorst, op. cit., p. 151; Toche, op. cit., p. 87; Giese-*
brecht-Simpson, op. cit., 1895, t. vi, p. 172 sq. (H. L.)

1. Jaffe-Lowenfeld, Regesta, n. 16102, 16252, 16373, 16433, 16461-1646J,
16634; Rohricht, Reg., n. 658-661, 663, 664, 669, 670, 676, 678, 681, 687,688;
cf. Zeitschrift fur deutsche Philologie, t. xxm, p. 416 sq.; Geschichte des jKoni?
reichs Jerusalem, p. 489 sq. Pour les sources de la troisieme croisade : Lettres
des papes, P. L., t. ecu, cciv, ccvi; Lettres des chretiens de Syrie, P. L.,t. cci;
Tageno, Descriplio expeditionis Asiaticse Friderici, 1189-1190, dans Mora*
Germ, hist., Script., t. xvn, p. 509-517; cf. Riezler, Der Kreuzzug Kaiser Frid-
richs I, dans Forschungen zur d. Geschichte, 1870, t. x, p. 149; Ansbert ?,Hislorit
de expeditione Friderici imperaloris, 1189-1196, dans Fontes rerum Auslrintn-
rum, Script., t. v, p. 1-90 ;Epistola de morte imperaloris, dans Monum. Germ. W.,
Script., t. xx, p. 494, 496. Pour le siege de Saint-Jean-d'Acre: Ambroise, L'Es-
toire de la guerre sainte, edit. P. Paris, dans Documents inedits de I'hist. deFmnit,
1877; Ymar le moine, De expugnala Accone liber tetrastichus, edit. Riant, Lyon.
1866; Richard de Winchester, Chroniconde rebus gestis Ricardi regis, 1189-11$,
edit. Hewlett; Chronicles of the reign of Stephen, 1868; Annalium
gensium addifamenlum, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xm, p.
Pour Henri VI, Otton de Saint-Blaise, Chronicon, dans Monum. Germ, fel
Script., t. xx, p. 302-324; Gesta Heinrici VI, dans Monum. Germ, hist., Serial
t. xxn, p. 334-338; Bernard d'Ursperg, Chronicon, dans Monum. Germ, hisi
Script., t. xxm, p. 333-338; Annal. Marbacc., dans Monum. Germ, hist., Scripl,
t. xvii, p. 142-180; Sicard de Cremone, Chronicon, et Arnold de Lubeck; Chrm,
Slavor., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx. (H. L.)
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sauva ainsi Antioche en grand peril. La mort de Guillaume, sur-
venue sur ces entrefaites, 1'empecha de faire davantage 1. Son
beau-frere Richard Cosur de Lion, alors comte de Poitou, fut le
premier de tous les princes a prendre la croix. Son pere, Henri II,
roi d'Angleterre, refusait d'abord d'approuver ce projet; mais,
le 21 Janvier 1188, sous un vieil ormeau, a Gisors, sur la limite
de la France et de la Normandie, il signa la paix avec son
ancien rival, Philippe-Auguste, roi de France, a fin que les deux
rois pussent, avec leurs grands, prendre la croix. C'est Guil-
laume de Tyr qui avait obtenu ce resultat; les contemporains
parlent meme des miracles qui accompagnaient sa parole. Les
Francais adopterent des drapeaux rouges, les Anglais des dra-
peaux blancs, et les Flamands, des .drapeaux verts. Le terrain ou
seproduisit cet accord pour marcher au secours de la Terre Sainte
fut appele le « champ beni», et on y planta une croix. Aussitot apres
le roi d'Angleterre reunit les grands et les prelats de la Nor-
mandie et de ses autres provinces de France, en une sorte de
concile qui se tint au Mans, et on y decida que tout fidele devait,
sous peine d'excomniunication, offrir pour la Terre Sainte la
dime de ses revenus et de ses biens meubles 2. Etaient seuls ex-
ceptes les clercset les hommes de guerre qui prendraient la croix;
sauf. cependant, les bourgeois et les paysans qui partiraient a la
croisade sans 1'autorisation de leurs seigneurs. Cette dime devait
etre prelevee sur tout; on n'exceptait que les pierres precieuses
des clercs et des laics, les chevaux, les armes et les habits des
milites et enfin les livres et objets religieux des clercs. Qui-
conque prend la croix aura le pardon de ses fautes, de par 1'au-
torite de Dieu et des saints apotres, s'il est contrit et confesse
(c'est-a-dire avec remise de la peine temporelle par 1'indul-
gence). Desormais chacun s'abstiendra des jurements, ne por-

9] tera pas d'habits precieux a partir de Paques; dans les repas,
onneprendra pas plus de deux plats; enfin on se gardera de

1. F. Chalandon, Histoire de la domination normande en Italic et en Sidle,
t.n, p. 394-396, 416-417.Guillaume II mourut a Palerme,, le 18 novembre 1189.
(H. L.)

2. Avant le 30 Janvier 1188^ Labbe, Concilia, t. x,, col. 1760; Hardouin
Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1899; Bessin, Cone. Rotomag., t. i, p. 93; Coleti,
Concilia, t. xm, col. 673; Mansi, Conciliorum amplissima collectio, t. xxn;

col. 576. (H. L.)



1142 LIVRE X X X I V

paraitre au dehors en compagnie de femmes de mauvaise reputa.
tion 1. L'assemblee prescrivit la maniere de prelever cette dime, et
le roi designa des clercs et des laics pour la percevoir dans les pro-
vinces du continent. Des le mois de fevrier 1188, Henri Ilregagng
1'Angleterre, et au synode de Geddington, pres de Northampton,
fit approuver les decisions du Mans 2. Baudouin, archeveque de
Cantorbery, et Gilbert, eveque de Rochester, precherent avec
succes, si bien que plusieurs milliers de personnes prirentla croix.A
leur tete se trouvait 1'archevequeBaudouin lui-meme, qui, pendant
le careme suivant (du 2 mars au 17 avril), parcourut tout le paysde
Galles, accompagne de GervaisdeCambrai, pourprecherlacroisade,
On etablit aussi en Angleterre des employes pour prelever ce qu'on
appelait alors la dime de Saladin, et on dressa une liste de tous
les riches bourgeois : Londres en comptait deux cents, et York
une centaine seulement. Les juifs durent payer leur quote-part. En
Ecosse, dont le roi etait vassal de celui d'Angleterre, on devait
etablir la meme organisation; mais le roi d'Ecosse convoqua les
eveques et les grands de'son royaume et leur avis fut de refuser
de payer la dime, sauf a se liberer en une fois par une sommede
5 000 marcs d'argent 3. ,

Le roi de France imita le roi d'Angleterre. II convoqua un i
synode a Paris, en mars 1188 4. Plusieurs milliers de per- [

1. Tout ceci etait fort edifiant; il est regrettable que les habitants du royaume
chretien de Jerusalem n'aient guere, avant leurs deboires, donne 1'exemple
des memes vertus. Cesaire d'Hesterbach, Dial, mirac., iv, c. xv, edit. Strange
t. i, p. 187, qui n'appelle les choses que trop par leur nom, nous dit tout net de
ces Chretiens de Palestine : Ita omnes guise et carnis illecebris dediti erant,«!
nihil omnino a pecoribus differrent. Guillaume de Tyr, Hist., \. XXI, c. vn, qui
possede 1'ampleur et le nombre episcopal, ne le contredit pas pourtant
quand il s'exclame : filii perdilissimi, filii scelerati; le patriarche Heraclius,
Bohemond d'Antioche sont de vulgaires debauches. Guillaume de Tyr, flwlj
1. XXII, XXIII, p. 852, 889; Rohricht, op. cit., p. 365, 392. (H. L.)

2. Haddan et Stubbs, Councils and ecclesiastical documents, t. i, p. 388; t.»,
p. 272; Gervais de Cantorbery, i, p. 409 sq.; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx»,
col. 577; Gottlob, Die pdpstlichen Kreuzzugssteurn, p. 3-5, 167-170, 175; Archer,
The crusade of Richard I, in-8, London, 1888; Annal. Salisburg., dans Afonu/ii
Germ, hist., Script., t. xin, p. 238-240. (H. L.)

3. Done, on gagnait a se liberer en une fois; si les Ecossais le faisaient, cela
n'est pas douteux. (H. L.)

4. Le 27 mars 1188. Coll. regia, t. xxvni, col, 45; Labbe, Concilia, t. x, col
763; Hardouin, Concilia, t. vi, part. 2, col. 1901; Coleti, Concilia, t. xm, col
675; Mansi, Concilia, t. xxn, col. 588. (H. L.)
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sonnes prirent la croix; la dime de Saladin fut decretee sur tous
les revenus et tous les biens meubles. On exceptait seulement
ceux qui prendraient la croix, les cisterciens, les chartreux,
1'ordre de Fontevrault et les lepreux. L'assemblee reglementa
minutieusement cette dime et sa perception, et accorda a ceux
qui prendraient la croix de grands avantages financiers; ainsi,
ils avaient pour payer leurs dettes un delai de trois ans, a

] partir du jour ou ils prenaient la croix, et ils devaient etre pen-
dant ce temps dispenses de tout impot. Une lettre du celebre
Pierre de Blois a 1'eveque d'Orleans nous fait voir combien
cette dime de Saladin fut une lourde charge, meme pour les
mieux intentionnes. Cette lettre, en effet, se resume en cette idee :
«Une croisade qui est la ruine des eglises et des pauvres ne sau-
rait etre benie de Dieu 1. »

En Allemagne, 1'empereur Frederic Barberousse regut amica-
lement le legat du pape a la diete de Strasbourg2 (ler decembre
1187); les premiers discours eurent peu de succes jusqu'a ce
que Henri, eveque de Strasbourg, determinat par ses energiques
paroles3 un grand nombre de chevaliers a prendre la croix.
L'empereur reserva sa decision jusqu'a la diete qu'il voulait
tenir a Mayence, sous le titre de Curia Dei, a la mi-careme de
cette meme annee (27 mars 1188) [dimanche de Lsetare Jeru-
salem]. Henri, cardinal-eveque d'Albano, y assistait. Peu de temps
auparavant (2 fevrier 1188), il avait celebre a Liege un concile
centre les simoniaques, et a cette occasion plusieurs centaines de
personnes prirent la croix 4. II y a tout lieu de croire que, grace
a ses pressantes solicitations, 1'archeveque Philippe de Cologne
se soumit enfin et se reconcilia a Mayence avec 1'empereur5;

1. Baronius, Annales, ad ann. 1188, n. 9 sq.
2. Le cardinal-legat Henri d'Albano, deja charge par Gregoire VIII de precher

la croisade en France et en Allemagne, et dont la mission avait ete confirmee
par Clement III, ne parut pas personnellement a Strasbourg, mais il y envoya
deux personnes de sa suite. Watterich, op. cit., t. n, p. 691, note 1. Au sujet de
«la croisade de 1'empereur Frederic Ier», cf. la dissertation tres documentee
de Riezler, Forsch. zur deutsch. Gesch., t. x, 1870, p. 3 sq.

3. Cf. son discours dans Canisius, Lect. antiquse, t. in, part. 2, p. 502.
4. Monum. German, hist., Script., t. xvi, p. 649; t. xxi, p. 555.
5. II envoya un appel a tous les prelats et seigneurs allemands pour venir a

Mayence. Mansi, op. cit., t. xx, col. 539; Watterich, op. cit., t. n, p. 694 sq.;
Annal. Colon, maxim., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvn, p. 794. [A
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le principal orateur y fut le chancelier imperial Godefroi
eveque de Wurzbourg, qui avait lui-meme pris la croix. L'em-
pereur, son fils Frederic, due de Souabe, un grand nombre
d'eveques et de princes et une multitude infinie de nobles pre-
terent alors le serment solennel. Toutefois 1'empereur ne permit
de se croiser qu'a ceux qui pouvaient se procurer des armes et
qui etaient en etat de s'entretenir a leurs frais pendant deuxans1,
On decida que les preparatifs de 1'expedition seraient termi-
nes dans le delai d'un an et que le depart de 1'armee aurait lieu1

le jour de saint Georges (23 avril 1189). L'empereur envoya
des lettres et des ambassadeurs au roi de Hongrie, a 1'empereui
de Constantinople et au sultan d'Iconium 2, leur demandant
passage dans leurs fitats. Us promirent tout ce qu'on voulut,
sauf a ne pas tenir; on n'en conclut pas moins un traite pro-1
prement dit avec les Byzantins, a la diete de Nuremberg, oi jj
Ton vit egalement les ambassadeurs de Kilig Arslan, sultan!
d'Iconium, environnes de la plus grande magnificence3,!
Frederic deputa a Saladin lui-meme le comte Henri de Diez,j.
pour lui demander de rendre Jerusalem et la sainte croix on \
de se preparer a la guerre 4. Ce fut probablement aussi dans \
cette assemblee que le legat, Henri d'Albano, publia 1'encyclique f
engageant clercs et lai'cs a renoncer a leurs vices afm de
se rendre dignes de reprendre la Terre Sainte. II y present
des jeunes severes et s'eleve energiquement contre le luxe

Mayence, 13000 fideles prirent la croix. Annales Marbacenses, dansMonwi*
Germ, hist., Script., t. xvn, p. 164; L. Brehier, L' Eglise et VOrient au moijffi
age. Les croisades, in-12, Paris, 1907, p. 119. (H. L.)]

1. D'apres Otton de Freisingen, Continual. Sanblas., dans Monum. Gerrniffl-
hist., Script., t. xx, p. 319, il exigea des plus pauvres au moins trois marcs
d'argent.

2. A son sujet, cf. Sybel's Zeitschrift, 1870, p. 372. ,
3. Annul. Colon, max., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvn, p. 795; Otton {

de Freisingen, Contin., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p. 319. I
4. Expedilio Asiatica Friderici imp., dans Canisii-Basnage, Thesaur. monum.; |

t. in, p. ii, 502 sq.; cf. Forschungen zur deutsch. Gesch., t. xni, p. 316 sq.;
Otton de Saint-Blaise, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p. 319; Annul.
Colon, maximi, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvn, p. 794. La lettre de
1'empereur a Saladin, dans Baronius, Annales, ad ann, 1188, n. 17 sq., estcer
tainement apocryphe. J'ai peu de confiance egalement dans la pretendue reponse
de Saladin (ibid., n. 19) que Wilken, op. cit.} p. 52, regarde comme authentique.
Cf. Riezler, op. cit., p. 109.
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des habits, 1'avarice, la passion de la chasse et la luxure des clercs l.
Peu de temps apres, la Pologne,le Danemark et toute 1'Europe
septentrionale deployment a leur tour leur zele pour la sainte
cause, et les synodes polonais de Lenczig2 et de Cracovie 3 decre-

21 terent, en 1188 et 1189, la dime de Saladin.
Ces preparatifs furent troubles par la guerre qui eclata entre

lesrois de France et d'Angleterre. Raimond, comte de Saint-Gilles,
ayant pille quelques marchands, sujets de Richard Cceur de Lion,
comte de Poitou, fut attaque par ce dernier. Ces deux princes
ayant pris la croix, Raimond denonc,a 1'attaque de Richard comme
une transgression de la paix de Gisors; le roi de France lui
donna raison et demanda des explications et une satisfaction
suffisante au roi d'Angleterre, pere de Richard. N'ayant obtenu
qu'une reponse evasive, il envahit et ravagea les terres de Richard;

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. XXH, col. 538, 540 sq.
2. Labbe, Concilia, t. x, col. 1765, 1830; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,

col. 1905; Coleti, Concilia, t. xm, col. 679; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxii.
col. 581. (H. L.)

3. Labbe, Concilia, t. x, col. 1830; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col.
1909; Coleti, Concilia, t. xm, col. 685; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxii, col.
582.«Rien n'est plus instructif que 1'organisation de cette croisade qui revele
en Europe des conditions politiques toutes differentes de celles de la fin du
xie siecle. L'enthousiasnie est encore tres grand et continue a produire de veri-
tables miracles, mais il est etroitement contenu et limite par les interets des
souverains. La diplomatic, qui avait joue son role en 1095, prend une place de
plus en plus grande dans la preparation de la croisade. La chretiente, dans son
ensemble, a une politique exterieure dont les papes ont la pleine conscience
et dont ils dependent les interets contre les litiges particuliers qui affaiblissent
leur action. Avant de se lancer aveuglement sur la route de la Palestine, les
chefs de la croisade cherchent, par des negociations, a s'assurer 1'alliance des
princes dont ils vont traverser les terres. Philippe-Auguste et Richard Coaur
de Lion sont les amis du roi de Sicile; Frederic Barberousse envoie ses ambas-
sadeurs aux rois de Serbie et de Hongrie, a 1'empereur Isaac 1'Ange, au sultan
d'Iconium, ennemi de Saladin, a Saladin lui-meme, a qui il adresse un ulti-
matum. Enfin, du cote musulman aussi, la lutte change de caractere. Jusque-la
les Chretiens n'ont eu affaire qu'a des trongons d'Etats, separes les uns des
autres par des jalousies politiques et religieuses : maintenant ils ont devant
eux un chef que la prise de Jerusalem a couvert de gloire dans le monde
musulman et qui dispose a la fois des forces de I'figypte et de 1'Asie. Contre les
Chretiens, Saladin fait precher la guerre sainte et organise comme une contie-
croisade. Jamais les adversaires en presence n'avaient eu 1'intelligence aussi
complete de I'importance de la lutte qui allait s'engager; jamais la croisade
n'avait encore pris aussi nettement ce caractere de duel entre la chretiente et
1'islam. » L. Brehier, op. cil., p. 120-121. (H. L.)
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mais Henri II vint au secours de son fils, et la guerre comment;
au grand mecontentement des vassaux, qui declarerent haufc,
ment une pareille guerre en opposition avec les engagemeGt;
de la croisade; les deux rois furent obliges d'ouvrir des ne'gj.
ciations (novembre 1188) a Bonmoulin dans le Perche, ou \
cardinal d'Albano s'entremit pour procurer la paix. II obtintu
armistice jusqu'au 13 Janvier 1189; mais la desunion, qui avaitjj
souvent arme les uns centre les autres les membres de la fami|
d'Henri II, se raviva. Depuis la mort du jeune roi Henri III,1(

prince Richard etait devenu 1'heritier presomptif du t rone jn
le pere eludait toute declaration formelle, et refusait meme
lui accorder sa fiancee, la princesse franchise Alice, fiancee
sa petite enfance et depuis lors elevee a la cour d'Angleterre. Le
la tenait recluse au chateau de Winton, soit qu'il ressentit pour el
une grande passion, au dire de quelques historiens, soit qu'il I
destinat avec la couronne a son plus jeune fils Jean sans Tern
au detriment de 1'aine. Par esprit de vengeance centre son
pere, Richard fit cause commune a Bonmoulin avec le roi
de France et lui preta serment de vassalite. Peu apres, I
cardinal . Henri excommunia Richard comme 1'auteur d e l
guerre; bientot il mourut a Arras, en decembre 1188 *. Afit f

de continuer les negociations, le pape envoya en Franff
le cardinal Jean d'Anagni, qui obtint que les deux rot
entreraient en pourparlers. A 1'assemblee de la Ferte-Bernardl
le 16 juin 1189, on decida de recourir a une decision arbitraledt
cardinal et des archeveques de Reims, de Bourges, de Rouen
et de Cantorbery. Quiconque, sauf les deux rois, mettraif
obstacle a la paix serait excommunie 3. Cependant la In
continua; quelques jours apres, le prince Jean sans Terre
un grand nombre de seigneurs anglais trahirent le vieux

1. Henri de Marcy, cistercien, abbe de Hautecombe, 1160; de Clairvani
1176; cardinal-eveque d'Albano, 14 mars 1179;legat, mort le ler Janvier 1151
Brial, dans Recueil des hist, de la France, t. xm, p. 174; t. xiv, p. civ-cv;/ft-
toire litteraire de la France, t. xiv, p. 451-462; D. Ceillier, Hist, gener. auteiyi
ecclesiastiques, t. xiv, p. 797-801; Henriquez, Fascic. SS. cisterc., 1631, p. 3S;

369; A. Molinier, dans laGrande encyclopedic; P. L., t. CLXXXV, col. 627;t.ccif
col. 211. (H. L.)

2. La Ferte-Bernard, arrondissement de Mamers^ departement de la Sarth
(II. L.)

3. Watterich, op. cit., t. u, p. 703.
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f Henri II, qui, contraint pas les revers, fut oblige de conclure la
paix aux plus dures conditions. II maudit ses enfants rebelles
etmourut presque aussitot, a Chinon pres de Tours, le 6 juillet

Sur ces entrefaites, 1'empereur Frederic partit de Ratisbonne
au printemps de 1189 2, avec 1'armee des croises allemands; a
peine quelques groupes avaient-ils prefere se rendre par mer en
Palestine. A Vienne, 1'empereur fut recu avec honneur par le due
Leopold, qui hebergea toute 1'armee. Toutefois on ne put decider le
due a prendre immediatement part a la croisade a cause de la
situation presente de la Styrie et de la Hongrie. Les fetes de laPente-
cote se celebrerent a Presbourg (28 mai), ou Frederic prit conge
des princes qui avaient voulu Faccompagner jusque-la. Us s'en
revinrent apres que Barberousse cut pris les mesures neces-
saires pour le gouvernement du royaume et choisi son fils
aine Henri pour le remplacer. On n'a pas de donnees positives
sur le nombre des croises3; cependant on peut estimer que
Farmee, apres avoir regu tous ses renforts, devait compter
100 000 combattants. Elle s'accrut encore de 2 000 nouveaux
croises de Hongrie, conduits par Geisa, frere du roi Bela, qui,
a la priere de 1'empereur, avait donne son autorisation4. Du
reste, Bela vint de toutes manieres au secours des pelerins, qui
furent bien regus a Gran, capitale du royaume, ou le roi vint
en personne saluer 1'empereur. Bela fianga sa fille a Frederic de
Souabe, second fils de 1'empereur. Le 31 mai, Frederic quitta
Gran5, escorte jusqu'a Ofen par Bela, et un mois plus tard il

t] arriva sur les frontieres de la Serbie. L'empereur sut maintenir un
ordre et une discipline severes, n'hesita pas a faire executer quel-

1. A. Luchaire, Louis VII, Philippe-Auguste, Louis VIII, dans Lavisse,
Hisloire de France, 1901, t. in, part. 1, p. 90-102. (H. L.)

2. Frederic partit de Ratisbonne le 11 mai 1189, avec 100 000 homines, d'apres
les chroniqueurs.

3. Arnold de Lubeck rapporte que, lors du passage de la Drave, on proceda
a un recensement comme on 1'avait fait pour la deuxieme croisade, et que
1'on put ainsi constater la presence de 50000 cavaliers et del00000 fantassins.
Surle nonabre des croises. cf. Riezler, op, cit., p. 25, note 2, et p. 141.

4. Les Hongrois, sous les ordres de Geisa. durent, il est vrai, revenir en arriere,
rappeles par Bela lorsqu'ils parvinrent a Philippopolis. Riezler, op. cit., p. 52.

5. Sur 1'histoire de la croisade depuis ce moment jusqu'a la mort de
1'empereur, cilerecitsomniairedel'Episioiade marie Frider.imp. dans Monum.
Germ, hist., Script., t. xx, p. 494.
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ques scelerats, a infliger a d'autres des punitions corporelleset:
renvoyer honteusement de 1'armee plusieurs centaines de pe>.
sonnes. En traversant la Serbie et la Bulgarie, les croises avaie?
eu continuellement a lutter centre des troupes de brigands et
subir les attaques perfides des Grecs, alors qu'au meme instat
1'empereur grec adressait des lettres amicales a 1'empereur,;
Nissa, des ambassadeurs bulgares et serbes, porteurs de present
vinrent trouver 1'empereur et lui demanderent secours contr:

la perfidie des Grecs, se montrant disposes a le reconnaitt
pour leur suzerain. Frederic repoussa leurs propositions;
leur repondit qu'il ne poursuivait aucun but politique, que
but de son expedition etait la Terre Sainte, et que, si les Gret
continuaient a se montrer hostiles, il les combattrait commedf
ennemis de la croix. Lorsque 1'armee eut enfin traveri
le perilleux passage de Saint-Basile (Fortes de Trajan) 1 sur t
confins de la Bulgarie et penetra sur le territoire grec, 1'ei
pereur Isaac jeta le masque de sa pretendue bienveillance c
amitie 2. Trompe par son favori, le moine fantasque Dositiet
qu'il avait fait monter sur le siege de Constantinople, Isaac K
etait venu a croire que 1'armee des croises ne marchait pas sit
Jerusalem, mais sur Constantinople, afin de s'en empare
et de placer le fils de 1'empereur sur le trone de Byzancf
Aussi fit-il maltraiter et jeter en prison les ambassadeurs allfr
mands 3; il conclut une alliance avec Saladin et prit touts
sortes de mesures pueriles pour aneantir les Allemantk
s'ils paraissaient devant Constantinople. II envoya aussi i
1'empereur Frederic une lettre fort blessante, formulant tfc
conditions inadmissibles pour accorder a 1'armee le passage dt-
mande 4. Les princes allemands furent exasperes; toutefois 1'effl

1. Le 16 aout. Recit de Dietpold, eveque de Passau. Cf. Tageno, dansMon*
Germ, hist., Script., t. xvn, p. 509-510. (H. L.)

2. Isaac II I'Ange, 1185-1195, conclut un traite avec Saladin afin d'en otter
la possession des Lieux saints. Chron. Magni presbyt., dans Monum. Gifa
hist., Script., t. .xvn, p. 511; Historia regni Hierosol., dans Monum. GermM
Script., t. xvin, p. 53; Rohricht. Geschichte des Konigreichs Jerusalem, p. 495*;
(H. L.)

3. Ansbert, dans Fontes rerum Austriacarum, Script., t. v, p. 22, 24,44. (EL
4. Isaac refusait a Frederic le titre d'empereur, lui imposait de ne contin^'

sa niarche qu'apres avoir livre des otages et reclamait sa part des futures co:-
quetes. (H. L.)
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pereur fit une reponse digne et convenable. En meme temps,
plusieurs armees grecques s'avancerent centre les croises, mais
elles furent battues ou se disperserent d'elles-memes; aussi,
au bout de quelques jours, les croises s'emparerent-ils de dix
places de la frontiere grecque, notamment de la citadelle de
Philippopolis, qui devint leur quartier general, et de tout le pays
environnant. D'immenses provisions tomberent aux mains des
Allemands, qui se procurerent le reste par les contributions
et le pillage. L'empereur grec avait defendu de donner des
vivres a 1'armee des croises; cependant tout s'y trouvait
en telle abondance que Ton pouvait avoir un breuf pour quel-
ques deniers. Ces succes" des armes allemandes determinerent
enfin 1'empereur Isaac aremettre en liberte les ambassadeurs de
Frederic. Le 28 octobre, ils arriverent au camp de Philippopolis,
accompagnes des envoyes byzantins, mais les negociations echoue-

par la faute d'Isaac; aussitot les croises recommencerent
la guerre et arriverent a Andrinople, marchant sur Constan-
tinople, briilant et saccageant tout. A Andrinople, ils apprirent
que les Grecs avaient empoisonne de grandes quantites de
miel et de vin, ce qui excita encore davantage leur colere. De
nouvelles tentatives faites en decembre pour conclure la paix
demeurerent vaines, mais la crainte y contraignit enfin Isaac
(21 Janvier 1190) *. II promit les transports et ravitaillements
pour aller en Asie et livra des otages. De son cote, Frederic
s'engagea a ne pas passer par Constantinople et le Bosphore,
mais par Gallipoli et 1'Hellespont, et a cesser les pillages 2.
Alors arriverent dans le camp des croises des ambassadeurs
du sultan d'Iconium, offrant la paix. Le 21 mars, 1'armee
atteignit les hauteurs de Gallipoli, et le lendemain, jeudi
saint, commenga le passage du detroit. Le mercredi apres
Paques, toute 1'armee se trouvait reunie sur le promontoire
d'Asie; laissant en arriere ses convois, elle penetra aussitot dans
1'interieur du pays, traversant le Granique et les villes grecques
de Thyatire, Sardes, Philadelphie et Laodicee; elle arriva ainsi
sur les terres du sultan d'Iconium que 1'on considerait comme

1. II est probable qu'a cette epoque 1'empereur Frederic fut amene peu a
peu a songer serieusement a entamer la kutte centre 1'empire grec et a abattre
le trone de Byzance deja si vermoulu.

2. Cf. le traite dans Riezler, op cit., p. 49.
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un allie 1. Mais il s'etait produit dans ce sultanat un change^
de regime; a Kih'g Arslan avait succede son fils Kutbeddit
celui-ci avait epouse une fille de Saladin, avec qui il ava
noue des liens d'amitie. Kutbeddin envoya bien aussi a Fred
ric une ambassade amicale; neanmoins, en penetrant sur
territoire du sultan, 1'armee des croises trouva le defile (
Myriokephalon occupe par 3 000 hommes de ses troupes. Sous
conduite d'un prisonnier turc, les croises parvinrent a franclu
le defile par des sentiers escarpes et echapperent au dangt
mais ensuite ils furent molestes et attaques nuit et jour par d(
bandes turques, qu'ils parvinrent, il est vrai, a repousser avt
de grandes pertes; chaque jour cependant, ils durent s'ouvr
le passage 1'epee a la main. Bientot le manque de fourragt
et de vivres se fit cruellement sentir et 1'armee eut a
des souffrances inexprimables, mais son courage et
enthousiasme n'en furent pas amoindris. Elle arriva enfm devaii
Iconium et la prise de cette ville (18 mai 1190) mit heureusemen
fin a cette grave situation et procura aux croises un riche bulk
de 1'argent, des chevaux et des vivres. La prise d'Iconium abat
tit egalement 1'arrogance du sultan : il sollicita la paix, promil
d'accorder le libre passage dans ses Etats et la faculte de seravi
tailler sans entraves et livra en otages a 1'empereur
des principaux personnages de son royaume. L'armee 2 se dirigei
alors vers le sud sans subir de nouveaux dommages, gagnali
Cilicie armenienne dont elle traversa les frontieres au commence
ment de juin. Ce fut avec des sentiments de la joie la plus pro
fonde que les croises saluerent dans cette contree les croix elevefi
dans la campagne. L'armee continuant sa route, les ambassa
deurs du chef de la Petite Armenie, Leon II 3, vinrent salua
1'empereur. Le 9 juin, elle penetra dans une riche plaine baignet
par le fleuve Salef, non loin de Seleucie; mais le lendemain,
un dimanche, 1'empereur voulut se baigner dans le fleuvt
et s'y noya 4. Get evenement causa dans 1'armee une tristesse

1. Tomaschek, dans Wiener Sitzungsberichte, 1891; t. cxxiv, part. 8, p, S3'
106. (H. L.)

2. L'armee etait des lors reduite a 42 000 hommes.
3. A ce sujet, cf. Rohde, Leo II von Armenien, Gottingen^ 1869; Petermano,

JBeitrage zur Geschichte der Kreuzzuge aus armenischen Quellen. Dissertatioa1

philolog. et histor. de 1'Academie de Berlin, 1860.
4. Epist. de morte Frider. imp., dans Monum, Germ, hist., Script., t. xx,p.Wi
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ct un effroi indescriptibles : nombreux furent ceux qui commen-
cerent a douter de 1'heureuse issue de 1'expedition et, croyant que
Dieu lui-meme s'en desinteressait^reprirent le chemin de leurpays;
d'autres retournerent a Tripoli; mais la plus grande partie de
1'armee, sous la conduite de Frederic de Souabe, gagna Tarse, ou ce
prince fit ensevelir solennellement les entrailles de 1'empereur; de
laelle parvint a Antioche en passant par Mamistra, apres avoir eu
a subir de nombreuses pertes; enfin elle atteignit Antioche,
Ie21 juin, et Frederic y deposa le corps de son pere devantl'autel
de saint Pierre 2.

C'etait le moment ou les rois de France et d'Angleterre se deci-
daient enfin a participer a la croisade. Des son avenement, Ri-
chard Coeur de Lion avait projete de prendre la croix et s'etait
entendu avec le roi de France. Us firent leurs preparatifs. Pendant

4"] ce temps eclatait en Angleterre contre les juifs une terrible perse-
cution, qui ne put etre arretee que par les mesures energiques de
Guillaume, eveque d'Ely, grand juge royal etlegat du pape. Les
deux rois reunirent leur armee (juin 1190) a Vezelay et a Tours.
De Vezelay, les Frangais partirent le 4 juillet 1190, et Richard et ses
Anglais le 23 septembre, pour la Sicile, ou ils passerent Fhiver tous

Recit de Nerses de Lampron sur la mort de 1'empereur Frederic Ier. Traduit de
I'armenien par P. Vetter, dans les Annal. hist., 1881, p. 290; Riezler, op. cit.,
p. 126. Rohricht et apres lui Kugler, se fiant au recit d'Ansbert, croient que
1'empereur trouva la mort dans les flots du fleuve en voulant le traverser a che-
val [egalement, L. Brehier, op. cit., p.-123. (H. L.)]

1, II y eut aussi les grandiloquents qui epiloguerent a perte de vue sur I'eve-
nement: 0 abyssus multa judiciorum Dei! vir tantus et qui divino quodam \ervore,
relictis deliciis opibusque imperil, mille se exposuerat propter Christum periculis,
lam subito miseroque casu absumitur. Peccatum autem ejus tantum et tale elucet,
quod forte in imperialibus non potuerit deliciis expiari, atque ideo oportuerit, ne
etemaliter plecteretur, pia Divinitatis provisione in hac vita severius castigari.
Siquidem nefarii scismatis sub venerabili papa Alexandra principals,
junior extiterit et pads ecclesiasticse per imperialem potentiam multo tempore
perturbator. Guillaume de Neubourg, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xxvn,
p. 238; Riezler, Forschungen zur deutschen Geschichte,t. x, p. 126 sq. (H. L.)

2. Rohricht, Geschichte des Konigreichs Jerusalem, p. 530 sq.; Die Deutschen
imHeiligen Lande, p. 58. D'apres d'autres auteurs, la chair seule fut enterree
a Antioche; Frederic avait pris avec lui les ossements pour les ensevelir a Jeru-
salem ou en terre allemande. Mais comme Frederic mourut devant Saint-Jean-
d'Acre et que Jerusalem n'etait pas encore tombee au pouvoir des croises, on
se vit dans 1'obligation d'enterrer ces ossements devant Saint-Jean-d'Acret

Riezler, op. cit. p. 73, note 1.
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ensemble, non sans avoir entre eux et avec Tancrede, roi deSici
de nombreuses discussions 1. Ce fut ainsi que Richard rompit s
fiangailles avec Alice, soeur de Philippe-Auguste, et promitsamj
a Berengere, fille du roi de Navarre. On se raccommoda, enapp
rence du moins, et les Francais firent voile pour la Palestine
30 mars, et les Anglais le 10 avril 1191. Les premiers arriverei
en quelques jours, tandis que la flotte anglaise fut dispersed p
la tempete; une partie fut poussee vers Chypre ou deux vai
seaux se briserent sur les cotes, d'autres avec le roi parvinrent
Rhodes. A Chypre regnait Isaac Comnene, qui, apres avoir trj]
1'empereur de Constantinople, Andronic, etait parvenu a se faj
proclamer empereur de Chypre. C'etait un tyran detestable, qu't
accuse d'avoir conclu un traite avec Saladin; depuis de longm
annees, il ecumait les mers et reduisait les pelerins en e
clavage. II traita fort mal les croises anglais debarques a Chypi
et peu s'en fallut qu'il ne fit prisonnieres la fiancee de Richat
et la mere de celle-ci, qui, cependant, s'etaient abstenues pa
prudence de descendre a terre. Sur ces entrefaites, le 9 m
1191, Richard arriva avec ses vaisseaux; Isaac refusar
de lui donner satisfaction, il s'empara de toute File en vin»;
cinq jours, enchaina 1'empereur avec des chaines d'oret d'argen;
etablit un gouverneur, donna en fief la moitie de Tile a ses cki-
valiers et fit de Chypre une base d'operations contre la Tent
Sainte. Entre temps, il epousa Berengere, qu'il emmena ti
Palestine.

II ne restart plus que des debris de 1'ancien royaume chretie:
de Jerusalem : Tyr, Tripoli et la principaute d'Antioche; car, aptf
la chute de Jerusalem,en 1187, toutes les autres villes et forteresse;
meme Ptolemai's (Saint-Jean-d'Acre des chretiens, AkkondesAfr
bes), avaient etc prises par Saladin. Neanmoins, le roi Gui deLu*
gnan, a peine sorti de captivite, n'hesita pas a assieger cettevit
(aout 1189). Son armee, faible au debut, se grossit bientotdesnoffi
breux croises qui arrivaient de tous les points de 1'Europe etq1-
devangaient la troisieme croisade 2. De son cote, Saladin ne ne£''

1. Sur 1'avenement de Tancrede, cf. F. Chalandon, Histoire de la domin.0f'
en Italie et en Sidle, t. n, p. 419-431. Sur 1'arrivee etle sejour des rois deFrai"
et d'Angleterre^ ibid., t. u, p. 435-442; Luchaire^ op. cit., p. 106-107. (H. L

2. Gui s'etait fait relever du serment de ne plus combattre Saladin; '••
Rohricht, Geschichle des Konigreichs Jerusalem, p. 500 sq.; L. Brehier, op. til.
p. 124-132. (H. L.)
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gea rien pour sauver la ville : aussi deux grandes armees se trou-
verent bientot en presence, se livrant des combats incessants,
sans en venir toutefois a une action decisive. Les chretiens
eurent surtout a souffrir du feu gregeois qui, a plusieurs reprises,
detruisit leurs tours colossales et leurs beliers. En octobre 1190,
Frederic, due de Souabe. arriva devant Saint-Jean-d'Acre avec
ses troupes; mais pendant 1'hiver 1190-1191, la famine et la
peste ravagerent 1'armee chretienne, tandis que la brouille sur-
venue entre le roi Lusignan et Conrad, marquis de Montferrat
et prince de Tyr, mit les chretiens a deux doigts de leur perte.
Le fleau fit de nombreuses victimes, entre autres Baudouin, arche-
veque de Cantorbery, qui avait precede son roi (19 novembre 1190),
et Frederic, due de Souabe (20 Janvier 1191). Avant de mourir,
ce dernier s'etait beaucoup employe a la fondation d'un ordre
allemand pour le soin des malades 1.. La famine, mais non
pas la peste, cessa lorsque, au mois de fevrier 1191, arriverent
les navires charges de provisions. Peu apres, le 13 avril, 1'armee
chretienne fut renforcee par 1'arrivee du roi de France et des siens.
Mais Philippe-Auguste se declara si ouvertement pour Conrad
de Montferrat et soutint avec tant de zele ses preventions au trone
de Jerusalem 2, que le roi Lusignan se retira a Chypre aupres
de Richard Cceur de Lion. Lorsque. le 8 juin 1191, le roi d'Angle-
terre debarqua a Saint-Jean-d'Acre, il prit naturellement fait et
cause pour son protege, ce qui accrut encore sa mesintelligence
avec le roi de France. Cette desunion priva les croises des succes
qu'ils auraient pu remporter. Neanmoins le siege fut repris avec
tin nouveau zele, surtout par Richard, qui, bien qu'atteint
par la peste, encourageait tout le monde par ses paroles,
ses exeraples et ses presents. Les nouvelles machines demolirent
peu a peu toutes les tours et les murs de la ville, qui dut capi-
tuler, le 12 juillet 1191, aux conditions les plus dures. Les
musulmans promirent la restitution de la vraie croix, la mise
en liberte de plusieurs milliers de chretiens et le paiement d'une
importante contribution, 200 000 besans d'or. Mais ces con-

49]ditions ne furent pas remplies, car dans son emportement

1. Riezler, op. ci., p. 85.
2. Conrad avait epouse filisabeth, sceur de la reine Sibylle, femme de Lusi-

gnan, auquel elle avait apporte le royaume. Sibylle morte, Conrad pretendait
<pie la couronne lui revenait, de par sa femme filisabeth.

CONGILES — V — 73
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Richard Cceur de Lion, voyant que 1'affaire trainait en lon-
gueur, fit decapiter, le 20 aout, deux mille prisonniers musul-
mans.

Quand Saint-Jean-d'Acre eut ete transforme en ville chretienne
et le butin partage, non sans discussions, entre Frangais et Anglais,
a Fexclusion des Allemands, il fut decide que Lusignan demeu
rerait roi de Jerusalem, niais que le marquis Conrad serait heritiet
presomptif; jusqu'a son avenement, les revenus du royaume
seraient partages entre le roietlui. Presque aussitot, le 21 juillet
1191, Philippe-Auguste revint en France, sous le pretexte de sa
sante, mais sans avoir rempli son voeu et a la grande cole're
du roi d'Angleterre auquel il avait solennellement promis de
ne lui causer aucun dommage en Europe 1. Plusieurs attri-
buerent ce depart a sa jalousie de la gloire acquise par Richard
Cosur de Lion et a d'autres sentiments aussi peu honorable?,
Les amis de Philippe-Auguste affirmaient, au contraire, que les
rapports fort suspects de Richard avec Saladin avaient obligt
le roi de France a pourvoir a sa propre surete 2. Ce fut le ducde
Bourgogne qui prit le commandement des croises francais reste's
en Palestine. Lorsque le roi Richard recommenga la guerre avec
Saladin, il put constater combienil etait difficile de se faire obe'ir
par des troupes venues de pays si differents : il lui manquait d'ail-
leurs, pour cela, une qualite essentielle, celle de savoir gagner les
co3urs. D'autre part, beaucoup de croises avaient perdu leurpre-
mier enthousiasme et vivaient a Saint-Jean-d'Acre dans 1'ivro-
gnerie et la debauche, sans prendre part aux fatigues de la
guerre. D'autres, en grand nombre, regagnerent le pays natal. Par
centre, les Templiers et les Hospitaliers rendirent les plus
grands services; ils combattirent toujours sur les points les
plus menaces, si bien que les Templiers s'acquirent, meme chez
les infideles, une grande renommee de fidelite et de droiture,
Vers la fin d'aout 1191, Richard, ayant reuni le plus de croise'i
qu'il lui fut possible (plusieurs cependant ne se firent pas faute

1. Bened. Petrol., dans Watterich, t. u, p. 723. Au sujet des perfides machi-
nations de Philippe centre Richard pres du pape et de 1'empereur, pendant
son voyage de retour a travers 1'Italie, cf. op. cit., p. 724.

2. Le principal motif fut certainement son inimitie contre Richard, maii
les projets qu'il avait formes sur les biens du comte de Flandre, qui venaii
de mourir, contribuerent aussi a hater son retour. Cf. Tdche, op. cit., p. 24S
rem. 1.
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deregagner Saint- Jean-d' Acre), quitta la cote de Palestine pour se
diriger vers le sud, afin de s'emparer d'abord d'Ascalon, puis de
Jerusalem, dernier terme de 1'expedition. Saladin, non content
de harceler les chretiens par des attaques continuelles, devasta

50] lui-meme toutes les villes et villages de ces pays. II n'hesita pas a
detruire la belle Ascalon, cette « fiancee de la Syrie», pour ne
pas la laisser tomber au pouvoir des chretiens. Pendant cette
expedition, conduite trop lentement, Richard s'illustra par une
serie d'aventures plus hardies que raisonnables et courut plu-
sieurs fois le danger d'etre fait prisonnier. Mais son enthou-
siasme ne tarda pas a baisser : il desespera de faire de grandes
choses avec les troupes dont il pouvait disposer, et la nouvelle
que le roi de France allait entamer des hostilites centre ses
Etats, et ce qu'il apprit sur 1'attitude equivoque de son frere
Jean sans Terre, lui firent songer a regagner 1'Europe. II eut,
avant de partir, la douleur de voir le marquis Conrad conclure
avec Saladin (septembre 1191) un traite contre ses propres core-
ligionnaires. Richard entama, de son cote, des negociations avec
Saladin; mais son impatience ne leur permit pas d'aboutir.
Presse de partir, Richard abandonna la route d'Ascalon pour
s'emparer tout d'abord de Jerusalem. Mais les Templiers et
d'autres croises lui ayant represente que cette marche etait tres
dangereuse, il revint au premier plan, mecontentant ainsi beau-
coup de croises, etle 29 Janvier 1192 il atteignit les ruines d'As-
calon. Tout comme on avait rebati Joppe et d'autres villes au
cours de cette expedition, on se mit a reconstruire Ascalon; a
Paques de 1192, plusieurs tours et murailles furent relevees par
les soins de Richard, tandis que les Frangais, mecontents, reve-
naient a Saint-Jean-d'Acre. Peu de temps apres, sur le desir de
ses barons, Richard reconnut comme roi de Jerusalem le mar-
quis Conrad, qu'il hai'ssait fort, mais c'etait le seul qui, apres
son depart, put continuer la guerre. Conrad avait fait la paix
avec Saladin et songeait a s'emparer de la couronne, lorsque,
le 28 avril 1192, il fut assassine. Plusieurs accuserent le roi
Richard de ce meurtre; mais il faut y voir probablement une
vengeance du Vieux de la Montagne pour le pillage d'un de ses
navires ordonne par Richard 1. Henri,comte de Champagne, devint

1. Illgen, Markgraf Konrad von Montferrat, Marbourg, 1880 Toche, op. cit..
p. 253.



1156 LIVRE XXXIV

alors roi de Jerusalem par son mariage avec la veuve de Conrad et
par 1'election des barons avec 1'assentiment de Richard 1. On
lui ceda tout ce que les croises avaient conquis en Palestine:
Saint-Jean-d'Acre etc., Lusignan eut en compensation 1'ile de
Chypre. Trouble par les nouvelles alarmantes qu'il recevait sur le
compte de son frere Jean, Richard Coeur de Lion se demandait
s'il retournerait en Angleterre ou demeurerait en Palestine pour
faire le siege de Jerusalem. S'etant decide pour ce dernier parti
(juin 1192), il se dirigea lentement vers Ascalon, cherchant toutes
les occasions a des prouesses de chevalerie, tandis qu'une marche
rapide aurait seule pureussir. L'etendard des croises flottaitdeja
sur Hebron, non loin de Jerusalem, lorsque Richard, craignant de
ne pouvoir s'emparer de la Ville sainte et persistant dans sa brouille
irreconciliable avec les Franc,ais, revint brusquement en arriere.
II alia meme jusqu'a accuser le due de Bourgogne d'entretenir
des relations avec 1'ennemi. Les negociations furent reprises avec
Saladin, et Richard, malgre la brillante victoire du 5 aout, due
a sa prodigieuse bravoure personnelle, se vit abandonne de
beaucoup de croises et oblige de traiter. Saladin malade et ses
emirs fatigues de la guerre conclurent, le ler septembre 1192, une
paix ou mieux une treve de trois ans : outre Antioche et Tri-
poli, les Chretiens restaient maitres du pays entre Tyr et Joppe
et pouvaient aller librement en pelerinage a Jerusalem, sans payer
de redevances; en revanche, Ascalon dut etre demantelee.
Beaucoup de chretiens se plaignirent de ce que, apres une guerre
qui avait coute la vie a plus de cinq cent mille personnes, le
traite ne reclamait meme pas le bois de la vraie croix et n'im-
posait pas la delivrance des prisonniers. La paix conclue, un
grand nombre de croises vinrent sans difficulte a Jerusalem satis-
faire leur devotion et regagnerent 1'Europe, selon les occasions
favorables. D'autres retournerent dans leur pays sans avoir vu
Jerusalem,ce que fit Richard apres sa guerison; le 9 octobre 1192,
il quitta Saint-Jean-d'Acre, promettant de revenir dans trois
ans. On sait qu'a son retour, le 20 decembre, il fut fait pri-
sonnier, non loin de Vienne, par Leopold V, due d'Autriche,
quoiqu'il se trouvat sous la protection de la treve de Dieu, et

1. II ne voulut pas prendre le titre de roi et se contenta toujours de celuide
somte.
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fut enferme a Diirrenstein sur le Danube l. Leopold le livra
ensuite (Paques 1193) a 1'empereur Henri VI, pour 20 000 marcs

52] d'argent; Richard fut alors emprisonne a Triefels et, malgre les
exhortations et les menaces du pape, ne put recouvrer la liberte
que le 4 fevrier 1194, moyennant I'enorme ran§on de 150000
marcs d'argent et la reconnaissance de la suprematie de 1'empereur.
Par suite de ce douloureux incident, Richard ne put executer son
projet de faire une nouvelle expedition en Palestine2; il mou-
rut le 6 avril 1199.

Nous avons deja note plusieurs conciles et reunions tenus en
1188 et 1189 pour organiser la troisieme croisade. Ajoutons-y un
grand synode que Richard, roi d'Angleterre, reunit apres son

1. La tradition d'apres laquelle le due Leopold se serait, en cette circonstance,
venge d'tin affront que le roi Richard lui aurait fait subir en Palestine, a etc
raise en doute et refutee par Albert Jager, dans la Zeitschrift fur osterreichische
Gymnasien, 1856. Jager a prouve : a) que 1'offense pretendue n'a jamais existe;
&)que remprisonnenient de Richard Cosur de Lion a eu lieu par ordre de 1'empe-
reur et que le duche de Styrie a ete pour Leopold le prix de cette complai-
sance; c) quant a 1'empereur Henri, il etait irrite contre Richard a cause de son
alliance avec Henr le Lion et avec Tancrede, roi de Sicile; le roi d'Angleterre
avait meme travaille a consolider le trone de ce dernier, au grand mecontente-
ment de 1'empereur. Wallnofer, Programm, Teschen, 1861, a cherche a defendre
1'ancienne explication de remprisonnement de Richard Coeur de Lion. Toche,
op. cit., p. 256, 558 sq., d'apres diverses sources, regarde comme un fait histo-
rique 1'incident survenu devant Saint-Jean-d'Acre. Sur 1'origine et 1'accom-
plissement de 1'acte de vengeance politique contre Richard Coeur de Lion, sa
raise en liberte finale, cf. les renseignements tres detailles publics par Toche,
op. cit., p. 246 sq., et app. VII, p. 558 sq.; Scheffer-Boichorst dans les For-
schungen zur deutschen Gesch., 1688, t. vin, p. 489 sq. [II serait curieux de
rapprocher Richaud Coeur de Lion et le marechal Ney : bravoure inoui'e,
caractere intraitable, hauteur blessante, durete, en un mot plus de cceur que
de cervelle et, malgre cela ou a cause de cela, le Cceur de Lion et le Brave
des braves incarnent 1'epopee chevaleresque et 1'epopee imperiale. Cf. A. Deville,
Memoire sur la captivite de Richard Coeur de Lion et sur le menestrel Blondel,
dans Comptes rendus de VAcademie des inscr. et belles-lettres, 1862, p. 215-218;
J. Zeller, La captivile de Richard Coeur de Lion en Allemagne, 1193-1194, d'apres
des travaux recents fails en Angleterre et en Allemagne, dans le Journal des savants
1880, p. 770-778; 1881, p. 52-61; Arbellot, La verite sur la mort de Richard Coeur
deLion, dans le Bull, de la Soc. archeol.-hist. du Limousin, 1878, IIe serie, t. iv,
p. 161-260, 372-387; A. Dujarric-Descombes, La verite sur la blessure et la mort
de Richard Caeur de Lion, dans le Bull. Soc. hist.-archeol. Perigord, 1880, t. vii,
p. 252-253. (H. L.)]

2. Wilken, Geschichte der Kreuzzuge, t. in, p. 145-620; Rohrieht, app. II,
p. 130 sq.; Kugler, Gesch. der Kreuzzuge, p. 200 sq.
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avenement au pouvoir et avant son expedition en Palestine, dans
Fabbaye de Pipewell, le 15 septembre 1189 1. On y nomma a u n
grand nombre d'eveches, d'abbayes et de doyennes vacants. Le
demi-frere de Richard, Godefroi Plantagenet (batard d'Henri II,
auparavant eveque de Lincoln), obtint 1'archeveche d'York,
et Guillaume de Longchamp, chancelier du Poitou, devint eveque
d'fily et grand juge royal, en attendant que le pape le nommat
legat pour 1'Angleterre, Mais Felevation de Godefroi sur le siege
d'York souleva de grandes difficultes. Le primat de Cantorbery
s'empressa de protester en apprenant que Godefroi ne voulait
pas se faire sacrer par lui: ce fut en effet a Tours qu'il regut la
consecration. Un synode de Cantorbery en appela au pape a ce
sujet, alleguant que Godefroi avait accepte 1'election au mepris
des canons et en 1'absence de plusieurs membres du chapitre,[j
On fit aussi valoir 1'empeehement de sa naissance illegitime;
neanmoins le pape confirma 1'election2.

Peu de temps apres, le 11 fevrier 1190, un synode provincial
de Rouen, preside par 1'archeveque Gauthier, promulgua trente-
deux canons, qui presque tous se bornaient a renouveler d'an-
ciennes ordonnances 3 :

1. Pour les lectures et le chant liturgiques, les eglises suffra-
gantes suivront 1'usage de 1'eglise ipetropolitaine.

2. Que toutes les eglises soient pourvues de livres et d'habits
sacerdotaux; que 1'eucharistie ne soit consacree que dans un
vase d'or ou d'argent; qu'aucun eveque ne consacre de vase
d'etain, sauf evidente necessite.

3. Qu'on ne porte jamais le corps du Seigneur ni de jour ni
de nuit, sans un luminaire, la croix et 1'eau benite. Sauf les cas
d'extreme necessite, seul le pretre pourra le porter.

4. Aucun clerc n'aura de concubine (focaria) chez lui.
5. Que tous les clercs portent la tonsure bien visible, entouree

1. Pipewell, abbaye de 1'ordre de Citeaux, au comte de Northampton, diocese
de Lincoln. Labbe, Concilia, t. x, col. 1766-1767; Hardouin, Cone, coll., t. vi,
part. 1, col. 1909; Coleti, Concilia, t. xm, col. 685; Wilkins, Cone. Britann.,
t. i, p. 492-493; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 528. (H. L.)

2. Wilkins, Cone. Britann., t. i, p. 493; Mansi, Concilia, Supplem., t. n,
col. 745; Cone, ampliss. coll., t. xxn, p. 582. (H. L.)

3. Pierre de Blois, Opera, p. 799; Pommeraye, Cone. Rothomagens.,\). 171;
Hist, des archeveques de Rouen, 1667, p. 384-388; Hardouin, Cone, coll., t. vi,
part. 2, col. 1905; Bessin, Cone. Rotomagens., p. 94; Coleti, Concilia, t. xni, col.
679; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. x~x.ii, col. 590. (H. L.)
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d'une chevelure decemment arrangee, sous peine de perdre leurs
benefices et, s'ils n'ont pas de benefices, les privileges clericaux.

6. On renouvelle la defense de donner aux fils dos pretres
des benefices dans les eglises ou ont servi leurs peres.

7. II y a des clercs qui. a raison de leur ignorance, de leiir
naissance, de leur conduite suspecte ou par desobeissance cou-
pable, evitentl'examen de leur propre evequeetse font ordonner
par des eveques etrangers; bien qu'ils presentent leurs lettres
d'ordination? leur eveque ne les admettra pas a exercer leurs
ordres.

8. Sans la permission de 1'eveque ou de son official, aucun
beneficier ou vicaire perpetuel ne peut quitter la province, soit
pour etudier, soit pour faire un pelerinage.

9. Que les moines et clercs ne fassent, par esprit de lucre,
aucun negoce; qu'ils ne regoivent pas des laics des eglises ou
des villas en ferme (ad firmam}.

10. Qu'aucun pretre n'accepte, sous peine de suspense et de
privation de benefice, les fonctions de vice-comes ou de propose
seculier.

11. Sur les preuves valables en justice : on presentera
d'abord les temoignages et les documents; a leur defaut seu-
lement, on pourra recourir aux autres.

12. Dans la visite de leurs districts, les archidiacres n'auront
pas plus de six ou sept chevaux; s'ils ne peuvent descendre
chez certains clercs, ils n'exigeront pas d'eux plus de trois sous
d'Anjou, etc.

13. Les eveques et leurs officiaux devront remettre sans dif-
ficulte aux appelants les apostoli (lettres d'appel).

14. On ne doit interdire a personne 1'entree de 1'eglise ou la
reception d'un sacrement quelconque, qu'on ne 1'ait d'abord
invitee legalement a se defendre et qu'elle n'ait ete legitimement

•54] condamnee.
15. On executera fidelement les testaments des clercs; si un

clerc meurt intestat, 1'eveque doit employer son bien en bonnes
oeuvres.

16. Les clercs qui meurent apres Paques peuvent deja dis-
poser dans leur testament des fruits de 1'automne suivant.

17. A 1'egard des femmes, des families et des biens des croises,
on observera les ordonnances des papes Urbain et Gregoire et
de Clement, le pape actuel,
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18. Les eglises jouissant du droit d'asile, il est absurde detenir
dans les eglises ou leurs cimetieres, des jugements crimineli
seculiers, comportant effusion de sang ou des peines corporelles
on 1'interdit sous peine d'anatheme.

JL9. Defense a tout clerc ou moine, sous peine d'anatheme
de donner en ferme (ad firmam] a des laics une eglise ou um
dime. (Cf. can. 9.)

20. Que personne n'ose payer ou recevoir de pension ou par
illegale et particuliere prise sur les revenus d'une eglise ou d'
edifice, sous peine de privation de benefice et d'excommunica
tion.

21. Aucune personne ecclesiastique ne doit en citer une autre
devant le juge seculier; elle sera dechue de sa cause et ex
communiee.

22. Aucun clerc ne peut hypothequer ou aliener un bleu
d'Eglise sans la permission de 1'eveque ou de son official.

23. Sous peine d'excommunication, on doit payer les
dues a 1'eglise.

24. Quiconque a obtenu la concession d'une eglise doit s'abs-
tenir de faire des proces a celui qui 1'occupe presentement, pour
1'obliger a lui servir une pension, et cela sous peine d'anatheme,

25. Les societies ou fratries de clercs ou de lai'cs dont les
membres se promettent en tout un mutuel secours, sous des
peines etablies contre ceux qui y manqueraient, sont defendues,
parce qu'elles entrainent a beaucoup de faux temoignages.

26. Tous les dimanches, seront excommunies solennellement
dans les eglises ceux qui, pour nuire a 1'eglise ou pour enleverun
heritage a n'importe quelle personne, auront prete un faux temoi-
gnage ou determine les autres a le preter; 1'absolution de ces
coupables est reservee.

27. Seront pareillement excommunies ceux qui, sans 1'assen-
timent de Feveque ou de son official, auront envahi un benefice,
d'eux-memes ou par 1'autorite seculiere;

28. De meme, tous les falsificateurs des sceaux et ceux qui
se servent de faux documents;

29. De meme, les incendiaires, les empoisonneurs et les sorciers;
30. Les contumaces qui celebrent malgre la defense de 1'eveque;
31. Enfin, tous ceux qui ont frauduleusement soustrait ou

soustrairont en son absence les revenus et droits de 1'arche-
veque de Rouen.
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32. Si un pretre suspendu celebre sciemment, il restera un an
sans exercer de fonctions; s'il celebre etant excommunie, il faut
1'envoyer a Rome l.

Avant de partir pour la croisade, dans 1'ete de 1190, Bau-
55]douin de Cantorbery reunit ses suffragants en un synode a

Westminster, leur fit ses adieux et porta diverses ordonnances.
Pendant qu'il etait en Terre Sainte, Guillaume d'fily reunit,
en qualite de legat, trois autres synodes : a Westminster, a Glo-
cester et a Glavornia 2; nous n'avons malheureusement pas
d'autres details sur ces assemblies.

Un synode allemand tenu a Treves en 1189 3, sous la presi-
dence du legat du pape, le cardinal-diacre Soffredi 4, annula toutes
les decisions de Volkmar et Rudolf, depuis le commencement
du schisme,et nomma chancelier imperial Jean, archeveque de Tre-
ves. Le pape confirma cette nomination le 4 juin 1190 5. Un
synode espagnol tenu a Salamanque, sous le cardinal-legat Guil-
laume, annula, apres enquete, le mariage d'Alphonse IX, roi de
Castille et de Leon, avec sa niece Therese de Portugal. Alphonse
epousa Berengere de Castille qui lui apportait une couronne 6.

Le roi Henri VI se disposait a entreprendre une expedition
a Rome lorsqu'il apprit la mort de son pere, 1'empereur Frederic
Barberousse : il retarda done son depart; apres avoir regie les
affaires les plus importantes de Fempire et regu a Mayence le
serment de fidelite des princes allemands 7, il se rendit en Italic

1. Wilkins, Cone. Britann., t. i, p. 493; Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col.
745; Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 591. (H. L.)

2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. -x.~x.ii, col. 591. Je n'ai pu arriver a identifier
Glavornia. (H. L.)

3. Sur la date de cette assemblee, cf. Scheffer-Boichorst, op. cit., p. 183.
4. Soffredi, de Pise, chanoine a Pistoie, cardinal-diacre de Sainte-Marie in

riaLata, fevrier 1183; cardinal-pretre du titre de Sainte-Praxede, 5 mars 1193;
legat, eveque de Pistoie. le 19 nov. 1208; mort le 14 decembre 1210. Cf. G. Beani,
Ilcardinale Soffredo, notizia biografica, in-8, Pistoia, 1890. (H. L.)

5. Hartzheim, Cone. Germanise, t. in, col. 453; Watterich, op. cit., t. n,
p. 704; Gesta Trevirorum continuatio, in, 13, dans Monum. Germ, hist., Script.,
t. xxiv; p. 389; Chron. reg. Colon., ann. 1189. (H. L.)

6. Coleti, Concilia, t. xm, col. 687; Aguirre, Cone. Hispanise, t. v, col. 101,
104;Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 59. (H. L.)

7. Watterich, op. cit., t. n, p. 709^ note 6; Scheffer-Boichorst, op. cit., p. 162;
Toche, Heinrich VI, p. 111. Toche, op. cit., p. 144, a mbntre que le pape ne
tenait pas le moins du monde Henri VI pour roi legitime de Sicile; il avait de
tiop bonnes raisons pour f avoriser Tancrede. Celui-ci, il est vrai, etait un batard
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pour recevoir la couronne imperiale, que Clement III lui avail
laisse esperer, et revendiquer, au nom de sa femme Constance, le
royaume des Deux-Siciles 1. Par haine des Allemands, beaucoupde

et peut-etre qu'on se disait a Rome, comme on 1'a dit a Paris, que «tous les
enfants sont naturels ». Cf. Richard de San Germane, dans Monum. Gem,
hist., Script., t. xix, p. 324; Annal. Casinenses. ad ann. 1190, dans Monum,
Germ, hist., t. xix, p. 312. (H. L.)

1. Elle en etait heritiere, a titre de tante de Guillaume II: le roi actuel,
Tancrede, comte de Lecce, etait un batard du roi Roger. F. Chalandon, Histo'm
de la domination normande enltalie et en Sidle, 1907, t. u, p. 444. Henri VI
etait hardi, intrepide, ambitieux. On cut excuse chez lui la fourberie s'ileutete
faible, mais il etait tout ensemble retors, violent et puissant. Le fond de son
caractere etait 1'amour du sang et 1'assouvissement de sa vengeance dans la
souff ranee d'autrui. Quand se noya Frederic Barberousse, son fils avait vingt-
cinq ans, on ne le connaissait pas et tout se prit a remuer : en Allemagne, ea
Sicile. II fallut que le nouvel empereur prit ses suretes centre Henri le Lion,
qui cherchait a relever le parti guelfe, abattu depuis la paix de Venise; ce fut
alors le tour du royaume normand, ou le vainqueur supprima le vaincu, ce fut
1'extermination systematique. Henri VI regut le surnom de Cruel, Asper, et
on peut croire que pareille etiquette en ces temps de sauvagerie ne s'appliquait
qu'a bon escient. II ne prit guere 1'embarras de demander au pape 1'investiture
de la Sicile et ne parut garder aucun souvenir des engagements pris par son pere
touchant la restitution des biens de la comtesse Mathilde. Remontant dam
1'Italie centrale les ressorts detendus de 1'organisation federate militaire, il y
erigea des grands fiefs relevant de 1'empire. Son frere, Philippe de Souabe,recut
le titre de due de Toscane avec 1'investiture des biens jadis legues au Saint-
Siege par la comtesse Mathilde. L'Allemand Conrad, marquis de Spolete, fut
cree due de cette vaste vallee de 1'ancienne Ombrie, a laquelle s'ajouterent
les terres de 1'Eglise occupees par les imperiaux. Le grand-senechal Markwald
d'Anweiler obtint, dans cette distribution feodale, le duche de Romagne et le
marquisat d'Ancone. Henri VI espera, par ce moyen, empecher toute ligue et
tout concert entre la cour pontificale, resserree dans Rome, les mecontents du
royaume de Sicile, reduits a 1'impuissance, les communes lombardes place'es
dans 1'isolement, et etablir sa domination sur la peninsule entiere. Au point de
vue de 1'empire allemand, Henri VI fut un homme funeste : il fit plus que hater
la ruine, il en montra le chemin, sur lequel on pouvait hesiter encore. De 1'empire
electif il voulut faire un empire hereditaire; la mort lui refusa le temps de triom-
phery des resistances qui 1'arreterent momentanement.Nul doute qu'il fut revenu
a la charge jusqu'a ce qu'il eut change la constitution de 1'empire. Ce n'estpas
1'unique mefait dont il se fut rendu coupable au cours d'une plus longuevie,
Une maladie soudaine debarrassa 1'Europe de cet homme qui n'avait presque
rien d'humain. II etait age de trente ans et on ne peut s'empecher de fremir
en pensant a ce qu'au cours d'une vie de longueur ordinaire il eut entasse de
ruines, verse de sang et accumule de folies. La seule chose qu'on regrette, c'est
la facon dont il eut realise son reve tres positif d'empire hereditaire et la vue
des consequences qui en fussent historiquement sorties. La disparition de Tern-
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wands du royaume etaient pour Tancrede, dont le pape Clement III
avait con firm e 1'elevation en sa qualite de suzerain. Lorsque
Henri parut devant Rome, Clement III etait deja mort1, et Ce-
lestin III, vieillard de quatre-vingt-cinq ans, avait ete elu pour
lui succeder (30 mars 1191)2. Le samedi saint 13 avril 1191,
Celestin regut lui-meme le sacerdoce, et le lendemain il
couronna a son tour 1'empereur et sa femme Constance3. Aus-
sitot apres, le nouvel empereur envahit 1'Apulie; mais la

pereur electif compromettait la ratification papale, 1'onction, et murissait
singulierement la rupture qui ne vint que beaucoup plus tard, au sein d'un dou-
loureux enfantement. Le pape Innocent III eut assez de penetration pour voir
quel role de benisseur surnunieraire lui appartiendrait desormais dans un empire
hereditaire; il s'opposa a Philippe de Souabe, peut-etre moins pour ses deme_
rites personnels que pour prendre une garantie centre le retour d'unprojet
qu'une volonte de Hohenstaufen risquait de conduire a terme. (H. L.)

1. La plus grande incertitude regne sur le jour de la mort de Clement III. Cf.
Watterich, op. cit., t. n, p. 708, n. 6; Toche, op. cit., p. 170, n. 2; Jaffe, Regesta,
t. n, p. 576, donne la liste des sources. (H. L.)

2. Hyacinthe Orsini, cardinal-diacre du titre de Santa Maria in Cosmedin.
Ckonica collecla a magno presbytero, ad ann. 1191, dans Monum. Germ, hist.,
Script., t. xvn, p, 518; Ansbert, Histor. de expedit. Friderici imper., dans Fontes
nr. Austriacar., Script., t. v, p. 75; Annal. Ratisponenses, ad ann. 1191, dans
Monum. Germ, hist., Script., t. xvn, p. 590. (H. L.)

3. Comme condition, les Remains avaient deniande la remise de Tusculum.
Henri leur livra cette ville, qui fut immediatement ravagee. Cf. la-dessus et au
sujet des fetes du couronnement, Watterich, t. n, p. 710 et 711. Le nouveau
pape eut des debuts difficiles. L'affaire du royaume de Sicile etait des plus impor-
tantes, mais il etait bien difficile au pape de s'opposer aux desseins d'Henri VI.
La resistance n'eut ete possible que si le senat de Rome s'etait decide
a prendre le parti de la papaute. On put croire un moment que cette union
allait se faire. Les Remains, desireux de ruiner leur antique ennemie, la
ville de Tusculum, demanderent a Celestin III de ne pas sacrer 1'empereur
tant que celui-ci ne lui aurait pas remis Tusculum. Sigebert, Continual. Aqui-
tinct., ad ann. 1191, dans Monum. Germ, hist., Script., t. vi, p. 427; Chr. reg. Col.,
dans Monum. Germ, hist., Script., p. 152; Roger de Hoveden, dans Monum. Germ.
hist., Script., t. XVH, p. 154. Le pape, de son cote, semble avoir fait ses efforts
poursauver le royaume de Sicile et la domination de Tancrede. Annal.Casinens.,
dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 314; Richard a San Germano, dans
Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 325; Chr. Ferrar., edit. Gaudenzi, p. 32;
Arnold, Chron. Slavor., dans Monum.Germ. hist.,Script., t. xxi, p. 182. II echoua
et Henri VI, de son cote, parvint a brouiller les Romains et le pape. En livrant
Tusculum aux Romains, Henri VI commit une lachete, mais il reussit a isoler
Celestin III, qui, force par les Romains, dut couronner le nouvel empereur
(14 ou 15 avril). Gesta Henrici II et Riccardi I, dans Monum. Germ, hist., Script.,
t.xxra,p. 130; Guillaume d'Andres, Chron., ad ann. 1191, dans Monum. Germ.
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peste qui se declara dans son armee devant Naples en
perir la plus grande partie (Philippe de Cologne mourut hi
meme le 13 aout) ; Henri VI fut atteint et force de revenirsu
ses pas, tandis que 1'imperatrice Constance, trahie par les hat
tants de Salerne, etait livree a Tancrede et ne put recouvn
sa liberte que grace aux demarches du pape 1. La conduite (
1'empereur apres son retour en Allemagne denotait aussi pe
d'egards pour 1'figlise que de reconnaissance pour le pape; san
tenir compte des stipulations du concordat de Worms, Ten
pereur nomma aux eveches vacants, et alia jusqu'a mettre
mort Albert, eveque de Liege, dont 1'election avait ete approu
vee par le pape 2, afm de pouvoir le remplacer par son can
didat Lothaire, prevot de Bonn. Celestin fut egalement afflig
de la conduite de 1'empereur a 1'egard de Richard Cceur
Lion et de son dedain pour les remontrances papales. Le pap
ne voulut cependant pas excommunier le chef temporel d e l
chretiente; il se contenta de frapper de cette peine Leopold, dii
d'Autriche 3.

Celestin III etait a peine monte sur le siege de saint Pierre
qu'on apprit en Angleterre la mort de Baudouin, archevequt
de Cantorbery, emporte par la peste devant Ptolemais. On sail
que depuis longtemps les archeveques de Cantorbery etaient ek
par les moines du monastere de Christ Church; mais les eveques
de la province mirent ce droit en question, et, sans perdre de temps,
envoyerent a Cantorbery Richard, eveque de Londres, le premier
d'entre eux. En compagnie d'un agent de la couronne, Richard

hist., Script., t. xxiv, p. 179; Chronica collecta a magno presbytero, ad ann. llS'l,
dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvn, p. 518; Annal. Marbacenses, dans
Monum. Germ, hist., Script., t. xvn, p. 165; Gislebert, Chron. Hanon., dans
Monum. Germ, hist., Script., t. xxi, p. 572; Toche, op. cit., p. 186. (H. L.)

1. Watterich, op. cit., t. n, p. 721 sq., 730. Cf. P. Schwartz, Die Fiirstena-
porung von 1192 und 1193. Dissert., Rostock, 1879; F. Chalandon, op. cit., I. n,
p. 446-447. (H. L.)

2. Toche, Heinrich VI, p. 216 sq., 228, 550; Hauck, KirchengeschichteDeutsA-
ands, t. iv, p. 665, s'efforce de laver Henri VI de ce crime, qui fut commisle

24 novembre 1192. (H. L.)
3. Richard fut fait prisonnier le 21 decembre 1192; il paya rancon de 150001

marcs d'argent. Roger de Hoveden, Chron., dans Monum. Germ, hist., Serif,
t. xxvn, p. 158 sq.; Radulf, abbe de Coggeshale, Hist. Anglic., dansMonw.
Germ, hist., Script., t. xxvii, p. 348 sq.; Watterich, op. cit., t. n, p. 733; Kneller,
Des Richard Lowenherz deutsche Gefangenschaft, Freiburg, 1893; Toche, Hsit-
rich VJ, p. 246 sq., 558 sq. (H. L.)
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emit, au nom de ses collegues, un appel a Rome centre les preten-
tions des moines, et leur defendit de proceder a 1'election a 1'insu
des eveques et sans 1'assentiment du roi. Richard reunit ensuite
ses collegues en un synode a Londres, pour proceder a 1'election;
mais les moines parurent a leur tour dans 1'assemblee et protes-
terent de telle iagon que les eveques changerent d'avis : l'election
n'eut pas lieu et 1'appel fut renouvele. Quelques jours plus tard,
les eveques resolurent de se reunir le 2 decembre 1191 a Cantor-
bery; nous avons encore la lettre de Richard de Londres

'invitant a ce synode 1'eveque de Chichester. Mansi 1 la date par
erreur de 1'annee 1193; Richard y dit a son collegue de se trouver
aCantorbery le lundi apres la Saint-Andre; or, en 1191, la Saint-
Andre etait un samedi, par consequent le lundi suivant etait le
2decembre (date indiquee). En 1193, au contraire, le lundi apres la
Saint-Andre tombait le 6 decembre, c'est-a-dire le jour de la fete
de saint Nicolas. On aurait done indique le jour de cette fete au
lieu du lundi apres la Saint-Andre. Ce nouveau projet de faire
l'election a Cantorbery meme avait pour auteurs, d'apres la lettre,
le prince Jean, comte de Moreton (Mortagne), et Gauthier (et
non Guillaume), archeveque de Rouen. Avant de quitter la
Sicile pour la Palestine, le roi Richard avait charge Gauthier,
archeveque de Rouen, et quelques personnages de confiance, de
pourvoir a la vacance du siege de Cantorbery et de surveiller
Guillaume, eveque d'Ely, gouverneur du royaume en 1'absence
du roi et grand juge d'Angleterre, car il courait des bruits
inquietants sur les rapports de cet eveque avec le prince Jean.
Ces commissaires arriverent en Angleterre au printemps de 1191,
prirent parti pour le prince Jean contre Guillaume d'Ely qu'ils
chasserent (dans 1'automne de 1191), et s'occuperent ensuite de
l'election de Cantorbery. Avant la date du 2 decembre, le prince
Jean et 1'archeveque de Rouen, accompagnes d'un grand
nombre d'eveques et de barons, se rendirent a Cantorbery,
pour deliberer au sujet de cette grave affaire, ou, plus probable-
ment, pour preparer l'election du 2 decembre. Mais les moines,
se presentant a 1'improviste, annoncerent avoir elu pour arche-
veque de Cantorbery Reginald, eveque de Bath. Ceci se passait
le 27 novembre 1191. L'archeveque de Rouen et ses collegues

1. Mansi, Cone, ampliss. coll, t. xxn, col. 652,
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appelerent de cette election; mais Reginald mourut un moisaprt
sans que son election eut ete confirmee 1.

Le siege primatial de Cantorbery resta vacant pendant pres
quinze mois. A son retour de eaptivite, Richard Coeur de Lii
prescrivit aux eveques de la province de mettre fin a cette situ
tion. Les eveques, avec de nombreux abbes, se reunirent
dimanche 30 mai 1193, a Westminster 2, et apresqueles moin
eurent elu a 1'archeveche de Cantorbery Hubert, eveque (
Salisbury, les eveques 1'elurent egalement, et Gauthier de Roue
confirma 1'election au nom du roi. L'intronisation solennelle
Cantorbery eut lieu le 5 novembre de cette meme annee dansm
grande assemblee (synode) 3.

Baronius 4 range au nombre des synodes une diete tenue ver
Paques de 1193, a Spire5, dans laquelle Henri VI, i m b u d e c
sentiment traditionnel d'apres lequel les empereurs d'Allemagn
s'attribuaient la domination du monde, se permit de juger 1
roi Richard d'Angleterre, son prisonnier, qui, naguere, 1'avaii
reconnu pour son suzerain superieur et avait recu de lui en fie
la couronne d'Angleterre. L'accusation portait que Richard
avait soutenu 1'usurpateur Tancrede de Sicile, detrone Isaac,
empereur de Chypre, parent de 1'empereur, s'etait rendu con-
pable du meurtre du marquis de Montferrat et avait cause
des dommages en Terre Sainte. Le roi d'Angleterre se defendit
brillamment, et les relations s'ameliorerent entre lui et I'empe-
reur; peu de temps apres, du reste, il fut remis en liberte, centre
le desir de son frere Jean et du roi de France 6.

Avec le synode de Compiegne, celebre le 5 novembre 1193,
commencerent les graves demeles au sujet du mariage de Philippe-

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 645 sq., 652.
2. Apud Westmonasterium, loco faciendis electionibus archiepiscoporum i

multis temporibus consecrate. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 651.
3. Mansi^, Cone, ampliss. coll., col. 651 sq.; Jaffe, Regesta pontif., p. 896,a

place a tort en 1193 la lettre du pape a Hubert, le nouvel archeveque deCao-
torbery, laquelle appartient evidemment a 1'annee 1195. Hubert y esl
traite de legat du pape; or il n'obtint cette charge que le 18 mars 1195,ainsi
que le remarque lui-meme Jaffe, p. 899. Que Migne, t. ccvi, p. 1025,1074, ait
copie 1'erreur de Jaffe, c'est ce qui n'etonnera personne.

4. Baronius, Annales, ad ann. 1191, n. 43.
5. Roger de Hoveden, Chron., dans Watterich, op. cit., t. u} p. 736;Toche,

op. cit., p. 564.
6. Radulf, abbe de Coggeshale, Hist. Anglic., dans Martene, Veter. script,

t. \, p. 833; Picker, De Henrici VI conatu, p. 77; Toche, op. cit., p. 265 sq.(H.L
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Auguste, roi de France. Apres la mort de sa premiere femme, Isa-
belle de Hennegau, le roi avait envoye 1'eveque de Noyon a
Canut III, roi de Danemark, pour lui demander en mariage sa
sceur Ingeburge. Le mariage eut lieu le 14 aout 1193 a Amiens,
etlelendemain la nouvelle reine fut solennellement couronnee par
Guillaume, archeveque de Reims, en presence de nombreux eve-
queset princes du royaume. Des cette ceremonie, le roi mani-
festa une grande repugnance a 1'endroit de sa nouvelle epouse,
ce que Ton ne manqua pas d'attribuer a la sorcellerie, car la reine

] etait belle et vertueuse 1. Aussitot apres, on parla de la separation
des conjoints comme d'une necessite. Quelques-uns conseillerent
au roi d'attendre et de chercher a surmonter son aversion. II
suivit ce conseil et se rendit avec sa femme a Saint-Maur pres
Paris, mais ses sentiments ne changerent pas. On s'est demande
s'il y eut entre eux a cette epoque un commerce conjugal :
Ingeburge 1'amrma, mais le roi le nia. Apres deux mois et
trois semaines, Philippe-Auguste reunit a Compiegne une diete
synodaledans laquelle Guillaume, archeveque de Reims, declara
nul le mariage du roi, sous pretexte qu'Ingeburge aurait ete
parents au quatrieme ou cinquieme degre avec son premier mari.
Ingeburge etait presente au synode, mais elle ne comprenait pas
lefrangais; lorsqu'on lui eut traduit la sentence, elle s'ecria :
Mala Francia, mala Francia ! Roma, Roma ! c'est-a-dire qu'elle en
appelait a Rome. Comme elle refusa de revenir en Danemark, on
lui donna asile dans le monastere de Beaurepaire, ou elle fut traitee
en prisonniere et mise a la portion congrue 2. Son frere Canut se

1. Insligante diabolo maleficiis per sorciarias expetitus, uxorem, tarn longo tem-
pore cupitam,exosamhabereccepit...Dicunt quidam, quod propter fcetidum oris
spiritum, alii quod propter latentem quamdam fcetiditalem repudiaverit earn.
Guillaume de Nenbrodge, 1. IV, c. xxiv. [Get episode des relations conjugales de
Philippe-Auguste et d'Ingeburge a ete etudie par A. Brachet, Pathologic men-
lale des rois de France. Louis XI et ses ascendants. Une vie humaine etudiee d
(raws six siecles d'heredite, 852-1483, in-8, Paris, 1903, p. 307-332. Nous ne
pouvons que renvoyer sans citations a cette longue etude sur un probleme qui
a exerce depuis six siecles la sagacite des historiens de Philippe-Auguste. (H. L.)]

2. R. Davidsohn, Philip II August von Frankreich und Ingeborch, in-8,
Heidelberg; W. E. Christiani, Historiske og chronologiske undersogelse af skils
missetretten mellen Philip II, aller Philip August, konge i Frankerig, og hens
gemdinde Ingeborg, fod prindsesse af Danmark, dans Nye Saml. Danske Vidensk.
Selsk. Skr., t. v, p. 28; trad, allem. par Heinze, t. vin, p. 257; L. Engelstoft,
Philip August, konge af Frankrije, og Ingeborg, Prinsesse af Danmark, in-8
Kjoebenhavn, 1801; F.-J.-C. Laporte du Theil, Relations pour servir d'intro-
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plaignit au pape qui envoya en France deux legats, le cardinal-
pretre Melior et le sous-diacre Cencius, faire une enquete sur ce
mariage. Les legats tinrent un concile a Paris (au commence-
ment de 1196), mais ils s'y conduisirent comme des « chiens
muets », et Philippe-Auguste ne fit aucun cas de 1'exhortation dii
pape, qui 1'engageait a traiter Ingeburge comme sa femme. Aussi
Celestin III chargea-t-il Michel, archeveque de Sens, de ne pas
laisser le roi contracter un nouveau mariage ; mais, au mois
de juin de cette meme annee (1196), il epousa Agnes, fille du
due de Meranie ou de Tyrol 1.

Godefroi Plantagenet, archeveque d'York, fu t accuse a Rome
par son chapitre et par onze abbes de negliger ses fonctions,
de ne s'occuper que de chasse et de guerre, sans tenir de synodes,
sans consacrer d'eglises, sans benir d'abbes, d'empecher les
appels a Rome, de priver les appelants de leurs benefices, de mal-
traiter ses chanoines, de donner des benefices ecclesiastiquesa
des indignes et meme a des enfants, de s'etre rendu coupable
de simonie, etc. Par decret du 8 juin 1194, le pape Celestinr
chargea Hugues, le saint eveque de Lincoln, Farchidiacre de
Northampton et le prieur de Ponte Santo, de faire sur place, en
presence du clerge d'York, une enquete dont ils enverraient les
actes a Rome. Si les accusateurs faisaient defaut, ils devaient,
au nom du pape, obliger 1'archeveque a se purger par serment
avec trois eveques et de nombreux abbes. S'il ne pouvait le faire,
on devait le frapper de suspense et le citer a comparaitre a

Auction a une histoire detaillee du mariage de Philippe-Auguste avec Ingelbur$
et de leur divorce; J. M. Schultz, Philip August, Konig von Frankreich, undlnge-
borg, Prinzessin von Danemark,ein historischer Versuch nach. du Theil und En$-

stoft frei bearbeit, in-8, Kiel, 1804; H. Geraud, Ingeburge deDanemark, reined
France, 1193-1236, dans la Bibliotheque de I'Ecole des chartes, 1844, p. 3-27;
E. Michael, Zur Geschichte der Kdnigin Ingeborg, dans Zeitschrift fti
katholische Theologie, 1890, t. xiv, p. 562-569. Fille de Waldemar Ier, roi de
Danemark, nee en 1176, epouse Philippe-Auguste, a Amiens, le 14 aout 1193,
couronnee le lendemain, repudiee le 4 novembre, reprise en 1213, morte a Cor-
beil le 29 juillet 1236 (1237-1238 ?). Cf. L. Delisle, Notice sur le psautier d'hp
burge, dans la Biblioth. de l'£cole des chartes, 1867, p. 201-210; Cabinet des
manuscrits, 1868, t. i, p. 400-407; Vignat, Charte originale et inedite d'lsembwtf
(Ingeburge}, reine de France, femme de Philippe-Auguste, en date du mois de
fevrier 1229-1230, dans le Bulletin hist, et phil. du Comite des travaux, 1894,

p. 160-163. (H. L.)
1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 667-671; Hurter, Geschichte Papsts

Innocent III, 2e edit., Hamburg, 1841, t. i, p. 193 sq. (H. L.)
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Rome. Que si lui-meme en avait auparavant appele a Rome, on
lui accorderait trois mois pour suivre cet appel 1. Un second
decret posterieur de huit jours cherchait a premunir 1'Eglise
d'York contre son propre archeveque2 . Les commissaires pon-
tificaux se rendirent a York (Janvier 1195), mais 1'archeveque
les prevint, fit appel au pape, et ils lui accorderent jusqu'au
ler juin pour donner suite a cet appel3. Cependant, le 18 mars
1195, a la demande du roi Richard, le pape avait nomme legat
pour toute 1'Angleterre Hubert, archeveque de Cantorbery,
sans egard aux privileges de 1'archeveque d'York 4. En cette
qualite, Hubert se rendit a York, le dimanche 11 juin 1195; il
fut regu solennellement par le clerge, suivant son desir (comme
legat toutefois, et non comme primat), et le mercredi ou jeudi
suivant (14 ou 15 juin 1195) il presida a York un concile qui
decreta douze canons (dix-sept, d'apres une autre enumeration),
dont voici le resume 5 :

1. Entre tous les sacrements, celui de 1'eucharistie doit etre
honore d'une maniere particuliere; le pretre devra s'assurer de la
qualite du pain et du vin et ne pas celebrer sans un minister
literatus; la sainte hostie sera conservee dans une pyxis propre
etdecente; les hosties seront renouvelees tous les dimanches.
Le pretre portera lui-meme la communion aux malades en
habit clerical requis pour ce mystere et precede d'une lumiere,
a moins que des tempetes, les mauvais chemins ou d'autres
empechements ne le rendent impossible.

2. On rencontre dans certaines eglises des exemplaires du canon
de la messe que le temps a rendus illisibles, et d'autres avec des

l.Baronius, Annales, ad ann. 1194, n. 5; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,
col. 1915; Coleti, Concilia, t. xm, col. 702; Mansi, Cone, ampliss. coll.,t. xxn,
col. 599; P. L., t. ccvi, col. 1037.

2. P. L., t. ccvi, col. 1042.
3. Baronius, Annales, ad ann. 1195, n. 11; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2}

col. 1921; Coleti., Concilia, t. xin, col. 700; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn,
col. 605; P. L., t. ccvi, col. 1037.

4. Baronius, Annales, ad ann. 1194, n. 9; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,
col. 1918; Coleti, Concilia, t. xnij col. 697; Mansl, Cone, ampliss. coll., t. xxn,
col. 601.

5. Coll. regia, t. xxvm, col. 77; Labbe, Concilia, t. x, col. 1791-1796; Har-
douin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1929; Coleti, Concilia, t. xm, col. 715;
Wilkins, Cone. Britann., t. i, col. 501-503; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn
col. 652. (H. L.)
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fautes de copistes. Les archidiacres doivent veiller a ce que
chaque eglise possede un bon exemplaire.

3. Qu'aucun pretre ne donne comme penitence a un laic de
faire dire des messes; qu'il n'exige d'avance par pacte aucune
retribution pour la celebration de la messe, mais se contente de
ce qui sera offert a la messe.

4. Pour le bapteme, il ne doit pas y avoir plus de trois par-
rains : pour un gargon, deux hommes et une femme et inverse'
ment. Si on trouve un enfant abandonne sans savoir s'il a etc
baptise, on devra lui administrer ce sacrement. Ce n'est que dans
les cas de grande necessite qu'un diacre pourra baptiser, ou don-
ner la sainte eucharistie, ou imposer la penitence.

5. On doit tenir les eglises en etat decent et y faire les repa-
rations opportunes; autant que possible, on devra celebrer la
messe avec un calice d'argent.

6. Les clercs doivent porter la tonsure et la couronne; ils
auront des habits en rapport avec leur etat, sans manteaux a
manches (cappas manicatse).

7. L'administration de la justice ecclesiastique doit etre gratuite,
8. On doit payer exactement les dimes.
9. Les moines, chanoines reguliers et religieuses ne doivent avoir

aucune obedience en ferme (ad firmam); ils ne feront aucun
voyage et ne sortiront de leur couvent sans une grave necessite.

10. Aucun laic, ni seul ni associe avec un clerc, ne doit pos-
seder une eglise ou une dime en ferme (ad firmam).

11. Ann de mettre un terme a de nombreux faux temoignages,
chaque pretre devra a 1'avenir prononcer trois fois par an une
excommunication solennelle contre ceux qui, sciemment, pretent
un faux temoignage ou en engagent d'autres a le faire; 1'absolu-
tion des coupables est reservee.

12. Les clercs doivent s'abstenir des festins publics et des au-
berges; ils n'auront pas chez eux de concubine (focaria). Toutes
ces ordonnances sont portees salvo, in omnibus sacrosanctas roman$
Sedis authoritate. Enfin, on agita dans ce synode la question de
1'archidiacone de Westring, mais Faffaire resta en suspens.

Pendant cette reunion d'York, Godefroi aurait du se trouver
a Rome, pour y repondre en personne aux accusations emises
contre lui. II avait ostensiblement commence le voyage; mais,
sur ses pressantes instances, le pape avait prolonge jusqu'a Foe-
tave de la Saint-Martin 1195 le delai de comparution. Ce terme inu-
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tilement echu, le pape lui interdit 1'usage du pallium, les fonctions
de sa charge, tant au spirituel qu'au temporel; tous les revenus
ecclesiastiques lui furent enleves, et Simon, doyen d'York, fut
nomme administrates de cette Eglise x. L'annee suivante,Godefroi
comparut enfin a Rome, et le pape le releva des censures; mais le
roi Richard, qui s'etait empare des biens de la mense archiepis-
copale, empecha le retour de son frere, et cette affaire ne put
etre terminee que sous Innocent III.

Michel, legat du pape, se rendant en Espagne, reunit a Mont.
pellier, en decembre 1195, un concile de la province ecclesias-
tique de Narbonne2. L'assemblee porta les prescriptions sui-
vantes :

1. On renouvelle les ordonnances des second et troisieme con-
ciles de Latran sur la treve de Dieu.

2. Sont frappes d'anatheme tous les heretiques, les voleurs
aragonais, ceux qu'on appelle les Mainatse (bandes de brigands)
et tous ceux qui livrent aux Sarrasins des armes, des bois
pour leurs navires, etc. (d'apresles can. 24 et 27 du troisieme con-
cile de Latran).

3. Les princes temporels qui, avertis par 1'autorite ecclesias-
tique, ne punissent pas ces sacrileges seront menaces de 1'excom-
munication. Les eveques de la province de Narbonne sont pries,
au nom du pape, de faire prononcer solennellement tous les
dimanches, dans chaque eglise paroissiale, une sentence d'excom-
munication contre tous ceux qui protegent ou qui soutiennent
d'une maniere quelconque les Mainat.se.

4. Quiconque veut aller en Espagne comme croise (contre les
Maures) ne peut etre contraint a payer auparavant les redevances
dues par lui.

5. Les 22e, 25e et 26e canons du troisieme concile de Latran
sont renouveles.

6. Tous ceux qui passent du juda'isme ou du paganisme a la
foi chretienne sont sous la protection particuliere des princes des

1. Baronius, Annales, ad ann. 1195, n. 10 sq.; Hardouin, Cone, coll., I. vi,
part. 2, col. 1920 sq.; Coleti, Concilia, t. xui, col. 700; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xxn, col. 604 sq.; P. Lv t. ccvi, col. 1125-1131.

2. Baluze, Cone. Narbonn., 1668, p. 28-38; Labbe, Concilia, t. x, col. 1796-
1800; Percin, Mon. conv. Tolos. prsedic., 1693, t. i, p. 18; Hardouin, Cone.
coll, t. vi, part. 2, col. 1933; Coleti, Concilia, t. xui, col. 719;Mansi, Cone.
ampliss. coll., t. xxn, col. 668. (H. L.)
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apotres, du pape, des legats, des eveques et de tous les prelats.
7. Le legat renouvela encore plusieurs autres decrets de con-

ciles precedents, en particulier la defense pour les moines et les
chanoines reguliers d'enseigner les lois seculieres ou la physique;
il rappela aussi les prescriptions sur la tonsure et sur les vete-
ments des clercs et defendit aux lai'cs des deux sexes le luxe
des vetements, surtout a raison de 1'etat lamentable des chre-
tiens a Jerusalem et en Espagne. Les clercs devaient pourle
meme motif s'abstenir des grands festins et de toute rejouissance
de ce genre.

Les chretiens commencaient a esperer quelque amelioration
des affaires d'Orient, la mort de Saladin ayant entraine la division
de son empire1. En Janvier 1194, Celestin III sollicita des
eveques d'Angleterre de nouveaux sacrifices pour la Terre
Sainte et exhorta les chevaliers a employer leur bravoure
a reprendre Jerusalem, plutot qu'a la gaspiller dans des tour-
nois 2. Plus tard, le pape declara a Leopold, due d'Autriche, que,
s'il voulait etre releve de 1'excommunication et voir ses Etats
releves de 1'interdit, il devait rendre au roi Richard son argent
et ses otages (garantiespour les sommes encore dues), et promet-
tre de faire une croisade avec ses troupes 3. Le due Leopold mou-
rut le 31 decembre 1194, absous par Adelbert, archeveque de
Salzbourg, apres avoir promis de donner satisfaction au roi
Richard (ce que Frederic, son fils et successeur, executa non sans
restrictions).Le pape reprit le projet de la croisade en 1195, lorsqu'il
crut avoir gagne a son dessein le puissant empereur Henri VI.
Apres s'etre reconcilie avec Henri le Lion et avec son fils a Tul-
leda de Kyffhauser, Henri VI revint en Italic pendant 1'ete de
1194, car cette annee meme, Roger, fils aine du roi Tancrede,
et Tancrede lui-meme etaient morts4, laissant la couronne a un
enfant mineur, Guillaume III. La fortune souriait a 1'empereur.
Nombre de villes situees des deux cotes du detroit furent prises
et terriblement punies de leur resistance; d'autres, Palerme par

1. Saladin mourut le 3 mars 1193. Cf. Brehier, Les croisades, p. 137. (H. L.)
2. Sigebert, Continual. Aquicinct., dans Monum. Germ, hist., Script., t. vi,

p. 431.
3. Toche, op. cit., p. 371; Magni presbit. Reichersp., dans Monum. Germ,

hist., Script., t. xvn, p. 521 sq.; Watterich, t. n, p. 738, P. L., t. ccvr, col. 1035
sq. (H. L.)
4. Tancrede mourut le 20 fevrier.
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exemple, se soumirent, et Sibylle, veuve de Tancrede [subissant
la necessite], renonga a la couronne,au nom de son fils,en echange
du comte de Lecce et de la principaute de Tarente, avec promesse
d'une securite complete pour sa personne et pour ses biens. Mais
des que 1'empereur fut le maitre, commencerent d'epouvantables
cruautes 1. Sous pretexte de la decouverte d'une conspiration 2,
beaucoup de seigneurs siciliens, clercs et lai'cs, furent saisis et
condamnes par un simulacre de tribunal : les uns furent brules,
d'autres pendus, d'autres noyes, d'autres enfin aveugles. Le
jeune roi eut les yeux creves et fut relegue dans le chateau
de Hohenems, dans le Vorarlberg3; sa mere et ses soeurs
furent enfermees a Hohenbourg en Alsace. On alia jusqu'a
ouvrir, pour le profaner, le tombeau du roi Tancrede, et le
pillage fut si abondant qu'il fallut plus de cent soixante

1 betes de somme pour 1'emporter. L'Apulie, terrifiee, se soumit
sans resistance. De toute la famille royale, il ne restait
qu'Irene, fille d'Isaac 1'Ange, empereur de Byzance, qui avait etc

1. Toche dit que ces sentences cruelles et inhumaines furent prononcees
en 1197 a la suite d'une nouvelle conspiration. Heinrich VI, p. 454 sq., 575 sq.
Watterich, op. cit., t. n, p. 737 sq. [F. Chalardon, Histoire de la domination
normande en Italie et en Sidle, t. 11, p. 475-491. Bien qu'on puisse s'attendre
dela part d'Henri VI a des atrocites, il semble qu'on lui en ait prete. (H. L.)]

2. On s'est evertue, eri Allemagne, a decouvrir les traces de la realite d'une
conspiration; on a reussi a montrer qu'il y eut, en effet, quelque mouvement
denature a justifier la mesu*e prise par le conquerant, mais non ses cruautes.
(H.L.)

3. Innocent III, Registrum, 1. I, xxvi, P. L., t. ccxiv, col. 21. On a raconte
que le petit roi fut fait moine, c'est peu vraisemblable. Innocent III ne dit rien
de 1'aveuglement de cet enfant, c'est une monstruosite que rappellent seuls
Otlon de Saint-Blaise, Continual. Sanblasiana, c. XL; Annal. Ceccanenses, dans
Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 290; Roger de Hoveden, dans Monum.
Germ, hist., Script., t. xxvni, p. 171. Godefroi de Viterbe,Gesto Henrici VI, dans
Monum. Germ, hist., Script., t. xxn, p. 337, ecrit ceci. vers 133 sq. :

Ponit in patibulo comitem de Cerra,
Quosdam cedit gladio, quosdam secat serra,
Quosdam privat lumine, silet omnis terra,
Timet omnis civitas, non est ulla guerra.

Vs. 151 sq. :

Ducit Alamaniam matrem et sorores,
Mares privat lumine, non habent ductores.

Le sanjr du jeune Conradin sera la ran9on de ces horreurs. (H L.)
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fiancee a Roger, frere aine du jeune roi de Sicile. Apres la mort
de Roger, elle s'etait fixee a Palerme, et fut epousee par Philippe
de Souabe, frere d'HenriVI. L'empereur vit de bon ceil cette
union, esperant qu'elle lui permettrait^d'emettre plus tard des
preventions au trone de Byzance.

Le pape avait rompu avec 1'empereur a cause des horreurs
accumulees par celui-ci au cours de ces annees 1. Au printemps
de 1195, Henri comprit la necessite de renouer des relations
avec le pape 2. Lors d'une diete celebree a Bari, le vendredi
saint (31 mars 1195), il prit secretement la croix3, et le jourde
Paques (2 avril), il invitait solennellement tous ses sujets a
prendre part a une nouvelle crokade. II s'engagea a entre-
tenir pendant un an en Palestine 1 500 chevaliers et autant
d'ecuyers et adressa une lettre circulaire a toute la chretiente
pour faire connaitre cette promesse 4. II ecrivit en meme temps
au pape qu'il etait dispose a faire la paix et a aller au secours
de Jerusalem. Celestin repondit, le 27 avril 1195, qu'il n'avait
pas depuis quelque temps ecrit a 1'empereur, craignant que les
brutalites commises paries serviteurs d'Henri VI n'eussent ete
ordonnees par lui-meme 5.

L'empereur semblait done vouloir rentrer dans le bon chemin
et reparer le passe; il envoya au pape deux legats pour

1. En outre, Henri VI refusait absolument de recevoirdu pape 1'investiture
de 1'Apulie et de la Sicile. Innocent III, Reg. de negotio romani imp., 29, dans
P. L., t. ccxvi, col. 1026; Toche, op. tit., p. 436. (H. L.)

2. A cette date, mars 1195, Henri VI se decida a demander 1'envoi de cardi-
naux munis de pleins pouvoirs : ut ipsi ad decidendas ecclesiasticas vel spirituales,
si quas eis forte pro aliquo negotio nostro proposuerimus, ordine judiciario vicem
vestram adimplere possinl et debeant. Monum. Germ, hist., Leges, sect. IV, 1.1,
p. 514, n. 364. Cette legation a bien eu lieu en 1195, c'est ce qu'a montre Toche,
op. tit., p. 373, n. 2; Caro, Die Beziehungen HeinrichsVI zur romischen Kurie
wdhrend der Jahre 1190-1197, in-8, Leipzig, 1902, p. 59, la mettait en 1197.
(H. L.)

3. Annal. Marbacenses, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvn, p. 166; en
presence de Feveque de Sutri et de trois chapelains. II prit la croix en secret le
31 mars et, solennellement, le 31 mai. (H. L.)

4. Encyd. de expeditione Jerosolimitana, dans Mo um. Germ, hist., Leges,
sect. IV, t. i, p. 514 sq., n. 365; Norden, Das Papsttum undByzanz, in-8, Berlin,
1903, p. 125, note 1; Toche, op. tit., p. 374. (H. L.)

5. Jaffe-Wattembach, Regesta, n. 17226; Continual, chron. Magni presb.,
dans Monum. Germ. hist.. Script., t. xvn, p. 524; Watterich, op. cit., t. n
p. 741 sq.; Toche, op. cit., p. 376 sq. (H. L.)
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commencer les negociations 1. A sa demande, le pape en-
,, voya deux legats precher la croisade en Allemagne; 11 engagea

aussi les autres peuples a y participer, mais sans grand succes .
L'empereur lui-meme revint en Allemagne au mois de juin, pen-
dant que son chancelier Conrad, eveque de Wurzbourg,qui adminis-
trait 1'Apulie, avait mission de tout preparer en Italic pour une
croisade. De concert avec les legats du pape, Henri s'occupa
de tons les preparatifs dans une serie de dietes. notamment
a Gelnhausen (fin octobre) et a Worms (le 6 decembre) 3. Les car-
dinaux-legats et 1'archeveque de Mayence precherent la croisade
et Henri invita tous les assistants a prendre la croix. Un grand
enthousiasme souleva toute Passemblee. La fleur de la noblesse et
le bon peuple s'empresserent de prendre la croix et parmi eux
1'archeveque Conrad de Mayence avec beaucoup d'autres eve-
ques et grands de 1'empire. Bientot de nombreuses troupes de
croises se mirent en marche; si Tempereur demeura, c'est qu'il
meditait, dans les dietes de Gelnhausen, de Worms et de Wurz-
bourg, au debut de 1196, de changer FAllemagne en royaume
hereditaire. non par une lente evolution, mais brusquement
par decrets scelles du grand sceau. Dans ce but, Henri VI faisait
aux princes des concessions et de riches presents : il leur pro-
mit la transmission des fiefs par les femmes et fit esperer aux
clercs 1'abandon du jus spolii; mais beaucoup resisterent et en
particulier 1'archeveque Adolphe de Cologne; Celestin III, de
son cote, refusa de couronner empereur Frederic, fils d'Henri,
age de deux ans;tout ce que put obtenir Henri a Francfort,
ce fut d'assurer a son fils Frederic II la succession a 1'empire
(sans declaration de principe sur le droit de succession) 4.

1. Cette lettre trouvee par Wattembach, publiee par Jaffe et Watterich,
op. at., t. n, p. 741, prouve par sa suscription : Carissimo in Christo filio Hen-
rim, etc., salutem et apostolicam benedictionem... que 1'empereur n'etait pas
excommunie a cette epoque, comme on le croyait generalement.

2. Jaffe-Wattembach, op. cit., n. 17274; Annal. Marbacens., ad ann. 1195,
dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvn, p. 166; Contin. Admunt., dans
Monum. Germ, hist., Script., t. ix, p. 587. (H. L.)

3. L. Brehier, op. cit., p. 139. (H. L.)
4. Picker, De Henrici VI imp. conatu electiciam regum in imperio romano

Germanico successionem in hsereditariam mutandi, in-8, Colonise, 1850. Cf.
Anspert, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvn, p. 127; Annal. Marbacenses,
dans Monum. Germ, hist., Script, t. xvn, p. 167; Annal. Reinhardsbronn.. dans
Monum. Germ, hist., Script., t. xvn, p. 556; Innocent III, Epist., xxix, P. L.,
t. ccxvi, col. 1026 sq.; Toche, op. cit., p. 396 sq., 439 sq., 587 sq. (H. L.)
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Lorsque 1'armee des croises fut enfin organisee, une partie choi-
sit la voie de mer et serendit en Espagne et en Portugal, ou ellefut
fort utile contre les Sarrasins. D'autres croises suivirent la route
d' Italic et aiderent 1'empereur a reprimer une emeute dans le
pays de Naples. Aussi les Italiens leur disaient-ils : « Vous ne com-
battez pas pour 1'empereur du ciel, mais pour celui de la terre. »
Apres que, grace a leur concours, Henri VI eutremporte la vie-
toire, les cruautes de 1'annee 1194 recommencerent; ainsi 1'empe-
reur condamna le pretendant a la royaute, qui avait pris la tete du
mouvement napolitain, a avoir une couronne clouee sur la tete1,

Dans le cours de 1'ete 1197, le chef de Pexpedition avaitpeua
peu reuni en Apulie une force de 60 000 hommes et, au mois desep.
tembre 2, cette croisade allemande, comme on 1'appelait, mi t a l a
voile pour se rendre de 1'Italic a Ptolemais ou elle arriva sans en-
combre le 22 septembre. Le chancelier Conrad avait fait voile vers
Pile de Chypre pour y couronner Amaury au nom de 1'empereur1

de la il se rendit egalement a Ptolemais. Cette grande entre-
prise echoua par la faute des Pullanes (descendants des croises
etablis en Orient) et celle des croises eux-memes, qui se
brouillerent soit avec Henri, roi de Jerusalem, et avec son succes-
seur, Amaury II, soit avec les ordres de chevalerie et les pele-
rins de la troisieme croisade 3. Ils ne firent qu'une action d'eclat,

\. Watterich, op. cit., t. n, p. 746 sq.; Toche, op. cit., p. 453; L. Brehier, op.
cit., p. 139 sq. Le frere de 1'empereur exergait pendant ce temps de tellesrigueurs
en Toscane qu'il se fit excommunier. Abel, Philipp., p. 85^ 332; Toche, op. cit.,
p. 434 n. 3, nient cette excommunication^ qui est bien prouvee par Picker, For-
schungen zur Reichs- und Rechtsgeschichte Italiens, t, n, p. 313; Winkelmann,
Philipp von Schwaben und Otto von Braunschweig, t. i, p. 493 sq.; Innocent III,
Reg. de negotio imp., Epist., xxix, xxxm, P. L., t. ccxvi, col. 1027,1038.Dans
le royaume normand, la ferocite de la repression fut telle (fevrier 1197) que
1'imperatrice Constance elle-meme se mit du parti des revokes. Ansbert, dans
Monum. Germ. hist.. Script., t. xvn, p. 128; Arnoid de Lubeck, Chron.Shvo-
rum, v, 25, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xxi, p. 203; Annal.Marbacems,
dans Monum. Germ, hist., Script., t. XVH, p. 167 : Imperatore in Sicilia existenti
imperatrix, sicut dicebatur, simultate inter ipsos exorta, conjurationem adverm
imperatorem ab omnibus Apulie etSicyliecivitatibus et castellis fieri efficit, consdis,
ut fertur, Lombardis et Romania, ipso etiam, si fas est credi, apostolico Celestino.
Quibusdam etiam Theutonicis, qui tune secum erant et ad imperatorem ire volebant,
dissuasit (imperatrix) ne irent. (H. L.)

2. Annales Marbacenses, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvn, p. 167,
(H. L.)

3. Les croises, grands pillards, furent jetes hors de Ptolemais par les habitants
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la prise de Beyrouth (25 octobre 1197); on avail celebre a Bey-
routh ce joyeux evenement, ainsi que les fetes du couronnement,
par de bruyantes rejouissances, et on songeait a entreprendre une
grande expedition sur Jerusalem, lorsqu'on apprit la mort de
fempereur; cet evenement paralysa toute Fardeur des croises.
Apres avoir livre quelques combats indecis pendant 1'hiver, les
croises retournerent dans leur pays au printemps de 1198, et le roi
Amaury dut s'estimer heureux d'obtenir des Turcs une treve
de quelques annees 1. L'empereur Henri etait mort le 28 sep-
terabre 1197, a Messine, d'une fievre maligne, apres avoir rec,u
Fextreme-onction. II etait alors fort occupe, a ce qu'on pretend,
d'un plan qui devait le rendre empereur de Constantinople et
de.l'idee de fonder un empire chretien plus considerable que
celui de Charlemagne 2. II mourut 3 a trente-deux ans et, le 8 jan-

et vecurent des lors en rase campagne de maraude et de coups de main. Henri
de Champagne, comte-roi de Jerusalem, etant mort, sa veuve fut epousee par
Amaury de Chypre qui devint roi de Jerusalem; c'etait un triomphe pour la
politique allemande. On en etait la, avec des alternatives de succes et de revers,
quand on apprit la mort d'Henri VI. Ce monstre avait disparu le 28 septembre
1197. L'Orient echappait une deuxieme fois a cette sinistre famille des
Hohenstaufen. (H. L.)

1. Wilken, Geschichte der Kreuzziige, t. v, p. 10 sq.
2. Cette idee de recommencer et de depasser Charlemagne a ete une hantise

pour les souverains de 1'Allemagne. En realite, pas un n'a pu reussir, bien moins
parce que les temps etaient passes que par 1'insumsance des individus a tenir
un tel role.0ttonler,le seul qui exit une veritable capacite et de grands moyens,
n'etait cependant pas de taille. Quant aux autres, ce sont assurement de grands
souverains pour une Allemagne, mais qui ailleurs, chez les nations qui comme la
France ne prennent leurs chefs que sous benefice d'inventaire, feraient pietre
figure. Henri IV est un desequilibre avec des periodes d'accalmie, Barberousse
un bravache, Henri VI une bete furieuse, a les prendre par les cotes les plus
saillants de leur caractere et de leurs actes. A y regarder de plus pres, a chercher
I'homme d'fitat, le constructeur d'un plan ou son patient executeur, on perd
son temps. Affoles par la perspective de I'empire du monde, ces chefs de peuple
oublient et meconnaissent leur role national. C'est pourquoi il faudra attendre
1871 pour voir une Allemagne. Les rois de France, gens d'esprit et de bon sens,
laissent leur voisin se payer de mots; ils cheminent a leur aise et etendent
leur domaine; attentifs aux occasions, ingenieux a en tirer parti, habiles aussi
a les faire naitre. (H. L.)

3. Les Allemands et tous les peuples de la Germanic devaient eternellement
regretter sa mort...Par sa force et son energie, I'empire avait recouvre toute sa
gloire et toute sa splendeur. Dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p. 328.
• Nous regrettons, nous aussi, la mort d'Henri; nous ne deplorons pas outre
mesure que le reve de domination universelle, qui avait pris naissance en Alle-
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vier 1198, il fut suivi dans la tombe par le pape Celestin III, age
de quatre-vingt-douze ans.

Peu de temps avant la mort de ce dernier, s'etaienttenus deuxr
conciles qui meritent notre attention. Pierre, cardinal-diacre de
Capoue, avait ete charge, en 1197, d'une mission en Pologne,
Boheme et Silesie, pour y poursuivre 1'oeuvre de reforme commen-
cee en 1180 par le concile de Lenczig. Dans cette meme ville,
le legat Pierre reunit un autre concile en 1197 1, pour obliger
les clercs a quitter leurs femmes ou leurs concubines, et les laics
a faire consacrer leur mariage par 1'Eglise. II fut soutenu dans
sa tache par Franzko Ier, eveque de Breslau, auteur d'un ouvrage
intitule : De clericorum et laicorum matrimonio, et le legat reussit en
effet a introduire le celibat ecclesiastique en Pologne et en Silesie,
tandis qu'il trouva une grande resistance en Boheme et particu-
lierement a Prague. — En cette meme annee 1197, le nouveau
roi d'Aragon, Pierre II, prescrivit, dans une diete synodale tenue
a Gerone, que tous les heretiques, en particulier les vaudois, appe-
les par le peuple les Sabatati, et qui s'intitulaient eux-memes les
pauvres de Lyon, eussent quitte le pays avant le prochain diman-
che de la Passion. Quiconque d'entre eux serait apprehende apres
cette epoque serait brule et ses biens confisques 2. — Eudes
de Sully, I'excellen't eveque de Paris, alaisseala fin du xne siecle
un interessant modele des synodes diocessins dans ses Consti-
tutiones synodicse.

La meme annee, Pierre de Lyia, eveque de Saint-David, tint
un synode diocesain, dans lequel il excommunia le roi Rhys
du Pays de Galles (sud) qui 1'avait personnellement mal-
traite, ainsi que le fils du roi, et frappa d'interdit le royaume.
Peu de temps apres, le roi mourut et, son fils ayant prorais de
donner satisfaction, 1'eveque le releva de la censure 3.

magne au siecle d'Henri VI^, se soit evanoui avec la vie de cet empereur, maisil
est tout a fait regrettable qu'au moment ou 1'Allemagne semblait prendre son
essor, elle ait vu toutes ses forces retomber en dissolution et n'aboutir qu'a
1'impuissance. » Forschungen zur deutschen Geschichte, t. vni, p. 501.

1. Labbe, Concilia, t. x, col. 1800-1801; Hardouin, Cone, coll., t. vi^ part. 2,
col. 1937; Coleti, Concilia, t. xm, col. 725; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn,
col. 673; Heyne, Geschichte des Bisthums Breslau, I860, t. i, p. 203, 209. (H.L.)

2. Florez, Espana sagrada, t. XLIII, p. 245-248; Gams, Kirchengeschichle m
Spanien, t. in, part. 1, p. 220. (H. L.) -;

3. Haddan et Stubbs, Councils and ecclesiastical documents, t. i, p. 393.
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INNOCENT III ET LES GONGILES TENUS

SOUS SON RfiGNE. DOUZIEME GONCILE GENERAL

639. Elections du roi et du pape.

Feu de temps avant sa mort, 1'empereur Henri VI avait mande
en Italic son frere Philippe, due de Souabe, et 1'avait charge de
conduire a Cologne, pour y etre couronne roi, son fils Frederic II.
"mlippe etait a peine arrive a Montefiascone que la nouvelle
de la mort de 1'empereur se repandit, et occasionna bientot
une revolte contre les Allemands. Quelques gens de 1'escorte
du due furent massacres et en Allemagne 1 on crut longtemps
que le prince avait etc tue. II etait cependant parvenu a s'en-
fuir a travers les Alpes et, a la Noel de 1197, il tint a Haguenau,
pres de Strasbourg, une reunion avec les principaux seigneurs
aiques et ecclesiastiques allemands, afin d'assurer la couronne
Allemagne a son neveu, le jeune Frederic, reste en Italic et

que sa mere avait amene a Palerme. Beaucoup de princes alle-
mands, et des plus considerables, comme 1'archeveque de Mayen-
wi Conrad de Wittelsbach, se trouvaient encore en Palestine

ec la pretendue croisade allemande. Us n'hesiterent pas a
ttnouveler devant Beyrouth leur serment au jeune Frederic;

18 *eurs collegues demeures en Allemagne ne voulaient a aucun

Winkelmann, Philipp von Schwaben und Otto IV von Braun-
«f, Leipzig, 1873, p. 31, 493 sq. Philippe avait etc lui aussi excommunie

^ pape, k cause de ses empietements en Toscane. Cf. a ce sujet Toche, op.
â ,' P- 34, note 3, qui ne partage pas cette opinion [que Picker, Forschungen

«<*»- und Rechlsgeschichte Italiens, t. n, p. 313, a suffisamment etablie

Xxix
quon nV 'evienne plus. Cf. Innocent III, Reg. de negotio imp., Episl.,

> xxxm, P. L., t. ccxvi, col. 1027-1032. (H. L.)]
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prix un empereur enfant, surtout en des temps difficiles et trou-i
bles. Dans un royaume ou le droit hereditaire est en vigueur,
la devolution reglee d'avance peut compenser les inconvenients
d'une minorite; mais dans un £tatelectif,ou la eouronne appartient
en principe au plus digne, sa transmission a un enfant est en
quelque fagon une monstruosite. C'est ce que sentirent alors
aussi bien que nous les princes allemands, quoiqu'ils n'aient pas
pris soin de nous le dire en propres termes 1. Mais s'ils etaient
d'accord pour ecarter un enfant, ils ne 1'etaient plus sur le choix
du candidat a lui substituer. Les uns voulaient en finir avec les pre-
tentions des Hohenstaufen a fonder a leur profit une monarchic
hereditaire, et cherchaient un candidat dans toute autre famille2,
Les autres voulaient maintenir la eouronne dans la famille souabe
et engageaient Philippe a se faire roi et non regent du royaume
pour son neveu mineur3. L'empire etait done diviseendeux partis
des avant 1'election a laquelle les adversaires des Hohenstaufen
avaient decide de proceder, le ler mars 1198, a Cologne, ou ils
avaient invite le roi d'Angleterre en qualite de vassal de 1'empereur
d'Allemagne. Sur ces entrefaites, Philippe, cedant aux instances
du parti des Hohenstaufen, se decida a accepter la eouronne et
fut elu roi le 8 mars, a Mulhouse, dans une diete convoqueepar
les seigneurs saxons. II prit done a Worms le titre de roi lors
des fetes de Paques et se fit appeler Philippe II, 1'empire romain
ayant eu un empereur du nom de Philippe 4. Les princes
des provinces du Bas-Rhin s'assemblerent a Cologne, aussitot
apres 1'election de Philippe, sous la presidence d'Adolphe, arche-
veque de cette ville, et offrirent la eouronne d'Allemagne a
Berthold, due de Zahringen 5. On raconte que ce due et Richard,

1. Alors qu'en savez-vous? Schirrmacher, Kaiser Friedrich II} Gcettingue, 1859,
t. n, est d'un tout autre avis que rious, ecrit Hefele; d'apres lui, la transforma-
tion du royaume electif d'Allemagne en royaume hereditaire au profit des Ho-
henstaufen etait fondee en droit, et promettait a 1'Allemagne une grande feli-
cite. (H. L.)

2. Le parti de Cologne dirige par 1'archeveque Adolphe, comte d'Actena, a
1'assemblee d'Andernach, a la fin de 1'annee 1197.

3. Assemblee d'Haguenau, Noel 1197. Winkelmann, Philipp von Schwaben,
t. i, p. 55 sq.

4. Philippe 1'Arabe, 204-249.
5. Sur cette double election, cf. Winkelmann, op. cit., t. i, p. 70, 500 sq.;

Continual. Admunt., ad ann. 1198, dans Monum. Germ, hist., Script., t. ix,
p. 588; Gesta Trevirorum, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xxiv, p. 101;
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roi d'Angleterre, celui-ci inspire par sa haine bien explicables
contre les Hohenstaufen, avaient distribue de grosses som-

Imes pour soutenir ce candidat. Mais bientot Berthold trouva la
realite perilleuse, et surtout onereuse, et passa au parti de
Philippe, moyennant un dedommagement pecuniaire considerable.
Un second candidat, le gros Bernard de Saxe, declina toutes les
avances *, et on put quelque temps esperer arriver a une entente
pacifique, si bien que plus tard Philippe se vantera d'avoir ete six
semaines empereur non conteste. Ce qu'on ne saurait prendre a
la lettre, car, peu apres Paques, les princes du Bas-Rhin elurent
a Andernach le prince Otton, second fils d'Henri le Lion2 , sur
la proposition de 1'archeveque de Cologne, quoiquele pere d'Otton
et 1'Eglise de Cologne eussent eu de graves demeles et que cette
Eglise se fut fort enrichie par la disgrace d'Henri le Lion. Mais
la situation etait retournee : il s'agissait avant tout d'opposer
un adversaire aux Hohenstaufen. On ne crut pouvoir faire un
meilleur choix qu'un Welf, et il se trouvait qu'Otton etait
neveu de Richard Cosur de Lion, son rival en esprit chevaleres-
que et son heritier pour le comte de Poitou 3. Grace a cet appui,
Otton se rendit en'Allemagne, a la Pentecote de 1198, et fut pro-
dame roi, elu a Cologne le 9 juin4 . II marcha aussitot sur Aix-la-
Chapelle que Philippe gardait negligemment; la ville se rendit
le 10 juillet et Otton se fit couronner avec le ceremonial tradi-
tionnel dans la ville de Charlemagne, le 12 juillet 1198. Ce con-
cours de circonstances et le couronnement accompli par 1'arche-
veque de Cologne valurent a Otton un grand prestige, tandis
que Philippe ne put etre couronne roi a Mayence, le 8 septembre,
que par 1'archeveque de Tarentaise en Savoie 5. Heureusement

Annal. Egmund., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 471; Arnold de
Lubeck, Chron. Slavorum, vi, 1, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xxi, p. 213.
(H. L.)

1. Winkelmann, op. cit., p. 56, note \, croit que la candidature du due Bernard
avait deja ete proposee a Andernach.

2. Son frere aine, Henri, etait en Palestine.
3. La mere d'Otton etait une sceur du roi d'Angleterre.
4. Annal. S. Gervonis, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 734; Raoul

de Diceto, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xxvn, p. 285; Winkelmann,
°P- cit., p. 59-90; Die Doppelwahl des Jahres 1198. (H. L.)

5. L'archeveque de Mayence etait en Palestine. Gesta Innocentii III, c. xxn,
P- L., t. ccxiv, p. xxxiv : Nullus archiepiscoporum Theutonise id facere atten-
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Philippe avait en sa possession les joyaux de la couronne, ce
qui donna un certain eclat a la solennite de son couronnement.
II est surprenant qu'on ait choisi pour cette ceremonie un eve-
que Savoyard, au lieu d'un eveque allemand. Mais 1'arche-
veque de Mayence etait en Palestine, et les autres prelats
allemands ne voulurent pas se compromettre. Seul,;l'inconstant
Jean de Treves consentit a assister a la solennite, quoiqu'il fu t f
du parti d'Otton 1.

L'Allemagne avait done deux rois, appuyes tous deux d'un
parti puissant, tous deux jeunes, vingt ans, de grande race et
brillants. A 1'exterieur de heros, Otton joignait une grande bra-
voure personnelle; Philippe, au contraire, d'abord destine a
1'Eglise, se montrait instruit, doux et fin : il a ete incontestable-
ment le meilleur des Hohenstaufen. La priorite de Felection
et la majorite des princes etaient en faveur de Philippe, mais le
couronnement d'Otton paraissait avoir ete fait dans des condi-
tions bien plus regulieres.

Sur ces entrefaites, fut elu pape a Rome, le 8 Janvier 1198,
1'illustre Innocent III : il etait ne, en 1160 ou 1161, de Trasi-
mond, comte de Segni, et de la noble dame romaine Clarina
Scotta 2. Innocent regut au bapteme le nom de Lothaire;

tavit', il n'y avait de present que 1'archeveque de Treves, Jean, qui ne voulut
pas risquer cette partie compromettante de proceder au couronnement. Cf.
Innocent III, Reg. de neg. imp., n. 21, P. L., t. ccxvi, col. 1019 : Cum Taranta-
siensis archiepiscopus, tanquam exlraneus et ad quern, id minime pertinet, ewcatus,
ei regni prsesumpserit imponere diadema. Avant cette ceremonie, il avait fallu ab-
soudre en secret Philippe de 1'exconimuncation lancee contre lui par Celestin III;
1'eveque de Sutri y proceda apres que Philippe se fut engage a donner toute
satisfaction a 1'figlise. Deliberatio, Reg. de neg. imp., n. 29, P. L., t. ccxvi, col.
1027; cf. n. 33, ibid., col. 1036 sq.; n. 62., ibid., col. 1065 sq. On lit dans laefeli-
beratio, a propos de 1'eveque de Sutri : propter ejus excessum (le relevement de
1'excommunication) ab episcopatu remotus in monasterio diem clausit, (H. L.)

1. Abel, Philipp von Hohenstaufen, in-8, Berlin, 1852, p. 39; Winkelmann,
op. cit., p. 136.

2. Lothaire de Conti de Segni, ne a Anagni en 1160 ou 1161, chanoine du
Vatican, cardinal-diacre du titre des Saints-Serge-et-Bacchus en septembre 1190;
pape elu a Rome apud Septa Solis, le 8 Janvier 1198; pretre le 21, sacre a Saint-
Pierre, le 22 fevrier; mort a Perouse, le 16 juillet 1216. Gesta Innocentii, c. i,
P. L., t. ccxiv, p. xvn. La famille comtale habitait la Campanie des le xe siecle
et lui dut son nom : dei Conti. C'etaient des Allemands emigres dans leLatiuffl
qui en etaient la souche; on se transmettait des noms bien caracteristiques:
Lothaire, Richard, Trasimond, Adenulf. La mere du pape etait de vieille souche
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il etudia successivement a Rome, a Paris et a Bologne. Des
1'annee 1190, son oncle, le pape Clement III, le nomma
cardinal-diacre des Saints-Sergius-et-Bacchus; d'une conduite
irreprochable, d'un grand talent pour le maniement des affaires,

romaine. Hurter, Gesch. d. Papsts Innocent III, t. i, p. 1 sq.; Winkelmann, For-
schungen zur deutschen Geschichte, t. ix, p. 456; Philipp von Schwaben und OttoIV
von Braunschweig, p. 94.

Sources : Deux sources fondamentales, la correspondance d'Innocent III et
sa biographic incomplete, anonyme, sous le titre de Gesla Innocentii III papse.
Cette biographic, au dire de A. Luchaire, est 1'ceuvre d'un clerc rornain de 1'en-
tourage d'Innocent III, qui a redige son recit entre juin et aout 1208, et y a fait
entrer de nombreux extraits des registres pontificaux. C'est un panegyrique
avec tous les inconvenients attaches a ce genre. Sur ces Gesta un travail con-
sciencieux et approfondi de H. Elkan, Die Gesta Innocentii III im Verhdltniss zu
den Regester desselben Papstes, in-8, Heidelberg, 1876, et pour la partie desGesta
qui concerne les revendications de Rome sur la Sicile et le testament d'Henri VI,
Fr. Gerlich, Das Testament Heinrichs VI, 1907. La correspondance est contenue
dans six registres des Archives du Vatican, n. 4, 35, 6, 7, la et 8 de la serie des
registres pontificaux. Ces registres etaient autrefois plus nombreux. Pour cer-
taines annees du pontificat etnotamment pour les trois dernieres, 1214-1216, les
lettres du pape sont perdues, ou connues seulement par des sommaires. Pour
les annees representees dans les registres, il s'en faut que toutes les bulles emanees
de la chancellerie y soient au complet. Certaines ont ete decouvertes deja et
leur nombre pourra s'accroitre beaucoup. La correspondance d'Innocent III a
ete publiee, en partie, du xvie au xixe siecle, par Sirlet, Cholin, Frangois Bos-
quet, Baluze et La Porte du Theil dont les publications ont ete groupees dans
P, L., t. ccxiv a ccxvn, avec une regrettable incorrection typographique. Le
classement chronologique des lettres a ete fait par A. Potthast, Regesta ponti-
ficumromanorum, Bcrolini, 1874, t. i, p. 1-467 : Regesta epistularum, sans recours
aux manuscrits. On peut encore tirer profit de la bonne vieille edition de Baluze,
Innocentii III pp. epist. I. XIX (IV, XVII-XIX manquent), 2 vol. in-fol.,
Parisiis, 1682, qui a servi de base a 1'edition de P. L., t. ccxiv, col. 1-1194; ccxv,
col. 9-1612; ccxvi, col. 9-992; Registrum Domini Innocentii III super negotia
nmani imperii, dans Baluze, t. i, p. 687-784, P. L., t. ccxvi, col. 995-1174;
C. Hampe, Aus verlorenen Registerbdnden der Pdpste Innocenz' III und Inno-
cenz' IV, part. I, Aus den letzten Jahren Innocenz' III, dans Mittheilungen des
Instituts fur osterreichische Geschichtsforschung, 1902, t. xxm, p. 545 sq.; 1903,
t. xxiv, ,p. 198 sq.; Prima collectio deeretalium Innocentii III extribus primis
Regestorum ejus libris composita a Rainerio diacono et monacho Pomposiano,
dans Baluze, op. cit., t. i, p. 543, P. L., t. ccxvi, col. 1173-1272; A. Battandier,
Un volume del Regesti di Innocenzo III donato alia Santitd di N. S. Leone XIII
da Lord Ashburnham, dans StudVe documenti di storia ediritto, 1885, t. vi, p. 81,
86; Bohmer et Ficker-Winkelmann, Regesta imperii, 1892, t. v, n. 1055-1120,
2135-2136; L. Delisle, Itineraire d'Innocent III, dresse d'apres les actes de ce
pontife, dans Bibliotheque de I'Scale des chartes, 1857, p. 500-534; Memoire sur
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il etait egalement apte a 1'etude de la theologie, du droit canon
et du droit civil. Sous Celestin III (Orsini), Lothaire fut, peut-
'etre par jalousie de famille, tenu eloigne des affaires; il consacra
ses loisirs a la composition de plusieurs ecrits : le De contemptu

les actes d'Innocent III, dans meme recueil, 1863, p. 440-442; Letlres inedites d'In-
nocent III, dans meme recueil, 1873, p. 397-419; Les registres d'Innocent HI;

dans meme recueil, 1885, p. 84-94; 1886, p. 80 sq.; 1896, p. 517 sq.; Pflugk-
Harttung, Her Italicum, in-8, Stuttgart, 1883; Pitra, Analecta novissima Spid-
legio Solesmensi parata, in-8, Paris, 1885, t. i; H. Denifle, Die pdpstlichen Regis-
terbdnde des xni Jahrhunderts und das Inventor Derselben von Jahre 1338, dans
Archiv fur Literatur und Kirchengeschichte des Mittelalters, 1886, t. n, p. 1 sq.;
Gesta Innocentii III papse auctore anonymo sed cosetaneo scripta, dans P. L,
t. ccxiv, p. xvn-ccxxvin; cf. H. Elkan, loco supra citato; Denifle et Palmieri,
Specimina palseographica ex Vaticani tabularii romanorum pontificum registris
selecta et photographica arte ad unguem expressa, Roma, 1888, Vita Innocentii 111
exms. Bernardi Guidonis, edit. Muratori, dans Rerum Italicar. script., t.. m,
part. 1, p. 480 sq.; Kaltenbrunner, Romische Studien, dans Mittheilungen des
Instituts fur osterreichische Geschichtsforschung, 1884, t. v; A. Luchaire, Les
Registres d'Innocent III et les Regesta de Potthast, dans la Bibliotheque de la Fa-
culte des lettres de Paris, 1904, t. xvm; Rocquain, Les lettres d'Innocent III,
dans le Journal des savants, 1873, p. 440-451, 513-528, 561-575; E. Winkelmann,
Zu den Regesten des Papstes Innocenz III, dans Forschungen zur 'deutschen Ge-
schichte, 1869, t. ix, p. 455 sq. Enfin on peut ajouter F. F. Reinlein, Papstlnno-
cenz der Dritte und seine Schrift «De contemptu mundi », ein Beitrag zur
Geschichte des Geistes im Mittelalter in ndchster Beziehung zur Kultur der Renais-
sance und der Reformation, in-8, Erlangen, 1871.

Biographic : Nous aurons, au cours du livre XXXV de I'Histoire des conciles,
assez d'occasions de citer les Chroniques contemporaines pour nous dispenser
d'en donner ici 1'enumeration. La plus importante de toutes, et de beaucoup,
est celle du notaire de Frederic II, Richard de San Germane : Ignoti monachi
cisterciensis S. Marise de Ferraria chronica, et Ryccardi de S. Germano chronict
priora, in-4, edit. Gaudenzi, dans Monumenti publ. per la Societd napoletana di
storia patria, 1888; cf. Loew, Richard von San Germano und die dltere Redaktion
seiner Chronik, 1894; A. Th. von Rottengarter, Res ab Innocentio III papa
geslse, in-8, Vratislavi*, 1831; J. N. Brischar, Papst Innocenz III und seine
Zeit, in-8, Freiburg, 1883; F. Hurter, Geschichte Papsts Innocenz III und seiner
Zeitgenossen, 2 vol. in-8, Ehingen, 1835; 2e edit., 4 vol., Hamburg, 1836-1842;
3e edit., 4 vol., 1841-1843; trad, franc., par A. de Saint-Cheron et J.-B. Haiber,
Histoire du pape Innocent III et de ses contemporains, precedee d'une introduc-
tion, 3 vol. in-8, Paris, 1838; 2e edit., 4 vol. in-8, Bruxelles,1839; autre traduct,
augmentee d'une introduction, de notes historiques et de pieces justificatives, par
Jager et Th. Vial, 2 vol. in-8, Paris, 1839-1840; 3 vol. in-8, Paris, 1843; cf.
Avenel, dans le Journal des savants, 1841, p. 462-476; 1842, p. 305-319, 479-
490, 744-761; Jorry, Histoire du pape Innocent III, in-8, Paris, 1853; F.Deutsch,
Papst Innocenz III und sein Einfluss auf die Kirche, in-8, Breslau, 1876; Langen
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mundi et le De sacrificio misses, qui sont encore estimes. Ce fut du
sein de cette vie de recueillement que ses collegues le tirerent
le jour des funerailles de Celestin III, pour le faire asseoir sur le
siege pontifical, malgre les vives recommandations du pape

Geschichte der romischen Kirche von Gregor VII bis Innocenz III, in-8, Bonn,
1893, p. 600 sq.; Papencordt, Geschichte der Stadt Rom, p. 280 sq.; von Reumont,
Geschichte der Stadt Rom, t. n, p. 469; Gregorovius, Geschichte der Stadt Rom,
3e edit., Stuttgart, 1878, t. v. Le livre de Fr. Hurter, Geschichte Papsts Inno-
cenz III und seiner Zeitgenossen, fut, en 1835, un evenement historique. II a
garde son importance, mais on ne peut guere lui accorder d'interet, vu la me-
thode d'exposition et la decouverte de documents nouveaux dont il ignore tout.
A. Luchaire a repris ce vaste sujet en six volumes : i, Rome et I'Italic; u, La
croisade des albigeois; m, La papaute et I'empire; iv, La question d'Orient; v,
Les royalties vassales du Saint-Siege; vi, Le concile de Latran et la reformede I'E-
glise, avec une bibliographic et une table generale, 6 vol. in-12, Paris, 1904-1908.
Ces six volumes ne sont guere que six chapitres qui entreraient a 1'aise dans un
juste volume. L'auteur y est historien a 1'ancienne mode de France, laquelle
n'etaitpas la plus mauvaise, elle n'etait pas non plus la meilleure : des portraits,
des tableaux, des panoramas politiques, des erreurs de details, une jolie desih-
volture avec les homines qu'on voit entrer et sortir, faire toutes les
actions de la vie comme s'en peuvent acquitter des automates bien articules;
point de notes. II est vrai que cette serie, dont « il n'est pas une ligne qui ne soit
fondee sur un texte » (t. vi, Pref., p. vm), est destinee, non a etre consultee,
mais a etre lue de ce « public soucieux du, passe, de ce que fut au moyen age
1'action d'un grand pape. » Les divers champs sur lesquels s'est exercee 1'acti-
vite d'Innocent III comportent chacun une bibliographic distincte :

Rome: Analecta juris pontificii, 1881-1885, t. xx, p. 889-896; t. xxm, p. 276-
307; t. xxiv, p. 630; Calisse, / prefetti di Vico, dans Archivio della real Societd
romana di storia patria, 1888; Le regioni di Roma nel medio evo, dans Studi e
documenti di storia e diritto, 1889; Cascioli, Memorie storiche di Poli, con molte
notizie inedite di jamilia Conti, 1896; Gregorovius, op. cit., 5e edit.; L. Halphen,
fttudes sur I'administration de Rome au moyen age, in-8, Paris, 1907; Paravicini,
Saggio storico sulla prefettura urbana dal secolo x al xiv, Roma, 1900; II senato
romano dal vi al xn secolo, in-8, Roma, 1901; Rodocanachi, Les institutions
communales de Rome sous la papaute, in-8, Paris, 1901; Tomassetti, La pace di
Roma, anno 1188, dans Rivista inlernazionale di scienze sociali e discipline ausi-
krie, 1896.

Patrimoine : Ciampi, Cronache e statuti della cittadiViterbo,i812; P. Fabre et
L. Duchesne, Le Liber censuum de V figlise romaine, in-4, Paris, 1899; L. Lanzi,
Un lodo d'Innocenzo III ai Narnesi specialmente per la terra di Stroncone,
dans Bollettino della Societd Umbra di storia patria, 1895; A. de Magistris, II
viaggio d'Innocenzo III nel Lazio e il primo ospedale in Anagni, dans Studi e
documenti di storia e diritto, 1898, t. xix; Pinzi, Storia della cittd di Viterbo,
1887-1889; Signorelli, II potestd del comune di Viterbo, dans Studi e documenti
di storia e diritto, 1894.

Sardaigne, Toscane, Ombrie, Lombardie : Astegiano, II comune di Cremona e
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defunt en faveur de Jean Colonna, cardinal de Saint-Paul. Cette
election si rapide et si unanime temoignait d'une confiance par-
ticuliere, car les temps etaient plus difficiles que jamais : le dogme
mis en peril par des heresies tres dangereuses, la liberte de

il possesso di Guastalla e Luzzara nel secolo xn, dans Archivio storico lombardo,
1882; Besta, Nuovi studi su le origine, la storia e Vorganizzazione del giudicaii
sardi, dans Archivio slorico italiano, 1901; Bonazzi, Storia di Perugia, 1875,1.1;
Davidsohn, Geschichte von Florenz, 1896, t. i, le chapitre intitule : Florenz unttr
Heinrich VI und der Tuscische Bund; Forschungen zur dlteren Geschichte von
Florenz, 1896, t. i, le chapitre intitule : Kardinal Pandulf und die Vorbereitung
des Tusken Bundes; 1908, t. iv : Toskana zur Zeit Kaisers Otto IV: Die Popular
Bewegung in italienischen Stddlen bis zur Mitte des xm Jahrhunderts; Dove,
Corsica und Sardinien in den Schenkungen an die Pdpste, dans SilzungsbericUe
der philosophisch-philologischen und der historischen Classe der Kon. Akad. der
Wissensch. zu Miinchen, 1894; Ficker, Forschungen zur Reichs-und Rechtsge-
schichte Italiens, 4 vol. in-8, 1868-1874; Gasparolo, Codex qui Liber crucis nun-
cupalur e tabulario Alexandrine descriptus et editus, dans Biblioteca dell' Acca-
demia slorico-giuridica, 1889; Ghiron, La credenza di Sant' Ambrogio e la lota
dei nobili e del popolo in Milano, 1198-1292, dans Archivio storico Lombards,
1876; Holder-Egger, De Sicardi Cremonensis vita, dans Monum. Germ, hist.,
Script., t. xxxi, p. 902; G. Levi, Documenti ad illustrazione del registro del
cardinale Ugolino d'Ostia, dans Archivio della Socield romana di storia patria,
1889; Registri dei cardinali Ugolino d'Ostia e Ottaviano degli Ubaldini, 1890;
A. M. Marcolini et A. Rossi, Innocenzo III papa (Lotario, dei conti di Segni]
lettera data nell di 8 maggio 1201, diretta al clero Veneto, in-8, Padova, 1859;
Pinna, L'origine dei giudicati di Sardegna, 1900; Salvemini, Le lotte fra Staloe
la Chiesa nei Comuni italiani durante il secolo xm, dans Studi storici, 1901; San-
tini, Studi sull' antica costituzione del commune di Firenze, dans Archivio storico
italiano, 1900, t. xxvi; Tola, Codex diplomaticus Sardinise, 1861-1868; Vanni,
Pisani, Langobardi e la Sardegna, 1898; Verci, Storia della marca Trivigiana,
1786-1791; Vignati, Storia diplomatica della lega lombarda, 1866.

Empire, y compris la Sidle : Die Regesten des Kaiserreichs unter Philipp,
Otto IV (1198-1212), neu herausgegeben und ergdnzt von J. Ficker und E. Win-
kelmann, in-8, Innsbruck, 1881-1901; Huillard-Breholles, Historia diplomatics
Friderici II, in-8, Paris, 1852; Abel, Konig Philipp der Hohenstaufe, in-8, Ber-
lin, 1852; Kaiser Otto IV und Konig Friedrich II, in-8, Berlin, 1856; Raumer,
Geschichte der Hohenstaufen, 4e edit., Leipzig, 1871, t. n, in; Winkelmann,
Philipp von Schwaben und Otto IV von Braunschweig, dans Jahrbiicher der deut-
schen Geschichte, 2 vol. in-8, Leipzig, 1873-1878; Ficker, Ueber das Testament
Heinrichs VI, dans Sitzungsberichte, philos.-hist. Klasse, Wien, t. LXVII; E. Win-
kelmann, Ueber das Testament Kaiser Heinrichs VI, dans Forschungen zur
deutschen Geschichte, t. x; Gerlich, Das Testament Heinrichs VI, 1907; E. Win-
kelmann, Geschichte Kaiser Friedrichs II, 2 vol., Leipzig, 1889-1897; K. Hampe,
Aus der Kindheit Kaiser Freiedrichs, dans Mittheilungen des Instituts fur ossterrei-
chische Geschichtsforschung, 1901, t. xxn; Deutsche Angriffe auf das Konigreich
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1'Eglise menacee par la politique des Hohenstaufen, 1'independance
des papes compromise par 1'alliance de la Basse-Italie avec Pempire,
les droits de suzerainete du Saint-Siege sur Naples et surla Sicile

72]reduits a n'etre plus guere qu'un vain mot, enfin les Etats de

Sizilien im Anjang des xm Jahrhunderts, dans Historische Vierteljahrschrift,
t, vii; Paolucci, La giovinezza di Federico II di Suevia ed i prodromi delta sua
ktta col Papato, 1901; Kap-Herr, Die « Unio regni ad imperiumn, dans Deutsche
Zeitschrift fur Geschichtswissenschaft, 1889; Prinz, Markward von Anweiler, 1875;
E. Winkelmann, Geschichte Kaiser Friedrichs II und seiner Reiche, 2 vol. in-8,
Berlin, 1863, 1865; Lindemann, Kritische Darstellung der Verhandlungen Inno-
cenz III mil den deutschen Gegenkonigen, in-8, Magdeburg, 1885; Schwemer,
Innocenz III und die deutsche Kirche wdhrend des deutschen Thronstreites von
1192 bis 1208, in-8, Strassburg, 1882; Engelmann, Philipp von Schwaben und
Papst Innocenz III wdhrend des deutschen Thronstreites, Berlin, 1896; A. Hauck,
Kirchengeschichte Deutschlands, t. iv, p. 683 sq.; J. Loserth, Geschichte des
spateren Mittelalters, von 1197-1492, in-8, Munster, 1903.

Curie : K. Hampe, Fine Schilderung des Sommeraufenthaltes der romischen
Kurie unter Innocenz III in Subiaco, 1202; dans Historische Viertelfahrschrift,
1905, t. viii; Spathen, Geraldus Cambrensis und Thomas von Evesham uber die
von ihnen an der Kurie gefuhrten Prozesse, dans Neues Archiv, 1906, t. xxxi;
E. Winkelmann, Eine Consistorialrede des Papstes Innocenz III, vom Jahre
1199, dans Sitzungsberichte phil.-hist. Akad. Wissensch., Miinchen, 1875, t., i,
p. 345-360.

Croisade des albigeois : P. Alphandery, Les idees morales chez les heterodoxes
latins au debut du xme siecle, dans Bibliotheque de I' Ecole des hautes etudes,
Sciences religieuses, 1903, t. xvi, fasc. 1; Balme et Lelaidier, Cartuldire ou his-
loire diplomatique de Saint-Dominique, 2 vol. in-8, Paris, 1893-1901; M. Dieula-
foy, La bataille de Muret, dans les Memoires de I'Academic des inscriptions et b.-L,
1901, t. xxxvi, 2e partie; J. Dollinger, Beitrdge zur Sektengeschichte des Mittel-
alters, 1890, IIe part. : Dokumente vornehmlich zur Geschichte der Valdesier und
Katharer; C. Douais, Les albigeois, leurs origines, action de V Eglise au xne siecle,
1879; Les sources de I'histoire de VInquisition dans le Midi de la France aux xme

et xive siecles, 1881; L' Eglise etta croisade contre les albigeois, dans les Annales
du Midi, 1890, t. 11; La soumission de la vicomte de Carcassonne par Simon de
Montfort et la croisade contre Raymond VI, 1884; Les heretiques du comte de Tou-
louse dans la premiere moitie du xme siecle, dans les Comptes rendus des seances
du congres des savants catholiques, 1891; L'Inquisition, ses origines, sa procedure,
in-8, Paris, 1906; Dulaurier, Les albigeois ou les cathares du Midi de la France,
dans le Cabinet historique, 1880; Fredericq, Die Inquisition und die Geschichls-
jorschung, in-8, Leipzig, 1905; J. Guiraud, Etude sur I'albigeisme languedocien
aux xne et xiiie siecles, introduction au Cartulaire de Prouille, in-8, Paris, 1907,
1.1; J. Havet, La repression de I'heresie et le bras seculier au moyen age, in-8,
Paris, 1895, t. 11 des (Euvres completes; Ch.-V. Langlois, L'Inquisition d'apres
lestravaux recents, in-12, Paris, 1902; Lea, Histoire de I'inquisition au moyen age,
trad, franc, par S. Reinach, 3 vol. in-8, Paris, 1900-1902; La Chanson de la croi-
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1'figlise grandenient diminues par les attaques des Allemands
et de leurs allies. De rudes assauts attendaient done le nou-
veau pape, s'il ne transigeait pas avec ses devoirs; il aurait
a deployer tour a tour 1'impetuosite de la jeunesse et la ma-
turite de 1'experience.

sade centre les albigeois, edit. P. Meyer, 1875, Introd.; A. Molinier, Catalogue des
actes de Simon et d'Amaury de Montfort, dans la Bibliotheque de V Ecole des chart®,
1873; Ch. Molinier, L'Inquisition dans le midi de la-France aux xme et xive sie-
cles, in-8, Paris, 1880; L' Eglise et la societe des cathares, dans la Revue historique,
1907, t. xciv, xcv; Preger, Ueber die Verfassung der franzosischen Waldesier in
der alter en Zeit, 1891, dans Abhandlungen der historischen Classe der Konigl.
Akad. d. Wissenschaften, Miinchen, t. xix; C. Schmidt, Histoire et doctrine de h
secte des cathares ou albigeois, 2 vol. in-8, 1848; Ch. de Smedt, Les sources de
I'histoire de la croisade contre les albigeois, dans la Revue des questions historiques,
1 874, t. xvi; E. Vacandard, Les origines de I'heresie albigeoise, dans meme revue
1894, p. 50-83; de Vic-Vaissete, Histoire generale de Languedoc, edit. Molinier,
Toulouse, t. vi; Canet, Simon de Montfort et sa croisade contre les albigeois, in-8,
Lille, 1891.

Vaudois : E. de Bourbon, Anecdotes historiques, in-8, Paris, 1877, p. 290 sq.;
Chronicon anonymi canonici Laudunensis, dans Bouquet, Recueil des histor. k
la France, t. xm, p. 680 sq.; Monum. Germ, hist., Script., t. xxvi, p. 447 sq,;
Dieckhoff, Die Waldenser im Mittelalter, in-8, Gottingen, 1851; Herzog, Die
romanischen Waldenser, in-8, Halle, 1853; Chabraud, Vaudois et protestants
des Alpes, in-8, Grenoble, 1886; K. Muller, Die Waldenser und ihre einzelnen
Gruppen bis zum Anfang des xiv Jahrh., Gotha, 1886; Preger, Beitrdge zur
Geschichte der Waldesier, dans Abhandlungen der hist. Klasse d. bayer. Akad. der
Wissensch., Miinchen, 1875, t. xin, part. 1; Der Traktat des David von Augsburg
iiber die Waldesier, dans meme recueil, 1878, t. xiv, part.. 2; Ueber die Verfas-
sung der franzosischen Waldesier in der dlteren Zeit, dans meme recueil, 1890,
t. xix, part. 3; Haupt, Waldensia, dans Zeitschrift fur Kirchengeschichte, 1888,
p. 311 sq.; Neue Beitrdge zur Geschichte des Mittelalterl. Waldensertums, dans
Historische Zeitschrift, 1888, p. 39; Waldensertum und Inquisition im sudosll
Deutschland bis zur Mitte des xiv Jahrh., dans' Deutsche Zeitschrift fur Gesch,
1889, p. 285 sq.; Wattembach, Ueber die Inquisition gegen die Waldenser in
Pommern und in der Mark Brandenburg, dans Berliner Akad. der Wissensch
phil.-hist. Klasse, 1886; Bruzes, Les vaudois des Alpes francaises, Paris, 1888;
Comba, Histoire des vaudois d'ltalie, in-8, Paris, 1887; 2e edit., Paris, 1901;
Huck, Dogmenhist. Beitrag zur Gesch. der Waldenser, in-8, Freiburg, 1897;
Friedrich, La Vauderye (Valdesia). Ein Beitrag zur Geschichte der Waldesier,
dans Sitzungsberichte der bayerischen Akademie der Wissenschaft, 1898, t. i,
p. 163 sq.; F.-X. Funk, dans Kirchenlexicon, t. xn, p. 1185-1195.

Empire et papaute : E. Winkelmann, Philipp von Schwaben und Otto IV et
Kaiser Friedrich II, deja mentionnes; Jastrow et Winter, Deutsche Geschichte
im Zeitalter der Hohenstaufen, 2 vol., 1901; A. Hauck, Kirchengeschichte Deutsch-
lands, Leipzig; 1902, t. iv; Die Hohenstaufenzeit, p. 683-744 (sectarisme confes-
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Ces raisons determinerent les cardinaux a porter leur choix sur
un pape age a peine de trente-sept ans; ce qui, d'ailleurs, ne lais-
sait pas d'alarmer quelques-uns 1. Des le debut, il fit preuve

sionnel); Schwemer, Innocenz III und die deulsche Kirche wdhrend des Thron-
streites von 1198-1208, in-8, 1882; Engelmann, Philipp von Schwaben und Inno-
cenz HI wdhrend des deutschen Thronstrcites, 1198-1208, in-8, 1896.Voir la biblio-
graphie de 1'empereur Frederic II que nous donnerons plus loin.

Orient et croisade : L. Brehier, L' Eglise et I'Orient au moyen age. Les croisades,
in-12, Paris, 1907, p. 144-181; Michael, Hat Papst Innocenz III, sich das Recht
merkannt, auch die Laien fur Kreuzzugszwecke zu besteuern? dans Zeitschrift
/fir kathol. Theologie, 1895, t. xix, p. 753-756; A. Gottlob, Hat Papst Inno-
cenz III, sich das Recht zuerkannt auch die Laien fur Kreuzzugszwecke zu be-
steuern? dans Historisches Jahrbuch, 1895, t. xvi, p. 312-319; Riant, Innocent III
Philippe de Souabe et Boniface de Montferrat, dans la Revue des quest, histor.,
1875; W. Norden, Das Papstum und Byzanz, in-8, Berlin, 1903, p. 133-164;
Gerlaud, Der Vierte Kreuzzug und seine Probleme, dans Neue Jahrbucher fur das
Hassische Altertum, Geschichte und deulsche Literatur, t. xm; Geschichte der
Kaiser Balduin I und Heinrich, 1204-1216, in-8, Hamburg, 1905.

Espagne : F. Fita y Colome, Biografia inedita de Alfonso IX rey de Leon, por
Gil de Zamora, dans Boletin de la Academia de la Historia, 1888, t. xui; Gams,
Kirchengeschichte von Spanien, in-8, Regensburg, 1876, t. in; Herculano, His-
toria de Portugal, 5e edit., 1888, t. n.

Hongrie : Fermendzin, Acta Bosnise potissimum ecclesiastica, 925-1752, dans
Monumenta spectantia historiam Slavorum meridionalium, 1892; Fraknoi, Rela-
tions ecclesiastiques et politiques de la Hongrie avec la cour de Rome, 1900, t. i,
(en magyar); G. Lanczy, Saint Etienne et la papaute, in-12, Paris, 1901.

Serbie, Bulgarie, etc. : L. de Horumzaki, Documents relatifs a Vhisloire rou-
maine (en roumain), 1887 (lettres d'Innocent III au roi Johannitza); Jirecek,
Geschichte der Bulgaren (trad, alleni.), 1876; Novakovitch, Introduction au
Code d'Etienne Douchan, empereur serbe, 1898; Ouspenski, Formation du second
empire bulgare, 1879; Theiner, Vetera monumenta Slavorum meridionalium,
in-4, Romse, 1863; Xenopol, L'empire valacho-bulgare, dans la Revue histo-
rique, 1891, t. XLVII.

Angleterre : Else Giitschow, Innocenz III und England, in-8, Berlin, 1904;
Ladenbauer, Wie wurde Konig Johann Vasall des romischen Stuhles? dans Zeit-
schrift fur katholische Theologie, 1882; Lehmann, Johann ohne Land, dans His-
torische Studien d'Ebering, 1904, t. XLV; H. Lucas, King John and pope Inno-
cent III, dans The Month, 1879; K. Norgate, England under the Angevin kings,
2 vol. in-8, London, 1887; John Leckland, 1902; W. Stubbs, Histoire constitu-
tionnellede I'Angleterre, trad. Lefebvre, 1907, t. i, note x, Les deux proces de Jean
sans Terre.

France : Davidsohn, Philipp II August von Frankreich und Ingeborg, 1888,
cf. Michael, dans Zeitschrift fur katholische Theologie, 1890; P. Fournier, Les
conflits de juridiction entre I'Eglise et le pouvoir seculier de 1180 d 1328. (H. L.)

1. Le cardinal Lothaire etait sinon disgracie, du moms tenu a 1'ecart sous
lepontificat precedent, ce qui est toujours la plus efficace recommandation pour
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d'une activite intense et, des avant son sacre x (22 fevrier), lors-
qu'on travaillait encore a preparer le sceau pour les bulles(on y voit

un candidat. Hurter, Gesch. Innoc. Ill, 2e edit., t. i, p. 51; Abel, Konig
Philipp der Hohenstaufe, p. 12, et Winkelmann, op. cit., n'en doutent pas; cepen-
dant Toche, Henrich VI, p. 171, note 2, soutient le contraire; il est vrai querien
n'est plus difficile a determiner que ce qu'on entend par tenir a 1'ecart. Ficker,
Forschungen zur Rechts- und Reichsgeschichle Italiens, t. n, p. 369, et Winkel-
mann, Philipp von Schwaben, t. i, p. 35 sq., croient cependant que Lothaire
fut employe dans les operations tendant a la reprise du patrimoine pontifical,
lesquelles commencerent presque aussitot apres la mort d'Henri VI et sous le
regne de Celestin III. (H. L.)

1. L'election avait eu lieu au Septizonium de Severe; des le lendemain le pape
annongait a 1'Europe le resultat de 1'election. II y avait eu deux tours de scru-
tin; au second, Innocent avait recueilli la majorite des suffrages. « Tous, ecrit-
il, ont dirige les yeux sur notre insuffisance, se souvenant sans doute que c'etait
Benjamin qui avait trouve, au fond du sac, la coupe d'argent. Plusieurs, cepen-
dant, auraient ete, par 1'age, la situation et le merite, plus dignes que nous d'un
tel honneur. » Voila les candidats evinces dument embaumes et enguirlandes,
Puis le pape passe aux protestations obligees : « Penetre de notre incapacite, nous
avons d'abord refuse cette charge trop lourde pour nos faibles epaules; mais il a
fallu se rendre aux instances de nos freres. En prolongeant la resistance, nous
aurions pu ouvrir la porte a un schisme dangereux ou paru nous opposer aux
decrets de la volonte divine. » Quoi qu'il en soit, Innocent se montra des le
premier moment 1'homme et le chef qu'il serait pendant tout son pontificat.

Innocent III entrait en scene au moment ou Henri VI la quittait, c'etait
un rude adversaire de moins et dont la disparition jetait 1'empire dans 1'anar-
chie spontanee et inaugurait la decadence visible. Rencontres singulieres de la
fortune, a dit a ce propos un grand historien. Un empereur jeune et entrepre-
nant, tel qu'Henri VI, avait tout pu sans qu'un pape aussi debile que le vieux
Celestin III 1'arretat en rien; et un pape dans la vigueur de 1'age, comme Inno-
cent III, unissant la grandeur de 1'esprit a la superiorite du savoir, appliquant
avec le caractere le plus resolu les maximes les plus ambitieuses, proclamant la
suprematie universelle du pontificat sur toutes les. autorites de la terre, etablis-
sant la souverainete temporelle du Saint-Siege dans Rome et sur 1'Italie cen-
trale, ne trouva ni contradicteur de ses theories dans le monde obeissant, ni
adversaire de sa domination dans 1'enipire desuni.

Innocent III atteignit les divers buts que bien de ses predecesseurs avaient
vainement poursuivis, et ce que les plus hardis d'entre eux avaient con^u, il
le realisa pleinement. II fit prevaloir dans la ville de Rome et dans le centre de
1'Italic 1'autorite politique et territoriale du Saint-Siege. Le senateur qui pre-
sidait a 1'administration de la municipalite romaine fut designe par lui. Le pre-
fet de Rome qui, jusqu'a lui, y representait l'empire,dont il exergait les pouvoirs,
devint alors un magistrat pontifical, et il preta desormais au pape le serment
de fidelite qu'il pretait auparavant a 1'empereur. Tirant parti des dispositions
des peuples qui s'etaient insurges, apres la mort d'Henri VI, centre les chefs ahY
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u'un cote 1'image des princes des apotres, mais 1'autre cote ne
porte pas encore celle du pape), il publia un nombre de decrets

mands que ce prince leur avait imposes, Innocent III se mit en possession des
terres que le Saint-Siege n'avait cesse de revendiquer sans pouvoir les obtenir
Innocent III, Epist., 1. I, n. 27. Ainsi le patrimoine de saint Pierre, forme du
vieux duche de Rome et s'etendantde Radicofani, vers les limites de la Toscane,
jusqu'a Ceprano et Terracine sur les frontieres du royaume de Naples, si souvent
occupe par les troupes imperiales; le duche de Spolete, place au milieu de 1'A-
pennin et comprenant 1'ancienne Ombrie; la Marche d'Ancone bordant 1'Adria-
tique; la Romagne et le reste de 1'Exarchat, y compris la Pentapole, s'avancaiit
vers le nord, du cote des Etats lombards : tous ces pays, presque constamment
soumis a des dues, a des marquis, a des comtes militaires, passerent du regime
de ces grands vassaux de 1'empire sous le gouvernement de 1'Eglise. La Toscarie
soulevee eut son dernier due dans Philippe de Souabe, et ses villes, devenues
libres, formerent pour la plupart, a 1'exemple des villes lombardes, une ligue
dont Florence, Lucques, Pistoie firent partie, et qui fut particulierement devouce
au Saint-Siege. ,

Souverain territorial dans 1'Italie centrale, Innocent III, qui etait pontife
universel comme chef de la societe chretienne, devenait en quelque sorte monar-
que universel comme juge de la conduite et dispensateur de la puissance dans
la societe politique. 11 rendit les papes arbitres du droit et maitres des couron-
nes. Nul ne fit un plus frequent usage de l'excommunication, de 1'interdit et
raeme de la deposition a 1'egard des princes. Par I'excommunication, il les excluait
de la societe chretienne; par 1'iiiterdit, il suspendait dans les pays de leur obeis-
sance 1'exercice du culte, afin de les forcer a se soumettre ou de pousser les peu-
ples a se soulever; par la deposition, il les depossedait du pouvoir et deliait leurs
sujets du serment de fidelite. II intervint dans le gouvernement des Etats aussi
bien que dans 1'administration de I'Eglise et les rois lui furent subordonnes sous
le rapport politique, presque autant que 1'etaient les eveques sous le rapport
religieux. A son autorite generale sur les pays Chretiens s'ajouta son droit de
suzerainete sur beaucoup d'entre eux. Cette suzerainete, forme plus particu-
liere envers le Saint-Siege pour ceux qui la reconnurent, faisait des papes les
seigneurs des rois et des rois les vassaux des papes. Elle prit la plus grande
extension sous Innocent III. Les Deux-Siciles, la Suede, le Danemark s'etaient
deja places dans les liens du vasselage pontifical, d'autres s'y niirent alors. Le
roi Sanche, de Portugal, renouvela en 1199 1'engagement qu'avait pris a ce
sujet, en 1144, son predecesseur Alphonse Ier, et paya tribut au souverain pon-
tife. Le roi Pierre d'Aragon fit de meme en 1204; il deposa sur le maitre-autel
de Saint-Pierre a Rome sa couronne, qu'Innocent III lui remit sur la tete pour
qu'il la tint desormais du Saint-Siege, envers lequel il dut acquitter une rede-
vance annuelle. En 1207, la Pologne se soumit a cette suzerainete que subit
en 1213 1'Angleterre elle-meme, dont le roi, Jean sans Terre, afin d'eviter une
depossession semblable a celle qui avait depouille la maison de Saint-Gilles du
comte de Toulouse, se reconnut feudataire du Saint-Siege et lui paya chaque
annee mille marcs sterling comme signe de vasselage et prix de sa protection.
IH.L.)
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tel qu'aucun pape n'en avait public avant lui1. II entreprit sur-
le-champ la reforme de la cour pontificate, se montra d'une sim-
plicite exemplaire pour ce qui concernait la table et le service, etc.,
renvoya les pages nobles, donna trois fois par semaine audience
publique et chercha a mettre un ternie a la falsification des bulles
et au scandale que donnaient a la chretiente Favarice et la corrup-
tion des membres de la curie 2. L'un de ses premiers soins fut la
restauration de la puissance des papes, aussi bien dans la ville de
Rome que dans les autres parties des fitats de 1'Eglise 3. Le prefet

1. Epist., I, 83, P.L., t. ccxiv, col. 72; Potihast,Regestapontificumromanorumt

ab ann. 1198-1304, Berolini, 1874, p. 9. II existait des offices de fausses bulles
et faux diplomes pontificaux qui vivaient doucement a 1'ombre des bureaux
de la chancellerie romaine. Innocent III supprima les officines clandestines et fit
poursuivre les faussaires. Reg., 1. I, n. 235, P.L., t. ccxiv, col. 202; 1. I, n. 262,
ibid., col. 221; 1. I, n. 349, ibid., col. 322; n. 456, ibid., col. 430; 1. Ill,n.37,ibid.,
col. 919 ; A. Hauck, Kirchengeschichte Deustchlands, t. iv, p. 685, n. 2. Defense
fut faite a tout ruembre de la curie d'exiger ou de solliciter une retribution, a
1'exception des scribes et expeditionnaires de bulles qui recevaient un taux fixe,
Gesta, c. XLI, P. L.} t. ccxiv, col. 80; Tangl, dans Mittheilungen d. Instil. /.
cesterreisch. Gesch., t. xm, p. 5. (H. L.)

2. Tout cela ne s'avoue guere que sous cette forme detournee de reformes,
mais les reformes impliquent les abus antecedents. Cette venalite de la curie
a tous les degres est une des plaies dont les rois de France et d'Angleterre se
plaignaient alors assidument. Cardinaux, prelats, envoyes speciaux deguises
sous des titres ingenieux s'abattent de temps a autre sur un pays d'Occident
comme une nuee de sauterelles. Nous avons vu les eveques anglais proposer de
fixer eux-memes la rancon dont ils s'acquitteront, plutot que de laisser les
remains venir chez eux queter, soutirer par tous les moyens et surtout prendre
bonnes notes des ressources d'une contree et du moment ou on pourra revenir
la gruger.Leur besogne achevee, tous ces parasites regagnaient Rome; cette fois,
le pape etait jeune, decide a lajutte et avait ses fripons sous la main. Depuis les
rudes nettoyages du pontificat de Gregoire VII, pareille ingerence du pape ne
s'etait vue dans la curie. (H. L.)

3. On a pretendu que le cardinal Lothaire differait fort du pape Innocent III,
on n'en a pas de preuve. Ce qui est certain, c'est qu'Innocent n'a guere varie
dans sa conception du pontificat. Reg., 1. II, n. 209, P. L., t. ccxiv, col. 759 :
Petro non solum universam Ecclesiam sed totum reliquit sseculum gubernandum;
Reg., 1. I, n. 171, P. L., t. ccxiv, col. 148 : ut non solum cum principibus sed
principibus judicemus; Reg., 1. XV, n. 189, P. L., t. ccxvi, col. 1048 : (Im-
perium romanum) quod ad nos principaliter et finaliter noscitur pertinere;
Reg., 1. I, n. 27, P. L., t. ccxiv, col. 21 : Nusquam melius ecclesiasticse consu-
litur libertati quam ubi Ecclesia romana tarn in temporalibus quam spiritualism
plenam obtinet potestatem. Cum enim apostolica Sedes mater sit Ecclesiarum om-
nium et magistra, tanto fortius subjectos suse temporali jurisdictioni populos ab
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de Rome, qui jusqu'alors avait represente Fempereur, et le sena-
teur qui gouvernait la ville au nom du peuple durent 1'un et 1'au-
tre preter serment au pape et le reconnaitre pour leur suzerain *.
Innocent etait arrive a ce resultat, parce qu'il avait su tirer parti
des circonstances, deployer de 1'energie et faire a propos montre de
volonte; enfin il avait su gagner le peuple par sa bienveillance
et ses largesses 2. Peu apres, les comtes, seigneurs et villes voisines
furent obliges de faire hommage au pape 3, et bientot Markwald
d'Anweiler, senechal d'empire et favori d'Henri VI, a qui il devait

Ecclesiarum et ecclesiaslicorum injuriis cohibet, quanta amplius in ejus injuriam
et Ecclesiarum omnium prsejudicium redundaret, si Ecclesias in ejus patrimonio
constitutas non servaret in statu debitse libertatis. Reg., 1. II, n. 4, P. L., t. ccxiv,
col. 541 : Cum apostolicse Sedis jurisdictio spiritualis nullis terminis coarctetur,
immo super gentes et regna sortita sit potestatem, in mullis etiam per Dei gratiam
ejus extenditur jurisdictio temporalis. Cf. J. Haring, Kirche und Staat, part. XII :
Glaube und Wissen, in-8, Miinchen, 1907, p. 48 sq., 55 sq. (H. L.)

1. Au sujet de la formule obligatoire du serment du prefet de la ville et du
senateur, cf. Regest. Innocentii III, t. i, p. 577, et Gregorovius, Gesch. der
Stadt Rom, t. v, p. 24.

2. Les papes precedents avaient fait au moins autant, sinon plus, de largesses ;
quant a ce qu'on nomme bienveillance, c'est de son nom vrai : la jeunesse.
Innocent III etait jeune, on le savait, on le voyait et, par son activite, on le
sentait. Apres un pape plus que nonagenaire, cela changeait et on supposait
que celui qui etait parvenu si jeune devait etre tres habile et tres fort; on lui
faisait credit de tout le reste. D'un tel homme on s'attendait a des actes, et les
attendre c'est y avoir deja a moitie obei. Le 23 fevrier, Pierre de Vico, prefet
de Rome, vint au Latran et en plein consistoire preta pour son office serment
de fidelite; Innocent 1'investit de la prefecture non par 1'epee, mais par le man-
teau. Le prefet lui fit hommage lige pour tous les biens attaches a sa dignite et
le pape 1'accepta en lui remettant une coupe d'argent. Le serment impose a
Pierre de Vico etait d'une si minutieuse precision que le pape pouvait desormais
se flatter de tenir le prefet de la ville en son entiere dependance. Le senat, les
prefets et les nobles avaient abdique en fait. Un pareil debut fit impression,
mais le peuple remain change vite et bientot 1'impression fut effacee, 1'accord
du pape et du peuple rompu. Des le lendemain, a 1'occasion du donativum un
peu retarde, il y eut une revolte. (H. L.)

3. Des le mois de fevrier, la Campanie, la Sabine, la Maritime et la Toscane
pour les parties relevant du Saint-Siege, furent obligees a se soumettre au ser-
fflent de fidelite. Innocent III ne visait des lors a rien moins qu'a reconstituer
le patrimoine tel qu'il existait sous les princes carolingiens. Cf. Ficker, For-
schungen zur Rechts- und Reichsgeschichte Italiens, t. u, p. 378 sq. La vacance
imperiale etait une chance qu'Innocent III ne laissa pas echapper. Epist.,
1. VIII, n. 228, P. L., t. ccxv, col. 549; Ficker, Forschungen zur Rechts- und...t
t.n,p. 386. (H. L.)
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le duche de Ravenne, la marche d'Ancone1et la Romagne, sevit
force par I'excommunication et par la guerre a renoncer a toutes
ses possessions et a evacuer 1'Italic centrale (automne 1198) \
Ravenne et quelques autres territoires revinrent a 1'archeveque
de Ravenne; dans les autres villes et les autres marches, la puis-
sance du pape fut retablie. De meme Conrad de Uerslingen, che-
valier souabe, dut renoncer au duche de Spolete 3 que 1'empereur
lui avait donne 4. En Toscane, que 1'empereur Henri avait donne'ef;
a son frere Philippe, les droits du pape furent generalement recon-
nus, car Innocent autorisa a certaines conditions I'etablissemeiit
de la ligue des villes toscanes, fondee 5, comme autrefois la Ligue
lombarde, pour en fmir avec la domination allemande; la Ligue
lombarde elle-meme fut reconstitute, de telle sorte que la puis-
sance imperiale fut presque aneantie dans 1'Italie du nord et du
centre 6. Dans le royaume des Deux-Siciles, aussitot apres la mort
de son mari, Constance avait eloigne les Allemands detestes et
avait associe au gouvernement son lils Frederic II 7. Afin d'affer-
mir sa situation, Constance renouvela son lien de vassalite au
Saint-Siege, sacrifia les trois premieres clauses des privileges
ecclesiastiques que le roi Guillaume Ier avait extorques au pape
Hadrien IV, et laissa modifier la quatrieme 8. Avant de mourir,

1. Epist., II, 4 (17 mars 1199), P. L., t. ccxv, col. 541; Picker, op. cit., t. n,
p. 380 sq. (H. L.)

2. J. Mayr, Markward von Anweiler. Reichtruchsess und kaiserl. Lehensherr
in I fallen, in-8, Innsbruck, 1876; G. Prinz, Markward von Anweiler Truchsess
des Reiches, Markgraf von Ancona, Herzog der Romagna und von Ravenna, Gn\
von Abruzzo und Molise, in-8, Emden, 1875. (H. L.

3. Innocent III, Epist., 1. I, n. 356, P. L., t. ccxiv, col. 331; cf. Gesta, c. IK,
P. L., t. ccxiv, col. 2'r. (H. L.)

[i. Conrad de Uerslingen, due de Spolete, a etc souvent confondu paries
historiens avec Conrad de Liitzelhard, appele Muck-im-Hirn (Musca in cm-
bro). Frederic Ier nomma ce dernier margrave d'Ancone et prince de Ravenne.
II etait deja mort en 1197. Cf. Stalin, Wirtemb. Gesch., t. u, p. 586 sq.

5. 11 novembre 1197. Cette alliance fut confirmee par le pape le 30 octobre
1198. Innocent, Epist., 1. I, n. 555, P. L., t. ccxiv, col. 507 : Prior et alii civitn-
turn rectores... tractatum concordias nobis obtulerunt in quo post correctionem
adhibitam, nihil invenimus quod in ecclesiastici juris prsefudicium redundant.
Cf. Ficker, Forschungen, t. n, p. 383 sq. (H. L.)

6. Gesta Innocentii, c. xvn, P. L., t. ccxiv, col. 30 : Labor erat magnus, /r«-
clus parvus. (H. L.)

7. Couronne a Palermo, le 17 mai 1198. (H. L.)
8. Dans la convention conclue a Benevent, juin 1156. Cf. Watterich. op.cil.,
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le 27 novembre 1198, elle designa le pape comme tuteur de son
fils age de quatre ans et administrateur du royaume de Sicile 1.
On sait que le pape n'epargna ni efforts ni sacrifices pour assurer
au jeune Frederic la couronne des Deux-Siciles; il eut en parti-
culier a lutter centre Markwald d'Anweiler, qui, chasse de 1'Italic
centrale, envahit la Sicile dans 1'automne de 1198 et se pretendit
autorise, par un testament d'Henri VI, a prendre la regence jus-
qu'a la majorite de Frederic 2. II etait soutenu par plusieurs sei-
gneurs normands et allemands, en particulier par Diepold de

/4] Vohbourg, auquel Henri VI avait donne le comte d'Acerra; aussi
Markwald ne tarda pas a ambitionner la couronne3, aflirmant que

t. ii, p. 333 sq.; Monum. Germ, hist., Leges, sect, iv, Constitut. et acta, I, n. 413-
414, p. 588-591; H. Simonsfeld, Jahrbucher, t. i, p. 454 sq.; Huillard-Breholles,
Historia diplomatica Friderici II, in-4, Paris, 1852, t. i, part. 1, p. 19, ouvrage
indispensable a 1'etude du regne de Frederic II et des evenements contempo-
rains. (H. L.)

1. Gesta Innocentii, c. xxni; cf. Epist., 1. II, n. 563, dans Huillard-Breholles,
op. cit., t. i, p. 22; d'ailleurs 1'imperatrice n'avait guere eu le choix : le pape
avait fait connaitre ses preventions a la regence du royaume de Sicile. Epist.,
I. IX, n. 249, a Frederic II, 29 Janvier 1207; Huillard-Breholles, op. cit., t. i,
p. 125 sq. : Balium quod non tarn ex dispositione paterna quam jure regni su-
scepimus exsequendum; Hurter, Gesch. d. Papst Innocenz III und seiner Zeil-
genossen, 2e edit., t. i, p. 254; Winkelmann, Geschichte Kaisers Friedrich II,
Leipzig, 1889, t. i, p. 124 sq. (H. L.)

2. Ce pretendu testament fut trouve, apres la bataille de Monreale, dans les
bagages de Markwald fugitif. II renfermait plusieurs stipulations tres favora-
bles a rfiglise romaine, par lesquelles Henri VI cherchait visiblement a se
reconcilier avec la curie et a la rendre favorable a 1'heritage de son fils en ce
qui concernait 1'empire et la Sicile. Cf. le fragment du testament dans les Gesta
Innoc., c. xxvn, P. L., t. ccxiv, col. 52; Monum. Germ, hist., Leges, sect, iv,
II, p. 530 sq., n. 379. On considerait ce fragment comme apocryphe jusqu'a ce que
Winkelmann, dans Forschungen zur deutschenGeschichte,1.%lQ, t. x, p. 467 ; Philipp
von Schwaben, 1.1, p. 18, 483 sq., s'appuyant sur des preuves certaines a mon avis,
eut defendu et prouve 1'authenticite de ce document. [Cette authenticite est
egalement admise par Picker dans Wiener Sitzungsb. phil.-hist. KL, t. LXVII ,
p. 257. (H. L.)]

3. Gesta Innocentii III, c. xxm, P. L., t. ccxiv, col. 43; cf. Epist., 1. II,
n. 221, P. L., t. ccxiv, col. 781, le 24 nov. 1199 : Siciliam est ingressus et non
wgni, sed regis etiam (oblitus beneficiorum patris) excidium meditatur; Beg. de
"eg. imp., n. 15, P. L., t. ccxiv, col. 1011 (aout 1200) : volens seipsum, sicut
pro certo cognovimus, facere regem. Winkelmann, Philipp von Schwaben, t. 11,
P- H. Sur 1'appel adresse aux Sarrasins, Epist., 1. II, n. 221, 226, P. L., i. ccxiv,
c°l. 781, 786; Huillard-Breholles, op. cit., t. n, p. 37; Gesta Innocentii, c. xxvi,
p- L., t. ccxiv, col. 49. (H. L.)
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Frederic etait un enfant trouve, qui n'avait eu ni Henri pour pereni
Constance pour mere. II fit au pape les plus brillantes promesses,
afin de le determiner a lui abandonner le royaume, employa tour a
tour, pour reussir, la diplomatic et la force en deca et au dela du
detroit. Chose plus grave : le grand-chancelier de Sicile, Walter,
eveque de Troja, conspirait secretement avec Markwald et s'op-
posait de toutes ses forces au plan du pape 1. Innocent com-
battit Markwald par 1'excommunication et des troupes presque
entierement levees a ses frais. II exploita, pour mieux reduire
Markwald, la haine des Italiens centre les Allemahds, aussi bien
en Sicile qu'en Toscane, insistant sur les actes de ferocite
accomplis sous Henri VI 2.

Les efforts du pape en faveur du royaume des Deux-Siciles
furent tout d'abord infructueux. Markwald s'empara du jeune
roi et de toute 1'ile, sauf Messine 3; mais en dec.a du detroit,
Diepold et d'autres s'etaient rendus independants. Sur ces
entrefaites parut, au commencement du xme siecle, le che-
valier frangais Walter, comte de Brienne; il etait gendre de Tan-
crede 4, le dernier roi normand, et, en cette qualite, il emit des pre-
tentions a la principaute de Tarente et au comte de Lecce 5;
Innocent lui promit de reconnaitre ses pretentious s'il tournait
ses armes contre les adversaires du jeune roi. Soutenu par le pape
et par ses partisans, Walter commenga alors, des 1201, une guerre
incessante contre Diepold et les siens, le vainquit dans plusieurs
rencontres et lui enleva une grande partie de la Basse-Italic. Mal-P
heureusement, il fut tue dans un combat 6, a la suite d'une impru-

1. Ce Walter poursuivait sa propre querelle. La reine Constance lui a fait
remettre les sceaux; quant au pape, il avait refuse de confiraier son election au
siege de Palerme. Gesta Innocentii III, c. xxm, P. L., t. ccxiv, col. 38; c. xxxv,
ibid., col. 49; c. xxix, ibid,, col. 53; Winkelmann, op. cit.} t. n, p. 23. (H. L.)

2. Innocent III, Epist., 1. I, n. 555, 557-566; 1. II, n. 221, P. L., t. ccxiv
CCXVIII.

3. Gesta Innocentii III, c. xxxiv, xxxv, P. L., t. ccxiv, col. 61, 6ii
Winkelmann, op. cit., t. n, p. 45 sq., 49 sq. (H. L.)

4. II avait epouse, en 1198, Albine, fille de Tancrede.
5. Henri VI avait promis, par traite, ces possessions a la famille du roi Tan-

crede, mais il les lui enleva sur des soupcons non fondes. Gesta Innocentii 111,
c. xxv, P. L., t. ccxiv, col. 46; Sur le droit de Walter a la succession des rois
normands, cf. Winkelmann, op. cit., t.'n, p. 29, n. 3; p. 45, n. 2. (H. L.)

6. Gesta Innocentii III, c. xxxviu, P. L., t. ccxiv, col. 67 sq.; Annal
Casinenses, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 318 sq.; Ryccardus de
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dence, le [14 juin] 1205; mais Diepold n'en etait pas moins si
affaibli, qu'il dut reconnaitre la suzerainete du pape et se contenter
d'etre son representant1. Vers cette meme epoque (1205), la situa-
tion s'ameliorait en Sicile : Markwald etait mort en 1202, a la
suite d'une operation de la pierre 2, et quoique 1'ordre ne se reta-
blit pas aussitot et que cette mort eut pu paraitre un instant le
signal d'une conflagration generale, les amis du pape prirent fina-
lement le dessus. Sur ces entrefaites, Frederic ayant atteint sa
quatorzieme annee, Innocent le declara majeur 3 et le roi pro-
clama de son cote Innocent III son protector et benefactor. Le
dernier acte de la regence du pape fut de marier Frederic avec
Constance d'Aragon et d'assurer la paix du royaume par la diete
de San Germano (1208) *.

640. Innocent III et la lutte pour le trdne d'Allemagne
jusqu'en 1204.

Des le debut de son pontificat, Innocent avait envoye en Alle-
magne lettres et legats. L'eveque de Sutri, Allemand d'origine,
et 1'abbe de Sant' Anastasio avaient mission d'obtenir de Philippe
de Souabe, heritier d'Henri VI, et du fils du feu due Leopold
d'Autriche, la restitution de la rangon extorquee a Richard Coeur
de Lion. Us devaient reclamer la mise en liberte de Sibylle, reine

San Germano, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 332; Carm. Ceccan.,
vs. 161-180, dans Monum Germ, hist., Script., t. xix, p. 292.

1. Gesta Innocentii III, c. xxxvm; Ryccardus de San Germano, dans Monum.
Germ, hist., Script., t. xix, p. 333 : Innocentius papa Romam vocat Dyapuldum
ad se, ipsumque et suos a vinculo excommunicationis absolvit; tune cum ipsius
licentia Salernum reversus est. Les Annal. Casinenses, ad ann. 1205, dans Monum-
Germ, hist., Script., t. xix, p. 313, ne disent pas que Diepold fut mande a Rome
mais que missis nuntiis suis fecit ipsum... absolvi, credens eum Ecclesiae profu-'.
turum. Cf. Winkelmann, op. cit., t. u, p. 65 sq. (H. L.)

2. Gesta Innocentii III, c. xxxv, P. L., t. ccxiv, col. 62. Cf. Epist., 1. V,
n. 89; 1. IX, n. 195; Winkelmann, op. cit., t. n, p. 53. (H. L.)

3. 26 decembre 1206.
4. Innocent III, Epist., 1. XI, n. 13-14; Huillard-Breholles, op. cit., t. i,

P-139 sq.; Winkelmann, op. cit., t. n, p. 80; Gesta Innocentii III, c. XL, P. L.,
t. ccxiv, col. 74: apud S. Germanum convocatis et congregatis comitibus, baro-
nibus et prioribus civitatum. (H. L.)
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de Sicile, de ses enfants et de ses partisans, en particulier de 1'ar-
cheveque deSalerne; enfin ils etaient autorises a relever de 1'excom-
munication le due Philippe, s'il leur pretait appui et donnait satis-
faction a 1'Eglise sur les points qui avaient amene son excommu-
nication par Celestin III. Le pape avait surtout en vue les pro-
cedes que le due s'etait permis centre les biens de 1'figlise, lors-
qu'il etait due de Toscane 1. A leur arrivee en Allemagne, les legatsn
du pape trouverent Philippe elu roi par certains princes, et
1'eveque de Sutri poussa la complaisance jusqu'a 1'absoudre de
1'excommunication, a Worms (Paques 1198). Sur le desir de Phi-
lippe, 1'absolution fut donnee en secret et sous condition de dormer
pleine satisfaction aux demandes de Rome 2. Les legats sejour-
nerent quelque temps aupres de Philippe qui, voyant sa situation
ameliaree, les chargea d'une lettre pour le pape etles supplia de vive
voix de faire confirmer son election par Innocent 3. Celui-ci fut
tellement outre de 1'initiative de 1'eveque de Sutri, qu'il le relegua
dans un monastere, ou ce prelat ne tarda pas a mourir 4.

Otton mena ses affaires avec Rome plus vigoureusement que
Philippe. Aussitot couronne a Aix-la-Chapelle, il deputa au pape
1'abbe de Inden, les prevots de Bonn et de Saint-Gereon a Cologne
et un chapelain anglais, porteurs d'une lettre, dans laquelle Otton
opposait les services rendus a 1'Eglise par son pere et son oncle,
Richard Coeur de Lion, aux mefaits des Hohenstaufen, tou-

1. Innocent III, Deliberatio, Reg. de neg. imp., n. 29, 33, 62, P. L., t. ccxvi,
col. 1027, 1036, 1065 sq.; Winkelmann, op. cit., t. i, p. 81 sq.

2. Deliberatio, Reg. de neg. imp., n. 29, P. L., t. ccxvi, col. 1027. (H. L.)
3. II est etrange que Philippe ait nie son excommunication par Celestin III

(Reg. de neg. imp., n. 136), tandis qu'Innocent assure que Philippe envoya des
messagers a Rome pour traiter cette affaire. Abel, Konig Philipp, p. 332. Win-
kelmann, op. cit., p. 493 sq.; Toche, op. cit., p. 434, note 3. Philippe remit en li-
berte 1'archeveque de Salerne et d'autres prisonniers. Quant a la reine Sibylle,
elle avait pris la fuite avec ses filles, mais son fils Guillaume etait mort dans la
forteresse de Hohenen.

4. Reg. de neg. imp., n. 12; Monum. Germ, hist., Leges, t. n, p. 201; Gesta
Innocentii III, n. 22, JP. L., t. ccxiv, col. 36; Abel, op. cit., p. 86, 333. Hurter,
Gesch. d. Papst Innocenz III, t. i, p. 154, 253, place a tort cette lettre de Phi-
lippe au 28 mai 1199, c'est-a-dire qu'il suppose envoyee en meme temps que la
lettre ecrite au pape par les princes allemands du parti de Philippe. Bohmer,
Regesten des Kaiserreichs unter Philipp, p. 364, est mieux inspire lorsqu'il place
cette lettre de Philippe au mois de mai 1198 et Winkelmann (Philipp von Schwa-
ben, p. 82) au mois de septembre de cette memo annee.
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iours si ombrageux; il annonc.ait au pape son election et y joignait
sa renonciation aux regalia et aux heritages des eveques et des

;/7] abbes 1. II priait le pape de 1'appeler a Rome et de 1'y couronner
empereur, d'excommunier publiquement Philippe, de delier ses
partisans du serment de fidelite et de les obliger, par les censures
ecclesiastiques, a obeir au souverain legitime. Les electeurs et les
amis d'Otton, ainsi que son oncle, le roi d'Angleterre, ecrivirent
dans le meme sens 2. Mais avant Farrivee de la reponse, et sans
doute meme avant Farrivee des lettres et des ambassadeurs, des le
mois de septembre 1198, la guerre civile avait eclate en Allema-
gne. Elle se poursuivit avec des fortunes diverses, jusqu'a la
mort de Philippe survenue en 1208; son resultat le plus clair fut
1'affaiblissement de 1'empire et 1'alienation d'une immense quan-
tite de fiefs distribues par chaque competiteur pour se faire des
partisans 3

Des le debut de la guerre civile, le pape envoya une circulaire a
tous les princes allemands sans exception. II rappelait les bienfaits
de 1'union, quand elle existe, entre le sacerdoce et 1'empire et
deplorait la nouvelle mesintelligence entre Allemands, laquelle ne
pouvait que leur etre nuisible et facheuse a toute la chretiente
etal'Eglise. Quelques ecrivains hostiles soutiennent qu'Innocent
travaillait a la ruine de I'Allemagne; auquel cas il eut du se re-
jouir de ce qui arrivait, mais c'est la une imagination que rien
n'appuie. Le silence du pape s'explique : il attendait de voir
les Allemands s'adresser d'eux-memes a lui, que le conflit regar-
daitplus que personne 4. Us n'en avaient rien fait. II les engageait

1. Winkelmann, op. cit., t. i, p. 88 sq., 511. Ces promesses et renonciations
sont en date du 8 juin 1198; elles furent renouvelees a Neuss, le.8 juin 1201;
avec des differences toutefois. Delisle, Rouleaux de Cluny, p. 285, n. xv; Monum.
Germ, hist., Leges, sect, iv, t. n, p. 20, n. 16; Theiner, Codex diplomaticus dom.
temp., t. i, p. 36; Ficker, Forschungen zur Rechts- und Reichsgesch.Italiens, t. n,
p. 389, n. 1. Cf. Lindemann, Forschungen zur Geschichle, t. xxn, p. 224; Ficker,
Reg. imp., t. v, p. 217; Krabbo, dans Neues Archiv, t. xxvii, p. 515 sq. (H. L.)

2. Reg. de neg. imp., n. 3-10; Monum. Germ, hist., Leges,t. 11, p. 203 sq.; Abel,
op. cit., p. 333 sq.; Winkelmann, op. cit., t. i, p. 139 sq., 154 sq.

3. Abel, op. cit., p. 243 sq.; Winkelmann, op. cit., p. 131 sq.
4. Sa maxime etait que 1'affaire lui revenait principaliter parce que le Siege

apostolique avait transfere le pouvoir imperial d Orient en Occident, finaliter
Parce que le pape couronne les empereurs. Pour le premier point, il est clair
qu'Innocent III s'occupait peu d'histoire ancienne, il n'eut pas manque d'y voir
que le Saint-Siege, en la personne de Leon III, avait laisse en Orient — et pour
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done serieusement a s'entendre et a remedier a la situation de
1'empire; dans le cas contraire, il prendrait 1'affaire en mains1,

cause — le veritable heritier des empereurs, le continuateur de Constantin; il ne
1'avait ni scinde ni dedouble, mais il avait donne une unite verbale aux regions
d'Occident depuis plus ou moins longtemps echappees a 1'empereur byzantin,
demeure en droit, sinon en fait, 1'empereur remain. Reg. de neg. imp., n. 2, P.L.,
t. ccxvi, col. 997 sq.; Scheffer-Boichorst, Forschungen zur deutschen Geschi-
chte, t. viii, p. 505 ; Ficker, Forschungen zurReichs- und Rechtsgesch. Italiens, t. n,
p. 386; Winkelmann, Philipp von Schwaben, t. i, p. 162, n'hesitent pas a ran-
ger des le debut du conflit le pape Innocent III parmi les partisans d'OttonlV,
Entre I'empereur souabe et le concurrent saxon, Innocent III eut tot fait de
choisir, mais il ne montra sa decision que peu a peu, a mesure que I'amLi.
tion permettait de se decouvrir. Si Gregoire VII avait pu revenir en ce monde,
il eut pris un plaisir infini a voirson successeur faire tour a tour I'homnie trop
occupe pour s'occuper des pretendants imperiaux, trop indecis sur leur merite
reciproque pour faire un choix rassurant, trop reserve pour signaler son pre-
fere aux princes allemands dont il respectait fort le droit electif en se reservant.
Vraiment la fortune avait tourne. Dans ses plus hautes ambitions, Gre-
goire VII n'imaginait que d'etre le chef de 1'Europe sans trop savoir peut-
etre comment cela pourrait se faire et moins encore comment cela pourrait durer,
mais il marchait dans son reve; cette fois, sous Innocent, le reve etait devenu
realite. La Deliberatio domini papse super facto imperil de tribus electis est un
des produits les plus extraordinaires de toute la litterature pontificale. Le pape
calcule a son aise, il donnera 1'empire a celui-ci, il le refusera a celui-la,et, ce fai-
sant, aura en vue les interets du Saint-Siege : des interets de 1'empire, on ne voit
guere qu'il soit question. Frederic II est evince, car « il reunirait a 1'empire
ses Etats hereditaires (les Deux-Siciles) et cette reunion perdrait 1'Eglise ro-
maine.» Philippe de Souabe a prdte serment a ce Frederic que le papeecarte:
il sera done releve de son serment? non pas; il gardera sa fidelite a celui a qui
il ne peut servir. De plus, Philippe est frere d'Henri VI, et les collateraux sont
encore une fagon d'heredite. Le fin du fin, le voici : il n'est pas question de ser-
ment, d'heredite ou le reste, il est simplement a redouter qu'« issu d'une race
qui a persecute 1'Eglise, persecuteur lui-meme, il tournerait contre 1'Eglise
1'arme que nous aurions mise dans sa main. » De 1'empire, je le repete, il n'est
pas question. L'homme providentiel, le candidat inespere, c'est Otton de
Brunswick, d'autant plus parfait que ses aptitudes exceptionnelles sont fondees
sur 1'utilite du Siege apostolique. Get Otton est cependant une sorte de soudard
grossier, bruyant, mediocrement capable, sans ressort et plus brutal qu'ener-
gique. Un jour, le pape le decouvrira a fond, mais trop tard. Otton le trahira et
les historiens pousseront des clameurs : ingratitude, prince denature. Peut-
etre, mais ajoutez : pape iniperieux, politique excessif et psychologue a courte
vue qui ne connait pas les hommes. Le veritable candidat etl'empereur legi-
time, c'etait Philippe de Souabe, brave, intelligent et modere a sa facon pour
un Hohenstaufen (H. L.)

1. Reg. de neg. imp., n. 2. Cette lettre porte 1'unique date : Pontificates
noslri anno II, d'apres Bohmer, op. cit., p. 393; Potthast, op. cit., p. 66, et
Winkelmann op. cit., p. 162, note, et du 3 mai 1199. Cette opinion ne peut etre
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La reponse donnee par Innocent en consistoire aux ambassa-
deurs de Philippe, est conc,ue a peu pres dans le meme sens 1.
Celui-ci avait envoye a Rome de nouveaux messagers : Frederic,
prevot de Saint-Thomas a Strasbourg, et le sous-diacre romain
Jean 2. En leur donnant audience, le pape exposa la superiorite
du sacerdoce sur la royaute et soutint qu'autrefois, comme
alors, 1'unite avait etc plusieurs fois mise en peril aussi bien
pour le sacerdoce que pour la royaute. Au temps de 1'empereur
Lothaire et du pape Innocent II, 1'Eglise etl'empire avaient ete
divises par 1'antipape Anaclet et par le pretendant (Conrad de
Hohenstaufen), mais on avait pu eteindre ces deux schismes. Sous
Alexandre III, 1'Eglise avait ete affligee d'un schisme, tandis que
1'unite de 1'empire demeurait hors d'atteinte. Vainement 1'empe-
reur Frederic avait favorise le schisme; aujourd'hui c'etait 1'empire
qui etait divise, tandis que 1'Eglise etait unie; mais celle-ci ne
voulait pas user envers 1'empire des memes mauvais precedes.
Elle s'amigeait d'une division dont la solution devait lui etre
deferee pour deux motifs : principaliter et finaliter; principaliter,
parce que le Siege apostolique avait transfere d'Orient en Occi-
dent la dignite imperiale; finaliter, parce que c'etait lui qui donnait
cette meme dignite. Pour le moment, le pape se bornerait a
examiner les lettres de Philippe, remettant a plus tard sa deci-
sion qui serait prise en consell de cardinaux.

Au printemps de 1199, le roi de France intervint de son cote
en faveur de Philippe 3; mais Innocent eluda toute decision et

facilement def endue si la reponse du prince de Hohenstaufen est bien datee du

28 mai 1199.
1. Reg. de neg. imp., n. 17; Monum. Germ, hist., Leges, sect, iv, t. n, p. 4,

n. 4; Responsio d. papse facia nuntiis in consistorio, dans Reg. de neg. imp.,

n. 18.
2. Reg. de neg. imp., n. 18, P. L., t. ccxvi, col. 1015. Bohmer, op. cit., p. 295,

et Potthast, op. cit., p. 98, placent la Responsio en mai 1200.
3. Lorsqu'Innocent III faisait son choix entre les pretendants a 1'empire,

accueillant Otton, ecartant Philippe, il se contentait de mettre en reserve Fre-
deric : Nos igitur ex prsedictis causis pro puero non credimus insistendum, ut
Q& PIUESENS debeat imperium obtinere. Quand Innocent III eut 1'occasion de
se convaincre a loisir qu'il avait fait un mauvais choix, il se rappela le petit
?ar?on qu'on avait mis en reserve. Otton IV occupait le territoire pontifical,
tenait Rome assiegee ou peu s'en faut par un cercle de garnisons et depostes,
possedait Salerne, Capoue, Naples, Aversa et s'appretait a conquerir la Sicile.
Lela depassait toutes les bornes permises : le pape excommunia Otton et tira

e& evidence son ancien pupille. Frederic. Celui-ci etait assez mai en point, mais

G O N C I L E S — V — 76
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brave et aventureux, vrai Hohenstaufen avec 1'energie, Faudace et, enplusque
ses ancetres, la capacite. Tandis qu'Otton revolutionnait 1'Italie, le pape lui
rendait chez lui la pareille et revolutionnait VAllemagne, faisait revivre le parti
gibelin. Ce que les contemporains devaient penser de ces volte-faces pon-
tificales, ils ne nous le disent pas tres longuement ni tres clairement. Peut-etre
pensaient-ils qu'ils n'y comprenaient qu'une chose, c'est qu'on allait une fois de
plus donner des coups et en recevoir. La perspective pouvait n'agreer qu'a
moitie a certains, elle enchanta le petit Frederic, un garcon de seize ans. Ilvit
arriver a Messine deux legats pontificaux delegues de rAlleniagne qui, avec
1'agrement du pape, venaient lui offrir la couronne imperiale. L'oflre tombait
d'autant mieux que Frederic avait deja perdu tout le royaume de Naples et ne
pouvait douter d'etre prochainement decharge du soin de faire le bonheur
de la Sicile. II ne balanca pas un instant et repondit : Oui! de grand coeur. .Sa
femme, ses gens voulaient le retenir en Sicile, niais il fait taire les uns et les au-
tres et sacrer son fils Henri, un enfant de deux ans. Alors, sans troupes, sans
argent, ay ant a traverser 1'Italic superieure que defendent les milices de la
Ligue lombarde, ennemies inveterees des Hohenstaufen, devant ensuite franchir
les Alpes, dont les passages sont gardes par les troupes d'Otton, qui Vest de
sa personne transporte en Allemagne pour la contenir et en interdire 1'approche,
il part dans cet age des resolutions hardies,sur la foi de sa fortune, avec 1'appui
du Saint-Siege, pour se rendre a 1'appel du pays de ses ancetres et ne pas man-
quer aux grandes destinees de sa maison. II traverse la mer, arrive a Gaete,
se rend a Rome ou il prend, entre les mains d'Innocent III, les engagements
les plus formels a 1'egard du Saint-Siege. II prete au souverain pontife 1'hom-
mage du vassal envers le suzerain pour le royaume que celui-ci lui a conserve, etil
promet, lorsqu'il sera victorieux, de separer la Sicile de 1'empire et de cesser
d'etre roi en devenant empereur. Monte sur des galeres genoises qui le condui-
sent jusque dans leur ville, qu'attachent a un prince souabe les affections riva-
les de la republique maritime de Pise, declaree cette fois en faveur d'un prince
guelfe, il descend par le comte d'Asti et les terres du Montferrat, vers la fidele
cite de Pavie. Alors les aventures se succedent : au passage du Lambro, la rive
est gardee par les milices milanaises; au pied des Alpes, les milices de Cremone et
de Bergame se retirent et il faut gravir les plus hauts pics afinde passer entre les
piquets de surveillance etablis par Otton dans les vallees; une des ascensions les
plus rudes est celle de la cime neigeuse d'ou decoulent en sens oppose 1'Adda et
I'lnn; puis la descente de 1'Appenzell boise et 1'arrivee, avec cinquante hommes
d'armes fournis par 1'eveque de Coire et 1'abbe de Saint-Gall, au bord du lac
de Constance, devant la ville qui est la porte d'Allemagne, son empire. Quand
Frederic se presenta, la ville etait close, les ponts leves, les murailles garde'es
et les fourriers de 1'empereur Otton venaient d'y entrer pour preparer dans
1'eveche le logement de leur maitre qui se trouvait deja sur la rive opposee du
lac. La petite troupe crie du bas de la muraille : Hohenstaujen. Personne ne
bouge, les portes restent fermees. C'etait la fin. Lorsque 1'eveque de Constance
vient sur le rempart, apergoit son ami 1'abbe de Saint-Gall dans 1'entourage de
Frederic, il fait abaisser le pont-levis et introduit Frederic en terre allemande.
Tout n'etait pas fini pour cela. II fallut arracher pied a pied le pays a Otton.
Le nom de Hohenstaufen avait encore quelque prestige parmi les vieilles gens;

1'appui du pape comptait aux yeux des gens debonnaires, tout cela ne formait
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pas tin gros appoint. Ce qui valut mieux et decida tout, ce fut 1'argent du roi
Philippe-Auguste et la victoire de Bouvines. Philippe-Auguste etait 1'allie na-
turel de la maison de Souabe, il fut prodigue avec sagesse et donna a Frederic,
sacharit les Allemands gens rapaces, la sonime de 20 000 marcs, equivalant a
plus de 6 000 000 de notre monnaie. Ce ne fut pas du premier coup que Phi-
lippe-Auguste arriva a jouer le role d'arbitre de la succession imperiale. II ne
s'etait jamais habitue a voir 1'empire lui rogner un vaste territoire connu sous
le nom de royaume d'Aries et qui appartenait par sa langue, ses coutumes,
a la France. Sans doute Innocent III fut habile et vigoureux, mais les
excommunications dont il etait prodigue, les depositions memes etaient
des le xne siecle des armes encore redoutables, mais deja un peu emous-
sees. Le roi de France, avec ses piquiers, ses chevaliers, son tresor, etait difierem-
tiient pourvu et non moins redoutable que le pape. Dans les evenements qui
deciderent du triomphe de Frederic II, candidat pontifical, I'inuuence et 1'ac-
tion de la France furent decisives, encore que Philippe-Auguste se souciat tres
peu de faire le jeu des Romains; cependant son intervention avait un but tout
national et la politique exterieure n'etait qu'un moyen de deblayer la France des
Plantagenets et des Hohenstaufeh. II se trouvait qu'Otton de Saxe etait neveu
de Richard Cceur de Lion et, a ce titre, encombrant, avec la perspective de
devenir peut-etre quelque jour redoutable, du chef de son comte de Poitou;
au coiitraire, Frederic II n'avait rien de menacant et, bien que Philippe-Auguste
fut assez homme d'Etat pour croire tres peu a la reconnaissance, il put esti-
mer que le service rendu au pretendant procurerait dans la suite quelques avan-
tages solides. Philippe-Auguste avait commence a regner age de quinze ans, au
temps ou Frederic Barberousse, dans son eclat, paraissait 1'empereur del 'Europe.
Le roi de France reconnut implicitement la suzerainete, imperiale et fut trop
heureux d'empecher Frederic de s'adjoindre a la coalition des hauts barons de
Flandre, de Champagne et de Bourgogne, qui 1'avaient mis en peril. La ques-
tion alors etait de doser. Philippe n'hesita pas et fit alliance avec Barberousse
centre Henri Plantagenet et avec Henri VI centre Richard. Mais 1'Allemagne
changea de politique, s'allia aux Anglais et mena9a 1'independance du roi de
France, de qui la bonne etoile emmena Henri VI en Italic, puis en Sicile d'ou il
ne revint jamais. « Quand 1'empereur passait les Alpes et s'enfongait dans
le guepief d'Italic, a dit Luchaire, les rois pouvaient respirer. » Philippe-Au-
guste fespira, et comme la mort d'Henri VI lui donnait des loisirs et mettait
les Allemands en branle, il s'employa de son mieux a leur procurer des occu-
pations. Innocent III declarait sa preference pour Otton IV, Philippe-Auguste
declara la sienne pour Philippe de Souabe. Pour la premiere fois, un roi de
France intervenait dans les affaires de rAllemagne. Les deux Philippe firent
alliance (juin 1198) et le roi de France ecrivit au pape pour 1'inviter a renoncer
a son candidat, lequel est ennemi de la France :« La mesure que vous allez pren-
dre en faveur d'Otton, lui disait-il, est de nature a nuire a ma couronne, a
leser gravement les interets de la royaute en France et je nele tolererai jamais.
Si vous persistez, nous agirons en temps et lieu et nous defendrons comme nous
pourrons. »

Innocent se fit tres humble, tres insinuant, raconta pis que pendre du Ho-
nenstaufen et prevint le roi de France que son homonyme appartenait a
uhe « race de tigres ». Philippe-Auguste ne s'en effrayait pas du tout; au con-
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traire, quand il s'apergut que ce « tigre » s'humanisait et concluait une treve
avec Otton, il en fut mecontent et recrimina. Tout son interet n'allait qu'a
faire durer la division dans 1'empire et il put craindre sa politique inutile lors-
que 1'assassinat du Souabe unifia un moment 1'empire sous le Saxon. « Otton de
Brunswick n'a plus d'adversaire, mais le roi de France veut lui en trouver
un. Le pape lui aflirme inutilement qu'il tient d'Otton 1'engagement ecrit, scelle
d'une bulle d'or, de s'en remettre, pour ses relations avec la France, a la direc-
tion de 1'Eglise. Peine perdue. Philippe s'obstine a repousser Otton. II a son
candidat, le due de Brabant, Henri, un de ces petits princes d'Europe que
le roi de France prenait a sa solde. Deux mois apres 1'assassinat de Philippe de
Souabe, le roi de France et son pensionnaire traitaient a Soissons : Henri de
Brabant sera candidat a 1'empire : la France lui avance 3 000 marcs d'argent
pour les frais de 1'entreprise; le due ne les rendra pas s'il parvient a se faire
nommer empereur. Mais la somme etait mince pour une aussi grosse besogne et
le candidat manquait encore plus de prestige que d'argent. L'Allemagne pres-
que entiere se ralliait a Otton de Brunswick. La mort de Philippe de Souabe
semblait un jugement de Dieu. Henri de Brabant fit comme les autres et s'en
alia a Wurzbourg, ou le Guelfe residait, protester de sa fidelite.L'election d'Otton
fut renouvelee. La diplomatic francaise etait battue.» A. Luchaire, Louis VII
Philippe-Auguste, Louis VIII, p. 154-155. Ce qui pouvait rendre Philippe-
Auguste soucieux, c'etait 1'accord existant et encore raffermi entre Otton et
Jean sans Terre (1209) et la possibilite d'une invasion de la France. Si Otton IV
y songea un moment, lui aussi s'en laissa detourner par la seduction del'Italie.
Arrive a Rome, il fut, malgre 1'opposition de quelques cardinaux et de quelques
nobles, couronne empereur. Peu apres, il jeta le masque, se declara contre le
pape et Innocent III ecrivait a Philippe-Auguste : « Ah ! si nous avions pene-
tre aussi bien que vous le caractere d'Otton, il ne nous aurait pas trompe! Ce
fils impie persecute sa mere : il etend meme ses mains sur la Sicile, non content
d'avoir depouille de 1'heritage paternel notre fils et pupille cheri (Frederic II).
Qui peut desormais avoir confiance en lui, puisqu'il ne nous tient meme pas
parole, a nous, le vicaire du Christ? Nous vous parlons a notre honte, car vous
nous aviez bien dit de nous mefier de cet homme. Mais nous nous consolons
avec Dieu qui, lui-meme, s'est repenti d'avoir etabli Saul roi d'Israel. » En
meme temps le pape denonce a Philippe-Auguste les intentions d'Otton et pro-
teste de son devouement a la France. C'etait le pape maintenant qui avait be-
soin du roi, lui demandait de 1'argerit et des hommes. Philippe-Auguste n'avait
rien dont il voulut se priv(er et il ecrivait cette lettre, a la lecture de laquelle le
pape dut se dire qu'il avait trouve son maitre :« Nous sommes desole que le
soi-disant empereur Otton ait la possibilite de vous faire du mal et cette pen-
see nous remplit le cceur d'amertume. Quant a vous envoyer par mer deux cents
chevaliers, comment pourrions-nous le faire, puisque la Provence est un terri-
toire imperial et que les ports de ce pays appartiennent aussi a 1'empire? Vous
voudriez que nous poussions les princes allemands a se revolter contre Otton
afin de les forcer de quitter 1'Italie. Croyez que nous n'y avons pas manque;
mais les princes nous demandent des lettres signees de vous et des cardinaux,
par lesquelles vous preniez 1'engagement de ne plus vous reconcilier avec Otton.
II faut que nous ayons ces lettres. II faut meme d'autres lettres de vous qui
delient tous les sujets d'Otton de leur serment de fidelite et leur donnent 1'auto,
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ecrivit le 3 mai, en Palestine, a Conrad, archeveque de Mayence :
« Malgre plusieurs engagements entre Otton et Philippe,
aucun des deux ne peut encore se dire vainqueur. Le pape n'a
point pris parti, quoique chaque pretendant se vante d'avoir ses
preferences; il veut attendre et voir si les Allemands ne reme-
dieront pas eux-memes a la situation. Mais il ne peut se taire
plus longtemps sur les resultats deplorables de cette division, et
il a besoin de Fopinion et du secours de Conrad. En ce qui regarde
son sejour en Palestine, il lui laisse decider s'il doit demeurer ou
revenir, etant mieux a meme que personne de connaitre la situa-
tion en Terre Sainte, mais il peut envoyer son vote ecrit et adhe-
rer a la decision du pape et des cardinaux. II doit, en outre, ecrire
a son archidiocese de Mayence de reconnaitre le roi que le pape
aura proclame 1.» Quinze jours plus tard, Innocent repoussal'ar-
cheveque de Cologne et d'autres personnages, qui lui demandaient

risation d'elire un autre empereur. Alors, Fete prochain, nous nous mettrons
en campagne et nous envahirons 1'empire avec notre armee. Votre legat, niaitre
Pelerin, nous a parle des sommes qu'il faudrait verser aux marchands italiens
(les banquiers d'Innocent III) pour la defense du Siege apostolique. Nous lui
avons repondu ceci: que les archeveques, les eveques, les abbes, les moines noirs
et blancs, et tous les clercs de 1'figlise de France commencent par vous venir
en aide, et nous vous aiderons volontiers a notre tour. II faut les obliger a donner
le tiers de leurs revenus (1210).» Les politiques de Rome, fort habitues aux
recriminations, durent se trouver abasourdis par ce pince-sans-rire; malgre
tout, comme le roi de France avait raison, force fut de delier les sujets d'Otton
du serment de fidelite et, pour remplacer 1'empereur dont il ne voulait plus,
Innocent III fut reduit a choisir le dernier representant de la « race des tigres »
comme il disait : un Hohenstaufen.

Meme aux « ages de foi», ainsi qu'on nomme le moyen age, les designations
pontificales, renforcees d'excommunications, de benedictions, de recomman-
dations, avaient moins d'effet que les marcs d'argent du roi de France. Philippe
les prodigua et il put se dire que, desormais. la papaute n'etait pas seule a faire
des empereurs; la royaute frangaise s'en melait. La politique generale de Phi-
lippe-Auguste deviendra la formule seculaire de la politique frangaise en Alle-
ttagne. L'empire allemand n'avait jamais ete fortement amalgame, des lors on
travaille regulierement a le concasser en menus territoires et a inserer entre les
grands fitats 1'entrave des minuscules principautes. Capetiens, Valois, Bourbons
n'auront pas d'autre methode et en face de la France unie conserveront atten-
tivement cette poussiere d'Etat. La Revolution oubliera cette tradition et le
« Recez de 1803 » en consommera 1'abandon; alors s'introduira a la faveur de
a politique ecrasante de Napoleon 1'idee de revanche et d'union, en attendant
Cjue 1'aberration des « nationalites» vienne donner le dernier coup. (H. L.)

1. Reg. de neg. imp., n. 1 (3 mai 1199), P. L.} t. ccxvi, col. 995 sq.
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de reconnaitre Otton1. Si done le pape ne se hatait pas d'intervenir
dans le conflit allemand, il maintenait son droit de le tranche?
defmitivement, si les Allemands ne pouvaient s'entendre sur un
candidat unique.

Blesses par cette lettre du pape, plusieurs princes, imbus des
idees traditionnelles des Hohenstaufen, se reunirent dans une
grande assemblee a Spire, le 28 mai [1200], et envoyerent au pape
une lettre acerbe, pour se plaindre de son intervention dans les
affaires d'Allemagne 2. Us le menaQajent de conduire bientot Phi-
lippe a Rome et terminaient en inyitant le pape a se montrer plus
bienveillant pour son ennemi mortel, Markwald d'Anweiler, dont
ils identifiaient a tort la cause avec la question allemande 3.

Le pape repondit avec calme et profita de 1'occasion pour
affirmer une fois de plus son droit sur la couronne imperiale, II se
disculpa du reproche d'empieter sur les droits de 1'empire, mais
revendiqua la charge de sauvegarder ceux de 1'Eglise, et avant
tout celui de conferer la couronne imperiale. II convoquerait a
Rome, pour le couronner, 1'elu legal. II etait suffisamment ren-
seigne pour savoir auquel des deux pretendants devait revenir
la favour du Siege apostolique. Quant a Markwald, les princes
allemands n'eussent pas intercede pour lui s'ils avaient connu ses
trahisons, en particulier son projet d'enlever la couronne a Fre-
deric de Sicile 4. Ainsi done Innocent reconnait aux princes alle- [
mands le droit d'elire un roi, sans intervention du pape, et de
couronner 1'elu; mais la couronne imperiale depend exclusi-
vement du pape. Aussi sera-t-il amene a declarer le roi legitime

1. Reg. de neg. imp., n. 11 (20 mai 1199).
2. Ibid., n. 14 (28 mai 1199 [1200]), P. L., t. ccxvi, col. 1008 sq. Abel, op. cit.,

p. 339 sq.; Scheffer-Boichorst, dans Sybel's hist. Zeitschrifl, t. xxxnij, p. 144 sq.,
et Picker, Reg. imp.., p. 11, ont soutenu la date de 1199; mais dans une discus-
sion tres detaillee, Winkelmann etudie encore une fois la question de la date
de la declaration de Spire et, apres un serieux examen des arguments pour et
contre, cqnclut que, selon toute vraisemblance, 1'assemblee cut lieu en 12QO;
cependant il constate que d 'apres certains documents on pourrait aussi adraet^
tre qu'elle fut tenue en 1199. Schwemer, Innocenz III und diedeutsche Kircfre,
Strasbourg, 1882, p. 12, faisant preuve en cela de la plus grande ignorance,
regarde a lettre citee plus haut et adressee par le parti des Hohenstaufen comme
une reponse a la sentence prononcee par le pa lpe,e 21 aoutll98, contre Conrad
de Wurzbourg.

3. Reg. de neg. imp., n. 14.
4. Ibid., n. 62, P. L., t. ccxvr, col. 1065 sq.
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d'Allemagne; si le conflit se prolonge et que les Allemands ne
s'entendent pas, il fera connaitre le souverain legitime qui doit
recevoir la couronne imperiale.

Nous verrons, deux ans plus tard. Innocent developper com-
pletement ses idees dans une lettre au due de Zahringen. Pour
1'instant, la question etait de savoir pour lequel des preten-
dants, sans oublier Frederic II des Deux-Siciles, le pape se pron-
nongait. II fit sa declaration dans un document reste celebre et
intitule Deliberatio 1. Innocent le composa sans doute dans les
derniers mois de 1199, pendant le sejour a Rome de Conrad,
archeveque de Mayence, retour de Palestine. Conrad et les autres
princes de la croisade allemande en Palestine s'etaient declares
pour le jeune Frederic II; a son tour, le pape developpait, dans
cette Deliberatio, ses raisons d'ecarter Frederic et Philippe et

81] d'exposer sa conduite dans toute cette affaire 2.
« Pour chacun des trois candidats il faut, dit-il, considerer trois

choses : ce qui est permis, ce qui est convenable, ce qui est utile.
I. De Frederic on peut dire : a) II n'est pas permis de s'oppo-

ser a son election que les princes avaient jure de faire.Si, au debut,
ce serment n'a pas ete entierement libre, ils 1'ont renouvele
depuis en toute liberte; et d'ailleurs meme des serments extor-

1. Reg. de neg. imp., n. 29, P. L., t. ccxvi, col. 1027 sq.; Huillard-Breholles,
op. tit., t. i, p. 70 sq.

2. Bohmer, op. cit., p. 296, et tous les autres historiens placent ce docu-
ment un an plus tard : ils oublient qu'au commencement de 1201? il n'etait
plus question de Frederic II comme roi d'Allemagne. Winkejmann, op. cit.,
p. 198, note 1, fait au contraire remarquer que« cette objection s'applique aussi
al'annee 1199.» Mais ceci n'est qu'a moitie vrai, surtout si Ton cpnsidere le role
des princes allemands dans 1'election de Frederic; Innocent n'en a certaine-
ment pas tenu compte lorsqu'il presente Frederic comme pretendant a la cou-
ronne. Cette reflexion concerne incontestablement Conrad de Mayence. Celui-
ci, apres son retour de Palestine et pendant son sejour a la cour deRome jusqu'a
la fin de 1199, s'etait formellement declare en faveur de Frederic et avait fide-
lement soutenu sa cause jusqu'a son retour en Allemagne. II comprit alors
1'impossibilite absolue de faire elire son candidat, et ne negligea certainement
pas d'en avertir le pape. C'est pourquoi au printemps de 1200 \&Deliberatio du
pape au sujet de Frederic n'avait plus sa raison d'etre et on doit admettre
qu'elle fut ecrite a la fin de 1199. A cette epoque nous apprenons du pape lui-
meme qu'il a fait connaitre tres explicitement a 1'archeveque Conrad, pendant
son sejour a Rome, ses idees au sujet du conflit concernant la couronne d'Alle-
magne. Quatenus cum plene intentionem nostrum, dum adhuc prsesens apud nos
existeres, intellexeris. Innocent III, Reg. de neg. imp., n. 22, P. L., t. ccxv,
col. 1022. Mais nous trouvons dans la Deliberatio une instruction precise.
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ques peuvent Her la conscience, b) II ne parait pas convenabie
que le pape, tuteur de Frederic, lui soit oppose, c) Cette attitude
ne serait pas utile, Frederic se vengerait dans 1'avenir sur 1'Eglise
roniaine.

D'autre part, on peut repondre : a) que 1'election de Frederic,
un enfant dont on ignorait les aptitudes, n'a pas ete reguliere;
on ne peut d'ailleurs attendre qu'il ait grandi; 1'empire ne
coniporte pas un regent et 1'Eglise ne doit ni ne peut etre privee
d'enipereur; b) le pape n'est tuteur de Frederic que pour la
Sicile; e) il ne serait pas utile a 1'Eglise que Frederic unit la cou-
ronne imperiale a celle de Sicile.

II. Pour Philippe, a) il n'est pas permis de s'opposer a son
election, faite par la majorite des princes. &) Cela n'est guere
convenabie, on y verrait une revanche prise sur ses aieux si hos-
tiles a 1'Eglise. c) Ce n'est guere utile, a cause de la grande puis-
sance de Philippe.

D'autre part, cette opposition serait permise : a) parce que
Philippe, excommunie, n'a pas ete regulierement absous par
1'eveque de Sutri, lors de son election. De plus, il est en rapport
avec des excommunies et n'a pas tenu compte du serment prete
a son neveu : il 1'a rompu sans avoir ecoute 1'Eglise 1. b) II est con-
venabie de resister a Philippe, afin que la couronne ne devienne
pas hereditaire. c) Cela est utile, car Philippe, membre d'une fa-
niille ennemie de 1'Eglise, a deja laisse entrevoir ses sentiments
personnels d'inimitie. (Preuves.)

III. Pour Otton, on peut dire : a) Le pape ne devrait pas sou-
tenir 1'elu de la minorite; b} cette preference serait imputee a la [
rancune a 1'egard des Hohenstaufen. c) Elle serait vaine, vu le
peu de puissance d'Otton.

Mais ce dernier a ete elu parun grand nonibre, voire meme par
les meilleurs 2; il est personnellement plus capable que Philippe
et n'est pas, comme lui, hostile a 1'Eglise. Le preferer ne
serait pas rendre le mal pour le mal, niais refuser des armes a ses
propres ennemis. II est done permis, convenabie et utile que nous
nous declarions pour Otton. « Nous voulons, du reste, envoyer

1. Ainsi que les autres princes allemands, il avait prete serment au jeune
Frederic du vivant meme d'Henri VI.

2. Cf. a ce sujet Phillipps, Die deutsche Konigswahl bis zur goldenen Bulk,
Wien, 1860, t. in, p. 289 sq.
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aux princes allemands un legat qui leur recommandera 1'union
pour elire le candidat le plus apte aux fonctions souveraines ou
nous remettre la decision de 1'affaire.S'ils ne prennent aucun de
ces deux partis, nous nous declarons ouvertement pour Otton1.»

Cette Deliberatio avait etc concue et redigee dans 1'intention
de detacher 1'archeveque de Mayence du parti de Frederic, pour
1'attacher a celui d'Otton; mais Conrad se contenta de promettre
de ne rien faire de definitif en Allemagne sans s'etre prealablement
entendu avec le pape. Revenu dans sa patrie (debut de 1200), il fit
tous ses efforts pour procurer le triomphe de Frederic; mais
s'etant convaincu, a la diete de Nuremberg (mars 1200), que le suc-
ces ne dependait pas de lui, il lanc.a dans une deliberation tenue
entre Andernach et Coblentz un autre projet. II obtint un armi-
stice entre les partis (la guerre civile continua pourtant en Saxe)
et la constitution d'un tribunal arbitral, designe par les deux
pretendants sous la presidence de 1'archeveque, tribunal qui se
reunirait le 28 juillet, non loin d'Andernach et de Coblentz, et
designerait celui des pretendants appele au trone d'Allemagne 2.

Sur ces entrefaites, Otton avait perdu son principal appui,
Richard Cceur de Lion, mort le 6 avril 1199 3, et n'avait pas
tarde a voir que le frere et successeur de Richard, Jean sans
Terre, ne pouvait ni ne voulait 1'aider, en depit de ses belles
paroles. Aussi, dans Fete ou 1'automne de 1199, Otton ecrivit-il
au pape pour lui recommander sa cause: il avouait que, depuis

1. Reg. de neg. imp., n. 29, P. L., t. ccxvi, col. 1025; Huillard-Breholles, Hist.
diplom. Frid. II, t. i, part. \, p. 70.

2. Reg. de neg. imp., n. 20, 22; Abel, op. cit., p. 109-112, 345; Winkelmann,
op. cit., p. 168 sq.

3. Borelli de Serres, La reunion des provinces septenrionales d la couronne par
Philippe-Auguste (Amienois, Artois, Vermandois, Valois), in-8, Paris, 1899; A.
Cartellieri, Philippe II August, von Frankreich, bis zum Tode seines Vaters (1165-
1180), ein Beitrag zu seiner Biographie, Inaug. Dissert., in-8, Berlin, 1891; Le
meme, Philip II August, Kdnig von Frankreich : I. Bis zum Tode Ludwigs VII
(1165-1180); II. Philip August und Graf Philip von Flandern (1180-1186);
III. Philip August und Heinrich II von England (1186-1189), 3 vol. in-8, Leip-
zig, 1898-1900; L. Delisle, Catalogue des actes de Philippe-Auguste, avec une
introduction sur les sources, les caracteres et I'importance historique de ces docu-
ments, in-8, Paris, 1856; M. Demetresco, Sur les rapports politiques de Philippe-
Auguste avec Richard Cozur de Lion, 1189-1199, in-8, Leipzig, 1897; M. de Ger-
migny, La reunion des provinces septenlrionales d la couronne par Philippe-Au-
S^ste, dans la Rev. des quest, histor., 1900, t. LXVII, p. 245-253; A. Luchaire
Philippe-Auguste, in-8, Paris, 1881. (H. L.)
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la mort de Richard, Innocent etait son unique soutien1. L'arche-]
veque de Mayence ayant fait connaitre son projet d'arbitrage,
Otton, qui ne J'acceptait qu'avec mefiance, revint a la charge
et demanda au pape de youloir bien, avant le 28 juillet, jour de
1'ouverture du tribunal arbitral, menacer des peines ecclesias-
tiques les membres de ce tribunal, s'ils agreaient un candidat
qui deplut a Rome 2. Innocent ecrivit aussitot a 1'arche-
veque de Mayence, lui rappelant qu'il avait promis a Rome
de ne prendre en Allemagne aucune mesure definitive a 1'insu
du pape. Celui-ci esperait que Conrad agirait vigoureuse-
ment selon les intentions du Siege apostolique, intentions qu'il
avait appris a connaitre a Rome, et continuerait a faire
preuve de ce zele pour les interets de 1'figlise qu'il avait manifesto
des sa jeunesse. Innocent envoyait en Allemagne 1'acolyte
Gilles, porteur de lettres, charge de donner aux princes
des conseils salutaires 3. On peut voir, au n° 21 du Registrum
de negotio imperil, cette lettre pontificale confiee a Gilles. Le pape
y loue d'abord les princes de s'employer a retablir 1'unite de Fern-
pire, et developpe les raisons qui militent en faveur des
divers pretendants. Inutile de dire que son expose trahit sa pre-
ference pour Otton. Toutefois il ne prend pas ouvertement parti
et se borne a ecarter certains points qui auraient pu nuire
a la cause d'Otton. Ainsi, il ne dit rien de Fempechernent
de parente qui s'opposait au mariage d'Otton avec sa fiancee, la
fille du due de Brabant; en outre, il se porte caution de 1'accom-
plissement des traites conclus par divers princes avec Otton. De
plus, il delie le roi de France des obligations contractees a Fegard
de Philippe, et il ecrit de nouveau en faveur d'Otton a Jean sans
Terre et aux archeveques de Treves et de Mayence 4. Des le mois
de mai 1200, ce dernier etait alle en Hongrie, pour mettre fin a
un conflit et a une guerre survenus entre les fils du feu roi Bela III
et pour precher une nouvelle croisade. On ne sait comment s'ex-
pliquer ce voyage imprevu dans une contree eloignee et avec la
perspective de la reunion arbitrale fixee au 28 juillet que Conrad

1. Reg. de neg. imp., n. 19; Abel, op. cit., p. 105, 343; Winkelmann, op. cit.,
p. 164.

2. Reg. de neg. imp., n. 20; Winkelmann, op. cit., p. 173.
3. Reg. de neg. imp., n. 21, P. L., t. ccxvi, col. 1019 sq.
4« Ibid., n. 24-28; Winkelmann, op. cit', p. 181 sg.
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| devait presider, a moins d'admettre que le projet de tribunal
cut echoue. Ce flit certainement le parti des Hohenstaufen qui,
convaincu de son bon droit et conscient de sa puissance, rejeta
1'arbitrage. Malheureusement Farcheveque Conrad, le principal
mediateur indique entre les deux partis adverses, mourut le
20 octobre 1200, entre Nuremberg et Wurzbourg, a son retour
de Hongrie 1.

A cette nouvelle, le pape ecrivit, le 5 Janvier 1201, a 1'archeve-
que de Cologne et aplusieurs autres evequeset seigneurs; de meme
il adressa une encyclique a tous les princes allemands, leur disant
que, puisque toutes les tentatives du defunt archeveque de
Mayence pour la paix avaient ete infructueuses, il envoyait en
Allemagne Gui, cardinal-eveque de Preneste (plus tard archeve-
que de Reims), et le notaire Philippe, pour travailler a procurer
cette paix necessaire 2. Vu 1'importance de 1'affaire, il avait pres-
crit a son legat en France, Octavien, cardinal-eveque d'Ostie,
de se rendre en Allemagne le plus tot possible. La division persis-
tante avait eu des resultats desastreux : aux princes de s'entendre
sans delai sur un candidat, qu' Innocent s'empresserait de couronner
empereur. S'ils ne pouvaient s'accorder, ils n'avaient qu'a prendre
le pape comme arbitre, et si cette derniere combinaison echouait,
lui-meme prendrait alors une decision en vertu de 1'autorite de sa
charge 3.Mais des le ler mars 1201,Innocent, renongant a la tem-
porisation. se prononga ouvertement pour Otton dont les affaires
commengaient a se gater 4. « L'Eglise, dit le pape, ne peut ni
ne yeut etre privee plus longtemps d'un protecteur idoine 5;
lui-roeme ne peut supporter plus longtemps la ruine du peuple

1. Winkelmann, op. cit., p. 189; C. Will, Konrad von Wittelsbach, Cardinal,
Erzbischoj von Mainz und von Salzburg, deutscher Reichskanzler, in-8, Regens-
burg, 1880; Abel, op. cit., p. 121, 348.

2. Winkelmann, op. cit.., p. 204.
3. Reg. de neg. imp., n. 30 et 31; a la fin du n. 30 se trouve cette date :Non.

januarii (ponlif. nostri anno quarto] au lieu de anno tertio, car ii est impossible de
placer cette lettre plus tard que le commencement de 1'annee 1201.

4. Peut-etre parce que le traite de paix conclu entre la France et 1'Angle-
terje, et par lequel le roi d'Angleterre s'engageait « a ne venir en aide a son
neveu d'aucune fagon », decida le pape a faire ce pas decisif. Forschungen zur
feutschen Geschichte, t. vm, p. 508. D'apres Winkelmann, op. cit., p. 206-209 9
note 2, le pape s'etait laisse determiner par le pretendu succes d'Otton IV en
Allemagne.

5. Diutiiis nee vult nee debet idonea defensore carere. (H. L.)
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chretien. D'un autre cote, comine il lui est impossible d'accor-
der sa faveur a Fun des deux elus, a cause de l'excommunication[
qui pesait sur Philippe, de la violation de son serment (a
1'egard de Frederic II), eniin parce que lui et ses a'ieux avaient
ete les ennemis du Siege apostolique et des eglises, il a du se
decider pour Otton, d'autant plus que 1'empire ne doit pas deve-
nir hereditaire 1. »

La decision d'Innocent III etait la mise en pratique d'un droit
jusqu'alors purement theorique, celui de decider, dans les cas dou-
teux, du legitime possesseur de la couronne d'Allemagne, parce
que 1'elu se trouvait etre necessairement designe pour 1'empire;
le jourou il prit sa decision, il n'ecrivit pas moins de dix-huit
lettres 2. Tout d'abord, un grand nombre de princes allemands, sans
partager les principes des Hohenstaufen, furent si outres de voirle
pape s'immiscer dans la question de la royaute, qu'ils faillirent, par
opposition contre Rome, preferer a Otton un troisieme candidat3.
Heureusement, Farrivee et Fenergique activite du cardinal-legat
Guide Preneste les en empecherent. Le legat se fit preceder en Alle-
magne par Gilles et le notaire Philippe porteurdela lettredupape;
ils devaient negocier avec Otton et convoquer tous les princes a une
assemblee. Otton jura, le 8 juin 1201, a Neuss (pres deDusseldorf)(

de maintenir de toutes ses forces les possessions, honneurs et droits
de 1'Eglise romaine et de lui restituer tout ce qu'elle pourrait recla-
mer, comme les biens de Mathilde, etc., ou de travailler a les lui
faire rendre. II promettait egalement de soutenir 1'Eglise dans
ses preventions sur le royaume de Sicile, d'obeir au pape comme
1'avaient fait ses predecesseurs, d'etre d'acord avec lui, aussi
bien pour ce qui concernait le maintien des traditions du peuple
remain que les Ligues lombarde et toscane. C'etait aban-
donner les anciennes pretentions des empereurs sur Rome, la
Toscane et la Lombardie. De meme, sur les conseils et le desir du
pape, il devait conclure la paix avec la France 4. Aussitot apres, [

1. Reg. de neg. mp., n. 32, 33, P. L., t. ccxvi, col 1034. Au n. 33, le pape
s'explique comme si le cardinal de Preneste avait deja fait le voyage d'Allem?'
gne; il est probable cependant qu'il ne quitta Rome qu'apres le ler mars 1201.
et qu'il remit les lettres datees de ce jour.Cf. Hurter, t. i, p. 386, note.

2. Reg. de neg., imp., n. 32-49; Winkelmann, op. cit., p, 210.
3 Reg. de neg. imp., n. 51, P. L., t. ccxvi, col. 1052.
4. Winkelmann, Philipp von Schwaben, p. 88, 210 et 511. s'efforce de prouver
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car Otton avait represente 1'affaire comme pressante, le cardinal
Gui arriva en Allemagne, a Aix-la-Chapelle, avec Otton, et vint
avec lui dans une reunion de princes a Cologne (3 juillet1). II lut
dans cette assemblee les decrets pontificaux, proclama Otton
roi des Romains et (futur) auguste, et menaga d'excommu-
nication tous les opposants, en particulier Philippe. Toute-
fois, la reunion n'avait pas ete tres nombreuse, et le legat
dut renouveler cette ceremonie dans une seconde diete des prin-
ces a Corvey (23 aout) a laquelle il avait convoque tous les grands
de 1'empire, sous la menace de rexcommunication 2. Deja cepen-
dant, Gui etait alle de Cologne a Maestricht, pour eclaircir I'affaire
des fiangailles de la fille du due de Brabant avec Otton et
regagner au parti de ce dernier le pere de la princesse, le due
Henri, et plusieurs autres grands des Pays-Bas. II reussit a sou-
hait 3. Le legat fortifia encore le parti d'Otton, en reconnaissant
Siegfried d'Eppenstein comme archeveque de Mayence (septem-
bre 1201), quoique la majorite lui preferat Luipold de Schonfeld,
eveque de Worms, qui penchait pour les Hohenstaufen 4. Otton
lui-meme interceda pour Siegfried aupres d'Innocent, et bientot
arriva la confirmation du pape, quoique le chapitre et la bour-
geoisie de Mayence fissent des remontrances et reprochassent
au legat de s'etre laisse gagner a prix d'argent. Le parti de Phi-
lippe diminua petit a petit, et il n'y eut que quelques personnages,
deseveques pour la plupart (car, au debut, Philippe avait compte
un grand nombre de prelats devoues a sa cause), a oser encore se
prononcer ouvertement pour lui. Les autres etaient ou gagnes ou
hesitants 5. Otton reconnut sans difiiculte qu'il devait tout au
pape; que, sans son secours, « sa cause serait tombee en pous-
siere, » et « que c'etait par sa grace qu'il avait pu revetirla pour-

que cette promesse, sauf le dernier point, n'etait qu'une repetition du serment
qu'il avait deja prete le 9 juin 1198.

1. Au sujet de la date, cf. Winkelmann. op. cit., p. 219.
2. Reg. de neg. imp., n. 51, P. L., t. ccxvi^ col. 1052; Abel, op. cit., p. 135-

137, 353; Winkelmann, op. cit., p. 219.
3. Reg. de neg. imp., n. 52, P. L., t. ccxvi, col. 1053; Abel, op. oil., p. 136 sq.
4. Innocent III, Epist., 1. V, n. 14, P. L., t. ccxiv, p. 964 sq.; Reg. de neg.

'mp., n. 136; Annal. Colon, maximi, dans Monum. Germ, hist., Script., t. XVH
P- 809; Gesta Trevirorum. Continual., 1. IV, c. i, dans Monum. Germ, hist., Script.
t-xxiv, p. 391; Winkelmann, op. cit., p. 191; Hurter, Gesch. d. Papsts Inno-
unz III, t. i, p. 365 sq.

5. Reg. de neg. imp., n. 51, 52.
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pte comme un. bienfait particulier de 1'Eglise romaine. » II alia
jusqu'a ecrire dans la stiscription de ses lettres au pape : « Roi
des Remains, par la grace de Dieu et par la tienne 1. » Ces expres-
sions, inouies jusqu'alors, durent blesser plus d'un ccEur patrio-
tique et donnerent du credit a ces representations de Philippe :j
« La liberte de FAllemagne et en particulier celle de 1'election
des rois etaient mises en peril par la conduite du pape; Innocent
ne le ha'issait que parce qu'il avait ose gouverner sans son assen-
timent 2. » Plusieurs amis de Philippe releverent la tete et lui re-
nouvelerent leurs serments de fidelite dans la diete de Bamberg
(8 septembre 1201), ou fut expose le corps de 1'imperatrice
sainte Cunegonde, epouse d'Henri II. Quelque temps apres, ils
lancerent une energique protestation contre les agissements du
cardinal Gui en Allemagne, disant que jusqu'alors un pape ou son
legat ne s'etaient jamais permis de s'eriger en juges de la valeur des
voix pour 1'election d'un roi, moms encore en electeurs pour choisir
eux-memes le roi d'Allemagne. Cette protestation porte les noras
des archeveques de Magdebourg et de Breme, des eveques de
Worms, Passau, Ratisbonne, Eichstadt, Havelberg, Brandebourg,
Meissen, Naumbourg et Bamberg; des abbes de Fulda, Hersfeld
et Kempten; du roi de Boheme, des dues de Zahringen, de Saxe,
d'Autriche et de Meran, du landgrave de Thuringe et d'autres;
elle fut envoyee a Rome par une ambassade, a la tete de laquelle
se trouvait 1'archeveque Eberhard II de Salzbourg (ecuyer tran-
chant de Waldbourg 3).

Get ecrit. les hesitations de 1'archeveque de Cologne a cette
epoque (beaucoup de princes, du reste, passaient d'un parti
dans un autre), et de vagues rumeurs venues d'ltalie firent
grande impression sur Otton : il perdit de son assurance; et
congut des soup§ons contre le pape. Aussi Innocent crut-il
devoir, au debut de 1202, 1'assurer de son appui et faire
appel a sa fermete. Si Rome n'avait pas pris les devants, lui
ecrivait-il, on n'aurait jamais eu raison de Philippe; toutefois il
ne convenait pas a un roi d'exposer follement sa vie, comme il

1. Ibid., n. 53, 81, 106, P. L., t. ccxvi,, col. 1054, 1088, 1108 : Dei gratia et
sua (papas) Romanorum rex.

2. Reg. de neg. imp., n. 52.
3. Reg. de neg. imp., n. 52, 61; Bohmer, Reg. imp.,ip.xu, 12-14; Abel op;«V.,

p. 138 sq.; Winkelmann, op. cit., p. 237 sq.; 253 sq.
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1'avait fait dernierement. Le pape lui recommandait d'ecrire plus
souvent aux Remains et aux dues et eveques de Toscane et de
Lombardie, et d'y joindre des promesses, pour les gagner entie-
rement a lui 1. Dans une autre lettre, adressee a 1'archeveque de
Cologne, qui avait fait beaucoup pour 1'election d'Otton, Inno-

icent III demandait au prelat de continuer son devouement a ce
prince; ilecrivit dans le meme sens au roi d'Angleterre et a pres-
que tous les eveques et seigneurs allemands. II ne voulait rien
negliger pour qu'Ottonfutreconnu par tous; cependant, afin de
ne pas pousser a bout le parti oppose, il defenditau cardinal Gui
d'employer centre lui les peines ecclesiastiques 2 ; lui-meme
repondit avec calme et moderation a la protestation des Hohen-
staufen. Sa lettre au due de Zahringen, en mai 1202, est devenue
tres celebre, parce qu'il y expose les droits de la papaute a
propos de 1'election du roi d'Allemagne. C'est ]a Decretale
Venerabilem, inseree au Corpus juris canonici 3, 1. I, tit. vi, De
elect., c. 34. Le pape n'a point songe a mettre en question le
droit des princes allemands d'elire celui auquel revenait la cou-
ronne imperiale. II sait fort bien que depuis longtemps ce
droit leur appartient, grace au Siege apostolique, qui avait
transfere 1'empire romain des Grecs aux Germains 4. Aux princes
a reconnaitre, de leur cote, que c'est au pape qu'appartient le
droit d'apprecier le candidat de la royaute, destine par le fait
de 1'election a devenir empereur. C'est le pape qui doit oindre,
sacrer et couronnerl'elu. En principe, 1'appreciation est toujours
reservee au consecrateur (parexemple, dans 1'ordination sacerdo-

1. Reg. de neg. imp., n. 57.
2. Ibid., n. 55, 58, 59, 60, 62, P. L , t. ccxvi, col. 1055 sq., 1061 sq.
3. Ibid., n. 62, P. L., t. ccxvi, col. 1065-1067. Cf. Zeumer, Quellensammlung

zur Geschichte d. Reichsverfassung in Mittelalter und Neuzeit, Leipzig, 1904,
p. 26; Phillipps, Kirchenrecht, t. in, § 127, p. 194. (H. L.)

4. Apres la chute de 1'empire romain d'Occident, celui d'Orient pretendit
avoir herite de ses droits, et certains empereurs de Constantinople, Justinien
par example, furent reellement empereurs d'Occident. Innocent III veut dire
que les papes donnerent ensuite la dignite d'empereur d'Occident a des
princes de la Germanie, et comme ils unirent cette meme dignite imperiale
a celle de roi d'Allemagne, ils niirent ainsi les Allemands dans 1'obligation de
choisir pour roi non pas un candidat ordinaire (ce que d'ailleurs ils n'auraient
pu faire en dehors de Rome), mais un candidat egalement digne de devenir
empereur.
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tale); autrement un pape pourrait etre contraint d'oindre, sacrer
et couronner un sacrilege, un excommunie, un heretique ou un
pai'en, qui se reclamerait de 1'election des princes. Son legat
ne s'est done pas interpose comme electeur : il n'a elu ni fait
elire personne. II ne s'est pas davantage erige en juge (cogni-
tor), n'ayant confirme ou rejete ni 1'election d'Otton ni celle de
Philippe; il s'est renferme dans son role de rapporteur (denun-
ciator) : envisageant, non le vote, mais uniquement les qualites
personnelles du candidat, il s'est borne a declarer (denun-
tiavit] le due de Souabe indigne et le roi digne (d'occuper le
pouvoir). Que, dans une election disputee, le pape, voyant ses
exhortations superflues, sa longanimite inutile, ait le droit de
temoigner sa preference pour un candidat, surtout quand les com-
petiteurs — et ils ne s'en etaient pas prives — sollicitent de lui
1'onction imperiale, c'est ce qui resulte du droit et des precedents.
En effet, si les princes, sourds a toutes les exhortations, ne peu-
vent s'accorder, le Siege apostolique n'en doit pas supporter les
consequences, ayant besoin d'un avocat et d'un defenseur. C'est
ainsi qu'autrefois le pape avait fait choix entre Lothaire et
Conrad III, prenant parti pour ce dernier.

Voici done les principes d'Innocent III :
a) Les princes allemands ont pleinement le droit de choisir leur

roi en toute liberte.
b) Depuis que les papes ont donne pourl'Occident auxroisde

Germanic (Charlemagne et Ottonler) la dignite imperiale, jadis pos-
sedee par les Byzantins, les princes allemands continuent a elire
librement, et en pleine independance du pape, leur roi, qui sera
couronne empereur.

c) Ici intervient le droit du pape : le roi elu de Germanic ne peut
devenir empereur que par 1'onction du pape; a celui-ci d'apprecier
i'aptitude du candidat a 1'empire. Si le jugement du pape luiest
defavorable, les Allemands feront un nouveau choix ; s'ils s'y
refusent, le pape restera libre d'offrir a un autre roi la couronne
imperiale, 1'Eglise ayant besoin d'un avocat et defenseur.

d) Au cas ou 1'election au trone d'Allemagne prete a discus-
sion, la mission du pape peut se resumer ainsi : 1) il doit, avant
tout, exhorter les princes allemands a s'accorder sur un seul can-
didat; 2) s'il n'obtient rien, il se decidera pour Fun des pre-
tendants, soit en qualite d'arbitre, soit ert vertu de son droit supe-
rieur et de 1'autorite de sa charge. II doit ainsi agir, 1'Eglise ne
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i901 pouvant indefmiment rester sans defenseur. 3) En cette occur-
rence, le pape fait abstraction des indications fournies par
1'election (priorite, majorite des voix, legitimite) : il considere
uniquement la qualite des personnes et choisit le candidat quilui
parait promettre a 1'figlise un meilleur defenseur, etc.

Vers ce temps, Innocent engagea le roi Otton a agir avec la
plus grande prudence, pour raffermir la fidelite de ses amis et
tacher de gagner ses adversaires. II ecrivit aussi aux rois d'Angle-
terre et de France pour les rendre favorables a son candidat, et
prononc,a des peines canoniques contre les princes ecclesiastiques
du royaume demeures fideles a Philippe 1

i Des lors, la situa-
tion d'Otton s'ameliora de jour en jour. II s'unit a son beau-
frere Knut, roi de Danemark, s'empara de Stade et de Breme, fit
prisonnier Hartwig, archeveque de Breme, et le forca a lui rendre
tous les biens jadis confisques a son pere Henri le Lion. Poussant
son succes, il partagea avec ses deux freres les biens des Welfes
dans le nord, puis gagna les pays du Bas-Rhin, ou il mit fin par
la force aux conflits survenus parmi ses partisans; enfin il fut
reconnu par tous les princes de ces contrees. II s'assura une fois
de plus de la fidelite de 1'archeveque de Cologne et, dans 1'ete ou
1'automne de 1202, put ecrire au pape qu'il s'attendait a de pro-
chains et importants progres. Jean sans Terre, si longtemps
insensible aux exhortations du pape, commenga alors a soutenir
son royal neveu avec 1'argent et 1'influence de 1'Angleterre, et
dans 1'automne de 1202 conclut avec lui un traite formel d'alliance
offensive et defensive; il fut suivi dans cette voie par le landgrave
de Thuringe et par le roi de Boheme 2; peu apres, le chancelier de
Philippe, Conrad, eveque de Wurzbourg, passa au parti d'Otton.
Mais, le 4 decembre 1202, Conrad tombait[assassine par Bodon
et Henri de Ravensburg] : il terminait sa carriere comme son
ami d'enfance Thomas Becket 3. Malgre toutes les represen-

1. Reg. de neg. imp., n. 64, 65, 69; Winkelmann, op. cit., p. 260.
2. Reg. de neg. imp., n. 106 (decembre 1203) : Regent Boemise, lantgravium

Thuringiae, marchionem Moralise per potentiam non habuimus, sed per magnam
vestram sollicitudinem et jrequentem. (H. L.)

3. Michel de Leone, fondateur de la nouvelle cathedrale de Wurzbourg,
mort en 1355, appelle Conrad : contemporaneus et combursalis b. Thomse de Kan-
tdlug. Autrefois on donnait comme date de la mort de Conrad le 3 decembre.
Winkelmann, op. cit., p. 269, indique le 6; mais le Corpus regale seu calendarium
necrologicum domus S. Kiliani, edite par Wegele, Wurzbourg 1877, p. 63, rap-

CONGILES— V — 77
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tations, Philippe ne voulut pas punir les meutriers, que le pape
s'efforc.a de ramener a la penitence en leur infligeant les cen-
sures ecclesiastiques 1.

L'annee suivante, la Thuringe, deja prise une premiere fois
par le roi Philippe et ses Souabes, fut epouvantablenient rava-
gee par Ottocar et ses Bohemes. Cependant Otton avait si bien
progresse que toute 1'Allemagne du nord et du centre, a 1'ouest
de 1'Elbe, le reconnaissait pour roi, et qu'il pouvait deja songer
a s'emparer du sud. Un grand nombre d'eveques, d'abord par-
tisans de Philippe, par exemple Eberhard, archeveque de Salz-
bourg, avaient ete gagnes a Otton par 1'influence du pape et
de ses legats; ceux qui se montrerent intraitables, comme les
archeveques de Magdebourg, de Treves, de Besangon et de Taren-
taise, furent punis ou menaces de peines 2. Dans 1'ete de 1203,
Otton se trouvait a 1'apogee de sa puissance, et toutes les tenta-
tives du parti des Hohenstaufen pour gagner le pape par des pro-
messes et tromper 1'opinion publique en Allemagne resterent
sans resultat. Vers cette epoque (1203), Philippe envoya a Rome
le prieur des camaldules, Martin, et le moine Otton de Salmons-
weiler (pres de Constance) notifier au pape son projet d'organi-
ser une croisade et son intention de restituer tous les biens
ecclesiastiques pris par les anciens empereurs, de renoncer au
jus spolii, de respecter la liberte absolue des elections episcopales,
de soutenir fidelement 1'Eglise romaine et d'operer 1'union de
1'figlise de Constantinople, si lui-meme ou son beau-frere par-
venaient a occuper le trone de Byzance 3. Le pape lui repondit
ce qu'il aurait pu repondre a tout chretien, a savoir qu'on ne
mettait aucun obstacle a son retour dans le sein de 1'Eglise, et

porte cette mort au 4 decembre: n nonas dec., Conradus episcopus et canceUa-
rius interfectus est. Cette derniere date doit etre la plus exacte.

1. Innocent III, Epist., L V, n. 155, P. L., t. ccxiv, col. 1167; 1. VI, n. 51,
P. L., t. ccxv, col. 53 sq.; n. 113, 114, ibid., col. 128; Winkelmann, op. at,
p. 269.

2. Bohmer, Reg. imp., p. 302-306; Abel, op. cit., p. 166-173; Winkelmann,
op. cit., p. 301 sq.

3. Monum. Germ, hist., Leges, sect, iv, t. n, p. 208 (mai 1203); Winkelmann,
op. cit., t. i, p. 295 sq.; Abel, op. cit., p. 173. Philippe avait epouse Irene, fille
d'Isaac, empereur de Constantinople, et sreur d'Alexis IV. C'etait precisement
le moment (dans 1'ete de 1203) ou les croises latins assiegeaient Constantinople
pour reintegrer 1'empereur Isaac et son fils Alexis.
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publia cette reponse dans une lettre aux Allemands l, destinee a
faire cesser de faux bruits d'apres lesquels il aurait invite Phi-
lippe a recevoir la couronne imperiale. II dut egalement protes-

ter centre des bulles apocryphes mises en circulation, toutes a
1'avantage de Philippe. On avait fait courir le bruit de la mort
d'Innocent et on publiait les lettres de son successeur Clement IV.
Philippe n'epargna ni argent ni promesses pour se faire des par-
tisans a Rome et donner courage aux adversaires du pape 2. Mais
celui-ci surmonta tous les obstacles et, en decembre 1203, ecrivit
toute une serie de lettres en faveur d'Otton3. De cette epoque
cependant date le changement qui modifie la situation des pre-
tendants et que nous ferons connaitre, apres avoir parle des
autres evenements et analyse les conciles tenus a cette meme
epoque dans les diverses contrees de 1'Orient et de 1'Occident.

641. Conciles de H98 £ 1208.

En France, la question du mariage de Philippe-Auguste et les
progres de la secte des cathares attirerent des le debut 1'attention
du pape. Innocent employa d'abord de bienveillantes admones-
tations pour rappeler au roi son devoir: il en ecrivit direc-
tement a Philippe et aussi a 1'eveque de Paris 4. En sep-
tembre 1198, il manda a son legat, Pierre de Capoue, de reiterer
les observations, et, si elles restaient sans effet, d'y joindre une
menace d'interdit 5. En cette meme annee 1198, quelques conciles
frangais s'occuperent de decouvrir et de chatier les partisans de
I'hseresis Populicana (publicains, cathares). Michel, archeveque
de Sens et metropolitain, reunit a la Charite-sur-Loire 6 les
eveques d'Auxerre, de Nevers et de Meaux, avec de nombreux

1. Reg. de neg. imp., n. 90, 91,-P. L., t. cxxvi, col. 1095 sq.
2. Ibid., n.. 70, 85, 96; Abel, op. cit., p. 175; Winkelmann, op. cit., p. 300 sq.
3. Reg. de neg. imp., n. 96-103.
4. Gesta Innocentii III, c. LII; Innocent III, Epist., 1. I, n. 171, P. L.} t. ccxiv,

col. 148 sq. (H. L.)
5. Epist., I. I, n. 4,171, 347, 348, P. L., t. ccxiv, col. 148, 320; Hurter, Gesch

i Papsls Innocenz III, t. i, p. 177; Potthast, Regesta, p. 35, fixe la lettre au car-
dinal Pierre au mois d'aout 1198.

6. Arrondissement de Gosne, departement de la Nievre. (H. L.)
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clercs et laics, pour decouvrir les heretiques. Le doyen de
Nevers et Rainald, abbe de Saint-Martin, furent particuliere-
ment denonces. L'archeveque les suspendit tous deux ab officio
et beneficio, et convoqua un deuxieme concile a Auxerre, ou les
accuses presenteraient leur defense. S'il ne se presents aucun
accusateur proprement dit centre le doyen, il s'en trouva contre
1'abbe, car le prieur de son monastere 1'accusa de beaucoup de
crimes, en particulier d'adultere et d'usure, et des temoins sou-
tinrent 1'accusation. Neanmoins on donna aux deux accuses u n r
nouveau delai jusqu'au synode qui allait se tenir a Sens l. Cette
derniere assemblee ne voulut ni absoudre ni condamner le doyen;
elle se contenta de deferer sa cause a Rome. Des le debut du sy-
node, 1'abbe avait interjete aRomeun appel qui, bienqu'illegalen
droit strict, fut accueilli; on abandonna au pape la decision sur
le fait d'heresie. Mais 1'accuse fut depose a cause de ses autres
mefaits. Innocent ecrivit a ce sujet deux lettres (mai et juin 1199).
II decida que le doyen devait, avec des co-jureurs, affirmer par ser-
ment son innocence, auquelcas on devait lereintegrer dans son be-
nefice, mais non dans son office, jusqu'a reparation du scandale
cause par ses rapports avec les heretiques. Quant a 1'abbe, son
affaire serait examinee attentivement par le legat cardinal
Pierre de Sancta Maria in via La ta, et une fois le proces instruit
et la preuve faite, il serait depouille du sacerdoce et enferme
dans un monastere.

On se souvient qu'a la nouvelle de la mort d'Henri VI (1197)
la plupart des croises allemands alors en Palestine se haterentde
retourner dans leur pays, malgre les representations de Conrad,
archeveque de Mayence, et de plusieurs autres. Pour beaucoup
d'entre eux, le retour fut desastreux. Pendant 1'ete de 1'annee
suivante (1198), 1'archeveque Conrad et les autres princes et sei-
gneurs se virent a leur tour obliges au depart, et ce fut unique-
ment grace au comte Simon de Montfort et a ux croises frangais
que Tyr et Saint-Jean-d'Acre n'eurent pas le sort de Joppe, qui fut
prise par les Sarrasins, et ses habitants, tous Chretiens, passes au fil
de 1'epee. Apres avoir obtenu un armistice de six ans et assure
la securite aux pelerins, Simon de Mon tfort, trop faible pour con-

1. Labbe, Concilia, t. xi, col. 3-6; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2; col,
1947; Coleti^Concilia, t. xni, col. 739; Mansi, Cone, amp liss. coll., t. xxiijcol
698; Innocent, EpisL, 1. I, n. 63, 99. (H. LJ
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tinuer la guerre, reprit a son tour le chemin de 1'Europe. En cette
flieme annee 1198,Isabelle, reine de Jerusalem, ayant perdu son
troisieme mari, Henri de Champagne, epousa Amaury, roi de Chy-
pre. Des son avenement au pouvoir, lepape Innocent ne negligea
rien pour soutenir le roi de Jerusalem et amener les chretiens de
la Palestine a lui obeir, pour retablir la concorde parmi eux, pour
les decider a mener une vie irreprochable, afin d'obtenir par la le
secours de Dieu. En meme temps, il fit connaitre son projet arrete
dedelivrer la Terre Sainte par une nouvelle croisade et, dans cebut,

I il ecrivit un nombre presque infini de lettres aux rois, princes,
comtes, seigneurs, eveques et abbes, aux laics et clercs d'Occi-
dent. On le voit tour a tour se plaindre, exhorter, stimuler,
appeler au secours de la Terre Sainte, promettre dans ce but
toutes les graces de 1'figlise 1. D'apres ces lettres, tout etat,
mais surtout le clerge, devait faire des sacrifices a cette intention.
Innocent lui-meme commenga par repandre de grandes largesses
et prit toute une serie de mesures en vue de faciliter 1'entreprise;
il s'efforga surtout de gagner a son projet 1'empereur de Cons-
tantinople, Alexis III, qui manifestait du reste un vif desir de
retablir 1'union des figlises. Le pape espera qu'il reparerait le
tort cause par ses predecesseurs a la grande cause des croisades.
Comme chefs de 1'expedition, Innocent designa les deux cardinaux
Soffred de Sainte-Praxede et Pierre de Sancta Maria inviaLata.
Illeur imposa lui-meme la croix et les envoya, le premier a Venise,
le second en France et en Angleterre, recruter des combattants
et recueillir de 1'argent pour la guerre sainte. II engagea les arche-
veques a tenir dans le meme but des synodes provinciaux, et
exhorta les rois Philippe-Auguste et Richard Cosur de Lion a
conclure entre eux la paix, ou du moins un armistice de cinq ans,
afin de tourner contre les Sarrasins ce glaive qu'ils ne savaient
tirer quel'un contre 1'autre. Le cardinal-legat Pierre parvint, dans
un synode tenu en 1199 entre Vernon et les Andelys, sur les limites
dela France et de la Normandie 2, a faire conclure 1'armistice de-
mande parlnnocent ;mais cet armistice ne dura guere,malgre la con-

1. L. Brehier, L'Eglise et I'Orient au moyen age. Les croisades in-12, Paris,
1907, p. 144-150. (H. L.)

2. 13 Janvier. Rigord, Liber, edit. Delaborde, t..i, p. 144; Roger de Howeden;

Chronica, edit. Stubbs, t. iv, p. 79-80; H. Froidevaux, Deregiis conciliis Phi-
hppo II Augusta regnante habitis, in-8, Paris 1891, p. 97.
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firmation papale.Dans ce meme synode, les deux rois instituerent
une commission pour examiner si les censures ( a raison des attein-
tes portees aux biens des figlises) decretees par Walter, archeveque
de Rouen, etaient legitimes. Le pape rejeta cette commission et
declara que 1'archeveque avait pleine juridictiondans sa province1.

En 1199, le pape Innocent III convoqua 1'important concile de
Dioclea en Dalmatie 2. Simeon Etienne, grand-schupan de Serbie,
s'etait rendu maitre de la Dalmatie, de Dioclea, de Tribur-
nia, etc., et avait pris le titre de roi de Rascia. A sa mort, lui
succeda son fils aine Etienne; mais celui-ci,vaincu par Emerich,
roi de Hongrie, dut abandonner la couronne a son jeune frere
Vulcain 3. Etienne et Vulcain finirent par conclure la paix aux |
conditions suivantes : Vulcain devait etre roi de Dalmatie
et de Dioclea, et Etienne grand-schupan de Rascia. Tres de-
voues a 1'Eglise catholique, ils formerent le projet de detacher
leurs sujets de 1'Eglise de Byzance pour les rattacher a celle de
Rome. Aussi, presque aussitot apres 1'avenement d'Innocent III,
ils lui demanderent d'envoyer des legats dans leur pays pour
regulariser la situation de 1'Eglise. Le pape accepta avec
joie cette proposition et, au debut de 1199, chargea Jean
de Casemario, sacriste pontifical, prsepositus sacello ponti-
ficio, et le sous-diacre Simeon, de porter ses lettres a Vulcain et
a sa femme, au grand-schupan Etienne et a sa femme, a Jean,
archeveque de Dioclea, et a tous les autres archeveques, eveques
et abbes du pays. Les messagers furent bien accueillis : ils remirent
le pallium a 1'archeveque de Dioclea, et en cette meme anne'e
1199 (il n'est pas possible de preciser la date), ils tinrent a
Dioclea un concile provincial dont nous possedons les actes. Les
legats commencerent par prohiber la simonie et introduire le
celibat ecclesiastique, jusqu'alors peu en honneur en Serbie.

1. Bessin, Cone. Rotomag., 1717, t. i, p. 102; Coleti, Concilia, t. xm, col. 743;
Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1951; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xxi^ col. 697; Hurter, op. ciL, t. i, p. 196 sqv 205 sq.

2. Antivari (Ante^ Bari) en Albanie. Farlati^ Illyricum sacrum, t. vn, p. 8-190,
292; t. vi, p. 435; t. vm, p. 45; Coleti, Concilia, t. xm, col. 743; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 195 sq.; Mansi, Concilia, Supplem., 1748,
t. n, col. 779; Cone, ampliss. coll., t. xxir, col. 706.

3. Salbas, le troisieme frere, devint moine et plus tard archeveque de Ser-
bie; apres sa mortj il fut le saint national de ce'pays.
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Les pretres et les diacres maries avant la reception des saints
ordres furent autorises a garder leurs eglises, a condition que leurs
femmes emissent entre les mains de 1'eveque le voeu de chas-
tete; sinon, ces clercs pouvaient garder leurs femmes, mais
non leurs eglises. Par centre, les manages conclus par des
clercs apres la collation des ordres etaient declares nuls et sans
valeur. On prescrivit aux eveques de ne conferer a 1'avenir les
ordres qu'aux quatre-temps et en faisant observer les inter-
stices. La dime devait etre partagee en quatre parts, pour
1'eveque, I'eglise, les pau-vres et le clerge. La violation du secret
de la confession et d'autres fautes graves furent prohibees sous
peine d'une deposition absolue. On menaca d'excommunication
quiconque leverait la main contre un clerc; on declara tout mem-
bre du clerge exempt du tribunal seculier; on defendit les mariages
entre parents jusqu'au septieme degre; la collation des eglises
par les lai'cs fut declaree de nulle valeur. On prescrivit la mise
en liberte de tous les chretiens latins retenus en esclavage. On fixa
1'age de trente ans pour recevoir la pretrise, etc. Dominique, eve-
que de Sfacia, Suacinum, ayant ete accuse de meurtre, une enquete
fut ordonnee sur ce point. L'eveque nia d'abord le fait, mais le
lendemain il deposa volontairement les insignes episcopaux aux
pieds des legats 1.

Deux autres conciles egalement celebres en 1199, 1'un a West-
minster, 1'autre a Constantinople (celui-ci pour une question de
mariage), sont peu importants et d'ailleurs fort peu connus 2.
L'annee suivante, il se tint encore a Westminster un synode sous
la presidence de Hubert, archeveque de Gantorbery. Cette as-
semblee decreta quatorze canons en partie empruntes au concile
de Latran de 1179. Chacun de ces canons se termine par ces mots :
Salvo in omnibus SS. rpmanse Ecclesise honore et privilegio. Les
voici en resume :

1. Les pretres qui disent la messe doivent prononcer integra-
lement et exactement les paroles du canon, ni trop vite ni trop
lentement, et ne pas s'arreter aux distractions; de meme pour

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col 694, 697.
2. Raynaldi, Annales, 1646, ad.aim. 1200, n. 16-17; Labbe, Concilia, t. xi,

col. 13-20; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1957; Coleti, Concilia, t. xm,
col. 751; Wilkins, Cone. Britann., t. i, col. 505-508; Mansi, Cone, ampliss. coll.}
t. xxn, col 1714. (H. L..)
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les heures canoniales, etc. Le clerc qui ne s'amenderait pas
apres trois avertissements sera frappe de suspense.

2. Aucun pretre ne doit dire deux messes le menie jour, si ce
n'est dans les cas de necessite, auquel cas il ne devra pas, lors de
la premiere messe, purifier le calice en y mettant du vin. II
devra se purifier les doigts avec sa langue; 1'ablution sera con-
servee dans un vase, pour etre hue apres la seconde messe, a moins
qu'il ne se trouve un diacre ou un autre servant qui puisse con-
sommer 1'ablution des la premiere messe. L'eucharistie sera
gardee dans un vase propre et convenable; on recouvrira ce vase
d'un linge de lin fin pour porter la sainte communion aux malades,
et si ceux-ci ne sont pas trop eloignes, le pretre se fera preceder
de la croix et de lanternes. Les hosties doivent etre renouvelees
chaque dimanche. On ne doit jamais apporter en secret 1'eucha-
ristie a qui ne la demande pas; mais on la portera publique-
ment a quiconque la demandera clairement, sauf s'il etait cou-
pable d'un crime notoire.

3. Le bapteme et la confirmation doivent etre conferes atoute
personne, si on n'est pas sur qu'elle ait rec.u ces sacrements. Le
pere, la mere, le beau-pere et la belle-mere ne peuvent servir de
parrains pour la confirmation. Les diacres ne peuvent ni baptiser
ni imposer la penitence, si ce n'est en danger de mort et en Tab-
sence de tout pretre. Si, en cas de necessite, un enfant a ete
baptise par un laic, le pretre devra ensuite suppleer les ceremo-
nies qui suivent 1'immersion, mais non celles qui la precedent. Si,
en cas de necessite, un enfant rec.oit le bapteme des mains de
son pere ou de sa mere, il n'en resultera aucune restriction au
commerce conjugal.

4. En donnant la penitence, les pretres doivent considerer
attentivement les circonstances, la qualite des personnes et la
grandeur du mefait. Us auront soin de ne jamais imposer a une
personne mariee une penitence qui pourrait faire naitre des soup-
cons a Fautre conjoint.Un pretre tombe dans une faute ne pourra
pas dire la messe avant de s'etre confesse. On ne devra jamais
imposer comme penitence a un la'ic de faire celebrer un certain
nombre de messes.

5. Les superieurs ecclesiastiques ne doivent pas molester leurs
inferieurs 1.

1. Cone. Later an.} 1179, can. 4.
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6. Nul ne doit etre ordonne s'il n'a un titre l.
7. Nul ne doit etre excommunie a la legere2; au contraire,

pour inspirer une juste terreur aux mechants, on doit prononcer
chaque annee solennellement 1'excommunication generale contre
les augures, les parjures, les incendiaires, les voleurs et les bri-
gands.

8. On ne doit rien exiger pour Fadministration des sacre-
ments 3.

9. On doit prelever integralement la dime, sans en rien retirer
pour payer les moissonneurs ou les domestiques. Les pretres
devront excommunier tous ceux qui les tromperont au sujet des
dimes. Quant aux terres nouvellement defrichees, la dime en sera
exclusivement reservee al'eglise paroissiale du district. Quiconque
garde la dime sera frappe d'anatheme, s'il ne s'amende pas apres
trois admonestations successives.

10. Sur la conduite des clercs 4.
11. Aucun homme ne peut epouser une parente de sa pre-

miere femme, ni aucune femme un parent de son premier
mari. Nul ne peut epouser la fille de son parrain ou de la per-
sonne qui lui a donne le bapteme. Aucun mariage ne sera conclu
avant qu'on ne 1'ait annonce trois fois dans 1'eglise. On ne doit
pas marier des personnes inconnues; tout mariage doit avoir
lieu en public, in facie Ecclesise et prsesente sacerdote. Aucune
personne mariee ne pourra entreprendre un grand voyage sans
I'assentiment de 1'autre conjoint.

12. Quiconque est generalement soupgonne d'un crime qu'on
ne peut prouver, devra etre exhorte par trois fois a confesser sa
faute et a donner satisfaction. S'il ne le fait pas, on lui donnera
pour se purger un delai qui ne pourra jamais etre prolonge a prix
d'argent.

13. Les lepreux doivent avoir une eglise particuliere 5.
14. On renouvelle les canons 9 et 10 du synode de Latran

sur les ordres de chevalerie et sur les moines; on y ajoute que
les moines, chanoines et religieuses, habitues a se vetir de noir,

1. Cone. Lateran., 1179, can. 5.
2. Ibid., can. 6.
3. Ibid., can. 7.
4- Ibid., can. 11.
5- Ibid., can. 23.
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ne doivent porter aucun manteau de couleur (cappses), mais seu-
lement des coopertoria blancs ou noirs, en peaux d'agneau, de
chat ou de renard. Les moin.es et religieux ne doivent ni se
faire escorter d'une garde ni quitter le couvent. Dans chaque [?|
eglise appartenant a un couvent 1'eveque placera un vicaire,
auquel il assurera un traitement convenable sur les revenus de |
cette eglise. « j

Voyant 1'inutilite de ses efforts pour dissoudre 1'union illegi-
time du roi de France avec Agnes de Meranie, le cardinal-legat
Pierre reunit, le 6 decembre 1199, a Dijon, un grand concile qui
dura sept jours et s'occupa surtout de 1'interdit dont le legal
avait deja menace de frapper la France 1. Plusieurs bourgeois
de la Charite-sur-Loire furent absous dans cette assemblee de
I'excommunication encourue pour soupQon d'heresie. Afin d'eviter
cette sentence d'interdit de plus en plus menac.ante, Philippe-
Auguste avait envoye une ambassade speciale a Rome. Mais,
sans se laisser arreter par cette manoeuvre, le legat decida que
1'interdit serait decrete le vingtieme jour apres Noel, 14 Jan-
vier 1200, dans un nouveau concile celebre a Vienne 2, et que
la proclamation aurait lieu au nom du concile de Dijon; ce
qui fut fait. Vienne fut probablement choisie parce que, faisant
partie de la Bourgogne, elle appartenait alors, non pas a la
France, mais a 1'Allemagne. Plusieurs eveques frangais assiste-
rent a ce concile de Vienne, et on donna par ecrit aux absents
connaissance de 1'interdit, en menagant de suspense quiconque
ne s'y conformerait pas 3. Plusieurs eveques frangais s'adresse- [$

1. Coll. regia, t. xxvn, col. 84; Labbe, Concilia, t. xi, col. 11-13; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1955; Martene, Thes. nov. anecd., t. iv, col. 147-
148; Coleti, Concilia, t. xiu, col. 747; Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 777;
Cone, ampliss. coll., t. xxn; col. 708; Girault, Discussion historique sur le con-
cile tenu a Dijon en 1199 et sur les chroniques de Saint-Benigne, dans Acad. des
sciences de Dijon, 1818, p. 132, (H. L.)

2. Labbe, Concilia, t. xi col. 11-13; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2; col.
1955; Coleti, Concilia, t. xiu, col. 747; Mansi, Concilia, Supplemv t. n, col.
777; Cone, ampliss. coll.,.t. xxn, ccl. 708. (H. L.)

3. Voici la formule de 1'interdit: Omnes ecclesise sint clauses, nee aliquis admitta-
tur in eis nisi ad parvulos baptizandos, nee aliquatenus aperiantur, nisi pro laminar
ribus accendendis, vel quando sacerdos accipiet eucharistiam et aquam benedi-
ctam ad opus infirmorum. Sustinemus missam semel in hebdomada celebrari in
die Veneris summo mane pro eucharistia ad opus infirmorum, admisso uno solo
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rent au pape, afin de differer la publication de 1'interdit. Inno-
cent n'approuva pas ces delais et, a 1'exception de Hugues,
eveque d'Auxerre, tous les eveques obeirent, quoique le roi les
molestat, les maltraitat meme et en chassat un grand nombre.
Philippe etait si irrite qu'il estima Saladin tres heureux « de
n'avoir affaire a aucun pape.» L'union du pape et des eveques
(1'oncle du roi Guillaume, archeveque de Reims, qui avait prononce
la rupture du manage avec Ingeburge, s'etait retracte) et aussi
la crainte qu'avait le roi de se voir excommunie amenerent enfin
ce dernier a nouer des negociations avec Rome et a se soumettre l.
Innocent envoya comme legat en France (ete de 1200) Octavien,
cardinal-eveque d'Ostie, parent du roi de France : il avait pour
mission de lever la sentence d'interdit si, auparavant, le roi don-

clerico, qui sacerdoti ministrat. Prsedicent sacerdotes diebus dominicis in atriis,
et loco missse disseminent verbum Dei. Horos canonicas dicant extra ecclesias,
non audientibus laicis; si dicant epistolam vel evangelium, caveant ne audian-
lur a laicis, nee in cimiterio supra lerram vel infra permittani corpus sepe-
liri. Dicant prseterea laicis, quod ipsi graviter peccant et excedunt lumulando
corpora in terris (terra) etiam non benedicta, alienum sibi offtcium in hac
parte usurpando. Prohibeant parochianis suis intrare ecclesias apertas in terra
domini regis (le roi ne fit pas fermer les eglises qui etaient sur son domaine),
non benedicant peras peregrinorum nisi extra ecclesiam. In septimana psenosa
(semaine sainte) non celebrent, sed usque in diem Paschse celebrare differant,
el tune celebrent private, nullo admisso nisi uno clerico, sicut superius est expres-
sum; nee communicet aliquis etiam in Pascha, nisi infirmus in periculo mortis.
In eadem septimana 'vel in ramis palmarum parochianis prsedicent, ut die
Paschse mane conveniant ante ecclesiam, et dabitur eis licentia comedendi carries,
panem benedictum diei. Firmiter prohibentur, mulieres in ecclesia ad purifica-
tionem ne admittant, sed eas moneant, ut die purifications congregatis vicinis
suis orent extra ecclesiam, nee intrent ecclesiam mulieres, quse purificandse erant
etiam ad levandos de sacro fonte parvulos baptizandos, donee post interdictum
intromittantur per sacerdotem. Omni petenti dent psenitentias in porticu ecclesise;
si turn ecclesia non habuerit porticum, sustinemus, ut in limine proximioris portse
ecclesise, quse pro intemperie aeris et pluvise aperiri poterit, et non aliter dent pseni-
tentias, omnibus exclusis prseter ilium et illam, quse confitebitur, ita quod sacerdos
et confitens possit audiri 'ab illis, qui fuerint extra ecclesiam. Si tamen serenum
fuerit tempus, dentur psenitentiae ante januas ecclesise clausse. Non ponanlur extra
ecclesiam vasa cum aqua benedicla, nee clerici ferant aquam benediclam, cum omnia
sacramenta ecclesiastica prseter ilia duo, quse excepta sunt, constet esse prohibita.
Extremam unctionem, quse maximum est sacramentum, non licet dare.

1. Sur I'aspect du royaume pendant 1'interdit et le mecontentement grandis-
sant qui forga le roi a se soumettre^ voir 1'ancienne et tres satisfaisante disser-
tation de H. Geraud, Ingeburge de Danemark, dans la Bibliotheque de V ficole

s, t. v. (H. L.)
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nait des compensations aux clercs maltraites, renvoyait Agnes
et reprenait Ingeburge. Tout etant retabli, le legat devait, si le
roi le demandait absolument, examiner au point de vue du
droit la validite de sonmariage avec Ingeburge. Philippe-Auguste
ayant rempli ces conditions, sinon integralement, du moins de
maniere satisfaisante, dans une reunion des grands du royaume,
pres de Saint-Leger, a Nesle (en Vermandois), 1'interdit fut
leve le 7 septembre 1200 1. Le roi persistant a soutenir que son
mariage avec Ingeburge devait etre casse pour cause de parente,
le legat decida qu'au bout de six mois, six semaines et six jours,
cette affaire serait examinee avec le plus grand soin dans un concile
de Soissons2. Le pape avait reclame qu'Agnes sortit du royaume;
mais on se borna a 1'eloigner du voisinage du roi, car elle etait
sur le point d'accoucher et ne pouvait voyager. Ingeburge ne
regut qu'un moment les honneurs royaux a Saint-Leger; elle fut
aussitot conduite a Etampes et traitee en prisonniere. Sur ses
plaintes, le pape engagea le legat a executer avec plus de fidelite
ses instructions. II ecrivit a Ingeburge et a son frere le roi de
Danemark, demandant a ce dernier d'envoyer des ambassadeurs
a Soissons et de tout faire pour proteger sa sosur. Des lettres
furent aussi adressees a Philippe-Auguste, afin de toucher son
coeur a 1'egard de sa femme.

Le 2 mars 1201, le legat ouvrit le synode de Soissons. Le roi
et Ingeburge y assisterent en personne; le premier y vint avec
une foule de jurisconsultes. Le roi Knut deputa quelques eveques
et gens de savoir pour defendre sa sceur; des le debut des delibe-

1. Nesle, arrondissement de Peronne (Somme). Labbe, Concilia, t. xi, col. .20-
21; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1963; Coleti, Concilia, t. xin, col.
759; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 722; P. de Cagiiy, Rehabilitation
du concile national de Nesle en Vermandois, dans le Bull, de la Soc. des antiq. de
Picardie, 1877, t. xvi, p. 308-310; Duhamel, dans meme recueil, 1889, t. xvin,
p. 23-24; H. Froidevaux, De regiis conciliis Philippo II Auguslo regnante hali-
te, 1891, p. 98, n. 62. (H. L.)

2. Labbe, Concilia, t. xi, col. 22-23; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col.
1963; Coleti, Concilia, t. xm, col. 773; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col.
728-738; Innocent III, Epist., 1. Ill, n. 13-18, P. L., t. ccxiv, col. 884 sq.; Hur-
ter, Gesch. d. Innocenz III, t. i, p. 381-404, 439 sq.; Rigord, Liber, edit. Dela-
borde, t. i, p. 149; Roger de Howeden, Chronica, edit. Stubbs, t. iv, p. 146-148;
Annal. monast. Aquicinctensis, dans Bouquet, Rec. des hist, de la France, t. xvin,
p. 553; L. Delisle, Catalogue des actes de Philippe-Auguste, n. 667, p. 502-503.
(H. L.)
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rations, ces Danois emirent un appel au pape, n'ayant aiicune
confiance dans le legal. Onleur demanda d'attendre Farrivee du
cardinal Jean de Paul, que le pape envoyait egalement a Soissons,
mais ils n'en firent rien et se mirent immediatement en route.
Trois jours plus tard, le cardinal Jean arriva et prit la pre-
sidence du concile; pendant quatorze jours, on delibera sur la
valeur du mariage du roi avec Ingeburge. Lorsque le cardinal
Jean voulut rendre sa sentence, le roi declara spontanement
qu'il voulait reconnaitre Ingeburge pour sa femme et que jamais
plus il ne s'en separerait. Aussitot il monta a cheval devant
1'abbaye ou il etait descendu, fit nionter Ingeburge en croupe
derriere lui et sortit au galop de Soissons. Le concile fut dissous.
C'etait precisement ce que voulait le roi; il avait use de ruse,
car aussitot apres Ingeburge fut de nouveau enfermee. Agnes
mourut, cette meme annee, au chateau de Poissy, pres de Paris,
et, au grand scandale de plusieurs, le pape declara, a la demande
du roi, les deux enfants Philippe et Marie, issus de 1'union d'Agnes

|etde Philippe-Auguste, legitimes et aptes a succeder au trone,
par la raison qu'apres la sentence de dissolution prononcee par
1'archeveque de Reims, le roi avait conclu de bonne foi un
nouveau mariage.

Le cardinal Jean revint a Rome; Octavien resta en France.
En 1201, il celebra a Paris un concile, dans lequel le chevalier
fivrau, intendant du comte de Nevers, convaincu de professer
1'heresie des bulgares (cathares), fut livre au bras seculier, qui
le condamna a etre brule 1. Le 6 decembre de la meme annee, un
concile celebre a Perth-sur-la-Tay, en Ecosse, et preside par Jean,
cardinal-legat de Saint-Etienne, regla un differend entre les
moines de Kelsoe-sur-la-Tweed et les eveques de Saint-Andre et
de Glasgow, au sujet de la possession de quelques eglises. On
ne sait si ce fut ce synode ou un autre synode ecossais qui s'occupa
d'une pretendue lettre tombee du ciel et concernant la sanctifica-
tion du dimanche 2.

1. Labbe, Concilia, t. xi, col. 24; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1569;
Coleti, Concilia., t. xm, col. 775; Mansi, Cone, ampl. coll., t. xxn, col. 740.
(H. L.)

2. Wilkins, Cone. Britann., t. i, col. 508; Mansi, Concilia, Supplemv t. 11, col.
783; Cone, ampliss. coll., t. xxn., col. 740; D. Dalrynaple, Historical memorials
concerning the provincial councils of the Scotish clergy, dans Annals of Scotland,
£dimbourg, 1797, t. HI, p. 208. (H. L.)
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Quelques annees avant sa mort, Richard Cceur de Lion avait
designe pour successeur son neveu Arthur, fils de Godefroy, son
frere defunt; mais il changea ensuite de sentiment et nomma pour
lui succeder son jeune frere Jean. Celui-ci fut en effet reconnu,
sauf par la Bretagne et les comtes d'Anjou, du Maine et de
Touraine, qui preterent serment au prince Arthur. La mere
de ce dernier lui procura la protection du roi de France, suze-
rain superieur, qui ne vit dans cette affaire qu'une occasion
favorable de continuer la guerre contre son puissant vassal.
Quoiqueune premiere paix eut ete conclue en 1200, la guerre se
ralluma plus feroce, plus terrible que jamais (Paques 1202). La
mollesse de Jean et la reprobation universelle qu'il s'attira pour
avoir massacre de ses propres mains son neveu Arthur lui firent
perdre 1'une apres 1'autre au profit de Philippe-Auguste ses pro-
vinces du continent. En sa qualite de suzerain, le roi de France
avait cite a son tribunal Jean sans Terre, pour y repondre de la
mort d'Arthur. Contumace, la guerre contre lui devint legitime.
Le roi d'Angleterre, cherchant partout du secours, s'adressa au
pape, qui, en 1203, deputa en France 1'abbe des cisterciens, Jean
de Casamari pour y negocier la paix. Nous savons le zele qu'Inno- |
cent deploya dans cette affaire, par ses lettres 163 a 167 dans
le sixieme livre de son registre. L'annee suivante (1204), Inno-
cent ecrivit a tous les eveques de France qu'il ne voulait
nullement reduire la juridiction du roi de France (sur ses vas-
saux), et qu'il s'agissait non de feudo, mais de peccato. Chacun
savait que le pape a qualite pour blamer tout chretien coupable
d'une faute mortelle, et le punir au besoin, le coupable fut-il roi.
Or, ici il s'agissait d'une faute, a savoir de la violation d'un
serment prete pour assurer la paix et 1'execution d'un traite.
Aussi 1'abbe de Casamari avait-il pour mission d'engager le roi a
conclure avec Jean un nouveau traite, ou du moins une treve.
S'il n'y pouvait reussir, le pape demandait au roi que 1'abbe
des cisterciens examinat, d'accord avec 1'archeveque de Bour-
ges, si les plaintes du roi d'Angleterre etaient fondees; Inno-
cent III ecrivit dans le meme sens a 1'abbe de Casamari *.
Apres avoir negocie en vain pendant une annee entiere, tantot
avec le roi de France, tantot avec le roi d'Angleterre, Fen-
voye du pape se decida a celebrer en 1204, a Meaux, un grand

1. Innocent III, Epist., 1. VII, n. 42, 44.
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concile auquel le roi Jean ne se fit pas representer, et que les
prelats francais n'accepterent pas non plus, car ils en appelerent
aussitot a Rome. Casamari accueillit cet appel, a condition
que chaque prelat francais consentirait d'avance a etre sus-
pens, si 1'appel n'etait pas execute dans le delai fixe. De son
cote, le pape decida qu'il suffirait que quelques eveques fran-
c,ais vinssent a Rome au nom de tous, en meme temps que
les fondes de pouvoirs du roi d'Angleterre. Mais Jean n'en-
voya pas de representants, ce qui refroidit le zele du pape
pour ses interets, d'autant que les eveques frangais venus a
Rome protesterent qu'ils etaient pleinement convaincus du
bon droit de leur souverain. Le resultat final fut qu'en 1206
le roi Jean sans Terre ne possedait plus une seule ville sur le
continent 1.

Presque en meme temps que le synode de Meaux, se tint celui
d'Antioche, reuni par le legat Pierre de Saint-Marcel. L'Ar-
menie etait alors gouvernee par le roi Leon, qui s'etait adresse
al'empereur Henri VI pour obtenir le titre de roi, offrant en retour

] de faire partie de 1'empire remain. Ayant ete solennellement
couronne durant la croisade allemande par Conrad de Wittels-
bach, archeveque de Mayence, Leon fit connaitre au pape son
desir et celui de son katholicos, de retablir 1'union avecl'Eglise
romaine. II demandait en compensation qu'Innocent voulut
bien reconnaitre son arriere-neveu Rupin comme heritier de la
principaute d'Antioche.

Le comte Raymond, aine des fils de Boemond III, prince d'An-
tioche, avait epouse une niece de Leon et de ce mariage etait ne
Rupin, qui, apres la mort de son pere, avait ete reconnu heri-
tier presomptif par les vassaux de son grand-pere et par son
grand-pere lui-meme. Mais son oncle, le comte Boemond de
Tripoli, le plus jeune des fils de Boemond III, s'opposa a cette
decision et emit lui-meme des preventions sur Antioche, dont
il chercha a s'emparer par la force. Innocent III repondit au
roi qu'il enverrait prochainement en Orient des legats, charges
d'examiner les pretentions des deux partis. En attendant, il
expediait au souverain un drapeau benit pour qu'il s'en servit

1. Labbe, Concilia, t. xi, col. 27-70; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,
col. 1069; Coleti, Concilia, t. xni, col. 779; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn,
c°l. 746. (H. L.)
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dans les combats centre les infideles, et il 1'engageait a vivre en
paix avec le comte de Tripolil. La guerre continua par la faute de
ce dernier, qui, avec Faide des Templiers, finit par s'emparer
d'Antioche. Pendant ce temps, en 1202, le roi Leon s'unissait a
Rome encore plus etroitement et obtenait ce privilege, que nulj
sauf le pape, ne put prononcer contre 1'Armenie une sentence
d'excommunication 2. Peu de jours apres, les cardinaux-legats
Soffred et Pierre chercherent a terminer le conflit existant entre
Leon et le comte de Tripoli et a amener une pacification complete
dans toute 1'Armenie (1203). Le second but fut atteint, mais non
le premier, car le cardinal Pierre fit preuve de partialite en
faveur du comte et, dans un synode celebre a Antioche (1204), il
prononga contre 1'Armenie une sentence d'excommunication
(c'est-a-dire d'interdit), nonobstant 1'appel emis par Leon 3.

Immediatement apres le synode d'Antioche, Mansi place un
concile tenu a Lambeth en Angleterre, sous la presidence de 1'ar-
cheveque fitienne Langton; d'apres Mansi, cette assemblee eut
lieu en 1204; d'apres Hardouin et Labbe, en 1206 4. Elle promul-
gua trois canons. En donnant ces dates, les deux historiens ont
oublie qu'Etienne Langton ne vint en Angleterre comme arche-
veque qu'en 1213. II faut done retarder la date de ce synode, dont
les trois canons n'ont du reste aucune importance. On peut en
dire autant de deux synodes celebres a Londres et a Oxford,
et dans lesquels fitienne Langton, ainsi que l'archeveque[
d'York, s'opposerent aux exactions pecuniaires ordonnees par
le roi Jean. Mansi donne a tort a ces synodes la date de 1207 6.
II se tint en 1207, apud Vallem Guidonis, c'est-a-dire a Laval,
un concile qui prescrivit de composer et de garder des archives
indiquant d'une maniere exacte le nombre et la situation des
biens ecclesiastiques 6. Nous reviendrons plus tard sur deux

1. Innocent III, Epist.,l. II, n. 252, 253; Hurter, op. cit., 1.1, p. 284 sq.
2. Innocent III, Epist., 1. V, n. 43-48.
3. Innocent III, Episl. 1. VIII, n. 119, 120; Gesta, n. 116; Coleti, Concilia,

t. xni, col. 781; Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 787; Cone, ampliss. coll.,
t. xxii, col. 749. (H. L.)

4. Labbe, Concilia, t. xi, col. 30-31; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,
col. 1971; Coleti, Concilia, t. xin, col. 783; Wilkins, Cone. Britann., 1.1, p. 530-
531; Mansi, Cone, ampliss. coll., t, xxii, col. 752. (H. L.)

5. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxii, col. 758.
6. Ibid., col. 758.
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synodes celebres dans le midi de la France au sujet"des affaires des
albigeois. Navarrus, eveque de Conserans, presida, en octobre
1208, dans le monastere de Saint-Sever (diocese d'Aire), un
synode destine a regler un differend entre les habitants du lieu
et le monastere, au sujet de certains droits et redevances *. Ce
qu'on a appele le concilium Ardreatinum en Sardaigne n'ap-
partient pas, en realite, aux conciles, pas plus que les Consti-
tutiones du cardinal Galo, augmentees des additions de Guil-
laume, eveque de Paris 2. Mansi et Labbe placent au commence-
ment du xiiie siecle deux conciles qui ne meritent guere notre
attention 3; on en ignore, en effet, et le lieu et la date; leur
existence meme est fort problematique et leurs canons ne sont
qu'une compilation de diverses ordonnances empruntees a divers
synodes.

642. Competition au trdne d'Allemagne jusqu'a la mort
de Philippe de Souabe, en 1208.

De nouveau, 1'etoile d'Otton avait commence a palir en Alle-
magne. Dans 1'ete de 1203, il se trouvait a 1'apogee de sa puissance;
la cause de Philippe de Souabe semblait perdue sans remede.
Mais des malentendus, des maladresses firent le plus grand tort
a Otton. Le pape 1'avait souvent averti de ne pas desaffectionner,
comme il le faisait, ses partisans par de facheux precedes. Sous
ce rapport, il ressemblait trop a son oncle Richard Coeur de Lion,
il blessait tantot 1'un, tantot 1'autre de ses plus fideles amis. Rien
de surprenant si, des 1'ete de 1203, plusieurs de ses partisans se
laisserent ebranler dans leur fidelite. Lorsque, a Paques de 1204,
Philippe se rendit dans le nord pour delivrer Goslar et envahit
la Thuringe pour chatier le landgrave Hermann, Otton et
son frere aine, le comte palatin Henri, vinrent au secours du
landgrave, avec de nombreuses troupes. Au moment de

1. Conserans, aujourd'hui Saint-Liziera, Ariege. Mansi, op. cit., t. xxn, col.
758.

2. Ibid., col. 755, 763; Coleti, Concilia, t. xm, col. 685 sq.
3. Coleti, Concilia, t. xm, col. 759; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col.

723.
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livrer bataille au sud de Wolfenbiittel, instante hora belli,
comme dit un ancien chroniqueur, Otton fut abandonne par
le comte palatin Henri qui passa au parti de Philippe, parce
qu'Otton refusait de lui donner Braunschweig. Cette trahison
obligea le landgrave Hermann a se rendre a merci (17 septembre
1204) et avec lui le roi Ottocar de Boheme, venu a son aide et qui
fut oblige a son tour d'embrasser le parti de Philippe. Au mois
de novembre 1204, 1'archeveque de Cologne abandonna aussi
Otton, a qui il devait son elevation1, et bientot apres, le futur
beau-pere d'Otton, Henri due de Brabant, rompit les fiancailles
conclues entre sa fille et ce prince et. mettant a contribution les
bons offices de Philippe, songea a la marier au jeune Frederic II2 .
Le 6 Janvier 1205, Philippe se fit de nouveau couronner avec sa
femme Irene, qui prit le nom de Maria. Le sacre fut accompli a
Aix-la-Chapelle par Adolphe de Cologne, comme pour reparer ce
qui aurait manque au premier couronnement. Sur la plainte
d'Otton, Innocent excommunia sur-le-champ 1'archeveque de
Cologne et bientot apres le deposa. Le prevot Bruno fut elu au
siege de Cologne, et cette ville, toute devouee a Otton, prit parti
pour Bruno. La grandeur et la puissance de Cologne a cette epo-
que nous sont attestees par le pape Innocent, au dire duquel
Vienne est, post Coloniam, 1'une des principales villes de 1'Alle-
magne 3. Des ce moment, Cologne devint, comme autrefois
Mayence, un foyer de dissensions et les partis s'y livrerent a de
continuelles represailles 4. On s'explique sans peine les perplexi-1
tes ou se trouvaient a cette epoque les chefs des eveches et eglises
pour savoir a qui obeir. Toutefois le chroniqueur d'Ursperg,

1. Eum prodidit, quern crearat, dit le pape a son sujet, et il ajoute : Utinam
numquam natus homo ittefuisset, vere filius Belial. Reg. deneg. imp., n. 116 (cl
p. 684, note 2), et Bohmer, Regesten, 1198-1254, p. 313. Au sujet de la defec-
tion' des princes allemands qui abandonnerent Otton, cf. Winkelmann, Philipp
von Schwaben, 1873, t. i, p. 319-337. Innocent, par ses lettres de mai 1205, cher-
cha a ramener au parti d'Otton le comte palatin Henri, le due de Brabant, le
landgrave Hermann de Thuringe et le roi de Boheme. Innocent III, Reg. de
neg. imp., n. 120-122; Potthast, Regesta pontif. roman., p. 213.

2. Le pape defendit cette union sous la menace des peines ecclesiastiques;
cf. Innocent III, Epist., 1. VII, n. 111.

3. Bohmer, Regesten, p. 315.
4. Saint Engelbert, alors prevot de la cathedrale de Cologne, prit parti pour

son cousin 1'archeveque Adolphe, banni, et fut exile a son tour. Ficker,.
bert der Heilige, 1853, p. 38, 40 sq.; cf. Wnkelmann, op. cit., p. 365.
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Burehard de Biberach, en Souabe, exagere sans doute en disant
qu'il n'y avait alors aucun eveche, aucune eglise paroissiale
dont la possession ne fut disputee, et que chaque parti succes-
sivement avait du comparaitre a Rome, en y apportant de
quoi se faire bien venir. D'apres lui, toutes les sources de la
richesse publique en Allemagne avaient ete derivees vers Rome
et la desunion des eglises particulieres servait toujours a en-
graisser la curie romaine 1.

En raison de 1'importance de Cologne, Philippe, d'accord avec
1'archeveque Adolphe, excommunie par Innocent, commenga en
[septembre 1205] le siege de la cite et inaugura la guerre civile. Elle
traina en longueur, et tous les efforts du pape pour fortifier le
parti d'Otton resterent infructueux. Dans 1'ete de 1206, Philippe
reprit le siege de Cologne qu'il avait du lever 1'annee precedente,
et Otton, surpris dans une rencontre, fut completement battu
[Wassenberg, 27 aout 1206]; il eut a peine le temps de fuir ;son
archeveque Bruno tomba au pouvoir de Philippe, qui le fit trans-
porter a Trifels. Une entrevue eut lieu quelque temps apres entre
les deux rois devant Cologne, mais sans aucun resultat. Cologne
dut se soumettre, et Otton se refugia derriere les murs de Braun-
schweig : c'etait presque 1'unique forteresse qui lui restat. Jean
sans Terre, sur les instances du pape, lui envoya 6 000 marcs,
somme insuffisante pour relever ses affaires 2.

Pendant ce temps, le parti de Philippe avait fait de grands pro-
gres en Italic. Luipold, 1'archeveque exile de Mayence, qu'il avait
envoye dans ce pays en 1204, causa les plus grands dommages
a la puissance papale dans les marches du centre de 1'Italic
et fortifia le pouvoir du Hohenstaufen. Walter, comte de Brienne,
le principal capitaine du pape, suc'comba dans une de ses inces-
santes escarmouches centre Diepold de Vohbourg. Sans attendre
ces derniers evenements, Philippe avait renoue des negociations
avec le pape. II se rendait bien compte qu'avec la versatilite
des princes, il ne serait vraiment roi qu'apres avoir ete reconnu
par Innocent III. Dans cette conviction, il envoya en Italic (ete

1. Chron. Ursperg. a. 1540.
Z.Reg, de neg. imp., n. 131,132 et 134; Abel, Konig Philipp, p. 178-197 et

363 sq.; Bohmer, Regesten, p. 15 sq., 36 sq., 309 sq.; Winkelmann, Philipp
»on Schwaben, p. 392 sq.
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1205) son chancelier Conrad, eveque de Ratisbonne, et peu apres,
afin de prouver au pape ses bonnes intentions, il rappela [!
des marches d'ltalie le batailleur Luipold 1. Ce furent surtout
Wolfger, patriarche d'Aquilee, auparavant eveque de Passau (alle-
mand et gibelin), et Martin, prieur des camaldules, qui furent
charges de negocier la paix. Tous deux arriverent en Allemagne
au printemps de 1206; mais leurs pouvoirs n'avaient pas 1'eten-
due qu'eut souhaitee Philippe 2. Ils n'etaient autorises qu'a
conclure une treve entre les deux partis et a demander la depo-
sition de Luipold. Afm d'obtenir davantage, Philippe envoya au
pape une apologie fort adroite de toute sa conduite : « La
mort de son frere Henri VI, disait-il, avait occasionne dans tout
1'empire un grand bouleversement, et chacun avait agi a sa
fantaisie. Lui-meme se trouvait alors en Toscane; rentre en Alle-
magne a travers mille dangers, il avait engage tous les princes
a remplir leur engagement en faveur du jeune Frederic. Mais
aucun n'avait voulu 1'ecouter; on avait declare cette promesse
sans valeur, parce que faite avant le bapteme de 1'enfant. II
n'etait pas possible que 1'empire tombat aux mains d'un enfant
ou demeurat sans un empereur; enfin, 1'eleetion de cet enfant
avait ete extorquee par le pere. Quelques princes avaient alors
propose la couronne a Berthold, due de Zahringen, et, sur son
refus, a Bernard, due de Saxejmais ce dernier refusa egalement.
Alors tous les princes de Saxe, de Baviere, d'Autriche, de Fran-
conie, etc., avaient presse Philippe de prendre la couronne; ils y
joignaient de vifs reproches sur son hesitation anterieure et lui
promettaient un soutien d'autant plus efficace qu'il depassait tous
les autres en puissance et en richesse. Voyant que, sur son refus,
on allait elire un prince ennemi de sa maison, il avait cede, mais
non par jalousie et avarice, lui le plus riche et le plus puissant
des princes, qui savait de reste qu'un empereur quel qu'il fut aurait
certainement plus besoin de lui que lui de 1'empereur. Depuis son
elevation, il s'etait surtout applique au role de defenseur et res-
taurateur des eglises et a la pratique de la justice. Durant dix
semaines, il etait reste le chef inconteste de 1'empire. En se ren-

1. Cf. Winkelmann, Philipp von Schwaben, p. 385, note 1.
2. Cf. Reg. de neg. imp., n. 139, surtout sur la fin. Sur Wolfger d'Aquilee,

cf. Muffat, dans les Comptes rendus de VAcademic royale des sciences de Baviere,
1862, t. n, p. 2.
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I dant a Aix-la-Chapelle pour le couronnement, il avait renvoye
son armee, sur les instances de ses ennemis secrets, qui lui avaient
cependant promis leurs voix; mais ces perfides, gagnes par Tor
anglais, avaient elu a sa place Otton, comte de Poitou et neveu du
roi d'Angleterre. Telle etait la pure verite sur les evenements,
quoi qu'on ait pu rapporter au pape de divers cotes. Philippe
ajoutait que Luipold avait ete reellement elu par la majorite,
c'est pourquoi il lui avait donne 1'investiture des regalia.
Neanmoins il ne s'obstinera pas a le soutenir, si de son cote le
pape abandonne la cause de Siegfried : quoique ce dernier se fut
montre tres hostile a son egard, il consent a pourvoir a ses
besoins. Un armistice, poursuit Philippe, ne peut en aucune fagon
favoriser ses interets : il Faccordera cependant, si les ambassa-
deurs du pape 1'obtiennent d'Otton. Quant auretablissement de
la paix et de la concorde entre le pape et lui, c'est-a-dire entre le
sacerdoce et 1'empire, il est pret a se soumettre a ce qu'en decide-
ront les cardinaux et les princes allemands. II demande seule-
ment qu'on envoie comme legats en Allemagne des cardinaux
gens d'honneur et decides a travailler pour la paix. S'il a lese
en quoi que ce soit le pape et 1'Eglise romaine, il est dispose
a leur donner satisfaction et, pour le cas ou le pape aurait nui
a 1'empire, il s'engage a n'exiger aucune satisfaction, le pape
ne pouvant etre juge par personne. Enfin Innocent n'ignore
pas que Philippe n'a pas ete excommunie par Celestin III, quoi
que certains en aient dit 1. »

Innocent regut avec joie cette lettre ou Philippe etalait
tant d'ortbodoxie et de piete. II rejeta la proposition concer-
nant les deux archeveques de Mayence, niais le projet d'ar-
mistice lui sourit et il ecrivit a Otton pour lui demander d'y
acceder, arguant que cette treve lui fournirait le moyen de
mieux s'occuper des interets de 1'empire. Otton pouvait etre
persuade de la bienveillance du pape et devait se garder de preter
1'oreille aux brouillons. En meme temps Innocent ecrivit a 1'arche-
veque de Salzbourg, pour couper court a tout soupgon et protes-
ter qu'il n'abandonnerait pas Otton pour reconnaitre Philippe 2.
Ce bruit, en effet, avait couru en Allemagne; en realite, les

1. Reg. de neg. imp., n. 136, P. L., t. ccxvi, col. 1132 sq.; Monum. Germ,
hist., Leges, sectio iv, t. n, p. 10, n. 10; Winkelmann, op. dt.} t. i, p. 388 sq.(H. L.)

2. Reg. de neg. imp., n. 137-139.
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efforts du pape tendaient a ceci : a) obtenir une treve en Alle- i
magne; &) a la faveur de cette treve, engager des negociations
entre les pretendants, et obtenir le desistement de 1'un par la
grandeur des concessions de 1'autre. Le pape avait, des 1'origine,
vise a cette solution. II avait, a plusieurs reprises, exhorte les
Allemands a une solution pacifique. Voyant ses paroles sans
echo, il avait fini par se decider pour Otton, escomptant le
poids de son vote pour imposer 1'union et sauvegarder ainsi les
interets de 1'figlise et de 1'empire. Dans Fete de 1203, sa politique
avait ete sur le point de reussir :elle eut reussisanslafauted'Otton;
Innocent revenait maintenant a son premier plan, se persuadant
que les souffrances et les malheurs d'une longue guerre civile
avaient du rendre les partis plus accessibles a la conciliation.
Sans accepter positivementles avances de Philippe 1, il envoya en
Allemagne, en 1207, Hugolin, cardinal-eveque d'Ostie (le futur
Gregoire IX), et Leon, cardinal-pretre de Sainte-Croix ; il leur
remit a 1'adresse de tous les princes allemands une lettre ency-
clique depeignant les tristes effets d'un conflit qui privait la Terre
Sainte de secours et conduisait I'Allemagne a la ruine. Les here-
sies, le meurtre, le vol, la debauche, etc., regnaient dans ce pays.
Sa charge faisait au pape un devoir de remedier a ces maux, et
il envoyait deux legats 2.

Le premier acte des legats fut de relever solennellement
Philippe de I'excommunication, a Worms (aout 1207). Aupa-
ravant le roi avait jure de donner satisfaction au pape sur tous
les points qui avaient motive son excommunication. Philippe
et les legats se rendirent alors par Nordhausen a Quedlinbourg,
aim de mener plus facilement les negociations avec Otton, qui
habitait dans le voisinage, a Harlingenbourg. Philippe proposa
a son adversaire, s'il se desistait, la main de sa fille Beatrix, avec
le duche de Souabe ou le royaume d'Aries. Mais Otton ne vou-
lut rien entendre, et le seul resultat obtenu fut la conclusion d'un
armistice d'un an; pour complaire au pape, Philippe renvoya la
grande armee qu'il avait sous ses ordres 3. Pendant deux mois

1. Reg. de neg. imp., n. 140. Bohmer, Regest., 25, donne a ce fait une date
plus ancienne. Cf. Abel, op. cit. p. 374. Au sujet de la mediation du pape en 1207,
cf. Winkelmann, Philipp von Schwaben, p. 414 sq.

2. Reg. de neg. imp., n. 141.
3. Reg. de neg. imp., n. 142; Abel, op. cit., p. 211, 220; Bohmer, op. d^p.24

et38.
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I encore on agita Fepineuse question des deux archeveches de
Mayence et de Cologne, pourvus chacun. de deux pretendaivts, en
meme temps qu'on deliberait sur les moyens de rendre la .paix a
1'empire. Le pape etait informe des discussions par de fre-
quentes lettres des legats. II ecrit, le ler novembre 1207, a
Philippe, auquel il ne donne encore que le titre de due. II le feli-
cite d'avoir ete releve de 1'excommunication et 1'assure qu'il fera
pour lui tout ce que Dieu permettrait. Le porteur de la missive
etait charge de donner de vive voix tous les autres renseigne-
ments. En meme temps Innocent III chargeait ses legats
d'absoudre Luipold et Adolphe, qui se donnaient comme titu-
laires legitimes des sieges de Mayence et de Cologne, moyen-
nant le serment d'obeissance au Saint-Siege et la promesse
juree de se rendre a Rome, dans le delai d'un mois, afin d'y
recevoir oralement les ordres du pape 1.

Tout espoir d'accommodement etant abandonne, Innocent,
d'accord avec Philippe 2, imagina de mander a Rome les
representants d'Otton et de Philippe, pour y traiter, sous ses
propres yeux et avec ses conseils, 1'ceuvre si desiree du retablis-
sement de la paix. II chargea done ses legats de gagner Otton a ce
projet et d'obtenir de Philippe la liberte de Bruno, archeveque
de Cologne. Le pape priait egalement Philippe de confier pro-
visoirement a un vicaire 1'administration du diocese de Mayence,
tout en reservant les droits de Siegfried. Le roi decida que Lui-
pold renoncerait au siege de Mayence (il eut en revanche I'eveche
de Worms); mais comme compensation, il exigeait que Siegfried
n'administrat pas en personne le diocese de Mayence 3. Se rendant
a 1'ordre du pape, Luipold entreprit en effet le voyage de Rome;
mais il s'oublia longtemps dans des battues militaires non loin

1. Reg. de neg. imp., n. 143-145; Hurter, InnocenzIII, t. n, p. 50, note 83.
2. De la diete d'Augsbourg (30 novembre 1207) date 1'acceptation par

Philippe de 1'arbitrage du pape; cf Winkelmann, op. cit., p. 432.
3. Reg. de neg. imp., n. 142-146; Winkelmann, op. cit., p. 429 sq. Deja, lors

des deliberations d'Augsbourg (nov. 1207) et plus encore dans celles de Rome
(commencement de 1208) 1'opinion s'etait montree de plus en plus favorable a
Siegfried; mais apres le meurtre de Philippe il retourna aussitot dans son arche-
veche et, tandis qu'Otton effectuait divers displacements dans le royaume, 1'ar-
cheveque s'efforca de diminuer dans son diocese les tristes consequences du
schisme, en particulier par la convocation d'un synode provincial a Mayence
en fevrier 1209. Cf. Winkelmann, Otton IV, t. n, p. 143 et 484.
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de Sienne, si bien que le pape se plaignit a ses legats de ce [81
long retard. Dans sa lettre, il exprimait tout son meconten-
tement contre le traitre Waldemar, archeveque designe de
Breme, qui avait failli troubler la bonne entente entre lui et
Philippe. Deux autres lettres engageaient les legats a faire tou-
jours preuve du meme zele, et leur transmettaient copie de
deux lettres anterieures, mais egarees; le pape ajoutait que
Rome n'avait rien a redouter de leur publication qui montrerait
sa franchise et sa droiture 1.

Pour se conformer a ces nouvelles instructions, lors de la diete
d'Augsbourg (30 novembre 1207), les legats releverent de 1'excom-
munication Adolphe, archeveque de Cologne, qui partit pour
Rome, ainsi que son adversaire Bruno. Au debut de 1208, ils fu-
rent suivis par les deux cardinaux-legats et par les representants
des deux rois : une lettre particuliere du pape a Otton ayant
fini par lui faire accepter son projet. II se faisait representer par
1'eveque de Cambrai, qui, presque seul entre tous les eveques, lui
etait reste fidele; le patriarche d'Aquilee etait a la tete des
envoyes de Philippe 2. Les negociations s'ouvrirent a Rome en
fevrier 1208, et Innocent y soutint si bien les interets d'Otton,
que les ambassadeurs de Philippe firent observer que leur
maitre se serait plus facilement entendu avec Otton lui-meme
qu'avec le pape 3. Une lettre d'Innocent III (13 mai 1208),
a 1'Eglise de Cologne, nous apprend qu'on ne put s'entendre a
Rome sur le legitime possesseur de ce siege. Le pape declarait
qu'Adolphe et Bruno pouvaient provisoirement rester en posses-
sion des chateaux et des biens de 1'archidiocese de Cologne qu'ils
detenaient en ce moment, mais que 1'autorite ecclesiastique
revenait sans partage a Bruno 4.

Au cours de ces deliberations, les partis s'organisaient en Alle-
magne pour recommencer la guerre apres la treve d'un an, et [81

1. Reg. de neg. imp., n. 147-149. Winkelmann, op. cit., p. 432, note 2, attribue
la lettre n. 148 au debut de 1208 et celle n. 149 au mois d'avril de la meme
annee. Potthast, Regest., p. 278, les date de nov.-dec. 1207. Au sujet de 1'affaire
deWaldemar, cf. Winkelmann, op. cit., p. 145 sq.

2. Reg. de neg. imp., n. 142, 150; Bohmer, op. cit., p. 25; Abel, op. cit., p. 223;
Winkelmann, op. cit., p. 433 sq.

3. Reg. de neg. imp., n. 151.
4. Bohmer, op. cit., p. 315. Winkelmann, op, cit., p. 452-460, rapporte que les

negociations se poursuivirent a Rome de mars a la mi-mai, epoque a laquelle
le pape reconnut formellement Bruno.
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Philippe reunissait ses troupes a Bamberg lorsque, le 21 juin 1208,
il fut assassine dans une chambre du palais episcopal de
Bamberg, frappe d'un coup de poignard a la veine jugulaire
par Otton, comte palatin de Wittelsbach (neveu du defunt ar-
cheveque de Mayence et d'Otton, premier due de Baviere, issu
de la maison de Wittelsbach). 11 est avere que ce crime n'eut
aucun rapport avec la question des deux pretendants; le meur-
trier etait gibelin decide. Le chroniqueur Arnold de Lubeck parle
d'une lettre perfide que Philippe aurait adressee a Otton de
Wittelsbach, concernant la fille du due de Pologne, qu'Otton
voulait epouser, etc. Mais tout cela est si absurde que ce n'est pas
la peine de le refuter. Quoi qu'il en soit, ce ne fut la qu'une ven-
geance privee l a laquelle Egbert, eveque de Bamberg, et son frere
Henri, due d'Andechs et d'Istrie, furent soupgonnes d'avoir pris
part. La doucelrene ou Marie, veuve de Philippe, se retira aHohen-
staufen, ou elle mourut des suites d'une fausse couche au mois
d'aout de la meme annee. Elle fut ensevelie dans le monastere
voisin de Lorsch. Le corps de son mari, d'abord depose dans la
cathedrale de Bamberg, fut transfere a Spire, en 1213, sur 1'or-
dre de Frederic II2 . La mort de Philippe produisit un immense

1. Pour amener la rupture des fiancailles d'une fille de Philippe avec le
comte palatin,

2. Dans cette circonstance, Frederic II donna a 1'eglise cathedrale de Spire
Peglise qui lui appartenait a Esslingen, ainsi que le droit de patronage et tous
les autres droits et revenus. L'acte de donation se trouve dans Remling, Ur-
kund. der BB. zu Speier, p. 147, et Huillard-Breholles, op. cit., 1.1, p. 283. Cf. des
renseignements plus recents sur le nieurtre de Philippe, ses motifs, les com-
plices de 1'assassinat et leur chatiment, dans Winkelmann, op. cit., t. i,.p. 464-
479 et 563 sq.; t. n, p. 438

L'assassinat de Philippe de Souabe laissait le champ libre a Otton; en tres
peu de temps tout fut regularise et le gagnant fut couronne empereur par le
pape. Innocent III avait son empereur; sa satisfaction ne fut pas de longue
duree. Dans cette fastidieuse lutte du sacerdoce et de 1'empire qui occupe une
partie de 1'histoire du moyen age occidental, nous sommes oblige de noter les
principales phases de ce conflit aussi fameux que regrettable, afm de preciser
le caractere general et philosophique des conceptions en presence. L'avenement
du Saxon montra une fois de plus jusqu'a 1'evidence combien etait inevitable,
cbonique, meme avec un prince guelfe, la guerre entre le sacerdoce et 1'empire.
La nature des choses y conduisait et la situation respective des papes et des
empereurs les mettait tot ou tard, mais forcement, en lutte. Les papes ayant
retabli 1'empire, et consacrant 1'autorite des empereurs par leur couronnement,
Urrogeaient sur 1'empire un droit' et sur 1'empereur une superiorite que ne
pouvaient pas souffrir longtemps les empereurs meme qui y avaient un mo-
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desordre dans tout 1'empire; lorsque le calme fut un peu retabli,
le roi Otton fut acclame par tous les princes, meme par ceux du
parti de Hohenstaufen, dans la diete de Francfort (novembre
1208), et on lui remit les joyaux de la couronne restes en possession

ment acquiesce. Une fois couronnes a Rome apres avoir ete elus en Allemagne>
ceux-ci aspiraient a 1'exercice de la pleine puissance et a la possession de tout
le territoire qu'avaient les anciens empereurs, dont ils se portaient les heri-
tiers et se croyaient les continuateurs. Ils affectaient la m£me autorite et con-
voitaient les memes Etats. Ils devenaient despotes et se faisaient conquerants,
Leur souverainete violente et leur menacante conquete rencontraient alors la
resistance des papes, qui s'etaient etablis gardiens du droit, defenseurs de la
liberte et protecteurs de 1'Italie, qu'ils etaient interesses a ne pas laisser passer
sous la meme domination et tomber dans un assujettissement qui les eut ega-
lement asservis. Leur lutte, qui avait pour point de depart des origines histori-
ques un peu confuses, pour cause des droits contraires, et pour objet la pour-
suite d'interets incompatibles, devait durer tant que 1'empire ne se degagerait
pas du sacerdoce, tant que les souverains elus de 1'Allemagne aspireraient a se
rendre maitres de 1'Italie. Pour qu'elle cessat, il fallait la separation des pouvoirs
et des pays, separation qui ne s'accomplit reellement que plus tard.Les commen-
cements du xine siecle en fournirent deux eclatants exemples. Jamais les cir-
constances ne semblerent plus favorables a 1'accord entre la papaute et 1'empire
par la suprematie un moment reconnue de 1'une et la subordination acceptee
de 1'autre, et jamais le disaccord ne survint d'une maniere plus soudaine, ou
n'eut une issue plus tragique apres une duree plus longue. Deux fois, la papaute
disposa de 1'empire, deux fois le plus habile sinon le plus grand des papes, et
certainement le plus puissant, 1'infatigable Innocent III, qui eut le protectorat
difficile de 1'Italie et le gouvernement Jaborieux du monde, eleva des empereurs
conime Otton IV, de la maison des Welfs, zelee pour le Saint-Siege, comme
Frederic II, le pupille royal et protege du Saint-Siege, qui, soutenus 1'un et 1'au-
tre par le souverain pontife, furent appeles, a la suite 1'un de 1'autre, « rois des
pretres » en Allemagne, et tous deux, pousses par les memes ambitions et mar-
chant vers les memes buts, aspirerent successivement a maltriser 1'Italie et se
tournerent contre la papaute, des qu'ils se crurent affermis sur le trone ou la
papaute les avait portes.

Celui qui preta le serment de Ness en 1201, entre les mains des legats d'Inno-
centlll, etait un fourbe; ceux qui le transmirent et le pape qui y ajouta foi etaient
des dupes. A peine couronne empereur, en 1208, Otton reclame contre ces con-
cessions excessives et les annule; on lui rappelle ses engagements et il repond :
« Sachez qu'un serment anterieur, fait en Allemagne apres notre election, nous
oblige non seulement a maintenir dans leur integrite les biens et les droits ac-
tuels de 1'empire, mais a recuperer ceux dont, au mepris de toute justice, on a
depouille nos predecesseurs.» Et tout aussitot Otton descend en Italic, espere
brusquer les choses et emporter la situation. En realite, elu ou non d'lnno-
cent III, Otton n'avait pas d'autre conduite a tenir : pour lui comme pour ses
predecesseurs et pour son successeur Frederic, il s'agit avant tout et par-dessus
tout de soumettre 1'Italie a 1'Allemagne. (H. L.)
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de ses adversaires. Le pape Innocent s'etait donne beaucoup de
peine pour obtenir cette solution 1, c'est grace a lui que le jeune
Frederic II ne posa pas sa candidature a la place de Philippe.
A cette diete, Beatrix, 1'ainee des filles de Philippe, vint deman-
der vengeance du meurtrier de son pere. Otton le mit au ban
de 1'empire et se fianga meme avec Beatrix. Henri de Ka-

[3]lintin, ancien marechal du roi Philippe, se mit a la poursuite
d'Otton de Wittelsbach, le decouvrit et le tua de sa propre main
dans une cour pres de Ratisbonne (fevrier 1209). Egbert, eveque
deBamberg, et Henri, due d'Andechs, furent longtemps suspects;
mais leur participation au crime demeurant douteuse, Frederic II
finit par les gracier 2.

643. Le pape Innocent III et I'empereur Otton IV.

En apprenant que, suivant ses conseils, les princes alle-
mands proclamaient le roi Otton et retablissaient la concorde
dans 1'empire, Innocent exprima sa satisfaction dans une suite
de lettres, sans oublier de recommander a son ancien protege de
montrer plus de tact que par le passe. II 1'exhorta a honorer et a
proteger le clerge et 1'Eglise, a s'employer pour que « les deux
sceptres » restassent en bonne harmonic; le tranquillisa au sujet
du jeune Frederic, de qui, disait-il, il n'avait rien a craindre.
Innocent se declarait dispose a soutenir toutefois Frederic pour
tout ce qui concernait la Sicile 3. Le document solennel signe par
Otton a Spire, au niois de mai 1209 4, nous indique a quelles
conditions le pape elevait a 1'empire Otton ou tout autre candidat.
II est identique, pour le fond, a la formule du serment prete le

1. Reg. de neg. imp., n. 153-158, P. L., t. ccxvi, col. 1147 sq.; Winkelmann,
Philipp von Schwaben und Otto IV von Braunschweig, 1878, t. u, p. 109 sq.

I.Reg, de neg. imp., n. 153-174;Mon.Germ, hist., Script., t. xx, p. 332. Cf.Inno,
cent IIl,Epist., XIII, n. 118 ;Abel, op. cit., p. 228 sq. ; Winkelmann, op. cit., p.477.

3. Reg. de neg. imp., n. 168-179, 187, 188.
4. Reg. de neg. imp., n. 153,179,187,188,189, P. L., t. ccxvi, col. 1147, 1162,

1167, 1169; Monum. Germ, hist., Leges, sect, iv, t. n, p. 36, n. 31 : Promissio
(Spirse) romanse Ecclesise facta. Cf. Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands,
k iv, p. 733, n. 3; Ficker, Forschungen, t. n, p. 395; Winkelmann, op. cit.,
1 n, p. 193, 489. (H. L.)
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8 juin 1201, par Otton, a Neuss pres de Dusseldorf, ainsi qu'aux
engagements contractes plus tard par Frederic II en 1213, a Eger.
Tout futur empereur devait s'engager a ce qui suit :

1. Se montrer a 1'egard du pape et de ses successeurs aussi obeis-
sant et respectueux que les anciens empereurs 1.

2. Les elections des eveques devront etre completement libres
et faites d'apres les regies canoniques.

3. On ne pourra empecher les appels a Rome.
4. Le jus spolii etabli par quelques empereurs sur 1'heritage des

eveques defunts sera aboli.
5. Les spiritualia seront exclusivement du ressort des superieurs

ecclesiastiques.
6. L'empereur aidera le pape a 1'extirpation de toutes les here-

sies.
7. L'Eglise restera en possession incontestee des biens detenus

par les anciens empereurs ou d'autres personnages, mais qu'elle
a recouvres. L'empereur s'emploiera egalement a lui faire re-
couvrer ce qui ne lui a pas encore ete restitue. Si ces biens revien-
nent au pouvoir de 1'empereur, il les rendra sans delai a 1'Eglise,
De ce nombre sont les pays situes entre Radicofani et Cepe-
rano (c'est-a-dire le patrimoine de Saint-Pierre au sens res-
treint, soit, du nord au sud, depuis la limite du territoire de
Sienne jusqu'a celle du territoire de Naples), la marche d'Ancone,
le duche de Spolete, les biens de Mathilde, le comte de Bricti-
norium (Bertinoro en Romagne), 1'exarchat de Ravenne, la
Pentapole, etc.

8. Si 1'empereur vient en Italic pour y recevoir la couronne, ou
sur 1'invitation du pape, pour porter secours a 1'Eglise, il aura
dans ces pays le droit de fodrum (c'est-a-dire le droit de faire
heberger sa cour et son armee).

9. Enfin 1'empereur soutiendra 1'Eglise romaine dans la reven-
dication de ses droits sur la Sicile (comme fief de 1'Eglise romaine),
et en general dans la revendication de tous ses droits.

Otton celebra en grande pompe les fetes de la Pentecote de
1209 a Braunschweig, puis se rendit a Wurzbourg ou il avait con-
voque les princes de 1'empire a une diete pour le 24 mai. Le voyage
de Rome fut alors definitivement fixe au 25 juillet; c'est a cette
diete de Wurzbourg (1209) qu'il se fianca solennellement avec

1. Lesquels, en verite? (H. L.)
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Beatrix, la fille de son ancien rival (avec dispense du pape sur
la parente). II reunit ensuite une armee a Augsbourg, tra-
versa les Alpes au mois d'aout 1209, et, le 4 octobre de cette menie
annee, fut couronne empereur a Saint-Pierre de Rome 1. Durant
ces solennites, des rixes sanglantes s'eleverent entre Remains
et Allemands; mais un conflit bien autrement serieux ne tarda
pas a eclater entre le pape et 1'empereur. Aussitot apres son cou-
ronnement, celui-ci, se croyant sur de 1'avenir, rejeta toutes les
traditions welfes et ses propres serments, pour se lancer a la pour-
suite de ce cesaro-papisme si funeste aux Hohenstaufen 2.
Une entrevue secrete proposee au pape pour expliquer ce ren-
versement fut repoussee par Innocent pour divers motifs et
surtout a cause de 1'attitude menagante des Remains 3. Otton,
oubliant ses serments, s'empara des biens de Mathilde, d'An-
cone, de Spolete, etc., qui appartenaient a 1'figlise romaine,

1. Les partisans du roi de France firent probablement des tentatives pour
empecher le couronnement de 1'empereur. Tritheme, Annal. Hirsang., ad ann.
1209.

2. Otton IV de Braunschweig, ne vers 1175 a Argentan, comte d'York (1190),
due d'Aquitaine et comte de Poitou (1196), roi des Romains, elu a Cologne, mars
1198; couronne a Aix-la-Chapelle, 9 juiii; vaincu a Wassenberg, 27 juillet 1206;
reelu, 28 septembre 1208 ;couronne a Rome empereur d'Occident, 4 octobre 1209;
excommunie, 18 novembre 1210 et 31 mars 1211; mort a Harzbourg le 19 mai
1218. Cf. Abel, Kaiser Otto IV und Konig Friedrich II, 1208-1212, in-8, Berlin,
1856; I>.-N.Bona.Tiay,£claircissements sur I'histoire de 1'empereur Otton IV,aupara-
vant due d'Aquitaine et comte de Poitiers, dans Mem. Acad. inscr. et bel.-let., 1770,
t. xxxv, p. 702-746; Baugeois, Recherehes historiques sur 1'empereur Otton IV,
oil Von examine si ce prince a joui du duche d'Aquitaine et du comte de Poitou
en qualite de proprietaire ou de simple administrateur, avec I'abrege de sa vie,
in-8, Amsterdam [Paris], 1775; J. Picker, dans Mittheilungen d. Instil. /. cester-
reichische Geschichtsforschung, 1883, t. iv, p. 337-351; G. Langerfeld, Kaiser
Otto der Vierle, der Welfe, in Lebensbild, in-8, Hannover, 1872; V. Lindemann,
dans Forschungen zur deutschen Geschichle, 1882, t. xxn, p. 224-232; H. Mei-
bomius, Apologia pro Ottone IV contra falsas criminationes et convitia quibus
eum Conradus Urspergensis et alii insectari non sunt veriti, in-4, Helmstadii
1624; G. H. R. Wichert, De Ottonis IV et Philippi Suevi certaminibus atque
hnocentii labore in sedandam regum contentionem insumto, in-8, Regiomonti,
1834; H. Wichhorst, Dissertatio de iniqua expulsions Ottonis IV e regno, in-4,
Lipsise, 1690; Wiederhold, De bello quod Otto IV gessit cum Frederico II, in-4,
Regiomonti, 1857; Wilmans, Reorganisation des Kurfurstencollegiums durch
Otto IV und Innocenz III, in-8, Berlin, 1873; Winkelmann, Philipp von
Schwaben und Otto IV von Braunschweig, 2 vol. in-8, Leipzig, 1873-1878.(H. L.)

3. Reg. de neg. imp., n. 193, 194; Abel, Kaiser Otto IV und K. Friedrich II
P- 50; Winkelmann, op. cit., t. n, p. 209.
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et les donna en fiefs a ses serviteurs.« L'histoire, dit Bohmer, offre
heureusement peu d'exemples d'une aussi noire ingratitude 1. »
Le pape protesta, et Otton, accuse de felonie, repondit qu'il avait
jure le retablissement de 1'empire 2. II se ligua avec les ennemis
du jeune Frederic de Sicile, afm de lui enlever son heritage ma-
ternel et de depouiller le pape de sa suzerainete sur ce pays. II
envahit la Pouille, quoique Frederic lui eut propose la paix et
eut meme renonce a 1'heritage paternel en Allemagne 3. Le pape
menaga, et Otton se montrant sourd a toute representation,
il 1'excommunia, le 18 novembre 1210 et le jeudi saint 1211, dans
un synode romain. Le motif de la condamnation etait la violation
du serment d'Otton qui avait envahi les Etats de 1'Eglise et la
Sicile 4. On rapporte que, dans 1'un de ces deux synodes, le pape
accorda aux vaudois du parti de Bernard quelques concessions.
Mais il est probable qu'il s'agit non de vaudois proprement
dits, mais d'une confrerie qui, tout en ayant avec les vaudois
certains traits de ressemblance, ne professait pas leur hostilite
contre 1'Eglise. Ce sont probablement ces pauvres cathohques
fondes par Durand de Huesca (voir plus loin) qui reconnais-
saient pour leur second chef Bernardus Primus, vaudois converti5.

De ce moment, Innocent employa tour a tour tous les moyens
spirituels et temporels pour renverser Otton. II s'unit au roi
de France, excita les princes allemands 6, leur faisant tout [
apprehender d'un tel homme, reconnaissant sans ambages s'etre

1. Regesten des Kaiserreichs unter Philipp, Otto, p. xix.
2. Monum. Germ, hist., Script., t. xvi, col. 663. Cf. aussi Forsch. z. deutsch.

Gesch., t. vin, p. 527 sq.; Winkelmann, op. cit., t. n, p. 497.
3. Comme fiance de Beatrix, Otton s'etait deja empare des biens des Hohen-

staufen en Allemagne.
4. Mansi, t. xxn, col. 814 sq; Hardouin, t. vi, part. 2, col. 1999; Coleti, Con-

cilia, t. xin, p. 817; Winkelmann, op. oil., t. n, 249, 260; Forsch. z. deutsch.
Gesch., t. xv, 376. Winkelmann, p. 260, n'admet pas 1'existence d'un concile
romain qui aurait condamne Otton : les passages cites plus haut auraient pu le
renseigner a ce sujet.

5. Dieckhoff, Die Waldenser, 1851, p. 343 sq.
6. D'apres Schefier-Boichorst, Philippe-Auguste, sur 1'invitation du pape,

s'etait separe d'Otton. Forschung. z. deutsch. Gesch., t. vm, p. 528. Philippe avait
au prealable propose aux Allemands 1'election de Frederic de Hohenstaufen
et avait pousse le pape a approuver cette election. Op. cit., p. 533 sq.; lettredu
pape aux Allemands du ler fevrier 1211, op. cit., p. 531. Au sujet des lettres du
pape contre Otton IVecrites en^!210 et 1211, cf. aussi Ficker, Mittheilungen des
Instituts fur osterr. Geschichtsforsch., 1883, t. iv, p. 337.
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absolument trompe a son egard, et avouant que cette erreur lui cou-
tait cher a expier. Le resultat de ses appels reiteres fut que les
archeveques de Mayence, de Treves et de Magdebourg, le roi de
Boheme, Hermann, landgrave de Thuringe, et d'autres seigneurs
spirituels et temporels, tous plus ou moins froisses par la grossie-
rete d'Otton, le deposerent comme heretique dans la diete de
Nuremberg (septembre 1211) et elurent a sa place le jeune Fre-
deric. Deux chevaliers souabes, Anselme de lustingen et Henri
de Neuffen, furent charges de lui porter cette nouvelle et de trailer
avec lui d'autres questions. Siegfried, archeveque de Mayence,
Albrecht, archeveque de Magdebourg, et d'autres personnages
prononcerent egalement 1'excommunication contre Otton: aussi
les eveches de Mayence et de Liege furent-ils ravages paries parti-
sans de ce dernier. Au printemps de 1212, Otton accourut d'Italic,
esperant par sa presence retablir ses affaires en Allemagne et
triompher de ses adversaires par les armes. Ce fut le commence-
ment d'une nouvelle guerre civile. II epousa Beatrix de Souabe,
esperant gagner a sa cause beaucoup de partisans des Hohen-
staufen et les detacher du parti de Frederic. Mais quatre jours
apres le mariage, Beatrix mourut empoisonnee, suivant la croyance
generale, par les maitresses qu'Otton avait amenees d'Italic. Les
Souabes et les Bavarois acheverent de se detacher de lui.

Contre 1'avis des grands de la Sicile et de sa propre femme,
Constance d'Aragon, Frederic accepta 1'election des Alle-
mands, et Innocent, faisant taire les craintes que pouvait lui
inspirer la reunion sur une meme tete des couronnes de Sicile
et d'Allemagne, donna son assentiment a la resolution du jeune
prince. Frederic dut cependant, avant son depart pour la
Sicile, fournir une caution suffisante; il preta au pape serment
de fidelite et fit couronner roi de Sicile son fils Henri, jeune en-

i| fant age d'un an environ 1-, il promit en outre 1'abandon complet
de la Sicile, des qu'il serait empereur 2.

1. Huillard-Breholles, Hist. dipl. Frid. II imp., t. i, p. 200, 201, 203; Win-
kelmann, Otton IV, t. H, p. 315 sq.

2. Monum. Germ, hist., Leges, t. iv. Dans ce document, qui date duler juillet
1216, Frederic dit lui-meme que c'est surtout sur les instigations du pape qu'il
alait couronner son fils roi de Sicile, et cette promissio n'est evidemment qu'une
^petition d'une promesse faite anterieurement, mais en secret. Winkelmann,
fi« Wahl Heinrich VII, dans les Forsch. z. deutsch. Gesch., 1862, t. i, p. 14;
°«° *V, t. ii, p. 437 sq.
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Frederic laissa le gouvernement de la Sicile a sa fernme et,
abondamment muni d'argent par le pape, il gagna 1'Allemagne
durant Fete de 1212, en passant par Trente, Coire et Saint-Gall
sur lelacde Constance. Otton se hata d'accourir a sa rencontre;
mais il le manqua de deux heures, ce qui permit a Frederic de
debarquer et de gagner Constance, de s'attacher 1'eveque, la
ville et tous les environs, et de se faire une base d'operations,
Bale ouvrit ses portes avec empressement; grace au secours des
eveques de Strasbourg et de Spire, le nouveau pretendant traversa
FAlsace, s'empara de Haguenau et gagna la frontiere de 1'ouest
en vue de s'allier avec la France centre Otton. L'empereur
essaya d'arreter son rival a Brisach, mais les bourgeois de
cette ville chasserent les soudards qui composaient la garnison
imperiale. Pendant ce temps, Frederic s'attachait plus etroi-
tement encore par ses presents et ses manieres affables le roi
de Boheme, le due de Lorraine, 1'archeveque de Mayence, etc. l.
Au mois de novembre, Frederic eut a Vaucouleurs 2, pres de
Toul, une entrevue avec Louis, prince royal de France, et d'au-
tres grands seigneurs du royaume 3. La France donna pour sou-
tenir la cause de Frederic 20 000 marcs d'argent, qui servirent
a acheter bon nombre de princes allemands. Des cette epoque les
contemporains se plaignent du peu de conviction de ces derniers
et de la facilite avec laquelle ils se vendent a un parti ou a un autre.

Le [5] decembre 1212, une diete tenue a Francfort renouvela
1'election de Frederic comme roi d'Allemagne, en presence
d'ambassadeurs du pape et du roi de France *. Frederic gagna,
par la Souabe et la Baviere, Eger en Boheme, ou, dans une diete
celebree le 12 juillet 1213, il fit au pape, qu'il proclame son
« bienfaiteur et son protecteur, » des promesses presque iden-
tiques a celles qu'Otton avait faites naguere a Spire. Les
elections des prelats seraient libres, les appels auraient a Rorne[
libre cours, le jus spolii etait aboli, les biens de 1'figlise romaine
etaient reconnus, on devait lui rendre tous les pays situes
entre Radicofani et Ceperano, etc. 5.

1. Huillard-Breholles, Historia diplom. Fridericill, t. i, part. 1, p. 218 sq.
2. Vaucouleurs, arrondissement de Commercy, Meuse. (H. L.)
3. Mon. Germ, hist., Leg., t. n, p. 223; Huillard-Breholles, op. cit., p. 227.
4. Winkelmann, op. cit., t. 11, p. 333 sq.
5. Monum. Germ, hist., Leges, sect, iv, t. n, p. 224; Huillard-Breholles, op-

cit., p. 269-273; Winkelmann, Otto IV, p. 342 sq.
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Otton commenga alors, avec son oncleJean sans Terre, la guerre
a la France. Le roi d'Angleterre esperait recouvrer ses provinces
continentales et Otton voulait punir la France de 1'appui prete
a «1'enfant sicilien » et « au roi des pretres ». Otton croyait qu'il
lui serait ensuite facile de renverser celui-ci et de chatier les
clercs, qui s'obstinaient a le traiter en excommunie, et refusaient
meme de le marier avec son ancienne fiancee Marie de Brabant,
a laquelle il etait revenu. Mais les subsides anglais avec lesquels
Otton comptait recruter une grande armee en Allemagne n'arri-
verent pas. Ses amis leverent pour lui cent mille hommes dans
les Flandres et le Brabant, etc. II se mit a leur tete, et le 27 juillet
1214, il perdit contre les Francais la celebre bataille de Bouvines,
pres de Lille, en depit de sa bravoure personnelle et de la superio-
rite numerique de son armee *. Otton fit sa retraite sur Cologne,
qui ne parvint a se debarrasser de lui qu'au prix de sommes enor-
mes, et gagna ensuite ses biens patrimoniaux de Braunschweig.
Apres avoir livre plusieurs combats indecis et exerce de nom-
breux ravages dans le nord de 1'empire et en Saxe, il fut soudai-
nement atteint d'une violente dyssenterie et mourut a Harz-

1. Bouvines, arrondissement de Lille (Nord). Ce que Philippe-Auguste
avait commence en se declarant pour Otton, ce que le precede incorrect d'ln-
nocent III 1'avait empeche d'achever au moment du projet de descente en
Angleterre, il allait enfin pouvoir Faccomplir comme il convient a un homnie
de sa capacite : les armes a la main. Je n'ai pas a raconter les operations strale-
giques si surement conduites de la campagne de Flandre et de la bataille
de Bouvines, le premier evenement national de notre histoire. Cf. Lebon, Me-
moire sur la bataille de Bouvines en 1214, in-8, Paris 1835; Winkelmann, Ge-
schichte des Kaisers Friedrich II, 1864; Hortzschansky, Die Schlacht an der
Briicke von Bovines, 1883; J. Zeller, La bataille de Bouvines, dansComptesren-
dus de VAcad. des sc. mor. et politiques, 1884, t. xxr, p. 140-154, 268-280; Le
meme, Histoire d'Allemagne, t. v; Delpech, La tactique au xme siecle, in-8,
Paris, 1886, t. i; Kohler, Die Entwicklung des Kriegswesens und der Krieg-
fuhrung an der Ritlerzeit, 1886, t. i; Die Schlacht Bovines, 1886; A. Luchaire,
Louis VII, Philippe Auguste, Louis VIII, dans Histoire de France de Lavisse,
t. in, part. 2, 1901, p. 184-197.

La victoire de Bouvines avait decide bien des questions, notamment celle de
1'empire. Otton, gueux comme un rat, courut s'enfermer a Cologne, dont les
habitants le trouverent trop onereux et, apres avoir paye ses dettes criardes
le prierent d'aller chercher fortune ou bon lui semblerait; il se retiraa Braun-
schweig et s'occupa a faire penitence de ses peches. Frederic trouva place nette
et commenga, sous la haute protection du roi de France et du pape, un regne
qui allait etre mouvemente. (H. L.)

C O N C I L E S — V — 7 9
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bourg le 19 mai 1208, deplorant le mal qu'il avait fait a 1'figlise *.
Apres la bataille de Bouvines, Frederic gagna beaucoup de par-
tisans; le 25 juillet 1215, il fut solennellement couronne par Sieg-
fried, archeveque de Mayence (le siege de Cologne etant vacant).
La fete fut rehaussee par la translation solennelle du corps de
Charlemagne, que 1'on plac.a dans un riche sarcophage offert par
les habitants d'Aix-la-Chapelle. Par respect pour le grand empe-
reur, Frederic voulut travailler de ses propres mains a ce trans-
fert et ne dedaigna pas de clouer le cercueil. Ce fut alors qu'avec
plusieurs membres de la noblesse il fit vceu de prendre la croix2.

644. Innocent III et Jean sans Terre. Conciles anglais
de 1206 a 1215.

La mort de Hubert, archeveque de Cantorbery (12 juillet 1205),
fit renaitre le differend entre les eveques de cette province etles
moines de Christ Church a Cantorbery, touchant le droit a 1'elec-
tion de 1'archeveque. Les eveques protesterent que les moines
n'avaient pas a eux seuls le droit d'election, et en obtinrent
la promesse de ne rien faire avant la Saint-Andre (30 novembre
1205) 3. Avant cette date, a 1'insu des eveques et du roi, les moines
elurent archeveque le sous-prieur Reginald, en lui imposant
silence jusqu'a nouvel ordre. Par crainte du roi et des eveques,
les moines voulaient tenir secrete 1'election jusqu'a ce qu'elle eut
ete confirmee par le pape. Us envoyerent a Rome quatre ou cinq des
leurs et Reginald avec eux. A peine arrives en Flandre, Reginald
se donna des airs d'archeveque. Les eveques suffragants de
Cantorbery, ainsi informes, envoyerent de leur cote a Rome

1. Winkelmann, Otto IV, t. n, p. 464 sq. Son manteau imperial a ete retrouve,
il y a quelques annees, a Braunschweig. Cf. Baudry, Organ fiir christl. Kunst,
1858, n. 11.

2. Bonnier, Regesten, p. xvm, 34 sq., 55 sq., 68 sq., 319 sq., 368 sq.; Huil-
lard-Breholles, op. cit., t. i, p. n, 395; Wiederhold, De bello quod Otto IV
gessit cum Friderico II, Koenigsberg, 1857; Abel, Kaiser Otto IV und K.
Friedrich II, 1856; Schirrmacher, Kaiser Friedrich II, t. i, p. 46-104;
Winkelmann, op. cit., t. n, p. 392. [H. Leclercq, dansDict. d'arch. chret., au mot
Charlemagne. (H. L.)]

3. Innocent III, Epist., 1. IX, n, 34.
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maitre Pierre d'Anglesham, porteur d'une accusation formelle
centre les moines. Ceux-ci, pris de panique, casserent Felec-
tion de Reginald, sous pretexte de ne s'etre pas conformes a
la condition imposee, puis, afin de regagner les bonnes graces du
roi, ils le supplierent de leur designer un candidat qui lui fut
agreable. II indiqua 1'eveque de Norwich, que les moines elurent
le 11 decembre 1205.

Pierre d'Anglesham arriva a Rome presque en meme temps
que Reginald et ses amis. Les deux partis recurent 1'ordre de faire
parvenir leurs pieces a Rome avant le ler mai 1206. Telles furent
les instructions que les compagnons de Reginald (mais non Regi-
nald) apporterent en Angleterre. Peu de temps apres, arriverent
a Rome six autres moines de Christ Church, a la suite d'Honorius,
archidiacre de Richmond : ils declarerent que, moines et eveques
s'etant entendus pour elire Jean de Norwich, on demandait au
pape confirmation de ce choix. Mais a ce moment on sut a Rome,
par plusieurs lettres de moines de Cantorbery, que 1'election de
Feveque de Norwich n'avait ete rien moins que libre, et 1'ami
de Reginald, le moine Guillaume, demeure avec lui a Rome, fit
valoir cet argument avec quelques autres a 1'encontre de ceux
des messagers anglais. Ces derniers niaient une election reguliere
de Reginald : tout s'etait borne a un temoignage d'election en sa
faveur, pour le cas ou le roi et les eveques auraient deja envoye
a Rome un autre nom. Cette assertion fut vivement combattue
par 1'ami de Reginald, et les preuves apportees ayant paru insuf-
fisantes, le pape ordonna qu'avant le ler octobre, quinze moines,
dont neuf designes nommement, se rendissent a Rome munis des
pouvoirs illimites de leur chapitre, de sorte que la verite fut
mise en pleine lumiere. Que si 1'election de Reginald et&it
declaree nulle, on procederait a une autre a Rome meme. Des
deputes du roi et des eveques devaient egalement se trouver pre-
sents J. L'ordre du pape fut execute; on examina en sa presence
si les moines avaient le droit exclusif d'elire 1'archeveque, ou
si les eveques devaient participer a cette election. Les deputes
des deux partis exposerent raisons et repliques; enfin, en de-
cembre 1206, le pape decida en faveur des moines 2. Puis il
declara nulle 1'election de Reginald, parce que faite malgre

1. Innocent III, Epist., 1. IX, n. 34-37.
2. Ibid., I IX, n. 205.
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un appel au Saint-Siege, et que la condition imposee a 1'elu
n'avait pas ete remplie. Apres quoi, Innocent III ordonna aux
moines presents a Rome d'elire en sa presence un autre archeveque;
apres de longues deliberations, ils porterent leurs voix, confor-
mement au desir du pape, sur le cardinal Etienne Langton, An-
glais d'origine, compagnon d'etudes d'Innocent a Paris, profes-
seur et chancelier en cette meme ville et depuis peu appele a Rome.
Le pape demanda aux ambassadeurs du roi d'Angleterre derati-
fier, au nom de leur maitre, cette election; mais ils refuse-
rent. Innocent sollicita directement du roi cette ratification par
une longue lettre; quoique, ajoutait-il, une election faite sous les
yeux memes du pape n'eut pas besoin d'etre confirmee par
un prince seculier, le Saint-Siege etant 1'asile de tous les droits
(innocent affecte de le redire aux princes) et etant presume agir
en parfaite justice.

Les longues explications du pape au roi Jean sans Terre I
laissent voir qu'il n'escompte aucune bienveillance du prince
pour fitienne Langton 1. II ne se trompait pas : Jean sans
Terre fut tres irrite de ce choix. Precisement a cette epo-
que, le legat du pape, Jean de Florence, venait de lever en An-
gleterre une tres grosse somme pour le denier de Saint-Pierre; le
19 octobre 1206, il tint a Reading un concile dont les details
ne nous sont pas connus2. Jean sans Terre repondit qu'il ne
s'expliquait pas que le pape voulut lui faire agreer F election de
ce Langton, a lui inconnu, alors qu'aucun royaume n'envoyait
a Rome autant d'argent que 1'Angleterre. II briserait plutot
tout rapport avec Rome et defendrait jusqu'a la mort son bon
droit. En fevrier 1207, il envoya a Rome cette lettre menaQante
et munit ses envoyes de beaucoup d'argent. Innocent lui repon-
dit le 26 mai avec fermete;il lui adressaitles avertissements que
necessitait sa resistance, lui rappelant le souvenir de Thomas
Becket, et, presque aussitot, sacra de sa propre mainle nouvel ar-
cheveque, a Viterbe, le 17 juin 1207. A cette nouvelle, Jean chassa
les moines de Cantorbery; le pape menaga de son cote de jeter
1'interdit sur 1'Angleterre et d'excommunier le roi,s'il ne reconnais-

1. Innocent III, Epist., 1. IX, n. 206.
2. Reading, comte de Berkshire. Labbe, Concilia, t. xi, col. 31-32; Hardouin,

Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1973; Coleti, Concilia, t. xm, p. 783; Wilkins, Cone.
Britannise, 1737, t. i, p. 515; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 753. (H.L.)
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salt pas fitienne Langton 1. Jean sans Terre, fou de rage, hurla
centre le pape et les cardinaux, jura« de par les dents de Dieu»de
chasser tous les pretres, si Finterdit etait prononce, et de couper
le nez et les oreilles aux niessagers du pape. Cela n'empecha pas
les eveques de Londres, d'fily et de Worcester d'obtemperer aux
ordres du pape et de prononcer 1'interdit le 24 mars 1208. Us se
haterent toutefois de s'enfuir aussitot, ainsi que les autres eve-
ques de 1'Angleterre, pour echapper a la persecution 2. Le roi
ne put exercer sa vengeance que sur leurs parents : il ordonna
que tous les clercs fussent expulses de leurs charges, sans dis-
tinction de rang et d'emploi, et leurs biens confisques. Cette
derniere mesure fut partout executee; mais la depossession ne fut
pas possible pour tous les clercs parce qu'on n'osa pas toujours
employer la force. Beaucoup de clercs furent maltraites ou meme
tues par les gens du roi ou d'autres mecreants. Seuls, quatre

2] eveques resterent sur leurs sieges et se soumirent aux ordres
du roi, ce qui leur valut le mepris universel. On engagea des
negociations avec le pape et avec Langton, qui, comme autrefois
Thomas Becket, avait trouve asile a Pontigny. Mais le roi ne vou-
lut rien entendre, et le pape I'excommunia en 1209. Cette mesure
redoubla la fureur de Jean sans Terre contre les partisans du
pape et d'Etienne Langton; interieurement il en fut bouleverse,
craignant constamment de se voir trahi et abandonne. La nouvelle
de I'excommunication papale fut en effet une precieuse occasion
de revolte fournie a la noblesse que le mauvais gouvernement
du roi avait depuis longtemps mecontentee (1211). Le roi parvint
a reprimer cette revolte; mais il se montra ensuite si cruel envers
les coupables et les innocents, et se conduisit d'une maniere
si odieuse a 1'egard des femmes et des filles des victimes, que, sur
les representations des eveques d'Angleterre, le pape prononga
contre lui la deposition et proposa au roi de France de s'emparer
du trone d'Angleterre : toute expedition entreprise contre Jean
devait etreregardee comme une croisade, et ceux qui y participe-
raient gagneraient les memes indulgences que s'ils s'etaient ren-
dus a Jerusalem 3. Bientot Philippe-Auguste, sollicite par de

1. Innocent III, Epist., 1. X, n. 113 et 219;Potthast, Regest. PP. RR., n. 3111;
Pauli, Gesch, von England, t. in, p. 318-338.

2. Reg. de neg. imp., 1. XI, n. 102, P. L., t. ccxvi, col. 1422 sq.; n. 214, 215,
216, ibid., col. 1529. (H. L.)

3. C'est ce que nous raconte Mathieu de Paris, Historia Anglorum, ad ann.
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nombreux barons anglais, declara la guerre a Jean sans Terre,
dans 1'assemblee de Soissons (8 avril 1213) 1. Le roi d'Angle-
terre s'allia aussitot avec son neveu Fempereur Otton IV,
egalement excommunie, et avec les comtes de Flandre, de Bou-
logne, de Bar, etc. Cependant le danger lui parut si menagant,
qu'au dernier moment il chercha a le detourner de lui autant
que possible en se reconciliant avec le pape. Son orgueil intrai-

1212. Get auteur, il est vrai, n'est pas toujours exact. Roger de Howeden, Con-
tinual, in Memoriale Fr. Walteri de Coventria, edit. Stubbs, t. n, p. 209. Cf.
aussi Winkelmamv, Philipp von Schwaben, t. n, p. 357, note 5; W. Ladenbauer,
Wie wurde Konig Johann von England Vasall des romischen Stuhles ? dans
Zeitschrift fur katholische Theologie, 1882, p. 201 sq., 392 sq.; Jungmann,
Dissertat. ecclesiasl., t. v, p. 267; E. Giitschow, Innocenz III und England.
Eine Darstellung seiner Beziehungen zu Staat und Kirche, Munchen, 1906.

Le pro jet de descente en Angleterre en 1210 est un de ces sujets melanges de
politique et de strategic dont se detournent, conscients de leur inaptitude a les
traiter, les historiens de 1'Eglise. Le dessein de Philippe-Auguste avait etc muri
longuement; avec une cervelle comme celle de Jean sans Terre. il suffirait d'at-
tendre le moment immanquable ou 1'aubaine serait bonne a prendre. Le roi de
de France eut,dit-on, une flotte de 1 500 voiles et un corps de debarquement pret
a partir. Mais le pape Innocent III, sans lequel il semblait que rien ne put se
faire desormais en Europe, declara 1'expedition sainte, le royaume anglais de
bonne prise et le futur roi de cette conquete designe. Le 8 mai, la flotte etait a
Boulogne, port de mobilisation; on se dirigea sur Gravelines, port d'embarque-
ment (22 mai). La, Philippe-Auguste apprit une nouvelle invraisemblable : Jean
sans Terre et Innocent III s'etaient reconcilies. Survint 1'archeveque de Can-
torbery qui, au nom du pape, defendit au roi de passer outre. La croisade
etait decommandee; de dedommagement pour les sommes enormes deboursees
par le roi de France, 60 000 livres, dit-on, il n'etait pas question. On ne
saurait etre trop severe pour le pape Innocent, et le tort de Philippe-Auguste
fut incontestablement de ne pas embarquer 1'archeveque de Cantorbery a
son bord et de faire voile vers 1'Angleterre, croise ou non. On a su depuis
que toutes les excitations, les promesses adressees au roi de France n'etaient
qu'une frime pour 1'entrainer a deployer toutes ses forces face a 1'Angleterre.
Le pape comptait que le miserable Jean sans Terre se laisserait epouvanter
et cederait : aussi avait-il pourvu son legat de tous les anathemes et de toutes
les absolutions pour en user suivant 1'occasion. Pendant qu'on mobilisait a Bou-
logne, le legat traversait la Manche a Wissant et obtenait du lache roi d'An-
gleterre toutes les concessions demandees. Ainsi tout ce grand mouvement,
toute cette mise en branle d'une croisade, ces graces spirituelles annoncees
ces avantages temporels promis, simple expedient de la politique pontificale en
vue de procurer a la cour romaine les avantages tres positifs que 1'Angleterre
repugnait a accorder. Jean sans Terre se tira d'affaire avec une rente de
1 000 marcs par an a payer au pape. (H. L.)

1. Bouquet, Rec. des hist, de la France, t. xviu, p. 281, 603; H. Froidevaux,
op. cit., p. 100; Pauli, Geschichte von England, t. HI, p. 318-1338 sq. (H. L.)



644. INNOCENT III ET JEAN SANS TERRE

table fut subitement brise. Des negociateurs pour la paix furent
envoyes a Rome et Innocent consentit a les ecouter malgre
ses tristes experiences anterieures et sa mefiance trop justifiee
centre le roi. II adressa aussitot une lettre a son legat,
le sous-diacre remain Pandulf, le chargeant de faire con-
naitre au roi d'Angleterre les conditions de la paix1. Pandulf

I rencontra les deux armees ennemies pretes a se livrer bataille et
separees seulement par un detroit peu etendu; il defendit a la
flotte franchise de le traverser, suivant 1'ordre qu'il en avait
re<ju, puis il se rendit a Douvres, ou il fut accueilli par Jean avec
mille demonstrations d'amitie et de respect 2. Le roi, assailli
des plus tristes pressentiments, conscient de son impopularite et
redoutant Tissue funeste de la lutte, se declara pret a accep-
ter les conditions du pape; il promit par serment, le 13 mai,
de se soumettre au jugement de Rome. L'archeveque Langton
et tous les autres clercs et laics qui avaient etc exiles, purent
rentrer librement en Angleterre; on leur assura des compensa-
tions pour les dommages causes, a condition qu'ils reconnaitraient
le roi pour seigneur et lui garderaient fidelite. Jean fit plus; le
15 mai, il declara que la couronne d'Angleterre et d'Irlande devait
etre tenue comme un fief du pape et s'engageait a payer pour ce
motif a Rome un tribut annuel de mille livres sterling 3. Le pape, en

1. Je crois pouvoir placer en 1213 les deux lettres au roi Jean et a Pandulf
datees du 28 fevrier et aussi celle de pads et reconciliationis leges (Inno-
cent III, Regest., 1. XV, n. 234), tout d'abord parce que, d'apres le texte de la
reponse du pape, Jean avait deja envoye a Rome ses messagers de paix. Cette
ambassade ne put etre envoyee a Rome a la fin de 1211 : etant donnee 1'attitude
du roi, il serait difficile d'en trouver les motifs a la fin de 1212; au contraire,
apres la sentence de deposition prononcee par le pape et en presence des arme-
ments du roi de France, son envoi devient tout naturel. Innocent fait en outre
ressortir dans sa reponse que le roi n'a prete aucune attention aux avertisse-
ments qui lui ont ete transmis par Pandulf et Durandus et qu'il a meme surpasse
si possible ses crimes anterieurs (et posted pejora prioribus allentaveris) et
qu'il s'est ainsi montre indigne du pardon qu'il sollicite. II en resulte, a mon
avis, qu'entre I'ambassade du pape (aout 1211) et celle du roi, il a du neces-
sairement s'ecouler un intervalle d'un an au moins et que la seconde n'a pu
talonner pour ainsi dire la premiere.

2. Winkelmann, Otto IV, t. 11, p. 361. (H. L.)
3. W. Ladenbauer, Wie wurde Konig Johann von England Vasall des rornl-

schen Stuhles ? dans Zeitschrijt fur kathol. Theologie, 1882, p. 201 sq., 392 sq.;
Reg,de neg. imp., 1. XV, n. 233, 234; 1. XVI, n. 76-82, P. L., t. ccxvi, col.
771 sq., 876 sq. (H. L.)
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retour, interdit au roi de France toute attaque centre Y Angleterre.
Le 16 juillet 1213, Etienne Langton debarqua en Angleterre,
avec les eveques, retour de 1'exil. II fut rec.u avec respect par
le roi. Le 20 juillet, Jean fut solennellement releve del'excom-
munication a Winchester; mais 1'interdit subsista, parce que,
avant de 1'abroger, on voulait fixer les compensations dues au
clerge, etc. Dans ce but, le roi reunit, le 4 aout 1213, un synode
a Saint-Albans, pour faire estimer les dommages de chacun. Les
lois d'Henri Ier furent remises en vigueur et beaucoup d'ordon-
nances injustes furent abolies 1.

De ce jour, on retrouve constamment Langton a la tete de la
noblesse, dirigeant 1'opposition au roi, et s'employant a amoin-
drir les droits de la couronne. Au synode de Londres, le 25 aout
1213, il prit sur lui de permettre a tous les clercs de reciter a
voix basse les heures canoniales 2. Peu apres arriva le legal
Nicolas, cardinal-eveque de Tusculum (Frascati). II fut regu
en grande pompe (29 septembre 1213) et tint aussitot, a Lon-
dres, un synode ou le roi offrit au clerge un dedommagement
de 100 000 rnarcs d'argent. Le legat trouva la compensation
equitable, mais les eveques demanderent a reflechir. Le 3 octo-
bre, dans une seconde session du concile tenue a Saint-Paul de
Londres, la couronne d'Angleterre fut de nouveau declaree
fief du pape. Jean preta entre les mains du legat Yhommage lige et
paya le premier tribut de vassalite. Deux autres sessions, tenues
a Wallingford et a Reading, le 3 novembre et le 6 decembre,
furent consacrees a la discussion du tarif des compensations,
mais sans qu'on put arriver a une solution. On solda neanmoins
une somme de 15 000 livres.

Entre le roi et le haut clerge allie a la noblesse, qui ne cachaient
pas leur mecontentement, le legat prit ouvertement parti pour
le souverain : il autorisa le don des charges ecclesiastiques aux
creatures du roi, empieta sur les juridictions episcopates, etc.
De la d'ardentes recriminations. Le 14 Janvier 1214, Langton
tint a Dunstaple 3 un concile provincial, dans lequel on se plaignit

1. Saint-Albans, Hertfordshire. Wilkins, Cone. Britann., 1737, t. r, col. 540;
Mansi^ Concilia, Suppl., t. n^ col. 487; Cone, ampliss. coll., t. xxir, col. 897;
W. Ladenbauer, op. cit., p. 411^ 417. (H. L.)

2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t.»xxn, col. 935; Pauli, op. cit., t. u, p. 384.
3. Comte de Bedford. Labbe, Concilia, t. xi, col. 102; Hardouin, Cone, coll.,

t. vij part. 2, col. 2039; Coleti, Concilia, t. xm, col.863; Mansi, Cone, ampliss.
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du concours prete par le legat a 1'occupation des sieges episcopaux
par des titulaires indignes ou par des intrus. D'apres Burton, 1'ar-
cheveque, etant encore au concile, envoya deux clercs avertir le car-
dinal-legat de 1'appel a Rome contre ses empietements et lui
interdire de nonimer a n'importe quelque charge ecclesiastique

coll., t. xxii, col. 896. En Angleterre, il se tint a la fin de 1'annee 1213
une reunion d'eveques et de seigneurs dans la cathedrale de Saint-Paul de
Londres. L'archeveque leur montra une charte du roi Henri Ier, renouvelant la loi
duroi Edouard,laq\ielle contenait un certain nonibre de concessions a l'Eglise,aux
nobles et au gros de la nation. Apres Bouvines, ce fut bien autre chose. Au
reto'ur du roi a Londres (25 dec. 1214),on 1'alla trouver en armes, exigeant de lui
le serment d'accorder les libertes contenues dans la charte du roi Henri. Memo
petition a Brackley (27 avril 1215) et, sur le refus du roi Jean, tout le monde
est bientot sous les armes. Le 15 juin 1215, dans la plaine de Runnymead, pres
de Windsor, le roi d'Angleterre, entoure de ses barons, signa la grande charte,
acte solennel qui limitait le pouvoir royal: Maintien des privileges du clerge;
liberte des elections ecclesiastiques; confirmation des droits de la noblesse;
sauvegarde royale accordee aux marchands; reconnaissance royale des droits
et privileges des villes, bourgs, et de Londres surtout; reglement de 1'impot;
restriction du pouvoir des fonctionnaires; droit de navigation sur les rivieres;
interdiction d'etendre les forets royales; nomination d'un coniite de vingt niem-
bres elus par 1'assemblee charges de veiller a 1'execution des promesses royales
et de contraindre « par la force, s'il en est besoin,» le roi a respecter la charte.
La Magna Carta n'allait pas preserver 1'Angleterre des maux sans nombre
de la guerre civile et de 1'erreur de la guerre continentale, mais elle inserait au
coeur de la nation le principe d'une union sans arriere-pensee entre la noblesse,
la bourgeoisie et le peuple en vue de regler 1'Etat et de fixer I'impot. C'etait le
debut du regime constitutionnel.Le roi devenait ce qu'il est reste, un personnage
representatif de mince consequence.

Jean sans Terre ne perdit pas la tete et joua au croise.C'etait un petit inter-
mede qu'on tenait pour inoffensif dans ces vies agitees. Barberousse en avait
fait usage et, bien sottement, s'etait noye en chemin. Jean sans Terre se croisa
et ne partit point. Le pape attendri prit le nouveau croise sous sa protection
et se mela de mettre a la raison ces indociles barons anglais, Etienne Langton
recut de Rome une lettre acerbe, les nobles eurent ordre de cesser leurs reunions,
de payer 1'impot de 1'ecuage et d'etre bien dociles. Jean imagine, pour opposer
les laics au clerge, d'accorder a 1'figlise anglaise complete liberte d'election :
vite une bulle papale approuve, confirme; mais les Anglais sont sur leurs gardes
et restent unis. Ce qui est tragique ou plaisant, on ne sait, c'est la bulle datee
d'Anagni, 24 juin 1215, par laquelle Innocent annule la Grande Charte et de-
fend sous peine d'anatheme au roi de la subir, aux seigneurs de 1'imposer. Seule-
fflent Innocent III, qui savait tant de choses; ne savait pas ses Anglais.En appre-
nant que la Magna Carta etait abolie, ceux-ci coururent aux armes et se resolu-
rent a changer de dynastic. Les revoltes choisirent le fils du roi de France.
Celui-ci, tres tranquille,tres paternel, laissait faire, blamait un peu'pour la forme
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vacante dans la province de Cantorbery, ces nominations apparte-
nant exclusivement a 1'archeveque. Le legat ferma Foreille a ces
remontrances et envoya a Rome Pandulf pour contre-balancer ce
que 1'archeveque et ses collegues pourraient alleguer. Pandulf s'ap-
pliqua a noircir Langton et decerna les plus grands eloges au roi
Jean sans Terre. Maitre Simon Langton, frere de 1'archeveque, cut
beau travailler en sens contraire; Pandulf trouva d'autant plus de
creance qu'il remit le document officiel, scelle de la bulle d'or, par
lequel le roi acceptait la situation de vassal de Rome. II accusa
en meme temps les eveques anglais d'empietera tort surles droits[$>j
royaux et d'avoir refuse par pur esprit d'avarice les sommes
a eux offertes a titre de compensation.

Des avant 1'arrivee de Pandulf, le pape avait ecrit, le 21 Jan-
vier 1214, au cardinal-legat, que le roi avait remis 100 000 mam
d'argent entre les mains de Langton, de Pandulf et de 1'eveque
d'Ely. Si cette somme etait plus que suffisante pour reparer les
dommages causes, on devait rendre le surplus. Dans le cas con-
traire, le roi avait donne par ecrit 1'assurance qu'il completerait
ce qui manquerait. Si ces stipulations avaient ete remplies, le
legat devait sans delai lever 1'interdit, quelque objection qu'on
put lui faire, et repartir la somme au prorata des pertes d'un
chacun 1. Le pape etait mal informe : en realite, le roi avait
promis les 100000 marcs, il ne les avait pas donnes. La fin
de la lettre montre egalement que le pape, impressionne par de
faux rapports, etait prevenu centre 1'archeveque Langton. Dans
une autre lettre du 28 Janvier 1214, Innocent se plaint des
prelats anglais, qui gardaient pour eux les trois quarts du denier
de Saint-Pierre 2.

Apres 1'arrivee a Rome de Pandulf, le pape connut la verite
au sujet des 100000 marcs; mais, entoure de gens interesses

.et fournissait les hommes et l'argent,ou du moins ne les refusait pas,qui s'embar-
quaient pour 1'Angleterre. C'etait la revanche de Gravelines. On pouvait s'at-
tendre a voir bientot fulgurer les anathemes centre les envahisseurs de 1'Angle-
terre, « propriete du Siege apostolique,» quand Innocent III et Jean sans Terre
moururent (16 juillet, 19 octobre 1216). Quant a la Grande Charte, ce fut la pre-
miere chose qu'on fit jurer au fils et successeur de Jean sans Terre. (H. L.)

1. Innocent III, Epist., 1. XVI, n. 164, P. L., t. ccxvi, col. 953 sq. La lettre est
datee du x cal. febr. pontificatus anno XVI, c'est-a-dire le 21 Janvier 1214, car
Innocent compte a partir de son sacre (22 fevrier 1198) et non pas du jour de
son election.

2. Ibid., 1. XVI, n. 173.
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a lui faire le plus grand eloge du roi, il permit la levee de 1'in-
terdit des que Jean aurait verse 40000 marcs, y compris la
somme deja versee. Quant aux 60000 marcs restant dus,
il s'en acquitterait a raison de 6 000 marcs par semestre 1.

A 1'arrivee de cette lettre, le cardinal-legat reunit (ete
de 1214) a Saint-Paul de Londres, un concile national anglais,
auquel assisterent un grand nombre de seigneurs. II y publia 1'or-
donnance pontificale touchant les 40000 marcs, et on y pro-
clama ofFiciellement les versements deja faits. En somme, 1'ar-
cheveque et quelques eveques avaient recu 12 OOOlivres avant leur
retour de 1'exil; depuis leur retour ils avaient touche, avec quel-
ques moines, au concile de Reading, une somme de 15 000 livres.
Ilmanquait done encore 13000 livres pour parfaire les 40000.
Les eveques de Winchester et de Norwich se firent caution pour
le roi touchant ce reliquat, et Jean sans Terre signa 1'engage-
ment d'observer fidelement les prescriptions dictees par le pape.
Le jour de la fete des saints Pierre et Paul 1214 (d'apres d'autres
donnees, ce fut le 2 juillet), 1'interdit fut done solennellement
leve par le legat dans la cathedrale de Londres : il avait dure
six ans et trois mois 2.

Un synode se tint vers la meme epoque a Dublin en Irlande, et
rendit plusieurs decrets reformateurs courts mais pratiques; ce ne
fut sans doute qu'un synode diocesain : car il y est uniquement
question des clercs du diocese 3.

Entre temps, le roi Jean sans Terre avait commence la
guerre avec la France pour reprendre ses anciennes possessions
sur le continent. Une premiere tentative au printemps de 1214
eehoua, et le pape Innocent s'employa par tous les moyens a reta-
blir la paix; mais le roi reprit les armes dans 1'ete de 1214. II
s'allia aux Pays-Bas et a son neveu, 1'empereur Otton IV, deja
depose. On agita de grands projets, dont le premier etait d'humi-
lier la France et de rendre a FAngleterre son ancienne puissance.
Otton esperait que cette guerre raffermirait sur sa tete la couronne
imperiale; en effet, si la fortune avait ete favorable aux allies,

1. Innocent III, dans P. L., t. ccxvn, col. 237.
2. Coll. regia, t. xxvm, col. 113; Labbe, Concilia, t. xi, col. 102-103; Har-

ilouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 2039; Coleti, Concilia, t. xm, col. 885;
Wilkins; Concilia Britannise, t. i, p. 544-545; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
tan, col. 934. (H. L.)

3. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn; col. 925.
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ils devaient employer leurs armes a retablir en Allemagne
1'autorite d'Otton. Mais la defaite des coalises a Bouvines ruina
tous ces projets. Apres la victoire, Philippe-Auguste envoya au
jeune Frederic II 1'etendard d'Otton decore de 1'aigle de 1'empire;
effectivement, Frederic avait autant gagne dans cette journee
que le roi de France lui-meme. Le roi Jean conclut sa paix avec
la France, apres avoir renonce a presque toutes vses possessions
sur le continent. Quelque temps apres, la noblesse, revoltee centre
lui, 1'obligea a signer la Magna Charta (15 juin 1215) 1. Quant a
Otton IV, on sait qu'apres Bouvines il se retira a Braunschweig
et 1'histoire n'a plus a s'occuper de lui.

Le pape blama la conduite des barons anglais a 1'egard du roi,
se fit le defenseur des droits dela couronne, rejetala MagnaCharta,
frappa de suspense Etienne Langton pour n'avoir pas excommu-
nie les seigneurs anglais et prononga l'excommunication centre [§
tous les ennemis de Jean sans Terre. Celui-ci envoya des depu-
tes a Rome, pour se plaindre des prelats et de la noblesse, et
en particulier du primat, qui, centre la volonte du roi, avait
nomme son frere Simon de Langton au siege d'York 2.Cette plainte
parvenait a Rome au moment meme ou le pape convoquait le
douzieme concile general, auquel fut aussi deferee 1'affaire qui
interessait 1'Eglise d'Angleterre.

645. Conciles relatifs aux albigeois, de 1204 a 1215.

A 1'avenement d'Innocent III, la secte des cathares s'etait
developpee dans 1'Europe centrale, de 1'embouchure du Da-
nube au dela des Pyrenees, et de Rome en Angleterre. Elle
regnait en Bosnie et en Bulgarie, dans le nord de 1'Italic et
dans le sud de la France, etendant ses rameaux jusque dans
les Pays-Bas, 1'Angleterre, 1'Allemagne. Aux ne et ine sie-
cles de 1'lSglise, la question avait pu se poser qui 1'emporte-
rait, le christianisme ou le dualisme manicheen et gnostique.

1, W. Mac Kecknie, Magna C'aria : a commentary on the Great Charier of
king John with an historical introduction, in-8, GlascoW, 1905. (H. L.)

2. Pauli. op. ciL, p. 411, 417, 442, 443, 448, sq.; Ranke, Englische Ge-
schichte, t. i, p. 45 sq.
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Jitille ans plus tard, la meme question reparaissait, et le danger
que coururent alors 1'Eglise et la civilisation chretiennes fut infini-
ment plus grave. Pour retrouver une crise aussi terrible, il faut se
reporter au vuie siecle, lorsque I'islamisme, etabli en Espagne
et sur la cote de 1'Afrique, menacait de recouvrirl'Occident tout
entier. Toutefois ce dernier peril fut, somme toute, moins grave
que celui dont nous allons nous occuper et pour le combattre on
pouvait faire appel au sentiment religieux et a 1'honneur national.
Aux xne et xine siecles, le sentiment national faisait le plus souvent
cause commune avec 1'erreur, par exemple dans son pays d'origine,
chez les Greco-Slaves, et dans les contrees ou elle s'implanta plus
profondement, comme le sud de la France. Dans la lutte avec
le catharisme, il ne s'agissait plus de dogme chretien, ni de
hierarchic ou de discipline ecclesiastique. Pas de con flit confes-
sionnel comme nous en voyons dans 1'Europe contemporaine :
en un mot, la bataille ne se livrait pas sur le terrain du
christianisme. Chez les cathares, 1'ecorce et non la moelle,
les mots et non les idees fondamentales etaient chretiens. Dans

IjFinterminable catalogue des sectes heretiques, ils rappellent ces
gnostiques et ces manicheens dont ils partageaient le dualisme.
Rien d'etonnant qu'on ait cherche une filiation historique entre
ces heretiques du moyen age et leurs predecesseurs des premiers
siecles de 1'Eglise et que, par exemple, on ait pense decouvrir dans
les pauliciens de Bulgarie le trait d'union qui les unit. Cette ori-
gine et ces liens ont ete mis en doute. C. Schmidt a voulu leur
substituer une pure hypothese 1. Nous irions volontiers avec lui
chercher chez les Greco-Slaves la premiere apparition des ca-
thares 2;mais en voir Forigine dans 1'antipathie des moines greco-
slaves contre le culte latin, c'est aller plus loin que ne le permettent
les documents originaux 3. Schmidt croit que, dans la solitude
des cloitres, cette haine des moines greco-slaves de Bulgarie
contre 1'envahissement de 1'Eglise latine letir suggera peu a peu

1. C. Schmidt, Histoire et doctrine de la secte des cathares ou albigeois, in-8,
Paris, 1849, t. n, p. 252 sq.

2. Ibid., t. i, p. 2 sq.
3. Ibid., t. i, p. 7.[L'aigreur produite parmi les Greco-Slaves par la liturgie im-

posee est incontestable. Quant a dire la part de cette aigreur dans la tendance
secessioniste et la conception dualiste, je ne crois pas que personne soit jamais
en mesure de le faire; question de plus ou moins, qu'il y a utilite a soulever
«t outrecuidance a resoudre. (H. L.)]
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des idees etranges, germe d'une doctrine appelee a de plus grands
developpements et aii plus deplorable succes. Mais pour expliquer
1'evolution de ces idees vers le systeme dualiste, il faut recourir
a ces pauliciens qui s'etaient fixes en Bulgarie depuis le ixe siecle1,
II existe des differences notables entre cathares et pauliciens: ces
derniers n'avaient pas de culte, tandis que celui des cathares est
assez developpe 2. Rien n'empeche d'admettre que le principe fon-
daniental du dualisme ait passe des pauliciens aux Greco-Slaves
qui Font propage. Les anciens gnostiques et manicheens ne for
merent jamais une secte proprenient dite, pourvue d'une doc-
trine particuliere et precise; il en fut de meme pour les dualistes
du moyen age, souvent fort eloignes les uns des autres. II serait
peut-etre plus exact d'envisager ceux-ci comme une confederation
de sectes analogues variant leur vocable 3 suivant les pays, mais
penetrees du sentiment de leur confraternite, nialgre les diffe-
rences qui les caracterisaient. Ainsi, dans le nord de la France et
en Angleterre, les cathares sont le plus ordinairement appe-
les publicani, poblicani ou populicani (de icaiAixtocvoQ, parfois
aussi textores, parce qu'ils exercaient souvent le metier de
tisserand, en Flandre piphili 4, en Allemagne Runkarier ou Run-\
keler 6, en Italic patariner, pateriner, patriner, patarelli, pateliner6,
ou encore speronistes 7. A partir du xme siecle, on les designa
sous le nom de bulgares, par allusion au pays d'ou etait partie
la secte 8. Quant a eux, ils se nommaient eux-memes les cathares,
XGc6apoc, les purs, en italien gazari, en allemand ketzer, parce que
le 0 grec se pronongait comme une sifflante 9. Dans le sud de la

1. Ibid., t. i, p. 3.
2. Ibid., t. n, p. 261-263.
3. C. Schmidt, op cit., t. i, p. 275-284. Sur (es noms donnes aux cathares:

(la) C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 280; (l f r) C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 281.
4. Voir § 620. C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 281.
5. Peut-etre de Runkel, village, ou de Runco, qui signifie « courte epee » en

vieil allemand. C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 283.
6. Quoiqu'ils n'eussent rien de commun avec les anciens patarins et leurs

continuateurs. C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 278-280.
7. Du nom de Robert de Sperone, disciple d'Arnaud de Brescia. C. Schmidt,

op. cit., t. i, p. 282.
8. Bulgares, boulgres. Villehardouin emploie deja Bougrie pour Bulgarie.

En France, bougre fut un terme tres generalement employe. C. Schmidt, op.
cit., t. i, p. 282. (H. L.)

9. C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 276-278.
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France, la ville d'Albi ayant etc longtemps le centre de la secte,
on donna indistinctement le nom d'albigeois a tous les cathares 1.

partant du principe de 1'eternite et de la perfection absolue
de Dieu, ils niaient que le monde visible put etre regarde comme
sa creation, car, transitoire et imparfait, il n'echappait pas a la
loi qui proportionne 1'eflet a la cause. Ce monde imparfait et mau-
vais provenait d'un principe mauvais, que la Bible designe sous
le nom de « prince de ce monde 2 ». Plus tard, certains disciples
des cathares amenderent ce qu'avait de trop absolu ce dualisme
en ajoutant qu'a 1'origine, lorsqu'il etait sorti des mains de Dieu,
ce principe mauvais etait bon et qu'il ne s'etait corrompu que
par la suite et de son plein gre. Mais c'est ce dualisme non edulcore
qui est le dogme primitif et universellement accepte des cathares.
Chaque principe crea son monde a lui: le Dieu bon crea le monde
invisible des esprits et le Dieu mauvais crea le monde visible.
De celui-ci proviennent tous les phenomenes, ordinaires ou fu-
nestes : orages, inondations, etc.; par lui poussent les herbes et
les fruits. Le monde visible est egalement responsable de toutes
les iniquites : mauvaises lois, guerres, persecutions, cruautes.
Tout cela est ne de la haine contre le Dieu bon et contre ses ado-
rateurs. Le Dieu mauvais a cree le corps de I'homme et se trouve
etre ainsi la premiere cause du peche, qui provient non de 1'esprit,
mais de la matiere. Lorsque le Christ dit : « Mon royaume n'est
pas de ce monde 3, » il rappelle que le Dieu mauvais, Lucifer ou

30] Lucibel, est prince de ce monde. Le Dieu bon a peuple son monde
d'hommes celestes, possedant des corps immateriels. Us ont ete

1. Le nom d'albigeois, que plusieurs auteurs posterieurs etendent aux cathaves
de tous les pays, se trouve pour la premiere fois chez le moine Gaufrid, auteur
de la Chronique du monastere de Vigeois, fin du xne siecle. II s'en sert a 1'annee
1181 pour designer les cathares du pays albigeois. Ce nom ne devint general
que depuis le commencement du xme siecle, surtout depuis la croisade; a cette
epoque, on s'habitua a appeler albigeois tous les adversaires des croises : catha-
res, vaudois, catholiques; on le fit, parce que sous le nom d'Albigeois on compre-
nait une grande partie de la France meridionale. Plus tard ce nom fut reserve
aux seuls cathares que parfois on se bornait aussi a appeler les heretiques tou-
lousains ou provencaux. C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 283. (H. L.)

2. Les livres des cathares ont ete aneantis par leurs adversaires; mais il est
tres facile de reconstruire tout 1'edifice de cette doctrine avec les donnees qu
nous ont ete fournies par ces adversaires eux-memes. Schmidt, op. cit., t. n,
p. 1-175.

3. Joa., xvin, 36.
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crees unisexuels et tous a la fois; a chaque ame d'homme celeste
Dieu a donne un esprit celeste (ou esprit saint) a titre de defenseur
ou de protecteur. Le Dieu mauvais est Jehovah : Dieu de 1'Ancien
Testament; le Dieu hon s'est manifesto dans le Nouveau Testa-
ment 1. La loi du premier est mauvaise et ses observateurs ont ete
maudits par saint Paul 2. Les cathares ne s'accordaient pas entre
eux sur la question de savoir si 1'Ancien Testament etait entiere-
ment ou partiellement mauvais. Plusieurs ne decouvraient pas
la trace du Dieu mauvais dans les livres prophetiques, dans les
Psaumes, Job, etc., mais seulement dans les livres historiques.
II se presentait cependant une objection : si le Dieu mauvais a
cree les corps et le Dieu bon les ames, comment a done pu se
faire 1'union du corps et de 1'ame dans I'homme? Les cathares y
repondaient par un mythe biblique: selon eux, le Dieu mauvais,
jaloux du monde de lumiere, ayant pris la forme d'un ange de
lumiere, put, grace a ce travestissement, entrer dans le monde
celeste, et trompa les hommes celestes, qui ne soupgonnaient
pas le piege. Sous la promesse de grandes jouissances, il les deter-
mina a venir habiter la terre et ces hommes celestes abandon-
nerent leurs anges gardiens, auxquels ils ne seront reunis qu'apres
une penitence. Au cours d'une seconde invasion dans le royaume
de lumiere, le Dieu mauvais fut vaincu par Michel. Des lors rele-
gue dans son domaine, il voulut se fagonner un peuple soumis
comme le peuple celeste 1'est au Dieu bon. Les ames celestes en-
trainees sur terre durent alors abandonnerleur corps ethere pour
s'unir a des corps terrestres. LeDieu mauvais a cree des 1'origineet
revetu de corps quelques demons qui sont les pires ennemis de Dieu
et des cathares. Le Dieu bon a permis Femprisonnement des ames
celestes dans des corps materiels, pour les punir d'avoir ecoute,
dans le ciel, les perfides avances du Dieu mauvais. La terre est
done un lieu de penitence et un enfer (il n'y en a meme pas d'autre).
Mais les ames celestes ne seront pas eternellement penitentes et
leur nature divine rend necessaire leur delivrance et la delivrance i
de toutes sans exception. Un Dieu qui ne sauverait pas tout le

1. Les cathares possedaient le Nouveau Testament dans une traduction
faite d'apres un texte grec;ils avaient aussi quelques livres apocryphes, ainsi
une Visio Isaise, et un questionnaire de Jean au Christ. Schmidt, op. cit., t. n,
p. 5 sq.; Thilo, Cod. apocr. N. T., t. i, p. 885.

2. Gal., in, 10.
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monde serait un Dieu perfide (les cathares regardaient comme
une enormite la doctrine augustinienne sur la predestination).
II n'y aura d'eternelle damnation que pour les esprits crees par
le Dieu mauvais, c'est-a-dire les demons.

Apres avoir laisse durant des milliers d'annees les ames celestes
au pouvoir de Lucifer, le Dieu bon decida de mettre fin a son
triomphe et de delivrer les ames. II envoya son fils Jesus-Christ
sur la terre. Aim d'empecher la redemption, le Dieu mauvais
fit preceder Jesus par son serviteur, le baptiseur Jean. Le Christ
est plus eleve en dignite que tous les anges : il n'est cependant
qu'une creature de Dieu, la sagesse totalement subordonnee a
Dieu (les cathares n'avaient pas de doctrine emanatiste).Le dogme
de 1'Incarnation de Dieu est une folie. Le Sauveur ne peut
s'unir a un corps materiel, sous peine de tomber au pouvoir du
Dieu mauvais. Son corps est celeste comme celui de tous les habi-
tants du ciel. C'est avec ce corps qu'il est descendu en Marie
(par 1'oreille) et qu'il a semble naitre d'elle, aussi par 1'oreille.
Marie etait un ange, revetu d'un corps celeste et asexuel, n'ayant
que 1'apparence d'une femme (d'apres d'autres cathares, Marie
etait un homme, ne d'une vierge). Le corps celeste du Christ ne
ressentit jamais aucune douleur. II ne mourut qu'en apparence,
mais, par une disposition speciale deDieu, il parut aux disciples
un corps reel. Apres sa mort, le Christ est remonte aux cieux.
Ce corps celeste etait venu sur la terre detacher de 1'adoration
de Jehovah (le Dieu mauvais) les ames prisonnieres, et leur
apprendre les moyens de se delivrer de ce Jehovah et de la tyran-
nic de la matiere. La redemption consiste done dans une doctrine;
aussi la mort du Christ n'occupe-t-elle qu'une place restreinte
dans 1'economie du systeme des cathares. Jesus-Christ fut une
victime, en ce sens que les Juifs le mirent a mort a cause de son
opposition a leur Dieu. Quelques cathares pousserent leur doce-
tisme jusqu'a affirmer que le Christ historique, venu en Pales-
tine, etait une creature du Dieu mauvais chargee de tromper les
ames. Le Christ veritable est en meme temps un Christ ideal, qui
n'a parle que par ses disciples, surtout par saint Paul, et qui
n'a paru qu'en eux. Quant au Saint-Esprit, les cathares le sub-
ordonnaient au Christ et en faisaient aussi une creature; ils
le plagaient comme spiritus principalis a la tete des esprits
celestes (anges gardiens des ames), qu'ils designaient egalement
sous le nom de spiritus sancti. — Quiconque veut etre rachete

G O N G I L E S - V - 80
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doit accepter la doctrine du Christ (celle des cathares) et en-
trer dans son figlise. C'est la qu'a la suite de 1'acte du sacre [83j-
(nous y reviendrons), Fame est purifiee de toutes ses fautes,
y compris la faute originelle commise dans le ciel, et que sa
penitence est achevee. Si le corps terrestre meurt, Tame purifiee
retourne au ciel. II ne saurait etre question, dans la doctrine des
cathares, de resurrection de la chair, car pour eux toute chair
a un cachet satanique; pour ces heretiques, la resurrection du
corps n'est autre que la reunion de 1'ame a son corps celeste
d'autrefois 1.

Du dualisme des cathares derive ce principe fondamental de
leur morale :« La matiere est mauvaise, tu dois t'en abstenir;» le
resultat pratique fut un ascetisme rigoriste tout en pratiques exte-
rieures. Le peche originel consiste dans Fegarement des ames
celestes trompees par le Dieu mauvais jusqu'a le suivre dans son
monde materiel, et les peches actuels consistent en des faibles-
ses a 1'egard de la matiere. Tout contact avec elle est coupable :
ainsi la possession de biens terrestres, le commerce avec les gens
du monde, la guerre, 1'emploi du jus gladii par 1'autorite civile,
toute defense par la force, meme la plus justifiee, la mise a mort
d'un animal (sauf les serpents), 1'usage de la viande, des ceufs,
du lait, etc., et surtout les rapports conjugaux, qui sont non
seulement le rapport le plus grossier avec la nature, mais encore
un malicieux artifice pour emprisonner de nouveau des ames.
La morale des cathares fut done necessairement toute negative
et exterieure, une liste de prohibitions, une suite de noli tangere.
D'ailleurs ces pratiques n'etaient obligatoires que pour les catha-
res du rang superieur, pour ceux qui avaient rec.u 1'acte du sacre,
ou consolamentum (consolation 2). Ce consolamentum etait confere

1. C. Schmidt, op. cit., t. n, p. 8-52.
2. J. Guiraud, La morale des albigeois, et Le consolamentum ou initiation

cathare, dans Questions d'histoire et d'archeologie chretienne, in-12, Paris, 1906,
p. 47-150. Le culte et la liturgie des cathares apportent une somme assez nota-
ble de connaissance sur la secte. On a, pour les etudier, des textes precis. Ce
sont d'abord deux traites theoriques provenant de sources entierement opposees
et qui neanmoins se confirment mutuellement. C'est, d'une part, le rituel here-
tique public par Cledat, le Nouveau Testament, traduit au xme siecle en langue
provencale, suivi d'un rituel cathare, dans Bibliotheque de la Faculte des lettres
de Lyon, in-8, Paris, 1888; ce rituel a ete ecrit au xme siecle dans la langue
qui se parlait alors dans les pays de la Garonne, de 1'Ariege et de 1'Aude; il uous
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par 1'imposition des mains, apres des exercices de penitence et un
jeune absolu de trois jours. C'est le veritable bapteme spirituel
(le bapteme d'eauest une institution du Dieu mauvais), qui unit
1'ame a 1'Esprit-Saint (c'est-a-dire a son ange gardien) et la delivre
du pouvoir de la matiere et de Satan. Quiconque 1'a rec.u est un
parfait, un ami de Dieu, un bon chretien et un bon homme (les
bons hommes et les bons chretiens), un consolateur et un para-
clet pour ceux qui ne sont pas encore parfaits. Ces cathares de
1'ordre superieur etaient plus particulierement designes par les
catholiques comme les hseretici; parfois encore, les pes£i£i,inities,
parce qu'ils recevaient le consolamentum, completement nus, sans
autre vetement qu'une ceinture symbolique, une corde ou un lien

33] de lin ou de laine1. Us pratiquaient une rigoureuse abstinence,
ne mangeant que du pain, des fruits et du poisson qui leur
etaient offerts par les credentes (classe inferieure); ils observaient
des jeunes longs et severes 2, renonc,aient a la famille et a toute
propriete, abandonnaient a la caisse commune leurs biens, leurs
revenus et tous les presents qu'ils recevaient pour la collation
du consolamentum, ou que leur offraient les credentes. Hommes
et femmes portaient constamment des manteaux noirs munis
d'un sac de cuir, qui contenait un exemplaire du Nouveau Tes-
tament; ils vivaient le plus souvent dans des cabanes soli-
taires, dans les forets, ou encore, quand les persecutions ne les
en empechaient pas, dans des maisons communes, ou ils travail-
laient de leurs mains, elevaient des jeunes filles ou soignaient
des malades. Le nombre des perfecti ne fut jamais considerable;
celui des credentes, au contraire, etait fort grand. Tout en adhe-
rant a la doctrine des perfecti, les credentes vivaient dans le

renseigne d'une maniere authentique et-en quelque sorte officielle sur les rites
cathares, en usage, a cette epoque, dans le Haut-Languedoc. C'est, d'autre part,
hPractica inquisitionis hereticse pravitatis, edit. Douais, in-4, Paris, 1886, ecrit
catholique dont les details relatifs au rituel heretique se retrouvent dans le
rituel cathare. Un autre groupe de documents setrouve constituepar les proces-
verbaux de 1'Inquisition qui nous decrivent les ceremonies auxquelles les accu-
ses avaient pris part. Cette source offre 1'avantage de faire saisir sur le vif
les rites dont les deux livres precedents nous decrivent le mecanisme : a cote
dela formule liturgique, nous avons la liturgie en action. (H. L.)

1. C. Schmidt, op. cit., t. n, p. 127.
2. C'est pour cela qu'ils etaient d'ordinaire assez pales; aussi plusieurs per-

sonnes furent-elles soupgonnees d'heresie uniquement a cause de la paleur de
leur visage.
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monde et maries, possedaient des biens terrestres, faisaient
la guerre; ils etaient pourtant tenus de se soumettre a la conn-
nance (convenientia, pactum, promesse), c'est-a-dire s'engager a
recevoir le consolamentum avant leur mort. Ils avaient la plus
grande veneration pour les perfecti : certains signes traces meme
sur les maisons leur permettaient de se reconnaitre entre eux.

L'ame de celui qui a regu le consolamentum retourne au ciel
aussitot apres la mort du corps; au contraire, I'ame du simple
credens mort sans avoir regu le consolamentum, et de quiconque
n'est pas affilie aux cathares, doit se resigner a passer en divers
corps de betes 1, jusqu'a ce qu'enfin elle soit trouvee digne du
consolamentum. Du reste, on peut pecher apres avoir regu le
consolamentum; le Saint-Esprit abandonne alors Tame peche-
resse, par exemple si un perfectus mange de la viande ou tue
un animal. II retombe alors en la puissance de Satan; toutefois,
il peut etre sauve, si, apres une nouvelle penitence, il regoit la
reconsolatio animse, renouvellement du consolamentum, Beaucoup
recurent done a plusieurs reprises le consolamentum, pour etre
surs d'etre justifies ; d'autres, apres 1'avoir regu, se condamnerent
volontairement a Vendura (mort d'inanition) pour etre assures de
ne plus pecher « et de faire une bonne fin.» Ainsi faisaient
notamment les malades et les prisonniers, quand ils ne prefe-
raient pas s'ouvrir les veines, prendre du poison, etc., toutes
choses tres meritoires a leurs yeux et preuve d'une foi sublime et[
d'une grande saintete. On vit meme des enfants condamner leurs
parents a Yendura, et des parents y soumettre leurs enfants, aim
de leur assurer une heureuse fin 2.

On pense bien que les cathares tenaient leur secte pour 1'Eglise
veritable. Ils soutenaient que le mal s'etait introduit dans 1'Eglise
par la « donation de Constantin » et que le pape Sylvestre, qui
1'avait acceptee, etait 1'Antechrist3. Dans 1'Eglise catholique, tout
etait dol, mensonge et diablerie : ainsi les sacrements, qui ne ser-
vaient qu'a ruiner tout ce que le Dieu bon avait fait pour lesalut

1. C'est pour cela que les cathares refusaient absolument de tuer aucun ani-
mal; aussi, pendant la guerre des albigeois, lorsqu'on soupconnait quelqu'un
de faire partie de la secte, lui ordonnait-on de tuer un coq ou autre animal.
S'il s'y refusait, il etait presume cathare.

2. Schmidt, op. cit., t. 11, p. 71-103.
3. Que ne savaient-ils 1'histoire et n'etaient-ils critiques? ils eussent etcplei-

nement rassures sur la Donation et sur le pape Sylvestre. (H. L.)
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des ames. Les cathares celebraient leur culte partout ou ils
pouvaient le faire en surete, et dans leurs ceremonies particulieres
toutsepassait avec la plus grande simplicite. Sur une table recou-
verte d'un linge blanc ils placaient le Nouveau Testament ouvert
au premier chapitre de 1'evangile de saint Jean. Ils rejetaient
les images, comme une invention demoniaque et ne pouvaient com-
prendre qu'un chretien exposat une croix, souvenir de 1'oppro-
bre du Christ et qui rappelle le triomphe du Dieu mauvais. Leurs
ceremonies commencaient par la lecture du Nouveau Testament ;
venaient ensuite le sermon et la benediction. Les credentes se pros-
ternaient devant les perfecti et leur demandaient de les benir
(ce que les auteurs catholiques appellent Vadoratio hsereticorum
ou perfectorum). Puis on recitait le Pater noster, seule priere per-
mise (avec la doxologie des grecs), et la seance se terminait par
une nouvelle benediction. Au nombre des ceremonies du service
divin se trouvait la benedictio panis (mais non celle du vin). A
chaque repas, si des perfecti y prenaient part,l'un d'euxbenis-
sait un pain, dont chacun recevait ensuite une bouchee : c'etait,
dans leur pensee, une imitation des anciennes agapes et un
signe de communion. Quoique ce pain fut tres different de 1'eu-
charistie, qu'ils rejetaient formellement, ils 1'appelaient neanmoins
un « pain de Dieu », et le gardaient chez eux dans des vases
a ce destines, comme les anciens chretiens gardaient 1'eucha-
ristie. On retrouve aussi chez les cathares un rite analogue au
sacrement de penitence. On devait regulierement se confesser
tous les mois (servitium, appareillamentum). Les grands pecheurs
(parmi les credentes} devaient faire une confession speciale, les
autres se confessaient tous ensemble. Le penitent se mettait
a genoux devant le clerc et faisait 1'aveu de ses fautes. Le
clerc lui mettait ensuite le Nouveau Testament sur la tete,
tous les perfecti presents touchaient le livre de la main droite
et, apres un Pater noster recite en commun, prononcaient tous
ensemble la formule d'absolution. A 1'egard des fetes, les cathares
suivaient 1'usage de 1'Eglise, mais ils donnaient'a leurs solennites
une tout autre signification : ainsi, pour eux, la fete de la Pen-
tecote etait le souvenir de la fondation de 1'Eglise des cathares.
Tout en rejetant la hierarchic ecclesiastique, ils en avaient garde

chose : ils avaient des eveques et des diacres *, ordonnes

1. Cela explique comment le peuple ne vit pas 1'enorme difference qui exis-
tait en realite entre cette secte et 1'figlise orthodoxe.
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par 1'imposition des mains. Tout eveque avait comme deux vicaires
generaux, un filius major et minor. Le premier etait toujours le
successeur presomptif de 1'eveque; les anciens devaient, en Fab-
sence des clercs, accomplir les ceremonies 1.

II ne semble pas que les cathares aient traduit en pratique
par une vie desordonnee 1'antinomie qui existait dans leurs
theories. Si Ton a parfois emis sur leur vie privee des supposi-
tions injurieuses, il est certain que la plupart de leurs adver-
saires reconnaissent leur vie severe et irreprochable. Ceci est
surtout vrai pour les perfecti; si quelques credentes ont merite
des reproches, il faut 1'attribuer ati relachement des mceurs qui
caracterise cette epoque, plutot qu'aux principes religieux des
cathares 2. Quoi qu'il en soil, on ne saurait nier la justesse
de cette parole du pape Innocent III : « Les cathares sont
pires que les Sarrasins, » car leurs principes n'avaient rien de
chretien, et les consequences qu'ils en tiraient, tout en ayant
une apparence chretienne et precisement a cause de cette appa-
rence, etaient pour la vie et la societe chretiennes plus dangereu-
ses que le Goran.

Nous avons vu, des les xie et xne siecles, divers conciles et
quelques eveques s'efforcer d'enrayer ces perilleuses erreurs 3.

1. Schmidt, op. cit., t. 11, p. 104-150.
2. Ibid., p. 150 sq.
3. II faut cependant prendre garde d'englober tous ces heretiques et de les

mettre tous,comme on dit vulgairement,dans le meme sac. Albigeois est un terme
commode qui ne reste exact qu'a la condition d'y faire entrer les rebelles a
1'figlise : des 1'instant qu'on precise et qu'on distingue, il ne suffit plus. Les vau-
dois, notamment, ont droit a une mention separee. Pierre Valdo commence sa
predication a Lyon, abandonne son commerce et ses biens pour pratiquer la pau-
vrete, precher la reforme de 1'figlise. C'est une manifestation de cet esprit de
generosite emportee qui saisit tant d'ames parmi les contemporains de saint
Frangois et de saint Dominique. Ces initiatives aboutiront, les unes a des ordres
religieux disciplines et hierarchises, les autres a des agglomerations desordon-
nees qui d'abord s'etendent de Lyon a Metz et a Montpellier, puis se ramassent
et se laissent parquer, obstinees dans leur croyance niais steriles dans leur action;
dans les hautes vallees des Alpes. On a fait venir le mot vaudois, non de Pierre
Valdo ou Waldo, mais de vallis et valles du Piemont; cela importe assez peu,
les etymologies historiques sont d'honnetes recreations que nous devons nous
refuser ici. Cf. sur les vaudois : Bossuet, Histoire des variations des figlises pro-
testantes, 1688, 1. XI; Charvaz, Origine de' Valdesi e carattere delle primitive loro
dottrine, in-8, Torino, 1834; Recherches historiques sur I'origine des vaudois
Paris, 1836; A. W. Dieckhoff, Die Waldenser im Mittelalter, in-8, Gottingen,
1851 p. 11-144; Ueber die Manuscripte der Literatur der Waldenser; J. J. Herzog,
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Alexandre III prit 1'affaire a coeur : non seulement il fit rendre,
dans le onzieme concile cecumenique, le canon rigoureux concer-
nant les cathares ; mais il fut le premier a faire precher
par son legat Henri, cardinal-eveque d'Albano (ancien abbe de
Clairvaux), la croisade contre les heretiques du midi de la France
(1180). Beaucoup cederent a la force, mais sans conviction inte-

16] rieure, et, le danger passe, sehaterent derevenir a la secte 1. Sousle
regne des cinq successeurs immediats d'Alexandre III, la troisieme
grande croisade et les longues luttes avec Frederic Ier et Henri VI
absorberent le Saint-Siege, et les cathares purent fonder, au milieu
du monde orthodoxe, une Eglise fortement organisee, puissante
par le zele et 1'union de ses membres. Innocent III 2ne craignait
pas d'affirmer que, dans le sud de la France, Manes comptait
deja plus de disciples que le Christ. Des centaines de localites
etaient infectees de cette erreur, presque tous les comtes et
barons de cette contree etaient des credentes, ou du moins les
protecteurs et defenseurs de la secte. Raymond VI, comte de
Toulouse et marquis de Provence, leur etait devoue (quoique
avec des periodes d'hesitation). Raymond-Roger, vicomte de
Beziers et de Carcassonne, et les comtes de Beam, d'Arma-
gnac, de Comminges et de Foix deployaient une grande ardeur
pour la cause, sans parler de nombreux chevaliers et seigneurs de
moindre qualite. Le service divin des heretiques se celebrait
dans les chateaux qui, a 1'occasion, donnaient asile aux fugitifs,
abritaient des ecoles pour les fils et les filles des freres plus pauvres,
des seminaires pour la formation des perfecti, etc. Plusieurs grandes
families avaient quelques-uns de leurs membres dans 1'ordre des
perfecti et se trouvaient etroitement unies a la secte. L'imagination

Die romanischen Waldenser, ihre Reformation im xvi Jahrhundert und die Ruck-
wirkung derselben, in-8, Halle, 1853; Friedrich, Die Verfdlschung der Lehre der
Waldenser durch die franzosische reformierte Kirche, dans CEsterreich. Viertel-
jahrschrift fur TheoL, 1866, t. v, part. 1, p. 41 sq.; Ebrard, dans Zeitschrifl fur
hislor. Theologie, 1864, t. n; 1865, t. in; Herzog, Ueber das Alter des Nobla
Leiczon, dans meme revue, 1865; J. Goll, Die Waldenser im Mittelalter und
ihre Literatur, Bericht uber neuere Schrijten und Publikationen, dans Mitlheil
des Instit. osterr., 1888, t. ix, p. 326-351; Jostes, Die Waldenserbibeln und
Meister John Rellach, dans Histor. Jahrbuch, 1894, p. 771, et une bibliographie
complete dans Chevalier, Repertoire des sources historiques, au mot Vau-
dois. (H. L.)

1. Schmidt, op. dt.} t. i, p. 83 sq.
2. Innocent III, Epist., 1. I, n. 94.
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brillante des Meridionaux s'accommodait volontiers de ces reve-
ries. L'autorite ecclesiastique qui, en d'autres pays, maintenait
Forthodoxie et comprimait les ecarts, avait peu de prise sur
ces populations avides de liberte. La richesse, les chants d'a-
niour, 1'organisation bizarre de la chevalerie, avaient produit
une sorte d'indifferentisme religieux; aussi, pour beaucoup, quit-
ter FEglise importait peu. En outre, le clerge etait tombe, a cause
de son ignorance et de sa dissipation, dans le dernier mepris. Une
vieille locution proverbiale : « Plutot que de faire cela,je veux
etre juif, » etait devenue : « Plutot que de faire cela, je veux
etre pretre. J»

Comme Toulouse etait le boulevard des cathares dans le sud
de la France, Milan etait leur metropole en Lombardie. Dans
presque toutes les villes de la Haute-Italie, sans en excepter les
villes guelfes, s'organisaient des communautes de cathares. Les |
Etats de 1'Eglise n'en etaient pas exempts, et a Rome meme ils
avaient des ecoles 2. Au debut de son pontificat, Innocent III,

1. C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 66 sq., 188-200; Hurter, Gesch. d. Papsts Inno-
cenz III, t. 11, p. 273.

2. C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 144 sq.,147 sq. Milan fut de bonne heure un des
foyers les plus actifs de la secte. Les predicateurs cathares ne se cachaient pas
et prechaient en public. Quand, en 1166, Galdinus monta sur le siege episcopal
de Milan, il trouva la ville plus heretique que catholique. II montra un grand
zele contre eux, mais ne fut, parait-il, aucunement soutenu par le magistral.
Accable par 1'age, il prechait encore dans la cathedrale; on dit qu'il mourut en
chaire en 1173.^4.c<a sanct., april. t. n, p. 595; Ughelli, Italiasacra,t. iv,p. 156sq.;
Bonacursus, Manifestata hseresis calharorum, dans d'Achery, Spicilegium, t. i,
p. 209. Des 1150, on trouve les cathares a Florence; c'est de cette ville qu'est
originaire le premier eveque de la branche de Concorezo en Italie; les Floren-
tines ne sont pas les moins ardentes. En 1173, les cathares sont assez puissants
pour occasionner une revolution dans le gouvernement de la ville. A Orvieto.
ils regnent en maitres des 1125, mais ils sont defaits dans une bagarre avec les
catholiques et doivent, pendant quelques annees, redevenir plus modestes.
En 1150, 1'heresie fut prechee de nouveau, a Orvieto, par Diotesalvi de Flo-
rence et par Gerard de Marsano. Chasses par 1'eveque, ils furent remplaces
par deux femmes, Milita de Monte-Meato et Julitta de Florence. En 1163, nom-
breuses arrestations, pendaisons, bruleries, tout ce qu'on ne tue pas est exile;
mais a quelque temps de la, la communaute se reforme plus nombreuse sous
1'impulsion et la direction de Pierre le Lombard. A Viterbe, presque toute la
population passe au catharisme. A Verone, en 1184, le pape Lucius III peut
constater la grande prosperite des cathares dans cette ville. A Ferrare, ils sont
si puissants que, pour les ch'asser, 1'eveque doit recourir au pouvoir civil: In
vetustissimis quoque slatutis populi Ferrariensis legitur : Et fortiam dabo domino
episcopo, ut patareni exeant de civitate Ferrarise et districtu. Muratori, Antiq
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conscient du peril, vit que son devoir etait de combattre avec
d'autant plus d'energie les cathares qu'ils formaient une ligue
avec les vaudois et d'autres heretiques. Des 1198, il chargea
son legat en Lombardie d'obtenir 1'exclusion des heretiques

Hal., t. v, p. 89. A Modene, on fit demolir, en 1192, les molendina patarinorum
oil les sectaires avaient place le siege de leurs assemblies. A Prato, ils furent
1'objet, en 1194, d'un edit severe de 1'empereur Henri VI qui prononca centre
eux 1'emprisonnement, la confiscation des biens et la demolition des maisons :
beaucoup d'entre eux se refugierent alors a Florence. Vers la meme epoque,
il y avait un grand nombre de cathares en Calabre; 1'abbe Joachim de Flore
s'occupa de leur conversion; il parvint a en ramener plusieurs avec d'autant
moins de peine sans doute qu'ils 1'entendaient lui-meme elever des plaintes
centre les abus et les vices du clerge, et qu'ils pouvaient trouver dans les reve-
ries du convertisseur ample matiere a divaguer suivant le gout de la secte.
Outre ces communautes et leurs chefs, nous connaissons deux eveques dualistes
(nuance mitigee), ce sont : Nazaire, qui apporta de Bulgarie 1'evangile apo-
cryphe de saint Jean; et Didier, auteur d'un livre en faveur des doctrines de la
secte. Moneta, Adversus catharos el waldenses libri V, in fol., Roma, 1743, p. 248,
347, 357. Dans cette periode, les cathares italiens entretenaient deja des rela-
tions intimes avec ceux du midi de la France; a 1'epoque ou il n'y avait encore
qu'un seul eveche national en Lombardie, on rencontre dans cette province
une eglise francaise dont 1'Italien Robert de Sperone etait 1'eveque : Ecclesia
Francigenarum, dans Bouquet, Recueil des histor. de la France, t. xiv, p. 449 :
elle etait composee sans doute de Provencaux que soit des persecutions, soit
des interets commerciaux avaient engages a s'etablir parmi leurs voisins, les
Lombards. Robert de Sperone. qui a laisse son nom a un parti dela secte et qui,
avec 1'eveque Marc, de Lombardie, s'etait laisse gagner a 1'ordre deBulgarie, fut
de nouveau recu par Nicetas dans la communion de Tragurium (Bouquet, op.
cit., t. xiv, p. 449); plus tard, 1'eglise francaise, dont Verone devint le principal
centre, adopta les opinions particulieres d'une branche dite de Bagnolo. Tous
ces temoignages, si clairsemes qu'ils soient et espaces sur une longue periode
d'annees, prouvent cependant, a ne pouvoir s'y meprendre, la puissance et
1'activite des cathares en Italic; aussi, vers 1190, Bonacursus, un de leurs eve-
ques, revenu a 1'figliseromaine, put s'ecrier avec effroi :« Ne voyons-nous pas les
villes, les bourgs, les chateaux remplis de ces faux prophetes?» Bonacursus, op.
cit., dans SpiciL, t. i, p. 209. Ce nouveau converti adressa au peuple de Milan
un long discours pour lui demontrer la faussete des doctrines cathares et pour
1'exhorter de la maniere la plus pressante a venir « a 1'aide deDieu en resistant
vigoureusement a cette effroyable et dangereuse heresie.» Mais ni les exhorta-
tions, ni les decrets ne purent arreter la secte.Outre lescathares,il faut reserver
une place aux partisans toujours representes des reformes d'Arnauld de Bres-
cia, aux vaudois designes sous le nom de^Pauvres Lombards et qui descendaient
directement des vaudois francais, aux pasagiens, judai'sants qui niaient que la
loideMoiise eut etc abolie par Jesus-Christ, enfin aux communiati ou communelli,
designes dans la loi de Frederic II (Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxiu, col. 583),
et ainsi decrits : quia communia omnia dicunt esse debere... Rebaptisati, qui
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des emplois civils et la privation du droit de vote. II imposa
au clerge de Verone 1'excornmunication des heretiques; 1'or-
donnance envoyee au clerge et aux magistrats de Viterbe est
particulierement importante. Le pape y defend, sous peine
d'infamie, de recevoir ou de soutenir un heretique; il exclut
I'heretique de toutes les elections et de tous les emplois, le de-
clare inhabile a temoigner et a heriter et prescrit la confiscation
de ses biens 1. II renouvelle les memes sanctions dans ses lettres

rebaptisandos ab Ecclesia esse dicunt. Les plus puissants de tous etaient les
cathares. De tous les pays de 1'Occident on venait en Lombardie, sous pretexte
de pelerinage a Rome, en realite pour visiter les heretiques et s'y faire dormer
ou renouveler le consolamentum par les eveques des differentes branches de la
secte. Trente ans auparavant, on ne trouvait qu'un seul eveque pour toute la
Lombardie; lorsqu'Innocent III devint pape, on comptait plusieurs dioceses.
Les dualistes absolus ou cathares albanais ou de Tragurium avaient un eveque
a Sorano, un autre a Vicence; le premier s'appelait Marchisio, le second Nicolas;
leurs fils ou vicaires generaux residaient dans d'autres villes. Les dualistes
mitiges, se rattachant a 1'ordre de Bulgarie ou de Corize, avaient egalement
un eveque en Lombardie, Garatus, dont les fils residaient a Brescia et a
Corize. La branche d'Esclavonie avait un siege episcopal a Mantoue ou
residait Casciano, ayant ses fils a Milan et a Bagnolo. Milan etait la capitale
du catharisme italien. On lit dans le Fragmentum incerti auctoris, publie
par Urstisius, Germanicse histories scriptores, in-fol., Francfort, 1585, t. 11,
p. 90 : Mediolanum, ubi diversarum hseresium primatus agebatur. Eral enim
cwitas ilia omnium hsereticorum refugium et receptaculum, dit a son tour
Matthieu Paris. Innocent III designe Milan quasi quandam erroris senti-
nam. Epist., 1. XV, n. 189. Etienne de Belleville assure qu'un vaudois, venant
de Milan ou il avait passe dix-huit ans, lui assura que cette ville comptait dix-
sept sectes, a se invicem divisse et adverse, ce qui probablement se reduit a des
groupes qu'on pourrait ramener sans trop de peine aux vaudois ou aux catha-
res. Ce pullulement des sectes a Milan s'explique d'autant mieux que le magis-
trat municipal les protegeait et opprimait les catholiques; il ceda aux vaudois
un emplacement pour batir une ecole (Innocent III, Epist., 1. XII, n. 17), et
donna un asile aux heretiques chasses des autres villes. Partout ou on rencon-
trait des cathares, on retrouve a 1'avenement d'Innocent III les communautes
accrues et fortifiees; elles remplissent Verone,Viterbe, Ferrare, Florence, Prato,
Orvieto, Faenza, Rimini, Come, Parme, Cremone, Plaisance, Desenzano sur
les bords du lac de Garde. Dans la marche de Trevise, le gibelin Ezzelin le Moine
les protege; on assure meme que, sur la fin de sa vie, il devint un de leurs adeptes.
Enfm,a Rome meme, les cathares possedent des ecoles publiques ou leurs doc-
teurs enseignent 1'Evangile. Innocent III, Epist., 1. II, n. 1; 1. VII, n. 37; 1. IX,
n. 7, 166 a 169; 1. X, n. 54; Muratori, Antiq. Ilalicse, t. v, p. 89; Script, rer.
Italic., t. vin, col. 665; Ada sanct., maii t. v, p. 86, Vita Parentii. (H. L.)

1. Innocent III, Epist., 1. I, n. 298; 1. II, n. 1, 228; 1. VIII, n. 85, 105; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 476; C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 64. (H. L.)



645. CONCILES RELATIFS AUX ALBIGEOIS 1275

aux archeveques d'Auch, d'Aix, de Narbonne, de Vienne, d'Aries,
etc., et a leurs suffragants. II veut que ceux qui sont deja infectes
par 1'heresie soient chasses, et, s'il est necessaire, livres au
bras seculier et qu'on invoque centre eux le secours du peuple.
Les deux legats, Rainier et Gui, qu'Innocent III envoyait
en France 1, devaient veiller specialement a 1'observation de

1. Innocent III, Epist., 1. I, n. 81, 94. Sauf une croisade de courte duree et
de nul effet entreprise en 1181 par le legat Henri d'Albano contre les cathares
meridionaux, aucune niesure n'avait ete prise contre eux. Depuis le colloque
de Lombez, dont nous avons parle, un certain nonibre de reunions analogues
s'etaient tenues, sans resultat, cela va sans dire, dans les premieres annees
du xine siecle. Guillaume; eveque d'Albi, de passage a Lombez ou resi-
dait Sicard Cellerier, fut sollicite de prendre part a un colloque, refusa, puis
ceda pour ne pas sembler craindre sa peine et douter de sa science, mais apres
avoir discute on se separa comme on etait venu. Quelques ecrits diriges contre
la secte n'avaient produit aucun effet. L'ouvrage de maitre Alain, ecrit en latin,
demeura confine parmi les clercs et restait inutile et ignore. La decadence
profonde du clerge catholique contre-balancait tous les efforts : on ne pouvait
nier que la vraie cause du mal ne fut la. Innocent III, Epist., 1. VII, n. 75, ecrit
en 1204 : Hseretici incautos tanto facilius post se trahunt, quanta ex vita archi-
episcopi et aliorum prselatorum Ecclesise contra Ecclesiam sumunt perniciosius
argumentum et aliquorum crimina refundunt in Ecclesiam generalem.. Le concile
d'Avignon en 1209 n'hesite pas a inculper « la coupable negligence des prelats
qui, plus mercenaires que pasteurs, ne protegent plus la maison d'Israel et ne
prechent plus la doctrine evangelique aux peuples confies a leurs soins.»

L'opposition trop facile a etablir entre les mceurs relachees du clerge et 1'aus-
terite des reformateurs attirait et retenait parmi ces derniers beaucoup d'affi-
lies de bonne foi. Le vieux chevalier Pons Adhemar de Rodilia se contente de
repondre a 1'eveque de Toulouse qui 1'engageait a renoncer a la secte : « Nous
les voyons vivre honnetement.» L'eveque d'Osma, qui tente de convertir les
egares, leur rend ce temoignage : En hseretici, dum speciem prseferunt pietatis,
dum evangelicse parcimoniss et austeritatis mentiuntur exempla, persuadent
simplicibus vias suas, dans Acta sanct., aug. t. i, p. 547. L'Mresie, ecrit Guil-
laume de Tolede, avait en son pouvoir tout 1'Albigeois, le Carcassais, le Laura-
gais; elle regnait dans la plus grande partie du pays de Beziers a Bordeaux et,
ajoute-t-il, qui dirait plus ne mentirait pas. Presque toute la noblesse appar-
tenait a la secte et cette circonstance assurait aux predicateurs cathares la
securite et de serieux moyens de propagande. Les barons, que nous voyons au-
trefois si soumis aux eveques et au pape, reconnaitraient sans peine leurs descen-
dants remplis de deference pour 1'eveque cathare. Un jour,le chevalier d'Auriac,
Olivier de Cuq, fils de Pierre-Raimond, un parfait de la secte, rencontre 1'eveque
cathare de Toulouse, descend de son cheval et I'offre a ce personnage. Archives de
VInquisition de Carcassonne, 1243, Doat, xxiv, fol. 123. Les parfaits sont appeles
encore dans les chateaux pour remplir les fonctions de precepteurs; au chateau
de Fradelles, le parfait Mathieu est gouverneur des fils du chevalier Bernard
d'Aide; les jeunes filles sont elevees dans les maisons de femmes parfaites. II y



1276 LIVRE XXXV

ces instructions. Rainier ne put longtemps s'y employer, car il
fut bientot envoye en Espagne1; mais a son retour le pape etendit
ses pouvoirs et exhorta les eveques du sud de la France a secon-
der son zele 2. Lorsque Rainier tomba malade, le pape le remplaca
par Jean-Paul, cardinal de Sainte-Prisque (1200), qui devait etre
soutenu par le comte de Montpellier, reste fidele a 1'orthodoxie 3.
Nous ignorons le resultat de ces efforts, en France comme en
Italic; mais vers 1'an 1200 1'heresie releva la tete en Bosnie et en
Bulgarie avec plus d'audace que jamais 4.

a, pour ainsi parler, des vocations ecloses comme celle de Matfred de Poalhac
qui fut recu parmi les parfaits a 1'age de quinze ans. C. Schmidt, op. cit., t. i,
p. 196, a fait remarquer que, dans les provinces ou fleurissait la gaie science
des troubadours, et ou le service des dames etait une des principales vertus che-
valeresques, on voyait tres souvent les femmes renoncer au monde pour se vouer
au dur ascetisme de la perfection cathare.Vers 1203, Esclarmonde, fille du comte
Roger-Bernard de Foix et epouse de Jourdain, seigneur de 1'Isle-Jourdain, fut
consoles au chateau de Fanjeaux; en 1206, Philippa d'Aragon habitait Mirepoix
avec d'autres femmes parfaites.

Depuis le commencement du xiiiesiecle, on voit faire mention de maisons dans
lesquelles vivaient les femmes parfailes sous la direction d'un parfait ou d'un
diacre; il y avait des maisons a Fanjeaux, a Gaian, a Montreal, a Mirepoix; on
cite meme un couvent catholique dont toutes les nonnes etaient cathares.

Le centre de 1'Eglise cathare dans le Midi etait Toulouse; c'etait le centre
de la communaute et de 1'organisatic n. A Toulouse venaient conferer et se
retremper les chefs heretiques; de la, partaient les missionnaires a destination
de 1'Espagne. Les principaux Toulousains etaient cathares et bravaient tous les
anathemes et toutes les menaces. Desormais, par leur exemple, et par leur in-
fluence, ni dimes ni rentes n' taient plus payees a 1'eveque. « Ce serait trop
dire, sans doute, si on voulait pretendre que tous les habitants de Toulouse et
du Midi en general ont ete de la secte cathare; car, outre qu'il y avait a cote des
cathares des vaudois, il se trouvait toujours un grand nombre d'habitants qui
ne se separaient pas du catholicisme. Mais 1'heresie avait exerce son influence
sur la grande majorite de ces derniers eux-memes; elle avait reagi sur les dispo-
sitions de toute la population meridionale. De meme que les heretiques s'etaient
propages a la faveur des tendances libres et independantes du Midi, ils avaient
contribue a leur tour a donner a ces tendances plus d'extension et de force; 1'es-
prit d'opposition contre Rome s'etait empare des catholiques eux-memes; on
rencontrait des troubadours, qui, tout en faisant profession de convictions ortho-
doxes, attaquaient avec vehemence le pape de Rome et ses pretres et pendant la
croisade tout le Midi se leva pour defendre son independance contre lesRomieux,
les ports-gourdon, les faux pelerins dunord.»C.Schmidt,op.cit.,t.i,p.201.(H.L.j

1. Innocent III, Epist., 1. I, n. 165, 13 mai 11§8. (H. L.)
2. Innocent III, Epist., 1. I, n. 165; 1. II, n. 122, 123, 12 juillet 1199. (H. L.)
3. Jean, cardinal de Sainte-Prisque, avait a faire executor le decret rendu

contre les cathares de Viterbe en juillet 1199. (H. L.)
4. C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 112, 113, 148, 204.
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Vers la fin de cette meme annee, le pape Innocent envoya dans
le sud de la France de nouveaux missionnaires et legats. C'etaient
deux cisterciens du monastere de Fontfroide*, Raoul et Pierre
de Castelnau 2. Celui-ci avait ete pendant quelque temps le colla-
borateur de Rainier. Us commencerent leur mission par Toulouse
dontle magistral leur fit la promesse solennelle de defendre la foi.
Mais la bourgeoisie n'en tint aucun compte »t resta attachee a
la secte 3. Les envoyes du Saint-Siege ne furent en aucune fagon
soutenus par la noblesse. Le roi d'Aragon, Pierre II, suzerain de
diverses parties du Languedoc, se borna a faire tenir a Carcas-
sonne (fevrier 1204), un colloque religieux dans lequel les here-
tiques exposerent leurs sentiments et furent refutes par les ora-
teurs orthodoxes. Certains eveques du sud de la France, entre
autres ceux de Narbonne et de Beziers, jaloux des pouvoirs etendus
confies aux legats, leur faisaient une sourde opposition, au point
que les envoyes du pape solliciterent leur rappel. Innocent s'obs-
tina, leur adjoignit, pour les encourager, Arnaud, abbe de Citeaux,
et prescrivit de nouveau 1'exil des heretiques opiniatres par les
seigneurs temporels et la confiscation de leurs biens. Pour mieux
assurer 1'execution de ses ordres, le pape ecrivit au roi de France,
suzerain de presque tous ces pays 4, Fexhortant a tirer 1'epee,
a tenir 1'heresie en echec, et a exiger des comtes et barons
1'expulsion des heretiques et la confiscation de leurs biens. Le
pape autorisait le roi a reunir a ses propres domaines les possessions
de tout baron qui se refuserait a ce devoir 5.

Trouble, Raymond VI, comte de Toulouse, promit 1'expulsion
des heretiques de son territoire. Vaine promesse, tous les efforts

1. Fontfroide, commune de Narbonne, departement de 1'Aude. (H. L.)
2. Pierre de Castelnau, archidiacre de Maguelone, cistercien a Fontfroide

vers 1200, legat et inquisiteur, 1203; mort le 15 Janvier 1208,canonise le 10 mars
1208. Ada sand., mart. t. i, p. 411-417; 3e edit., p. 409-415. (H. L.)

3. C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 205. (H. L.)
4. La plus grande partie du midi de la France (Languedoc, Provence, etc.)

etait sous la suzerainete du roi de France. Une partie bien moindre reconnais-
sait, au contraire, le roi d'Aragon pour son suzerain superieur. Dans le sud-
est, Aries reconnaissait la suzerainete de 1'empereur d'Allemagne.

5. Innocent III, EpisL, 1. VII, n. 76, 77, 79; Hurter, op. cit., t. n, p. 277;
C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 204, qui se trompe en disant que, des ce moment,
le pape precha centre les heretiques une croisade proprement dite. Le pape dit
seulement (Epist., 1. VII. n. 76), que celui qui s'employait contre les heretiques
gagnait la mime indulgence que s'il combattait pour la cause de la Terre Sainte.
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des legats demeuraient si steriles que Pierre de Castelnau solli-
cita de nouveau avec instance, mais inutilement, d'etre releve
de sa mission. Peu de temps apres, les legats obtinrent de
Raymond Rabastens, archeveque intrus de Toulouse et creature
du comte, sa demission (printemps de 1205); le chapitre le rem-
plaga par Foulques de Marseille, troubadour devenu moine. Cetr
homme, plein d'une bouillante energie, permit aux legats d'entre-
voir un meilleur avenir 1.

Le pape adjoignit encore comme auxiliaires a ses envoyes quel-
ques autres cisterciens2, et tous ensemble celebrerent avec
les eveques du sud de la France, durant 1'ete de 1206, un
concile a Montpellier, pour deliberer sur la meilleure conduite
a tenir 3. Us s'y rencontrerent avec 1'eveque Diego d'Osma et
son sous-prieur Dominique de Guzman, qui venaient de Rome
et retournaient dans leur pays. Diego ne tarda pas a se con-
vaincre que le train de vie relativement somptueux des legats,
notamment leur cortege de chevaux et de domestiques, etait
une des causes de leur insucces. En effet, les heretiques, qui
pratiquaient bruyamment la pauvrete apostolique, ne taris-
saient pas sur ces equites, qui se disaient les envoyes du Christ,
lequel vecut pauvre et marcha a pied. Diego conseilla aux
legats d'etaler moins de faste, repondit aux objections et, don-
nant 1'exemple, renvoya ses chevaux, ses serviteurs et commenga
pauvre, avec saint Dominique, sa mission. Presque en meme
temps, le pape Innocent, d'accord avec les missionnaires espagnols,
prescrivit (17 novembre 1206) ce changement de tactique4. Les
missionnaires durent precher pieds nus, pauvrement vetus, comme
jadis les apotres; on leur prescrivit de parcourir le sud de la France,
en faisant des haltes et en engageant des colloques et des discus-
sions avec les deputes des heretiques, pour gagner ainsi les ames
par des discussions pacifiques. Ainsi on proceda a Verfeuil 5,

1. Innocent III, Epist., 1. VII, n. 210; 1. VIII, n. 115; Hurter, op. cit., t. n,
p, 278; C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 208.

°. C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 208. (H. L.)
3. Labbe, Concilia, t. xr, col. 32; De Vic et Vaissete, Hist, gener. de

Languedoc, t. in, p. 560; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1973;
Coleti, Concilia, t. xiu, col. 785; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col.
753. (H. L.)

4. Innocent III, Epist., 1. IX, n. 185.
5. C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 211. (H. L.)
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Caraman J, Beziers 2, Carcassonne 3, Montrejeau 4 et Pamiers 5.
Dans cette derniere ville, Diego acheva de se convaincre que,
malgre tous ces sacrifices, 1'opiniatrete des heretiques rendrait
tous les efforts infructueux et, en 1207, il regagna Osma6. Domi-
nique resta en France, poursuivit avec les cisterciens 1'ceuvre
commencee, fonda a Prouille, pres de Fanjeaux, au milieu du
pays des heretiques, une maison d'education pour les filles des
habitants de la campagne, afin de combattre I'influence des
etablissements analogues fondes par les cathares7. Cette mai-
son de Prouille fut le berceau de Foi'dre de Saint-Dominique,
tandis qu'une autre fondation du meme genre, « la confrerie des
catholiques pauvres », ne tarda pas a disparaitre. Elle avait ete
fondee par Durand de Huesca, ancien cathare converti par Diego

jd'Osma, et s'employa d'abord a la conversion des heretiques et
a la pratique de la pauvrete apostolique. Mais elle ne tarda pas
a etre soupgonnee elle-meme d'heresie, et elle donna assez de scan-
dale a cause de diverses singularites dans le culte et dans la con-
duite de ses membres 8.

Pierre de Castelnau s'efforca de retablir la paix entre le comte
de Toulouse et plusieurs barons de Provence, pour les mettre a
meme de reunir ensuite leurs forces centre les heretiques. Le
comte ayant repousse cette paix, Pierre de Castelnau prononga
contre lui et son comte une sentence d'excommunication et d'in-
terdit que le pape confirma dans une lettre energique adresseeau
comte le 29 mai 1207. S'il commence par lui souhaiter spiritus
consilii sanioris, il ne craint pas, dans le contexte, de 1'appeler vir
pestilens. Innocent voulait 1'epouvanter et y reussit en par-
tie. Le comte promit de s'amender et entra en negociations avec
Pierre de Castelnau; mais a peine avait-il fait ces promesses que

1. C. Schmidt, op cit., t. i, p. 211. (H. L.)
2. Ibid., p. 212. (H. L.)
3. Ibid., p. 212. (H. L.)
4. Ibid., p. 212. (H. L.)
5. Ibid., p. 213. (H. L.)
6. Ibid., p. 214. (H. L.)
7. Prouille, commune de Fanjeaux, departement de 1'Aude. J. Guiraud

Cartulaire de Notre-Dame de Prouille. Recueil de textes, precede d'une etude
sur I'albigeisme languedocien au xne et au xme siecle, in-8, Paris, 1907; Saint
Dominique a-t-il copie saint Francois ? dans Questions d'histoire et d'archeologie
chretienne, 1906, p. 153-165. (H. L.)

8. C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 216 sq.; Hurter, op. cit., t. n, p. 283 sq.
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le legat etait assassine a Saint-Gilles, en Janvier 1208, par
deux inconnus 1.

Deux mois auparavant (novembre 1207), le pape avait ecrit
au roi de France, lui exposant qu'un mal aussi invetere et qui
defiait tous les efforts des medecins, ne pouvait etre gueri que
par le feu. Aussi engageait-il le roi, en sa qualite de suzerain
du comte de Toulouse, a extirper 1'heresie par les armes.
Pendant ce temps, il prendrait la France sous sa protection
speciale et accorderait a ceux qui combattraient les heretiques
les memes indulgences qu'aux croises. Innocent III adressa
des lettres analogues aux comtes de Troyes, de Vermandois et
de Blois, et en general a tous les grands barons du nord de
la France 2. A la nouvelle de 1'assassinat du legat, le pape,
qui par erreur attribuait ce crime au comte de Toulouse, renou-
vela son appel aux armes 3, et un grand nombre de barons du nord
de la France, meme des Allemands et des Prisons, y repon-
dirent en prenant la croix. Philippe-Auguste, roi de France,
approuvait pleinement 1'entreprise, sans toutefois se decider a se [
mettre a sa tete, ainsi que le pape 1'aurait desire 4. Arnaud,
abbe de Citeaux, et les eveques de Conserans et de Riez furent
nommes legats pour 1'expedition, dont ils eurent la conduite. Le
pape leur recommanda de ne pas perdre de vue 1'importante
maxime : Divide et impera, de ne pas s'attaquer tout d'abord au
puissant comte de Toulouse, mais de vaincre successivement les
barons, a fin que Raymond, se voyant abandonne, se convertit
ou qu'on eut plus facilement raison de lui 5. Innocent III adressa
aussi a tous les croises des lettres pleines de feu pour exciter leur
zele et leur courage en faveur de 1'expedition 6.

Le comte Raymond promit de se soumettre a 1'figlise, si le pape
lui envoyait un autre legat que 1'abbe Arnaud de Citeaux, son
ennemi personnel. Innocent envoya son notaire Milo et maitre

1. C. Schmidt, op. cit., t. n, p. 219; Hurter, op. cit., t. n, p. 290.
2. C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 218-219; Innocent III, Epist., 1. X, n. 149.
3. Innocent III, Epist., 1. XI, n. 26-33.
4. Ibid., n. 229.
5. Ibid., n. 232. Potthast place cette lettre au 3 fevrier 1209. C. Schmidt,

op. cit., t. i, p. 223, qui a un ressentiment personnel centre Innocent III
— de pareilles choses font sourire — a interprete ces instructions du pape
conime si Innocent III demandait 1'ecrasement du comte, au lieu de sa con-
version. (H. It.',

6. Innocent III, Epist., 1. XI, n. 230-231.
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Theodose, chanoine de Genes. Milon reunit (ete de 1209) un con-
cile a Montelimar sur le Rhone, au sud de Valence J, pour deli-
berer avec les eveques du sud de la France, sur le retablissement
de la paix dans le sud-est et le sud-ouest, notamment avec le
comte de Toulouse. Sur le conseil de 1'abbe de Citeaux, Milon
posa aux eveques presents une serie de questions, auxquelles ils
devaient repondre par ecrit. Les votes furent emis, parait-il,
a 1'unanimite. Milon convoqua ensuite le comte Raymond a Va-
lence, pour negocier avec liii. Raymond vint et, comme d'habi-
tude, promit tout ce qu'on voulut. Le legat, justement mefiant,
lui demanda de livrer, comme gage de sa sincerite et de 1'exe-
cution de ses promesses, ,sept de ses chateaux en Provence, et
reclama d'autres garanties. Le comte s'executa; le 18 juin
1209, il fut solennellement releve de 1'excommunication par le
legat, a Saint-Gilles, en presence de plus de vingt eveques,
apres avoir jure de donner satisfaction au pape ou a son legat,
sur tous les points qui avaient motive sa condamnation. Dans
1'acte redige a cette occasion, Raymond a soin de faire parade
de sa puissance et d'inserer tous ses titres : « Due de Narbonne,

] comte de Toulouse et marquis de Provence.» Divers details de
cette piece prouvent combien Raymond avait ete fauteur de
1'heresie et avait nui a 1'Eglise. Non seulement on y rappelait les
soupcons provoques par son bon accueil aux meurtriers de Pierre
de Castelnau; mais on 1'accusait d'avoir emprisonne ou chasse
plusieurs eveques et clercs, brule leurs maisons, pille des eglises et
des monasteres, change plusieurs eglises en citadelles, donne aux
juifs des emplois publics, etc. Un second document contient les
conditions imposees au comte par le legat. Par le troisieme, le
comte garantit aux eglises et monasteres des cinq provinces
ecclesiastiques (tant son territoire etait considerable) leurs im-
munites et libertes 2.

Se conformant a 1'exemple du comte de Toulouse, la plupart

1. Montelimar, sous-prefecture de la Drome. Labbe, Concilia, t. xi, col. 35,
39; Percin, Monum. conv. Tolas, prsedic., 1693, t. n; p. 20-21, 36; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1979; Coleti, Concilia, t. xm, col. 791; Mansi, Con-
cilia, Supplem., t. ii, col. 297; Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 768; C. Schmidt,
°J>. cil., t. i, p. 215; Hurter, op. cit., t. n, p. 293-299. (H. L.)

2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 771, 774-784. Sur le personnage
et le caractere du comte Raymond VI de Toulouse, cf. C. Schmidt, op. cit.,
t-", p. 196-198. (H. L.)
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des seigneurs du midi de la France firent leur soumission et repon-
dirent aux demandes des legats par les plus belles promesses. Les
consuls d'un grand nombre de villes, Avignon, Saint-Gilles, Aries,
Nimes, Orange, etc., s'engagerent par ecrit a obliger le comte de
Toulouse a remplir ses promesses, a observer, pour leur compte, les
prescriptions des legats et a confisquer les biens des heretiques1,
Le jeune Roger, vicomte de Beziers, jusqu'alors tres devoue a la
secte des cathares, voulut a son tour negocier pour eloigner Far-
mee des croises de son territoire. Mais 1'abbe Arnaud ne se meprit
pas sur le veritable mobile de cette proposition et refusa d'entrer
en pourparlers; Roger, soutenu par un grand nombre d'amis et
de villes, risqua le sort des armes. L'aversion contre les croises
du nord lui valut des partisans jusque parmi les catholiques
meridionaux; mais ses principales forteresses, Beziers et Carcas-
sonne, tomberent promptement au pouvoir des croises 2. Le
vicomte fut fait prisonnier et mourut peu apres 3. L'abbe de
Citeaux convoqua alors les chefs de 1'armee des croises, aim de
choisir parmi eux un seigneur pour les pays que Ton venait de
conquerir. Plusieurs refuserent les offres a eux faites : ainsi le due
de Bourgogne, les comtes de Nevers et de Saint-Paul, disant qu'ils
etaient venus pour combattre les heretiques, mais non pour s'em-
parer d'un bien qui ne leur appartenait pas. Le choix tomba enfin [8
sur Simon de Montfort, revenu depuis peu de Palestine. Simon
accepta; mais sa situation fut tout d'abord assez critique, car il
se vit abandonne par la plupart des croises, qui ne s'etaient enga-
ges que pour une periode de quarante jours 4. Simon fut neanmoins

1. Innocent III, EpisL, 1. XII, n. 108; Hurter, Gesch. d. Papsts Innocenz III,
t. n, p. 307.

2. C. Douais, Un episode des croisades contre les albigeois. Le siege de Carcas-
sonne, 1&I-15 aout 1209, dans la Revue des questions historiques, 1882, t. xxxi,
p. 121-159. (H. L

3. Ibid., p. 157-159. (H. L.)
4. Voyez la lettre de Simon au pape, dans Innocent III, Epist., 1. XII, n. 109.

Simon IV, baron de Montfort (1181), comte de Leicester, croise en Orient(1202);
chef de la croisade contre les albigeois (1208), comte de Toulouse et due deNar-
bonne (1215), mort devant Toulouse le 25 juin 1218. V. Canet, Simon de Mont-
fort et la croisade contre les albigeois, in-8, Lille, 1891; C. Douais, Soumission de
Toulouse (aout 1207-avril 1210), in-8, Paris, 1884; A. du Velay, Simon
de Montfort et la croisade des albigeois, 1207-1226, in-32, 1875; F. Laferriere,
Lois de Simon de Montfort et coutumes d'Albi des xme, xive et xve siecles, dans
Revue de legislation, 1838, t. vm; le memo, Memoire sur les lois de Simon de
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assez fort pour s'emparer de quelques autres villes, et, abusant
de 1'autorite des legats, il commenga des lors ses operations contre
le comte de Toulouse, dont il convoitait les possessions.

II se fia surtout a la force et fut feroce; mais les cathares
furent sauvages, et il etait d'autant plus difficile d'en venir a
bout que des perfecti s'etaient caches dans des chateaux eloi-
gnes 1.

Le 6 septembre 1209, le legat Milon, d'accord avec son colle-
gue, Hugues, eveque de Riez, essaya de reformer, dans un concile
tenu a Avignon, la situation religieuse de la Provence, pour mieux
s'opposer a la propagation de la secte 2. Les archeveques de Vienne,
d'Aries, d'Embrun et d'Aix, vingt eveques et bon nombre d'abbes,
prirent part a 1'assemblee, qui decreta les vingt et un canons sui-
vants :

1. Par la coupable negligence des prelats, plus mercenaires que
pasteurs, des heresies abominables se sont propagees. A Favenir,
chaque eveque devra precher dans son diocese plus frequemment
et avec plus de soin, et choisir des predicateurs capables.

2. Chaque eveque devra exiger de ses comtes, chatelains,
bourgeois, etc., au besoin par les censures ecclesiastiques, le ser-
ment, deja prete par ceux de Montpellier, d'expulser les heretiques,
de punir les opiniatres, d'eloigner les juifs de tous les emplois et
de leur defendre d'avoir des domestiques chretiens. Afin que
chaque eveque puisse extirper totalement 1'heresie de son diocese,
il y aura dans chaque paroisse un pretre et au moins deux ou
trois lai'cs de bonne reputation, qui emettront entre ses mains
le serment de denoncer tous les heretiques, leurs protecteurs
et leurs receleurs, tant a 1'eveque qu'aux consuls des villes, au

Montfort el sur les coulumes d'Albi des xme, xive et xve siecles, appreciation
de leur esprit par rapport au droit feodal et au droit civil, criminel, administratif
jusqu'd la Revolution de 89, dans Comptes rendus de I'Acad. des sc. mor. et polit.,
1856, III6 serie, t. xvi, p. 161-183, 373-401; A. Molinier, Catalogue des actes de
Simon et d'Amauri de Montfort, dans la Sibliotheque de I'Ecole des chartes, 1873,
t. xxxiv, p. 153-203, 445-501. (H. L.)

1. Schmidt, op. cit.} t. i, p. 227, 236; Hurter, op. cit., t. n, p. 303 sq.
2. L. d'Achery, Spicilegium, t. 11, p. 609-618; Labbe, Concilia, t. xi, col. 41-

49; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1985; Coleti, Concilia, t. xin, col.
795; Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 809; Cone, ampliss. coll., t. xxn, col.
784; Vic-Vaissete, Hist, gener. de Languedoc, 1736, t. in, p. 560-561; 3e edit.,
t. vii, p. 46-47; V. Le Clerc, Hist, litter, de la France, t. xxi, p. 603-604; G.
Schmidt, Histoire et doctrine des cathares ou albigeois, t. i, p. 237. (H. L.)
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seigneur du lieu ou a son representant, afin qu'ils soient punis
comme ils le meritent et que leurs biens soient confisques (com-
mencement de 1'inquisition episcopale). Si, malgre les admonesta-
tions de 1'eveque, les consuls ou autres autorites negligent de
punir les heretiques, ils seront personnellement excommunies et
les villes ou localites seront frappees d'interdit. Si Fun d'entre
eux possede un fief ecclesiastique, il le perdra. Quiconque defen-
dra, recevra, protegera ou favorisera un heretique, sera puni
comme heretique.

3. Les pratiques usuraires s'etant grandement repandues, on
prononcera, les jours de fete et dimanches, une sentence d'ex-
communication centre les usuriers. Quiconque sera notoirement
connu comme usurier ou convaincu d'usure, sera tenu de don-
ner satisfaction, et, s'il s'y refuse apres trois monitions, il sera
nommement excommunie et passible des peines prononcees par
le concile de Latran centre les usuriers.

4. On interdira aux juifs 1'usure, en excommuniant tous les
chretiens qui font hegoce avec eux. Conformement au decret
du pape Innocent III, ces juifs seront forces de rendre tout 1'ar-
gent acquis par 1'usure (Decretal., 1. V, tit. xixDe usuris, c. 12 et 13).
Ils ne pourront ni travailler en public les dimanches et fetes, ni
manger de viande en public les jours d'abstinence.

5. La dime sera levee exactement et integralement, sans s'ar-
reter aux pretextes pour en differer le paiement. Les eveques
ne confieront pas a demeure a un lai'c la perception des dimes.
La vallee de Trets pres d'Aix 1

) qui, dit-on, n'appartient a
aucun diocese, sera soumise a radministration de 1'eveque de Riez,
charge d'en chasser les heretiques qui s'y trouvent, jusqu'a ce
que le pape ait pris sur ce point une decision.

6. Clercs et lai'cs seront obliges, au besoin par 1'excommu-
nication et 1'interdit, a renoncer aux redevances injustes,
comme les pedagia, quidagia (impot sur les voyageurs), sali-
naria (impot sur le sel), sauf les redevances autorisees par le
roi ou I'empereur.

7. Les eglises, les monasteres et les ecclesiastiques ne doivent
pas etre soumis a d'injustes redevances de la part des lai'cs. A la
mort d'un eveque ou d'un clerc, on devra respecter son he-
ritage.

1. Arrondissement d'Aix, departement des Bouches-du-Rhone. (H. L.)
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8. Les laics ne doivent ni s'immiscer dans les elections eccle-
siastiques, ni exiger d'aucune eglise ou monastere, ni d'aucun
clerc, le vingtieme du revenu, suivant la pratique de quelques
pays.

9. Aucune eglise ne sera transformed en citadelle, pour repous-
ser les attaques des pa'iens. Les fortifications de cette nature
seront detruites.

10. Les eveques obligeront les barons, etc., a observer la treve
de Dieu, au besoin sous peine des censures canoniques. L'ordon-
nance d'Alexandre III centre les Aragonais, Brabangons, etc.,
est remise en vigueur.

11. Les eveques et superieurs ecclesiastiques expedieront les
affaires a eux soumises avec plus d'attention et de fidelite; de nom-
breuses plaintes ayant ete portees au concile contre leur negli-
gence.

12. L'eveque ne doit jamais lever une sentence d'excommu-
nication ou d'interdit, avant satisfaction sufnsante.

13. Les parjures publics et tous ceux qui restent six mois
sous le coup de 1'excommunication, ne peuvent etre absous
par 1'eveque, mais seront renvoyes au Siege apostolique. S'ils
sont clercs, ils seront depouilles de tout office et benefice et ne
pourront etre reintegres que par le pape ou son legat.

14. La presentation a une eglise vacante, quelle que soit
la personne qui a le droit de la faire, aura lieu dans le delai de six
mois; faute de quoi, 1'eveque nommera pour cette fois a 1'eglise
vacante.

15. Les eveques, abbes, etc.,ne permettront pas a leurs sujets
de posseder des biens apres leur profession, car Innocent III
a declare que le pape lui-meme ne pourrait donner une telle au-
torisation.

16. Les voleurs et perturbateurs de la paix publique seront
anathematises par leur eveque;les eveques voisins donneront
aide a leur collegue pour faire observer cette sentence, en em-
ployant meme la force, s'il le faut.

17. Aux vigiles des fetes des saints, on ne tolerera dans les
eglises ni danses theatrales (lisez histrionicse au lieu de histo-
ricse), ni des courses ou jeux deplaces, ni des chansons erotiques.

18. Beaucoup de clercs, reguliers et seculiers, n'ont rien, dans leur
habit ni dans leur conduite, qui rappelle leur etat. Ils scandalisent
et sont pareils a des aveugles conduisant des aveugles. A 1'avenir
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les moines devront porter 1'habit et la tonsure conformes a
leur etat; leurs habits seront de stamine forti (etoffe de laine, en
frangais etamine); les habits de couleur, de soie, et en general
tout vetement precieux, leur sont interdits. Les clercs seculiers,
en particulier ceuxqui ont regu les ordres majeurs, doivent porter
la tonsure et des habits fermes, qui ne seront ni rouges, ni verts,
ni en soie.

19. Lorsqu'un eveque veut promouvoir un clerc a un ordre
superieur, celui-ci ne peut s'y refuser. Les clercs qui ont regu les
saints ordres et qui sont entretenus par 1'eglise ne doivent pas
remplir les fonctions d'avocat devant les tribunauxcivils. Aucun
clerc ne doit se laisser entrainer dans une conjuration.

20. Reprouvant le recent assassinat de Pierre de Castelnau,
de Gaufred, chanoine de Vienne, et des autres clercs, nous
ordonnons qu'aucun parent des meurtriers, jusqu'au troisieme
degre, ne puisse recevoir de benefice.

21. Les archeveques et eveques observeront et feront observer
les presentes prescriptions par leurs inferieurs.

L'histoire du concile d'Avignon est completee par deux lettres
des legats au pape. Dans la premiere, Milon et Hugues, eveque
de Riez, rapportent qu'avec 1'assentiment du concile ils ont
excommunie Raymond, comte de Toulouse, et jete 1'interdit sur
ses terres pour le punir d'avoir viole les promesses faites a Milon
[a Saint-Gilles] pour en obtenir 1'absolution. Cette sentence,
ajoutentles legats, n'aura pas force de loi si Raymond se presente
devant eux avant la Toussaint et donne une reparation suffi-
sante. Le comte, disent-ils encore, veut aller a Rome arguer de
1'appui des rois de France et d'Allemagne pour recouvrer son
territoire, maintenant entre les mains du pape (c'est-a-dire
de 1'armee des croises). A Innocent de se montrer ferme. Dans
ce meme synode, les legats avaient anathematise Roncellin,
moine apostat de Saint-Victor de Marseille, ses protecteurs et
ses complices, et frappe d'interdit la ville de Marseille, qui lui
avait prete assistance. De 1'avis de tous les prelats presents
a 1'armee, 1'abbe de Citeaux avait excommunie les consuls ou
capitouls de Toulouse et frappe la ville de 1'interdit, sur leur
refus de livrer aux croises les heretiques et les credentes (classe
inferieure de cathares) en grand nombre dans la ville 1.

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxii, col. 793 sq.; Innocent III, Epist., 1. XII,
n. 107; Hurter; Gesch. d. Papsts Innocenz III, t. n, p. 317.
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Dans une seconde lettre,Milon annonce au pape qu'il a pu deter-
71 miner a Avignon le comte de Forcalquier a preterle meme serment

que les autres grands seigneurs du sud de la France ont prete a
Saint-Gilles. Milon demandait au pape de ne pas donner creance
au comte de Toulouse, s'il venait a Rome, car il ne savait que
mentir et outrager. Ayant manque a sa promesse juree, faite au
legat, il avait justement perdu les chateaux et villes donnes en
garantie de sa parole avec tous les droits relatifs. Milon les retenait
maintenant au nom du pape; grace a ces places fortes et avec
le secours des barons et des comtes devoues a 1'Eglise, il devenait
possible de chasser Raymond de ce pays qu'il avait souille de ses
crimes.Si Raymond recouvrait ses biens sans avoir donne la satis-
faction necessaire, tous les efforts pour 1'extirpation de 1'heresie
et le retablissement de 1'ordre en Provence auraient ete en pure
perte. Milon termine en accusant le comte de Toulouse et le
chevalier Guillaume Porcelleti d'avoir voulu le tuer, car ils
avaient trempe dans le meurtre de Pierre de Castelnau1.

Peu apres le concile d'Avignon, Simon de Montfort fut en grand
peril; Pierre II, roi d'Aragon, qui lui avait jure amitie, travaillait
secretement la noblesse contre lui 2. Toutefois des lettres de Rome
eneouragerent Montfort : elles le confirmaient dans la possession
et seigneurie du pays conquis (salvo jure principalium domino-
rum, c'est-a-dire des suzerains superieurs), et lui faisaient espe-
rer des secours materiels. De peur d'affaiblir la croisade que le
Saint-Siege prechait en ce moment en faveur de la Terre Sainte,
le pape ne pouvait en precher une autre contre les heretiques
du sud de la France. Mais il ecrivit a beaucoup de princes et
de princesses pour les engager vivement a aider Simon de
Montfort 3.

1. Matisi, Cone, ampliss. coll., t. XXH, p. 795 sq.; Innocent III, Epist., I. XII,
n. 106.

2. C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 238. Aussitot tous les chevaliers du pays de
Beziers, de Carcassonne et d'Albi reprennent les armes. Simon eprouve une serie
d'echecs : Castres, Montrejeau, Lombez rejettent sa domination; le comte de
Foix, Raymond-Roger, qui avait offert la paix aux legats, refuse leurs dures
conditions et continue avec succes la guerre, de sorte qu'a la fin de 1209 il ne
reste plus a Simon qu'un petit nombre de places. De Vic-Vaissete, Hist, gener.
de Languedoc, t. in, p. 184 sq. (H. L.)

3. Innocent III, Epist., 1. XI, n. 122-125; C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 239;
Hurter, op. cit., t. n, p. 319.
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Vers ce temps, le comte de Toulouse arriva a Rome accompagne
de quelques deputes de la ville, qui en avaient appele de 1'interdit
prononce par 1'abbe de Citeaux. Le pape les regut avec bienveil-
lance et rapporta la sentence l. Quant au. comte, il ordonna que
les places livrees en garantie et passees au pouvoir du Saint-
Siege lui fussent rendues et defendit a 1'armee de le molester, s'il
voulait remplir les conditions imposees et se disculper des deux
graves accusations portees centre lui. Les deux legats du pape,
1'eveque de Riez et maitre Theodose (Milon venait de mourir)
devaient reunir, dans un delai de trois mois, un concile pour
examiner si Raymond de Toulouse avait abandonne la foi et
participe au meurtre de Pierre de Castelnau. Si, sur ces deux
points, 1'accusation etait maintenue, on devait suivre le proces,
en envoyer les actes a Rome et fixer aux deux partis un delai
pour comparaitre en personne devant le pape. A defaut d'accu-
sateur, le concile indiquerait au comte la maniere de se disculper.
Si ce dernier remplissait les conditions imposees, les legats lui
rendraient ses chateaux et le declareraient publiquement bon catho-
lique; s'il ne les remplissait pas, on garderait ses chateaux et on
poursuivrait a Rome la procedure 2.

Conformement a ces ordres, maitre Theodose et 1'eveque de
Riez reunirent a Saint-Gilles, en septembre 1210, un concile
auquel ils citerent le comte de Toulouse, qui s'y rendit et se
declara pret a se disculper sur ces principaux chefs d'accusation.
Mais les legats se deroberent, sous pretexte qu'il avait contrevenu
aux ordres regus du pape (ils avaient surtout en vue 1'expulsion
des heretiques et des soldats pillards). II s'etait, disaient-ils, par-
jure si facilement sur les petites choses qu'il netiendrait pas mieux
sa parole sur les plus importantes. Le comte pleura; mais les
legats ne jugerent pas ses larmes sinceres et I'excommunierent
de nouveau. Sans confirmer ce decret, le pape engagea le comte
a chasser de ses fitats tous les heretiques : faute de quoi, ses biens
appartiendraient a celui qui executerait cette mesure 3.

1. Innocent III, Epist., 1. XII, n. 156.
2. Innocent III, Epist., 1. XII, n. 152, 153, 155; Hurter, op. cit.. t. n,

p. 354 sq.
3. Saint-Gilles, arrondissement de Nimes, departement du Gard. Labbe,

Concilia, t. xi, col. 54-55; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1995; Coleti
Concilia, t. xm, col. 813; Percin, Mon. conv. Tolas, prsedic., 1693, t. n, p. 24;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxii, col. 812, 818; Innocent III, Epist., 1. XIII,
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Une reunion tenue a Narbonne en Janvier 1211 fit une nouvelle
tentative pour reconcilier Raymond et lui rendre 1'entiere pos-
session de ses biens. On y mettait pour unique condition 1'expul-
sion des heretiques. Ses droits et revenus sur les chateaux depen-
dant de sa suzerainete et appartenant aux heretiques lui demeu-
reraient integralement; quant aux chateaux (une cinquantaine)
qui n'etaient pas sous sa suzerainete et appartenaient aux here-
tiques, on lui en offrait un quart et meme un tiers en toute pro-
priete 1. Le comte fit la sourde oreille a toutes ces propositions,
et la paix ne put se conclure, quoique le roi d'Aragon, beau-frere
de Raymond, se fut rendu a cette deliberation. On ne fut pas plus
heureux dans des pourparlers avec le comte de Foix, ennemi obs-
tine de 1'Eglise. Le roi d'Aragon, suzerain de la plus grande partie
du comte de Foix, s'employa en vain. Le comte devait promettre
d'obeir a 1'Eglise, de ne plus attaquer 1'armee des croises, en par-
ticulier le comte de Montfort; en retour, on lui rendrait ses cha-
teaux, sauf celui de Fanners. Le comte de Foix ayant refuse
de se soumettre a ces conditions, le roi d'Aragon occupa le cha-
teau de Foix et s'engagea a le livrer a Simon de Montfort, si le
seigneur de Foix abandonnait 1'Eglise et se declarait ennemi de
Montfort; mais il ne tint pas sa promesse.

Les conditions proposees a Narbonne au comte de Toulouse
furent renouvelees dans une assemblee tenue a Montpellier. Le
comte parut accepter, mais le lendemain il disparut au moment
ou on allait preciser. Les legats le sommerent de se rendre au
synode d'Aries (1211) et, des son arrivee, ils lui defendirent de
quitter la ville sans leur permission e'xpresse 2. Voici les condi-
tions qui lui furent posees dans ce concile :

n.188; 1. XVI, n. 39; Hurter, op. cL., t. u, p. 363; C. Schmidt, op.cit., 1.1, p. 812,
244. (H. L.)

1. Labbe, Concilia, t. xi, col. 55-56; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col-
1997; Coleti, Concilia, t. xm, col. 815; De Vic-Vaissete, Hist, gener. deLangue-
doc, t. in, p. 561; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxii, col. 813. Le texte est in-
complet dans Hardouin et dans Mansi; pour le trouver integralement,il faut se
reporter au concile de Lavaur; Coleti, Concilia, t. xm, col. 334; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 2020; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxii, col. 886;
C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 244; Hurter, op. cit., t. n, p. 387. (H. L.)

2. Labbe, Concilia, t. xi, col. 2329-2330; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,
wl. 1997; De Vic-Vaissete, Hist, gener. de Languedoc, 1771, t. in, p. 561; Coleti,
Concilia, t. xni, col. 817; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxii, col. 816. (H. L.)
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1. II devait deposer les armes et licencier ses troupes auxiliaires.
2. II obeirait al'figlise et reparerait tous les dommages causes.
3. Nul ne pourrait, sur son territoire, manger plus de deux

sortes de viandes au meme repas1.
4. II chasserait de ses possessions tous les heretiques et leurs

allies.
5. II livrerait au legat et au comte de Montfort tous ceux de

ses sujets que ceux-ci reclameraient.
6. Dans ses domaines, nul ne porterait d'habit precieux, mais

seulement des manteaux noirs et etroits 2.
7. Tous les chateaux et citadelles de ses domaines seraient

demanteles.
8. Aucun noble de ses vassaux ne pourrait demeurer dans

une ville ou forteresse, mais seulement dans les villages (les
heretiques residaient surtout dans les villes et forteresses).

9. II s'en tiendrait aux redevances anciennes et legales, sans
se permettre d'en introduire d'autres -sur ses terres.

10. Tout pere de famille devra payer annuellement au legat
quatre deniers de Toulouse.

11. La dime sera de nouveau levee sur les biens du comte.
12. Le legat et sa suite pourront voyager librement sur les

terres du comte.
13. Apres avoir execute toutes ces conditions, le comte devra

prendre la croix et aller au dela des mers combattre les infi-
deles, avec les johannites, aussi longtemps que le legat le lui
ordonnera.

14. Le legat et le comte de Montfort lui remettront ensuite
toutes ses possessions.

Le roi d'Aragon, present au concile. excita tellement son beau-
frere que celui-ci [devant cet exces d'humiliation] quitta 1'assenv
blee et sortit de la ville, decide a resister ouvertement. La publi-
cation des conditions qu'on lui voulait imposer suffit a decider
ses sujets a prendre les armes. Beaucoup de barons et de villes
se rallierent a lui, et jusqu'a des eveques catholiques, re-
voltes de lui voir infliger un tel traitement 3. Quant aux

1. Voir la note suivante.
2. Les orthodoxes ne pouvaient esperer de gagner les cathares qu'en nlenant

une vie severe et en pratiquant les vertus apostoliques.
3. En verite, cela a 1'air de surprendre Hefele. Maisil faudrait remonter a
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Jegats, ils declarerent Raymond ennemi de 1'Eglise et donne-
rent ses possessions a qui voudrait s'en emparer. Innocent III
confirma leur sentence 1.

La croisade contre les heretiques se poursuivit alors avec une nou-
velle ardeur2; onlaprecha successivement en France, en Allema-
gne, en Lombardie et en Slavonic.De tous cotes arriverent bientot
a Simon de Montfort de nombreuses bandes de croises, certaines
meme commandees par de grands personnages, le due [Leopold]
d'Autriche par exemple. Simon, soutenu par tous ces renforts,
s'empara de Lavaur 3 et d'autres chateaux. II ne laissa aux cathares
faits prisonniers d'autre alternative que d'abjurer ou d'etre brules
vifs : la plupart prefererent la mort 4. Grace a ses pilleries et aux
biens des heretiques que le pape lui donna pour I'indemniser des
frais de guerre 5, Simon de Montfort put augmenter son armee de
nombreux mercenaires et attaquer Toulouse,« la tete du dragon,»

si] defendue par Raymond et par les comtes de Foix et de Commin-
ges. Le roi d'Angleterre ayant envoye du Poitou des secours au
comte de Toulouse, Simon dut lever le siege, apres avoir ravage
les environs et fait perir un grand nombre de cathares 6. —
Pendant cette guerre, poursuivie avec des chances diverses pour
les deux partis, le pape se vit oblige, dans 1'interet de la justice
(etc de 1212), de prendre sous sa protection les biens du
comte de Toulouse et d'empecher sa depossession definitive.
Sa raison etait que Raymond, bien qu'accuse d'heresie, n'avait
pas ete convaincu et juge : on devait done se contenter de met-

1'antiquite, aux ferocites orientales pour rencontrer quelque chose <Tanalogue.
Hefele aurait du se ressouvenir de la France de 1792, de 1'Allemagnede 1813 et
les eveques languedociens ne 1'eussent plus scandalise. (H. L.)

1. Episl., 1. XIV, n. 36-38; Hurter, op. cit., t. it, p. 388; Schmidt, op. cit.,
1.1, p. 246. L'irritation et 1'exasperation etait a son comble. Toulouse, Montau-
ban, Agen, les comtes de Foixetde Comminges etaient souleves.Les predicateurs
cathares prechaient la guerre sainte; 1'archeveque d'Auch, les eveques de Car-
cassonne et de Rodez blamaient la conduite des legats. Celui de Rodez demis-
sionna, celui de Carcassonne y fut contraint, celui d'Auch tint bon trois ans et
dut ceder. (H. L.)

2. C. Schmidt, Histoire et doctrine de la secte des cathares ou albigeois, t. i,
P- 247. (H. L.)

3. Lavaur, departement du Tarn.
4- C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 247-248. (H. L.)
5. Ibid., p. 248. (H. L.)
6. Ibid., p. 249. (H. L.
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tre ses biens sous sequestre. Le comte Simon ne se mit guere en
peine de se conformer a cette decision; il se hata de porter la
guerre dans les comtes de Foix, de Beam et de Comminges. Le
ler decembre 1212, il reunit a Pamiers une assemblee de seigneurs
spirituels et temporels, pour statuer sur la situation ecclesiasti-
que et civile des provinces conquises. Ce statut, en cinquante et
un articles, traite surtout des questions politiques, de la condi-
tion des chevaliers, des bourgeois et des barons vis-a-vis de lew
suzerain, le comte de Montfort. Certains de ces articles assuraient
a 1'figlise et au clerge de nombreux privileges, 1'exemption des
redevances, etc. On y ordonnait d'assister a la messe et au ser-
mon les dimanches et jours de fete, sous peine d'une amende
de six deniers; s'il n'y avait ni eglise ni presbytere, les maisons
des heretiques devaient servir d'eglise et d'habitations pour
les clercs. Quiconque laisse un heretique habiter sur son bien
perd ce bien par le fait meme. Ni les anciens heretiques recon-
cilies avec 1'figlise, ni les juifs ne pourront obtenir de charges;
aucun heretique reconcilie ne pourra revenir dans la ville qu'il
habitait auparavant. La confiscation des biens est prononcee
centre quiconque, pouvant faire prisonnier un ennemi de la foi,
neglige de le faire, ou aura fourni des moyens de subsistance
aux ennemis du Christ. Cependant, on ne pourra traiter per-
sonne en heretique sans 1'attestation d'un eveque ou d'un
pretre. Enfin, toute maison situee sur les domaines conquis
par Simon de Montfort payera annuellement trois deniers au
pape 1.

Pendant ce concile de Pamiers, les consuls de Toulouse et le[85!
comte Raymond avaient implore le secours de Pierre II, roi
d'Aragon, contre Simon de Montfort et Arnaud de Citeaux
(devenu archeveque de Narbonne), deja maitres de presque
tout le territoire de Toulouse, sauf la ville et ses environs.
Le roi se plaignit a Rome que Simon de Montfort etendait
sa rapacite jusque sur les fiefs du roi d'Aragon et sur des con-
trees ou il n'y avait pas 1'ombre d'un heretique. Simon empechait

1. Pamiers, departement de 1'Ariege. Labbe, Concilia, t. xi, col. 180; Percin,
Mon. conv. Tolas, prsedic., 1693, t. 11, p. 25; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,
col. 2017; Coleti, Concilia, t. xm, col. 841; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn,
col. 856; Hurter, op. cit., t. n, p. 390, 461, 465; C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 251,
252. (H. L.)
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systematiquement le comte de Toulouse de donner satisfaction,
bien qu'il fut pret a remplir toutes les conditions imposees par
le pape et a combattre les infideles, soit en Orient, soit en Espagne;
il demandait seulement que son heritage fut assure a son fils,
innocent de ces demeles. Apres avoir rec,u les Aragonais, le pape
ordonna a 1'archeveque de Narbonne, a 1'eveque de Riez et a
maitre Theodose de tenir un concile pour deliberer, tout peseretlui
faire rapport. Dans une autre lettre, Innocent defendit a 1'arche-
veque de continuer, sans autorisation speciale de sa part, a pre-
cher la croisade centre les heretiques, la cause de la foi ayant fait,
dans le sud de la France, de rapides progres, et les interets dela
Palestine devant 1'emporter. Simon de Montfort regut ordre de
rendre les fiefs aragonais et de preter, pour Carcassonne, serment
de vassalite au roi d'Aragon 1.

Ces lettres du pape sont datees des 15, 17 et 18 Janvier 1213;
au moment ou Innocent les signait, ses legats reunissaient un
synode a Lavaur 2. Conformement aux ordres du Saint-Siege, 1'eve-
que de Riez et maitre Theodose avaient d'abord convoque un con-
cile a Avignon pour y examiner, en qualite de legats,la cause du
comte de Toulouse. MaisTheodose tomba malade, la peste survint,
ce qui fit que le synode se reunit a Lavaur, Janvier 1213 3. A Fappel
de 1'eveque de Riez et de Theodose, les archeveques de Narbonne
et de Bordeaux, un grand nombre d'eveques et d'abbes, se ren-
dirent a ce synode. Quelques jours auparavant, Pierre, roi d'Ara-

j gon, alors a Toulouse, avait invite a une conference 1'archeveque
de Narbonne et le comte Simon de Montfort auxquels il proposa
divers moyens pour la reconciliation du comte de Toulouse et de

1. Innocent III, Epist., 1. XV, n. 212-215.
2. Lavaur, departement du Tarn.
3. Pierre des Vaux-de-Cernay, Histor. albigensium, edit. Camusat, 1615,

p. 206-128; Catel, Histoire des comtes de Tolose, 1623, p. 275-288; Coll. regia,
t. xxvm, col. 110; Manrique, Ann. Cisterc., t. iv, p. 2-9; Baronius-Raynaldi,
ad ann. 1213, n. 26-44; du Chesne, Hist. Franc, scrip*., 1649, t. v, p. 624-631;
Labbe, Concilia, t. xi, col. 81-99; Fantoni, Hist. Avignone, 1678, t. i, p. 120-
126; Baluze, Innocentii III epist., 1682, t. n, p. 765;Percin, Mon.Tolos. prsedic.,
1693, t. n, p. 26; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 2019; Coleti, Concilia,
t. XHI, col. 841; Dunod, Hist, de Bourgogne, 1737, t. n, p. 145; Aguirre, Cone.
Hispan., t. v, p. 174-176; Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 837; Cone, am-
ipliss. coll., t. xxn, col. 864; Bouquet-Brial, Recueil des hist, de la France, 1833,
t. xix, p. 569-575; C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 256; Hurter, Gesch. d. Papsts
hnocenz III, t. i, p. 518. (H. L.)
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ses amis. L'archeveque engagea le roi a envoyer des propositions
ecrites au concile et, le 16 Janvier 1213, le roi d'Aragon lui adressa
une lettre, dont voici le resume :

1) Si le comte de Toulouse remplit ses engagements pour expier
ses fautes et reparer ses torts envers les eglises et les clercs, on lui
restituera ses possessions. Si 1'figlise n'agree pas la demande du
roi en faveur du comte de Toulouse, il intercede pour le fils de
ce dernier, un enfant, qu'on mettra sous une tutelle sure jusqu'a
ce qu'il donnat des preuves de sa bonne conduite. La penitence
du comte serait une expedition contre les infideles. soit en
Espagne, soit en Palestine.

2) Le comte de Comminges n'ayant jamais etc ni heretique,
ni protecteur des heretiques, les ayant au contraire poursuivis et
ayant perdu ses biens uniquement pour avoir soutenu son cousin
et seigneur, le comte de Toulouse, le roi demande qu'on lui res-
titue ses vassaux et ses biens. II donnera satisfaction a 1'Eglise
s'il a failli en quelque chose.

3) Le roi fait la meme demande pour son cousin le comte de
Foix, qui, lui non plus, n'a jamais etc heretique.

4) Enfin, le roi sollicite la restitution des biens de son vassal,
Gaston de Beam, pret a se soumettre a toute juste condition
et a donner satisfaction a 1'Eglise. Le roi d'Aragon prie le
concile de preferer la misericorde a la justice et rappelle combien
le secours de ces barons et du comte de Montfort serait utile,
en Espagne, contre les Sarrasins.

Le 18 Janvier, le concile repondit :
1) En ce qui concerne le comte de Toulouse et son fils, 1'assem-

blee est incompetente, le pape ayant, a la requete du comte, remis
cette affaire a 1'eveque de Riez et a maitre Theodose. Au roi de se
rappeler les conditions peu onereuses imposees au comte, deux [
ans auparavant, a Narbonne et a Montpellier, et rejetees par
lui avec dedain, pour s'unir aux ennemis de 1'Eglise et se rendre
indigne d'indulgence.

2) En ce qui concerne le comte de Comminges, le concile sait
qu'apres un accord avec les heretiques et leurs protecteurs, il
avait attaque 1'Eglise. Ainsi s'expliquent son excommunication et
son anatheme. Le comte de Toulouse pretend, pour son compte,
avoir ete pousse a la guerre par les excitations du comte de Com-
minges. L'Eglise ne lui refusera pas une legitime restitution de
ses biens, s'il se rend digne de 1'absolution.
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A 1'egard du comte de Foix et de Gaston de Beam, la decision
etait concue dans les memes termes, malgre la gravite de leur
faute. Ainsi les reitres de Gaston avaient profane la cathedrale
d'Oloron, s'etaient empares de la pyxide suspendue devant
i'autel et avai'ent jete a terre les saintes hosties. En termi-
nant, le concile rappelait au roi les honneurs a lui accordes
par le pape et les promesses faites lors de son sacre.

Le concile ecrivit aux deux legats, 1'eveque de Riez et maitre
Theodose, alors a Lavaur, touchant 1'affaire du comte de Tou-
louse: en raison de ses nombreux mefaits, le comte ne meritait
aucune grace, et son excommunication ne pouvait etre levee
que par le pape l.

Se rangeant a cet avis, 1'eveque de Riez et maitre Theodose
notifierent au comte de Toulouse qu'ils ne pouvaient 1'admettre
a se purger par serment, et, sur ses nouvelles instances, persis-
terent dans leur decision. Apres quelques nouvelles demarches
tout aussi infructueuses, le roi d'Aragon en appela au pape et
se posa des lors en protecteur declare des comtes de Toulouse,
de Comminges, de Foix et de Beam, et dela municipalite de Tou-

55] louse. Une monition de 1'archeveque de Narbonne resta sans
resultat 2.

De leur cote, les comtes remirent sans reserve leurs interets
entre les mains du roi et lui promirent de faire tout ce que le pape,
d'accord avec lui, exigerait d'eux. Afin de donner plus de poids
a son appel, le roi d'Aragon envoya au pape, par Fentremise de
1'archeveque de Tarragone, tous les documents relatifs a la der-
niere phase de cette affaire 3.

De son cote, le concile fit connaitre au pape 1'etat des affai-

1. Innocent III, EpisL, 1. XIV. n. 39; Coleti, Concilia, t. xiu, col. 859; Har-
douin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 2034; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn,
col. 882. *

2. Innocent III, Epist., 1. XVI, n. 39, 43, 46; Coleti, Concilia, t. xin, col.
846, 857, 860; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 2022, 2033, 2036; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 868, 869, 880-884.

3. Innocent III, Epist., 1. XVI, n. 47; Coleti, Concilia, t. xni, col. 851; Har-
douin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 2028; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn,
col. 874-878. Les documents sont dates de Janvier 1212; en France, 1'annee
commencait alors a Paques. Cf. Ideler, Lehrbuch der Chronologic, p. 339-
401.
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res et lui envoya une longue liste des crimes du comte de
Toulouse 1.

Plusieurs eveques ecrivirent au papepourle detourner d'agreer
la satisfaction proposee par le comte de Toulouse, declarant que,
dans ce cas, le clerge aurait tout a craindre, tandis que 1'heresie
serait au comble de ses vceux 2.

Lorsque les ambassadeurs du concile et ceux du roi d'Aragon
furent arrives a Rome, Innocent pencha, au debut, ducotedeces
derniers; mais peu a peu les rapports que lui firent les envoyes
de 1'assemblee de Lavaur le determinerent a changer d'avis. II
revoqua 1'ordre d'admettre le comte de Toulouse a resipiscence
et defendit au roi d'Aragon de se meler de cette affaire 3. Les
eveques de Toulouse et de Narbonne avaient mission de recon-
cilier avec 1'Eglise ceux qui voudraient revenir de leurs egare-
ments, et Innocent annongait 1'envoi prochain d'un legat
a latere. Enfin, il mandait au roi la necessite de precher de
nouveau la croisade centre les heretiques du Midi et 1'avertissait
du peril ou il se mettrait a vouloir les proteger plus longtemps 4.

Le roi d'Aragon prit alors les armes avec les cathares; mais,
le 12 septembre 1213, il fut vaincu et tue dans la bataille de Muret
(Murettum) au sud de Toulouse5. Le lendemain, les eveques qui

1. Innocent III, Epist., 1. XVI, n. 41; Coleti, Concilia, t. xin, col. 847; Har-
douin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 2023,, incorrect; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xxu, col. 869, 887 : Adhuc summopere timendum est et cavendum ne venenum
hydrse, hoc est dolosissimse civitatis Tolosse, si non tanquam membrum putri-
dissimum succidatur, et ipsa circumstantia loca jam plene purgata et salubria
inficiat iterum et corrumpat, et quod asdificatum est et reformatum a vobis multis
laboribus et expensis, in antiquum chaos recidat, aut in multo deterius relabatur.
Proinde benignitati vestrse, cum devotione omnimoda, flexis genibus et profusis
lacrymis supplicamus quatenus secundum zelum Phinees, quern habetis, arripial
fudicium manus vestra, et jermentalissima civitas ilia cum sceleratis omnibus
spurcitiis et sordibus quse se infra tumidum ventrem viper se receperunt, cum in
sua malitia non sit inferior Sodoma et Gomorrha, debito exterminio radicitus ex-
plantetur. (H. L.)

2. Mansi, Cone, ampliss. col.} t. xxn, col. 890; Innocent III, Epist., 1. XVI,
n. 40, 42, 44, 45.

3. C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 257. (H. L.)
4. Innocent III, Epist., 1. XVI, n. 48; Coleti, Concilia, t. xin, col. 855; Har-

douin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 2031; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn
col. 878; C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 257; Hurter, op. cit., t. u, p. 523.

5. Muret, departement de la Haute-Garonne. A. Couget, Note sur le champ de
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avaient accompagne 1'armee des croises se reunirent a Muret,
sous la presidence de 1'archeveque de Narbonne, legat du pape,
et exposerent dans une lettre synodale 1'historique des evenements,
rappelant leurs efforts aussi nombreux que steriles pour de-
tourner le roi d'Aragon de la guerre dont ils celebraient la fin J.
Les allies du roi defunt, tres affaiblis apres la defaite de Muret,
offrirent a plusieurs reprises leur soumission; mais Simon de Mont-
fort continua sa marche conquerante. Peu apres, le pape envoya
avec le titre de legat a latere le cardinal-diacre Pierre de Santa Maria
in Aquiro, avec mission de recevoir a la communion de 1'Eglise
le comte de Comminges, Gaston de Beam et les Toulousains, s'ils
donnaient satisfaction suffisante; auquel cas le legat les protege-
rait centre Simon de Montfort et les catholiques. S'ils s'obstinaient,
on precherait de nouveau la croisade centre eux2. Par d'autres
lettres le pape engageait le comte de Montfort et les eveques
du Midi a obeir aux legats; de plus, il demandait a Simon de
remettre aux legats le fils du feu roi d'Aragon 3.

L'archeveque de Bourges voulut, vers cette epoque, celebrer
un concile dans sa metropole et, en sa qualite de legat, y invita
1'archeveque de Bordeaux. Celui-ci refusa, d'ou un conflit qui ne
fut termine que par une decision du pape. Innocent III chargea
les eveques d'Orleans et d'Auxerre de rediger un statut pour
1'Egiise de Bourges, et en particulier pour les chanoines de la
cathedrale 4.

bataille de Muret pendant la guerre des albigeois, dans le Bull. Soc. archeol. de
Tarn-et-Garonne, 1881, t. ix, p. 220-224\Vestiges du champ de bataille de Muret,
dans Revue de Gascogne, 1882, t. xxm, p. 384-391; H. Delpech, La balaille de
Muret et la tactique de la cavalerie au xme siecle, in-8, Toulouse, 1878; Un der-
nier mot sur la bataille de Muret, in-8, Montpellier, 1878; Ducos, Notes sur une
circonstance de la bataille de Muret, dans Mem. Acad. sc. de Toulouse, 1847,
IV6 serie, t. in, p. 388-396; A. Molinier, La bataille de Muret d'apres les chroni-
ques contemporaines, dans de Vic-Vaissete, Hist, gener. de Languedoc, 1879,
t. vii, p. 254-259; Revue critique, 1878, serie IIe, t. vi, p. 300-308; A. Dieulafoy,
La bataille de Muret, dans Memoires de I'Academic des inscript. et belles-lettres,
1901, t. xxxvi, p. 75-134 (capital). (H. L.)

1. Coleti, Concilia, t. xiu, col. 861; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col.
2035; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 893 sq.

2. Ces predications reiterees s'expliquent par la courte duree — quarante
jours — d'un engagement de croise.

3. Innocent III, Epist., 1. XVI, n. 167, 170, 171, 172; C. Schmidt, op. cit.,
t-1, p. 257 sq.; Hurter, op. cit., t. n, p. 527 sq.

4. Innocent III, Epist., 1. XVI, n. 65; Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col.

C O N C I L E S — V — 8 2
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Le legat Pierre de Santa Maria n'executa qu'a demi les ordres
du pape :sans doute, il reconcilia avec 1'Eglise les comtes de Foix
et de Comminges, le comte et les bourgeois de Toulouse, apres
en avoir obtenu soumission complete et des garanties; mais
il ne protegea pas leurs biens, il favorisa au contraire les plans I
de Simon de Montfort qui, aide par de nouveaux croises,
continua la guerre et devint presque 1'unique seigneur sou-
verain du sud de la France. Raymond, comte de Toulouse, se
vit force de devenir le vassal de Montfort, qui persista a le
depouiller, malgre sa reconciliation avec 1'figlise. Outre le
legat Pierre, le cardinal Robert de Courcon, legat en France,
.s'employa a cette triste tache. Robert devait precher la croisade
de Palestine : il prefera la precher contre les albigeois, amena
lui-meme au comte de Montfort de nombreuses bandes de croi-
ses, et, sans mission du pape, lui fit donation ecrite de toutes
les prineipautes et seigneuries dont il s'etait empare 1. Le concile
de Montpellier devait couronner ces efforts. II fut convoque
par Pierre de Benevent, cardinal-pretre de Saint-Etienne in
monte Ccelio, legat pour toute la France, dans le but d'extirper les
derniers restes de 1'heresie albigeoise dans les quatre provinces
ecclesiastiques de Bourges, de Narbonne, d'Auch et de Bor-
deaux. II choisit Montpellier, parce que, tout en offrant une
absolue securite, cette ville n'etait pas eloignee de Toulouse,
la sentina hsereticse pravitatis. Le 8 Janvier 1215, s'ouvrit le sy-
node ou siegerent les cinq archeveques de Narbonne, d'Auch,
d'Embrun, d'Aries et d'Aix, vingt-huit eveques, beaucoup de
barons, etc. a. Le comte de Montfort ne put obtenir Fentree de
la ville et dut negocier hors les murs avec les eveques, a fin de
satisfaire la susceptibilite des bourgeois de Montpellier, soucieux
de leurs franchises. Le legat ouvrit le concile dans Feglise de

847; Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 891; Martene, Script, vet. coll., 1733, t. vn,
p. 1422-1423; Mansi, op. tit., t. xxn, col. 932. (H. L.)

1. Hurter, op. cit., t. n, p. 587, 590; C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 259. (H. L.)
2. Coll. regia, t. xxvm, col. 114; du Chesne, Hist. Franc, script., 1649, t. \,

p. 654-655; Gallia Christiana [vetus], t. in, col. 581; Baluze, Cone. Narbonn.,
1668, p. 38-58; Manrique, Annal, Cisterc., t. iv, p. 50; Labbe, Concilia, t. x,
col. 105-116, 2330-2333; Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1214, n. 19-20;
Percin, Mon.Tolos. prsedic., t. u, p. 28-29; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,
col. 2041; Coleti, Concilia, t. xui, col. 887; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn,
col. 936. (H. L.)
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Sainte-Marie, par un discours, qu'il termina en demandant, £
tous les eveques, a qui, pour le bien de 1'figlise, attribuerles par-
ties conquises du comte de Toulouse. Apres de longues delibe-
rations, tous les prelats proposerent le comte de Montfort pour
prince et monarque de ces pays, qu'ils demanderent au legat
de lui donner; mais celui-ci n'ayant pas d'ordres, on envoya a
Rome 1'archeveque d'Embrun solliciter du pape cette devolu-
tion. Dans ses autres sessions, le concile promulgua les qua-
rante-six canons suivants :

I] 1. Les eveques, lorsqu'ils sortent a pied, et meme lorsqu'ils
regoivent chez eux des etrangers, doivent, pour eviter tout
scandale, etre toujours revetus d'une soutane et d'un surplis
de lin.

2. Aucun chanoine ou clerc beneficier ne doit se servir
de brides ou d'eperons dores. II ne doit pas frequenter les mai-
sons et les societes de femmes, ce que 1'on appelle domuciare
(plus exactement domneare, en italien donneare, service de fem-
mes).

3. Aucun chanoine ou beneficier ne doit porter des habits et
des bottes, etc., rouges ou verts; encore moins un anneau.

4. La tonsure doit etre ronde et les cheveux doivent simuler
une couronne.

5. Aucun clerc ne doit preter sur gage ni pratiquer 1'usure.
6. Un clerc qui n'est pas vetu convenablement n'aura pas de

benefice.
7. Les eveques et les clercs ne doivent pas avoir chez eux de

faucon de chasse, et si jamais ils vont a la chasse, ils ne doivent
pas porter eux-memes ces faucons sur le poing.

8. Les lai'cs ne peuvent obtenir ni canonicats ni autres pre-
bendes.

9. Tout clerc qui, dans un delai de quinze jours, ne se con-
formera pas aux presentes ordonnances sera suspens ab officio
et beneficio.

10. Le prelat qui, dument informe, ne prononcera pas cette
sentence de suspense dans le delai de huit jours, a defense d'en-
trer dans Teglise jusqu'a ce qu'il ait rempli son devoir.

11. Les eveques doivent donner gratuitement les benefices a
des clercs dignes, et s'abstenir de molester les eglises, aux ter-
ffles du can. 4 du concile de Latran de 1179.

12. L'administration des eglises paroissiales ne doit pas etre
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confi.ee a des jeunes gens ou a des minores, ainsi que 1'a interdit
le can. 3 du meme concile de Latran.

13. Dans les monasteres et dans les maisons de chanoines doit
regner une severe discipline (texte incomplet).

14. Les abbes, moines et chanoines reguliers doivent s'abs-
tenir completement de la chasse et des affaires seculieres.

15. Us ne doivent se servir ni de brides ni d'eperons dores ou
argentes.

16. Us ne porteront ni habit court ni habit ouvert.
17. Leurs vetements ne doivent pas etre faits avec 1'etoffe de

laine claire ou noire qu'on appelle bruneta (burneta), inais seu-
lement d'etamine ou de camelote.

18. Us ne doivent avoir aucun bien personnel, pas meme avec
la permission de leur superieur.

19. Quiconque parmi eux sera proprietaire devra etre excom-
munie.

20. On ne payera rien pour etre admis dans un convent ou dans
une maison de chanoines.

21. Aucun moine ou chanoine regulier ne devra se presenter
comme avocat dans une affaire etrangere, sauf par ordre de son
superieur.

22. Dans les convents et maisons de chanoines, les restc?
des repas seront recueillis par celui qui est charge du refec-
toire et distribues aux pauvres, d'apres les instructions de
1'abbe.

23. Chez les moines, la couronne de cheveux (corona) doit etrej
large de trois doigts; de meme chez les chanoines reguliers.

24. Leurs souliers ne doivent pas etre ornes de petits noeuds
ni entr'ouverts; ils seront fermes et hauts.

25. Nul ne peut sans motif grave passer d'une eglise dans
une autre. ni avoir plusieurs canonicats.

26. Les chanoines reguliers doivent porter constamment le
surplis, superpelliceum (habit de choeur).

27. Lorsqu'ils iront a cheval, ils porteront un manteau noir
et ferme (dappa).

28. Aucun moine ou chanoine regulier ne doit posseder en pre-
bende une eglise ou un revenu.

29. Quiconque n'observera pas les precedentes ordonnances
sera frappe de suspense.

30. Les moines ne doivent admettre aux sacrements ni
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ensevelir aucun excommunie ou interdit. Si un couvent ou
maison de chanoines reguliers possede un prieure ou une obe-
dience, cette seconde maison devra etre, autant que possible,
occupee par trois freres.

31. Si les revenus sont trop mininies pour faire une telle de-
pense, on reunira deux eglises, afin que la vita canonica, qui
comporte la presence d'au moins trois personnes, soit pos-
sible,

32. Quinze jours apres que 1'eveque aura proclame la paix
generale, quiconque ne voudra pas jurer de 1'observer devra
y etre force par les censures de 1'Eglise. Lui-meme sera exclu
de cette paix, ainsi que ses inferieurs, s'il s'en trouve a faire
cause commune avec lui.

33. Quiconque, meprisant les exhortations a la paix, persiste
durant quinze jours a refuser de s'y preter, sera excommunie
par 1'eveque et son territoire frappe d'interdit.

34. Tout perturbateur de la paix devra etre apprehende au
corps par les seigneurs du pays, en quelque endroit qu'il se soit
refugie, et retenu prisonnier ou livre aux hommes de paix, jus-
qu'a ce qu'il ait donne satisfaction.

35. Quiconque recoit volontairement un perturbateur sera
excommunie et exclu de la paix jusqu'a ce qu'il ait donne
satisfaction.

36. Si une armee se met en marche contre les perturbateurs
de la paix, le chef de ces factieux ne sera admis a merci qu'a-
pres avoir repare les dommages causes aux animaux, a 1'agricul-
ture et aux routes.

37. Quinze jours apres la publication de ce decret, tout
laic renouvellera le serment de maintenir la paix et le reiterera
tous les cinq ans.

38. Quant aux perturbateurs de la paix, on ne se contentera
pas de leur serment (s'ils affirment, par exemple, qu'ils veu-
lent s'amender); niais on les obligera a donner des garanties ou
bien a se livrer eux-memes aux hommes de paix.

39. Ceux qui auront promis par serment de respecter la paix
seront punis par les deux autorites s'ils viennent a la violer.

40. Si un vassal se met en rebellion contre son seigneur, la
ligue de la paix devra preter main-forte au seigneur.

41. On publiera tous les dimanches l'excommunication contre
les perturbateurs de la paix.
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42. Chaque annee, au commencement du mois de mai, les
principaux d'entre les hommes de paix se r6uniront pour re-
soudre les difficultes occurrentes.

43. On n'etablira pas de nouveaux impots. '
44. Celui qui pergoit Fimpot doit pourvoir a la surete des

routes.
45. Dans aucune localite on ne pourra organiser de confrerie

(ligue), sans 1'assentiment du seigneur du lieu et de 1'eveque.
46. Ainsi que 1'a prescrit le concile d'Avignon, tout evSque

devra, dans chaque paroisse, obliger un pretre et au moins
deux ou trois laics de reputation intacte, a faire serment de
dcnoncer a 1'eveque, aux consuls des villes, aux seigneurs du
lieu ou a leurs fonctionnaires, les heretiques (perfecti) et les
credentes (classe inferieure), qui se trouveraient sur la paroisse,
ainsi que leurs protecteurs, defenseurs ou receleurs.

A Tissue du concile, le legat fit occuper par Foulques, archeve-
que de Toulouse, la citadelle de cette ville et le chateau comtal,
et le fils du comte, le jeune Raymond, qui y avait sejourne jus-
que-la, fut expulse par la municipalite de Toulouse, alors tres
intimidee. Raymond et son pere se refugierent aupres de Jean,
roi d'Angleterre. Peu apres (Paques 1215), Louis, heritier pre-
somptif de la couronne de France, arriva dans le Midi avec une
armee de croises, en accomplissement d'un voeu qui datait deja
de trois ans. Au debut, son intervention ne fut pas vue d'un
bon ceil par le legat et le comte de Montfort, craignant que
le prince, loin de ratifier le fait accompli, ne vint traverser
leurs plans futurs, improbation d'autant plus a redouter que
Toulouse etait un fief de la couronne de France. Mais Louis res-
peeta la volont6 du legat. Pendant le sejour du prince, du legat
et du comte de Montfort a Saint-Gilles, I'archeveque exhiba une
lettre du pape, qui, sans ratifier absolument la decision du
concile de Montpellier en faveur de Montfort, lui accordait
(sous reserve de la decision du prochain coricile cecumenique,
deja convoque) 1'administration provisoire de tout le terri-
toire du comte de Toulouse et des autres pays conquis par les
croises, et la perception des revenus. Aussitot eut lieu a Carcas-
sonne la remise au comte de Montfort, en presence du futur
Louis VIII, du gouvernement a lui octroye par le pape. Toute
resistance etait brisee, et, pour mieux assurer 1'avenir, la cita-
delle de Toulouse fut rasee. Le prince francais regagna ses do-
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[861] maines, mais Philippe- Auguste, sonpere, ne voulut jamais approu-
ver son expedition dans le sud de la France. Simon de Montfort
s'intitula des lors : « Par la grace de Dieu, comte de Tou-
louse, vicomte de Beziers et de Carcassonne et due de Nar-
bonne, » au mepris des droits que son ancien ami, Arnaud de
Citeaux, archeveqi e de Narbonne, pretendait avoir a ce dernier
titre 1.

646. Conciles du nord de la France, de 1209 a 1215.

Amaury, ne au village de Bene 2 pres de Chartres, enseigna
longtemps a Paris la logique et les autres arts liberaux, puis
la theologie, et affectionna toujours les opinions singulieres
et les expressions etranges. Ainsi, dans ses legons de theo-
logie, il repetait souvent cette phrase : « Tout chretien doit
se regarder comme un membre du Christ, et quiconque n'a pas
cette croyance ne sera pas sauve 3.» Beaucoup 1'ayant con-
tredit sur ce point, il se rendit a Rome, ou le pape lui donna
tort, et a son retour, il dut reconnaitre son erreur. II ne le fit que
de bouche et en mourut de chagrin en 1204. Apres sa mort,

1. Hurter, op. cit., t. 11, p. 628 sq.; C. Schmidt,, op. cit., t. i, p. 261.
2. Bene, departement d'Eure-et-Loir. (H. L.)
3. Daunou, dans Plist. litter, de la France, 1824, t. xvi, p. 586-591; J. G.V.

Engelhardt, Amalrich von Bena, dans Kirchengeschichtliche Abhandlungen,
1832; Feret, Histoire de la faculte de theologie de Paris, 1894, t. i, p. 200-204;
C. U. Hahn, Amalrich von Bena, dans Theolog. Studien, 1846; F. G. Hann,
Ueber Amalrich von Bena und David von Dinant, ein Beitrag zur Geschichte der
religiosen Bewegungen in Frankreich zu Beginn des xm Jahrh., in-8, Villach,
1882; B. Haureau, Hist, de la philos. scolastique, 1880, t.H, part. 2, p. 83-107;
Ch. Jourdain, Memoire sur les sources philosophiques des heresies d'Amaury de
Chartres et de David de Dinant, dans les Mem. de I'Acad. des inscript. et belles-
kttres, 1870, t. xxvi, part. 2, p. 467-498; J. H. Kroenlein, De genuina Amalrici
a Bena ejusque sectatorum ac Davidis de Dinanto doctrina, in-8, Giess*, 1842;
Amalrich von Bena und David von Dinant, dans Theol. Studien und Kritiken,
1847, p. 271 sq.; Zeitschrift fur hist. Theologie, 1840, t. x, p. 48 sq.; Zeitschrijt
/itr Kirchengeschichte, 1889, t. x, p. 316; Baumker, Ein Traktat gegen die Amal-
rizianer aus dem Anfang des xiu Jahrh. nach der Handschrift zu Troyes, in-8,
Paderborn, 1893; P. Alphandery, Les idees morales chez les heretiques latins au
debut du xine siecle, Paris, 1903. (H. L.)
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on s'aperc,ut qu'un grand nombre de ses disciples partageaient
son erreur et la propageaient avec beaucoup de zele et quelque
succes. Le fond de son systeme etait le pantheisme, complique
d'une theorie sur les trois ages du monde empruntee a Joachim
de Flore. Tout ce qui existe est un, et cet un est Dieu;il est tout,
et ce tout est Dieu; il est Fetre et la substance de tous les etres;
le Createur et la creature ne font qu'un. Tout homme est 1'esprit
de Dieu. Dieu a parle aussibien par Ovide que par saint Augustin.
Dieu se realise dans les trois ages du monde ou periodes. II y a
eu une periode du Pere dans laquelle a regne la loi mosaique;
elle s'est terminee au debut de la seconde periode, celle du Fils,
ou le culte judaique a ete remplace par les sacrements : la pe-
nitence, le bapteme et 1'eucharistie. Ces sacrements avaient
atteint leur but au commencement de la periode du Saint-Esprit,
qui s'inaugurait en ce moment par Amaury et ses disciples. Le
Saint-Esprit est Fame d'un chacun, il s'incarne dans tous; c'est
pour cela qu'un chacun est Dieu, tout comme le Christ etait
Dieu. Or, toute personne dominee par le Saint-Esprit ne peut
plus pecher, quelque abus qu'elle fasse de son corps ;il ne saurait
plus etre question dans cette periode de la punition des pecheurs.
De la cette proposition : dans la troisieme periode, Dieu n'est
plus qu'amour, il a cesse d'etre la justice. Comme consequence de
son systeme, Amaury niait aussi la transsubstantiation, disant
que le corps du Christ n'etait pas plus present dans le pain con-
sacre que dans tout autre pain; il niait aussi la resurrection de
la chair. Dedier des autels aux saints, les invoquer, bruler
de Fencens devant leurs images, etait pour lui une idolatrie,
etc... !.

Lorsque Pierre, eveque de Paris, et le johannite Guerin, con-
seiller du roi et plus tard chancelier, eurent vent de ces doc-
trines, ils chargerent maitre Raoul de Nemours de decouvrir
les secrets de la secte. Raoul feignit de vouloir y adherer;
il apprit ainsi le nom des membres de la societe et les denonga
a Feveque de Paris. II y avait des laics et des clercs,
des hommes et des femmes. Tous furent arretes, conduits
a Paris et, en 1209 ou 1210, cites a comparaitre par-devant
un concile et enfin livres a Philippe-Auguste, qui en fit

1. Coleti, Concilia, t. xm, col. 1029.
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bruler un grand nombre le 20 decembre 1210 .̂ Le synode pro-
nonga en meme temps 1'excommunication contre Amaury, fit
retirer ses restes du cimetiere de Saint-Martin des Champs et
interdit la lecture des ecrits de physique et de metaphysique
d'Aristote, comme pernicieux a 1'orthodoxie2. Henri d'Ostie
rapporte que ce concile condamna, en meme temps qu'Amaury.
le livre De divisions natures de Scot Erigene 3. A 1'annee 1209
appartiennent egalement les statuts de 1'Eglise d'Utrecht, redi-
ges probablement par Feveque Thierry dans un synode dioce-
sain de cette ville. Ces statuts n'ont qu'une importance pure-
ment locale et concernent principalement les eglises cathedrale
et collegiale d'Utrecht, leur clerge et leurs biens. Le can. 19
merite de retenir 1'attention : il veut que les chanoines qui sont
en jouissance complete de benefices habitent in domo claustrali,
c'est-a-dire in vita communi. Ce meme canon interdit egale-
ment a une meme personne de posseder plusieurs benefices 4.

]] Apres la mort d'Agnes de Meranie (1201), Philippe-Auguste
continua a demander sa separation d'avec sa femme Ingeburge.
A Tissue du concile de Soissons, Ingeburge avait ete reintegree,
en apparence du moins, et vivait a la cour dans un palais, bien
qu'en realite sa situation eut empire. Elle ne tarda pas a ecrire
au pape sa detresse : elle etait etroitement enfermee, sans rapport
avec aucune personne de sa confiance, espionnee par les favo-
ris du roi. On lui refusait toutes les commodites de la vie, des
habits et une nourriture convenables, et "jusqu'aux consolations
de la religion; on la pressait sans cesse de renoncer au mariage,
c'est-a-dire de se faire nonne. Innocent ecrivit au roi (juin 1203),
lui representant a quel point il offensait Dieu et 1'Eglise et nui-

1. B. Haureau, Le concile de Paris de I'an 1210, dans les Comptes rendus de
I'Acad. des inscriptions, 1864, t. vm, p. 291-303; dans Revue archeologique,
1864, IIe serie, t. x, p. 417-434; Revue des questions historiques, 1873, t. xm,
p. 314-316; 1896, t. LX, p. 111. (H. L.)

2. Coleti, Concilia, t. xm, col. 803, 813, donne le 20 novembre comme date
de 1'execution; col. 814, liste des clercs charges de Faccomplir; Hardouin, Cone,
coll., t. vi, part. 2, col. 1991; Mansi, Cone, ampliss. coll.., t. xxn, col. 807; Stau-
denmaier, Lehre von der Idee, p. 633; Hahn, Geschichte der Ketzer im Mittel-
olter, t. in, p. 176 sq.

3. Cf. Huber, Scotus Erigena, Miinchen, 1861, p. 435 sq.
4. Coleti, Concilia, t. xm, col. 809; Binterim, Deutsche Concilien, t. iv,

P. 458 sq.
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salt a sa propre reputation; il envoya 1'abbe Jean de Casamari,
en qualite de nonce en France, pour negocier de vive voix avec
le roi et parler a la reine. En decembre, le pape revint a la
charge, mais, dans une lettre a Ingeburge, il avoue que tous
ses efforts sont restes infructueux et que le roi demandait la
cassation du mariage, non seulement pour cause de parente,
mais parce que, par 1'effet d'un sortilege, il ne pouvait avoir
avec elle de commerce conjugal. Innocent ajoutait qu'il allait
lui envoyer son chapelain, homme tres prudent, auquel elle
pourrait se Conner entierement; que ni elle ni le roi ne devaient
rester dans cette situation perilleuse.

Deux ans plus tard, le pape exhorta encore le roi a traiter Inge-
burge comme sa femme et a vivre avec elle ainsi qu'il convient
a des gens maries, afin de ne pas tomber dans les pieges de
Satan; que si 1'impossibilite du commerce conjugal etait ave-
ree, il n'en devait pas moins traiter Ingeburge selon son rang.
Le roi fit dire au pape qu'il consentait a un essai de vie com-
mune avec Ingeburge, mais a la condition qu'en cas d'echec, on
n'en fit pas un empechement a la rupture de son union. Le pape
accepta et promit, en cas d'echec, Fouverture de la procedure
de separation. En 1208, Innocent chargea le cardinal Gualo,
qui se rendait en France pour( y precher la croisade, d'exa-
miner avec soin cette question du sortilege, des que la reine
jouirait de toute sa liberte. Gualo a peine arrive, le roi vint
invoquer une troisieme raison pour faire prononcer sa sepa-
ration. Grace a des chicanes de toutes sortes, apres promesse
d'une rente annuelle de mille livres, le roi avait fini par faire
declarer a Ingeburge le desir de se retirer dans un monastere;
et comme le mariage, d'apres lui, n'avait jamais ete con-
somme, il pretendit que la profession religieuse de la reine
le rendait libre de se remarier. Philippe-Auguste sollicitait du
pape, pour le cardinal Gualo, le pouvoir de casser le mariage,
soit pour sortilege, soit pour parente, soit parce que 1'un des
conjoints embrassait la vie religieuse, soit enfin pour tout au-
tre motif canonique; il demandait que cette decision fut sans
appel.

Innocent III ecrivit au roi une longue lettre, lui expliquant
que les precedents sur lesquels il pretendait s'appuyer n'a-
vaient aucun rapport avec son affaire. Ainsi : a] Ingeburge
soutenait que le roi avait eu plusieurs fois rapport avec elle, et
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ui-meme avouait plusieurs tentatives; b) Ingeburge n'avait pas
pris de plein gr6 le parti d'embrasser la vie religieuse, mais seu-
lement apres une captivite de huit ans et sur la promesse de
sommes d'argent. Le roi ne pouvait se plaindre de la rigueur
du pape: en realite, il avait montre beaucoup plus d'indulgence
que son predecesseur Nicolas Ier n'en avait temoigne a Lo-
thaire II; actuellement il se rendait encore aux desirs du roi
en donnant au cardinal Gualo pleins pouvoirs pour examiner
les trois raisons invoquees pour la cassation du mariage. Le
pape consentait a ce que la sentence du cardinal Gualo futinap-
pelable; mais il exigeait au prealable une enquete severe et
parfaitement reguliere. Dans une courte lettre de la meme epo-
que, Innocent tenta, une fois de plus, de detourner le roi de
toute idee de separation avec Ingeburge 1.

Le cardinal Gualo utilisa son sejour en France pour operer des
reformes dans FEglise et promulgua, vers 1210, dans une reu-
nion d'eveques francais, dix canons centre la luxure, 1'avarice
et le luxe des clercs et des moines. Guillaume, eveque de Paris, y
ajouta plus tard seize canons 2.

Le cardinal ne put venir a bout de cette affaire du mariage
du roi; Ingeburge resta releguee comme auparavant, neanmoins
on eut pour elle un peu plus d'egards.

Le principal obstacle a la cassation du mariage venait de ce que
tout le monde croyait a 1'existence de rapports conjugaux entre
le roi et Ingeburge. Celle-ci se laissa decider a faire, en presence
de 1'abbe de la Trappe et de maitre Robert de Courcon, une decla-
ration contraire; une fois nanti de cette piece, Philippe-Auguste
s'adressa de nouveau a Rome. L'abbe de la Trappe et un second
ecclesiastique furent charges de soutenir ses interets; mais le
pape declara que, sans 1'assentiment d'un concile general, il
ne pouvait pas plus que par le passe se rendre a la volonte du roi
et qu'il aurait a craindre pour lui-meme la deposition, s'il accor-
dait une dispense injuste. Le roi, disait-il, devrait ne plus par-
ler de cette affaire, de peur de paraitre profiter de la detresse
du pape pour lui arracher une impossible concession 3. — Enfin,

1. Innocent III, Epiat., 1. VI, n. 85, 86, 182; 1. VIII, n. 11.
2. Coleti, Concilia, t. xm, col. 785 sq.; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,

co!. 1975; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 763.
& Innocent III, Epist., 1. XV, n. 106-107.



1308 LIVRE XXXV

en 1213, Philippe-Auguste finit pas reprendre Ingeburge, a la
grande joie du peuple de France, et les deux epoux vecurent en
paix. Dans son testament, le roi exprima toute Festime qu'il
gardait a « son excellente epouse * ».

Robert de Courgon, celebre professeur de FUniversite de Paris
et ancien condisciple d'Innocent III, nomme par celui-ci cardi-
nal et legat en France, reunit a Paris, en 1212 ou 1213, un concile
qui s'occupa de la discipline ecclesiastique : ses ordonnances
sont distributes en quatre sections 2.

La premiere partie traite des clercs seculiers, dans les vingt
canons suivants :

1. Les clercs auront les cheveux coupes en forme de cou-
ronne; ils n'auront dans leurs vetements et en toute leur conduite
rien que de convenable. Ils eviteront de parler a Feglise et au
choeur; pendant 1'office choral et la messe, ils ne quitteront pas
leur place et ne sortiront pas de 1'eglise avant la fin de 1'office;
le tout, sous peine de suspense et, au besoin. d'excommunica-
tion.

2. On devra supprimer la pratique abusive de quelques eglises,
ou les chanoines et autres clercs n'assistent qu'au commence-
ment et a la fin des offices faits pour des anniversaires, afm
de percevoir leurs honoraires.

3. Les clercs beneficiers n'auront ni chiens de chasse ni fau-
cons; ils s'abstiendront meme de la chasse aux oiseaux. En
voyage, ils n'auront ni train fastueux ni des selles de plu-
sieurs couleurs.

4. Aucun clerc dans les ordres majeurs ne devra avoir
gouvernante (focaria), meme s'il n'a pas de benefice.

5. Tout clerc doit se confesser a son superieur, et ne pourra se
confesser a un autrepretre qu'avecl'autorisation de ce superieur.

6. Aucun clerc ne devra exercer a prix d'argent 1'office d'a-
vocat, s'il a un benefice suffisant pour assurer sa subsistance;
il n'acceptera jamais de mauvaise cause, ne fera pas malicieu-
sement trainer les proces en longueur, s'abstiendra d'insulter la

1. Hurter, op. cit., t. 11, p. 477 sq.
2. Labbe, Concilia, t. xi, col. 57-80; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col.

1991; Martene, Script, vet. coll., t. vn, p. 97-106; Coleti, Concilia, t. xm, col
819; Mansij Concilia, Supplem., t. n, col, 827; Cone, ampliss. coll., t. xxn; co'«
818. (H. L.)
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partie adverse. Les avocats qui n'ont pas de benefice eccle-
siastique ne doivent pas exiger des honoraires trop considera-
bles,

7. Aucun clerc et, en general, aucun ecclesiastique ne doit
s'engager par serment a ne jamais preter a interet, a ne ja-
mais emprunter, ou enfin a ne jamais se porter caution pour
un autre.

8. Defense d'exiger pour les predications un salaire ou un
prix fait. On interdira la predication a ceux qui agissent ainsi;
qu'ils aient ou qu'ils n'aient pas de reliques avec eux, on ne leur
permettra pas de faire ad firmam (moyennant une redevance
annuelle) des sermons dans un district.

9. On n'admettra a celebrer les clercs inconnus que s'ils
ont des lettres testimonials.

10. On n'admettra aucun excommunie, interdit ou etranger
inconnu, ni a la communion, particulierement a Paques, ni a
la sepulture ecclesiastique.

11. Afm de mettre un terme a 1'avarice des clercs, on rap-
pelle aux laics qu'ils ne sont pas obliges de laisser, par testa-
ment, de quoi faire dire des messes pendant un an, ni meme
pendant sept ou trente jours. Les pretres n'accepteront pas un
trop grand nombre d'anniversaires, ce qui les obligerait ensuite
de prendre des ecclesiastiques a gages pour les celebrer. De-
fense aussi de dire pour les defunts des messes seches1; en
general, les sacrements et sacramentaux ne doivent etre 1'objet
d'aucun trafic.

12. Quiconqiie a une eglise en benefice ne doit pas en accep-
ter une autre en ferme (ad firmam); ni abandonner la sienne
pour devenir chapelain dans une autre. Sans la permission de
1'eveque et du cure, aucun pretre ne doit confesser sur une pa-
roisse etrangere, sauf les cas de necessite.

13. Suivant le canon du concile de Tours 2, on ne doit pas
diviser les benefices et prebendes ecclesiastiques.

1. Outre la messe proprement dite, plusieurs celebraient une sorte de
seconde messe, disant toutes les paroles de la messe ordinaire, mais sans con-
sacrer et sans communier. Cette pratique parait avoir ete permise a ceux qui
avaient deja celebre une messe veritable, et ils percevaient pour cela un nouvel
honoraire. Cf. Du Cange, au mot Missa sicca, et Binterim, Denkw., t. iv,
pars 3, p. 245 sq. Cf. Histoire litter., t. xxiv, p. 357.

2. Voir § 624.
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14. Defense de vendre les charges de doyen.
15. L'arehidiacre ne doit rien exiger des eglises qu'il n'a pas

visitees personnellement.
16. Defense de tenir dans les maisons des clercs, dans les mo-

nasteres et dans les dependances des eglises, des festins incon-
venants, des jeux de hasard ou des reunions de ribaldi (debau-
ches).

17. Les chapitres des eglises cathedrales doivent elire pour
prelat un etranger, s'il n'y a pas dans leur sein d'homme ca-
pable.

18. Lorsqu'un chapitre devra proceder a une election, on
la fixera a un jour determine, en rsorte que les absents puis-
sent en etre informes.

19. Nul ne doit avoir a la fois deux benefices avec charge
d'ames.

20. Les benefices ne doivent pas etre hereditaires; on ac-
cordera gratuitement la venia docendi et les places de maitre
d'ecole.

La seconde partie renferme vingt-sept ordonnances pour
Famelioration de la vie monastique :

1. Aucun moine ne doit rien posseder. Neanmoins les prieurs
et administrateurs pourront posseder ce qui leur est necessaire
pour remplir leurs fonctions et ce qui est d'un interet general;
les simples moines seront egalement autorises a avoir quelques
objets pour leur usage, si les superieurs ne s'y opposent pas.

2. Personne ne sera admis dans un monastere avant 1'age
de dix-huit ans.

3. Les evlques feront murer dans les monasteres les portes
derobees et toutes les issues suspectes.

4. Les moines doivent prendre soin des malades et des infir-
mes, ne pas detourner a d'autres usages les aumones faites h
cette intention et eriger des maisons de malades (infirmaria).

5. Les monasteres doivent exercer 1'hospitalite, surtout a
1'egard des pauvres et des personnes de condition modeste.

6. On ne peut refuser Fentree d'un monastere a un postu-
lant, sous pretexte qu'il est etranger.

7. C'est un grave manquement que commettent beaucoup de
monasteres en admettant, par un motif d'avarice, aux sacre*
ments ou a la sepulture ecclesiastique des excommunies, des
interdits, des usuriers publics.
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8. Desormais, aucun membre d'un monastere no devra cher-
cher a passer dans un autre pour devenir prieur, etc.

9. Les moines doivent s'abstenir de porter, a la fagon des
lai'cs, des gants de cuir blancs, des souliers mondains, des
chapeaux, des habits barioles, etc. Us ne mangeront rien hors du
refectoire.

10. Aucun moine ne doit avoir sa chambre a coucher hors du
dortoir commun, a moins que ses fonctions ne 1'exigent. Sont
egalement prohibes toute discussion au chapitre, tout bruit
dans le monastere, toute visite de personnes du sexe, tout jeu
interdit, la chasse aux oiseaux, la chasse en general, etc. Dans
tout le monastere, au dortoir, dans la cloture, au refectoire et
ailleurs, regnera un silence severe.

11. Si un moine ou un chanoine regulier entreprend un voyage
avec la permission de son superieur, celui-ci aura soin de le munir
de chevaux et de tout ce qui est necessaire pour la route, afin
qu'il ne fasse pas deshonneur a sa condition.

12. Les inferieurs doivent obeir humblement et les superieurs
commander sans passion et avec prudence.

13. En certaines regions s'est implantee une detestable pra-
tique : 1'abbe donne les prevotes dependant des monasteres
a des moines qui ne demandent pas mieux que de vivre en
dehors du monastere; en retour, 1'abbe regoit une certaine
somme ad firmam. Ce que la prevote rapporte en dehors de
cette somme appartient au moine en toute propriete. Si la
prevote rapporte moins que ce que 1'abbe exige, le moine
cherche per fas et nejas a ameliorer sa situation. Les abbes
desormais devront s'abstenir de cette pratique, sous peine de
suspense.

14. Un moine qui abandonne volontairement son monastere
et porte des habits seculiers, devra etre excommunie.

15. Un excommunie, un interdit, un irregulier qui veut
entrer dans un monastere, doit avant tout faire connaitre sa si-
tuation a 1'abbe, lequel, suivant les circonstances, accordera
ou refusera la dispense, ou la demandera au superieur. Qui-
conque dissimulera sa veritable situation sera severement
puni.

16 et 17. Rappel des canons 10 et 13 du troisieme concile de
Latran.

18. Rappel du dix-huitieme canon du concile de Chalcedoine
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commengant par ces mots : « Celui qui, a 1'egard des quatre con-
ciles cecumeniques, » etc.

19. Aucun moine ne peut exercer la charge d'avocat pour une
affaire qui n'interesse ni son couvent ni un autre monastere.

20. Aucun moine ne doit, sous pretexte de donner des consul-
tations de droit ou de medecine, habiter en dehors du monastere,
pas mcme avec la permission de son abbe : car celui-ci ne peut pas
le permettre 1.

21. Deux moines ou deux chanoines ne doivent jamais coucher
dans le meme lit; chacun aura son lit separe et ne couchera
qu'avec le costume prescrit. (On rappelle ici la seconde partie
du can. 11 du troisieme synode de Latran.)

22. On ne doit pas diminuer le nombre des moines d'un mo-
nastere, tant que les revenus restent les memes.

23. Les moines ne doivent pas faire serment de ne pas pre-
ter de livres : c'est la une oeuvre de misericorde.

24. Plusieurs troublent la paix des monasteres aim d'obtenir
des habitations separees : on les obligera a rester dans le mo-
nastere ou ils seront plus etroitement tenus qu'auparavant.

25. Quiconque vend ses marchandises a terme, pour gagner
davantage, sera puni comme usurier.

26. On ne peut etre investi a vie d'un prieure.
27. On ne demandera rien pour 1'admission des postulants

dans un monastere.
La troisieme partie, qui concerne les moniales, renferme quel-

ques dispositions interessant aussi les abbes et les moines :
1. Les eveques ne doivent pas permettre que les religieuses

regoivent la visite des clercs ou de serviteurs capables de susciter
des soupgons, ou bien que des ecclesiastiques seculiers aient
avec de jeunes religieuses des entretiens inutiles. Les parents
eux-rnemes (parentes) ne pourront parler a une religieuse qu'en
presence d'une de ses compagnes plus agee ou d'une personne a
1'abri de tout soupgon, et pouvant affirmer si les visiteurs sont
oui ou non des parents.

1. On reproduit dans ce canon les paroles du can. 8 du concile de Tours de
1163, en ajoutant que le concile de Latran s'etait prononce dans ce sens. Ce
passage se trouve en effet dans 1'Appendix au troisieme concile oscumenique,
pars XXVII, c. 2. On peut done conclure de la que cet Appendix existait
des 1'annee 1212.
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2. Que les religieuses aient chacune leur lit.
3. Toute religieuse, obligee de sortir pour rendre visite a ses

parents, devra etre accompagnee et revenir a bref delai.
4. Les danses sont interdites aux religieuses, soit dans le

monastere, soit au dehors.
5. Ce qu'on a dit plus haut des moines, de leurs vetements

et de leur renoncernent a toute possession, est applicable, pro-
portion gardee, aux religieuses.

6. C'est un abus criant qu'en certains monasteres on assigne aux
religieuses, pour leur entretien, une somme d'argent insuffisante,
ce qui les oblige a chercher ailleurs le necessaire. Le monastere
doit pourvoir, sur les biens communs, a tous les besoins des
nonnes; si ces revenus sont insuffisants, 1'eveque diminuera le
nombre des religieuses.

7. Les eveques assureront aux religieuses le ministere de con-
fesseurs experimentes.

8. Les abbesses et prieures negligentes seront suspendues,
et au besom deposees.

9. Ceux qui habitent dans les leproseries, hopitaux, etc.,
doivent, si les ressources de I'etablissement le permettent,
pratiquer la vie commune, c'est-a-dire : renoncer a leurs biens,
faire voeu de chastete, porter le saint habit et obeir aux su-
perieurs. Mais dans de telles maisons, il ne devra jamais y
avoir plus de bien portants que de malades, car une personne
bien portante peut servir plusieurs malades et ceux qui sont en
sante ne doivent pas depenser le bien destine aux malades. Si
des personnes mariees viennent se retirer dans ces sortes de
maisons, elles y meneront la vie religieuse ou seront chassees,

10-12. On menace de deposition les abbes et prieurs negli.
gents, indignes et depensiers.

13. Et de meme ceux qui enrichissent leurs parents avec Jes
biens des eglises.

14. On n'admettra pas de femmes jeunes ou suspectes dans
les maisons des religieux (moines et chanoines), sauf en des
appartements distincts et eloignes. Les abbes ne doivent pas
retirer aux prieurs ou a des employes du couvent (obedientiarii)
les fonctions qu'ils exercent, pour les donner a des parents.
Au moins deux fois par an, les prieurs et les obedientiarii ren-
dront compte de leur gestion par-devant 1'abbe et sept moines
ages.

G O N G I L E S — V — 83
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15. Sans 1'assentiment d'au moins sept moines ages, 1'abbe
ou le prieur ne doit prendre aucune decision importante, ni
en particulier emprunter une somme d'argent considerable.

16. Que les abbes ne soient pas trop durs pour les freres repen-
tants, qui veulent revenir. Les emplois des monasteres (obe-
dientise) ne doivent pas etre donnes a vie.

17. Que les abbes ou prieurs n'osent pas, sans consulter leur
chapitre, menacer ou punir ceux qui proposent en chapitre
des mesures pour la reforme de la maison; sinon leurs actes
seront sans valeur.

18. On ne doit pas laisser indefmiment un moine vivre dans
une villa, etc., en dehors des regies.

19. Defense aux moines de manger dans des chambres se-
parees, d'une maniere desordonnee et dans des temps defendus.

20. Quiconque est entre dans un monastere ne doit pas le
quitter pour aller etudier ailleurs; qu'il etudie dans le monas-
tere meme, et que ceux qui sont absents rentrent dans le delai
de deux mois.

21. Que les.abbes n'aient pas de chapelains de vie peu reli-
gieuse, ni des compagnons d'age ou de moeurs suspects.

Les vingt et un canons de la quatrieme partie concernent les
eveques.

1. Us porteront une ample tonsure circulaire. Leurs cheveux
ne devront pas depasser trop la mitre; pour la longueur, la largeur,
la couleur, leurs habits seront conformes a la regie. Qu'ils aient
la physionomie serieuse, la demarche calme, la parole modeste;
qu'ils s'abstiennent de serments et de paroles malseantes, et
ne les tolerent pas en leur presence.

2. Que les eveques ne demeurent pas dans leur lit tandis
qu'on chante les matines. Durant le service divin, ils ne s'oc-
cuperont ni d'affaires ni de discours mondains.

3. Les jours de grande fete, ils celebreront et precheront eux-
memes, ou du moins feront precher.

4. Ils ne seront pas chasseurs, ne porteront pas d'hermine, ne
joueront pas aux des, etc.

5. Au commencement et a la fin de leur repas aura lieu une
lecture edifiante; ils ecarteront de leur table les histrions, les
mimes et leurs instruments.

6. Ils auront des aumoniers prudents et honnetes, exerce-
ront 1'hospitalite, donneront audience aux pauvres, entendront
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par eux-memes les confessions et se confesseront eux-memes.
7. Us resideront dans leurs eglises, surtout les jours de fete et

pendant le careme.
8. Us renouvelleront au moins deux fois par an la profession

qu'ils ont emise lors de leur consecration : une fois pendant
le synode (diocesain), et une autre fois devant le chapitre reuni.

9. Us n'auront pas d'escorte trop nombreuse, ils eviteront
d'etre a charge a leurs inferieurs par les procurations.

10 et 11. Les familiers et serviteurs de 1'eveque, valet de
chambre, cuisinier, marechal, portier, senechal, echansons

[8711 (buticularii), boulanger (panetarii], etc., doivent ctre de bonne
reputation. Ils se garderont d'extorquer de 1'argent a ceux qui
veulent parler a 1'eveque, ou aux ordinands, etc.

12. Les eveques eviteront tout acte de sirnonie.
13. Eux-memes et leurs officiers ne doivent rien exiger pour

le sceau, pour la justice sommaire; ils ne recevront rien pour
rachat des procurations, absolution ou sepulture des excom-
munies defunts, enfin composition avec les clercs concubinaires.

14. Ils ne donneront pas de benefices ecclesiastiques a des
indignes, eviteront la precipitation a porter des sentences
d'excommunication ou de suspense; ils n'absoudront pas un
excommunie moyennant une simple amende. Ils n'exigeront
rien pour dispense des trois proclamations qui precedent le ma-
riage; ils lie confereront pas de benefice qui ne soit pas vacant,
et n'ordonneront pas de clercs sans examiner leur science et leurs
mceurs.

15. Les combats singuliers et les actes de la justice seculiere
sont interdits dans les lieux sacres, les cimetieres, ou en pre-
sence de 1'eveque.

16. Les fetes des fous seront abolies.
17. Dans chaque diocese il y aura au moins un synode

par an. Les prelats administreront la confirmation en temps
voulu.

18. Les eveques ne doivent pas tolerer les danses dans les
cimetieres et autres lieux sacres, meme sous pretexte de cou-
tume existante. Ils prohiberont les travaux serviles le dimanche
et ne permettront pas la celebration des mariages illicites, sur-
tout aux degres defendus.

19. Ils feront respecter les testaments Jegitimes et les dernieres
volontes des defunts.
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20 et 21. Les fautes charnelles centre nature, commises par
toute personne agee de plus de quinze ans, surtout par des clercs,
seront punies tres severement, conformement au can. 11 du
concile de Latran 1.

L'annee suivante, tandis qu'il prechait la croisade en Nor-
mandie, le legat Robert de Courgon tint a Rouen un synode
(1214) auquel assisterent les prelats de la contree. L'assemblee
reproduisit, en trois parties et presque mot a mot (dans un
texte ordinairement meilleur), les canons du concile de Paris 2.
Le legat avait convoque un concile a Bourges pour cette meme
annee (1214), mais les eveques francais, qui reprochaient au
legat son excessive durete, refuserent de s'y rendre 3.

647. Douzieme concile cecumenique. ™™
Quatrieme de Latran.

Cependant, le 19 avril 1213, le pape Innocent III avait
lance les lettres d'indiction du douzieme concile cecume-
nique, adressees a tous les patriarches, archeveques et
eveques de 1'Orient et de 1'Occident. « Deux choses, y disait
le pape, me tiennent surtout a cceur : la delivrance de la
Terre Sainte et la reforme de 1'Eglise universelle. Le soin
de ces deux affaires ne peut etre differe plus longtemps,
sans nous faire courir de graves dangers. Apres avoir souvent
prie Dieu, lui avoir demande sa lumiere, apres de nombreuses
deliberations avec des cardinaux et des homines prudents, je

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 818 sq. A partir de la col. 843,
Mansi donne des extraits (d'apres Martene) d'un codex Aquiscinclum
(1'abbaye d'Achin ou d'Anchin, pres de Douai) qui permet de corriger
plusieurs phrases defectueuses ou incompletes de ces canons. A la col. 854,
des corrections analogues sont fournies par les notes de Dubois et par le
texte des canons de Rouen, dont nous allons maintenant parler. Mais ce qui,
col. 844, est donne comme de nouveaux canons, ne provient pas de notre
synode, mais de synodes ulterieurs.

2. Bessin, Cone. Rotomag., p. 110; Coleti, Concilia, t. xin, col. 865; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 814. (H. L.)

3. Martene, Script, vet. coll., t. vii, col. 1422-1423; Coleti, Concilia, t. xm;

col. 865 sq., 901; Mansi, Concilia., Supplem., t. u, col. 857; Cone, ampliss. col...
t. xxn, col. 932. (H. L.)
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me suis decide, a 1'exemple des anciens Peres, a convoquer
un concile general, qui exterminera les vices, fera fleurirles vertus,
redressera les torts, reformera les moeurs, aneantira les heresies,
fortifiera la foi, mettra fin aux discussions, etablira la paix,
protegera la liberte, gagnera a la cause de la Terre Sainte les
princes et les peuples chretiens, et enfm rendra de sages ordon-
nances pour le haut et bas clerge 1.

« Toutefois, comme le concile general ne peut se reunir avant
deux ans, je ferai, dans 1'intervalle, rechercher dans toutes
les provinces ce qui a besoin de la lime apostolique, et j'enverrai
des hommes de talent plaider la cause de la Terre Sainte, a fin
de prendre ensuite la direction de 1'expedition, si le concile 1'ap-
prouve.

« Preparez-vous done a vpus rendre au concile dans deux ans
et demi, le ler novembre 1215. II ne restera que deux eveques
par province, pour 1'expedition des affaires courantes; encore
ces deux eveques et tous ceux qui auront une raison canonique
de ne pas venir au concile y enverront des delegues. Conforme-
ment a 1'ordonnance du troisieme concile de Latran2, chaque
eveque n'amenera qu'une modeste escorte; il restera meme
au-dessous de la limite fixee. Les chapitres des cathedrales
et des collegiales enverront leurs delegues, car le concile aura
a s'occuper d'eux. Les eveques examineront des mainte-
nant et noteront, dans leurs dioceses, ce qui, a leur connais-
sance, a besoin de reforme, afin de s'en ouvrir devantle concile.
Us aideront, dans la mesure du possible, les predicateurs ponti-

1. G. Singletonus [Leo Lessius], Discussio decreti magni concilii Lateranensis
et quarundam rationum annexarum de potestate Ecclesise in temporalibus et in-
commoda diversze sentenlise, in-8, Albini, 1613. Cf. Widdringtonius, Discussio
discussionis decreti magni concilii Lateranensis, in-4, Augustse, 1618; Binius^
Concilia, t. m, col. 1449-1468; Coll. regia, t. xxvm, col. 116; Manrique, Annal.
Cisterc., t. iv, p. 56-64; Th. Vane, Vindicise concilii Lateranensis adv. Joh.
Cosenum, in-8, Paris, 1650; d'Achery, Spicilegium, t. vii, p. 209-211; Labbe,
Concilia, t. xi, col. 117-240; Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 1; J. G. Walchius
et J. F. Buddseus, Commentatio historico-theologica de conciliis Lateranensi-
bus rei christianse noxiis, in-4, lense, 1725; P. F. Hane et J. H. Twietmeyer,
Ex historia ecclesiastica, de conciliis Lateranensibus, in-4, Kelise, 1726; Coleti,
Concilia, t. xm, col. 903; Mansi, Concilia, Supplem., t. u, col. 861; Cone, am-
pliss. coll., t. xxn, col. 953; A. Luchaire, Le concile de Latran et la reforme de
VEglise, in-12, Paris, 1908. (H. L.)

2. Voir § 634.
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ficaux pour la Terre Sainte; aucun d'eux ne se soustraira, sous
peine de censure canonique, a ces prescriptions et recomman-
dations. »

Des lettres analogues furent envoyees aux grands-maitres
des ordres de chevalerie, a 1'empereur de Constantinople, aux [873]
rois chretiens, aux generaux des ordres monastiques, au chapi-
tre de Constantinople (1'election du nouveau patriarche latin
n'etant pas encore confirmee), au katholicos d'Armenie et aux
patriarches d'Antioche et de Jerusalem. Le pape exhortait
ce dernier a solliciter la reforme des mceurs des chretiens de
Palestine pour meriter le secours de Dieu; il lui mandait qu'il
avait ecrit au sultan de Damas et de Bagdad une lettre (qui
existe encore) pour le decider a rendre la Terre Sainte l.

Ces lettres deciderent quatre cent douze eveques, huit cents
abbes et prieurs, et un grand nombre de representants d'eveques
absents et de chapitres a se rendre au concile. Comme a cette
epoque deux pretendants se disputaient le siege patriarcal latin
de Constantinople, le cure de Saint-Paul de cette ville (Venitien)
et I'archeveque d'Heraclee, tous deux vinrent a Rome peu de
temps avant 1'ouverture du concile, afm de soutenir leurs droits.
Le pape cassa les deux elections, et, de Favis des cardinaux,
institua le pretre toscan Gervais, qui siegea sur-le-champ a son
nouveau titre. Le patriarche de Jerusalem (residant a Saint-
Jean-d'Acre) et le patriarche des Maronites unis assistaient
au concile; quant au patriarche latin d'Antioche, retenu par la
maladie, il se fit representer par Feveque d'Antarade. Le patriar-
che d'Alexandrie (Melchite), soumis a la domination musul-
mane, n'avait pu envoyer qu'un diacre. Un grand nombre
de princes envoyerent au concile des ambassadeurs, en parti-
culier Frederic II, Henri, empereur latin de Constantinople,
les rois de France, d'Angleterre, de Jerusalem, d'Aragon,
de Hongrie, etc. Peu auparavant, Andre II, roi de Hongrie, se
rendant en pelerinage a Jerusalem, avait ecrit au pape qu'il
voulait confier a I'archeveque et primat de Gran la regence du
royaume en son absence. Ce choix avait une grande importance,
parce que ses magnats etaient toujours prets a se quereller.
Andre demandait done au pape la dispense de se rendre au con-
cile, tant pour cet archeveque que pour quelques autres prelats

1. Innocent III, EpisL, 1. XVI, n. 30, 34, 35,36,
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qui devaientl'accompagner en Terre Sainte. L'empereur depose
Otton IV envoya un depute, qui, avant 1'ouverture du concile,

[874] dans une reunion preliminaire, plaida la cause de son maitre,
protesta de son obeissance inalterable a 1'Eglise et pour ce motif
demanda son retablissement. Mais le marquis de Montferrat
le refuta et montra que la requete d'Otton devait etre rejetee
pour six raisons : 1° il avait viole le serment prete a Rome; 2° il n'a-
vait pas restitue les biens a cause desquels il avait ete excommu-
nie;3°il avait protege un eveque depose; 4° il avait fait jeter en
prison un legat; 5° il avait traite le roi Frederic de«roi des pre-
tres», montrant ainsi son mepris pourl'Eglise romaine, et 6° enfin
il avait transformed en forteresse un monastere de femmes.L'o-
rateur ajouta a cette refutation des invectives centre les Mila-
nais, partisans d'Otton et protecteurs des patares (cathares), ce
qui souleva un violent tumulte, dont le pape ne put avoir rai-
son qu'en levant la seance. On ignore comment furent conduites
les deliberations relatives a cette question, mais le 30 novembre,
Innocent la termina en confirmant 1'election de Frederic et la
deposition d'Otton.

Rodrigue Ximenes, archeveque de Tolede, provoqua une
scene analogue, en soutenant, dans une autre session pre-
liminaire, le 8 octobre 1215, la primaute de son Eglise sur [les
archeveches de Braga, de Compostelle, de Tarragone et de Nar-
bonne. II presenta des bulles des papes Honorius II, Gelase II,
Lucius II, Hadrien IV et Innocent III, pour prouver la prima-
tie de 1'archeveque de Tolede sur toute FEspagne, et lut deux
decrets du cardinal-legat Hyacinthe (sous Alexandre III) enga-
geant 1'archeveque de Braga a se soumettre au primat de Tolede.

L'archeveque de Braga refusa de repondre, alleguant qu'il
n'avait pas ete cite pour ce motif; il n'avait aucun souvenir, du
reste, de cette sentence du cardinal Hyacinthe. Le primat le
traita de menteur et se mit a parler longuement de Maurice
Burdin, ancien archeveque de Braga, qui s'etait eleve d'abord
contre le primat, ensuite contre le pape lui-meme, et avait fini
par devenir antipape sous le nom de Gregoire VIII. Sur quoi,
le primat pria 1'assemblee de jeter un regard sur les peintures
murales de la salle des seances qui representaient toute cette
histoire de Burdin. L'archeveque de Compostelle declara ridicule
la prevention de soumettre au siege de Tolede son Eglise, si an-
cienne et, si noble, dediee a 1'apotre saint Jacques et la premiere
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evangelisee de toule 1'Espagne. Ximenes repliqua que le siege
de Compostelle n'avait pas meme cent ans d'existence, puisque
c'etait en 1124 que le pape Calixte II avait transfere a
Compostelle 1'eveche de Merida, tombe sous la puissance des
Sarrasins. Auparavant, il n'y avait a Compostelle qu'un petit
oratoire en 1'honneur de saint Jacques; il est vrai que le corps
de ce dernier avait ete apporte par ses disciples de Jerusalem
en Espagne; mais durant sa vie 1'apotre n'etait jamais venu
dans ce pays, il avait ete decapite a Jerusalem 1.

L'eveque de Vich 2 mit en doute, au nom de son metropoli-
tain absent, 1'archeveque de Tarragone, les droits primatiaux
de 1'archeveche de Tolede, et, dans une autre session, 1'archeve-
que de Narbonne declara, d'accord avec 1'archeveque de Braga,
que, n'ayant yjas ete cite pour discuter cette affaire, il ne la dis-
cuterait pas. Le pape ne jugea pas opportun de trancher le diffe-
rend, mais chercha a calmer 1'archeveque de Tolede, et le nomma
pour dix ans legat apostolique pour 1'Espagne, plac.a toutes les
eglises qui seraient enlevees aux Maures sous sa juridiction et
lui accorda divers droits de dispenses. Ainsi, on lui permettait
d'admettre aux saints ordres et aux charges ecclesiastiques
trois cents enfants naturels. Ximenes donna, en cette circon-
stance, une preuve eclatante de sa facilite, en expliquant pour
les laics, .en cinq langues differentes, frangais, allemand, anglais,
navarrais (basque) et espagnol, les principaux arguments d'un
discours latin qu'il venait de prononcer sur la primaute. Gar-
cias Loaisa declare que, depuis les apotres, on n'avait pas
vu pareil miracle du don des langues 3.

Avant 1'ouverture du concile, quelques envoyes de Jean sans
Terre, roi d'Angleterre, vinrent se plaindre, au nom de leur mai-
tre, de ce qu'Etienne Langton, primat de Cantorbery, soutenaitles
barons rebelles dans leurs tentatives pour detroner le roi. Etienne
avait repousse 1'ordre du pape de menacer les barons des cen-
sures ecclesiastiques; pour ce motif, il avait ete suspendu par
1'eveque de Winchester et les autres commissaires pontificaux.

1. Sur cette legende, cf. L. Duchesne, Saint-Jacques en Galice, dans Annales
du Midi, 1900, t. xn, p. 145-180. (H. L.)

2. Vich, province de Barcelone, Espagne. (H. L.)
3. Qu'eut-il dit de Giuseppe Mezzofanti, qui parlait cinquante-huit langues

avec leurs dialectes! Pour sa peine, on le fit cardinal. (H.L.)
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Langton ne pouvant se disculper, le pape prononga centre lui, le
4 novembre 1215, un decret de suspense. Les chanoines d'York
comparurent ensuite et solliciterent la confirmation del'election
a ce siege archiepiscopal de^Simon Langton, frere du primat. Mais
Innocent cassa cette election et fit proceder a une nouvelle : le choix

[876] tomba alors sur Walter de Gray, eveque de Worcester. L'integrite
reconnue de ses mceurs lui valut sur-le-champ la confirmation x.

Ces preliminaires termines, le concile fut solennellement ou-
vert au Latran, le jour de la Saint-Martin, 11 novembre 12152;
ce concile a regu ]e nom de quatrieme de Latran. II n'eut
que trois sessions, les 11, 20 et 30 novembre3. Le pape
ouvrit la premiere session et discourut sur ce texte : « J'ai
desire celebrer encore une fois la Pa que avant de souffrir 4.»
«La sainte Ecriture, dit le pape, emploie le mot Paque en des
sens differents : en hebreu, il signifie passage, transitus. Dans
les livres des Rois5et dans les Paralipomenes 6, on lit qu'en la
dix-huitieme annee du roi Josias, on celebra une Paque solen-
nelle entre toutes. Puisse le present concile celebrer la dix-hui-
tieme annee de mon pontificat par une Paque aussi solennelle,
c'est-a-dire par un passage du vice a la vertu ! » Le pape voulait
celebrer une triple Paque avec le concile : une corporelle,
une spirituelle et une eternelle. D'abord a) une Paque cor-
porelle, afin qu'il se produisit un passage temporel, c'est-a-
dire afin que la malheureuse Jerusalem fut delivree; b) en se-
cond lieu, une Paque spirituelle, c'est-a-dire le passage d'un
etat a un autre, le passage a la reforme de 1'Eglise; c) enfin,
une Paque eternelle, c'est-a-dire le passage d'une vie tempo-
relle a la gloire celeste. Quant a la Paque temporelle, c'etait
Jerusalem elle-meme qui nous repetait les paroles des Lamen-
tations de Jeremie 7 : « O vous tons qui passez, considerez et

1. Coleti, Concilia, t. xm, col. 1019-1027; Hardouin, Cone. coll.,t. vu, col.
79-83; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 955, 1070-1076, 1083 sq.

2. Sur les bousculades de la foule, les deux ou trois eveques etouffes, cf.
A. Luchaire, Le concile de Latran et la reforme de 1'Eglise, in-12, Paris, 1908.
p. 7. (H. L.)

3. Coleti, Concilia, t. xm, col. 1020; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col.
1081.

4. II prit pour texte le passage de saint Luc, xxn, 15.
5. IV Reg,, xxin, 22 sq.
6. Paralip., xxxv, 18, 19.
7. Jerem.,, 12.
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voyez s'il est une douleur semblable a la mienne ! » c'est-a-dire :
« 0 vous tous qui m'aimez, delivrez-moi de ma mis ere. » Descrip-
tion de la misere actuelle de Jerusalem et de la Terre Sainte;
exhortation a lui venir en aide 1. Si le synode 1'approuve, [871
le pape est tout pret a se rendre aupres des rois et des princes,
a fin de les engager a prendre part a la croisade.

Quant au transitus spirituel, continue Innocent, il est symbo-
lise dans ce passage d'Ezechiel 2 : « II etait un homme revetu
de lin, portant un instrument pour ecrire, et le Seigneur lui dit :
Va dans la ville et trace un T (tau) sur le front des hommes qui
soupirent et gemissent sur tous les scandales qui se commet-
tent dans cette ville. L'habit de lin signifie les bonnes mceurs,
le tau est le signe de la croix, et celui-la porte ce signe sur le front
qui manifesto par ses oeuvres la force de la croix. Le veritable
ecrivain est 1'Esprit de Dieu et 1'instrument pour ecrire est la
connaissance de la divine verite, le donum scientise. Le tout si-
gnifiait que le pape (I'homme revetu de lin) devait traverser
1'Eglise (transire, transitus} pour constater ce qu'il y avait de bien
et ce qu'il y avait de mal et pour tracer un tau sur les fronts des
justes. Dans ce meme passage, Ezechiel parle aussi de six hom-
mes qui ont le pouvoir de faire mourir et qui perdront les me-
chants qui se trouvent dans la ville. Le prophete a voulu evidem-
ment designer par la les eveques qui doivent frapper d'ana-
theme, etc., ceux que le pape n'aura pas marques du tau, c'est-
a-dire les mauvais clercs, car la corruption du peuple provient
du clerge.

1. Le 26 avril 1213, Innocent s'etait personnellement adresse au sultan
Malik al Adil, frere de Saladin, et lui avait demande la cession de Jerusalem
et la liberte des prisonniers chretiens. Les Templiers avaient en particulier fourni
au pape ces renseignements : Volunt isli (les successeurs de Saladin) libenter
reddere in manus domini papse terrain sanctam quam tenent... et ut certi sint et
securi de alia terra a populo christiano singulis annis volunt esse sub cerlo
tributo Jerusalymitano et dabunt inde cartelam romanse Ecclesise de non impe-
dienda amplius Terra Sancta, qua dominus noster J. Chr. suis pedibus ambulant.
Ce fut aussi probablement le motif de la mission de 1'archeveque Giovanni
Cicala de Cefalu a la cour du Caire et de Damas, mission dont le resultat fut des
plus medicares; aussi cette question de la Terre Sainte fut-elle traitee avec la
plus grande energie au concile de Latran. Innocent III, Epist., 1. XVI,
n. 37; Potthast, Regesta, 4719, 5186; Ryccard, dans Monum. Germ, hist., Script.,
t. xix, p. 335 sq.; Rohricht, app. I, p. 56, n. 25.

2. Ezech., ix; 24.
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« Enfin, au sujet du transitus seternalis, le Seigneur dit :«Bien-
heureux les serviteurs que leur maitre trouvera eveilles lorsqu'il
viendra; en verite je vous le dis, il se ceindra, les fera asseoir
a table et, allant de 1'un a 1'autre, il les servira » (transiens
ministrabit e^s1). Cha que martyr se glorifie d'un transitus de cette
sorte et repete avec le psalmiste: Transivimusperignem et aquam2.
Le pape desire cette derniere Paque, qu'il aspire a celebrer
dans le royaume de Dieu, avec tous les membres du synode,
c'est-a-dire jouir dans le ciel de la gloire eternelle. Alors ils
passeront tous du travail au repos, de la douleur a la joie, du
malheur a la gloire, de la mort a la vie, du temps a 1'eternite :
que Dieu veuille vous 1'accorder par Jesus-Christ, etc. 3.»

[g7g] Le texte integral du discours montre mieux que cette courte
analyse combien le pape etait familier avec la sainte Ecriture.
Dans tous ses autres discours, il utilise ainsi, presque a chaque
phrase, des textes bibliques, en les interpretant dans le sens
allegorique. Un second discours du pape 4 porte la mention : in
concilia generali Lateranensi habitus ; mais comme il ne renferme
aucune allusion a cette circonstance, j'ai peine a croire qu'il ait ete
reellement prononce a la fin du concile, ainsi que 1'affirme Fleury.

Nous ne possedons plus de ce concile que soixante-dix capi-
tula et un decret pour la reprise de la Terre Sainte. Ces
capitula nous sont parvenus dans des manuscrits contempo-
rains, en particulier dans le codex Mazarinus, utilise par les
collecteurs de conciles. Comme plusieurs prelats grecs assistaient
au synode et que les decisions de 1'assemblee etaient aussi des-
tinees aux chretiens de 1'Orient, on en fit une traduction grec-
que qui, sauf quelques lacunes, est arrivee jusqu'a nous.

DfiCRETS DU DOUZIEME CONCILE CECUMENIQUE

Le premier capitulum est la celebre profession de foi
emise par le synode, centre les erreurs des cathares et des
vaudois. Elle commence par la doctrine des trois personnes en

1. Luc, xii, 37.
2. Ps. LXV, 12.
3. Innocent III, dans Coleti, Concilia, t. xm, col. 917; Mansi, Cone, ampliss.

coll., t. xxn, col. 968; P. L., t. ccxvn, col. 674.
4. Sur le Ps. LXVII, 14.
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un seul Dieu. Dieu est declare 1'unique principe de toutes
choses, createur de 1'univers entier, des corps et des esprits, des
anges et des homines. Le diable et les demons ont ete egale-
ment crees par Dieu; mais au moment de leur creation, ils
n'etaient pas mauvais : ils le sont devenus par leur propre faute
et, depuis lors, ils s'occupent de tenter les hommes. La seconde
partie parle de 1'incarnation du Fils, de ses deux natures, du sa-
crifice de sa mort, de sa resurrection, de son ascension et de son
retour a la fin du monde, de la resurrection de tous les
hommes et du jugement general. Enfin, la troisieme partie
traite de 1'Eglise et des sacrements : presque chaque mot y est
dirige centre les cathares. La se trouve pour la premiere fois
le mot transsubstantiatio. On y affirme la matiere necessaire aux
sacrements, afin de 1'opposer au faux spiritualisme des
cathares; on declare en dernier lieu que les pretres ont seuls
le pouvoir d'administrer certains de ces sacrements. En
terminant, le synode affirme que les fideles maries peuvent
arriver aussi au bonheur eternel, ce que les cathares avaient
nie. Voici ce premier canon :

CAN. 1.

Firmiter credimus, et simpliciter confitemur, quod unus solus [81
est verus Deus, seternus, et immensus, omnipotens, incommutabilis,
incomprehensibilis et ineffabilis, Pater, et Filius, et Spiritus San-
ctus: tres quidem personse,sed una essentia, substantia, seu natura
simplex omnino. Pater a nullo, Filius autem a solo Patre, ac Spi-
ritus Sanctus ab utroque pariter, absque initio semper et fine. Pater
generans, Filius nascens, et Spiritus Sanctus procedens : consul-
stantiales et cosequales, coomnipotentes et coseterni, unum uni-
versorum pnncipium, creator omnium invisibilium et visibilium,
spiritualium et corporalium, qui sua omnipotenti virtute simul
ab initio temporis utramque de nihilo condidit creaturam, spiri-
tualem et corporalem 1

} angelicam videlicet et mundanam, ac deinde
humanam quasi communem ex spiritu et corpore constitutam*
Diabolus enim et dsemones alii, a Deo quidem natura creati sunt
boni, sed ipsi per se facti sunt mali : homo vero diaboli sugge-
stione peccavit.

1. Cette phrase semble repondre a David de Dinant, disciple d'Amaury,
qui soutenait que Dieu etait materia prima. Cf. Coleti; Concilia, t. xiu3 col.

1029.
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Hsec vero Trinitas secundum communem essentiam individua,
et secundum personales proprietaries discreta, per Mosen et sanctos
prophetas, aliosque famulos suos, juxta ordinatissimam disposi-
tionem temporum, doctrinam humano generi tribuit salutarem.
Et tandem unigenitus Dei Filius Jesus Christus a tola Trinitate
communiter incarnatus, ex Maria semper virgine Spiritus Sancti
cooperatione conceptus, verus homo factus, ex anima rationali et
humana came compositus, una in duabus naturis persona, viam
vitse manifestius demonstravit. Qui cum secundum divinitatem
sit immortalis et impassibilis, idem ipse secundum humanitatem
Cactus est passibilis et mortalis : quin etiam pro salute humani
generis in ligno crucis passus et mortuus descendit ad inferos,
resurrexit a mortuis, et ascendit in cselum. Sed descendit in anima,
resurrexit in carne, ascenditque pariter in utroque : venturus in
fine sssculi judicare vivos et mortuos, et redditurus singulis secun-
dum opera sua, tarn reprobis, quam electis. Qui omnes cum suis
propriis corporibus resurgent, quse nunc gestant, ut recipiant secun-
dum merita sua, sive bona fuerint, sive mala, illi cum diabolo poc-
nam perpetuam, et isti cum Christo gloriam sempiternam.

Una vero est fidelium universalis Ecclesia, extra quam nullus
omnino salvatur. In qua idem ipse sacerdos, et sacrificium Jesus
Christus : cufus corpus et sanguis in sacramento altaris sub spe-
ciebus panis et vini veraciter continentur ," transsubstantiatis, pane

[880] m corpus, et vino in sanguinem, potestate divina, ut ad perficien-
dum mysterium unitatis accipiamus ipsi de suo quod accepit ipse
de nostro. Et hoc utique sacramentum nemo potest conficere, nisi
sacerdos, qui fuerit rite ordinatus secundum claves Ecclesise,
quas ipse concessit apostolis et eorum successoribus Jesus Christus.

Sacramentum vero baptismi, quod ad invocationem individuse
Trinitatis, videlicet Patris, et Filii, et Spiritus Sancti, consecratur
in aqua, tarn parvulis quam adultis, in jormaEcclesise a quocum-
que rite collatum, proficit ad salutem.

Et si post susceptionem baptismi quisquam prolapsus fuerit in
peccatum, per veram pa'nitentiam semper potest reparari. Non
solum autem virgines et continentes, verum etiam conjugati, per
fidem rectam et operationem bonam placentes Deo, ad seternam
merentur beatitudinem pervenire 1.

1. Coletij op. cit., t. xm, col. 927; Hardouin, op. cit., t. vn^ col. 15; Mansi,
op, cit., t. xxiij col. 982. Ce capitulum a etc (comme presque tous les suivants)
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Le second canon, qui est assez long (lib. I, tit. i, De summa
Trinit., cap. 2), concerne Joachim, abbe de Flore en Calabre l

}

et eondamne son livre centre Pierre Lombard intitule : De uni-
tate seu essentia Trinitatis. Joachim declarait heretique cette
proposition : « Le Pere, le Fils et 1'Esprit sont qusedam summa
res, laquelle n'est ni engendrant ni engendree. » Joachim de
Flore soutenait que ce langage introduit une quaternite dans la
divinite, c'est-a-dire trois personnes, et cette summa res comme
quatrieme entite. Le Pere, le Fils et 1'Esprit sont, il est vrai,
una essentia, una substantia, una natura; mais cette substance
n'est pas quelque chose de reellement distinct des personnes
(vera et propria), elle n'est qu'une entite collective et similitudina-
ria, tout comme on appelle peuple une collection d'hommes, ou
comme plusieurs fideles forment (nominativement) une Eglise.

Puis le concile analyse dans quel sens les trois personnes
peuvent etre appelees consubstantiales. Le Pere a communi-
que son etre (substantial) au Fils par la generation, non en
reservant pour lui une partie de sa substance, mais sine ulla
diminutione Filius nascendo substantiam Patris accepit ut ita
Pater et Filius habent earadem substantiam et sic eadem res est
Pater et Filius necnon et Spiritus Sanctus ab utroque procedens.
En terminant,le concile declare heretique quiconque defendra
sur ce point 1'opinion de Joachim; le tout sans prejudice pour
le monastere de Flore, qui se trouve dans une condition regu-
liere; d'ailleurs Joachim lui-meme, avant sa mort, a soumis tous
ses ecrits au jugement du Saint-Siege apostolique.

Puis vient une courte condamnation d'Amaury de Chartres

insere dans le Corpus jur. can., lib. I, tit. i, De summa Trinitate, cap. 1, c'est-a-
dire qu'il est devenu le premier texte ou canon des Decretales de Gregoire IX.

1. Joachirn, lie a Celico, en Calabre, vers 1130, cistercien a Sambucina, abbe
de Corazzo en 1176, fonde la congregation de Flore, vers 1190; mort a San
Martino (Cosenza), le 30 mars 1202, honore le 29 mai. Cf. P. Fournier, Joachim
de Flore et le ((Liber de vera philosophic^), dans Rev. d'hist. et de litt. relig., 1899,
t. iv, 37-66; Feret, Hist, de la faculte de theologie de Paris, 1895, t. ir, p. 85-94;
L. de Persiis, II venerabile Gioacchino, abate Florense, e le sue reliquie a Casa-
mari, memoria storico-critica, in-8, Roma, 1890; E. Renan, Joachim de Flore et
I'Evangile eternel, dans la Revue des Deux Mondes, 1866, t. LXIV, p. 94-142,
reimprime dans Nouvelles etudes d'histoire religieuse, 1884, p. 217-322; X. Rous-
selot, Etude d'histoire religieuse aux xne et xme siecles : Joachim de Flore, Jean
de Parme et la doctrine de I' Evangile eternel, in-8, Paris, 1867. (H. L.)
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dont 1'esprit a etc si obscurci par le pere du mensonge, que
sa doctrine n'est meme plus heretique, mais plutot une pure
folie.

CAN. 2.

Damnamus ergo, et reprobamus libellum, sive tractatum, quern
abbas Joachim edidit contra magistrum Petrum Lombardum de
unitate seu essentia Trinitatis, appellans ipsum hsereticum et
insanum, pro eo quod in suis dixit sententiis, quoniam quasdam
summa res est Pater et Filius et Spiritus Sanctus, et ilia non est
generans, neque genita, nee procedens. Unde asserit quod ille
non tarn Tnnitatem quam quaternitatem adstruebat in Deo, vide-
licet tres personas, et illam communem essentiam quasi quartam :
manifeste protestans quod nulla res est quse sit Pater et Filius et
Spiritus Sanctus, nee est essentia, nee substantia, nee natura;
quamvis concedat quod Pater et Filius et Spiritus Sanctus sunt
una essentia, una substantia, unaque natura. Verum unitatem
hu jus modi non veram et propriam, sed quasi collectivam et simi-
litudinariam esse fatetur : quemadmodum dicuntur multi homines
unus populus, et multi fideles una ecclesia, juxta illud : Multitu-
dinis credentium erat cor unum et anima una. Et : Qui adhseret
Deo, unus spiritus est cum illo. Item : Qui plantat et qui rigat
unum sunt. Et : Omnes unum corpus sumus in Christo. Rursus
in libro Regum : Populus meus et populus tuus unum sunt. Ad
hanc autem sententiam adstruendam illud potissimum verbum
inducit, quod Christus de fidelibus inquit in Evangelio : Volo,
Pater, ut sint unum in nobis, sicut et nos unum sumus, ut shit
consummati in unum. Non enim, ut ait, fideles Christi sunt
unum, id est, una qusedam res quse communis sit omnibus, sed hie
modo sunt unum, id est una ecclesia propter catholicse fidei uni-
tatem, et tandem unum regnum propter unionem indissolubilis
caritatis. Quemadmodum in canonica Joannis epistola legitur :
Quia tres sunt qui testimonium dant in eaelo, Pater, Verbum,
et Spiritus Sanctus; et hi tres unum sunt. Statimque subjungitur:
Et tres sunt qui testimonium dant in terra, spiritus, aqua, et
sanguis, et hi tres unum sunt, sicut in codicibus quibusdam in-
venitur.

Nos autem, sacro et universali concilio approbante (c'est le
pape qui parle), credimus et confitemur cum Petro (Lombardo),
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quod una qusedam summa res est, incomprehensibilis quidem et
ineffabilis quse veradter Pater et Filius, et Spiritus Sanctus, tres '
simul personss ; ac singulatim quselibet earumdem. Et ideo in Deo ,
trinitas est solummodo non quaternitas / quia quselibet trium per- \
sonarum est ilia res, videlicet substantia. essentia, sive natura l

I
divina, quse sola est universorum principium, preeter quod aliud I
inveniri non potest. Et ilia res non est generans, neque genita, nee [88i] I
procedens : sed est Pater qui general, Filius qui gignitur, et Spi-
ritus Sanctus qui procedit : ut distinctiones sint in personis et uni-
tas in natura1. Licet igitur alius sit Pater, alius Filius, ahus Spi-
ritus Sanctus, non tarnen aliud : sed id quod est Pater, est Filius,
et Spiritus Sanctus, idem omnino : ut secundum orthodoxam et
catholicam fidem consubstantiales esse credantur. Pater enim ab
seterno Filium generando, suam substantiam ei dedit, juxta quod
ipse testatur : Pater quod dedit mihi, majus est omnibus. Ac did
non potest quod partem suse substantise illi dederit, et partem re-
tinuerit ipse sibi : cum substantia Patris indivisibilis sit, utpote
simplex omnino. Sed nee did potest quod Pater in Filium trans-
tulent suam substantiam generando, quasi sic dederit earn Filic,
quod non retinuerit ipsam sibi : alioquin desiisset esse substantia.
Patet ergo quod sine ulla diminutione Filius nascendo substantiam
Patris accepit, et ita Pater et Filius habent eamdem substantiam,
et sic eadem res est Pater et Filius, nee non et Spiritus sanctus
ab utroque procedens 1.

Cum ergo Veritas pro fidelibus suis ad Pair em orat : Volo,
inquiens, ut ipsi sint unum in nobis sicut et nos unum sumus :
hoc nomen, unum, pro fidelibus quidem accipitur, ut intelligatur
unio caritatis in gratia : pro personis vero divinis, ut attendatur
identitatis in natura unitas, quemadmodum Veritas alibi ait :
Estote perfecti sicut et Pater vester cselestis perfectus est : ac
si diceret manifestius : Estote perfecti perfeclione gratise, sicut
Pater vester csslestis perfectus est perfectione naturss : utraque
videlicet suo modo : quia inter creatorem et creaturam non potest
tanta similitudo notari, quin inter eos major sit dissimilitudo
notanda.

Si quis igitur sententiam sive doctrinam prsefati Joachim in

1. Le pape et le synode prennent ici en main la cause de Pierre Lombard,
tandis que peu de temps auparavant le pape Alexandra voulait le condamner;
§625, 634.
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hac parte defenders vel approbare prsssumpserit : tanquam hsere-
ticus ab omnibus confutetur. In nullo tamen per hoc Florensi mo-
nasterio, cufus ipse Joachim extitit institutor, volumus derogari :
quoniam ibi et regularis institutio est et observantia salutaris,
maxime cum idem Joachim omnia scripta sua nobis assignari
mandaverit apostolicse Sedis fudicio approbanda, seu etiam corri-
genda : dictans epistolam cui propria manu subscripsit, in qua
firmiter confitetur se illam fidem tenere, quam romana tenet Eccle-
sia, quse cunctorum fidelium, disponente Domino, mater est et
magistra,

Reprobamus etiam et damnamus perversissimum dogma impii
Almarici, cujus mentem sic pater mendacii exczecavit, ut efus do-
ctrina non tarn hssretica censenda sit, quam insana1.

CAN. 3.

Tous les heretiques convaincus de culpabilite devront etre livres a leurs
superieurs lai'ques et a leurs baillis (fonctionnaires civils) pour recevoir
leur chatiment. S'ils sont clercs, ils seront au prealable degrades. Les biens
des coupables seront, s'ils sont laics, confisques, s'ils sont clercs, attri-
bues a 1'eglise dont ils touchaient les revenus. Ceux qui seront suspects
d'heresie, s'ils ne peuvent se disculper entierement, seront excommunies
et on evitera d'avoir des relations avec eux; s'ils demeurent pendant un
an sous le coup de la censure, ils seront condamnes comme heretiques.
Tous les seigneurs lai'ques devront jurer de proteger la foi et d'expulser
tous lea heretiques de leurs domaines. Quiconque, sur 1'invitation de
1'Eglise, ne purgera pas son territoire des heretiques sera excommunie par
les eveques dela province. S'il ne donne pas satisfaction dans le delai d'un
an, on le signalera au pape pour que celui-ci delie ses vassaux du serment
de fidelite, et ses biens seront livres aux calholiques, tout en sauvegar-
dant les droits du seigneur suzerain.

[oo2] Quiconque prendra part a la croisade contre les heretiques jouira des
memes privileges que les croises qui se rendent en TerreSainte.

Tous ceux qui donnent creance, accueil, defense ou protection aux
heretiques sont excommunies; s'ils ne donnent pas satisfaction dans le
delai d'un an, ils seront declares ipso facto infames et incapables d'occu-
per un emploi public, de servir de temoins, etc. Ils ne pourront faire de
testament valable ni recevoir d'heritage; s'ils sont juges, ils ne pourront
prononcer aucun jugement; s'ils sont notaires, les pieces qu'ils feront

1. Corp. fur. can., lib. I, tit. i, De summa Trinit., cap. 2.

C O N C I L E S — V — 8 1
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n'auront aucune valeur; s'ils sont clercs, ils seront deposes ab officio
et beneficio.

Quiconque, apres que leurs noms auront ete publics dans 1'eglise, entre-
tiendra commerce avec eux, sera egalement excommunie; aucun clerc
sans aucune exception ne pourra leur conferer les sacrements, etc.

Comme certains s'arrogent le droit de faire des predications, a 1'avenir
quiconque prechera sans la permission du Saint-Siege apostolique ou d'un
eveque catholique sera excommunie.

Tout eveque, s'il apprend que des heretiques resident dans son diocese,
devra le visiter en personne une ou deux fois par an, ou le faire visiter par
un archidiacre ou par tout autre commissaire capable : il fera jurer a trois
ou a plusieurs personnes estimables et meme a tout le voisinage de signaler
a 1'eveque tous les sectaires qu'il peut y avoir. L'eveque fera alors compa-
raitre devant lui 1'accuse et le frappera des peines canoniques s'il ne peut
se disculper ou s'il est de nouveau retombe dans sa faute. Quiconque ne
pretera pas le serment exige sera lui-meme considere comme heretique.
Tout eveque qui sera convaincu de negligence a ce sujet sera lui-meme
depose.

Excommunicamus et anathematizamus omnem hseresim extol-
lentem se adversus hanc sanctam, orthodoxam, catholicam fidem,
quam superius exposuimus : condemnantes universes hsereticos,
quibuscumque nominibus censeantur; fades quidem habentes
diversas, sed caudas ad invicem colligatas, quia de vanitate con-
veniunt in idipsum.

Damnati vero, ssecularibus potestatibus prsesentibus, aut eorum
ballivis, relinquantur animadversione debita puniendi, clericis
prius a suis ordinibus degradatis ; ita quod bona hujusmodi
damnatorum, si laid fuerint, confiscentur : si vero clerid, appli-
centur ecclesiis a quibus stipendia perceperunt.

Qui autem inventi fuerint sola suspidone notabiles, nisi juxta
consi derailones suspidonis, qualitatemque personse, propriam
innocentiam congrua purgatione monstraverint, anathematis gla-
dio feriantur, et usque ad satisfactionem condignam ab omnibus
evitentur; ita quod si per annum in excommunicatione perstiterint,
extunc velut hseretid condemnentur.

Moneantur autem et inducantur, et, si necesse fuerit, per censu-
ram ecclesiasticam compellantur sseculares potestates, quibuscum-
que fungantur offidis, ut sicut reputari cupiunt et haberi fideles,
ita pro defensione fidei prsestent publice furamenlutn, quod de
terris suse furisdictioni subjectis universos hsereticos ab Ecclesia
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denotatos bona fide pro viribus exterminate studebunt : ita quod
amodo, quandocumque quis fuerit in potestatem sive spiritalem,
sive temporalem assumptus, hoc teneatur capitulum juramento
firmare.

Si vero dominus temporalis, requisitus et monitus ab Ecclesia,
terrain suam purgare neglexerit ab hac hseretica fceditate, per
metropolitanum et ceteros comprovinciales episcopos excommuni-
cationis vinculo innodetur. Et, si satisfacere contempserit infra
annum, significetur hoc summo pontifici : ut extunc ipse vassallos
ab ejus fidelitate denunciet absolutos, et terram exponat catholicis
occupandam, qui earn exterminatis riser eticis sine ulla contradi-
ctione possideant, et in fidei puritate conservent : salvo jure domini
principahs, dummodo super hoc ipse nullum prsestet obstaculum,
nee aliquod impedimentum opponat : eadem nihilominus legs
servata circa eos qui non habent dominos principales.

Catholici vero, qui crucis assumpto charactere ad hsereticorum
exterminium se accinxerint, ilia gaudeant indulgentia illoque
sancto privilegio sint muniti, quod accedentibus in Terrse Sanctse
subsidium conceditur.

Credentes vero, prseterea receptores, defensores et fautores hsere-
ticorum, excommunicationi decernimus subjacere : firmiter sta-
tuentes, ut postquam quis talium fuerit excommunicatione notatus,
si satisfacere contempserit infra annum, extunc ipso jure sit factus
infamis, nee ad publica officia seu consilia, nee ad eligendos ali-
quos ad hufusmodi, nee ad testimonium admittatur. Sit etiam inte-
stabilis, ut nee testandi liberam habeat facultatem, nee ad hseredi-
tatis successionem accedat. Nullus prseterea ipsi super quocumque
negotio, sed ipse aliis respondere cogatur. Quod si forte judex
extiterit, ejus sententia nullam obtineat firmitatem, nee causse aliquse
ad ejus audientiam perferantur. Si fuerit advocatus, ejus patroci-
nium nullatenus admittatur. Si tabellio, ejus instrumenta confecta
per ipsum nullius penitus sint momenti, sed cum authore dam-
nato damnentur. Et in similibus idem prsecipimus observari. Si
vero clericus fuerit, ab omni officio et beneficio deponatur : ut in
quo major est culpa, gravior exerceatur vindicta.

Si qui autem tales, postquam ab Ecclesia denotati fuerint, evi-
tare contempserint : excommunicationis sententia usque ad satis-
factionem idoneam percellantur. Sane clerici non exhibeant hujus-
modi pestilentibus ecclesiastica sacramenta, nee eos christianee
prsesumant sepulturse tradere, nee eleemosynas, aut oblationes
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eorum accipiant: alioquin suo priventur officio, ad quod nunquam
restiluantur absque indulto Sedis apostolicss speciali. Similiter
quilibet regulares, quibus hoc etiam infligatur, ut eorum privile-
gia in ilia dicecesi non serventur, in qua tales excessus prsssum-
pserint perpetrare.

Quia vero nonnulli sub specie pietatis, virtutem e/us, juxta
quod ait apostolus, abnegantes, authoritatem sibi vindicant prss-
dicandi, cum idem apostolus dicat : Quomodo prsedicabunt,
nisi mittantur? omnes qui prohibiti, vel non missi, prseter autho-
ritatem ab apostolica Sede, vel catholico episcopo loci susceptam,
publice vel privatim prsedicationis officium usurpare prsesum-
pserint, excommunicationis vinculo innodentur: et nisi quantocius
resipuerint, alia competenti pcena plectantur.

Adjicimus insuper, ut quilibet archiepiscopus vel episcopus,
per se, aut per archidiaconum suum, vel idoneas personas honestas,
bis aut saltern semel in anno propriam parochiam, in qua fama
fuerit hsereticos habitare, circumeat : et ibi tres vel plures boni
testimonii viros, vel etiam, si expedire videbitur, totam viciniam,
furare compellat : quod si quis ibidem hsereticos sciverit, vel ali-
quos occulta conventicula celebrantes, sen a communi conversatione
fidelium vita et moribus dissidentes, eos episcopo studeat indicare,
Ipse autem episcopus ad prsesentiam suam convocet accusatos :
qui nisi se ab obfecto reatu purgaverint, vel si post purgationem
exhibitam in pristinam fuerint relapsi perfidiam, canonice
puniantur. Si qui vero ex eis juramenti religionem obstinatione
damnabili respuentes, furare noluerint; ex hoc ipso tanquam
hssretici reputentur.

Volumus igitur et mandamus, et in virtute obedientise districte
prascipimus, ut ad hsec efficaciter exequenda episcopi per diocceses
suas diligenter invigilent, si canonicam effugere voluerint ultionem.
Si quis enim episcopus super expurgando de sua dicecesi hsereticx
pravitatis fermento negligens fuerit vel remissus : cum id certis
indiciis apparuerit, et ab episcopali officio deponatur, et in locum
ipsius alter substituatur idoneus, qui velit et possit hssreticam con- ,
jundere pravitatem. [8l

II est certain que ce grand capitulum, insere dans le Corpus
jur. can., lib. V, tit vn, De hsereticis, cap. 13, est dirige en
entier centre les albigeois; il etablit par ses dernieres prescrip-
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tions 1'inquisition episcopale, conformement aux decisions des
conciles de Verone, d'Avignon et de Montpellier.

CAN. 4.

Sous peine d'excommunication et de deposition de toute dignite sacer-
dotale, les grecs-unis ne devront plus, ainsi que certains 1'ont fait, rebap-
tiser les enfants deja baptises par les latins, ni laver les autels sur lesquels
les latins ont celebre.

Licet Grsecos in diebus nostris ad obedientiam Sedis apostolicse
revertentes jovere et honorare velimus, mores ac ritus eorum, in
quantum cum Domino possumus, sustinendo : in his tamen, illis
deferre nee volumus nee debemus, quse periculum generant anima-
rum, et ecclesiasticse derogant honestati. Postquam enim Grseco-
rum Ecclesia cum quibusdam complicibus ac fautoribus suis ab
obedientia Sedis apostolicse se subtraxit : in tantum Grseci ccepe-
runt abominari Latinos, quod inter alia quse in derogationem
eorum impie committebant, si quando sacerdotes Latini super
eorum celebrassent altaria, non prius ipsi sacrificare volebant
in illis, quam ea tanquam per hoc inquinata lavissent. Baptizatos
etiam a Latinis ipsi Grseci rebaptizare ausu temerario prsesume-
bant : et adhuc, sicut accepimus, quidem agere hoc non verentur,
Volentes ergo tantum ab Ecclesia Dei scandalum amovere, sacro

suadente concilio, districte prsscipimus, ut talia de cetera non prse-
sumant, confor-mantes se tanquam obedientiss filii sacrosanctss
romanse Ecclesise matri suse, ut sit unum ovile, et unus pastor.
Si quis autem quid tale prsesumpserit, excommunicationis mucrone
percussus, ab omni officio et beneficio ecclesiastico deponatur.

A etc insere dans le Corpus fur. can., lib. Ill, tit. XLII, De
baptismo, cap. 6.

CAN. 5.

Renouvelant les anciens privileges des sieges patriarcaux, nous deci-
dons qu'apres 1'Eglise romaine qui est la mere et la maitresse de tous les
fideles, 1'Eglise de Constantinople tiendra la premiere place, 1'Eglise

[883] d'Alexandrie la deuxieme, 1'Eglise d'Antioche la troisieme, et 1'Eglise de
Jerusalem la quatrieme. Lorsque les chefs de ces Eglises auront regu du pape
le pallium apres avoir prete le serment de fideliteet d'obeissance,ils devront
egalement conferer le pallium aux eveques places sous leur juridiction,
Ils pourront faire porter la croix devant eux partout, sauf a Rome et dans
les endroits ou le pape ou ses legats seront presents.
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Dans toutes les provinces placees sous le\ir juridiction on pourra leur
soumettre le jugement des eveques, tout en sauvegardant les appels au
Saint-Siege apostolique qui doivent etre respectes par tous.

Antiqua patriarchalium sedium privilegia renovantes, sacra
universali synodo approbante, sancimus ut post romanam Eccle-
siam, quse disponente Domino super omnes alias ordinariss pote-
statis obtinet principatum, utpote mater universorum Christifidelium
et magistra, Constantinopolitana primum, Alexandrina secundum,
Antiochena tertium, Hierosolymitana quartum locum obtineant,
servata cuilibet propria dignitate : ita quod postquam eorum an-
tistites a romano pontifice receperint pallium, quod est plenitu-
dinis officii pontificalis insigne, prsestito sibi fidelitatis et obedien-
tiae. juramento, licenter et ipsi suis sufjraganeis pallium largiantur,
recipientes pro se professionem canonicam, et pro romana Eccle-
sia sponsionem obedientise ab eisdem.

Dominicse vero crucis vexillum ante se faciant ubique deferri,
nisi in urbe Romana, et ubicumque summus pontifex prsesens
extiterit, vel ejus legatus utens insigniis apostolicse dignitatis.

In omnibus autem provinciis eorum jurisdictioni subjectis, ad
eos, cum necesse fuerit, provocetur : salvis appellationibus ad
Sedem apostolicam interpositis, quibus est ab omnibus humiliter
deferendum.

A etc insere dans le Corus jur. can., lib. V, tit. xxxm, De
privilegiis, cap. 23.

CAN. 6.

Les metropolitains devront tenir tous les ans des synodes provinciaux
avec leurs suffragants. Afin que ces synodes soient profitables, on designera
dans chaque diocese des hommes capables, qui pendant le cours de 1'annee
prendront note de tout ce qui demande une amelioration, et le soumettront
au metropolitan! et au synode provincial. Les decisions prises devront
etre publiees dans les synodes diocesains.

Sicut olim a sanctis patribus noscitur institutum, metropoli-
tani singulis annis cum suis suffraganeis provincialia non omit-
tant concilia celebrare. In quibus de corrigendis excessibus, et
moribus reformandis, prsesertim in clero, diligentem habeant
cum Dei timore tractatum, canonicas regulas, et maxime quse sta-
tutse sunt in hoc generali concilio, relegentes, ut eas faciant obser-
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i, debitam panam transgressoribus infligendo. Ut autem id
valeat efficacius adimpleri, per singulas diceceses statuant idoneas
personas, providas videlicet et honestas, quse per totum annum
simpliciter,et de piano, absque ulla jurisdictione sollicite investigent
quse correctione vel reformatione sint digna, et ea fideliter perferant
ad metropolitanum et suffraganeos, et olios in concilia subsequent :
ut super his et aliis, prout utilitati et honestati congruent, provida
deliberatione procedant ', et quse statuerint, faciant observari,
publicantes ea in episcopalibus synodis annuatim per singulas
diceceses celebrandis. Quisquis autem hoc salutare statutum ne-
glexerit adimplere, a suis beneficiis et executione officii suspenda-
tur, donee per superioris arbitrium ej'us relaxetur.

A ete insere dans le Corpus jur. can., lib. V, tit. i, De accu-
sationibus, cap. 25.

CAN. 7.

Les prelats ecclesiastiques devront reformer les moeurs des clercs qui
leur sont soumis, et leur droit de punir ne devra etre entrave par aucune
coutume ni appel.

Les chapitres auxquels appartient le droit de punir leurs chanoines
devront faire executer les peines infligees dans le delai fixe par 1'eveque,
sinon le droit de punir sera devolu a 1'eveque. Si les chanoines, sans motif
valable, et surtout par esprit d'opposition contre leur eveque, ont suspendu
le service divin dans la cathedrale, 1'eveque pourra cependant y celebrer,
et sur sa plainte, le metropolitain delegue par nous (le pape) punira les
chanoines 1.

Irrefragabili constitutione sancimus, ut ecclesiarum prselati
ad corrigendos subditorum excessus, maxime clericorum, ,et refor-
mandos mores, prudenter et diligenter intendant, ne sanguis eorum
de suis manibus requiratur. Ut autem correctioms et reformatio-
nis officium libere valeant exercere : decernimus ut executionem
ipsorum nulla consuetudo vel appellatio valeat impedire, nisi for-
mam excesserint in talibus observandam.

Excessus tamen canonicorum ecclesise cathedralis, qui consue-
verunt corrigi per capitulum, per ipsum in illis ecclesiis (quse ta-

1. Dans ce canon, de meme que dans le can. 2 : Nos sacro... concilia appro-
bante, etc., et dans le can. 8 : Sacri approbatione concilii confirmamus, c'estle
pape qui parle; les canons sont publics en son noni. Nous retrouverons plusieurs
fois des forniules analogues, par exemple can. 44, 47.
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lent hactenus consuetudiuem habuerunt] ad commonitionem vel jus-
sionem episcopi corrigantur infra terminum competentem ab epi-
scopo prsefigendum. Alioquin extunc episcopus Deum habens prse
oculis, omni contradictione cessante, ipsos, prout animarum cura
exegerit, per censuram ecclesiasticam corrigere non postponat.

Sed el alios eorum excessus corrigere non omittat, prout anima-
rum causa requirit, debito tamen ordine in omnibus observato,
Ceterum si canonici, absque manifesta et rationabili causa, ma-
xime in contemptum episcopi, cessaverint a divinis, episcopus nihi-
lominus, si voluerit, celebret in ecclesia cathedrali: et metropolitanus
ad querelam ipsius, tanquam super hoc delegatus a nobis, taliter
eos per censuram ecclesiasticam cognita veritate castiget, quod
psense metu talia de cetera non prsesumant.

Provideant itaque diligenter ecclesiarum prselati, ut hoc salu-
tare statutum ad qusestum pecunise, vel gravamen aliud non con-
vertant, sed illud studiose ac fideliter exequantur, si canonicam
voluerint effugere ultionem : quoniam super his apostolica Sedes,
authore Domino, attentissime vigilabit,

A ete insere dans le Corpus jur. can., lib. I, tit. x-xxi, De
officio judicis, cap. 13.

CAN. 8.

Si la culpabilite d'un clerc de rang superieur ou infericur est insi-
nuee aux oreilles d'un superieur, non par des personnes mechanics et
de mauvaise reputation, mais par des personnes honnetes et prudentes,
et non pas seulement une fois, mais souvent, le superieur devra faire
examiner le cas par les anciens de 1'Eglise, afin d'appliquer les peines
ecclesiastiques au coupable, sans que le superieur soit pour cela en meme
temps accusateur et juge; car 1'accusation est constitute par la rumeur
generale. Si ces prescriptions doivent etre observees scrupuleusement [884]
lorsqu'il s'agit d'un inferieur, elles devront 1'etre bien davantage
lorsqu'il s'agira d'un superieur, car ce sont surtout ces derniers qui ser-
vent de cible a la rumeur publique et on ne peut sans examen faire
creance a tous ces bruits. C'est pourquoi les saints Peres ont expressement
ordonne que toute plainte portee contre un prelat ne soit pas admise a
la legere et qu'on n'accueille pas une accusation criminelle entrainant
la diminutio capitis, c'est-a-dire la degradation, nisi legitima prsece-
dat inscriptio (c'est-a-dire 1'accusateur devra s'engager a subir la peine
si son accusation n'est pas fondee). Mais si, pour ses exces, un cou-
pable a souleve la rumetir publique au point qu'on ne puisse 1'ignorer
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sans scandale, on devra sans scrupule se hater de faire examiner son
cas et lui appliquer la sanction convenable. S'il s'agit d'une faute grave,
mais n'entrainant pas la deposition, le coupable devra etre ecarte de
tout emploi, comme 1'intendant dont parle 1'Evangile. On ne traitera
pas 1'afTaire en dehors de la presence de 1'accuse, sauf s'il est con-
tumace, et on lui communiquera tous les points de 1'accusation,
afin qu'il soit en mesure de se defendre. On lui fera connaitre non
seulement les depositions, mais aussi les noms des temoins, afm qu'il
sache qui 1'accuse et ce dont on 1'accuse.

Le prelat sera d'autant plus zele a corriger les manquements de
ses subordonnes qu'il serait plus blamable de laisser leurs exces impu-
nis. Contre les coupables, outre le cas de notoriete, on pourra proceder de
trois manieres : par accusation (accusatio), par denonciation (denunciatio),
par inquisition (inquisitio], mais dans tous les cas on devra observer
les precautions necessaires. La legitima inscriptio (engagement de 1'accu-
sateur de subir lui-meme le chatiment si son accusation n'est pas fon-
dee) devra preceder 1'accusation. L'avertissement amical (caritativa
admonitio) devra preceder la denonciation, et la clamosa insinuatio
(= diffamatio} devra preceder 1'inquisition. La sentence sera conforme
aux formalites de la procedure judiciaire.

Cependant tout ce qui precede ne trouvera pas son application s'il
s'agit de clercs reguliers qui peuvent etre deposes plus facilement et plus
promptement.

Qualiter et quomodo debeat prselatus procedere ad inquirendum
et puniendum subditorum excessus, ex authoritatibus Novi et Vete-
ris Testamenti colligitur evidenter: ex quibus postea processerunt
canonicse sanctiones ; sicut olim aperte distinximus, et nunc sancti
approbatione concilii confirmamus. Legitur enim in Evangelic,
quod villicus ille qui diflamatus erat apud dominum suum, quasi
dissipasset bona ipsius, audivit ab illo : Quid hoc audio de te ?
Redde rationem villicationis tuse : jam enim non poteris villi-
care. Et in Genesi Dominus ait : Descendam, et videbo, utrum
clamorem, qui venit ad me, opere compleverint. Ex quibus au-
thoritatibus manifeste comprobatur, quod non solum cum subditus,
verum etiam cum prselatus excedit, si per clamorem et famam ad
aures superioris pervenerint, non quidem a malevolis et maledicis,
sed a providis et honestis : nee semel tantum, sed ssepe (quod cla-
mor innuit, et diffamatio manifestat] debet cor am ecclesise senio-
ribus veritatem diligentius perscrutari : ut, si rei poposcerit qua-
litas, canonica districtio culpam jeriat delinquentis : non tanquam
sit actor et judex sed quasi deferente fama, vel denunciante cla-
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more, officii sui debitum exequatur. Licet autem hoc sit observan-
dum in subditis, diligentius tamen observandum est in prselatis,
qui quasi signum sunt positi ad sagittam, et quia non possunt
omnibus complacere, cum ex officio teneantur non solum arguere,
sed etiam increpare., quin etiam interdum suspendere, nonnun-
quam vero ligare, frequenter odium multorum incurrunt, et f"
insidias patiuntur. Ideo sancti patres provide statuerunt, ut '
accusatio prselatorum non facile admittatur, ne concussis columnis
corruat sedificium : nisi diligens adhibeatur cautela, per quam
non solum falsse, sed etiam malignae criminationi janua prseclu-
datur. Verum ita voluerunt providere prselatis, ne criminarentur
infuste, ut tamen caverent ne delinquerent insolenter : contra
morbum utrumque invenientes congruam medicinam, videli-
cet, ut criminalis accusatio, quse ad diminutionem capitis (id :
est degradationem) intenditur, nisi legitima prsecedat inscriptio 1, '.,
nullatenus admittatur. Sed cum super excessibus suis quisquam
fuerit infamatus, ita ut jam clamor ascendat, qui diutius sine j
scandalo dissimulari non possit, vel sine periculo tolerari, absque
dubitationis scrupulo, ad inquirendum et puniendum ejus ex-
cessus, non ex odii fomite, sed caritatis procedatur afjectu : quate-
nus, si gravis fuerit excessus, etsi non degradetur ab ordine, ab \
administratione tamen amoveaiur omnino, quod est secundum
evangelicam sententiam, a villicatione villicum amoveri, qui non
potest villicationis suss dignam reddere rationem.

Debet igitur esse praesens is, contra quem facienda est inquisitio.
nisi se per contumaciam absentaverit : et exponenda sunt ei ilia
capitula, de quibus fuerit inquirendum, ut facultatem habeat de-
fendendi seipsum. Et non solum dicta, sed etiam nomina ipsa
testium sunt ei, ut quid et a quo sit dictum appareat, publicanda :
nee non exceptiones, et replicationes legitimss admittendse, ne per
suppressionem nominum, infamandi, per exceptionum vero ex-
clusionem, deponendi falsum audacia prsebeatur.

Ad corrigendos itaque subditorum excessus tanto diligentius
debet prselatus assurgere, quanta damnabilius eorum offensas dese-
reret incorrectas. Contra quos, ut de notoriis excessibus taceatur, etsi
tribus modis possit procedi, per accusationem videlicet, denunciatio-

1. C'est-a-dire que celui qui porte une accusation doit s'engager a subir la
peine qui reviendrait au coupable, dans le cas ou il ne pourra pas etablir cette
culpabilite.
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nem et inquisitionem eorum; ut tamen in omnibus diligens adhi-
beatur cautela, ne forte per leve compendium ad grave dispendium
veniatur : sicut accusationem legitima prsecedere debet inscriptio *,
sic et denunciationem caritativa admonitio, et inquisitionem clamosa
insinuatio prsevenire : illo semper adhibito moderamine, ut juxta
formam judicii, sententids quoque forma dictetur. Hunc tamen
ordinem circa regulares personas non credimus usquequaque
servandum, quae, cum causa requirit, facilius et liberius a suis
possunt administrationibus amoveri.

Ce celebre chapitre: Qualiter et quomodo, qui a fixe la pro-
cedure ecclesiastique criminelle, a ete insere dans le Corpus
fur. can., lib. V, tit. i, De accusationibus, cap. 24.

CAN. 9.

[885] Dans les dioceses et localites ou se trouvent des personnes de difTe-
rentes nationalites ayant une langue et des rites particuliers, 1'eveque
devra designer des hommes capables qui celebreront le service divin
pour chaque nation dans sa langue et d'apres ses rites ; mais il ne
pourra y avoir plusieurs eveques dans un meme diocese : ce serait un
monstre, un corps avec plusieurs tetes. S'il le faut, 1'eveque s'ad-
joindra .pour chaque nation un prelat qui sera comnie son vicaire.

Quoniam in plerisque partibus intra eamdem civitaiem atque
dicecesim permixti sunt populi diversarum linguarum habentes sub
una fide varios ritus et mores- districte prsecipimus, ut pontifices hu-
jusmodi civitatum sive dicccesumprovideantvirosidoneos,quisecun-
dum diversitates rituum et linguarum divina officia illis celebrent,
et ecclesiastica sacramenta ministrent, instruendo eos verbo pariter
et exemplo. Prohibemus autem omnino, ne una eademque civitas
sive dia'.cesis diversos pontifices habeat, tanquam unum corpus
diversa capita, quasi monstrum. Sed, si propter prsedictas causas
urgens necessitas postulaverit, pontifex loci catholicum prsesulem
nationibus illis conformem provida deliberatione constituat sibi
vicarium in prsedictis 2, qui ei per omnia sit obediens et subfectus.
Unde si quis aliter se ingesserit, excommunicationis se noverit
mucrone percussum : et, si nee sic resipuerit, ab omni ecclesiastico

1. Voyez la note precedente.
2. Sorte d'eveque coadjuteur pour un autre rite.
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ministerio deponatur, adhibito, si necesse fuerit, brachio sssculari
ad tantam insolentiam compescendam.

A ete insere dans le Corpus jur. can., lib. I, tit. xxxi, De
officio judicis ordinarii, cap. 14. Hurter op. cit., t. n, p. 651, a
mal explique ce capitulum, croyant qu'il permettait des predi-
cations dans des langues differentes, mais exigeait que le culte
fut toujours celebre en latin.

CAN. 10.

Lorsque, pour divers motifs, en particulier dans les dioceses trop eten-
dus, les eveques ne pourront precher eux-memes, ils devront designer
pour cet office des homines capables, surtout dans les eglises cathedrales
et conventuelles; ces hommes pourront aussi entendre les confessions
et s'occuper du soin des ames.

Inter cetera quse ad salutem spectant populi christiani, pabulum
verbi Dei permaxime noscitur sibi esse necessarium, quia sicut corpus
materiali, sic anima spirituali cibo nutritur,eo quod non in solo
pane vivit homo, sed in omni verbo quod procedit de ore Dei.
Unde cum ssepe contingat, quod episcopi propter occupationes mul-
tiplices, vel invaletudines corporales, aut hostiles incursus, seu occa-
siones alias (ne dicamus defectum scientise, quod in eis est repro-
bandum omnino, nee de cetera tolerandum] per se ipsos non sufficiunt
ministrare populo verbum Dei, maxime per amplas diceceses et
difjusas, generali constitutione sancimus, ut episcopi viros ido-
neos ad sanctse prsedicationis officium salubriter exequendum assu-
mant, potentes in opere et sermone, qui plebes sibi commissas, nee
ipsorum, cum per se idem nequiverint, sollicite visitantes, eas verbo
sedificent et exemplo :quibus ipsi, cum indiguerint, congrue neces-
saria ministrent, ne pro necessariorum defectu compellantur desi-
stere ab inccepto. Unde prsecipimus tarn in cathedralibus, quam
in aliis conventualibus ecclesiis viros idoneos ordinari, quos epi-
scopi possint coadfutores et cooperatores habere, non solum in prse-
dicationis officio, verum etiam in audiendis confessionibus, et
psenitentiis infungendis, ac ceteris quse ad salutem pertinent ani-
marum. Si quis autem hoc neglexerit adimplere, districtse subja-
ceat ultioni.

A ete insere dans le Corpus fur. can., lib. I, tit. xxxi, De officio
fudicis ord., cap. 15.
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CAN. 11.

Renouvelant le can. 18 du troisieme concile de Latran, nous ordonnons
qu'a 1'avenir, non seulenient dans chaque cathedrale, mais aussi dans toute
eglise suffisaniment riche, on designera un magister pour instruire les clercs
de cette eglise et des autres voisines. Le choix du magister appartient
a Feveque et au chapitre. Toute eglise metropolitaine possedera un
theologien qui enseignera aux pretres et aux autres la sainte Ecriture
et le soin des ames. Le magister et le theologien recevront une prebende
sans devenir pour cela chanoines, et ils conserveront ce benefice aussi
longtemps qu'ils occuperont leur emploi. Si 1'Eglise metropolitaine ne peut
payer deux maitres, le magister recevra sa prebende par les soins d'une
autre eglise de la ville ou du diocese.

Quia nonnullis propter inopiam, et legendi studium et oppor-
tunitas proficiendi subtrahitur, in Lateranensi concilia l pia fuit in-
stitutione provisum,ut per unamquamque cathedralem ecclesiam magi-
stro, qui clericos efusdem ecclesise, aliosque scholares pauperes gratis
instrueret, aliquod competens beneficium prseberetur, quo et docentis
relevaretur necessitas, et via pateret discentibus ad doctrinam.
Verum quoniam in multis ecclesiis id minime observatur : nos
prsedictum roborantes statutum, adjicimus, ut non solum in qua-
libet cathedrali ecclesia, sed etiam in aliis, quarum sufficere pote-
runt facultates, constituatur magister idoneus a prselato cum ca-
pitulo, seu majori ac saniori parte capituli, eligendus, qui clericos
ecclesiarum ipsarum et aliarum, gratis in grammaticse facultate
ac aliis instruat juxta posse. Sane metropolitana ecclesia theolo-
gum nihilominus habeat, qui sacerdotes et olios in sacra pagina
doceat, et in his prsesertim informet quse ad curam animarum spe-
ctare noscuntur. Assignetur autem cuilibet magistrorum a capitulo
unius prsebendse proventus, et pro theologo a metropolitano tan-
tumdem : non quod propter hoc efficiatur canonicus, sed tamdiu
reditus ipsius percipiat, quamdiu perstiterit in docendo. Quod si
forte de duobus magistris metropolitana ecclesia gravetur, theologo
juxta modum prsedictum ipsa provideat : grarnmatico vero in alia
ecclesia suse civitatis sive dicecesis, quod sufficere valeat, facial pro-
videri.

1. II s'agit du 18e canon du troisieme concile de Latran; cL § 634.



1342 LIVRE XXXV

A ete insere dans le Corpus jur. cart., lib. V, tit. v, De magistris,
cap. 4.

CAN. 12.

Dans chaque province ecclesiastique on tiendra a 1'avenir tous les trois
ans tin chapitre general des ordres religieux qui jusqu'a ce jour n'avaient
pas 1'habitude d'en tenir. Y assisteront tous les abbes, et les prieurs des
monasteres qui n'ont pas d'abbes. Aucun n'amenera avec lui plus
de six chevaux et de huit personnes. Au debut de ce nouveau regime, on
invitera a ce chapitre general deux abbes de 1'ordre des cisterciens, car
dans cet ordre des reunions de ce genre fonctionnent depuis longtemps.
Ces deux cisterciens s'adjoindront deux des assistants et tiendront la
presidence conjointement avec eux. Les chapitres des cisterciens doivent
servir de modele en tout;ceci est a conseiller pour la reforme de 1'ordre et
1'observation des regies. Ce qui aura ete decide par la majorite et approuve
par les quatre presidents devra etre observe par tous. Dans chacun de
ces chapitres generaux, on fixera 1'endroit ou devra se tenir le suivant.

Tous ceux qui assisteront a un de ces chapitres generaux devront mener
la vie commune, meme s'ils habitent dans des demeures differentes, et
participer a la depense commune au prorata.

On y elira des personnes capables qui, au nom du pape, visiteront
tous les convents d'hommes et de femmes de la province et y prescriront
les reformes necessaires; ils signaleront a 1'eveque les superieurs inca-
pables, dans le but de les faire deposer.

Tout eveque devra s'occuper d'ameliorer les monasteres de son diocese
places sous sa juridiction.

Enfin les eveques, aussi bien que les visiteurs dont nous venons de parler,
devront par la menace de censures ecclesiastiques empecher tous les em-
ployes la'iques de leser les droits des couvents.

In singulis regnis sive provinciis fiat de triennio in triennium,
salvo jure dioecesanorum pontificum, commune capitulum abbatum
atque priorum abbates proprios non habentium, qui non consue-
verunt tale capitulum celebrare : ad quod universi conveniant, prsepe-
ditionem canonicam non habentes, apud unum de monasteriis ad hoc
aptum; hoc adhibito moderamine, ut nullus eorum plus quam sex eve-
ctiones, et octo personas adducat. Advocent autem caritative in hujus
novitatis primordiis duos Cisterciensis ordinis abbates vicinos.
ad prsestandum sibi consilium et auxilium opportunum, cum sint
in hufusmodi capitulis celebrandis ex longa consuetudine plenius
informati. Qui absque contradictione duos sibi de ipsis associent
quos viderinl expedire. Ac ipsi quatuor prsesint capitulo universo,



647. D O U Z I E M E CONCILE O E C U M E N I Q U E 1343

ita quod ex hoc nullus eorum authoritatem prselationis assumat :
unde cum expedient, provida possint deliberatione mutari. Hufus-
modi vero capitulum aliquot certis diebus continue fuxta morem
Cisterciensis ordinis celebretur, in quo diligens habeatur tractatus
de reformatione ordinis et observatione regulari : et quod statutum
fuerit, illis quatuor approbantibus, ab omnibus inviolabiliter
observetur, omni excusatione et contradictione ac appellatione
remotis, proviso nihilominus, ubi sequenti termino debeat capitu-
lum celebrari : et qui convenerint, vitam ducant communem, et
faciant proportionabiliter simul omnes communes expensas : ita
quod si non omnes potuerint in eisdem, saltern plures simul in
diversis domibus commorentur.

Ordinentur etiam in eodem capitulo religiosse ac circumspectss
personse, qux singulas abbatias ejusdem regni sive provincial,
non solum monachorum, sed etiam monialium, secundum formam
sibi prsefixam, vice nostra studeant visitare, corrigentes et refor-
mantes quse correctionis et reformationis officio viderint indigere :
ita quod si rectorem loci cognoverint ab administratione penitus
amovendum, denuncient episcopo proprio, ut ilium amovere pro-
curet : quod si non fecerit, ipsi visitatores hoc referant ad apostolicse
Sedis examen. Hoc ipsum regulares canonicos secundum ordinem
suum volumus et prsRcipimus observare. Si vero in hac novitate
quidquam difficultatis emerserit, quod per prsedictas personas ne-
queat expediri : ad apostolicse Sedis fudicium absque scandalo
referatur, ceteris irrefragabiliter observatis, quse concordi fuerint
deliberatione provisa.

Porro dicecesani episcopi monasteria sibi subfecta ita studeant
reformare, ut cum ad ea prsedicti visitatores accesserint, plus in
illis inveniant quod commendatione, quam quod correctione sit
dignum : attentissime prsecaventes, ne per eos dicta monasteria
indebitis oneribus aggraventur. Quia sic volumus superiorum jura
servari, ut inferiorum nolimus injurias sustinere.

Ad hoc districte prsscipimus tain dicecesanis episcopis, quam
personis quse prseerunt capitulis celebrandis, ut per censuram eccle-
siasticam, appellatione remota, compescant, advocatos, patronos,
vicedominos, rectores et consules, magnates et milites, seu quosli-
bet olios,ne monasteria prsesumant offendere in personis ac rebus :
ac si forsitan offenderint, eos ad satisfactionem compellere non omit •
tant, ut liberius et quietius omnipotenti Deo valeant famulari.
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Insere dans le Corpus jur. can., lib. Ill, tit. xxxv, De statu
monachorum, cap. 7.

CAN. 13.

De peur qu'une trop grande variete d'ordres religieux ne soit une
cause de confusion dans 1'Eglise, nous defendons a 1'avenir d'etablir
aucun ordre nouveau. Quiconque voudra se faire moine ou fonder un nou-
veau couvent devra entrer dans un ordre deja approuve ou choisir une regie
deja acceptee. Personne ne pourra etre moine ou abbe dans plusieurs mo-
nasteres a la fois.

Ne nimia religionum diversitas gravem in Ecclesia Dei confu-
sionem inducat, fir miter prohibemus, ne quis de cetera novam reli-
gionem inveniat : sed quicuinque voluerit ad religionern converti,
unam de approbatis assumat. Similiter qui voluerit religiosam
domum fundare de novo, regulam et institutionem accipiat de reli-
gionibus approbatis.

Illud etiam prohibemus, ne quis in diversis monasteriis locum
monachi habere prsesumat, nee unus abbas pluribus monasteriis
prsssidere.

Insere dans le Corpus jur. can., lib. Ill, tit. xxxvi, De reli-
giosis, cap. 9.

CAN. 14.

Les clercs incontinents devront etre punis conformement aux prescrip-
tions des anciens canons et suivant la gravite de leur faute. Celui qui
celebrera, bien que suspens pour cause d'incoiitinence, perdra ses
benefices ecelesiastiques et sera depose a perpetuite.

De meme seront frappes les prelats qui, pour del'argent, etc., tolereront
un pareil scandale.

Les clercs qui, conformement aux usages de leur pays, n'ont pas renonce
au mariage (les grecs, etc.) et tombent cependant dans 1'impurete, devront
etre .punis encore plus severement, puisqu'ils auraient pu profiter des
avantages d'une union legitime.

Ut clericorum mores et actus in melius reformentur, continenter
et caste vivere studeant universi, prsesertim in sacris ordinibus con-
stituti, ab omni libidinis vitio prsecaventes, maxime illo, propter
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quod ira Dei venit de cselo in filios diffidentise, quatenus in con-
spectu Dei omnipotentis, puro corde ac mundo corpore valeant
ministrare. Ne vero facilitas venise incentivum tribuat delinquendi :
statuimus ut qui deprehensi fuerint incontinentise vitio laborare,
prout magis aut minus peccaverint, puniantur secundum cano-
nicas sanctiones, quas efficacius et districtius prsecipimus obser-
vari: ut quos divinus timor a malo non revocat, temporalis saltern
psena a peccato cohibeat.

Si quis igitur hac de causa suspensus, divina celebrare prsesum-
pserit : non solum ecclesiasticis beneficiis spolietur, verum etiain
pro hac duplici culpa perpetuo deponalur.

Prselati vero, qui tales prsesumpserint in suis iniquilatibus su-
slinere, maxime obtentu pecunise, vel alterius commodi temporalis,
pari subjaceant ultioni.

Qui autem secundum regionis sux morem non abdicarunt co-
pulam conjugalem *, si lapsi fuerint, gravius puniantur, cum le-
gitimo matrimonio possint uti.

Insere dans le Corpus fur. can., lib. Ill, tit. i, De vita ct ho-
• nestate clericorum, cap. 13.

CAN. 15.

II est interdit, sous peine de suspense, a tous les clercs de s'adonner a
1'ivrognerie, mere de la debauche ; ils eviteront en particulier ces festins
ou les buveurs se provoquent a qui aura vide le plus grand nombre
de coupes.

II leur est interdit egalement de se livrer a la chasse et a 1'oiselleriej ils
ne pourront posseder ni chiens de chasse ni faucons.

A crapula et ebrietate omnes clerici diligenter abstineant. Unde
vinum sibi temperent, et se vino : nee ad bibendurn quispiam inci-
letur, cum ebrietas et mentis inducat exilium, et libidinis provo-
cet incentivum. Unde ilium abusum decernimus penitus abolen-
dum, quo in quibusdam partibus ad potus sequales suo mo do se
obligant potatores, et ille judicio talium plus laudatur, qui plures
inebriat, et calices fecundiores exhaurit. Si quis autem super his
culpabilem se exhibuerit, nisi a superiore commonitus satisfecerit
competenter, a beneficio vel officio suspendatur.

1. Les Grecs, etc.

G O N C 1 L E S
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Venationem et aucupationem universis clericis interdicimus :
unde nee canes, nee aves ad aucupandum habere prsesumant,

Insere dans le Corpus jur. can., lib. Ill, tit. i, De vita et ho-
nestate clericorum, cap. 14.

CAN. 16.

Les clercs ne pourront s'occuper d'affaires temporelles, surtout si elles
sont malhonnetes; qu'ils evitent les representations des mimes, des jon-
gleurs, etc.; qu'ils ne frequentent pas les cabarets, sinon en voyage; qu'ils ne
jouent pas aux des et n'assistent pas a ces jeux ; qu'ils portent la cou- [8871
ronne et la tonsure prescrites, s'appliquent aux offices divins et aux
autres etudes profitables. Leurs vetements seront fermes, ni trop courts
ni trop longs. Us eviteront les etoffes de couleur rouge ou verte, les gants
brodes, les souliers a la poulaine, des brides, des selles, des eperons et des
poitrailsdores (harnachement des chevaux), etc... Dans le service divin, il
leur sera interdit de porter des manteaux de chceur, avec des manches,
et les pretres et dignitaires ne pourront s'en servir, sauf dans des cas
de necessite, quand, par suite d'un danger, ils sont dans 1'obligation de
revetir d'autres vetements. Ils ne devront porter ni boucles, ni ceinture
ornee d'or ou d'argent, ni d'anneau, a moins que leur dignite ne les y
autorise. Tous les eveques devront paraitre revetus d'habits de lin, a
1'exception de ceux qui sont moines et qui conserveront 1'habit de leur
ordre; ils n'auront pas en public de manteaux ouverts, mais bien fermes
par derriere sur le cou ou par devant sur la poitrine.

Clerici officia vel commercia ssecularia non exerceant, inaxirne
inlionesta. Mimis, foculatoribus et histrionibus non inlendant,
et tabernas prorsus evitent, nisi forte causa necessitatis in itinere
constituti. Ad aleas vel taxillos non ludant, nee hujusmodi ludi&
intersint. Coronam et tonsuram habeant congruentem, et se in offi-
ciis divinis et aliis bonis exerceant studiis diligenter. Clausa defe-
rant desuper indumenta, nimia brevitate vel longitudine non
notanda. Pannis rubeis aut viridibus, necnon manicis aut sotu-
laribus consutitiis sen rostratis, fraenis, sellis, pectoralibus x et
calcaribus deauratis, aut aliam superfluitatem gerentibus non
utantur. Cappas manicatas ad divinum officium intra ecclesiam
non gerant : sed nee alibi, qui sunt in sacerdotio vel personatibus
constituti, nisi fusti causa timoris exegerit habitum transformari,

1. Harnachement des chevaux.
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Fibulas omnino non ferant, neque corrigias auri vel argenti orna-
tum habentes, sed nee annulos, nisi quibus competit ex officio di-
gnitatis. Pontifices autem in publico et in ecclesia superindumentis
lineis omnes utantur, nisi monachi fuerint, quos oportet deferre
habitum monachalem : palliis diffibulatis non utantur in publico;
sed vel post collum, vel ante pectus hinc inde connexis.

Insere dans le Corpus fur. can., lib. Ill, tit. i, De vita et hone-
state clericorum, cap. 15.

CAN. 17.

II est tout a fait regrettable que certains clercs, voire meme des prelats,
apres avoir passe la moitie de leurs nuits a de joyeux festins et a des
bavardages inutiles, manquent 1'office du matin; d'autres celebrent la
messe a peine quatre fois dans le cpurs de 1'annee, et negligent d'y assis-
ter; quand ils y viennent, ils se livrent a des conversations avec les la'ics
et ne pretent nullement attention au service divin. Nous defendons tous
ces abus sous peine de suspense, et nous ordonnons aux clercs de fre-
quenter avec assiduite et avec devotion 1'office divin, tant de jour
que de nuit.

Dolentes referimus, quod non solum quidam minores clerici,
verum etiain aliqui ecclesiarum praslati, circa comessationes su-
perfluas et confabulationes illicitas, ut de aliis taceamus, fere
medietatem noctis expendunt : et somno residuum relinquentes,
vix ad diurnum concentum avium excitantur, transcurrendo un-
dique continuata syncopa matutinum. Sunt et alii qui missarum
celebrant solemnia vix quater in anno, et, quod deterius est, interesse
contemnunt : et si quando dura hsec celebrantur intersunt, chori
silentium fugientes, intendunt exterius collocutionibus laicorum :
dumque auditum ad indebitos sermones effundunt, aures intentas
non porrigunt ad divina. Hsec igitur et similia sub psena suspen-
sionis penitus inhibemus : districte prsecipientes in virtute obedien-
tise, ut divinura officium diurnum pariter et nocturnum, quantum
eis Deus dederit, studiose celebrent pariter et devote.

Insere dans le Corpus jur. can., lib. Ill, tit XLI, De celebrat.
missar., cap. 9,
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CAN. 18.

Aucun clerc ne pourra dieter ni porter une sentence de mort, ni 1'exe-
cuter ni assister a son execution, ni composer aucun ecrit tendant a
une sentence de mort. Tout cela releve des tribunaux siculiers et doit
etre confie a des la'ics.

Aucun clerc ne devra servir de chef aux ro'tarii (ruptarii, bandes de
pillards composees surtout de paysans),aux archers (balistarii] niad'autres
groupes de ce genre ; aucun sous-diacre, diacre ou pretre ne pourra
exercer cette partie de la chirurgie qui consiste a couper ou a bruler; ils
ne prononceront aucune benediction a 1'occasion d'un jugement de Dieu,
les anciennes defenses concernant le duel conservant toute leur vigueur.

Sententiam sanguinis nullus clericus dictet aut proferat : sed nee
sanguinis vindictam exerceat, aut ubi exercetur intersit. Si quis
autem hujusmodi occasions statuti, ecclesiis, vel personis ecclesia-
slicis aliquod prsesumpserit inferre dispendium, per censuram
ecclesiasticam compescatur. Nee quisquam clericus litteras scribal
aut dictet pro vindicta sanguinis destinandas. Unde in curiis
principum hsec sollicitudo non clericis, sed laicis committatur.

Nullus quoque clericus rottariis, aut balistariis, aut hujusmodi
viris sanguinum prseponatur, nee illam chirurgiee partem subdia-
conus, diaconus, vel sacerdos exerceant, quse, ad ustionem vel inci-
sionem inducit. Nee quisquam purgationi aquse ferventis vel fri-
gidse, seu Jerri candentis, ritum cujuslibet benedictionis aut conse-
crationis impend at : salvis nihilo minus prohibitionibus de mono-
machiis sive duellis antea promulgatis.

Insere dans le Corpus jur. can., lib. Ill, tit. L, Ne clerici vel
monachi, cap. 9.

CAN. 19.

On ne tolerera plus que des clercs placent dans 1'eglise des objets pro-
fanes 1, si ce n'est en cas de necessite temporaire, comme par exemple
Ws d'une invasion, d'un incendie, etc. D'autre part, en certaines eglises, [8
on laisse les objets du culte et jusqu'aux corporaux dans un etat de
malproprete qui fait horreur. Get abus sera formellement interdit.

Relinqui nolumus incorrectum quod quidam clerici sic exponunt
ecclesias supellectilibus propriis, et etiam alienis, ut potius domus
laicse quam Dei basilicse videantur : non consider antes, quod
Dominus non sinebat, ut vas transferretur per templum,

1. Pour les proteger centre le vol, etc...
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Sunt et alii, qui non solum ecclesias dimittunt incultas, verum
etiam vasa ministerii, et vestimenta ministrorum, ac pallas altaris,
necnon et ipsa corporalia, tarn immunda relinquunt, quod inter-
dum aliquibus sunt horrori. Quia vero zelus nos comedit domus
Dei, firmiter prohibemus, ne hujusmodi supellectilia in ecclesiis
admittantur : nisi, propter hostiles incursus, aut incendia repen-
tina, sen alias necessitates urgentes, ad eas oporteat habere refu-
gium. Sic tamen ut necessitate cessante, res in loca pristina repor-
tentur. Prsecipimus quoque, ut oratoria, vasa, corporalia, et vesti-
menta prsedicta, munda et nitida conserventur. Nimis enim videtur
absurdum, in sacris sordes negligere, quse dedecerent etiam in
profanis.

Insere dans le Corpus fur. can., lib. Ill, tit. XLIV, De custo-
dia eucharistias, cap. 2.

CAN. 20.

Le saint chreme et la sainte eucharistie devront etre gardes sous clef
avec le plus grand soin et sous traits a toute profanation. Celui qui negli-
gera d'observer cette regie sera suspendu pendant trois mois.

Statuimus, ut in cunctis ecclesiis chrisma et eucharistia sub
fideli custodia clavibus adhibitis conserventur : ne possit ad ilia
temeraria manus extendi, ad aliqua horribilia vel nefaria exer-
cenda. Si vero is ad quern special custodia, ea incaute reliqiierit,
tribus mensibus ab officio suspendatur. Et si per efus incuriam
aliquid nefandum inde contigerit, graviori subfaceat ultioni.

Insere dans le Corpus jur. can., lib. Ill, tit. XLIV, De custo-
dia eucharistise, cap. 1.

CAN. 21.

Tout fidele de 1'un et Pautre sexe qui a attaint Page de raison devra con-
fesser ses fautes a son propre pretre au nioins une fois chaque annee,
accomplir dans la mesure de ses moyens la penitence qui lui a ete imposee
et recevoir devotement, au moins a Paques^ le sacrement de Peucharistie 1,

1. Des les premiers siecles de 1'figlise, c'etait la regie de confesser ses fautes
pendant le saint temps du careme; c'est ce que nous apprennent des ecrits de
saint Chrysostome et de saint Ambroise. Cf. Frank, Die Buszdisciplin der
Kirche, Mainz, 1867, p. 366 sq.



1350 L1VRE XXXV

sauf si, pour de bons motifs, sur le conseil du pretre, il differe a plus
tard la reception de ce sacrement. Celui qui ne se conformera pas a cette
prescription sera exclu de 1'Eglise et, s'il vient a mourir, ne recevra pas
la sepulture ecclesiastique.

Cette ordonnance devra etre souvent publiee dans les eglises, afin que nul
ne puisse alleguer 1'ignorance pour excuse. Si quelqu'un, pour des motifs
valables, desire se confesser a un pretre etranger, il devra obtenir la per-
mission de son pretre (cure), car tout autre ne peut le Her et delier.

Le pretre (confesseur) devra etre prudent et sage, savoir verser le
vin et 1'huile sur les blessures, discerner les circonstances du peche et 1'etat
d'ame du pecheur, afin de pouvoir trouver les conseils a donner et les
moyens a employer pour guerir le malade.

II prendra bien garde de ne pas trahir le pecheur par quelque parole
ou quelque signe imprudent; s'il a besoin de solliciter les conseils d'un
clerc plus instruit, qu'il le fasse prudemment, sans indication du nom.
Le pretre qui devoilera une faute confiee en confession sera non seule-
ment depose, mais encore enferme dans un monastere rigoureux pour y
faire penitence.

Omnis utriusque sexus fidelis, postquam ad annos discretionis
pervenerit, omnia sua solus peccata conftteatur fideliter, saltern
sernel in anno, proprio sacerdoti, et injunctam sibi psenitentiam
studeat pro viribus adimplere, suscipiens r ever enter ad minus
in Pascha eucharistise sacramentum : nisi forte de consilio proprii
sacetdotis, ob aliquant rationabilem causam, ad tempus ab ejus
perceptione duxerit abstinendum : alioquin et vivens ab ingressu
ecclesisR arceatur, et moriens Christiana careat sepultura. Unde
hoc salutare statutum frequenter in ecclesiis publicetur, ne quis-
quam ignorantiss csecitate velamen excusationis assumat. Si quis
autem alieno sacerdoti voluerit fusta de causa sua confiteri peccata.
licentiam prius postulet et obtineat a proprio sacerdote 1, cum aliter
ille ipse non possit solvere, vel ligare.

Sacerdos 2 autem sit discretus et cautus, ut more periti medici
superinfundat vinum et oleum vulneribus sauciati; diligenter
inquirens et peccatoris circumstantias et peccati, per quas prudenter
intelligat, quale illi consilium debeat exhibere, et cujusmodi reme-
dium adhibere, diversis experiments utendo ad sanandum segro-
tum.

1. Le cure.
2. Le confesseur.
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I Caveat autem omnino ne verbo, vel signo, vel alio quovis modo
I prodat aliquatenus peccatorem; sed si prudentiori consilio ind.i-
l guerit 1, illud absque ulla expressione personse caute requirat :
I quoniam qui peccatum in psenitentiali fudicio sibi detectum prse-
1 sumpserit revelare, non solum a sacerdotali officio deponendum
• decernimus, verum etiam ad agendam perpetuam psenitentiam in

arctum monasterium detrudendum.

Insere dans le Corpus fur. can., lib. V, tit. xxxvni, De pseniten-
tiis et remissionibus, cap. 12.

CAN. 22.

Comme parfois la maladie vient du peche, nous ordonnons formelle-
ment a tous les medecins d'exhorter leurs patients a faire appeler avant
tout le medecin des anies. Si leur anie est soignee, la guerison du corps

[889] n'en sera que plus facile. II arrive en effet que des malades, quand leur
medecin leur conseille de songer au salut de leur ame, se desespe-
rent et tombent ainsi dans un plus grand danger.

Le medecin qui ne tiendra pas compte de notre ordonnance se verra
interdire 1'entree de Feglise jusqu'a ce qu'il ait donne satisfaction.

L'ame etant plus precieuse que le corps, on interdit, sous peine d'ana-
theme, au medecin de conseiller au malade 1'emploi d'un remede cou-
pable 2.

Cum infirmitas corporalis nonnunquam ex peccato proveniat,
dicente Domino languido quern sanaverat : Vade, et amplius noli
peccare, ne deterius aliquid tibi contingat : decreto prsesenti
statuimus, et districte prsecipimus medicis corporum, ut cum eos
ad infirmos vocari contigerit, ipsos ante omnia moneant et indu-
cant, quod medicos advocent animarum : ut postquam infirmis
fuerit de spiritali salute provisum, ad corporalis medicinse reme-
dium salubrius procedatur, cum causa cessante cesset effectus. Hoc
quidem inter alia huic causam dedit edicto, quod quidam in asgritu-
dinis lecto facentes, cum eis a medicis suadetur ut de animarum

1. A propos de la confession.
2. Ce cas s'est presente assez souvent, vu 1'etat ou se trouvait alors la mede-

cine. Ainsi les medecins declarerent au fils de Barberousse, au due Frederic,
qui fit avec son pere la troisieme croisade et mourut en Palestine : Posse curari,
si rebus Venereis uli vellel. Le prince repondit : Se malle mori, quam in peregri-
natione divina (croisade) corpus suum per libidinem maculare. Cf. Raumer, Gesch.
d. Hohenst., t. n^ p. 438. Boniface Ferrier dans Martene, Thesaurus, t. n.
p. 1457, parle aussi de medecins qui indiquaient de pareils remedes.
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salute disponant, in desperationis articulum incidunt, unde faci-
lius mortis periculum incurrunt.

Si quis autem medicorum, hufus nostrse constitutions, postquam
per prselatos locorum fuerit publicata, transgressor extiterit, tamdiu
ab ingressu ecclesise arceatur, donee pro trans gressione hufus modi
satisfecerit competenter.

Ceterum cum anima sit multo pretiosior corpore, sub intermi-
natione anathematis prohibemus, ne quis medicorum pro corpo-
rali salute aliquid segroto suadeat, quod in periculum animse con-
vertatur.

Insere dans le Corpus fur. can., lib. V, tit. xxxvm, De pse-
nitentiis et remissionibus, cap. 13.

CAN. 23.

Aucune eglise cathedrale ou reguliere ne devra rester vacante plus de
trois mois. Si ceux qui ont le droit d'elire n'elisent pas un prelat dans
cet intervalle, le droit d'election reviendra au superieur ecclesiastique
immediat; celui-ci, ayant pris conseil de son chapitre et de quelques
autres personnes prudentes, designera egalement dans 1'intervalle de trois
mois une personne capable d'occuper la place dans 1'eglise privee de son
chef, que cette personne appartienne a cette eglise ou qu'elle ait ete
choisie ailleurs.

Ne pro defectu pastoris gregem dominicum lupus rapax invadat,
aut in facultatibus suis ecclesia viduata grave dispendium patia-
tur : volentes in hoc etiam occurrere periculis animarum, et eccle-
siarum indemnitatibus providere : statuimus, ut ultra ires menses
cathedralis vel regularis ecclesia prselato non vacet: infra quos, fusto
impedimento cessante, si electio celebrata non fuerit, qui eligere
debuerant, eligendi potestate careant ea vice, ac ipsa eligendi
potestas ad eum qui proximo prseesse dignoscitur devolvatur. Is
vero ad quern devoluta fuerit potestas, Dominum habens prse ocu-
lis, non differat ultra tres menses, cum capituli sui consilio et olio-
rum virorum prudentium, viduatam ecclesiam de persona idonea,
ipsius quidem ecclesise, vel alterius, si digna non reperiatur in ilia,
canonice ordinare, si canonicam voluerit effugere ultionem.

Insere dans le Corpus fur. can.} lib. I, tit. vi, De electione,
cap. 41.
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CAN. 24.

Quand on procedera a une election, les electeurs choisiront dans leur
college trois scrutateurs qui, a voix basse et separement, recueilleront
les votes, les mettront par ecrit et ensuite les publieront; sera proclame
elu, sans appel possible, celui qui aura reuni les voix de tous ou de la frac-
tion la plus nombreuse ou la plus saine du chapitre. Le droit d'election
peut aussi etre delegue a quelques personnes de confiance (via compro-
missi), II y a encore une autre forme d'election per quasi inspirationem.
Celui qui derogera a ces formes d'election perdra son droit d'electeur.

Seul celui qui est empeche d'assister personnellement a 1'election d'une
maniere canonique, pourra se faire representer par une autre personne;
il pourra, s'il le desire, confier son vote a un de ses collegues.

L'election accomplie sera aussitot publiee solennellement.

Quid propter electionum formas diversas, quas quidam invenire co-
nantur, et multa impedimenta proveniunt, et magna pericula immi-
nent ecclesiis viduatis; statuimus, ut cum electio fuerit celebranda,
prsesentibus qui debent et volunt et possunt commode interesse,
assumantur tres de collegia fide digni, qui secreto et singulatim
voces cunctorum diligenter exquirant, et in scriptis redacta mox
publicent in communi, nullo prorsus appellationis obstaculo
interfecto : ut is collatione adhibita eligatur, in quern omnes, vel
major, vel sanior pars capituli consentit. Vel saltern eligendi
potestas aliquibus viris idoneis committatur qui vice omnium, eccle-
sise viduatse provideant de pastore. Aliter electio facta non valeat,
nisi forte communiter esset ab omnibus, quasi per inspirationem
divinam, absque vitio celebrata. Qui vero contra prsedictas formas
eligere -attentaverint, eligendi ea vice potestate priventur.

Illud penitus interdicimus, ne quis in electionis negotio procu-
ratorem constituat, nisi sit absens in eo loco de quo debeat advocari,
justoque impedimento detentus venire non possit : super quo,
si fuerit opus, fidem faciat furamento : et tune, si voluerit, uni
committat de ipso collegio vicem suam. Electiones quoque clande-
stinas reprobamus, statuentes, ut quam cito electio fuerit celebrata,
solemniter publiceturt

Insere dans le Corpus jur. can., lib. I, tit. vi, De elections^
cap. 42.
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CAN. 25.

Quiconque aura ose consentir a 1'election faite de sa personne par un
abus du pouvoir seculier, outre qu'il ne retire aucun avantage de cette
election, sera ineligible et ne pourra etre eleve a aucune dignite sans
une dispense du pape; ceux qui auront pris part a une telle election,
nulle de plein droit, seront pendant trois ans suspens de leurs charges
et benefices, et prives de leur droit d'electeur.

Quisquis electioni de se jactse per ssecularis potestatis abusum
consentire prsesumpserit contra canonicam libertatem : et electionis
commodo careat, et ineligibilis fiat, nee absque dispensatione possit
ad aliquam eligi dignitatem. Qui vero electionem hufusmodi, quam
ipso jure irritam esse censemus, prsesumpserint celebrare, ab offi-
ciis et beneficiis penitus per triennium suspendantur, eligendi
tune potestate privati.

Insere dans le Corpus fur. can., lib. I, tit. vi, De electiojie,
cap. 43. Cf. Kober, Die Suspension, etc., p. 255 sq.

CAN. 26.

Rien ne cause un plus granddommageal'Egliseque de Conner lesoin des
ames a des prelats indignes. Pour prevenir ce mal, nous prescrivons d'une
maniere irrevocable que, lorsque quelqu'un sera appele au gouvernement
des ames, celui auquel revient le droit de confirmation devra examiner
attentivement et les operations electorales et la personne de Felu; il ne
donnera la confirmation que si tout est regulier. Car si on a manque a
la loi, non seulement on rejettera celui qui aura ete promu a tort, mais
encore on punira 1'auteur de cette promotion. Les peines a- appliquer a
ce dernier seront les suivantes : si, par sa negligence coupable, il a appf ouve
1'election d'un homme de science insuffisante ou de mauvaises moeurs, ou
d'un age illegitime, non seulement il sera dechu du droit de confirmer
1'election du successeur de cet homme, mais encore il sera suspendu de la
jouissance de son propre benefice, tant qu'on ne lui aura pas accorde
son pardon. S'il a peche non pas seulement par negligence, mais par
mauvais vouloir, il sera puni plus severement.

En ce qui concerne les saints ordres et les charges ecclesiastiques, les
eveques ne devront, sous peine des sanctions ecclesiastiques, promou-
voir que des personnes aptes et capables.

Ceux qui sont directement soumis a Rome, et doivent solliciter du pape
leur confirmation, devront se presenter a lui personnellement ou, s'ils ne
peuvent le faire, envoyer des representants pour fournir tous les rensei-
gnements necessaires sur les operations de 1'election et la personne de 1'elu.
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Ce n'est qu'apres cet examen du pape que les elus pourront jouir comple-
tement de leur charge (plenitudinem offtcii). Cependant eeux qui seront
tres eloignes de Rome, c'est-a-dire hors de 1'Italie, pourront, s'ils ont ete
elus exceptionnellement sans opposition, administrer les eglises tant
au spirituel qu'au temporel, sauf a ne pouvoir rien aliener des biens
de FEglise. Us recevront la consecration ou la benediction suivant la forme
habituelle.

Nihil est quod -Ecclesiae Dei magis official, quam quod indigni
assumantur prselati ad regimen animarum. Volentes igitur huic
morbo necessariam adhibere medelam, irrefragabili constitutione
sancimus, quatenus cum quisquam fuerit ad regimen animarum
assumptus, is ad quern pertinet ipsius confirmatio, diligenter exa-
minet, et electionis processum, et personam electi, ut, cum omnia
rite concurrerint, munus ei confirmations impendat, quia, si
secus fuerit incaute prsesumptum, non solum deficiendus est in-
digne promotus, verum etiam indigne promovens puniendus.

Ipsum quoque decernimus hac animadversione puniri, ut cum
de ipsius constiterit negligentia, maxime si hominem insufficientis
scientise, vel inhonestse vitae, aut setatis illegitimse approbave-
rit : non solum confirmandi primum successorem illius careat
potestate, verum etiam ne aliquo casu psenam effugiat, a perce-
ptione proprii beneficii suspendatur, quousque si sequum fuerit,
indulgentiam valeat promereri : si oonvictus fuerit, in hoc per
malitiam excessisse, graviori subfaceat ultioni.

Episcopi quoque tales ad sacros ordines et ecclesiasticas digni-
tates promoters procurent, qui commissum sibi officium digne
valeant adimplere : si et ipsi canonicam cupiunt effugere ultionem.

Ceterum, qui ad romanum pertinent immediate pontificem,
ad percipiendam sui confirmationem officii, efus se conspectui, si
commode potest fieri, personaliter reprsesentent; vel personas trans-
mittant idoneas, per quas diligens inquisitio super electionis pro-
cessu et electis possit haberi : ut sic demum per ipsius circumspe-
ctionem consilii sui plenitudinem assequantur officii, cum eis nihil
obstiterit de canonicis institutis : ita quod interim valde remoti, vi-
delicet ultra Italiam constituti, si electi fuerint in concordia, dis-
pensative propter necessitates et utilitates ecclesiarum, in spiritua-
libus et temporalibus administrent : sic tamen ut de rebus eccle-
siasticis nil penitus alienent. Munus vero consecrationis seu be-
nedictionis recipiant, sicut hactenus recipere consueverunt*
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Insere dans le Corpus fur. can., lib. I, tit. vi, De elections.
cap. 44.

CAN. 27.

Le gouvernement des ames etant 1'art des arts, les eveques devront
instruire ou faire instruire avec le plus grand soin des offices divins et [891]
de 1'administration des sacrements de 1'Eglise les pretres a promouvoir.
S'ils ordonnent des ignorants, les uns et les autres devront s'attendre a
de graves chatiments.

Cum sit ars artium regimen animarum, districte prsecipimus,
ut episcopi promovendos in sacerdotes diligenter instruant et in-
forment, vel per se ipsos, vel per alios viros idoneos, super divinis
officiis 1, et ecclesiasticis sacramentis, qualiter ea rite valeant
celebrare : quoniam si ignaros et rudes de cetero ordinare- prsesum-
pserint (quod quidem facile poterit deprehendi) et ordinatores et
ordinatos gravi decrevimus subjacere ultioni. Satius est enim,
maxime in ordinatione sacerdotum, paucos bonos quam multos
malos habere ministros : quia si csecus csecum duxerit, ambo in
joveam dilabuntur.

Insere dans le Corpus juris can., lib. I, tit. xiv, De astatf.
cap. 14.

CAN. 28.

Celui qui aura demande et obtenu 1'autorisation de resigner sa charge,
devra la resigner reellement.

Quidam licentiam cedendi cum instantia postulantes, ea obtenta,
cedere prsetermittunt. Sed cum in postulatione cessionis hufusmodi,
aut ecclesiarum commoda, quibus prsesunt, aut salutem videantur
propriam attendisse, quorum neutrum suasionibus aliquorum quse-
rentium quse sunt sua, seu etiam levitate qualibet, volumus impediri,
ad cedendum eos decernimus compellendos.

Insere dans le Corpus jur. can., lib, I, tit. ix, Derenuntiatione,
cap. 12.

1, Voy. le capitulum 18.
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CAN. 29.

Le troisieme concile de Latran a sagement etabli que personne ne
pourrait obtenir plusieurs dignites ecclesiastiques ou plusieurs paroisses,
le beneficier devant perdre ce qu'il avait regu, et le collateur son
droit d'attribution. Mais celte prescription n'ayant donne jusqu'a ce
jour que de maigres resultats, nous decidons formellement que celui
qui aura accepte un benefice avec charge d'ames, alors qu'il en possedait
deja un semblable, perdra celui-ci (le premier) de plein droit, et s'il
veut conserver les deux, il les perdra tous les deux. Celui auquel appartient
le soin de pourvoir au premier benefice, 1'attribuera immediatement a une
autre personne aussitot que le premier possesseur en aura accepte un
deuxieme; s'il differe plus de trois mois a le faire, cette attribution,
d'apres les prescriptions du troisieme concile de Latran (can. 8),
sera devolue a un autre; de plus, il devra rembourser a Feglise tout
ce qu'elle aura fourni de ses revenus pendant la vacance. La meme regie
devra etre observee au sujet des dignites (personatus); de plus, personne
ne pourra posseder dans la meme eglise plusieurs dignites ou personals,
meme sans charge d'ames. Seules les personnes de rang eleve et ins-
truites, qui doivent etre honorees de plus grands benefices, pourront,
en cas de necessite, etre dispensees par le Saint-Siege apostolique.

De multa providentia f u i t in Lateranensi concilio prohibitum 1,
ut nullus diversas dignitates ecclesiasticas et plures ecclesias paro-
chiales reciperet, contra sacrorum canonum instituta. Alioquin,
et recipiens sic receptum amitteret, et largiendi potestate conferens
privaretur. Quia vero propter prsesumptiones et cupiditates quorum-
dam nullus hactenus fructus aut rarus de prsedicto statuto provenit :
nos evidentius et expressius occurrere cupientes, prsesenti decreto
statuimus, ut quicumque receperit aliquod beneficiumhabens curam
animarum annexam, si prius tale beneficium obtinebat, eo sit
jure ipso privatus : et, si forte illud retinere contenderit, olio etiam
spolietur. Is quoque ad quern prioris special donalio, illud post
receptionem alterius libere confer at cui merito viderit conferendum :
et si ultra Ires menses conferre distulerit, non solum ad alium, se-
cundum statutum Lateranensis concilii, efus collatio devolvalur :
verum etiam lantum de suis cogatur proventibus in utihtatem Eccle-
sias, cujus illud est beneficium, assignare, quantum a tempore vaca-
tionis ipsius constiterit ex eo esse perceptum. Hoc idem in perso-

i. Can. 13 du troisieme concile de Latran; cf. § 634.
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natibus decernimus observandum : addentes, ut in eadem ecclesia
nullus plures dignitates, aut personatus habere prsesumat, etiamsi
curam non habeant animarum. Circa sublimes tamen et litteratas
personas, quse majoribus sunt beneficiis honorandse, cum ratio
postulaverit, per Sedem apostolicam poterit dispensari.

Insere dans le Corpus f u r . can., lib. Ill, tit. v, De prsebendis
cap, 28.

CAN. 30.

Les synodes provinciaux devront veiller a ce que les eveques et les cha-
pitres n'attribuent de benefices ecclesiastiques qu'a des hommes dignes
de les occuper par leurs moeurs et leurs connaissances. Siun double avertis-
sement est demeure sans effet, 1'eveque ou le chapitre perdront le droit
de collation. Le manquement du metropolitan! sera defere par le synode
provincial au jugement du superieur. Personne, sauf le pape ou un des
quatre patriarches (chacun sur le territoire de son patriarcat), ne pourra
lever cette suspense; en ceci les quatre sieges des patriarches sont par-
ticulierement honores.

Grave nimis estet absurdum}quod quidam prselati ecclesiarum,cum
possint viros idoneos ad ecclesiastica beneficia promovere, assumere
non verentur indignos, quibus nee morum honestas, nee litterarum
scientia suf/ragatur, carnalitatis sequentes affectum, non judicium
rationis. Unde quanta ecclesiis damna proveniant, nemo sanse
mentis ignorat. Volentes igitur huic morbo mederi, prsecipimus ut
prsstermissis indignis assumant idoneos, qui Deo et Ecclesiis velini
et valeant gratum impendere famulatum, fiatque de hoc in provin-
ciali concilio diligens inquisitio annuatim : ita quod qui post pri-
mam et secundam correctionem fuerit repertus culpabilis, a con-
ferendis beneficiis per ipsum concilium suspendatur: instituta
in eodem concilio persona provida et honesta, quse, suppleat suspensi
defectum in beneficiis conferendis : et hoc ipsum circa capitula
quse in his deliquerint observetur. Metropolitani vero delictum, su-
perioris judicio relinquatur ex parte concilii nunciandum. Ut
autem hsec salubris provisio pleniorem consequatur effectum,
hu/usmodi suspensionis sententia, prseter romani pontificis autho-
ritatem, aut proprii patriarchse l, minime relaxetur : ut in hoc
quoque quatuor patriarchales sedes specialiter honorentur.

1. Sur le territoire de leurs patriarcats.
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Insere dans le Corpus fur. can., lib. Ill, tit. v, De prsebendis,

cap. 29.

CAN. 31.

g92]. II faut abolir Tabus que les fils et surtout les fils illegitimes des cha-
noines deviennent chanoines dans la meme eglise seculiere que leur
pere. Cette situation est sans valeur et celui qui aura nomme un de ces
chanoines sera suspendu de son benefice.

Ad abolendam pessimam, quae in plerisque inolevit ecclesiis

corruptelam, firmiter prohibemus ne canonicorum filii, maxime

spurii, canonici fiant in saecularibus ecclesiis, in quibus instituti

sunt patres : et si fuerit contra prsssumptum, decernimus non valere:

qui vero tales (ut dictum est) canonicare prsesumpserint, a suis bene-

ficiis suspendantur.

Insere dans le Corpus jur. can., lib. I, tit. xvn, De filiis

presbyterorum, cap. 16.

CAN. 32.

C'est une pratique abusive que les patrons d'une eglise et d'autres
(meme les eveques) gardent pour eux les revenus de cette eglise, ne lais-
sant aux pretres qu'une faible partie des revenus insuffisante a les faire
vivre decemment. C'est ainsi que dans quelques contrees les cures ne
recoivent que la quarta quarlss, c'est-a-dire 1/16 de la dime; aussi trouve-
t-on rarement dans ces contrees un cure un peu iristruit. Aucun usage etabli
par les patrons ou les eveques ou par d'autres ne pourra s'opposer a ce que
le pretre regoive une portio sufficiens. Celui qui possedera une eglise
paroissiale devra Fadministrer en personne et non par Fentremise d'un
vicaire, a moins que 1'eglise paroissiale ne soit annexee a une prebende
ou a une dignite. Dans ce cas,.4e titulaire de cette prebende devra desi-
gner un vicaire pour 1'eglise paroissiale et lui laisser une part suffisante
des revenus de 1'eglise, sinon il perdra cette eglise. Nous defendons for-
mellement de prelever une part sur les revenus d'une eglise qui doit avoir
son propre pretre, pour 1'attribuer frauduleusement a une autre per-
sonne comme pension et par maniere de benefice.

Exstirpandas consuetudinis vitium in quibusdam partibus ino-

levit, quod scilicet patroni ecclesiarum parochialium, et aliss
qusedam personas1, proventus ipsarum sibi penitus vindicantes,

presbyteris earumdem servitio deputatis relinquunt adeo exiguam
portionem} ut ex ea congrue nequeant sustentari. Nam ut pro certo

1. Sans excepter les eveques.
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didicimus, in quibusdam regionibus parochiales presbyteri pro
sustentatione non obtinent nisi quartam quartse 1, id est, sextam
decimam decimarum. Unde fit, ut in his regionibus pene nullus
inveniatur sacerdos parochialis, qui vel modicam habeat peritiarn
litterarum. Cum igitur os bovis alligari non debeat triturantis, sed
qui altari servit, vivere debeat de altari : slatuimus ut consuetudine
qualibet episcopi vel patroni sen cujuscumque alterius non obstante,
portio presbyteris ipsis sufficiens assignetur. Qui vero parochialem
habet ecclesiam, non per vicarium, sed per se ipsum illi deserviat,
in ordine quern ipsius ecclesise cura requirit, nisi forte prsebendse
vel dignitati parochialis ecclesia sit annexa : in quo casu concedimus,
ut is qui talem habet prsebendam vel dignitatem, cum oporteat eum
in mafori ecclesia deservire, in ipsa parochiali ecclesia idoneum
et perpetuum studeat habere vicarium canonice institutum : qui,
ut prsedictum est, congruentem habeat de ipsius ecclesise proventi-
bus portionem : alioquin ilia se sciat hujus decreti authoritate pri-
vatum, libere alii conferenda, qui velit et possit quod prsedictum
est adimplere. Illud autem penitus interdicimus, ne quis in
fraudem, de proventibus ecclesise, quse cur am proprii sacerdotis
debet habere, pensionem alii quasi pro beneficio conferre prsesumat.

Insere dans le Corpus f u r . can., lib. Ill, tit. v, De prsebendis,
cap. 30.

CAN. 33.

Les eveques, les archidiacres et aussi les legats du pape et les nonces
ne reclameront les procurations dues en raison de leur visite, que lors-
qu'ils font les visiles personnellement; encore devront-ils se contenter
des chevaux et de la suite fixes par le troisieme concile de Latran. En
particulier, les legats du pape, pour ne pas etre trop a charge aux
eglises, feront aussi payer les procurations par les eglises voisines.

Procurationes quse visitationis ratione debentur episcopis, archi-
diaconis, vel quibuslibet aliis, etiam apostolicse Sedis legatis aut
nunciis, absque manifesta et necessaria causa nullatenus exigan-
tur, nisi quando prsesentialiter officium visitationis impendunt :
et tune evectionum et personarum mediocritatem observent in Late-

1. C'est-a-dire un seizieme.
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ranensi concilio definitam T. Hoc adhibito moderamine circa legatos
et nuncios apostolicse Sedis, ut cum oportuerit eos apud aliquem
locum moram facere necessariam, ne locus ille propter illos nirnium
aggravetur, procurationes recipiant moderatas ab aliis ecclesiis
vel personis, quse nondum fuerunt de suis procurationibus aggra-
vates: ita quod numerus procurationum, numerum dierum quibus
hujusmodi moram fecerint, non excedat; et cum aliqua non suffe-
cerit per ipsam, duse vel plures conjungantur in imam.

Porro visitationis officium exercentes non quserant quse sua sunt,
sed quse, Jesu Christi, prsedicationi et exhortationi, correctioni
et reformationi vacando, ut fructum referant qui non peril. Qui
aulem contravenire prsesumpserit, et quod acceperat reddat, et eccle-
sise, quam taliter aggravavit, tantumdem rependat.

« Insere d&ns le Corpus fur. can., lib. Ill, tit. xxxix, De censi-
bus, cap. 23.

CAN. 34

Souvent des prelats ay ant a payer des procurations ou autre service
a un legat du pape, ex'orquent a leurs subordonnes plus qu'ils n'ont
du fournir. C'est une pratique interdite. Quiconque se rendra cou-
pable de cet abus devra restituer ce qu'il aura extorque, et, de
plus, donner aux pauvres une somme egale; son superieur sera puni
si, ayant rec,u une plainte a ce sujet, il ne fait pas observer le present
edit.

Quia prselati plerique, ut procurationem aut servitium aliquod
impendant legato vel alii, plus extorquent a subditis quam solvant;
et in eorum damnis lucra sectantes, quserant prsedam potius quam
subsidium in subfectis : id de cetero fieri prohibemus. Quod si quis
forte prsesumpserit : et sic extorta restituat, et tantumdem cogatur
pauperibus elargiri. Superior autem, cui super hoc fuerit que-
rela deposita, si negligens fuerit in hujusmodi executione statuti,
canonicse subjaceat ultioni.

Insere dans le Corpus f u r . can., lib. Ill, tit. XLIX, De immu-

nitate ecclesiarum, cap. 8.

CAN. 35.

On ne peut, sans motif serieux, et avant toute sentence, porter
[893] une affaire devant un juge superieur. Si on croit avoir des motifs de

faire appel, on les soumettra au juge (de premiere instance) et si ces

1. Quatrieme canon du troisieme concile de Latran; cf. § 634.
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motifs bien prouves sont de telle nature qu'on puisse legalement le*
considerer comme valables, le juge superieur decidera de la suite a
donner a 1'appel. Si cet appel ne se trouve pas fonde, il renverra 1'appe-
lant devant le juge de premiere instance et le condamnera aux frais
envers la partie adverse ; sinon, il procedera lui-meme. Le tout, sans
prejudice des ordonnances qui reservent les causse majores au Siege
apostolique.

Ut debitus honor deferatur judicibus, et liti gatoribus consulatur
super laboribus et expensis : statuimus ut ubi quis coram idoneo
judice convenerit adversarium, ille ante sententiam ad superiorem
fudicem absque rationabili causa non provocet, sed coram illo 1 suam
fustitiam prosequatur : non obstante si dicat quod ad superiorem judi-
cem nuncium destinaverit, aut etiam litteras impetraverit ab eodem,
priusquam delegate fuerint assignatse. Cum autem ex rationabili
causa putaverit appellandum, coram eodem judice causa probabili
appellationis exposita, tali videlicet, quse si foret probata, deberet
legitima reputari, superior de appellatione cognoscat : et si minus
eum rationabiliter appellasse cognoverit, ilium ad inferiorem
remittat, et in expensis alteri parti condemnet. Alioquin ipse pro-
cedat, salvis constitutionibus de majoribus causis ad Sedem apo-
stolicam perferendis.

Insere dans le Corpus jur. can., lib. II, tit. xxvni, De appella-
tionibus, cap. 59.

CAN. 36.

Si le juge ordinaire on delegue a menace de peines ou porte une sen
tence interlocutoire dont 1'execution serait prejudiciable a 1'une des
parties, et si, se ravisant, il laisse sans effet la menace ou la decision
interlocutoire, il pourra continuer a s'occuper du proces, meme si on a fait
appel a 1'occasion de cette menace ou de la sentence interlocutoire.

Cum cessante causa cesset efjectus, statuimus ut sive fudex ordi-
narius sive delegatus, aliquid comminando vel interloquendo pro-
tulerit, quo executioni mandato alter litigantium gravaretur, et sano
usus consilio, ab hujusmodi comminationis vel interlocutionis
efjectu destiterit, libere in causse cognitione procedat, non obstante,
si a tali comminatione vel interlocutione fuerit appellatum (dum-
modo non sit ex alia legitima causa suspectus], ne processus negolii

occasionibus retardetur.

1, C'est-a-dire devant le juge en premiere instance.
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Insere dans le Corpus f u r . can., lib. II. tit. xxvm, De appel-
lationibus, cap. 60,

CAN. 37.

Certains abusent de la bonne foi du Saint-Siege pour obtenir des lettres
qui confient leur proces a des juges eloignes. Us agissent ainsi pour
lasser leurs adversaires. A 1'avenir, personne ne pourra etre cite devant
un juge habitant a plus de deux jours de marche de son diocese natal, a
moins que les deux parties ne soient d'accord sur ce point.

Les autres chicanes et les ruses des marchands de proces seront interdites.

Nonnulli, gratia Sedis apostolicse abutentes, litteras ejus ad re-
motos judices impetrare niiuntur, ut reus fatigatus laboribus et
expensis, liti cedere, vel importunitatem actoris redimere compella-
tur. Cum autem per fudicium infuriis aditus patere non de-
beat quas juris observantia interdicit : statuimus, ne quis ultra
duas disetas extra suam dicecesim per litteras apostolicas ad fudi-
cium trahi possit, nisi de assensu partium fuerint impetratee,
vel expressam de hac constitutione fecerint mentionem.

Sunt et alii qui se ad novum genus mercimonii convertentes, ut
vel sopitas possint suscitare querelas, aut novas immittere quse-
stiones, fingunl causas, super quibus a Sede apostolica litteras
impetrant absque dominorum mandato, quas vel reo, ne propter
eas laborum vel expensarum dispendio molestetur, aut actori, ut
per ipsas adversarium indebita vexatione fatiget, venales exponunt.
Cum autem lites restringendse sint potius quam laxandss, hac
generali constitutione sancimus, ut si quis super ahqua qusestione
de cetero, sine mandato speciali domini, litteras apostolicas impe-
rare prsesumpserit, et litteras illse non valeant, et ipse tanquam
falsarius puniatur : nisi forte de illis personis extiterit, a quibus
non debet exigi de jure mandatum.

Insere dans le Corpus fur. can., lib. I, tit. in, De rescriptist

cap. 28.

CAN. 38.

Tout juge devra faire dresser les actes complets du proces par des personnes
sures et communiquer ces pieces aux parties. C'est ainsi que la verite pourra
etre reconnue et prouvee, s'il s'eleve un conflit au sujet du jugement qu'il
aura prononce.

Quoniam contra falsam assertionem iniqui fudicis innocens
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litigator quandoque non potest veram negationem probare, cum
negantis factum per rerum naturam nulla sit directa probatio :
ne falsitas veritati prsejudicet, aut iniquitas prsevaleat sequitati,
statuimus ut tarn in ordinario judicio, quam extraordinario, judex
semper adhibeat aut publicam(si potest habere] personam, aut duos
viros idoneos, qui fideliter universa judicii acta cons crib ant, vide-
licet citationes et dilationes, recusationes et exceptiones, petitiones
et responsiones, interrogationes et confessiones, testium depositio-
nes et instrumentorum productiones, interlocutiones, appellationes,
renunciationes, conclusiones, et cetera quse occurrunt competenti
ordine conscribenda, designando loca, tempora et personas : et
omnia sic conscripta partibus tribuantur: ita quod originalia penes
scriptores remaneant : ut, si super processu fudicis fuerit suborta
contentio, per hsec possit veritas declarari. Hoc adhibito modera-
mine, quatenus sic honestis et discretis deferatur judicibus :
quod per improvidos et iniquos, innocentum justitia non Isedatur.
Judex autem qui constitutionem istam neglexerit observare, si
propter ejus negligentiam aliquid difficultatis emerserit, per supe-
riorem judicem animadversione debita castigetur : nee pro ipsius
prassumatur processu, nisi quatenus in causa legitimis constiterit
documentis.

Insere dans le Corpus jur. can,, lib. II, tit. xix, De proba-
tionibus, cap. 11.

CAN. 39.

Celui qui succede sciemment a un injuste acquereur est tenu a
restitution envers celui qui a etc injustement depouille, tout comme le
spoliateur.

Ssepe contingit quod spoliatus injuste, per spoliatorem in alium
re translata, dum adversus possessorem non subvenitur per resti-
tutionis beneficium spoliato, commodo possessionis amisso propter
difficultatem probationis, jus proprietatis amittit effectum. Unde
non obslante civilis juris rigore sancimus, utsi quis de cetero scien-
ter rem talent acceperit, cum spoliatori quasi succedat in vitiunij
eo quod non multum intersit, prsesertim quoad periculum animse
detinere injuste ac invadere alienum, contra possessorem hujusmodi
spoliato per restitutionis beneficium succurratur.

Insere dans le Corpus jur. can., lib. II, tit. xm, De restitu-
tions spoliatorum, cap. 18.
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CAN. 40.

II arrive souvent que le demandeur a qui le juge, pour punir la
contumace du defendeur, a attribue la possession de 1'objet litigieux,
ne peut, durant une annee entiere, entrer en possession par suite de la
violence du defendeur ou de son astuce, si bien que ses droits, de 1'avis de
certains, disparaissent par suite de la prescription. Afm que la condition
du defaillant ne soit pas meilleure que celle de celui qui s'est montre do-
cile, nous ordonnons que le plaignant obtiendra la remise de 1'objet meme
apres le delai d'un an.

[894] Defense de faire un lai'que compromissaire sur des affaires spirituelles.

Contingit interdum, quod cum actori ob contumaciam partis
adversse adjudicatur causa rei servandse possessio, propter rei
potentiam sive dolum actor infra annum rem custodiendam nancisci
non potest, vel nactam amittit : et sic cum secundum assertionem
multorum verus non efficeretur post lapsum anni possessor, repor-
tat commodum de malitia sua reus. Ne igitur contumax melioris,
quam obediens, conditionis existat: de canonica sequitate sancimus,
ut in casu prsemisso actor verus constituatur elapso anno possessor.

Ad hsec generaliter prohibemus ne super rebus spiritualibus com-
promittatur in laicum : quia non decet ut laicus in talibus arbi-
tretur.

Insere dans le Corpus jur. can., lib. II, tit. xiv, De dolo,
cap. 9, et lib. I, tit. XLIII, De arbitris, cap. 8.

CAN. 41.

Aucune prescription n'aura de valeur si elle n'est accompagnee de la
bonne foi.

Quoniam omne quod non est ex fide, peccatum est, synodali fudi-
cio definimus, ut nulla valeat absque bona fide prsescriptio, tarn cano-
nica, quam civilis; cum sit generaliter omni constitutioni atque
consuetudini derogandum, quse absque mortali non potest obser-
vari peccato. Unde oportet, ut qui prsescribit, in nulla temporis
parte rei habeat conscientiam alienee.

Insere dans le Corpus fur. can., lib. II, tit. xxvi, De prse-
script., cap. 20.
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CAN. 42.

Aucun clerc ne pourra etendre sa juridiction au prejudice d'un juge
seculier.

Sicut volumus ut jura ctericorum non usurpent laid, ita velle
debemus ne clerici jura sibi vindicent laicorum. Quocirca universis
clericis interdicimus, ne quis prsetextu ecclesiasticse libertatis suam
de cetero jurisdictionem extendat in prxjudicium justitise ssecu-
laris, sed contenlus existat constitutionibus scriptis, et consuetu-
dinibus hactenus approbatis : ut quse sunt Csesaris, reddantur
Csesari; et quse sunt Dei, Deo recta distributione reddantur.

CAN. 43.

Les clercs ne pourront preter le serment de fidelite a un laic dont
ils ne detiennent pas de biens temporels.

Nimis de jure divino quidam laid usurpare conantur, cum viros
ecclesiasticos, nihil temporale detinentes ab eis, ad prsestandum sibi
fidelitatis juramenta compellunt. Quia vero, secundum aposto-
lum, servus suo domino stat aut cadit, sacri authoritate condlii
prohibemus, ne tales clerici personis ssccularibus prsestare cogan-
tur hufusmodi juramentum.

Insere dans le Corpus jur. can., lib. II, tit. xxiv, De jure-
jurando, cap. 30

CAN. 44.

Les actes des laics meme pieux concernant 1'alienation des fiefs et
des autres possessions des eglises, etc., sont sans valeur aux yeux de
1'Eglise.

Cum laicis, quamvis religiosis, disponendi de rebus ecclesiasti-
ds nulla sit attributa polestas, quos subsequendi manet necessitas,
non authoritas imperandi : dolemus sic in quibusdam ex illis refri-
gescere cantatem, quod immunitatem ecclesiasticse libertatis, quam
nedum sancti patres, sed etiam principes sseculares multis pri-
vilegiis munierunt, non formidant suis constitutionibus, vel
potius confictionibus impugnare, non solum de feudorum aliena-
tione, ac aliarum possessionum ecclesiasticarum, et usurpatione
jurisdictionum, sed etiam de mortuariis, nee non et aliis quse spiri-
tuali juri videntur annexa, illidte prsesumendo. Volentes igitur
super his ecclesiarum indemnitati consulere, ac tantis gravaminibus



647. D O U Z I E M E CONCILE C E C U M E N I Q U E 1367

provider?, : constitutiones hujusmodi et vindicationes feudorum,
seu aliorum bonorum ecclesiasticorum, sine legitima ecclesiasti-
carum personarum assensu prsesumptas occasione constitutionis
laicse potestatis (cum non constitutio, sed destitutio vel destructio
did possit, nee non usurpatio jurisdictionum) sacri approbatione
concilii decernimus non tenere, prsesumptoribus per censuram
ecclesiasticam compescendis.

Insere dans le Corpus fur. can., lib. Ill, tit. xm, De rebus
eccles. alienandis, cap. 12.

CAN. 45.

Les patrons des eglises, les vidames, les avocats cesseront de molester
les eglises, d'usurper sur leurs droits, etc...

S'ils mettent a mort ou mutilent un clerc de leurs eglises, par eux-
memes ou par d'autres, le patron, 1'avocat, le vassal, le vidame perdront
leurs droit cu charge,.. Leurs heritiers seront dechus de ces memes
charges ; de plus^ jusqu'a la quatrieme generation, leurs descendants ne
pourront devenir ni clercs dans une eglise seculiere ni prelats dans un
monastere.

In quibusdam provinciis ecclesiarum patroni, seu vicedomini,
et advocati se in tantam insolentiam erexerunt, quod non solum,
cum vacantibus debet ecclesiis de pastoribus idoneis provideri,
difficulties ingerunt, et malitias : verum etiam de possessionibus
et aliis bonis ecclesiasticis pro sua voluntate ordinare prsesumunt,
et (quod horrendum est dicere) in necem prselatorum prorumpere
non formidant. Cum igitur quod ad defensionis subsidium est
inventum, ad depressionis dispendium non debeat retorqueri :
prohibemus expresse, ne patroni, vel advocati, seu vicedomini,
super preemissis de cetero plus usurpent, quam reperiatur^ in jure,
permissum : et, si contra prsesumpserint, districtissime per severi-
tatem canonicam compescantur. Sacri n-ihilominus concilii appro-
batione statuimus, quatenus si patroni, vel advocati, aut jeudatarii,
seu vicedomini, seu alii beneficiati, alicujus ecclesiss rectorem, vel
clericum alium ipsius eccleside, per se vel per olios occidere vel
mutilare ausu nefando prsesumpserint : patroni jus patronatus,
advocati beneficium prorsus amittant. Et ne minus vindictse quam
excessus memoria prorogetur : non solum de prsemissis nil perve-
niat ad heredes, sed etiam usque ad quartam generationem posteri-
tates talium in clericorum collegium nullatenus admittantur, nee
in regularibus domibus alicujus prselationis assequantur honorem,
nisi cum eis fuerit misericorditer dispensatum.
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Insere dans le Corpus f u r . can., lib. V, tit. xxxvn, De poems,
cap. 12.

CAN. 46.

Le troisieme concile de Latran (can. 19) a defendu auxlai'es, sous peine
d'excommunication, d'imposer des redevances aux clercs. Toutefois, si un
eveque, conjointement avec son clerge, reconnait que pour un service public
les subsides des la'ics ne sont pas suffisants et qu'il est juste d'y faire
participer 1'eglise par 1'attribution d'un secours en argent, les la'ics
pourront accepter ce secours volontaire : cependant le pape, auquelil appar-
tient de s'occuper de toutes les questions, devra etre consulte a ce sujet.

Toutes les prescriptions, tous les ordres donnes par quiconque aura etc
excommunie a cause d'impots dont il aura frappe les eglises, seront consi-
deres comme nuls. L'excommunlcation continue a peser sur le fonction-
naire apres le temps de sa charge; mais elle alteindra aussi son suc-
cesseur, s'il ne satisfait pas dans le mois, car celui qui succede a quel-
qu'un dans un emploi lui succede aussi dans ses obligations.

Adversus consules ac rectores civitatum, et alios qui ecclesias et
viros ecclesiasticos talliis seu collectis et exactionibus aliis aggra-
vare nituntur, volens immunitati ecclesiasticse Lateranense conci-
lium l providere, prsesumptionem hujusmodi sub anathematis distri-
ctione prohibuit: transgressores et fautores eorum excommunica-
tionis prsecipiens subfacere, donee satisfactionem impendant com-
petentem.

Verum si quando forsan episcopus simul cum clericis tantam
necessitatem vel utilitatem prospexerint, ut absque ulla coactione,
ad relevandas utilitates vel necessitates communes, ubi laicorum
non suppetunt facultates, subsidia per ecclesias duxerint confe-
renda : prsedicti laid humiliter et devote recipiant cum actionibus
gratiarum. Propter imprudentiam tamen quorumdam romanum
prius consulant pontificem, cujus interest communibus utilitati-
bus providere.

Quoniam vero nee sic quorumdam malitia contra Dei Ecclesiam
conquievit : adjicimus, ut constitutiones et sentential qute ab excom-
municatis hujusmodi, vel de ipsorum mandato, fuerint promul-
gatse, inanes et irritse habeantur, nullo unquam tempore valiturse.

Ceterum quia fraus et dolus alicui patrocinari non debent :
nullus vano decipiatur errore, ut infra tempus regiminis sustineat

1. Can. 19 du troisieme concile de Latran; cf. § 634.
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anathema, quasi post illud non sit ad satisfactionem debitam
compellendus. Nam et ipsum qui satisfacere recusaverit, et succes-
sorem ipsius, si non satisfecerit infra mensem, manere decernimus
ecclesiastica censura conclusum, donee satisfecerit competenter :
cum succedat in onere qui substituitur in honore.

Insere dans le Corpus fur. can., lib. Ill, tit. XLIX, De immu-
nitate eccles., cap. 7.

CAN. 47.

On ne procedera pas a une excommunication sans monition prealable
faite devant temoins. Celui qui manquerait a cette prescription, meme
si la sentence d'excommunication est justifiee, se verra interdire 1'entree
de Feglise pendant un mois. Onne porterade sentence d'excommunication

[895] (Iue Pour des motifs certains et f ondes; si cependant une sentence injustifiee
a etc prononcee et que celui qui 1'a prononcee ne veut pas la retirer,
rexcommunie pourra se plaindre au juge superieur; si le temps le
permet, celui-ci renverra le plaignant a son prelat avec mandat de
1'absoudre dans un delai fixe. Dans les cas 'pressants, le juge supe-
rieur absoudra lui-meme.

Celui qui aura prononce sans motif valable une sentence d'excommu-
nication devra dedommager 1'excommunie, et sera puni dans la
mesure convenable par le juge superieur; de meme celui qui aura sou-
leve a la legere une plainte centre une sentence d'excommunication
pleinement justifiee. Ce qu'il faut faire quand le premier juge reconnait
son erreur, tandis que celui qui a ete frappe a tort persiste a exiger satis-
faction.

Sacro approbante concilio prohibemus, ne quis in aliquem excom-
municationis sententiam, nisi competenti commonitione praemissa,
et prsesentibus idoneis personis, per quas, si necesse fuerit, possit
probari monitio, promulgare prsesumat. Quod si quis contra prse-
sumpserit, etiamsi fusta fuerit excommunicationis sententia, in-
gressum ecclesise per mensem unum sibi noverit interdictum : alia
nihilo minus pcena mulctandus, si visum fuerit expedire.

Caveat etiam diligenter, ne ad excommunicationem cujusquam
absque manifesta et rationabili causa procedat : ad quam si forte
taliter processerit, et requisitus humiliter, processum hufusmodi
non curaverit absque gravamine revocare : gravatus apud supe-
riorem deponat de injusta excommunicatione querelam : quod si
absque periculo morse potest, ad excommunicalorem ilium cum
suo mandato remittat, infra competentem terminum absolvendum :
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alioquin ipse per se, vel per alium, prout viderit expedire, sufficientt
cautione recepta, munus ei absolutionis impendat.

Cumque adversus excommunicatorem de infusta excommunica-
tione constiterit, excommunicator condemnetur excommunicato ad
interesse; alias nihilo minus, si culpse qualitas postulaverit, supe-
rioris. arbitrio puniendus : cum non levis sit culpa tantam infli-
gere pcenam insonti, nisi forsan erraverit ex causa probabili, ma-
xime si laudabilis opinionis existat,

Verum si contra excommunicationis sententiam nihil rationabile
fuerit a conquerente probatum : idem et super injusta conquestio-
nis molestia pcenam ad interesse, vel alias secundum superioris
arbitrium, condemnetur, nisi forsan et ipsum probabilis error
excuset : et super eo, pro quo justa fuerit excommunicatione liga-
tus, per cautionem receptam satisfacere compellatur, vel in pri*
stinam reducatur sententiam, usque ad satisfactionem condignam
inviolabiliter observandam.

Si vero judex suum recognoscens errorem, paratus sit talem revo*
care sententiam, et is, pro quo lata fuerit, ne absque satisfaction
revocet illam, appellet : appellationi non deferat in hac parte, nisi
talis sit error, de quo merito possit dubitari : et tune, sufftcienti
cautione recepta quod coram eo, ad quern extitit appellatum, dele-
gato ab ipso, juri parebit, excommunicatum absolvat, sicque pcense
prsescriptse minime subfacebit : cavens omnino, ne voluntate per-
versa in alterius prsejudicium mentiatur errorem, si districtionis
canonicse vult effugere ultionem*

Insere dans le Corpus fur. can., lib. V, tit. xxxix, De sen-
tentia excom., cap. 48.

CAN. 48.

Celui qui veut recuser un juge comme suspect devra en indiquer le
motif; 1'examen en sera confie a des arbitres. Si le motif allegue est
sans valeur, 1'afTaire sera reprise par le meme juge; s'il est valable et
prouve, la cause sera deferee a un juge delegue ou a un juge superieur.

Quant a 1'appel, s il est evidemment injustifie, il n'aura aucune suite.
Si le motif en est au moins plausible, 1'appelant sera admis a en faire
la preuve, et le juge superieur portera sa sentence; si la preiive n'est
pas faite, il renverra 1'appelant devant le juge inferieur. Ces prescriptions
ne s'appliquent pas aux moines.

Cum speciali sit prohibitione provisum, ne quis in aliquem e$-
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communicationis sententiam, nisi competenti commonitione pras-
jnissa, promulgare prsesumat; volentes etiam providere, ne forte
commonitus, frustratorise recusationis vel appellationis obtentu,
monentis declinare possit examen : statuimus, quod si allegaveritt

se fudicem habere suspectum, coram eodem causam justse suspicionis
assignet. Et ipse cum adversaria, vel, si forte adversarium non habeat,
cum judice, arbitros communiter eligat; aut, si forte communiter
convenire non possunt, eligant absque malitia ipse unum et ille
alium, qui de suspicionis causa cognoscant : et si nequiverint in
unam concordare sententiam, advocent tertium, ut quod duo ex
ipsis decreverint, robur obtineat firmitatis. Sciant quoque se ad id
fidehter exequendum, ex injuncto a nobis in virtute obedientidR,
sub attestatione divini judicii districto preecepto, teneri. Causa vero
suspicionis legitima coram ipsis infra competentem terminum
non probata, sua jurisdictione judex utatur. At ipsa probata legi-
time, de recusatoris assensu personse idonese committat negotium
recusatus, vel ad superiorem transmittat, ut in eo ipse procedat se-
cundum quod fuerit procedendum.

Porro commonito ad appellationem convolante, si ejus excessus,
evidentia rei, vel ipsius confessione, aut olio modo legitime fuerit
manifestatus, cum appellationis remedium non sit ad defensionem
iniquitatis, sed in prsesidium innocentise institutum, non est provo-
cationi hujusmodi deferendum. Excessu quoque dubio existente,
ne frivolse appellationis difjugio appellans fudicis processum im-
pediat) coram eodem probabilem causam appellationis exponat,
ialem videlicet, quse si foret probata, deberet legitima reputari,
Et tune, si habuerit adversarium, infra terminum, secundum loco*
rum distantiam, et temporis qualitatem, et naturam negotii, ab
eodem judice moderandum, appellationis causam prosequatur :
quam si prosequi non curaverit, extunc ipse judex, non obstante
appellatione, procedat. Nullo autem adversario comparente, cum
ex suo judex procedat officio, appellationis causa coram superiors
probata, superior suse jurisdictionis officium exequatur. Sed si
appellans in ejus probatione defecerit, ad eum, a quo ipsum malt-
tiose appellasse constiterit, remittatur.

Ceterum has duas constitutiones prssmissas, nolumus ad regu-
lares extendi, qui suas habent observantias speciales.

Insere dans le Corpus jur. can., lib. II, tit. xxvin,De appel-
lat,, cap. 61. Cf. supra, can. 25.
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CAN. 49.

Defense stricte de porter ou de lever une excommunication pour de
1'argent, surtout dans les contrees ou c'est 1'usage de frapper d'une
peine pecuniaire celui qu'on releve de 1'excommunication. Si 1'excommu-
nication est injustifiee, celui qui 1'a portee devra rendre 1'argent extor-
que et verser autant a 1'innocent.

Sub interminatione divini judicii penitus interdicimus, ut causa
cupiditatis nullus audeat excommunicationis vinculo aliquem inno-
dare, vel absolvere innodatum : in illis maxime regionibus, in quibus
ex consuetudine, cum excommunicatus absolvitur, pecuniaria pcena
mulctatur : statuentes ut cum excommunicationis sententiam in-
justam fuisse constiterit, excommunicator ad restituendam pecu-
niam sic extortam per censuram ecclesiasticam compellatur : et,
nisi probabili fuerit err ore deceplus, tantumdem injuriam passo
persolvat : et, si forte solvendo non fuerit, animadversions alia
castigetur.

CAN. 50.

Est supprimee 1'interdiction de contracter mariage en raison de 1'affi-
nite du second et du troisieme genre; de meme la loi qui interdit le
mariage entre les enfants d'un second lit et les parents du premier mari
de leur mere. L'empechement de mariage pour consanguinite et affinite
est restreint aux quatre premiers degres.

Non debet reprehensibile judicari, si secundum varietatem tern-
porum statuta quandoque varientur humana, prsesertim cum urgens
necessitas vel evidens utilitas id exposcit : quoniam ipse Deus ex
Us, quse. in Veteri Testamento statuerat, nonnulla mutant in Novo.

Cum igitur prohibitiones de confugio in secundo et tertio affi-
nitatis genere minime contrahendo, et de sobole suscepta ex secundis
nuptiis cognationi viri non copulanda prioris, et difficultatem fre-
quenter inducant, et aliquando periculum pariant animarum : ut
cessante prohibitione cesset effectus, constitutiones super hoc editas,
sacri approbatione concilii revocantes, prsesenti constitutione decer-
nimus, ut sic contrahentes de cetero libere copulentur.

Prohibitio quoque copulse conjugalis quartum consanguinitatis
et affmitatis gradum de cetero non excedat : quoniam in ulterio-
ribus gradibus jam non potest absque gravi dispendio hujusmodi
prohibitio generaliter observari. Quaternarius enim numerus bene
congruit prohibitioni conjugii corporalis, de quo dicit apostolus
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quod vir non habet potestatem sui corporis, sed mulier : neque
mulier habet potestatem sui corporis, sed vir : quia quatuor sunt

humores in corpore, quod constat ex quatuor elementis.

Insere dans le Corpus f u r . can., lib. IV, tit. xiv, De consan-
guinitate, cap. 8.

CAN. 51.

Les manages clandestins sont interdits, aucun pretre ne pourra s'y
preter. Tout mariage projete devra auparavant etrepubliquement annonce
dans 1'eglise par le pretre, avec indication d'un delai pour faire con-
naitre les empechements. Les pretres devront eux-memes s'informer s'il
n'existe aucun empechement.

Si un mariage clandestin a ete contracte a un degre prohibe, les enfants
issus de ce mariage seront considered comme illegitimes, meme si les
contractants etaient de bonne foi. II en sera de meme si deux personnes
se sachant liees par un empechement ont neanmoins contracte mariage
en face de 1'Eglise.

Le cure qui ne s'opposera pas a de pareilles unions, le clerc, meme
regulier, qui s'y pretera, seront suspendus ab officio pendant trois ans, et
meme punis plus severement s'il y a lieu. Celui qui contractera un
mariage clandestin, meme aux degres autoriscs, sera soumis a une
penitence. Sera egalement puni celui qui, pour empecher une union per-
mise, fera opposition par malice.

Cum ergo jam usque ad quartum gradum prohibitio conjugalis
copulse sit restricta : earn ita esse volumus perpetuam, non obstan-
tibus constitutionibus super hoc dudum editis, vel ab aliis, vel a,
nobis, ut si qui contra prohibitionem hufusmodi prsesumpserint
copulari, nulla longinquitate defendantur annorum: cum diutur-
nitas temporum non minuat peccatum, sed augeat; tantoque gra-
viora sint crimina, quanto diutius infelicem detinent animam alli-
gatam.

Cum inhibitio copulas conjugalis sit in tribus ultimis gradibus
revocata : earn in aliis volumus districte observari. Unde prsedeces-
sorum nostrorum inhserendo vestigiis, clandestina conjugia penitus
inhibemus : prohibentes etiam ne quis sacerdos talibus inter esse
prsesumat. Quare specialem quorumdam locorum consuetudinem
ad alia generaliter prorogando, statuimus, ut, cum matrimonia
fuerint contrahenda, in ecclesiis per presbyteros publice propo-
nantur, competenti termino prasfinito, ut infra ilium, qui voluerii
et valuerit, legitimum impedimentum opponat. Et ipsi presbyteri
nihilominus investigent, utrum aliquod impedimentum obsistat.
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Cum autem probabilis apparuerit conjectura contra copulam con-
trahendam, contractus interdicatur expresse, donee quid fieri
debeat super eo, manifestis constiterit documentis.

Si quis vero huf us modi clandestina vel interdicta conjugia inire
prsesumpserit in gradu prohibito, etiam ignoranter : soboles de
tali conjunciione suscepta, prorsus illegitima censeatur, de paren-
tum ignorantia nullurn habitura subsidium, cum illi taliter con-
trahendo non expertes scientise, vel saltern affectatores ignorantise,
videantur. Pari modo illegitima proles censeatur, si ambo parentes,
impedimentum scientes legitimum, prseter omne interdictum in
conspectu Ecclesise contrahere prsesumpserint.

Sane parochialis sacerdos qui tales conjunctiones prohibere con-
tempserit, aut quilibet etiam regularis qui eis prsesumpserit inter-
esse, per triennium ab officio suspendatur, gravius puniendus,
si culpse qualitas postulaverit. Sed et Us, qui taliter copulari prse-
sumpserint, etiam in gradu concesso, condigna psenitentia injun-
gatur. Si quis autem ad impediendam legitimam copulam rnali-
tiose impedimentum objecerit, ecclesiasticam non efjugiet ultionem.

Insere dans le Corpus jur. can., lib. IV, tit. in, De clandest.
despons., cap. 3.

CAN. 52.

Jusqu'a ce jour, on admettait, pour prouver les degres de parente ou
d'alliance, des temoins informes seulement par oui-dire, car il est diffi-
cile d'avoir des temoins directement informes de la parente jusqu'au
septieme degre.^Mais il en est resulte de graves dommages pour des
unions logitimes; c'est pourquoi, maintenant que 1'interdiction a etc
restreinte au quatrieme degre, nous defendons de recevoir des temoignages
de auditu, a moins qu'il ne s'agisse de personnes graves, dignes de
creance, tenant leur information de plusieurs personnes decedees parfai-
tement dignes de foi.

De plus, ces personnes devront affirmer par serment qu'elles n'agissent
ni par haine, ni par crainte, ni par affection, ni par interet; indiquer
exactement les auteurs de leurs informations et le degre de la parente;
conelure en affirmant que telle est leui- conviction. Mieux vaut laisser
des gens unis a 1'encontre de> lois humaines, que de les separer a
1'encontre des lois de Dieu.

Licet ex quadam necessitate prseter communem formam alias fuerii
institutum, ut in consanguinitatis et affinitatis gradibus compu-
tandis valeret testimonium de auditu, cum propter brevem hominum
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testes de visu deponere non valerent usque ad gradum septimum
computando; quia tamen pluribus exemplis et certis experimentis
didicimus, ex hoc multa pericula contra legitima conjugia prove-
nisse, statuimus ne super hoc recipiantur testes de cetero de au-
ditu, cum jam quartum gradum prohibitio non excedat : nisi
personse graves extiterint quibus fides merito sit adhibenda, et ante
motam litem testificata didicerint ab antiquioribus quidem suis,
non utique uno, cum non sufficeret ille, si viveret, sed duobus ad
minus: nee ab infamibus et suspectis, sed a fide dignis, et omni
exceptione majoribus : cum satis videretur absurdum, illos admitti
quorum repellerentur authores. Nee tamen si unus a pluribus,
vel infamis ab hominibus bonse famse, acceperint quod testentur :
tanquam plures et idonei testes debent admitti: cum etiam secundum
solitum ordinem judiciorum, non sufficiat unius testis assertio,
etiamsi prsesidali dignitate prsefulgeat, et actus legitimi sint infa-
mibus interdicti.

Testes autem hujusmodi, proprio juramento firmantes, quod ad
ferendum in causa ipsa testimonium, odio, vel timore, vel amore,
vel commodo non procedant, personas expressis nominibus, vel
demonstration, sive circumlocutione sufficiently designent, et ab
utroque latere clara computatione gradus singulos distinguant :
et in suo nihilominus juramento concludant, se accepisse a suis
majoribus quod deponunt, et credere ita esse. Sed nee tales sufficiant,
nisi jurati deponant, se vidisse personas saltern in uno prsedicto-
rum graduum constitutas pro consanguineis se habere. Tolerabilius
est enim aliquos contra statuta hominum copulatos dimittere, quam
conjunctos legitime contra statuta Domini separare.

Insere dans le Corpus jur, can., lib. II, tit. xx, De testibus,

cap. 47.

CAN. 53.

Dans certaines contrees resident des Chretiens de diyerses races (sur-
lout des Grecs) qui, d'apres les usages etablis, ne paient pas la dime.
Certains proprietaires fonciers leur donnent a cultiver leurs propres biens
pour se dispenser de payer la dime a L'Eglise. A 1'avenir, dans ce cas, la
dime devra e"tre payee.

In aliquibus regionibus qusedam permixtse suni gentes, qus& se-
cundum $uos ritus decimas de more non solvunt^ quamvis c&nsean-
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tur nomine christiano. His nonnulli domini prsediorumea tribuunt
excolenda, ut decimis defraudantes ecclesias, majores inde reditus
assequantur. Volentes igitur super his ecclesiarum indemnitatibus
providere, statuimus ut ipsi domini talibus personis, et tahter,
sua prsedia excolenda committant, quod absque contradictione
decimas ecclesiis cum integritate persolvant, et ad id, si necesse
fuerit, per censuram ecclesiasticam compellantur. Illse quippe
decimse necessario sunt solvendse, quse debentur ex lege divina,
vel loci consuetudine approbata.

Insere dans le Corpus jur. can., lib. Ill , tit. xxx, De decimis,
cap. 32.

CAN. 54.

On devra prelever la dime avant tout autre cens, impot ou redevance.

Cum non sit in homine quod semen serenti respondeat, quoniam
juxta verbum apostoli : Neque qui plantat est aliquid, neque qui
rigat, sed qui incrementum dat Deus : ipso quidem de mortificato
semine plurimum fructum af/erente : nimis avare in decimis qui-
dam defraudare nituntur, census et tributa, quse interdum
indecimata prsetereuntur, de frugibus et primitiis educentes. Cum
autem in signum universalis dominii, quasi quodam titulo speciali
sibi Dominus decimas reservaverit : nos et ecclesiarum dispendiis et
animarum periculis obviare volentes, statuimus, ut in prserogativa
dominii generalis exactionem tributorum et censuum prsecedat
solutio decimarum : vel saltern hi, ad quos census et tributa inde-
cimata pervenerint, quoniam res cum onere suo transit, ea per cen-
suram ecclesiasticam decimare cogantur ecclesiis quibus jure
debentur.

Insere dans le Corpus fur. can., lib. Ill, tit. xxx, De decimis.,
cap. 33.

CAN. 55.

Les cisterciens et les moines des autres ordres continueront a payer a
1'Eglise la dime sur les biens sujets a la dime qu'ils ont acquis ou acquer-
ront, meme s'ils les cultivent de leurs propres mains.

Nuper abbates Cisterciensis ordinis, in generali capitulo con-
gregati, ad commonitionem nostram provide statuerunt, ne de
cetero fratres ipsius ordinis emant possessiones, de quibus decimss
debentur ecclesiis, nisi forte pro monasteriis noviter fundandis.
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Et si tales possessiones eis fuerint pia fidelium devotione collatse,
aut emptse pro monasteriis de novo fundandis, committant exco-
lendas aliis, a quibus ecclesiis decimse persolvantur, ne occasione
privilegiorum suorum ecclesise ulterius prsegraventur. Decernimus
ergo, ut de alienis terris, et amodo acquirendis, etiamsi eas propriis
manibus aut sumptibus deinceps excoluerint, decimas persolvant
ecclesiis, quibus ratione prsediorum antea solvebantur, nisi cum
ipsis ecclesiis aliter duxerint componendum. Nos ergo statutum
hujusmodi gratum et ratum habentes, hoc ipsum ad alios regulares,
qui gaudent similibus privilegiis, extendi volumus : et mandamus
ut ecclesiarum praslati proniores et efficaciores existant ad exhiben-
dum eis de suis malefactoribus fustitiae complementum, eorumque
privilegia diligentius, et perfectius studearit observare.

Insere dans le Corpus fur. can., lib. Ill, tit. xxx, De decimis,
cap. 34.

CAN. 56.

[897] Certains reguliers et clercs seculiers louent des maisons et concedent
des fiefs en convenant que les locataires ou vassaux leur donneront
la dime et se feront enterrer par eux. Ainsi les cures se trouvent leses et
ce pacte est reprehensible; ce qui a ete pergu de ce chef devra etre res-
titue a 1'eglise paroissiale.

Plerique, sicut accepimus, regulares et clerici sseculares, inter-
dum cum vel domos locant, velfeuda concedunt, inprdefudiciumparo-
chialium ecclesiarum pactum adficiunt ut conductores et feudatarii
decimas eis solvant, et apud eosdem eligant sepulturam. Cum autem
id de avaritise radice procedat, pactum hujusmodi penitus repro-
bamus : statuentes, ut quidquid fuerit occasione hujusmodi pacti
perceptum, ecclesise, parochiali reddatur.

»
Insere dans le Corpus jur. can., lib. I, tit. xxxv, De pactis,

cap. 7.

CAN. 57.

Pour eviter les abus, certains privileges accordes par le Saint-Siege a
divers ordres religieux seront 1'objet d'explications plus precises. Le
premier est celui qui autorise pour les confreres de 1'ordre la sepulture
ecclesiastique, meme si 1'eglise dont ils dependent est interdite, sauf
s'ils etaient eux-memes nommement excommunies ou interdits. Sous

GONGILES — V —87
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ce nom de confreres, on doit comprendre seulement ceux qui, ayant
quitte 1'habit seculier, ont pris la robe de moine et ceux qui, de leur
vivant, ont donne leurs biens au monastere, n'en conservant que
1'usufruit viager, mais non pas ceux qui se contentent de payer chaque
annee un tribut de deux deniers.

Un autre privilege permet que, dans un lieu interdit, les eglises
soient ouvertes une fois dans 1'annee pour ceux qui ne sont pas excom-
munies, lorsqu'un moine appartenant a un ordre design e se rend dans
ce lieu pour y recevoir les collectes; il faut 1'entendre dans ce sens que,
dans la localite frappee d'interdit, on ne pourra ouvrir qu'une seule eglise
et cela une seule fois dans 1'annee.

Ut privilegia quse quibusdam religiosis personis romana con-
cessit Ecclesia permaneant inconvulsa: qusedam in eis declaranda
duximus, ne minus sane intellecta pertrahant ad abusum, propter
quern merito possint revocari : quia privilegia meretur amittere
qui permissa sibi abutitur potestate.

Sane quibusdam regularibus Sedes apostolica indulsit, ut us,
qui eorum fraternitatem assumpserint, si forsan ecclesise, ad quas
pertinent, a divinis fuerint officiis interdictse, ipsosque mori contin-
gat, sepultura ecclesiastica non negetur, nisi excommunicati,
vel nominatim fuerint interdicti, suosque confratres, quos ecclesia-
rum prselati apud ecclesias suas non permiserint sepeliri, nisi
excommunicati vel interdicti fuerint nominatim, ipsi ad ecclesias
suas defer ant tumulandos. Hoc autem de illis confratribus intelli-
gimus qui vel adhuc manentes in sseculo, eorum ordini sunt oblati,
mutato habitu sseculari; vel qui eis inter vivos sua bona dederunt
retento sibi quamdiu in sseculo vixerint usufructu : qui tamen
sepeliantur apud ipsorum regularium vel aliorum non interdi-
ctas ecclesias, in quibus elegerint sepulturam: ne si de quibuslibet
ipsorum fraternitatem assumentibus fuerit intellectum, pro duobus
aut tribus denariis annuatim sibi collatis dissolvatur pariter et
vilescat ecclesiastica disciplina. Certam tamen et ipsi remissionem
obtineant ab apostolica sibi Sede concessam.

Illud etiam quod hufusmodi regularibus est indultum, ut si qui
fratrum suorum, qui ab eis missi fuerint ad recipiendas fraternita-
tes sive collectas, in quamlibet civitatem, castellum, vel vicum adve-
nerint, si forte locus ille a divinis sit officiis inter'dictus, in eorum
j'ucundo adventu semel in anno aperiantur ecclesise, ut exclusis
excommunicatis divina ibi officia celebrentur : sic intelligi volumus,
quod in eadem civitate, aut castro, vel villa, una tantum ecclesia
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ejusdem ordinis fratribus, ut dictum est, semel aperiatur in anno :
quia licet pluraliter dictum sit quod in eorum jucundo adventu
aperiantur ecclesise, non tamen ad ecclesias ejusdem loci divisim,
sed prsedictorum locorum conjunctim sano referendum est intel-
lectu : ne si hoc modo singulas efusdem loci ecclesias visitarent,
nimium vilipendi contingeret sententiam interdicti. Qui vero contra
declarationes prsescriptas quidquam sibi prsesumpserint usurpare
gravi subjaceant ultioni.

Insere dans le Corpus fur. can., lib. V, tit. xxxin, De privi-
legiis, cap, 24.

CAN. 58.

Nous etendons aux eveques le privilege accorde a certains ordres reli-
gieux; dans une region frappee d'interdit, ils pourront cependant quel-
quefois celebrer en excluant les excommunies et les interdits, les portes
fermees, sans chanter, sans sonner les cloches, a moins que cela meme
ne leur ait ete defendu formellement. La concession est faite a ceux
qui n'ont donne aucun motif a 1'interdit.

Quod nonnullis est religiosis indultum, in favorem pontificalis
officii ad episcopos extendentes, concedimus, ut, cum commune terrse
fuerit interdictum, excommunicatis et interdictis exclusis, possint
quandoque januis clausis, suppressa voce, non pulsatis campanis,
celebrare officia divina, nisi hoc ipsum eis expresse fuerit interdi-
ctum. Verum hoc illis concedimus, qui causam aliquam non prse-
stiterint interdicto, nee quidquam doli vel fraudis ingesserint, tale
compendium ad iniquum dispendium pertrahentes.

Insere dans le Corpus jur. can., lib. V, tit. xxxin, De pri-
vilegiis, cap. 25.

CAN. 59.

Aucun moine ne pourra, sans 1'autorisation de son abbe et du cha-
pitre, etre caution ou emprunter de 1'argent au dela d'une somme
determinee. Autrement le couvent ne pourra etre rendu responsable.

Quod quibusdam religiosis a Sede apostolica est prohibitum^
volumus et mandamus ad universos extendi : ne quis videlicet
religiosus absque abbatis et majoris partis sui capituli licentia,
pro aliquo fidejubeat, vel ab olio pecuniam mutuo accipiat ultra
summam communi providentia constitutam. Alioqui non teneatur
conventus pro his aliquatenus respondere, nisi forte in utilitatem
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domus ipsius manifeste constiterit redundasse : et qui contra statu-
turn istud venire prsesumpserit, graviori disciplina subdatur.

Insere dans le Corpus fur. can., lib. Ill, tit. xxn, De fide-
jussoribus, cap. 4.

CAN. 60.

De nombreux eveques se plaignent que des abbes empietent sur leurs
droits, jugent des causes matrimoniales, imposent des penitences publi-
ques, accordent des lettres d'indulgences, etc... Ces abus ne devront plus
se produire, sauf si Fabbe peut se couvrir par une concession speciale
ou un autre litre legitime.

Accedentibus ad nos de diver sis mundi partibus episcoporum
querelis intelleximus graves et grandes quorumdam abbatum ex-
cessus, qui suis finibus non contenti, manus ad ea quse sunt epi-
scopalis dignitatis extendunt, de causis matrimonialibus cogno-
scendo, infungendo publicas psenitentias, concedendo etiam indul-
gentiarum litteras, et similia prsesumendo, unde contingit interdum
quod vilescat episcopalis authoritas apud multos. Volentes igitur
in Us et episcoporum dignitati et abbatum providere saluti, prse-
senti decreto, firmiter prohibemus, ne quis abbatum ad talia se
prsesumat extendere, si proprium voluerit periculum evitare- nisi
forte quisquam eorum speciali concessione, vel alia legitima causa,
super hufusmodi valeat se tueri.

Insere dans le Corpus jur., lib. V, tit. xxxi, De excessibus
prselatorum, cap. 12.

CAN. 61.

On renforce 1'ordonnance du troisieme concile de Latran (can. 10) defen*
dant de recevoirdelamaindes lai'cs des eglises regulieres ou des dimes, sans
1'assentiment de 1'eveque, comme aussi d'admettre au service divin aucun
excommunie ou interdit nommement. Pour les eglises qui ne leur appar-
tiennent pas pleno jure, les la'iques devront presenter a 1'institution de
1'eveque les clercs susceptibles d'occuper la cbarge. Ceux-ci seront res-
ponsables vis-a-vis de 1'eveque de tout ce qui concerne le soin des ames
et, vis-a-vis des patrons, de ce qui regarde les choses temporelles. Us ne
pourront etre renvoyes sans le consentement de 1'eveque. Les patrons ne
presenteront que des pretres de bonne conduite.

In Lateranensi concilio l noscitur fuisse prohibitum ne quilibet

1. Can. 10 du troisieme concile de Latran; cf. § 634.
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regulares ecclesias, seu decimas, sine consensu episcoporum, de
manu prsesumat recipere laicali- nee excommunicates vel nomi-
natim interdictos admittant aliquatenus ad divina. Nos autem id
fortius inhibentes, transgressores condigna curabimus animadver-
sione puniri, statuentes, nihilo minus, quatenus in ecclesiis, quse
ad ipsos plena jure non pertinent, juxta efusdem statuta con-
cilii, episcopis instituendos presbyteros reprsesentent, ut illis de
plebis cura respondeant; ipsis vero pro rebus temporalibus ratio-
nem exhibeant competentem. Institutos vero removere non audeant
episcopis inconsultis. Sane adficimus, ut illos reprsesentare pro-
curent quos vel conversatio reddit notos, vel commendat probabile
testimonium prselatorum.

Insere dans le Corpus f u r . can., lib. Ill, tit. v, De prsebendis,
cap. 31.

CAN. 62.

Les reliques anciennes ne pourront etre exposees que dans un reliquaire;
on n'en mettra pas en vente; quant aux nouvelles, personne ne les expo-
sera a la veneration publique sans Fapprobation du pape.

Trop sou vent, par avarice, on trompe les pelerins etrangers par
toutes sortes de mensonges et de faux documents. Les prelats devront
reprimer cet abus. De meme des collecteurs d'aumones ont, dans leurs
predications, expose des choses erronees : c'est pourquoi on n'admettra
plus aucun de ces predicateurs sans une lettre du pape ou de 1'eveque
du diocese; et ils ne pourront traiter en presence du peuple que des
sujets indiques dans la lettre.

On a insere dans ce capitulum le modele d'une lettre du pape destinee
aux predicateurs.

En outre, ces collecteurs d'aumones seront modestes et discrets : ne
logeant pas dans des auberges, ne faisant pas de depenses exagerees, ne
portant pas de costume d'un ordre imaginaire. Onne devra pas accorder
d'indulgences indiscretes et excessives, afin de ne pas amoindrir la
satisfaction reservee a la penitence. En particulier, 1'indulgence accordee
a 1'occasion de la consecration d'une nouvelle eglise ne pourra
exceder un an, meme si plusieurs eveques y participent, et quarante
jours pour 1'anniversaire. Les indulgences accordees dans certains cas
particuliers devront avoir une duree encore moindre, suivant 1'exemple
du pape lui-meme.

Cum ex eo quod quidam sanctorum reliquias exponunt venales,
et eas passim ostendunt, christianse religioni sit detractum ssepius :
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ne detrahatur in posterum, prsesenti decreto statuimus, ut antiques
reliquise amodo extra capsam non ostendantur, nee exponantur
venales. Inventas autem de novo nemo publice venerari prsesumat,
nisi prius authoritate romani pontificis fuerint approbatse.

Prselati vero de cetera non permittant illos, qui ad eorum ecclesias
causa venerationis accedunt, vanis figmentis, aut f a l s i s decipi
documentis, sicut et in' plerisque locis occasione qusestus fieri
consuevit. Eleemosynarum quoque qusestores quorum quidam se
alios mentiendo abusiones nonnullas in sua prsedicatione propo-
nunt, admitti, nisi apostolicas vel dioecesani episcopi litteras
veras exhibeant, prohibemus. Et tune, prseter id quod in ipsis con-
tinebitur litteris, nihil populo proponere permittantur. For mam
vero, quam communiter talibus apostolica Sedes indulget, duximus
exprimendam : ut secundum earn, dicecesani episcopi suas litteras
moderentur. Ea siquidem tails est:

FORMA LITTERARUM PR-iEDlCATORUM

Quoniam (ut ait apostolus] omnes stabimus ante tribunal Christi,
recepturi prout in corpore gessimus, sive bonum, sive malum fuerit:
oportet nos diem messionis extremss misericordise operibus prse-
venire; ac seternorum intuitu seminare in terris, quod reddente
Domino cum multiplicato fructu colligere debeamus in csdis :
firmam spem, fiduciamque tenentes, quoniam qui parce seminal,
parce et metet, et qui seminat in benedictionibus, de benedi-
ctionibus et metet vitam seternam. Cum igitur ad sustentationem
fratrum et egenorum ad tale confluentium hospitale proprise non
suppetant facultates, universitatem vestram monemus, et exhortamur
in Domino, atque in remissionem vobis injungimus peccatorum :
quatenus de bonis a Deo vobis collatis pias eleemosynas et grata
eis caritatis subsidia erogetis; ut per subventionem vestram ipsorum
inopise consulatur, et vos per hsec et per alia bona, quse Domino
inspirante feceritis, ad seterna possitis gaudia pervenire.

Qui autem ad quserendas eleemosynas destinantur, modesti sint
et discreti, nee in tabernis aut locis aliis incongruis hospitentur,
nee inutiles faciant aut sumptuosas expensas : caventes omnino,
ne falsss religionis habitum gestent.

Ad hsec quia per indiscretas et superfluas indulgentias, quas
quidam ecclesiarum prselati facere non verentur, et claves Eccle-
sise contemnuntur, et pssnitentialis satisfactio enervatur : decer-



647. D O U Z I E M E CONCILE CECUMENIQUE 1383

nimus ut, cum dedicatur basilica, non extendatur indulgentia ultra
annum, sive ab uno solo, sive a pluribus episcopis dedicetur : ac
deinde in anniversario dedicationis tempore quadraginta dies de
injunctis psenitentiis indulta remissio non excedat. Hunc quoque
dierum numerum indulgentiarum litteras prsecipimus moderari,
quse pro quibuslibet causis aliquoties conceduntur : cum romanus
pontifex, qui plenitudinem obtinet potestatis, hoc in talibus mo-
deramen consueverit observare.

Insere dans le Corpus fur. can., lib. Ill, tit. XLV, De reliquiis,
cap. 2; lib. V, tit. xxxvm, De psenitentiis, cap. 14.

CAN. 63.

La pratique trop repandue d'exiger des taxes determinees pour la
consecration des eveques, la benediction des abbes et 1'ordination des
clercs, est simoniaque et doit etre supprimee.

Sicut pro certo didicimus, in plerisque locis, et a plurimis per-
sonis quasi columbas in templo vendentibus, fiunt exactiones et
extorsiones turpes et pravse. pro consecrationibus episcoporum,
benedictionibus abbatum et ordinibus clericorum, estque taxatum
quantum sit isti vel illi, quanlumve alteri vel alii persolvendum :
et ad cumulum damnationis majoris, quidam turpitudinem et
pravitatem hufusmodi nituntur defendere per consuetudinem
longo tempore observatam.

Tantum igitur abolere volentes abusum, consuetudinem hujus-
modi, quse magis dicenda est corruptela, penitus reprobamus :
firmiter statuentes, ut pro Us, sive conferendis, sive collatis,
nemo aliquid quocumque prsetextu exigere ac extorquere prsesu-
mat. Alioquin et qui receperit et qui dederit hufusmodi pretium
omnino damnatum, cum Giezi et Simone condemnetur.

Insere dans le Corpus f u r . can., lib. V. tit. in, De simonia,
cap. 39.

CAN. 64.

Dans les couvents de femmes, la simonie a fait de tels progres que pres-
que toujours, lors de la reception d'une soeur et sous pretexte de pauvrete,
on reclame une certaine somme d'argent. Pour extirper cet abus, a 1'avenir
toute religieuse recue de cette maniere et celles qui 1'auront recue seront
eloignees du couvent et transferees dans un monastere plus severe, afin
d'y faire penitence. Les nonnes qui, avant la publication de cette ordon-



1384 LIVRE XXXV

nance, auront etc rogues pour de 1'argent, seront, si possible, transferees
dans un autre couvent du meme ordre. Cette prescription s'appliquera
egalement aux moines et aux autres reguliers; et afin que personne ne
peche par ignorance, elle sera publiee tous les ans dans les dioceses, par le
soin des eveques.

Quoniam simoniaca lakes adeo plerasque moniales infecit, ut
vix aliquas sine pretio recipiant in sorores, paupertatis prsetextu
volentes hujusmodi vitium palliare : ne id de cetero fiat, penitus
prohibemus; statuentes ut qusecumque de cetero talem pravitatem
commiserit, lam recipiens quam recepta, sive sit subdita sive prx-
lata, sine spe restitutions de suo monasterio expellatur, in locum
arctiorisreguldsad agendamperpetuam p8snitentiam retrudendee. De
his autemquse ante hoc synodalestatutum talitersunt receptse, itaduxi-
mus providendum, ut remotse de monasteriis, quse perperam sunt
ingressse, in aliis locis ejusdem ordinis collocentur. Quod si pro-
pter nimiam multitudinem alibi forte nequiverint commode collocari:
ne forte damnabiliter in sseculo evagentur, recipiantur in eodem
monasterio dispensative de novo, mutatis prioribus locis, et infe-
rioribus assignatis.

Hoc etiam circa monachos et olios regulares decernimus obser-
vandum. Verum ne per simplicitatem vel ignorantiam se valeant
excusare, prsecipimus ut dicecesani episcopi singulis annis hoc
faciant per suas diceceses publicari.

Insere dans le Corpus jur. can., lib. V, tit. in, De simonia,
cap. 40. Cf. Kober, Suspension, p. 358.

. CAN. 65.

Certains eveques frappent d'interdit les eglises, a la mort de leurs
recteurs, jusqu'a ce qu'on leur ait paye une certaine somme d'argent. De
meme ils exigent des taxes lorsqu'un chevalier (miles] ou un clerc entre
dans une maison religieuse ou y fait election de sepulture. A 1'avenir,
celui qui prelevera une pareille taxe devra rembourser le double.

Audivimus de quibusdam episcopis, quod, decedentibus eccle-
siarum rectoribus, ipsas interdicto subficiunt, nee patiuntur all-
quos in eisdem institui, donee ipsis certa summa pecunise persol-
vatur. Prseterea cum miles aut clericus domum religionis ingre-
dilur, vel apud religiosos eligit sepulturam, etiamsi nihil loco re-
ligioso reliquerit, difficultates ingerunt et malitias, donee aliquid
muneris manus contingat eorum. Cum igitur non solum a malo,
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sed etiam ab omni specie mali sit secundum apostolum abstinendum,
exactiones hujusmodi penitus inhibemus. Quod si quis transgressor
extiterit, exacta duplicata restituat, in utilitates locorum, in quo-
rum fuerint soluta dispendium, fideliter convertenda.

Insere dans le Corpus fur. can., lib. V, tit. in, De simonia,
cap. 41.

CAN. 66.

Certains clercs exigent et extorquent de 1'argent pour les obseques, les
manages, etc., et opposent des empechements fictifs si on ne satisfait pas
leur cupidite. D'autre part, certains laics, pour des motifs heretiques,
mais sous pretexte de piete, se dispensent d'observer les coutumes
recommandables (1'habitude de faire un don volontaire a 1'occasion
d'une ceremonie ecclesiastique). On interdit les exactions, et on
maintient les louables coutumes. Les eveqiies devront veiller a ce que
les sacrements soient conferes gratuitement, tout en reprimant ceux qui
veulent malicieusement modifier les usages.

Ad apostolicam audientiam jrequenti relatione pervenit, quod
quidam clerici pro exequiis mortuorum, et benedictionibus nuben-
tium, et similibus, pecuniam exigunt et extorquent : et, si forte
cupiditati eorum non fuerit satisfactum, impedimenta fictitia frau-
dulenter opponunt. E contra vero quidam laid laudabilem con-
suetudinem erga sanctam Ecclesiam, pia devotione fidelium intro-
ductam, ex fermento hsereticse pravitatis nituntur injringere sub
prsetextu canonicee pietatis. Quapropter et pravas exactiones super
his fieri prohibemus, et pias consuetudines prsecipimus observari,
staluentes, ut libere conferantur ecclesiastica sacramenta, sed per
episcopum loci, veritate cognita, compescantur qui malitiose
nituntur laudabilem consuetudinem immutare.

Insere dans le Corpus fur. can., lib. V, tit. in, De simonia,
cap. 42.

CAN. 67.

Plus les chretiens s'abstiennent de 1'usure, plus les Juifs se livrent a
cette pratique coupable, si bien qu'en peu de temps les chretiens se trou-
vent completement ruines. A fin de proteger les chretiens, nous ordonnons
que, lorsqu'un juif aura moleste un chretien en exigeant des interets
excessifs, tous les autres chretiens devront s'abstenir de tout commerce
avec lui, jusqu'a ce qu'il ait fourni un dedommagement, et les chre-
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tiens y seront obliges, s'il le faut, par les censures ecclesiastiques. Les
princes ne devront pas pour ce motif en vouloir aux chretiens, ils
devront au contraire empecher les Juifs de se livrer ainsi a 1'usure. De
plus, les Juifs devront etre forces, par une menace analogue (de cesser
tout commerce avec eux),de donner satisfaction aux eglises en ce qui
concerne les dimes et les offrandes qui etaient auparavant payees pour les
maisons et les biens passes entre leurs mains.

Quanta amplius Christiana religio ab exactione compescitur
usurarum, tanto gravius super his Judseorum perfdia inolescit,
ita quod brevi tempore christianorum exhauriunt facultates. Vo-
lentes igitur in hac parte prospicere christianis, ne a Judseis imma-
niter aggraventur : synodali decreto statuimus, ut si de cetero quo-
cumque prsetextu Judsei a christianis graves et immoderatas usu-
ras extorserint, christianorum *eis participium subtrahatur, donee
de immoderato gravamine satisfecerint competenter. Christiani
quoque, si opus fuerit, per censuram ecclesiasticam, appellatione
postposita, compellantur ab eorum commerciis abstinere.

Principibus autem infungimus, ut propter hoc non sint chri-
stianis infesti, sed potius a tanto gravamine Judseos studeant
cohibere.

Ac eadem pcena Judseos decernimus compellendos ad satisfa-
ciendum ecclesiis pro decimis et oblationibus debitis, quas a chri-
stianis de domibus et possessionibus aliis percipere consueverant,
antequam ad Judseos quocumque titulo devenissent: ut sic Eccle-
sise conserventur indemnes.

Insere dans le Corpus fur. can., lib. V, tit. xix, De usuris,
cap. 18.

CAN. ^8.

Les Juifs et les Sarrasins devront porter des vetements differents de
ceux des chretiens, pour eviter les mariages ou relations entre chretiens
et eux. Dans quelques provinces, cette distinctign du vetement existe
deja; elle sera introduite partout.

Comme certains Juifs, pendant les jours de la Passion du Christ, se pro-
menent pompeusement pares, par derision pour les chretiens remplis de
tristesse, a 1'avenir il leur sera interdit de sortir pendant ces jours, f

In nonnullis provinciis a christianis Judseos seu Saracenos
habitus distinguit diversitas : sed in quibusdam sic qusedam ino-
levit confusio, ut nulla differentia discernantur. Unde contingit
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interdum, quod per errorem christiani Judseorum seu Saraceno-
rum, et Judevi seu Saraceni christianorum mulieribus commi-
sceanlur, Ne igitur tarn damnatse commixtionis excessus, per ve-
lamentum erroris hujusmodi, excusationis ulterius possint habere
diffugium; statuimus ut tales utriusque sexus, in omni christia-
norum provincia, et omni tempore, qualitate habitus publics ab
aliis populis distinguantur, cum etiam per Mosen hoc ipsum
legatur eis injunctum.

In diebus autem lamentationis, et Dominicse passionis, in pu-
blicum minime prodeant, eo quod nonnulli ex ipsis, talibus diebus
(sicut accepimus] ornatius non erubescunt incedere, ac christia-
nis, qui sacratissimse passionis memoriam exhibentes lamenta-
tionis signa prsetendunt, illudere non formidant.

Illud autem districtissime inhibemus, ne in contumeliam Re-
demptoris prosilire aliquatenus praesumant. Et quoniam illius
dissimulare non debemus opprobrium, qui probra nostra delevit:
prsecipimus prsesumptores hujusmodi per principes sssculares
condignse animadversionis adfectione compesci, ne crucifixum
pro nobis prtesumant aliquatenus blasphemare.

Insere dans le Corpus fur. can., lib. V, tit. vi, De Judseis,
cap. 15. En 581, un synode celebre a Toledo avait porte dans son
can. 14 une ordonnance analogue.

CAN. 69.

Les Juifs ne pourront exercer aucun emploi public leur conferant un
pouvoir sur des chretiens, ainsi que 1'a deja prescrit le concile de Tolede.
Celui qui leur aura confie un emploi de cette nature sera puni par le synode
provincial; quant au Juif qui aura ete investi de cet emploi, il sera exclu
de tout commerce avec les chretiens jusqu'a ce qu'il 1'ait resilie et qu'il
ait restitue a des chretiens pauvres tout ce qu'il aura acquis des chretiens
a Foccasion de cet emploi. Cette regie est valable pour les paiens.

Cum sit nimis absurdum, ut Christi blasphemus in christianos
rim polestatis exerceat, quod super hoc Toletanum concilium pro-
ride statuit, nos propter transgressorum audaciam in hoc capitulo
innovamus : prohibentes, ne Judsei officiis publicis prseferantur,
quoniam sub tali prastextu christianis plurimum sunt infesti.
Si quis autem officiujn eis tale commiserit, per provinciale con-
cilium (quod singulis prsecipimus annis celebrari] monitione
prssmissa, dislrictione qua convenit, compescatur. Officiali vero
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hujusmodi, tamdiu christianorum communio in commerciis el
aliis denegetur, donee in usus pauperum christianorum, secun-
dum providentiam dicecesani episcopi, convertatur quidquid fuerit
adeplus a christianis occasione officii sic suscepti : et officium
cum pudore dimittat, quod irreverenter assumpsit. Hoc idem ex-
tendimus ad paganos.

Insere dans le Corpus jur. can., lib. V, tit. vi, De Judseis,
cap. 16.

CAN. 70.

Les Juifs qui se feront baptiser devront abandonner tous leurs anciens
rites.

Quidam, sicut accepimus, qui ad sacri undam baptismatis
voluntarii accesserunt, veterem hominem omnino non exuunt, ut
novum perfectius induant : cum prioris ritus reliquias retinentes,
christianse religionis decorem tali commixtione confundant. Cum
autem scriplum sit: Maledictus homo qui terrarn duabus viis
ingreditur : et indui vestis non debeat lino lanaque contexta : sta-
tuimus ut tales per prselatos ecclesiarum ab observantia veteris
ritus omnimodo compescantur ut quos christianse religioni liberse
voluntatis arbitrium obtulit salutiferss coactionis necessitas in ejus
observatione conservet: cum minus malum existat viam Domini
non agnoscere quam post agnitam retroire.

Insere dans le Corpus jur. can., lib. V, tit. ix, De apostatis,
cap. 4.

Le decret du pape concernant une nouvelle croisade et approuve par
le concile, constitue le dernier document du concile de Latran.

Le ler juin de Fannee prochaine (1217), tous ceux qui ont pris la croix
et ont choisi la voie de mer devront se trouver en Sicile, ou nous-meme
(le pape) serons pour organiser 1'armee et la benir. A la meme date,
ceux qua ont choisi la voie de terre devront egalement se tenir prets; nous
leur adjoindrons un legat a latere. Les clercs de tout rang presents a
1'armee dee croises s'efforceront d'empecher, par leurs prieres et leurs
exhortations, que n'importe quel croise ne commette une action suscep-
tible d'offenser Dieu; ils s'empresseront de reconcilier les pecheurs avec Dieu.

Les clercs perceveront les revenus de leurs benefices pendant trois
ans, comme s'ils avaient continue a resider;ils pourront meme, si c'est
necessaire, mettre pendant ce temps leurs benefices en gage.

Les prelats ne se lasseront pas d'avertir tous ceux qui ont pris deja la
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croix et la prennent encore maintenant qu'ils doivent accomplir le vceu fait
au Seigneur, en les menagant meme, si c'est necessaire, de 1'excommunica-
tion et de 1'interdit. Ceux-la seuls qui auront un empechement niajeur
pourront voir leur vceu retarde ou commue en quelque autre CEuvre
meritoire.

Tous les patriarches, archeveques, etc., et tous ceux qui ont charge
d'ames devront precher la croisade a leurs sujets, et adjurer tous les rois,
princes, seigneurs, villes et bourgades pour que les personnes qui ne pour-
ront effectivement prendre part a la croisade se fassent suppleer par un
Bombre suffisant de soldats dont elles assureront la subsistance pendant
trois ans.

Participeront a 1'indulgence, non seulement ceux qui fourniront leurs
propres navires, mais aussi quiconque contribuera a la construction des
navires destines a la croisade; celui, au contraire, qui ne s'interessera pas
a cette osuvre, encourra la plus grave responsabilite.

Nous-meme, nous donnons pour la croisade tout ce que nous avons
[901] pu mettre de cote, a force d'economic, 30000 livres;en outre, un navire

pour les croises de Rome et des environs et 3 000 marcs d'argent qui nous
restent du produit des aumonesfournies par quelques fideles. Nous avons
remis le reste pour les besoins de la Terre Sainte entre les mains du pa-
triarche Albert de Jerusalem et des grands-maitres des Templiers et de
1'Hopital.

Tous les clercs, de quelque rang qu'ils soient, devront, pendant
trois ans, prelever la vingtieme partie de leurs revenus ecclesiasti-
ques pour les besoins de la Terre Sainte; sont seuls exceptes certains
ordres religieux et les clercs qui prendront personnellement part a 1'expe-
dition.

Nous-meme et les cardinaux nous offrirons la dixieme partie de nos
revenus.

Pendant leur absence, les croises seront exempts de toute taille et
redevance. Leurs personnes et leurs biens seront places sous la protection
du pape, des eveques et de protecteurs specialement designes, et ces
biens demeureront intacts tant qu'on n'aura pas appris leur mort avec
certitude ou jusqu'a leur retour de la croisade.

Si des croises se sont engages par serment a payer des interets, leurs
creanciers devront leur faire remise du serment et ne pas percevoir ces
interets; et cela, sous peine de restitution. Les Juifs seront obliges par
le bras seculier de remettre les interets. Ceux qui ne pourront acquitter
maintenant une dette contractee envers un juif seront exoneres de tout
interet pendant leur absence. De plus, les Juifs devront imputer sur le
capital, frais deduits, les revenus des gages a eux remis. Les prelats qui
auront montre peu de zele pour faire rendre justice aux croises ou a leur
famille seront severement punis.
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Comme il est arrive que des corsaires et des pirates ont pris et
pille les pelerins de Terre Sainte, soit a Taller, soit au retour, nous
excommunions tous ceux qui aident ces pirates et les protegent.

Personne ne devra faire commerce avec eux et les gouverneurs des villes
devront les empecher de commettre leurs crimes.

Nous excommunions egalement ces faux chretiens qui fournissent aux
Sarrasins, ennemis du Christ et du peuple chretien, des armes, du fer,
du bois destine a construire des navires, qui leur vendent des galeres
ou s'emploient a leur service; ces coupables verront leurs biens confis-
ques et eux-memes deviendront les esclaves de ceux qui les saisiront.
Cette sentence sera publiee tous les dimanches et jours de fetes dans tous
les ports de mer.

Pendant quatre ans, aucun chretien ne devra envoyer de navire dans les
pays d'-Orient occupes par les Sarrasins, afm que les infideles ne puissent
en tirer parti, et qu'au contraire les chretiens puissent avoir une reserve de
bateaux pour les transporter en Terre Sainte. t

Nous interdisons de nouveau pendant trois ans 1'usage des tournois qui
sont susceptibles de porter prejudice a la cause de la croix.

En outre, dans 1'interet de la Terre Sainte, tous les princes chretiens
devront conclure entre eux une paix de quatre ans; si c'est necessaire, les
eveques les y obligeront en les menagant de 1'excommunication.

Enfin nous accordons :
a) A. tous ceux qui prennent part a la croisade personnellement et a

leurs frais,
b) A tous ceux qui y prennent part personnellement, mais avec un se-

cours pecunier fourni par d'autres,
c) A ceux qui offrent une partie de leurs revenus pour la Terre

Sainte, la remise complete de leurs fautes (plenam suorum peccaminum
veniam indulgemus), pourvu toutefois qu'ils s'en repentent et s'en soient
confesses.

EXPEDITIO PRO RECUPERANDA TERRA SANCTA

Ad liberandam Terrain Sanctam de manibus impiorum ardenti
desiderio aspirantes, de prudentum virorum consilio, qui plene
noverant circumstantias temporum et locorum, sacro approbante
concilio, diffinimus : ut ita cruce signati se prseparent, quod in
kalendas junii sequentis post proximum, omnes qui disposue-
runt transire per mare, conveniant in regnum Siciliss : alii, sicut
oportuerit et decuerit, apud Brundusium, et alii apud Messanam,
et partes utrobique vicinas : ubi et nos personaliter, Domino an-
nuente, disposuimus tune adesse, quatenus nostro consilio et
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auxilio exercitus christianus salubriter ordinetur, cum benediction
divina et apostolica profecturus. Ad eumdem quoque terminum se
studeant prseparare qui proposuerunt per terram proficisci : signi-
ficaturi hoc interim nobis, ut eis ad consilium et auxilium legatum
idoneum de nostro latere concedamus. Sacerdotes autem, et alii de-
rid, qui fuerint in exercitu christiano, tarn subditi quam prselati,
orationi et exhortationi diligenter insistant : docentes eos verbo pari-
ter et exemplo ut timorem et amorem semper habeant divinum
ante oculos, ne quid dicant aut faciant quod divinam majestatem
offendat. Et si aliquando lapsi fuerint in peccatum, per veram
psenitentiam mox resurgant, gerentes humilitatem cordis et corpo-
ris, et tarn in victu, quam in vesiitu mediocritatem servantes,
dissensiones et semulationes omnino vitando, rancore ac livore
a se penitus relegatis : ut sic spiritalibus et materialibus armis
muniti, adversus hostes fidei securius prselientur; non de sua prse-
sumentes potentia, sed de divina virtute sperantes.

Ipsis autem clericis indulgemus, ut beneficia sua Integra per-
cipiant per triennium, ac si essent in ecclesiis residentesj et, si ne-
cesse fuerit, ea per idem tempus pignori valeant obligare.

Ne igitur hoc sanctum propositum impediri vel retardari con-
tingat, universis ecclesiarum prselatis districte prsecipimus, ut sin-
guli per loca sua illos qui signum crucis disposuerunt resumere
ac tarn ipsos, quam alios crucesignatos, et quos adhuc signare
contigerit, ad reddendum vota sua Domino diligenter moneant et
inducant, et, si necesse fuerit, per excommunicationis in
personas, et interdicti sententias in terras eorum, omni tergiver-
salione cessante compellant : illis dumtaxat exceptis, quibus tale
impedimentum occurrerit, propter quod, secundum Sedis apo-
stolicse providentiam, votum eorum commutari debeat merito vel
differri.

Ad hsec, ne quid in negotio Jesu Christi de contingentibus omit-
tatur : volumus et mandamus ut patriarchs, archiepiscopi, episcopi,
abbates, et alii qui curam obtinent animarum studiose proponant
sibi commissis verbum crucis, obsecrantes per Patrem, et Filium,
et Spiritum Sanctum, unum solum verum seternum Deum, reges,
duces, principes, marchiones, comites et barones, aliosque magna-
tes, necnon communiones civitatum, villarum, oppidorum, ut qui
personaliter non accesserint insubsidium TerraeSanctse, competentem
conferant numerum bellatorum,cum expensis ad triennium necessariis
secundum proprias facultates, in remissionem peccatorum suorum
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prout in generalibus litteris est expressum, et ad majorem caute-
lam etiam inferius exprimetur.

Hujus remissionis volumus esse participes, non solum eos qui
naves proprias exhibebunt, sed etiam illos qui propter hoc opus
naves studuerint fabricare. Renuentibus autem, si qui forte tarn
ingrati fuerint Domino Deo nostro, ex parte apostolica firmiter
protestentur, ut sciant se super hoc nobis in novissimo districti
examinis die coram tremendo judice responsuros : prius tamen
consider antes, qua conscientia, quave securitate comparere pote-
runt coram unigenito Dei Filio Jesu Christo, cui omnia Pater
dedit in manus, si ei pro peccatoribus crucifixo servire renuerint
in hoc negotio quasi proprie sibi proprio, cujus munere vivunt,
cujus beneficio sustentantur, quinetiam cufus sanguine sunt re-
dempti.

Ne vero in humeros hominum onera gravia et importabilia im-
ponere videamur, qusR digito nostro movere nolimus, similes illis
qui dicunt utique, sed non faciunt : ecce nos de his, quse ultra ne-
cessaria, et moderatas expensas potuimus reservare, triginta millia
librarum in hoc opus concedimus et donamus : prseter navigium,
quod crucesignatis de Urbe, atque vicinis partibus conferimus :
assignaturi nihilo minus ad hoc ipsum tria millia marcarum ar-
genti, qusR apud nos de quorumdam fidelium eleemosynis renian-
serunt : aliis in necessitates et utilitates prsedictse terrse, per manus
felicis memorise Alberici Hierosolymitani patriarchse, ac magi-
strorum Templi et Hospitalis fideliter distributis.

Cupientes autem olios ecclesiarum prselatos, nee non clericos
universos, et in merito et in prsemio habere participes et consortes :
ex communi concilii approbatione statuimus, ut omnes omnino
clerici, tarn subditi, quam prselati, vigesimam partem ecclesiastico-
rurn proventuum usque ad triennium conferant in subsidium
Terras Sanctse, per manus eorum qui ad hoc apostolica fuerint
providentia ordinati : quibusdam dumtaxat religiosis exceptis, ab
hac prsetaxatione merito eximendis, et illis similiter qui assumpto
vel assumendo crucis signaculo sunt personaliter profecturi.

Nos autem, et fratres nostri sanctse romanse Ecclesise cardina-
les, plenarie decimam persolvemus : sciantque se omnes ad hoc
fideliter observandum per excommunicationis sententiam obligatos :
ita quod illi, qui super hoc fraudem scienter commiserint, senten-
tiam excommunicationis incurrant.

Sane quia justa fudicio} cselestis imperatoris obsequiis inhse-
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rentes speciali decet prserogativa gaudere, cum tempus profici-
scendi annum excedat in modico, crucesignati, a collectis, vel a talliis,
aliisque gravaminibus sint immunes, quorum personas et bona,
post crucem assumptam, sub beati Petri et nostra protectione
suscepimus : statuentes, ut sub archiepiscoporum, episcoporum,
ac omnium prselatorum Ecclesise defensione consistant : propriis
nihilo minus protectoribus ad hoc specialiter deputandis, ita ut,
donee de ipsorum obitu vel reditu certissime cognoscatur, Integra
maneant et quieta : et si quisquam contra prsesumpserit, per cen-
suram ecclesiasticam compescatur.

Si qui vero proficiscentium illuc ad prsestandas usuras furamento
tenentur adstricti : creditores eorum, ut remittant eis prsestitum
juramentum, et ab usurarum exactione desistant, eadem prsecipi-
mus districtione compelli. Quod si quisquam creditorum eos ad
solutionem coegerit usurarum : eum ad restitutionem earum simili
cogi animadversione mandamus.

Judseos vero ad remittendas usuras per ssecularem compelli
prsecipimus potestatem : et donee illas remiserint, ab universis
Christi fidelibus per excommunicationis sententiam eis omnino
communio denegetur. His autem, qui Judseis debita solvere ne-
queunt in prsesenti, sic principes sseculares utili dilatione provi-
deantj quod post iter arreptum, u&quequo de ipsorum obitu vel
reditu certissime cognoscatur, usurarum incommoda non incurrant;
compulsis Judseis proventus pignorum, quos interim ipsi per-
ceperint, in sortem, expensis deductis necessariis, computare :
cum hufusmodi beneficium non multum videatur habere dispen-
dii, quod solutionem sic prorogat, quod debitum non absorbet.
Porro ecclesiarum prselati, qui in exhibenda justitia crucesignatis
et eorum familiis negligentes extiterint, sciant se graviter puniendos.

Ceterum quia cursarii et piratse nimium impediunt subsidium
Terras Sanctse, capiendo et exspoliando transeuntes ad illam, et re-
deuntes ab ipsa : nos speciales adjutores et fautores eorum excom-
municationis vinculo innodamus, sub interminatione anathema-
tis inhibentes, ne quis cum eis scienter communicet aliquo venditionis
vel emptionis contractu : et infungentes rectoribus civitatum et
locorum suorum, ut eos ab hac iniquitate revocent et compescant :
alioquin, quia nolle perturbare perversos, nihil aliud est quam
fovere, nee caret scrupulo societatis occultse, qui manifesto faci-
nore desinit obviare : in personas et terras eorum per ecclesiarum
prselatos severitatem ecclesiasticam volumus et prsecipimus exerceri.

C O N G I L E S — V - 8 8
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Excommunicamus prssterea et anathematizamus illos falsos et
impios christianos, qui contra ipsum Christum et populum chri-
stianum Saracenis arma, ferrum et lignamina deferunt galearum :
eos etiam qui galeas eis vendunt, vel naves, quique in piraticis
Saracenorum navibus curam gubernationis exercent, vel in machi-
nis aut quibuslibet aliis aliquod eis impendunt consilium vel au-
xilium, in dispendium Terras, Sanctss, ipsarum rerum suarum
privatione mulctari, et capientium servos fore censemus. Prseci-
pientes ut per omnes urbes maritimas, diebus dominicis et festivis
hujusmodi sententia innovetur, et talibus gremium non aperiatur
Ecclesise, nisi totum, quod ex substantia tarn damnata perceperint,
et tantumdem de sua, in subsidium prsedictse terrse transmiserunt:
ut sequo judicio, in quo deliquerint, puniantur. Quod si forte sol-
vendo non fuerint, alias sic reatus talium castigetur, quod in pcena
ipsorum aliis interdicatur audacia similia prsesumendi.

Prohibemus insuper omnibus christianis, et sub anathemate
interdicimus, ne in terras Saracenorum, qui partes orientales in-
habitant, usque ad quadriennium transmittant aut transeant
naves suas: ut per hoc volentibus transfretare in subsidium Terrse,
Sanctse major navigii copia prseparetur, et Saracenis prsedictis
subtrahatur auxilium, quod eis consuevit ex hoc non modicum pro-
venire,

Licet autem torneamenta sint in diversis conciliis sub certa.
pcena generaliter interdicta : quia tamen hoc tempore, crucis nego-
tium per ea plurimum impeditur, nos ilia sub pcena excommuni-
cationis firmiter prohibemus usque ad triennium exerceri.

Quia vero ad hoc negotium exequendum est permaxime necessa-
rium ut principes populi christiani ad invicem pacem observent :
sancta universali synodo suadente statuimus, ut saltern per quadrien-
nium in toto orbe christiano servetur pax generaliter, ita quod
per ecclesiarum prselatos, discordantes reducantur ad plenam pa-
cem aut firmam treugam inviolabiliter observandam: et qui acquie-
scere forte contempserint, per excommunicationem in personas,
et interdum in terras arctissime compellantur : nisi tanta fuerit
injuriarum malitia, quod ipsi tali non debeant pace gaudere.
Quod si forte censuram ecclesiasticam vilipenderint, poterunt
non immerito formidare, ne per authoritatem Ecclesise, circa eos,
tanquam perturbatores negotii crucifixi, seecularis potentia indu-
catur,

Nos igitur omnipotentis Dei misericordia, et beatorum aposto-
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lorum Petri et Pauli authoritate confisi, ex ilia, quam nobis, licet
indignis, Deus ligandi atque solvendi contulit, polestate, omnibus
qui laborem propriis personis subierint et expensis, plenam
suorum peccaminum, de quibus veraciter fuerint corde contriti
et ore confessi, veniam indulgemus, et in retributione justorum
salutis seternse pollicemur augmentum. Eis autem qui non in per-
sonis propriis illuc accesserint, sed in suis dumtaxat expensis juxta
facultatem et qualitatem suam viros idoneos destinarint; et illis
similiter, qui licet in alienis expensis, in propriis tamen personis
accesserint, plenam suorum concedimus veniam peccatorum. Hu-
jus quoque remissionis volumus et concedimus esse participes,
juxta qualitatem subsidii, et devotionis affectum, omnes qui ad
subventionem ipsius terras de bonis suis congrue ministrabunt,
aut consilium et auxilium impenderint opportunum. Omnibus
etiam pie proficiscentibus in hoc opere in communi universalis
synodus omnium beneficiorum suorum suffragium impartitur,
ut eis digne proficiat ad salutem. Amen.

Nous avons vu x qu'on avait reserve au concile de Latran le
reglement defmitif de la question des biens enleves, durant la
guerre des albigeois, aux comtes de Toulouse, de Foix, etc.; aussi
un grand nombre de seigneurs, Raymond VI, comte de Toulouse,
avec son fils, les comtes de Foix, de Comminges se rendirent-ils
au concile, pour demander la restitution de ces biens. De son
cote, le comte Simon de Montfort confia ses interets a son frere
Gui et a d'autres delegues. Le comte de Toulouse et ses amis,
admis dans 1'assemblee (ce n'etait pas une session solennelle),
vinrent s'agenouiller devant le pape, qui les releva avec bien-
veillance. Us se plaignirent alors de ce que Simon de Montfort
ne voulait pas leur rendre leurs biens, quoique le Saint-Siege
les eut declares absous. Plusieurs cardinaux et prelats prirent
parti pouT le comte de Toulouse, tandis que Foulques, arche-
veque de Toulouse, fidele a sa vieille inimitie, representa le
comte comme le protecteur obstine des heretiques et formula
la meme accusation contre le comte de Foix. Mais on lui repro-
cha a son tour sa haine passionnee et on le chargea fortement,
ainsi que le legat et le comte de Montfort : dans ce sens parle-
rent surtout le chanoine-chantre de Lyon et 1'archeveque de
Narbonne, bien que celui-ci en eut fait tout autant a 1'epoque

1. Voir § 645.
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de sa legation. Toutes ces discussions firent impression sur
Innocent III, et ses interruptions montrent sa crainte qu'on eut
ete injuste a 1'egard des plaignants. Les prelats du Midi decla- [903]
rerent energiquement que, si 1'on restituait ces biens a leurs
anciens possesseurs, tous les resultats obtenus seraient perdus
et il serait impossible de venir a bout de 1'heresie. Pour ces
raisons, la majorite du concile prit les decisions suivantes :

a) Le comte Raymond de Toulouse sera a tout jamais depouille
de toutes ses possessions; il s'exilera, fera penitence et, tant qu'il
restera pleinement soumis, touchera sur les revenus de ses biens
confisques une somme annuelle de 400 marcs.

b) Sa femme, sceur du feu roi d'Aragon, universellement esti-
mee, conservera en paix sa dot integrale, mais, conformement
aux ordres de FEglise, elle devra veiller a ne pas laisser trou-
bler la paix et la foi. Si elle le desire, elle peut echanger ses
possessions contre une compensation.

c) Tout ce qui a ete conquis par les croises, y compris Tou-
louse et Montauban, reviendra au comte de Montfort, qui
recevra ces biens en fief de la main de ceux qui ont le droit
de les donner.

d) Toutes les autres possessions du comte Raymond (celles
de Provence), non conquises par les croises, seront, conforme-
ment aux ordres de 1'Eglise, administrees par des vicaires
et rendues plus tard en totalite ou en partie au fils unique du
comte de Toulouse, si, parvenu a 1'age d'homme, il s'en montre
digne 1.

1. Coleti, Concilia, t. xm, col. 1009; Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 79;
Mansi, op. cit., t. xxn, col. 1069; Hurter, op. cit., t. n, p. 567; C. Schmidt, op.
cit., t. i, p. 262. Les benedictins, dom De Vic et dona Vaissete, auteurs de I'His-
toire generate de Languedoc, t. m, p. 285, apprecient avec severite ce decret
dont 1'audace depassait peut-etre tout ce que Gregoire VII avait jamais ose
imaginer. Ce n'etait plus une deposition comme pour Otton IV et le retrait
du titre imperial, c'etait la confiscation d'un £tat herite par droit patrimonial,
son depecement, son transfert, la consecration du droit de conquete, sous pre-
texte de servir et de glorifier 1'figlise de Dieu. « C'est ainsi, disent les benedic-
tins, que Raymond fut depouille de tous ses fitats, sans que les liens du sang qui
1'attachaient a presque tous les souverains de 1'Europe fussent capables de le
mettre a 1'abri des entreprises de ceux qui en voulaient plus a ses domaines qu'a
sa croyance. » Innocent III a assume, en rendant ce decret, une responsabilite
historique si grave qu'on ne peut que s'etonner de voir un pape intelligent, ins-
truit, inaugurer une politique a ce point discutable. (H. L.)
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A l'egard des comtes de Foix et de Comminges, Innocent pres-
crivit a ses legats un minutieux examen, a la suite duquel le comte
de Foixrecouvra ses chateauxsous Honorius III. On prit proba-
blement une mesure analogue au sujet du comte de Comminges l.

Foulques, archeveque de Toulouse, emmena avec lui a Rome,
au concile de Latran, saint Dominique, qui avait preche avec le
plus grand succes dans son diocese et avait institue a Toulouse
une sorte de couvent de precheurs. Foulques et Dominique
voulaient presenter au pape le projet d'un ordre de precheurs.
Le pape, se conformant au canon 13 du concile de Latran,
prescrivit d'adopter 1'une des regies existantes; c'est pourquoi

[904] saint Dominique et ses amis choisirent la regie de saint Augus-
tin, avec les additions de saint Norbert. On raconte que, vers
cette meme epoque, saint Francois d'Assise vint aussi a Rome
pour obtenir du pape la confirmation de son ordre. Si le fait
est vrai, saint Frangois a du recevoir une reponse analogue a
celle qu'avait rec,ue saint Dominique. Dans ce meme concile
de Latran, Innocent III retablit Fordre des Porte-Croix, qui
s'etait naguere eteint; ses membres, qui portaient habituellement
une croix a la main, s'occupaient de soigner les malades et de
rechereher les voyageurs errants ou egares 2.

Le concile de Latran regla aussi la situation ecclesiastique de
1'ile de Chypre. Depuis son occupation par Ricbard Cceur de
Lion en 1191, cette ile avait eu differents souverains, en der-
nier lieu des membres de la famille de Lusignan, anciens rois
de Jerusalem. A 1'epoque du concile, Hugues Ier, de la famille
de Lusignan, etait roi de Chypre. Occupe a faire la guerre aux
Turcs, il envoya au concile la reine Alisia. Sur son desir, le
concile de Latran transfera 1'archeveche de Salamine a Nicosie,
residence de la cour, et on nomma a ce siege un archeveque
latin. On crea en outre, dans 1'ile, trois eveches latins, tandis que
les eveches grecs furent reduits de quatorze a quatre, parce que
plusieurs des anciennes villes episcopales grecques tombaient
en ruines3. On s'occupa d'ameliorer la situation religieuse des

1. Hurter, op. cit., t. u, p. 660; C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 265.
2. Coleti, Concilia, t. xm, col. 1026; Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 83;

Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 1077.
3. Coleti, Concilia, t. xiu, col. 1025; Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 83;

Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 1076, 1084; Wiltsch, Kirchl. Georg.
und Statistik, t. n, p. 119.
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maronites, dont le patriarche Jeremie assistait au concile. A
l'egard de 1'Allemagne, on confirma la fondation de 1'eveche
de Chiemsee, par fiberhard, archeveque de Salzbourg. L'election
de Walther a 1'eveche de Bale fut cassee, sur les reclamations de
plusieurs chanoines, et on regla diverses questions 1. L'une des
plus epineuses fut celle du mariage de Burchard d'Avesnes,
qui, etant sous-diacre, avait cache sa condition ecclesiastique
et epouse Marguerite, princesse de Flandre. Mais Jeanne, sosur
de Marguerite, ayant attaque ce mariage, il fut declare nul
par le concile de Latran, et Burchard fut excommunie. II
resista cependant jusqu'en 1223, mais tous ses efforts pour [905]
faire admettre par Rome son mariage demeurerent inutiles2.
Les prelats frangais formulerent de nombreuses plaintes centre
le cardinal-legat Robert de Courcon;ce dernier se trouva dans
le plus grand embarras, et le pape ne put le sauver qu'en deman-
dant aux eveques frangais de lui pardonner ses fautes 3.
Enfm, on proposa de frapper toutes les provinces chretiennes
d'un impot au profit de Rome; mais, sur le desir du pape, ce projet
ne fut pas pris en consideration 4.

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 1086; Wiltsch, op. cit., t. n, p. 88?

89; Hurter, op. cit., t. n, p. 651; la fondation d'un eveche a Chiemsee avait ete
autorisee par Frederic II. Huillard-Breholles, Hist. dipl. Fredericill, t. i, part. 1,
p. 256; part. 2, p. 366; Hansiz, Germania sacra, t. n, p. 322.

2. Innocent III, Epist., Appendix ad lib. XIV, P. L., t. ccxvi, col. 529 sq.;
Hurter, t. n, p. 654 sq.; Scholten, Gesch. Ludwigs IX, des Heiligen, Miinster,
1850, t. i, p. 236 sq.

3. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 954.
4. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 1086. Mathieu de Paris, dont on

connait 1'esprit prevenu contre Rome, rapporte ces faits en leur donnant une
tournure des plus malicieuses. D'apres lui,le pape n'aurait donne aux prelats
1'autorisation de rentrer dans leurs dioceses que moyennant une certaine somme
d'argent exigee a titre de subvention, et que ces prelats eussent ete dans 1'obli-
gation d'emprunter aux negociants remains, a des conditions tres onereuses, en
meme temps qu'il aurait aussi fallu emprunter 1'argent necessaire a leur voyage.
Cf, aussi Winkelmann, Otto IV, t. n, p. 424, note 1. Winkelmann exprime
aussi 1'opinion que ces prelats rapportaient avec eux une sorte_ de protocole
du concile dont il trouve les traces dans les nombreux recits a peu pres identi-
ques d^s auteurs contemporains. Cf. sa Gesch. Kaiser Friedrichs II, Berlin,
1863, t. i, p. 105, et Otto IV, t. n, p. 513.
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648. Derniers conciles sous Innocent HI. — Sa mort.

On tint sans doute un grand nombre de synodes provinciaux
pour faire executer les decisions du concile de Latran; mais
nous n'en connaissons qu'un tres petit nombre; ainsi un synode
espagnol (incerto loco), un synode tenu a Salzbourg par 1'arche-
veque fiberhard, peu apres son retour de Rome; un synode de
trois jours, a Genes, sous la presidence de 1'archeveque Otton.
Plusieurs personnes y prirent la croix 1.

[906] Un synode celebre a Aquilee, sous le patriarche Wolfger, du-
rant le careme de 1216, releva de 1'excommunication le comte
de Goritz, qui avait ete excommunie pour avoir ravage Fara,
pres de Goritz 2.

Pierre, archeveque de Sens, reunit un synode a Melun 3. A.
la nouvelle que Louis, prince royal de France, voulait tenter une
descente en Angleterre, pour enlever ce royaume a Jean sans
Terre, le pape Innocent avait manifesto son vif mecontente-
ment, Jean etant vassal de Rome et croise. Le pape se refusait
a croire que le roi de France Philippe-Auguste .n'eut pas ap-
prouve cette expedition; non content d'excommunier le jeune
prince, il ecrivit plusieurs lettres au clerge de France pour
menacer aussi d'excommunication Philippe-Auguste. Le synode
de Melun (1216) soutint que le roi etait hors de cause. On lui
doit aussi sept canons pour la reforme des monasteres. L'arche-

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 1086, 1103; Dalham, Cone.
Stilish., p. 94. Ce cqncile de Salzbourg est certainement celui dont Honorius III
confirma les decisions le 14 decembre 1217. Ces decisions portent que les abbes
qui installent des pre"tres charges du soin des ames dans les paroisses incorpo-
rees a leurs monasteres doivent presenter ces pretres aux eveques du diocese
dont ils dependent; ces pretres doivent se soumettre aux eveques pour tout ce
qui regarde le soin des ames, tandis qu'ils doivent rendre compte au monastere
pour ce qui touche au temporel. Cf. aussi plus haut le can. 61 du concile de
Latran, p. 1380. Meiller, Regeslen der Salzburger Erzbischofe, n. 195; Binterim,
Deutsche Condi., t. iv, p. 442.

2. Coleti, Concilia, t. xm, col. 1031; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxii, col.
1086.

3. Labbe, Concilia, t. xi, col. 240-241; Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 85;
Coleti, Concilia, t. xm, col. 1031; Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 865;
Cone, ampliss. coll., t. XXH, col. 1088.
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veque de Tyr, envoye par Innocent, s'employa beaucoup dans
cette assemblee pour la cause de la Terre Sainte. Simon, eveque
de Meath, tint, dans la cathedrale SS. Pelri et Pauli novae villas
juxta Athrumiam, un concile qui porta douze canons concernant
les delimitations de pouvoirs, les droits et les devoirs des chor-
evpques et 1'installation des archipretres; on y prit pour base
le concile de 11521. Le 16 juillet 1216, le pape mourut a Pe-
rouse; il se rendait dans la Haute-Italie pour voir les choses
par lui-meme, organiser une grande croisade et aplanir par sa
presence certaines difficultes et en particulier un differend
entre Pise et Genes 2. II fut alors saisi par la fievre; 1'ignorance
des medecins et 1'abus des oranges qu'il aimait avec passion lui
valurent une attaque de paralysie, qui 1'enleva subitement
dans la cinquante-sixieme annee de son age et la dix-neuvieme
de son pontificat 3.

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 1101.
2. Peu de temps auparavant, il avait aussi envoye a Paris le cardinal-legat

Gualo pour detourner le prince francais Louis d'entreprendre une expedition
centre le jeune roi d'Angleterre Henri (cruce signalum). Rohricht, Beitrdge zur
Geschichle der Kreuzziige, in-8, Berlin, 1874, t. i, p. 57. Cf. Potthast, Regesta,
n. 5299 et 5300.

3. Hurter, op. cit., t. n, p. 690; Potthast, Regesta, p. 460. L'histoire politi-
que et la « transfiguration » posthume d'Innocent sont un des spectacles les
plus instructifs pour 1'historien. Daunou, peu suspect de faire aux papes la part
trop belle, declarait que, « parmi trois cents papes ou antipapes dont 1'histoire
nous offre les noms,nous n'en connaissons pas de plus imposant qu'Innocentlll,»
et ce jugement doit s'expliquer, croyons-nous, par ce fait que, trouvant le nom
de ce pape mele a tous les evenements qui ont agite la chretiente, la plupart
des historiens ont ete amenes, suivant la remarque de M. F. Rocquain, a donner
a la figure d'Innocent III des proportions au-dessus de la verite. On le voit,
en eifet, intervenir dans le gouvernement des Etats presque au meme degre
que dans 1'administration de 1'Eglise, et Faction de ce pape sur ses contempo-
rains semble, a certains egards, avoir ete plus considerable qu'en son temps
ne 1'avait ete celle de Gregoire VII. A y regarder de plus pres et au dela des
apparences, on voit tres vite que cette posture d'autocrator n'a aucune solidite
et tres peu de realite. Innocent III, juriste avise et erudit, voulait faire ce qu'on
n'appelait pas encore de son temps de la politique mondiale et ne montra guere,
au cours de son long pontificat, qu'une mediocrite politique toujours egale.
Non seulement il n'a pas compris que la centralisation administrative a outrance
entrainait a tous les degres de la hierarchie, exoneres pour autant de leur respon-
sabilite, une deperdition de spontaneite, de capacite et d'activite; non seulement
il a pense faire merveille en organisant une sorte d'hypertrophie bureaucratique>
mais encore il a cru que le prestige officiel du pape ainsi magnifie lui permettait
d'intervenir et de decider a son gre en Europe. II eut de rudes mecomptes qu'il
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faut, sans trop hesiter, mettre sur le compte de son inintelligence des evenements
Dans 1'empire, nous 1'avons vu engoue d'Otton de Brunswick pour des raisons
sans valeur, mettre au service de son protege un immense prestige moral, une
autorite disciplinaire considerable, des fonds et des ressources de toute sorte. Au
contraire, Philippe de Souabe, 1'empereur elu et vraiment national, ne recueille
qu'excommunications, menaces et paroles facheuses. La lutte dure huit annees
le pape s'obstine, les partis font de meme et, malgre le secours du pape, Otton
ne triomphe que grace a la mort de son rival. Aussitot le protege se decouvre ce
qu'il a toujours etc, ce que Philippe-Auguste n'a pu manquer de voir et
de dire ; il attaque le pape, qui se lamente et excommunie. Dans tout ce
conflit, le pape se laisse conduire uniquement ou du moins principalement par
le souci des interets du Siege apostolique. II n'a pas tous les torts, puisque 1'em-
pereur doit etre le defenseur de ce Siege, mais en outre 1'empereur est chef de
l'Allemagne,ce dont Innocent III ne se preoccupe guere; puisque les princes alle-
mands ont en majorite elu Philippe, c'est a eux de savoir s'ils en veulent a titre
electif ou hereditaire.Ainsi, d'une question nationale, Innocent fait une question
personnelle et, ce faisant, sa sympathie pour Otton redouble de la confiance qu'il
a en un prince qui, selon lui, protegera 1'Eglise, s'accordera avec le pape et rea-
jisera 1'union idyllique du sacerdoce et de 1'empire. II se trompe, c'est son affaire
et c'est son droit, a la rigueur, quoique son erreur atteigne le droit electoral des
princes et compromette la paix.Mais en definitive,Otton n'a pasrecueilli grand'-
chose de cette perseverante protection et le pape a montre a nu son peu de sens
politique et son manque de clairvoyance.

Des qu'il se trouve en face de Philippe-Auguste, Innocent III n'est plus de
taille a lutter. Tout ce qu'il tente en faveur d'Ingeburge est peine perdue. Le
jour ou il plaira au roi de France de reprendre sa femme, il le fera de son gre, et
jusque-la ni remontrances, ni conciles, ni bulles ne viendront a bout de le forcer.
Ingeburge etait d'autant plus touchante qu'on n'avait aucune faute a lui repro-
cher qu'un soi-disant sortilege; sa cause etait d'autant meilleure que le mariage,
selon elle, avait etc consomme. Malgre cela, malgre des enquetes, des contre-
enquetes, des distinctions et des subtilites, malgre cette mesure si grave et si
discutable de 1'interdit jete sur un royaume chretien afin de chatier dans les
fideles 1'obstination de leur maitre, malgre tout cela, nouvel echec pour le pape.
Et dans une cause si juste, cette impuissance d'Innocent III semble inexpli"
cable, si 1'on n'admet que, malgre le grand prestige apparent, plus decoratif que
reel, la papaute s'est singulierement affaiblie et le pape ne commande pas et
n'intervient pas comme on pourrait le croire dans les affaires des Etats etran-
gers. Les lettres pontificales a Philippe-Auguste sont affectueuses, pressantes,
jamais cassantes. Ce qui est tres remarquable, c'est 1'apprehension d'un echec
et de ses resultats. Ce sera, dit-il, la confusion du ridicule. Apres avoir tout
mis en ceuvre, obtenir rien ou si peu. La montagne accouchait d'une souris.
La citation est du pape Innocent. Et celui-ci, qui ne peut mettre d'accord un
menage, voudrait regler les querelles des rois. Halte ! Philippe-Auguste le pre-
vient :« En ce qui concerne mes rapports avec mes vassaux, je ne suis point
oblige d'obeir aux ordres du Saint-Siege ni ne releve de son jugement, et vous
n'avez rien a voir, quant a vous, dans une affaire qui se passe entrerois.» Inno-
cent III, Epist., 1. VI, n. 163. Les legistes de Philippe le Bel n'auront qu'a
mettre 1'axiome en forme, mais ils ne feront qu'affirmer un principe pose.Des le
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temps d'Innocent III, la papaute est invitee a demeurer chez elle et a ne plus
sortir de sa sphere d'action spirituelle.La notion de 1'Eglise et de 1'Etat, encore
un peu brumeuse et comme attenuee, s'insinue neanmoins; elle se precise lente-
ment.Pape et rois n'ont plus le meme point de vue, surtout plus le meme champ
d'action. Les pouvoirs different, les idees aussi, et cette scission va s'accuser dans
1'affaire de la Terre Sainte.

Le projet de croisade est un de ceux qu'Innocent caressa avec le plus d'ob-
stination (cf. L. Brehier, L' l&glise et I'Orient au moyen age. Les croisades, 1907,
p. 144-181; Innocent III et les principes de sa politique orientale); ce fut I'occa-
sion d'un nouvel echec. Echec d'autant plus douloureux que cette expedition
d'Orient tenait a cceur plus profondement. Pendant les cinq premieres annees
de son pontificat,le pape ne neglige rien pour reussir et croit a tout instant passer
du projet a 1'execution. S'il cherche a remettre la paix en Europe, c'est en previ-
sion du depart des princes pour la croisade. Celle-ci se met en branle et devie
completement du but entrevu et proclame par le promoteur de 1'entreprise,
II devait aller de deceptions en surprises. Apres 1'arret a Constantinople, la crea-
tion d'un empire latin dans cette ville, la captivite de 1'empereur Baudouin,
autant d'evenements, autant de mecomptes. Ne sachant plus comment faire
revivre ce projet deflore, use, dont plus personne ne voulait, il convoqua le
concile de Latran et mourut sans voir la croisade, qui ne se fit jamais.

La croisade des albigeois se termina assurement par la destruction des here-
tiques, mais il est malaise d'y voir autre chose que 1'avantage de Simon de
Montfort. Ici encore le pape fut dupe. II lanc.ait sur les heretiques des hommes
qui s'inquietaient tres peu de la religion et beaucoup de leur fortune. La seve-
rite de la repression, sans etre directement imputable au pape, reste neanmoins
une facheuse note pour son pontificat.

Si, pour etre un grand politique, il suffisait d'avoir vecu un siecle en arriere
de son temps, Innocent III aurait droit incontestablement a ce titre. Ce n'est
pas qu'il fut precisement un conservateur, car il exigeait plus qu'on n'avait
jamais fait avant lui, se montrait audacieux dans son omnipotence verbale
pour devenir timide dans sa conduite pratique. Si les formules et les protocoles
ne sont pas plus etsontmeme moins que des mots, il n'a recueilli que ce vent
et il s'en est rassasie. Le reel, le solide, lui a ete moins a cceur que la sonorite
majestueuse des declarations. En politique, son pontificat a marque une apogee,
a condition que, par apogee, on entende le point d'arret au dela duquel commence
la decadence; en administration, ce meme pontificat a marque 1'exasperation
d'un systeme, la centralisation, dont il a inaugure et hierarchise le cote excessif;
en gouvernement, il a introduit, malgre sa clemence et sa douceur personnelles,
une innovation destinee a procurer des success redoutables, la guerre civile
entre Chretiens, car, si les cathares etaient a peine chretiens, du moins 1'avaient-
ils ete et la plupart d'entre eux avaient-ils encore le sceau du bapteme. La de-
vastation duLanguedoc et lesac de Constantinople, non condamnes,non approu-
ves par le pape,demeurent neanmoins le resultat de ses excitations belliqueuses.
C'est une grave et solennelle epreuve pour un chef de 1'Eglise de s'engager en
dehors des voies spirituelles de sa charge pour se jeter parmi les pieges et les
perils de la politique profane. Aventure redoutable que bien peu ont affrontee
avec succes et presque aucun avec profit pour les interets de la foi, autant du
moins qu'on en peut juger parTequilibre des progres et des mines. Le long poji-
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tificat d'Innocent III (8 Janvier 1198-16 juillet 1216) est communement regarde
comme un des plus glorieux de 1'histoire de 1'Eglise; il serait plus exact de n'y
voir qu'un des plus significatifs. L'apogee du pouvoir theocratique ne durera
qu'un instant et aussitot la decadence va commencer et se precipiter. Ce ponti-
ficat, de 1'activite duquel temoignent pres de 6000 lettres, a-t-il ete aussi bien-
faisant qu'actif? II est fort possible que les intentions soient pures, mais les actes
sont souvent entaches de conditions regrettables. Le personnage d'Innocent III,
il est vrai, n'est pas responsable moralement de tout ce qui s'est fait sous son
nom, mais il en est historiquement responsable. Si le pape reconnait que bon
nombre de lettres sont expedites par sa chancellerie sans qu'il en eut connais-
sance, si d'autres sont envoyees a leurs destinataires apres une lecture sommaire
et grace a une approbation peu attentive, ce ne sont guere, on en conviendra,
des excuses a faire valoir. Que le pape se soit reserve les reponses a faire a Phi_
lippe-Auguste dans 1'affaire d'Ingeburge, a OttonlV danslecas de sa deposition,
on en peut a peine douter, et le contraire temoignerait d'une incurie dont per-
sonne ne songera a accuser le pape. Mais il n'y a pas que ces lettres si graves,
il y a nombre de pieces d'une importance qui ne senible moins grande que parce
qu'elles auront un retentissement moins immediat. Ce sont ces pieces qui sont
abandonnees au savoir-faire et au bon esprit des cardinaux, des scribes et no-
taires de chancellerie; les plus humbles ont la perspective de mettre la main,
plus ou moins subrepticement, dans les affaires de 1'Eglise, eton ne peut alors
se defendre de constater que cette majestueuse machine pontificale est surtout
un vaste engrenage administratif. Le gouvernement de 1'Eglise se mue en une
reconstitution de 1'empire remain avec son omnipotence, son immensite, ses
abus et son inefficacite.

II s'en faut cependant que tout soit matiere a critique dans ce regime. Eu
egard a 1'epoque, on peut dire que les affaires litigieuses sont generalement
etudiees avec un soin veritablement sincere d'arriver a une solution conforme
a la justice. Sans doute, on n'epargne pas au defendeur et au plaignant 1'inter-
minable et couteuse enquete des juridictions, mais en somme, le droit est discute,
etabli, commente avec competence et probite relative. Les privileges, la legis-
lation sont matiere a bien des abus; pour la legislation du moins, le pape ne
s'en desinteresse jamais. Au reste, le pape en est venu a exercer sur la chretiente
un pouvoir d'une nature singuliere. A tout instant, dans les conciles, dans les
assemblies, dans les conflits semi-prives, on voit surgir I'appel. Ainsi etendu,
vulgarise, I'appel interrompt tout, suspend tout. Le pouvoir royal, le pouvoir
metropolitan^ le pouvoir episcopal sont, en realite, toujours a la merci de Tap-
pel que peut formuler un inculpe. Des lors la papaute intervient partout, a tout
moment, elle intervient sans trop tarder, sans trop brusquer, avec une informa-
tion a peu pres sufnsante, et neanmoins I'appel est une sorte de perturbation orga-
nisee. Par ce moyen, les faibles auxquels on Ta menage demeurent faibles, parce
que I'appel est complique, couteux, lent a produire ses effetset que les faibles ont
peu de temps a perdre et d'argentjencore moins; les opprimes abusent contre leurs
oppresseurs de la perspective de I'appel dont ils font une menace et, selon une
expression nioderne,« un moyen de chantage »; les oppresseurs que leurs propres
violences orit jetes dans I'embarras y trouvent une issue et une facon agreable
de passer au Saint-Siege la decision platonique dont on tiendra compte peu
ou pas du tout. En arrivant a Rome, une cause litigieuse s'est un peu deformee
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en chemin; il y aurait un moyen d'eviter cet inconvenient, ce serait de remettre
cette cause au tribunal de 1'eveque, mais Fautorite du Siege apostolique y per-
drait et Innocent III se montrera plus attentif qu'aucun de ses predecesseurs
a ne rien laisser distraire du prestige seculaire attache a sa magistrature su-
preme. Ce qui assure et accroit ce prestige, c'est malheureusement les debris du
prestige episcopal qui s'en va en miettes. Nulle sentence episcopate qui ne soit
desormais susceptible de revision, de cassation.

Les concessions de privileges sont un autre moyen d'affaiblir et d'enerver
le prestige episcopal local au profit de 1'episcopat universel. Chapitres, monas-
teres, ordres religieux de type nouveau s'en montrent avides et les privileges
qu'ils sollicitent du Siege apostolique vont accroitre 1'ascendant du pape, la
fidelite interessee des corps ecclesiastiques aux depens de 1'eveque, de plus en
plus desempare. Les eveques qu'on depouille ne semblent que plus empresses
a se priver du peu qu'on leur laisse. C'est de leur part un mouvement ininter-
rompu de consultations minuscules, parfois pueriles, ou bien de questions inat-
tendues en matiere de dogme, de morale, de discipline, temoignant d'une sin-
guliere ignorance. Ainsi,ilsdonnent barresureux, et on le leur fait sentir. Lors-
qu'il s'agit de concessions de benefices, les solliciteurs, tout mandataires qu'ils
sont des eveques, se morfondent a Rome, attendant la solution demandee et
dont le recul systematique donne lieu a des sollicitations multipliers qu'appuie
1'argunient pecuniaire. D'autre part, les eveques, les chapitres recoivent de cha-
leureuses recommandations qui ressemblent trop a des injonctions en faveur de
tels ou tels sujets que le pape veut caser et qui s'insinuent,grace a ce haut patro-
nage, dans des charges pour lesquelles il semble que rien ne les recommande.

« Tout cela est caracteristique. Ce pape qui repond a toutes les questions,
qui tranche tous les doutes, qui agit et pense a la place des eveques, qui regie
dans les monasteres le vetement et le sommeil, qui juge, legifere, administre,
qui fixe le droit, proclame le dogme, dispose des benefices, c'est la monarchic
absolue assise au sein de 1'Eglise. L'reuvre de Gregoire VII est enfin consommee
dans la mesure de ce qu'elle avait de praticable, et cette mesure meme ne pourra
durer. Au lieu de ce clerge d'humeur fiere et quelquefois rebelle contre lequel
ce pape se vit contraint de lutter, on apergoit un clerge soumis et toujours de-
ferant a la voix du pontife. Les rares symptomes d'independance qu'on parvient
a saisir se manifestent uniquement chez quelques eveques meles a la querelle
de 1'empire et aux evenements de 1'heresie albigeoise. » F. Rocquain, La pa-
paute au moyen age, in-8, Paris, 1881, p. 171.

Depuis longtemps les theologiens et les historiens gallicans et josephites ont
marque tous ces traits; ils ont egalement releve la tendance deliberement avouee
des papes a exercer sur 1'episcopat un pouvoir arbitraire pouvant allerjusqu'a
la designation, la nomination et la deposition des sujets, et comme consequence
1'amoindr ssement du pouvoir episcopal, 1'obstacle apporte aux syncdes, 1'in-
signifiance grandissante des assemblies partielles. Les contemporains n'ont pas
atteridu le xvne et le xvme siecle pour faire des remarques analogues en un
langage moins juridique et plus acerbe, et, de nos jours, C. Schmidt et J. Dol-
linger ont eu beau jeu d'enfiler des brochettes de textes virulents. M. F. Roc-
quain, op. cit., p. 173 sq., s'est fait 1'interprete bienveillant de ces recriminations
retrospectives, il y a mis sans doute plus de bonne foi que de mesure en expo-
sant ainsi la situation de 1'figlise sous Innocent III : « Apres avoir constate le



648. D E R N I E R S CONC1LES SOUS I N N O C E N T III 1405

pouvoir absolu de la papaute, il faudrait rechercher les effets de ce pouvoir
sur 1'ensemble de 1'Eglise. II faudrait montrer les eveques se desinteressant de
leurs devoirs pastoraux en proportion du peu d'etendue laissee a leur action,
les discussions naissant du droit d'appel au sein des eglises comnie dans les
monasteres, une sorte de disorganisation se substituant peu a peu a 1'unite
par les regimes d'exception qu'a des degres divers creaient les privileges, le
clerge transforme, pour ainsi dire, en un monde de plaideurs, les eglises appau-
vries par les frais enormes des proces, les eveques charges de dettes, la justice
a Rome achetee trop souvent a prix d'argent; en un mot, 1'Eglise deviant de
sa voie ( ! ) , atteinte en sa vitalite, se desagregeant par les dissensions intestines,
rompue dans son unite et s'alterant deja par la corruption. II faudrait montrer
enfin cette Eglise romaine, dans laquelle s'etaient absorbees les eglises locales,
se viciant a son tour et devenant un champ de bataille pour les plaideurs, une
espece de bureau europeen ou, au milieu de notaires, de scribes et d'employes
de toute sorte, on ne s'occupait que de proces et d'affaires, — en d'autres ter-
mes, cessant d'etre une veritable Eglise pour n'etre plus que la Cour de Rome
ou la Curie romaine. Cette situation, signalee avec amertume par les contempo-
rains, et dont on saisit la trace dans la correspondance d'Innocent III, a etc
plus d'une fois constatee par les historiens.Toutefois,on aurait tort de faire peser
sur la seule epoque d'Innocent III la responsabilite d'une telle situation. Nee
du pouvoir excessif de la papaute, cette situation avait commence avant lui;
elle s'aggrava sous ses successeurs. La lecture attentive des documents permet
de suivre, a leur veritable date, les progres d'un etat de choses dont 1'on n'a pas
suffisamment marque la succession. Ainsi, a ne parler que du changement de
1'Eglise romaine en Curi^changement considere par les homines pieux du temps
comme funeste pour la religion, on peut en placer 1'origine vers le milieu du
xne siecle (Gerhoh, Liber de corrupto statu Ecclesise ad Eugenium III papam,
dans Baluze, Miscellanea, edit. Mansi, 1761,t. n,p. 197),un peu avant le moment
ou le college des cardinaux se vit charge, a 1'exclusion du clerge et des fideles,
de pourvoir a 1'election des papes. Ce qu'on peut dire, en somme, c'est que le
pontificat d'Innocent III, qui marque, pour la papaute, 1'apogee du pouvoir
absolu, marque aussi, pour 1'Eglise, le commencement d'une decadence qui
un siecle apres, arrivera au dernier degre sous les papes d'Avignon. Ainsi fut
viciee, dans ses effets, 1'ceuvre de Gregoire VII. II s'etait servi de la puissance
du Saint-Siege pour reprimer les desordres de 1'Eglise, et cette puissance, eten-
due inconsiderement par ses successeurs, avait produit d'autres desordres.
Enmenie temps que 1'figlise s'alterait ( ! — il va sans dire que je cite), la pa-
paute, a son insu et par les memes causes, se trouva transformee. Elle se vit
amenee a deserter les choses spirituelles pour le tracas des affaires, la theolo-
gie pour le droit. Dollinger remarque avec raison que, dans le meme temps
que grandissait la puissance pontificale, une nouvelle legislation — dont les
fausses decretales, les travaux de 1'ecole gregorienne et le decret de Gra-
tien constituaient les principaux elements — s'etait elevee pour la soutenir.
Oblige, dans ses rapports avec 1'Eglise, d'invoquer ce nouveau droit, d'en
faire 1'application constante et minutieuse, le pape devait, avant tout, etre un
juriste. C'etait la, en effet, le cote dominant de la personnalite d'Innocent III
et son titre principal a 1'admiration de ses contemporains. Mais, pas plus pour
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1'epoque d'Innocent III quo pour celle de Gregoire VII, nous ne saurions etre
d'accord avec Dollinger sur I'importance qu'il attache aux falsifications intro-
duites dans cette legislation. En attribuant, au degre ou il Fa fait, les progres
de la puissance pontificale aux efforts reunis de 1'ambition et de la fraude, il a
meconnu les convictions sinceres qui porterent les papes a se regarder tout en-
semble comme les successeurs de I'ap6tre et les magistrats supremes de la chre-
tiente. II a meconnu aussi les tendances generates dont Gregoire VII lui-meme,
malgre 1'independance de son genie, avait subi 1'effet, et qui, au temps d'Inno-
cent 111,'entrainaient non seulement les pouvoirs spirituels, mais les pouvoirs
seculiers vers la forme autocratique. S'il ne nous fallait sortir de notre cadre,
il ne serait pas sans interet d'etablir, sur ce point, un parallele entre la societe
lai'que et la societe religieuse, de montrer dans celle-la la royaute attirant peu a
peu a elle toutes les affaires au moyen des appels, substituant dans ses conseils
les legistes aux grands vassaux, propageant dans les ecoles un droit nouveau
ou le prince etait tout, affaiblissant ainsi dans leur independance les barons
feodaux, comme la papaute, les eveques, et s'avangant comme elle, mais plus
tardivement, vers la domination absolue. La papaute ne deviait pas seulement
de son caractere par la necessite ou elle etait d'abandonner la theologie pour le
droit. Noyee sous le flot des affaires sans nombre qui affluaient vers elle,elle per-
dait de vue les horizons de la spiritualite. Nous avons montre Nicolas Ier parta-
geant avec peine son attention entre les occupations incessantes qui s'impo-
saient a sa sollicitude. Deja, plus de deux siecles avant lui, Gregoire le Grand
se plaignait que son esprit, fatigue de soucis, ne fut plus capable de s'elancer
vers les regions superieures. Combien, depuis cette epoque, les choses s'etaient
aggravees ! « Emporte, ecrivait Innocent III, dans le tourbillon des affaires
« qui m'enlacent de leurs nosuds, je me vois livre a autrui et comme arrache a
« moi-meme. La meditation m'est interdite, la penseepresque impossible; a peine
« puis-je respirer. » Une autre particular-He sur laquelle se tait Innocent III,
mais qui resulte de faits epars dans sa correspondance, c'est que, force par la
multiplicity des affaires, auxquelles il ne pouvait suffire, d'elargir en proportion
la sphere d'action ou d'influence de ses cardinaux et des legats, il les laissait
empieter sur son autorite et s'arroger une independance qu'il etait impuissant
a reprimer. On peut meme dire, sans outrepasser la verite, que, dans ses lettres,
Innocent III apparait plus d'une fois comme captif dans le cercle que forment
autour de lui ses cardinaux. Et ainsi, quand on y regarde de pres, on s'apergoit
que ce pape, maitre absolu de 1'Eglise, etait ecrase paries affaires, domine par
ses conseils. Si les modifications que subissait la papaute echappaient a 1'at-
tention d'Innocent III, entrevit-il du moins la decadence de 1'Eglise? Rien
dans ses lettres ne le fait supposer. Si, des le commencement de son pontificat,
des symptomes de disorganisation fussent apparus a son esprit, il eut forme sans
doute quelque projet d'amelioration, quelque plan de reforme. Or il n'en est
rien. Les lettres ou il notifie son election ne revelent aucune idee de ce genre.
II n'y fait guere que s'excuser d'avoir ete porte si jeune au pontificat, Dans
ses dernieres, annees il laisse percer toutefois quelque preoccupation sur la
situation de 1'Eglise, mais sans que cette preoccupation semble lui avoir sug-
gere aucun dessein reparateur. »

Les vues tres justes, les rapprochements ingenieux dont 1'auteur a fortifie
cette synthese nous out decide a la transcrire ici, malgre quelques expressions
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inacceptables en elles-memes et dans leur application a 1'figlise. La papaute
a subi, parce qu'elle ne pouvait et ne devait pas s'y soustraire, les conditions
du milieu social et politique des temps qu'elle traversait. II est aise a 1'historien
de marquer des directions ideales qu'il est seul a apercevoir et d'oublier que les
hommes vivent dans 1'espace et le temps, subissent ces deux contingences,
s'en accommodent]et s'en affranchissent dans la mesure du possible, mais jamais
absolument. Ceux qui auront lu, dans cette Histoire des conciles, le recit des pon-
tificats du xe siecle et du xie jusqu'a celui de Leon IX, s'expliqueront sans
peine que, sous 1'impression vive et la menace constante de cet etat de choses,
un plan ait ete concu et un effort tente pour y echapper a tout jamais. Le
plan et 1'effort peuvent, a distance des siecles, nous paraitre excessifs, fautifs;
on ne saurait pretendre les justifier sans reserve; mais si on considere leur carac-
tere essentiel, leur inspiration primitive, on doit constater que le plan dispropor-
tionne et 1'effort excessif sont une reaction, ce qui explique du reste les imper-
fections. Une fois le projet enonce, adopte, entre dans la voie de 1'execution,
c'est la logique de la vie qui s'en empare, comme la reaction contrela Ligue et
la Fronde conduira Richelieu et Louis XIV a la monarchic absolue. Cette logi-
que irresistible s'empare des plus robustes esprits,les entraine et les fait employer
leur volonte et leur puissance a procurer le triomphe d'un plan qui a pu sembler
une reverie et qui ne cesse de 1'etre que pour devenir funeste par 1'impitoyable
rigueur de la logique meme. On voudrait 1'attenuer, on ne peut; on voudrait le
morceler, on ne peut pas non plus.C'est un engrenage qui saisit Tun apres 1'autre
tous les rouages, les regie, les meut et, a cause de cela, se fatigue et se detruit
rapidement. Gregoire VII n'a pu vouloir la reforme du clerge sans 1'abaissement
de 1'empereur, parce que la corruption des clercs tenait a la source bilaterale
de leur ordination et de leur charge : des lors, toute entente durable etant, en
fait, impossible entre deux pouvoirs collaborateurs, 1'un doit dominer 1'autre et
celui qui ne dominera pas sera asservi: ainsi l'£glise doit dominer 1'empire.
D'abord accablee et pres de sa mine, en apparence, dechiree paries schismes,
trahie par les nobles remains, I'figlise, par le seul fait qu'elle a dure, voit venir
pour elle des jours meilleurs. Elle n'a pas encore de gros bataillons, mais la peste
reduit 1'armee imperiale, au point d'egaliser les effectifs en presence, elle n'a plus
de schismes et d'antipapes et c'est au tour des empereurs de se disputer a deux,
a trois, la couronne que le pape ne se hate pas trop de donner. Sortis avec avan-
tage d'une passe redoutable, les papes sont maintenant en mesure d'imposer
aux empereurs 1'abandon de leurs pretentious a 1'investiture des eveques et ceux-
ci se trouvent du meme coup rejetes du cote de Rome, dispensatrice des sieges
episcopaux et abbatiaux toujours convoites. Bien plus, la guerre civile, la guerre
etrangere, la politique, ont si bien travaille d'accord que 1'empereur, qui jadis
donnait son consentement a 1'election du pape, en est reduit a solliciter humble-
ment 1'election imperiale de ce meme pape qu'on elit et qu'on couronne sans
s'occuper desormais de 1'empereur. La situation s'est done retournee. Comment
cela s'est-il fait? A force de temps, de patience, de deboires, a force surtout de
vouloir toujours la me"me chose et de ne jamais s'attacher a telle ou telle
maniere d'y atteindre. Une pensee unique, dominante, logique, a tout fait.
Les papes n'ont ete que les metteurs en ceuvre geniaux ou habiles ou medio-
cres, tous attaches a procurer le but assigne a leur effort. Peut-etre n'est-il pas
exact de dire que 1'oeuvre de Gregoire VII fut viciee; elle s'accomplit, s'epanouit
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un instant et mourut 1'instant d'apres, parce qu'elle portait en elle le vice 4e
trop vastes desseins politiques : 1'exclusivisme. L'empire d'Alexandre, celui de
Charlemagne, celui de Charles-Quint, celui de Napoleon, fondes sur des victoires
brutales, sont infmiment moins dignes d'attention pour 1'historien que ces hautes
conceptions d'ou la force armee est presque absente et qui s'accomplissent
neanmoins; mais les empires militaires et les empires theocratiques sont ephe-
meres, parce qu'ils visent a une universalite, a un absolu qui sont comme la
contradiction flagrante du particularisme et du relatif de tout etat politique.
Ce qui fait que 1'figlise est universelle, catholique, et qu'elle dure et qu'elle
durera avec ce caractere, c'est precisement 1'absence de contingences politiques
dans cette domination purement spirituelle. (H. L.)
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FREDERIC II, 1216-1250

CHAPITRE PREMIER

L'EMPEREUR FREDERIC II ETLE PAPE HONORIUS III

649. Apergu historique.

Trois jours apres la mort d'Innocent III a Perouse, le 18 juil-
let 1216, le cardinal-pretre Cencius Savelli fut elu pape, sous le
nom d'Honoriub III1 . C'etait un vieillard qui, sans posseder
1'energie et le talent de son predecesseur, en avait du moins les
principes 2. II desirait surtout realiser le plus promptement

1. Les cardinaux chargerent du soin de 1'election les deux cardinaux-evlques
d'Ostie et de Preneste, et ceux-ci elurentle cardinal-pretre Cencius Savelli. For-
schungen zur deutschen Geschichte, t. xv, p. 376.

2. Honorius III, cardinal-diacre du titre de Sainte-Lucie in Orthea, cardinal-
pretre du titre des Saints-Jean-et-Paul, le 23 novembre 1201; elu pape le 18 juil-
let 1216, sacre et couronne le 25 a Perouse^ mort au Latran le 18 mars 1227.
Jacques de Vitry, dans Memoires de I'Academic de Bruxelles,t, xxm, p. 30,
represente Honorius III comme bonum senem et religiosum, simplicem valde et
benignum, qui fere omnia, quse habere poterat, pauperibus erogaverat. C'est a
Cencio Savelli que nous devons le Liber censuum dans lequel sorit catalogues et
decrits les biens patrimoniaux et les cens de 1'Eglise romaine; en outre,on possede
de lui quelques sermons suivant la triple division : de tempore, de sanctis, de variis
festis, des decretales et des lettres. Aguirre, Cone. Hispan., 1755, t. v, col. 181-
184; Analecta juris pontificii, 1881, t. xx, p. 897-904; X. Barbier (de Montault),
Bulle ou sceau pendant en plomb du pape Honorius HI, dans Soc. sphragist.,
Paris, 1855, t. iv, p. 357; Bohmer et Ficker-Winkelmann, Regesta imperil, 1892,
*• v, p. 1120-1170, 2136; E. Caillemer, Le pape Honorius III et le droit civil-
^-8, Lyon, 1881; D. J. Clausen, Papst Honorius III (1216-1227], eine Mono-

ie, in-8, Bonn, 1895; Damberger, Synchronist,Gesch. Mittelalt., 1856, t. ix,

CONGILES -V — 8 9
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possible le plan d'Innocent III pour une grande croisade, et des
le jour de son sacre, 25 juillet, il ecrivit aii roi Jean de Jerusa-
lem1. Dans le meme but, il adressa, des le mois d'aout, de Perouse
d'abord,' puis de Rome, de pressantes exhortations a tous
les princes et eveques de 1'Occident et a 1'empereur latin
de Constantinople 2. On peut s'etoner que, de ces premieres

p. 817-1014; Kritikheft, p. 83-99; R. Davidsohn, Process wegen Falschungeiner
pcipstlichen Bulle, 1216, dans Neues Archiv, 1894,, t. xix, p. 232-235; Paul
Fabre, dans Melanges d'archeolo gie et d'histoire, 1883-1886, t. in, p. 328-372;
t. vi, p. 147-161; Liber censuum Ecclesise romanse, edit. P. Fabre et L. Du-
chesne, 1885, t. i sq.; J. A. Fabricius, Bibliotheca medii sen, t. i, p. 1018-1019;
t. in, p. 809-813; edit. Harles, t. i, p. 366; t. in, p. 276; F. Fita y Colome, dans
Boletin de la Acad. de la historia, 1883, t. xin, p. 237-240; 1889, t. xiv, p. 461-
464; B. Haureau, Quelques lettres d'Honorius III, extraites des manuscrits de la
Bibliotheque imperials, dans Notices et exlraits desmanuscri£s,1865, t. xxi, part. 2,
p. 163-201; Horoy, Honorii III opera omnia, edit. Horoy, dans Medii aevi
bibliotheca patristica, t. i-v, in-8, Paris, 1879-1883; t. i, p. I-XLVI, 1-22; t. n,
p. xni-xxiv, p. 401-438. Cf. Ul. Robert, dans Biblioth. de I'Ecole des chartes,
1879, t. XL, p. 478-482; P. Jaffe, Regeeta pontif. roman., 1851, p. 886-887; Kohl-
mann, da,ns Jahrb. Ges. Kunst Emden, 1883, t. v, part. 2, p. 108-122; Liber
pontificalis, edit. Duchesne, 1892, t. n, p. 453; LiveranijiSpici/egium Liberianum,
1863, p. 707-709; A. Mai, Spicilegium romanum, t. v, p. 614-620; t. vi, p. 299;
P. T. Masetti, / pontifici Onorio III, Gregorio IX ed Innocenzo a fronte dell'
imperatore Federico II nel secolo xiu, in-8, Roma, 1884; P. L., t. LXXVIII,
col. 1065; t. xcc, col. 979; t. ccvn, col. 479; t. ccxv, col. 1635; Pertz, Archiv,
t. v, p. 89-99; t. xi, p. 343-346; A. Pokorny, Die Wirksamkeit der Legaten
des Papstes Honorius III in Frankreich und Deutschland, in-8, Krems, 1886;
Potthast, Reg. pont. roman., 1873-1875, p. 463, 466, 468-679, 2056-2099, 2135-
2136; P. Pressuti, Regesti dei romani pontefici, 1874, p. 21-133; P. Pressutti,
I Regesti del pontefice Onorio III, dalV anno 1216 all' anno 1227, compilati sui
codici dell' archivio Vaticano ed altre fonti storiche, in-8, Roma,1884; P. Pressutti,
Regesta Honorii papse III... ex Vaticanis archelypis (edidit) aliisque fontibus
absolvit, 2 vol. in-4, Romse, 1888-1895; C. Rodenberg, Ueber die Register Hono-
rius III, Gregors IX und Innocenz IV, dans Neues Archiv, 1885, t. x, p. 507-
578; F. Vernet, Eludes sur les sermons d'Honorius IIL These, in-8, Lyon, 1888;
Watterich, Pontif. roman. vitae, 1862, t. i, p. LXXI-LXXXIV. (H. L.)

1. Potthast, Regesta, n. 5317. (H. L.)
2. Huillard-Breholles, Historia diplomatica Friderici II, t. i, p. 503; Barimius-

Raynaldi, Annales, ad ann. 1216, n. 18 sq.; Ex Honorii III registro, dans Mo-
num. Germ, hist., Epistolse ssec. xin, t. i, p. 1 sq., 7; Potthast, Regesta, p. 468.
Le concile de Latran, en 1215, avait edicte une sorte d'impot du vingtieme pour
fournir aux frais de la croisade. Honorius se montre tres empresse a le faire
acquitter. Cf. Pressutti,Regesta Honorii ///,p. 19-21, 60, n. 337; p. 186, n. 1110;
p. 187, n. 1116; p. 190, n. 1285; p. 248, n. 1498; p. 249,n. 1499;Potthast, Regest.
pont. roman., p. 514, n. 5858; p. 515, n. 5859; Clausen, op. cit., p. 93 sq. Sur la
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lettres du pape, aucune n'ait etc adressee a Frederic II;
[908] sans doute, ce dernier etait alors occupe de sa lutte avec

OttonlV1 . II semble bien que, des le debut de 1217, Frede-
ric envoyait une ambassade a Honorius, pour le feliciter
et traiter de la croisade a laquelle 1'empereur s'etait en-
gage a Aix-la-Chapelle; c'est du moins ce qu'on peut in-
duire de la reponse du pape en date du 8 avril 1217 2. Le
21 aout 1215, Frederic, dans un chapitre general des abbes
reunis a Saint-Avoid, leur avait demande de prier pour qu'il
put executer son ardent desir de delivrer la Terre Sainte des
mains des ennemis du Christ 3; mais bientot apres il fut absorbe
par d'autres affaires. En 1216, il fit venir de Sicile en Allemagne
son fils Henri pour lui octroyer la couronne de Sicile 4; d'autre
part, il n'accorda aucun soutien au roi Andre II de Hongrie 5,
lorsque celui-ci conduisit en Syrie 6 (ete de 1217) une nombreuse

situation des Etats Chretiens d'Orient au debut du xine siecle, cf. L. Brehier,
L'Eglise et VOrient au moyen age. Les croisades, in-12, Paris, 1907, p. 182-190.
(H. L.)

1. Nous n'apercevons pas la raison; d'ailleurs, depuis la journee de Bouvines,
Otton IV ne comptait plus comme rival, a peine etait-il un peu encombrant
dans sa retraite de Brunswick. (H. L.)

2. Monumenta Germanise historica, Epist. sseculi xm, t. i, p. 22.
3. Winkelmann, Ada imperil inedita ssuculi xm, Innsbruck, 1880, p. 110.
4. Relativement aux negociations engagees avec la Curie, cf. Winkelmann,

Forschungen zur deulschen Geschichte, t. i, p. 16; Geschichte Kaiser FriedrichslI
und seiner Reiche, Berlin, 1863, t. i, p. 79 sq. Dans une lettre du ler juillet 1216
(cf. Huillard-Breholles, Histor. diplomat. Friderici II, t. i, p. 469 sq.},Frederic II
renoncait non seulement a 1'inseparabilite politique de la Sicile et de 1'Allemagne
mais il y renongait personnellement et,le 10 fevrier 1220, il s'engageait, a Hague-
nau, a operer la separation effective entre I'empire et la Sicile. Monum. Germ,
hist., Leges, sect, iv, t. n, p. 82, n. 70. (H. L.)

5. Andre II, dit le Hierosolymitain, roi de Hongrie, 1205; croise, 1217; mort
le 7 mars 1235; il fut le pere de sainte Elisabeth de Hongrie. Cf. J.-B. Szegedi,
Andreas II assertor libertatis Hungarise, Croatia, Dalmatise et Slavonic, in-8
Jaurini, 1750; Andreas II dictus Hierosolymitanus, rex Hungarise XIX, Saxo-
rum in Transylvania libertatis assertor., in-8, Jaurini, 1751; P. Walter, Assertor
libertatis Hungaricse, Dalmaticse, Croaticse et Slavonics, Andreas II rex Hiero-
solymitanus, in-8, Cassoviae, 1752. (H. L.)

6. En 1216, Frederic s'etait fait exempter par la diete de Nuremberg, tenue
en decembre, de faire acte de presence en Terre Sainte pour le moment. En
France, ou la croisade avait ete prechee par Jacques de Vitry, qui devint eveque
d'Acre, puis par le legat Simon, archeveque de Tyr, il y eut de nombreuses resis-
tances. En revanche, la croisade excita 1'enthousiasme en Hongrie ou le roi
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armee de croises 1. II etait accompagne de Leopold VI, due d'Au-
triche 2, d'Otton de Meranie et de plusieurs autres seigneurs et
prelats allemands, qui tous prirent la route de Chypre 8. Mal-
heureusement le defaut d'union fit echouer 1'expedition, et le
seul resultat de la croisade fut qu'Andre rapporta 1'annee sui-

Andre II avait resolu d'accomplir le vceu fait par son pere; en Allemagne, ou le
due Leopold d'Autriche et un grand nombre d'eveques et de seigneurs de Bra-
bant ou de Hollande prirent la croix; enfin dans les pays scandinaves, ou deux
expeditions s'organiserent : l'une, sous le commandement de Casimir, due de
Pomeranie, et du prince norvegien Sigurd Konungsfraendi, traversa 1'Alle-
magne et alia s'embarquer a Venise et a Spalato avec le roi de Hongrie et les
princes allemands; 1'autre quitta la Norvege par mer, recueillit sur sa route
des croises rhenans et frisons, fit escale en Galice afm d'accomplir le pelerinage
de Saint-Jacques de Compostelle, aida les Portugais a prendre une ville musul-
mane et rejoignit la grande croisade en mai 1218. Cf. Riant, Expeditions et pele-
rinages des Scandinaves en Terre Sainte, p. 320-327; L. Brehier, op. cit., p. 190-
191; Rb'hricbt, Quinti belli sacri scriptores minores, in-8, Genevan, 1879; Testi-
monia de quinto bello sacro minora e chronicis occidentalibus} in-8, Geneva,
1882; Studien zur Geschichte des funften Kreuzzuges, in-8, Innsbruck, 1891,
Beitrdge, t. n, p. 232 sq.; Geschichte der Kreuzziige im Umriss, p. 193 sq.; Ge-
schichte des Konigreichs Jerusalem, p. 717; Jacques de Vitry, Epistolse de expe-
ditione Damiatina sex, edit. Rohricht, dans Zeitschrift fur Kirchengeschichte,
t. xiv, p. 97-118; t. xv, p. 568-587; t. xvi, p. 72-114; Olivier de Cologne, Epist.
ad Engelbertum archiep. Coloniensem de obsidione Damiatse, 1218-1219, edit.
Robricht, dans Westdeutsche Zeitschrift fur Geschichte und Kunst, t. x, p. 161-
208; Die Kreuzzugsbewegung 1217, dans Forschungen, t. xvi, p. 139-156, et
Histor. Taschenbuch, 1876; p. 59-98; W. Oncken, Allgemeine Geschichte in
Einzeldarstellungen, 1891, part. V, p. 310 sq.; H. Hoogeweg, Der Kreuzzug von
Damiette, dans Mittheil. d. Instit. /. osterreich. Gesch., 1887, t. vm, p. 188-
218; 1888, t. ix, p. 249-288, 414-447; Clausen, Papst Honorius III, in-8, Bonn,
1895, p. 93-126, 170-183. (H. L.)

1. Les premiers contingents arriverent a Saint-Jean-d'Acre au mois desep-
tembre 1217.L'armee chretienne comptait 2 000 chev/aliers, 1000 sergents a
cheval, 20 000 sergents a pied et un grand nombre de valets et conducteurs d'e-
quipages. (H. L.)

2. Continuatio Claustroneoburgensis, dans Monum. Germ, hist., Script., t. ix
p. 622.Ce prince fit le trajet de Spalato a Acre en seize jours,ce qui parut d'une
rapidite inoui'e. A Acre, il convoqua un conseil de guerre. Cf. Jacques de Vitry>
Epist. Ill de expedit. Damiatina, dans Zeitschrift fur Kirchengeschichte, t. xv;>
p. 568. (H. L.)

3. Potthast, Regesta, p. 491; Rohricht, Die Kreuzzugs-bewegung im Jahre
1217, dans Forschungen zur deutsch. Gesch., 1876, t. xvi, p. 141 sq.; de Mas-
Latrie, Histoire de Vile de Chypre sous le regne des princes de la maison de Lusi-
gnan, in-8, Paris, 1861, t. i. (H. L.)
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vante, dans son pays, de nombreuses reliques, par exemple les
six urnes qui avaient servi au miracle de Cana en Galilee J.

Apres que le roi Andre eut quitte la Syrie (mi-janvier 1218) 2,
arriverent a Acre (26 avril 1218) des croises du nord de 1'Alle-
magne et du pays des Prisons. Le roi de Jerusalem, Jean de
Brienne, utilisa ces renforts pour entreprendre, centre 1'figypte
(mai 1218), 1'expedition projetee 1'annee precedente 3. II voulait
attaquer le sultan chez lui, a fin de pouvoir s'emparer ensuite
de la Palestine. Leopold d'Autriche s'clait joint a cette expedi-
tion 4. Damiette, la clef de 1'figypte, fut assiegee et completc-

[909] ment investie 5, mais les forces et les ressources de 1'armee chre-
tienne etant insuffisantes, les assiegeants s'adresserent au pape
et reclamerent 1'envoi immediat d'un secours important ;le pape
designa (18 mai) Pelage, evequed'Albano, comme legat aupres de
la croisade, avec charge de faire une armee de ces bandes disparates.
Honorius ordonna des processions et exhorta toute la chretiente a
venir au secours de 1'armee de Damiette. De fait, de nombreuses
troupes venues de presque toutesles contrees de FOccident parti-
rent pour 1'Egypte.Ils'eleva malheureusement un con flit entre le
legat et le roi de Jerusalem 6. Une epidemic de peste emporta un

1. Wilken, Gesch. der Kreuzziige, t. vi, p. 128-158; Rohricht, op. cit., append.
II, p. 230 sq.; H. Leclercq, au mot Cana, dans Cabrol et Leclercq Diclionn.
d'archeol. chret., t. 11, col. 1802 sq. Outre les urnes de Cana, il emportait une
excommunication. Olivier de Cologne, op. cit., t. v. (H. L.)

2. Andre II, jugeant son vceu accompli, se retira par 1'Armenie et 1'Asie
Mineure; le roi de Chypre, Hugues Ier, mourut a 1'age de vingt-trois ans,
laissant pour lui succeder un enfant de iieuf mois; Jean de Brienne, roi de Jeru-
salem, restait seul; le due Leopold d'Autriche, les Allemands et la moitie
des Hongrois lui tinrent compagnie en attendant 1'arrivee des renforts.
(H. L.)

3. L. Brehier, op. cit., p. 192 sq.; Olivier, Histor. Damiat., c. vu; Annal. Colo-
nienses maximi, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvn, p. 830; Clausen,
op. cit., p. 114 sq.

4. II abandonna la croisade de Damiette le 8 mai 1219, pour retourner dans
son pays.

5. Cf. Rohricht, Belagerung von Damiette, 1218-1220, dans 1'Almanach hist,
de Raumers, 1876.

6. Ce Pelage d'Albano pretendait tout gouverner, regenter tout le monde; on
comprend que Jean de Brienne, qui se battait presque tous les jours et ne man-
geait pas a sa faim, fut vite fatigue de cet eveque npn combattant qui imposait
des jeunes au corps de siege et ne distribuait que des indulgences. Pour chretiens
que fussent les hommes du xiue siecle, ils ne pouvaient s'interdire de trouver
la methode impraticable et le renfort de mince utilite. (H. L.)
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grand nombre de croises. Cependant, le sultan Malek-al-Kamel
ayant du abandonner le camp, pour aller etouffer une revolte
de son propre frere 1, les croises attaquerent le camp des
Sarrasins, mais ils furent vaincus, un grand nombre furent
faits prisonniers et vingt mille environ regagnerent 1'Eu-
rope 2. Heureusement des renforts arriverent; le sultan entra
en negociation et proposa, contre la levee du siege de Da-
miette, 1'abandon de Jerusalem, presque ruinee. Le roi de
Jerusalem voulait accepter cette proposition, mais le legat, le
patriarche de Jerusalem et les grands-maitres des ordres conseille-
rent de continuer la guerre. Le pape Honorius, berne par Fre-
deric II, avait fait dire au legat que ce prince ne tarderait pas a
partir pour la croisade avec une grande flotte. La flotte ne vint
pas, Damiette fut prise d'assaut (novembre 1219); les mosquees
furent changees en eglises, les maisons et les tours distributes
aux chefs de 1'armee. Toutefois, on laissa echapper 1'instant
favorable pour completer ce succes. Saint Frangois d'Assise
vint [en 1219] au camp des croises 3, a Damiette, apres avoir

1. Voici 1'ordre des evenements : mai 1218, la flotte croisee aborde en face
de Damiette; 24 aout, prise du principal ouvrage de la place, une tour placee
au milieu du Nil (cf. Rohricht, Studien, p. 15, note 26; Archives de I'Orient latin,
t. n, p. 95 sq.; Rohricht, Geschichte des Konigreichs Jerusalem, p. 732; Clausen,
op. cit., p. 116 sq.); mort du sultan Malek-el-Adil, son successeur comme soudan
d' Egypte est Malek-el-Kamel. Arrivee de Pelage d'Albano, septembre 1218 (Pot-
thast, Reg., n. 5810); conflit avec Jean de Brieiine. Clausen, op. cit.} p. 118-
On fit circuler une sorte d'apocalypse annongant la victoire des chretiens et
decrivant en langage prophetique le legat Pelage (Rohricht, Quinti belli sacri
scriptores minores, Praf., p. XLI-XLVI, p. 205-228); peste, inondations, cyclones,
bouleversement des travaux du siege. Malek-el-Kamel quitte son camp pour
courir au Caire, 4-5 fevrier 1219; les chretiens peuvent enfin entourer la ville
de Damiette par terre et par mer. Le 31 mars, le corps de siege repousse victo-
rieusement un effort tente pour debloquer la ville (Olivier de Cologne, Hist,
Damiat., c. xxn; Jacques de Vitry, Epist., v; Rohricb.1;, Script, minores, p. 171-
180; Clausen, op. cit., p.119); en mai, depart de 1'archiduc Leopold et d'un gpand
nombre de croises. Rohricht, Die Deulschen im Heiligen Lande, p. 109-111;
Clausen, op. cit., p. 120; Rohricht, Geschichte des Konigreichs Jerusalem, p. 735.
Le ler novembre 1219, le soudan offre la paix, que le roi Jean, les Allemands et
les Frangais voulaient accepter; mais le legat s'y oppose. 4-5 novembre, prise
de Damiette. (H. L.)

2. Vingt mille, je n'en crois rien; peut-etre dix fois moins. Les croises
n'avaient gugre ete plus de 20 000 devant Damiette et ils fondaient vite au soleil
d'Egypte. (H. L.)

3. MonuTO, Germ, hist., Epist. sseculi xm, t. i, n. 77, 78, 80, 91, 125, 183;
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cherche a convertir le soudan d'Egypte; mais les scandales
dont il y fut temoin le deciderent a regagner 1'Italic1.

Parlant sans cesse de son zele pour la croisade, Frederic II avait
[910] toujours, sous divers pretextes, differe son depart 2. La preuve

s'en trouve dans la lettre au pape du 12 Janvier 1219; Frederic
y fait parade de son zele devorant pour la cause de la Terre
Sainte, ce qui ne 1'empeche pas de trainer les affaires en longueur,
car en realite il ne vise qu'a obtenir du pape 1'ordre adresse a
Henri, due de Brunswick, de restituer les insignes imperiaux res-
tes en sa possession depuis la mort de son frere Otton IV. Afin de
mieux berner le pape 3, Frederic sollicitait 1'anatheme en expec-
tative sur tous les princes, nobles et roturiers qui, ayant fait
vceu de prendre la croix (il etait du nombre), ne seraient pas en
route a la fete de saint Jean-Baptiste (24 juin 1219) 4. Le pape
repondit a Frederic des le mois de fevrier 1219 et envoya un
nonce au due de Brunswick. En meme temps il prit Frederic
et son empire sous sa protection apostolique et confirma 1'ad-
ministrateur du royaume designe pour la duree de la croisade,
mais il se plaignit aussi de ce que Frederic voulut assurer a son
fils Henri la couronne d'Allemagne. II 1'accusait d'attenter
a la liberte des elections episcopales et de conserver le titre de due
au fils de Conrad, ancien due de Spolete, ce qui equivalait a
tolerer des preventions sur une partie des fitats de 1'Eglise. —
Nous ne possedons plus la lettre du pape, mais seulement la
reponse de Frederic, du 10 mai 1219 5. Ce prince y expose que, s'il

Potthast, Regesta, p. 517, 518, 521, 526; L. Brehier, Les croisades,p. 212-213.
(H.L.)

1. Jacques de Vitry, Epist., vn, ne dissimule pas cette decheance morale
profonde dans 1'armee des croises : segnitiei et libidinibus se dederunt. Cf. S. Bona-
venture, Vita S. Francisci, 1. Ill, part. II, c. vm; Wadding, Annales, ad ann.
1219, n. 32; Clausen, op. cit., p. 174; Huillard-Breholles, Histor. diplomat. Fri-
derici II, t. n, p. 221. (H. L.)

2. Huillard-Breholles, Hist, diplomat. Friderici II, Preface, p. ccxn. Schirr-
macher, Kaiser Friedrich II. 1861, t. n, p. 57 sq., pretend justifier tous ces de-
lais : il s'applique du reste a idealiser son heros; en revanche, il noircit les ad-
versaires de Frederic. Un historien qui definit la situation de la papaute vis-a-
vis de 1'empire « comme une seconde puissance absolunient centre natures (V.
t. i, p. 112) ne pent guere, il est vrai, comprendre le moyen age.

3. Honorius III etait 1'ancien precepteur de Frederic II. (H. L.)
4. Winkelmann, Acta imp. inedita ssec. xin, Innsbruck, 1880, p. 127, n. 151.
5. Sur la date de cette lettre, cf. Bohmer-Ficker, Reg. imp. Frid. II,

n.1014.
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veut faire nommer son fils roi d'Allemagne, ce n'est pas pour
reunir la Sicile a 1'empire 1, mais dans 1'espoir que, pendant
son sejour en Palestine, ces divers fitats seront mieux gouver-
nes (son fils Henri n'avait que sept ans !), et que, s'il mourait,
son fils heriterait de ses biens patrimoniaux en Allemagne. Quant
aux elections episcopates, il ne s'en etait jamais niele, tout au
plus avait-il recommande tel ou tel candidat. Enfin, en Allemagne [911]
la coutume voulait que le fils d'un due conservat le titre de
due, fiit-il depossede du duche 2.

A la priere de Frederic, le pape retarda la date fixee pour le depart
de la croisade, d'abord de la Saint-Jean a la Saint-Michel, et en-
suite au 21 mars de 1'annee suivante. Enretour, Frederic renouvela
toutes ses promesses d'Eger; en 1213, il voulut donnerpleine secu-
rite pour les Etats de 1'Eglise et se montra dispose a accueillir les do-
leances que le pape lui fit transmettre par le sous-diacre Alatrinus.
Cependant, dans sa lettre du ler octobre,le pape ne put s'empe-
cher de lui faire observer que sa promesse de depart etait fort
sujette a caution. On ne remarquait aucun preparatif de voyage,
il n'armait aucun vaisseau, etc.; il ne devait cependant pas
oublierla menace d'excommunicalion et sa lourderesponsabilite,
si, par sa faute, 1'expedition contre Damiette echouait 3.

Afin d'empecher Frederic de reunir la Sicile a 1'empire, le pape
lui fit poser, par le sous-diacre Alatrinus, les deux conditions
suivantes, au moment de franchir les Alpes pour venir recevoir
la couronne imperiale.

1° II renouvellerait solennellement sa promesse du ler juil-
let, de 1212 et 1216, de ceder a son fils le royaume des Deux-
Siciles.

2° il ne chercherait plus a faire nommer son fils roi d'Alle-
magne.

1. Le plan de Frederic etait, et Schirrmacher le reconnait (t. n, p. 442 sq.),
de reunir la Sicile a 1'empire, mais d'une maniere nioins etroite que ne
1'avait voulu Henri VI.

2. Monum. Germ, hist., Epist. ssec. xin, t. i, p. 65-69; Huillard-Breholles,
Hist, diplomat. Friderici II, t. i, p. 584-591, 592, 628; Preface, p. 437; Bohmer,
Regesten unter Philipp, p. 98.

3. Monum. Germ, hist., Epist. ssec. xm, t. i, p. 97, 106; Winkelmann, Ada
inedita, p. 145; Forschungen zur deutschen Geschichte, t. xv, p. 377; Huillard-
Breholles, j Historia diplomatica Friderici II, t. i, p. 630, 637, 670, 673,
675, 691.
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Une lettre de Frederic, datee du 13 juillet 1220, prouve qu'il
accepta sans difficulte la seconde condition (super hoc amplio-
rem curam et sollicitudinem spopondimus minime habituros); mais
la suite montre que cette promesse n'etait pas sincere. Quant a
la premiere, Frederic commenga par la repousseret il fit deman-
der au pape par 1'eveque de Tarente de le laisser, sa vie durant,
souverain des Deux-Siciles : il accordait que les deux cou-
ronnes fussent separees apres sa mort. Le papo refusa et alors
Frederic signa, le 10 fevrier 1220, le document reclame, avec
cette clause acceptee par Honorius : « Au cas ou le fils de Fre-
deric mourrait avant son pere et sans avoir d'enfant ou de frere,

[912] le pere lui succederait dans la souverainete de la Sicile 1. »
Dans une lettre du 19 fevrier qui accompagne ce document,
Frederic ajoute « qu'il persiste a esperer que, lors de leur
entrevue, le pape lui accordera de posseder, sa vie durant, la
Sicile, car personne n'est plus devoue que lui a 1'Eglise romaine 2».
Frederic cherche a rejeter sur autrui la responsabilite du retard
apporte a la croisade; il insinue la necessite d'un nouveau delai
et engage les Romains a se montrer obeissants a Fegard du pape;
il obtient ainsi ce nouveau delai jusqu'au lermai. Honorius, tou-
tefois, le fit avertir que, s'il ne pouvait partir a cette date, il ne
retint pas plus longtemps les autres croises 3.

Quelque temps apres (avril 1220), Frederic fit elire son fils
Henri roi d'Allemagne et roi des Romains, dans la grande diete
de Francfort4. II avait gagne les princes ecclesiastiques par

1. Bohmer-Ficker-Winkelmann, Regesten, n. 1091. (H. L.)
2. Bohmer-Ficker, op. cit., n. 1092; Winkelmann, Ada, t. i, p. 150. (H. L.)
3. Monum. Germ, hist., Epist. xin ssec.} t. i, n. 108, 112; Leges, sect, iv, t. n^

p. 242; Huillard-Breholles,, Hist, diplom. Friderici II, t. i, p. 740-744; Winkel-
mann, Ada ined., p. 150, 156. II y a lieu de mentionner avec quelle precision et
quelle assurance Winkelmann, parlant du zele du pape pour la croisade, accom-
pagne ce zele d'une ambition chimerique et d'une basse jalousie qui 1'aurait
pousse a ne vouloir partager la gloire eventuelle d'un succes avec personne
et en particulier avec 1'empereur Frederic. C'est dans le nieme sens qu'il parle
aussi d'une « presence trop politique» qu'il croit pouvoir qualifier de« tromperie
perfide » dans la lettre adressee au pape par Frederic. Cf. Gesch. Friedrichs II
t. i, p. 110-123, 126, 169.

4. Conrad de Metz, Epist., en date du 31 juillet 1220; Epist. pontif. roman.,
1.1, p. 92; Monum. Germ, hist., Leges, sect, iv, t. it, p. 89-91; Huillard-Breholles,
Hist, diplom., t. i, p. 765-768; Bohmer-Ficker, Reg., n. 1114; Winkelmami.
Kaiser Friedrichs II Jarhbucher, t. i, p. 64 sq. (H. L.)
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la celebre patente du 26 avril 1220 : il y renongait au droit de
depouille; il promettait de n'etablir aucun nouvel impot ou
redevance sur les territoires des eveques, sans leur assenti-
ment prealable; il s'engageait, en outre, a ne batir aucune ville
ou forteresse sur ces territoires, a maintenir le droit de
certaines eglises a battre monnaie, a ne pas recevoir dans les
villes imperiales les sujets rebelles des eglises; enfin, il devait
egalement obliger les protecteurs deloyaux des eglises a fournir
des compensations, etc. 1. C'est a Francfort que fut decide le
prochain couronnement a Rome, mais Frederic tarda trois
mois avant de faire connaitre au pape ces decisions 2.« J'ai appris,
.ecrit-il au pape, que vous etes mecontent de 1'election de mon fils
cornme roi d'Allemagne, comme vous comptiez sur ma promesse
de ne rien faire en faveur de cette election. J'avoue que, comme
1'eut fait a ma place tout autre pere, j'ai travaille a 1'elevation
de mon fils; mais mes efforts ont ete en pure perte. Pendant que
j'assistais a la diete de Francfort, la vieille querelle entre 1'arche- [913]
veque de Mayence et le landgrave de Thuringe s'est ravivee
plus violente que jamais, au grand prejudice de 1'empire. Vu
1'impossibilite de reconcilier les deux adversaires, les princes ont
craint que mon absence (a Rome etenTerre Sainte) n'entrainat
de graves dommages pour 1'empire, et pour y parer, ils ont elu roi
mon fils, sans me prevenir aucunement. Cette election a eu lieu ino-
pinement, surtout de la part de ceux qui, auparavant, avaient

1. Monum. Germ, hist., Leges, t. n, p. 236: Huillard-Breholles, Hist, diplom.
Friderici II, t. i, p. 765. Ces memes droits durent etre accordes plus tard aux
princes seculiers.

2. Ce n'est que par la lettre du 13 juillet 1220 que le pape fut averti. Bohmer-
Ficker, Reg., n. 1145; Winkelmann, Ada, t. i, p. 156-158; Prsesentes principes
et maxime illi qui prius promotions dicti noslri filii obviarunt, nobis insciis et
absentibus elegerunt eundem.Cujus electio cum nobis patefieret, sicutfuerat celebrata
absque vestra notitia seu mandato, sine quo nihil prsesumimus nee volumus ali-
quid attentare, ipsi electioni contradiximus consentire... Videtur autem nobis...
beatissime paler... quod... non ob aliud promotionem nostri filii gravemfertis,nisi
quia de unione regni cum imperio dubilatis. Quodequidem timere aut suspicari
non debeat Ecclesia, mater nostra, quia cum sequestrationem ipsorum modis omni-
bus affectemus, nobis in vestra prsesentia constitutis mandatum et desiderium oe-
strum de omnibus adimplebitur juxta votum. Absitenim quod imperium commune
aliquid habere debeat cum regno, aut occasione filii nostri de electione sua ipsa
ad invicem uniamus ; immo eorum unioni ne possit esse temporibus aliquorum
totis viribus obviamus... Unde de tarn e^identi et manifesta turbatione Ecclesiss
atque vestra, quam super promotione dicti nostri filii assumpsistis, miramur.(K. L.)
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fait le plus d'opposition a 1'election de mon fils. Quant a moi, je
n'aipas confirme cette election; mais j'ai demande aux princes
de faire approuver leur choix par Rome l. Si vous n'avez pas
regu plus tot ces nouvelles, cela tient a la maladie de 1'eveque
de Metz, charge de vous les apporter. Ce qui evidemment
vous mecontente dans 1'election d'Henri, c'est votre appre-
hension de voir la Sicile unie a 1'empire. Mais je n'y songe
meme pas et suis decide a separer les deux pays. Dans notre
prochaine entrevue, je vous donnerai toute satisfaction a ce sujet.
Si je meurs sans heritier, je prefere laisser la Sicile a 1'Eglise
romaine, quoiqu'elle n'eut aucun droit sur ce pays, plutot qu'a
1'empire. Je ne puis croire ce qu'on me repete, qu'au fond le
pape ne m'aime pas, et je me mets de nouveau sous sa pro-
tection. J'ai deja fait connaitre a plusieurs reprises les motifs
du retard de la croisade. II y en a actuellement deux nouveaux
details sur ce point), mais la campagne se fera et pendant
mon absence le pape lui-meme prendra soin des interets de
1'empire 2.»

Honorius crut en effet que Frederic finirait par se mettre
en route pour la fete de saint Michel et fit de son cote tous les
preparatifs necessaires; par sa lettre du 24 juillet, il en avisa
son legat Pelage 3. Le voyage a Rome devait preceder immedio-

'tement la croisade. A la fin d'aout ou au commencement de
[914] septemLre 1220, Frederic passa le Brenner et adressa au pape, de

Verone (13 septembre) et de Bologne (4 octobre), des lettres fort
bienveillantes. II accepta la penitence qu'Honorius lui imposa
pour les nombreux delais apportes a la croisade; a fin de prouver
ses bonnes intentions, il cassa des decrets rendus par plusieurs
villes lombardes contre les droits de 1'Eglise. II prit les eglises
et leurs biens sous sa protection speciale et restitua les proprie-
tes provenant de la donation de Mathilde 4. Le 10 novembre,

1. A la demande de 1'empereur, les princes allemands reunis a Francfort^
le 23 avril 1220, avaient confirme tous les privileges accordes par Frederic a
1'Eglise romaine et decide que la Sicile ne serait janiais reunie a 1'empire. Baro-
nius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1275, n. 41; Monum. Germ, hist., Leges, sect, iv,
t. n, p. 397.

2. Winkelmann, Acta ined., p. 156.
3. Monum. Germ, hist., Epist. xm ssec., t. i, p. 105, n. 124; Huillard-Brehol-

les, Hist, diplom. Friderici II, 1.1, p. 802, 805, 822.
4. Huillard-Breholles, Historia diplom. Frider. II, t. i, p. 815, 826, 827, 843,
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le pape chargea ses legats de s'assurer des intentions de Frederic
au sujet de la croisade et de la reunion de la Sicile a 1'empire;
ils devaient lui representer qu'apres Dieu c'etait de 1'empereur
principalement que dependait la conquete de la Terre Sainte.
Quant a la Sicile, Frederic avait manque doublement a ses pro-
messes, puisque, apres avoir fait donner a son fils la couronne
d'Allemagne, il mandait a son propre couronnement plusieurs
seigneurs siciliens auxquels il faisait preter serment. Les legats
devaient faire signer a 1'empereur certains capitulaires, qui seraient
lus comme lois de 1'empire le jour de son couronnement1.

Cos concessions accordees, Frederic et sa femme Constance
regurcnt la couronne imperiale a Saint-Pierre, le 22 novembre
1220. L'empereur prit de nouveau la croix des mains de Hugolin,
cardinal-eveque d'Ostie (plus tard Gregoire IX2). En meme
temps, nombre de grands personnages allemands et siciliens
prirent la croix; comme nouveau terme de la croisade, 1'empe-
reur fixa pour lui le mois d'aout de 1'annee suivante, tandis
que les autres princes croises devaient faire voile pour 1'Orient
au mois de mars. Honorius fit aussitot connaitre a son legat
Pelage, a Damietle, les promesses de Frederic 3. Le jour du cou-
ronnement, furent promulguees les lois sollicitees par le pape :

1. Toutes ordonnances et statuts de n'importe quel prince

846, 849, 854, 555, 860-876; Bohmer, Reg., p. 110; Monum. Germ, hist., Epist.
xiii sieculi, t. i, n. 140, 143; Winkelmann, Ada inedita, p. 161.

1. Huillard-Breholles, Histor. diplom. Friderici II, t. i, p. 880; Monum. Germ,
hist., Epist. xiii ssec., t. i, n. 144; Leges, sect, iv, t. n, p. 238-240, 242. [Win-
kelmann, Kaiser Friedrichs II Jahrbucher. t. i, p. 109 sq. (H. L.)]

2. Honoruis III, Epist. ad Conradum Moguntinensem archiepisc., 27 nov.
1220, dans Epist. pontif., t. i, p. 104; Frederic,JEpis<., 10 fevrier 1221, 6 decem-
bre 1227, dans Huillard-Breholles, Hist, diplom. Friderici 11, t. n, p. 123-127;
t. in, p. 37-48; Gregoire IX, Epist., 10 octobre 1227, dans Epist. pontif., t. i,
p. 282; Richard a San Germane, op. cit., p. 340 : Per manus Ostiensis episcopi
resumpsit crucem... multosque, qui intererant, nobiles idem facere animavit. Cf.
Clausen, Papst Honorius III, p. 164 sq.; Winkelmann,Geschichte Friedrichs II,
t. i, p. 110, 123, 169; Jahrbucher, t. i, p. 151; A. Ka.uck,Kirchengesch. Deutsch-
lands, t. iv, p. 760, imaginent gratuitement qu'Innocent III et Honorius III
ne se souciaient d'autre chose que de ne pas voir partir 1'empereur a la croisade-
Si on se report e aux registres de ces deux papes,cela ne peut etre pris au serieux.
8 avril 1217, 24 juin, 29 sept. 1219. 21 mars, ler mai 1220, Epist. pontif., t. i,
p. 22, n. 26, 70, 75, 79, 89. (H. L.)

3. Honorius III, Epist., 27, 30 nov., 15 dec. 1220. Monum. Germ, hist., Epist.
xiii ssec., t. i, n. 146, 148, 157.
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sont abroges, dans la mesure ou ils portent atteinte aux liber-
tes des eglises et des personnes ecclesiastiques.

2. Nul ne doit exiger des redevances d'une eglise ou d'un
[9151 ecclesiastique.

3. Toute communaute ou individu s'obstinant une annee
entiere dans 1'excommunication encourue pour avoir lese la paix
de 1'figlise, sont mis par le fait meme, apres ce terme, au ban
de 1'empire.

4. Defense de citer un ecclesiastique au civil ou au eriminel
devant un tribunal lai'que.

5. Les cathares, patares, speronistes, leonistes, arnoldistes,
circoncis, et tous autres heretiques sont declares frappes d'infa-
mie et tous leurs biens seront confisques.

6. Les magistrats jureront d'expulser les heretiques.
7. Le droit de rivage est aboli.
8. Les voyageurs sont libres d'aller a I'hotellerie qui leur

plait. Ils auront soin de faire leur testament avant de se
mettre en route.

9. Les paysans devront jouir constamment de la treve de Dieu.
L'empereur envoya sans retard ces lois aux professeurs et aux

etudiants de Bologne; elles seraient inserees dans leur recueil,
pour etre observees a 1'avenir; de son cote, le pape donna le
meme ordre a son legat, le cardinal Hugolin. Lui-meme pro-
nonga, apres la ceremonie du couronnement, 1'excommunication
contre quiconque, a 1'avenir, protegerait les heretiques, se
prevaudrait des lois attentatoires a la liberte de 1'Eglise
qui venaient d'etre abolies par 1'empereur, ou en porterait de
semblables. Mansi attribue, avec peu de vraisemblance, cette
derniere declaration au pape, dans un synode remain 1.

Apres avoir nomme 1'eveque de Metz son vicaire pour la
Lombardie et toute 1'Italic, et saint Engelbert de Cologne admi-
nistrateur du royaume d'Allemagne, Frederic se rendit a Naples,
son royaume hereditaire, pour y retablir, non sans rigueur et
durete, le pouvoir royal2. Des le 10 fevrier 1221, il ecrivit, de Na-
ples, aux habitants de 1'Italic septentrionale et centrale, pour les

1. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1220, n. 21-24; Huillard-Breholles,
Histor. diplom. Friderici II, t. n, p. 1-7; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxn, col.
1137;Mo7ium. Germ, hist., Leges, t. n, p. 243 sq.; Epist., t. i, n. 160-169.

2. Cf. Winkelmann, Gesch. Friedrichs II, t. i, p. 159 sq.
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engager a prendre part a la croisade, faisant les plus grands eloges
de Hugolin, cardinal d'Ostie, que le pape avait envoye precher
cette croisade en Toscane et en Lombardie 1. Honorius ne tarda
pas a voir que Frederic se contentait comme toujours de belles
paroles; le 13 juin, il lui ecrivit une lettre tres energique, bien
que paternelle, 1'exhortant a envoyer au secours de 1'armee chre-
tienne de Damiette au moins les galeres pretes a partir. De fait,
Frederic fit partir quarante triremes sous les ordres d'Henri de
Malte;lepape Ten remercia le 20 juillet, tout en relevant que, s'i)
n'avait pu partir lui-meme avec ses triremes, il aurait du les
envoyer plus tot; car le secours risquait fort d'arriver trop
tard 2. Honorius ne disait que trop vrai:les quarante vaisseaux
assisterent en temoins impuissants a la perte de Damiette. En
effet, sur la proposition du legat Pelage, 1'armee- chretienne qui
etait a Damiette, renforcee de croises allemands des le printemps
et pendant 1'ete de 1'annee 1221, tenta au milieu de juillet une
expedition contre le Caire3. La campagne fut si malheureuse que
les chretiens durent signer le traite du 30 aout 1221, par lequel une
paix de huit annees fut conclue; les chretiens livraient de nouveau
Damiette, moyennant la remise de la vraie croix et la liberte de
tous les chretiens esclaves 4. Dans une lettre du 19 novembre. le

1. Baronius-Raynaldi, Annales, ad aim. 1221, n. 3-4; Huillard-Breholles,
Hist, diplom. Friderici II} t. n, p. 122-127 ; Monum. Germ, hist., Leges, t. n,
p. 242 sq.; Epist., t. i, p. 113.

2. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1221, n. 6-7; Huillard-Breholles,
Hist, diplom. Friderici II, t n, p. 190; Bohmer, Reg., p. 328; Monum. Germ,
hist., Epist., t. i, n. 175., 177, 178; [L. Brehier, Les croisades, p. 198. (H. L.)]

3. Pierre de Montagne, maitre de 1'ordre du Temple, Epist. ad episcop. Elyen-
sem (Ely), 20 septembre 1221 : Gentes' nostre in aqua erant usque ad braccarios
et cinctoria; Olivier de Cologne : Populus spe predse... properabat alacriter sicut
aves ad laqueum et pisces ad megarim; ils avaient trouve le moyen de choisir le
temps de 1'inondation du Nil. (H. L.)

4. Olivier de Cologne, Hist. Damiat., c. LXXIX; Rohricht, Studien, p. 50 sq.,
n. 12, 13; Chronique de Tours, dans Bouquet, Recueil, t. xvm, p. 300; Raoul de
Coggeshale, op. cit., p. 189; Annal.Wigorn., p. 414. Cf. Winkelmann, Jahrbucher
Friedrichs II, t. i, p. 155; Rohricht, Geschichte desKonigreichs Jerusalem, p. 751.
Malek-el-Kamel se montra humain et epargna les croises, il semble avoir appre-
hende un retour offensif et la vengeance des gens d'Occident.Olivier de Cologne
crut le moment propice pour essayer de le convertir. Epislola salutaris regi
Babylonis et Epistola salutaris doctoribus Egypti transmissa, dans Hoogerveg,
Der Kreuzzug von Damiette, dans Mittheilung. d. Instit. d. cester. Gesch., 1887,
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pape exhala toute sa douleur, d'autant plus vive, disait-il,
qu'onlui imputait en partie ce malheur, pour n'avoir pas force
1'empereur, par 1'excommunication, a s'acquitter de son vceu 1.
II enumere les delais successifs reclames ou imposes par Fre-
deric. C'est dans 1'attente de son intervention qu'on avait
refuse de traiter avec le soudan offrant de rendre Jerusalem.
Maintenant c'etait bien fmi des atermoiements, il fallait agir
sous peirie d'encourir 1'excommunication. Quelques jours avant
(25 octobre),Frederic avait ecrit au pape que la chute de Damiette
1'affectait d'autant plus qu'il etait pret au depart; maintenant
il demandait que faire 2. Voulait-il seulement, en parlant ainsi,
calmer sa conscience, on ne sait; quoi qu'il en soit, le pape
envoya Nicolas, eveque de Tusculum, lui porter ses instructions
et 1'amener, s'il etait devoue a la Terre Sainte, a une entrevue.
Frederic accepta et se rencontra avec le pape, le 12 avril, a
Veroli, non loin de Rome 3. Les deux chefs de la chretiente deli-

[917] bererent quatorze jours sur les affaires de la Terre Sainte 4. Ils
resolurent de reunir, a Verone, a la Saint-Martin, une sorte de con-
gres des princes chretiens pour elaborer un plan definitif. Le roi
de Jerusalem et le cardinal-legat Pelage, rentres en Palestine,

1888; R6hricht; Reg., n. 947-948; Geschichte des Konigreichs Jerusalem, p. 752;
Westdeutsche Zeitschrift, t. x, p. 165-168. (H. L.)

1. On mit aussi, et non sans raison, Tissue lamentable de 1'expedition a la
charge du legat Pelage, notamment Guillaume le Breton, la Chronique de Tours,
Alberic de Trois-Fontaines, Chron. univers., dans Monum. Germ, hist., Script.,
t. xxin, p. 911; Richard, Chron., dans Mon. Germ, hist., Script., t. xxv, p. 303;
Chron. regia Colonens., Rohricht, Studien, p. 118 sq.; Winkelmann, Gesch.
Friedrichs II, Berlin, 1863, t. i, p. 171; Jahrbucher Friedrichs II, t. i, p. 157 sq.
(H. L.)

2. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1221, n. 18 sq.; ad ann. 1222, n. 5;
Bohmer, Reg., p. 119, 328; Huillard-Breholles, Hist, diplom. Friderici II, t. n,
p. 206, 220; Winkelmann, Acta inedita, p. 213; Monum. Germ, hist., Epist.,
t. i, n. 183.

3. Chartarium Casscmariense, dans Rondini, Historia monasterii de Casse-
mario, p. 50.

4. Emonis, Chronicon, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xxm, p. 496;
Epistola Honorii ad Pelagium et Joannem regem Hierosolymitanum, 25 avril
1222; Potthast, n. 6816; Epist. pontif. roman., t. i, p. 137; Frederic II au roi de
France, vers 1236, Huillard-Breholles, Histor. diplom. Friderici II, t. iv, p. 874;
Richard de San Germano, Chronique, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix,
p. 342; Winkelmann, Jahrbucher Friedrichs II, t. i, p. ITS; Clausen, Papst
Honorius III, p. 187 sq. (H. L.)
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depuis la chute de Damiette, furent invites, apres entente, a
se rendre en personne a Verone ou a y envoyer des lettres
et des representants 1. Mais le pape etant tombe malade,
et les Sarrasins, sous les ordres de Mirabellus, ayant fait une in-
cursion en Sicile, il ne fut possible d'avoir une nouvelle reunion
qu'au mois de mars 1223, a Ferentino 2. Le roi, le patriarche de
Jerusalem et les grands-maitres des ordres y assisterent. On
accorda un delai de deux ans pour preparer tout ce qui etait
necessaire a une grande croisade, et comme, depuis le mois de
juin 1222,1'empereur etait veuf, on lui proposa d'epouser la fille
du roi de Jerusalem, la belle Yolande (ou Isabelle). On esperait
par la interesser viyement Frederic a la cause de la Palestine.
L'empereur accepta le mariage et pronlit de partir pour la croi-
sade a la Saint-Jean de 1225. En meme temps le pape engagea
les autres princes chretiens, en particulier les rois de France et
d'Angleterre, a prendre part a la sainte expedition 3.

Le peu de zele de Frederic pour la cause de la Terre Sainte
n'etait pas, du reste, le seul chagrin qu'il causait au pape
Honorius. Celui-ci voyait trop bien que, malgre ses belles pa"
roles, sa pretendue reconnaissance et son respect, Frederic ne
laissait echapper aucune occasion d'empieter sur les Etats de
1'Eglise et de traiter les sujets du pape comme ses propres
sujets. Dans ses domaines, il ecrasait de contributions et de
taxes les ecclesiastiques, donnait les sieges episeopaux suivant
son caprice et niait le droit de confirmation du Saint-Siege.
Honorius se plaignit a plusieurs reprises, mais Frederic sut
toujours se derober, alleguant tantot un motif, tantot un

1. Baronius-Raynaldi, Annales, ad aim. 1222, n. 2; Bohmer, Reg., p. 120,
328; Huillard-Breholles, Hist, diplom. Friderici II, t. n, p. 240; Monum. Germ,
hist., Epist., t. i, n. 183-185, 196; Potthast, Reg. pontif., n. 590. (H. L.)

2. Epist. pontif. roman., t. i, p. 153; Bohmer-Ficker, Reg., n. 1454 a; Huil-
lard-Breholles, Hist, diplom. Friderici II, t. r, p. 896; Potthast, Reg., n. 6994,
6969, 7035; AnnaL Salisbur., dans Monum. Germ, hist., Script., t. ix, p. 782;
Annal. de Dunstaplia, edit. Luard, Annal. Monast., t. in, p. 81, et Monum.Germ-
hist., Script., t. xxvii, p. 505. Cf. Winkelmann, Jahrbucher, t^ i, p. 194 sq.;
Clausen, Papst Honorius III, p. 189 sq. (H. L.)

3. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1223, n. 1; Monum. Germ, hist.,
Epist., t. i, n. 220, 225, 227, 229-231; Bohmer, Reg., p. 124, 329; Huillard-Bre-
holles, Plist. diplom. Friderici II, t. n, p. 376, 429; Potthast, Reg., p. 603; Win-
kelmann, Acta ined., p. 237; Sudendorf, Registr., t. i, p. 87; Winkelmann, Fried-
rich II, p. 174 sq.
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autre; parfois s'inclinant, afm de ne pas pousser a bout le
pape 1.

Le roi de Jerusalem s'etait rendu en France et en Angleterre
pour gagner a la cause de la Terre Sainte les souverains de ces
deux pays, mais il ne put y parvenir. Philippe-Auguste, deja
age, se borna a inscrire dans son testament, le don d'une im-
portante somme d'argent pour la croisade 2. Le roi de Jerusa-
lem fut plus heureux en Allemagne, ou le celebre Conrad, cardi-
nal-eveque de Porto, issu de la famille des comtes d'Urach,
et le sous-legat Conrad, abbe de Bebenhausen (pres de Tubin-
gue), precherent la croisade avec le plus grand succes. Si les
resultats ne furent pas plus considerables, ce fut, au dire de
Frederic, la faute du pape, qui avait refuse de faire precher
la croisade par plusieurs prelats de haut rang, munis de
toutes les faveurs spirituelles. L'empereur ecrivit de Catane,
le 3 mars 1224, pour montrer son zele en faveur de la Terre
Sainte : 100 galeres et 50 chalands se trouvaient prets dans les
ports de son royaume; retenu en Sicile par ses luttes avec les
Sarrasins, il avait envoye en Allemagne son grand-maitre Her-
mann de Selza, tout preparer pour la croisade 3. II avait en-
voye en Palestine chercher sa fiancee Isabelle; de son cote,
e pape devait, par une ambassade speciale, s'employer a ra-
mener la paix entre la France et 1'Angleterre, dans Finteret de
la croisade. Quoi qu'il en eut, Honorius se vit oblige, le 25 juil-
let 1225, d'accorder a Frederic, par le traite de San Germane,
un nouveau delai de deux ans, jusqu'au mois d'aout 1227. A
cette occasion, 1'empereur se fit donner quantite de details sur
le nombre de navires qu'il devrait armer, etc. 4.

1. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1221, n. 32; 1222, n. 26-32; 1223,
n. 15, 19; Monum. Germ, hist., Epist., t. i, p. 125, 135, 141, 143 sq., 147 sq.,
160-164; Huillard-Breholles, Hist, diplom. Friderici II, t. n, p. 139, 200, 239,
258, 272 sq., 283, 286, 431.

2. Annal. Colon. Maximi, dans Monum. Germ, hist., Script., t. XVH, p. 837.
3. Annales Colon. Max., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvii, p. 837;

Richard de San Germane, Chron., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix,
p. 343; Winkelmann, Acta inedita, p. 237. (H. L.)

4. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1224, n. 4-12; ad ann. 1225, n. 2 sq.;
Monum. Germ, hist., Leges, t. n, p. 255; Bohmer, Reg., p. 128, 329 sq., 373;
Huillard-Breholles, Hist, diplom. Friderici II, t. n, p. 498, 501; Winkelmann,
Friedrich II} t. i, p. 189 sq.; Richard de San Germane, Chronicon, dans Monum.
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Pendant tout ce temps Frederic s'etait applique a organiser
les Deux-Siciles, suivant son plan autocratique. II avait brise,
au mepris des traites, 1'independance de la noblesse; il transporta
a Lucera, dans la Capitanate (au nord de Naples), une colonie
de Sarrasins domicilies dans 1'ouest de la Sicile, et en forma
une colonie militaire, qui devait plus tard lui rendre de tres
grands services dans sa lutte avec le pape 1. Le 9 novembre 1225, [919]
il celebra a Brindisi son manage avec Isabelle de Jerusalem,
obtint de son nouveau beau-pere la renonciation a la couronne
et ajouta a ses titres celui de « roi de Jerusalem2 ». II obligea
son beau-pere a lui ceder les 50000 marcs d'argent que Philippe-
Auguste avait destines a la Terre Sainte 3, ce qui ne 1'empecha
pas d'emprisonner et de maltraiter bientot sa jeune epouse,
pour mieux faire la cour a sa cousine, la fille de Walter, comte
de Brienne 4.

Germ, hist., Script., t. xix, p. 344, 345; Chron. Sicul., p. 896; Roger de Ho-
weden, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xxvii, p. 189; Bohmer-Ficker, Reg.,
n. 1569 sq. L'empereur s'engageait a fournir 1 000 chevaliers, 100 navires et
50 triremes, le dechet serait compense en argent comptant. En outre, des bati-
ments en nombre pour le transport de 2 000 chevaliers etleurs gens; enfinune
pension de 100 000 pieces d'or (=11 000 000). La conference de San Germane
se tint entre 1'empereur et des cardinaux. Richard de San Germano, Chron.,
dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 344; Chron. Sicul., p. 896; Monum,
Germ, hist., Leges, sect, iv, t. n, p. 129, n. 102, 103; Huillard-Breholles, Hist,
diplom. Friderici II, t-. n, p. 501-503; Bohmer-Ficker, Regesta, n. 1569-1570;
Roger de Howeden, dans Monum. Germ. hist.} Script., t. xxvn, p. 189;Win-
kfclmann, Jahrbucher Friedrichs II, t. i, p. 238 sq.; Clausen, Papst Honorius III
p. 201. (H. L.)

1. Richard de San Germano, Chron., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix,
p. 343; Winkelmann, Gesch. Friedrichs II, t. i, p. 177 sq. Apres s'etre rendu
maitre de 1'insurrection des Sarrasins, Frederic fonda en juillet 12241'universite
de Naples, bien certainement surtout pour des motifs politiques.

2. Alberic, Chronicon universale, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xxirt,
p. 913; Huillard-Breholles, Hist, diplom. Friderici II, t. n, p. 291. (H. L.)

3. Chron. S. Martini Turonensis, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xxvi,
p. 471. Philippe-Auguste avait legue (Bouquet, Recueil des historiens de la
"France, t. xvn, p. 115) la somme de 157 500 marcs d'argent, ce qui fait environ
7 775 000 francs. Cf. de Cherrier, Hisloire de la lutte des papes et des empereurs de
la maison de Souabe, 2e edit., Paris, 1858, t. n, p. 24; Winkelmann, Jarhbti-
cker Friedrichs II, p. 199, 217, note 3, p. 245. (H. L.)

4. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1226, n. 11; Bohmer-Ficker, Reg.,
p. 129; Winkelmann, Friedrich II, t. i, p. 194; Nicolas de Curbio, Chron. Turon.,
ad ann._1225; Clausen, op. cit., p. 203. (H. L.)
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Frederic ne tarda pas a etre en disaccord complet avec le pape,
qui pourvut a divers eveches de la Basse-Italie, dont la vacance
se prolongeait trop longtemps. De son cote, 1'empereur avait
intercepte des lettres du pape et traitait les habitants de la pro-
vince pontificale de Spolete comme ses propres sujets. Les rap-
ports se firent de plus en plus tendus et les lettres echangees de
plus en plus aigres. Frederic cependant ne voulut pas rompre
definitivement avec le pape, dont il avait besoin pour mainte-
nir centre les Frangais ses possessions du royaume d'Aries et
pour resister a la ligue des villes lombardes. Les Lombards
avaient deja ferme la route de 1'Italic au jeune roi Henri et
refuse d'envoyer des deputes a la diete de Cremone (Pentecote
de 1126). A la demande de 1'empereur, Honorius acceptales fonc-
tions d'arbitre; il invita les chefs de la ligue a envoyer a Rome,
pour le ler novembre, des delegues a une conference; vingt-deux
d'entre eux se reunirent le 21 novembre, dans le palais episcopal
de Bologne, et designerent des fondes de pouvoir pour negocier
de la paix. A Tissue des negociations, le 5 Janvier 1227, le pape
prit les decisions. Dans les deux camps, on reviendra a la paix,
tous les edits et decrets publics centre chacun des adversaires
seront casses, les peines remises, les biens restitues et les prison-
niers rendus a la liberte; les Lombards devront entretenir
pendant deux ans quatre cents chevaliers a la croisade. Aussi-
tot apres,le pape prit sous sa protection apostolique 1'empereur,
son fils Henri et leurs royaumes et rappela aux Allemands et

f920l aux Hongrois que tous leurs preparatifs en vue de la croisade
devaient etre termines pour le prochain mois d'aout. Dans
1'interet de la Terre Sainte, il eleva la voix en faveur du roi Jean
de Brienne, chercha a le reconcilier avec 1'empereur, son gendre,
et lui confia le gouvernement de quelques parties des fitats de
1'Eglise, pour le sauver de la misere, Mais Honorius ne vit pas
cette croisade si ardemment souhaitee; il mourut a Rome, le
18 mars 1227, dans la onzieme annee de son pontificatJ.

1. Huillard-Breholles, Hist.' diplom. Friderici II, t. n, p. 703,708-710, 712,
715; t. in, p. 3; Baronius-Raynaldi, Annales, ad aim. 1226, n. 20 sq.; Bohmer,
Reg., p. 133, 330; Potthast, Reg., p. 677; Monum. Germ, hist., Epist., t. i, n. 283,
296, 306, 308, 309, 319-322, 327-342; Winkelmann, Acta inedila, p. 261, 263; Mo-
num. Germ, hist., Leges, t. n, p. 258; Forschungen zur deutschen Geschichte, t. vn,
p. 391; Winkelmann, Friedrich II, t. i, p. 196 sq. Honorius III doit avoir aussi
publie une constitution pour la protection de la personne et de la propriete des
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650. Conciles cG16br6s pendant le pontifical d'Honorius III,
1216-1222.

II y cut certainement un tres grand nombre de conciles sous
le pontifical d'Honorius III, soit pour promulguer et appli-
quer les prescriptions du XIIe concile cecumenique, soit pour
preparer la croisade. La situation particuliere de 1'figlise, et
la lutte contre les cathares, occasionna aussi plusieurs sy-
nodes. Outre les assemblies de Salisbury et de Durham,
simples synodes diocesains qui ne firent guere que publier les
decrets du XIIe concile cecumenique, nous connaissons un con-
cile anglais de Bristol. Apres la mort du roi Jean (16 octobre
1216), le pape chargea son legat pour 1'Angleterre, Gualo, de
soutenir par tous les moyens le jeune Henri III, age de dix ans
(couronne a Glocester le 28 octobre) et de le maintenir en posses-
sion du royaume de son pere, malgre la rebellion de quelques
barons et les tentatives de Louis, prince de France. Gualo
reunit en concile a Bristol, le 11 novembre, onze eveques
d'Angleterre et du pays de Galles, et de nombreux prelats,
comtes, barons et chevaliers. Le legat les obligea a jurer
fidelite au roi Henri, mais frappa d'interdit le pays de Galles [921]
qui s'etait range du parti des barons rebelles 1.

En 1218, Henri, eveque de Gnesen, tint un synode ou
ses pretres durent jurer d'abandonner les femmes et con-
cubines qu'ils retenaient encore pour la plupart. L'annee sui-
vante (1219), 1'illustre archeveque de Salzbourg, Eberhard II de
Waldbourg, de la famille souabe des ecuyers tranchants, tint en
cette ville un concile qui s'occupa de concentrer les offrandes
du clerge pour la croisade (un vingtieme du revenu) 2.

cardinaux. Cf. la bulle de Leon X dans la xxne session du cinquieme concile
de Latran. Hardouin^ Cone, coll., t. ix, col. 1847.

1. Raynaldi, Annul., ad ann. 1216, n. 34 sq.; 1217, n. 75 sq.; Potthast, Reg.,
n.5378,, 5417; Haddan-Stubbs,Counciis and ecclesiastical documents, 1.1, p. 457;
Wilkins, Cone. Britann., 1737, t. i; p. 546; Mansi, Concilia, Supplem., t. n,
col. 865; Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 1085. (H. L.)

2. Coleti, Concilia, t. xm, p. 1065; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxii, col.
1132; Dalham, Cone. Salisburg. Ce concile doit etre place entre le concile de
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En cette meme annee, un synode celebre a Toulouse defendit
a tout cathare d'exercer une fonction ou d'etre administrateur;
on y recommanda de sanctifier les dimanches et on y fixa le
nombre des jours de fetes. Un synode des grecs schismatiques
se tint a Nicee, en 1220, sous la presidence du patriarche Manuel1.
II resolut une serie de questions disciplinaires de valeur tres
inegale, .entre autres : une femme dont le mari est absent depuis
cinq ans peut se remarier; celui qui a depasse quarante ans ne
peut contracter un troisieme mariage; il est defendu de benir
un mariage pendant le careme 2. En 1221, Jacques, chanoine
de Saint-Victor a Paris, envoye comme legat apostolique en
Ecosse et en Irlande, reunit a Perth un concile general ecossais
qui dura quatre jours, mais dont les decisions nous sont abso-
lument inconnues 3.
f Quelque temps apres, un synode tenu a Cantorbery, sous la
presidence d'fitienne Langton, condamna plusieurs imposteurs,
entre autres un pretendu stigmatise4. En 1222, 1'assemblee d'Ox-

[922] ford, sous le meme archeveque, promulgua, pour la reforme de
1'Eglise d'Angleterre, quarante-neuf canons dont voicile resume5:

Latran et la mort de 1'archeveque Henri (f en 1219) et fut tenu probablement
a 1'occasion de la consecration de 1'eveque Ivo de Cracovie (1218). Monum.
Germ, hist., Script., t. xix, p. 595.

1. Lorsque, en 1204, Constantinople tomba au pouvoir des Francs, le patriar-
che de cette ville, Jean Camaterus,appele Simeon par les latins, s'enfuit a Dido-
ma tichium ou il mourut. Son successeur, Michel Autorianus ou Saurianus, fixa
son siege a Nicee, ou resida egalement 1'empereur Theodore Lascaris. Auto-
rianus eut pour successeurs Theodore II (1213-1215), Maxinie II (mort en de-
cembre 1215), Manuel Ier Charitopulus ou Sarantenus qui celebra le present
synode (mort en 1221), Germain II (mort en 1240), Methodius qui ne resta que
trois mois au pouv.oir. Apres une vacance du siege de presde quatre ans,Manuel II
fut patriarche a partir de 1245, et puis Arsene (depose en 1260), Nicephore II
(mort en 1262); Arsene fut reintegre lorsque les grecs eurent repris Constanti-
nople. Cf. Le Quien, Oriens christ., t. i, p. 276 sq.

2. Baronius-Raynaldi, Annales, t. xx, col. 453, edit. Mansi; Mansi, Concilia,
Supplem., t. n, col. 901; Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 1181. (H. L.)

3. Wilkins, Cone. Britann., 1737, t. i, col. 524; Mansi, Concilia, Supplem.,
t. ii, col. 887; Cone, ampliss. coll., t. xxii, col. 1147. (H. L.)

4. Wilkins, Cone. Britann., t. i, col. 584-585; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xxn, col. 1147. (H. L.)

5. Coll. regia, t. xxvui, col. 237; Labbe, Concilia, t. xi, col. 270-287; Har-
douin, Cone, coll., t. vii, col. 113; Coljeti, Concilia, t. xm, col. 1065; Wilkins,
Cone. Britann., t. i, col. 585-597; Mansi,Conci^'a, Supplem., t. n, col. 887; Cone,
ampliss. coll., t. xxii, col. 1147. (H. L.)
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1. Sont excommunies tous ceux qui lesent malicieusement
les droits et biens de 1'figlise, ceux qui se revoltent centre le
roi, ceux qui sciemment font ou font faire un faux temoignage,
en particulier dans les questions de mariage et de succession;
les avocats qui, par malice, font des oppositions injustifiees
dans les affaires de mariage; ceux qui, par sentiment de lucre
ou de haine, introduisent des accusations calomnieuses, .qui sou-
levent ou font soulever malicieusement la question du patronat
lorsqu'une eglise est vacante.

2. Tout eveque doit avoir d'honnetes aumoniers, se montrer
hospitalier, donner audience aux pauvres a jour fixe; entendre
les confessions, se confesser lui-meme les jours de grandes fetes,
au moins dans le careme, observer la residence et se faire relire
deux fois par an la profession emise lors de son sacre (cf. con-
cile de Paris de 1212).

3. Aucun eveque ne doit, en conferant une eglise ou pre-
bende, se reserver des fruits non pergus de ce benefice; il n'exi-
gera et ne permettra pas a ses officiers, archidiacres ou doyens,
d'exiger quoi que ce soit pour 1'institution, la mise en posses-
sion ou le document ecrit.

4. Le sujet presente, s'il est idoine, sera investi du benefice
par 1'eveque, dans le delai de deux mois.

5. Si on presente deux sujets pour une seule eglise, on evi-
tera, pendant toute la duree du conflit, de confier a 1'un des
deux pretendants I'administration interimaire de 1'eglise. En
cas de conflit entre deux patrons, le droit de collation revient
a 1'eveque, conformement a la decision du troisieme concile
de Latran (can. 17); 1'eveque ne nommera pour cette fois aucun
des presentes, pour eviter de porter prejudice au droit de
patronat.

6. Le service divin, tant de jour que de nuit, doit etre celebre
attentivement ainsi que le prescrit le can. 17 du XIIe concile
cecumenique.Si un pretre doit biner, il ne'prendra pas a la premiere
messe les ablutions. Le pretre ne peut celebrer deux fois qu'a
Noel, Paques et pour les obseques. Dans ce dernier cas, il dira
une messe de die et une seconde pro defuncto.

7. Tout clerc pourvu d'un benefice ou entre dans les ordres
majeurs ne peut exercer une administration seculiere qui oblige
a rendre des comptes ni faire partie d'un tribunal criminel
seculier, ainsi que 1'a defendu le can. 18 du XIIe concile cecu-
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menique. Aucune cause de sang ne pourra etre jugee dans un
lieu sacre, eglise ou cimetiere.

8. Les fetes a observer sont : tous les dimanches, cinq jours
a Noel, la Circoncision, FEpiphanie, toutes les fetes de Marie,
sauf la Conception, qui n'est pas une fete d'obligation; la
Conversion de saint Paul, la Chaire de saint Pierre, toutes les

[923] fetes des apotres, saint Gregoire, le vendredi saint, les lundi,
mardi et mercredi apres Paques et apres la Pentecote, 1'As-
cension, saint Augustin (de Cantorbery), les deux fetes de la
sainte Croix, la translation de saint Thomas (Becket), les deux
fetes de saint Jean-Baptiste, sainte Marguerite, sainte Made-
leine, saint Pierre es liens, saint Laurent, saint Michel,
la Toussaint, saint Martin, saint Edmond le Confesseur,
saint Edmond roi et martyr, sainte Catherine, saint Clement,
saint Nicolas, la Dedicace et le Titulaire de chaque eglise
(viennent ensuite plusieurs demi-fetes, les vigiles et les quatre-
temps).

9. Les pretres charges des paroisses devront precher avec
zele et vjsiter souvent les malades.

10. Toute eglise doit avoir un calice d'argent, et les autres
vases necessaires, un linge blanc (corporal) de la longueur voulue,
les livres de rigueur et au moins deux vetements sacerdotaux.
Les anciens corporaux seront conserves avec les reliques ou bru-
les en presence de 1'archidiacre. Les ministres doivent servir
a Fautel en surplis.

11. Celui qui a resigne un benefice ne doit pas exiger une
pension de son successeur.

12. Aucune eglise ne sera divisee entre plusieurs recteurs;
dans celles ou il s'en trouve plusieurs, on procedera par extinc-
tion jusqu'a ce qu'il n'en reste plus qu'un seul.

13. Celui que 1'eveque a admis a une vicairie doit 1'administrer
en personne et se faire ordonner pretre a bref delai.

14. Les eglises dont les revenus ne depassent pas cinq marcs
ne doivent etre conferees qu'a des personnes qui observent la re-
sidence et qui administrent par elles-memes ces eglises.

15. On donnera au moins cinq marcs au vicaire perpetuel,
sauf dans le pays de Galles, ou les eglises sont vraiment
trop pauvres pour cela. L'eveque devra decider, en tenant
compte des revenus de 1'eglise, si les charges de 1'eglise doi-
vent etre suppbrtees par le vicaire, par le beneficier princi-
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pal1, ou par tous les deux. Dans tous les cas, 1'archidiacre n'a
droit qu'a une seule procuration, qu'elle soit payee par tous
les deux ou par 1'un d'eux seulement.

16. On etablira deux ou trois pretres dans toute paroisse
d'une etendue assez considerable, suivant la grandeur de la
paroisse et les revenus de 1'eglise, afin que, si un pretre est ma-
lade ou fatigue, les paroissiens ne soient pas prives des secours
de la religion ni des offices.

17. Si 1'eveque a des soupgons a Fendroit d'un candidat qui
lui est presente, il pourra exiger de lui le serment que, pour cette [924]
presentation, ce dernier n'a rien promis ni donne.

18. Les doyens ruraux et les beneficiers pouvant parfois
eprouver quelque gene a se confesser a leur prelat, 1'eveque
devra designer dans chaque archidiacone des confesseurs
prudents qui entendront les confessions des doyens ruraux,
des pretres et des beneficiers. Dans les eglises cathedrales
desservies par des chanoines seculiers, ces derniers se con-
fesseront a 1'eveque ou au doyen, ou enfin a un pretre etabli
pour cela par 1'eveque et le chapitre.

19. Les questions matrimoniales ne doivent plus etre confiees
aux doyens ruraux, niais a des hommes choisis.

20. Nul ne doit prendre des voleurs a son service ni les lais-
ser habiter sciemment sur ses terres.

21. Les archidiacres ne doivent pas etre trop a charge aux
eglises placees sous leur juridiction; lors de leur visite, ils n'a-
meneront pas plus de chevaux qu'il n'est permis (cf. can. 4
du troisieme concile de Latran); ils n'inviteront pas d'etrangers
et ils ne demanderont de procuration que lorsqu'ils seront
personnellement presents.

22. L'archidiaconat, le decanat et autres charges qui ne
consistent qu'en une juridiction spirituelle (quse in spirituali-
bus mere consistuni) ne peuvent etre donnes en ferme (ad fir-
mam}. Mais si un revenu se trouve joint a cette charge, il peut,
avec 1'autorisation des superieurs, etre afferme.

23. Lors de sa visite, 1'archidiacre veillera a ce que le texte du

1. C'est-a-dire le cure proprement dit, qui n'administre pas 1'eglise par lui-
meme, mais la fait administrer par un vicaire. On voit que cet abus est tres
ancien dans 1'Eglise anglicane.
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canon de la messe soit correct; que les pretres prononcent exacte-
ment et comprennent au moins les paroles du canon et celles du
bapteme; et que les lai'cs, puisqu'ils sont quelquefois dans la
necessite de baptiser, sachent le faire dans leur langue accou-
tumee.

24. Les archidiacres auront soin que, conformement au can.
20 du quatrieme concfle de Latran, 1'eucharistie, le chreme
et 1'huile sainte soient toujours convenablement gardes sous
clefs.

25. Les archidiacres devront aussi tenir des registres de
tous les ornements et objets mobiliers de's eglises et se faire
presenter tous les ans les ornements et les livres eeclesiastiques,
pour constater ce qu'on y a ajoute ou ce qu'on en a laisse
deperir.

26. Us controleront chaque annee les possessions des eglises
pour n'en rien laisser perdre.

27. Les archidiacres, doyens et leurs officiers n'imposeront
a leurs inferieurs aucune exaction ni taille.

28. Les archidiacres et leurs officiales ne doivent excommu-
nier, suspendre ou interdire personne sans monition canonique
prealable, sauf le cas de delit notoire. Sinon, ils seraient eux-
memes punis, conformement au can. 47 du quatrieme concile
de Latran.

29. II est formellement interdit de refuser, pour de 1'argent,
!)25] la sepulture, le bapteme, le mariage, etc. Les pieuses oblations

en usage dans certaines contrees seront maintenues par Feveque,
suivant le can. 66 du quatrieme concile de Latran; en tout cas,
on n'exigera rien pour le saint chreme et 1'huile-sainte.

30. Les archidiacres et doyens ne doivent jamais mettre obs-
tacle aux reconciliations et arrangements, sauf si la cause
en litige ne comporte pas de transaction.

31. Ils n'obligeront pas, sur la simple accusation de leur
herault (employe de police), une personne a prouver son inno-
cence, si elle n'a pas mauvaise reputation aupres des honnetes
gens. Enfm, les archidiacres ne seront jamais juge et partie
dans leur propre cause.

32. Tous les archidiacres, doyens, ceux qui ont des person-
nets et dignites, les doyens ruraux et les pretres, porteront
constamment le costume ecclesiastique et des manteaux
fermes.
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33. Tous ceux-la et les autres clercs porteront la tonsure et
la couronne, sauf excuse legitime. Us s'abstiendront de 1'ivro-
gnerie et de toute autre chose inconvenante, et se confor-
meront aux can. 15-17 du quatrieme concile de Latran.

34. Que les clercs beneficiers ou dans les ordres sacres n'osent
pas avoir ouvertement des concubines chez eux, ni donner le
scandale d'aller les voir chez elles.

35. La concubine qui, apres monition, n'abandonne pas un
clerc, sera exclue de 1'eglise et des sacrements. Si elle continue,
elle sera excommuniee et on invoquera centre elle le bras seculier.
Quant aux clercs, ils seront punis par le retrait de tout office
et benefice, apres monition canonique. Quoiqu'ils aient, d'une
maniere generale, le droit de tester, ils ne pourront cependant
rien leguer a leur concubine; sinon, I'eveque donnerait ce legs
a 1'eglise ou a vecu le clerc defunt.

36. Aucun abbe, prieur, archidiacre ou clerc quelconque ne
doit ni vendre, ni engager, ni infeoder, ni aliener d'une maniere
anticanonique les revenus de sa place au profit de ses parents
ou de ses amis.

37. Que desormais aucun clerc n'infeode a des lai'ques les
revenus ecclesiastiques, afm d'acheter ou de batir des maisons
pour leurs enfants ou concubines.

38. Deux fois par an, les administrateurs des biens des
monasteres et les prelats devront, par-devant une commis-
sion de freres ou leurs superieurs, rendre compte de leurs
recettes et depenses. Les religieuses, et en general les fem-
mes consacrees a Dieu, n'auront ni voile ni manteau de
soie; ni, pour ce voile, des agrafes d'or ou d'argent; enfin, ni
elles ni aucun religieux n'auront des ceintures avec des orne-
ments d'or ou d'argent. Leurs robes ne seront pas demesu- [
rement longues, assez seulement pour couvrir les pieds. Seule
la religieuse consacree (1'abbesse) pourra porter un anneau, mais
un seul.

39. On n'exigera rien pour admettre quelqu'un dans un
couvent, sauf pour ses vetements si le couvent est pauvre.

40. On ne donnera les eglises en ferme, ad firmam, que pour
de bons motifs, avec Fagrement de 1'eveque, et seulement a
des personnes honorables dont on peut presumer qu'elles em-
ploieront a de bonnes oeuvres les revenus de ces eglises (voyez
le can. 22),
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41. Celui qui possede un benefice avec charge d'ames ne
peut recevoir 1'assignation d'autres revenus dans 1'eglise, sous le
moyen de benefices, centre la defense du can. 29 du quatrieme
concile de Latran.

42. Un avocat qui, par malice, met des entraves a un
manage, sera pendant un an prive de sa charge (cf. can. 1).

43. Les moines, les chanoines reguliers et les nonnes doivent
coueher au dortoir commun, chacun dans un lit separe; ils
mangeront aussi la meme nourriture dans un meme refectoire.
On ne donnera plus a chacun une somme annuelle pour son
habillement; les habits seront faits pour tous sans distinction
par les ouvriers du couvent. Sans des motifs tres graves, nul
ne sera regu moine avant Page de dix-huit ans.

44. A part les servantes indispensables, les religieuses
n'admettront pas dans leurs cloitres des personnes etrangeres
sans la permission de Peveque. Dans tous les couvents, on gar-
dera le silence aux heures et aux lieux prescrits. Ni les moi-
nes ni les religieuses ne pourront sortir sans la permission
des superieurs, qui ne la donneront pas sans des motifs
suffisants. Un moine peut, pour certaines fautes, etre
relegue pour un temps dans un autre couvent, a fin d'y faire
penitence.

45. Au refectoire, les mets seront les memes pour tous. On
ne fournira de mets particuliers qu'aux malades et aux infirmes.
On donnera aux pauvres les restes de la table.

46. Les moines, les chanoines et les religieux ne seront
admis dans un autre couvent que sur des lettres de leurs supe-
rieurs. On n'acceptera pas dans les couvents de femmes plus
de religieuses que les- ressources ne permettent d'en nourrir.
Les religieuses auront des confesseurs a elles destines par
1'eveque. Enfin les clercs et les laics ne doivent pas, sans des
motifs raisonnables, faire de frequentes visites dans des cou-
vents de femmes.

47. Aucun membre d'un ordre religieux ne peut faire de
testament, puisqu'il ne possede plus rien. De meme, aucun
chanoine ou moine ne doit avoir ad firmam une eglise ou un
manerium (manoir) ou un bien ecclesiastique 1.

48. Les membres des ordres religieux ayant a redouter les

1. Au lieu de monasterium, il faut, avec la Collectio Anglicana,lire manerium.
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peches de gourmandise, les chanoines reguliers et les moines ne
mangeront et boiront qu'aux endroits determines et au moment [927J
fixe.

49. Lorsque, pour cause de maladie ou pour tout autre motif
raisonnable, des moines passent un temps assez long hors du
couvent, dans un manerium 1, on les fera accompagner par des
freres ages, pour les preserver de toute legerete et pour qu'ils
rendent temoignage d'eux en rentrant au couvent. On agira de
meme a 1'egard des chanoines reguliers et des religieuses. En-
fin les ordonnances sur les dimes et autres points, rendues par
le concile de Latran sous le pape Innocent, seront lues dans
tous les synodes diocesains et observees, ainsi que les pre-
sents canons. Les excommunications prononcees par le pre-
sent synode seront solennellement renouvelees tous les ans
dans le synode diocesain et quatre fois par an dans les eglises
paroissiales.

La Collectio Anglicana cite plusieurs autres canons qui auraient
etc portes ou remis en vigueur par ce concile d'Oxford; par
contre, elle en omet quelques-uns de ceux qui precedent.

On se demande si le concile de Cologne celebre en 1222 a ete
un concile diocesain ou provincial. On ne connail qu'une seule
decision de cette assemblee. Cesaire d'Heisterbachraconte qu'une
jeune juive miraculeusement convertie s'etait fait baptiser et
avait pris le voile dans un monastere de cisterciennes, pres de
Liege. Hugues, eveque de Liege, trompe pa** les parents de
la jeune fille, avait ordonne qu'elle fut rendue a sa famille;
mais saint Engelbert, archeveque de Cologne, prescrivit dans
son concile a 1'eveque de Liege de ne plus fatiguer ce monastere,
au sujet de cette affaire 2.

Mansi place en 1222 un synode des grecs schismatiques,
sous le patriarche Germain II. On se souvient que 1'ile de
Chypre avait ete conquise par les latins, qui y avaient erige
des eveches latins. L'archeveque grec fut exile, mais les
autres eveques grecs resterent et purent continuer leurs fonc-
tions aupres de leurs compatriotes, moyennant trois condi-
tions, a savoir : a) tous les clercs grecs devaient mettre leurs

1. II faut, avec la CollectioAnglicana, lire in maneria au lieu de in misericordia.
2. Hartzheim, Cone. Germ., t. in, p. 514; Binterim, Deutsche Concilien,t. in,

p. 421; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxii, col. 1182.
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mains dans celles des eveques latins, c'est-a-dire se soumettre
[928] a eux et entrer ainsi dans 1'union; b) les clercs et les la'ics grecs

devaient en appeler aux latins des decisions de leurs eveques;
c) tout eveque grec, de meme que tout clerc ou moine, ne pou-
vait etre ordonne ou installe qu'avec la permission de 1'eveque latin
— Les Cypriotes envoyerent alors deux ambassadeurs au patriar-
che grec de Constantinople (qui residait alors a Nicee) pour
savoir s'ils devaient accepter ces conditions. Le patriarche y
consentait; mais son entourage fut plus rigoureux, etl'affaire fut
traitee en un concile; on y decida que la premiere condition etait
inadmissible; si quelques clercs Cypriotes s'y sont laisse entrai-
ner, ils imiteront la conduite de plusieurs clercs de Constantinople,
entres dans 1'union, mais revenus repentants a leur mere. Les
deux autres conditions sont accep tables, vu la necessite, et
parce qu'elles n'entrainaient guere qu'une perte d'argent.
Mansi place ce synode a Constantinople, a cause des mots :
matrem dico hanc Constantini urbem; mais ces mots manquent dans
le texte grec original, et ce qui precede temoigne de la pre-
sence dans 1'assemblee de plusieurs emigres de Constantinople 1.
Le concile a probablement eu lieu a Nicee, residence des pa-
triarches de Constantinople apres la -prise de cette ville par
les latins. •

651. Conciles relatifs aux albigeois, de 1222 a 1225.

Au mois d'aout 1222, Conrad, cardinal-eveque de Porto, legal
apostolique, tint un synode au Puy; il y excommunia Boson,
abbe d'Aleth, pres de Narbonne, et les moines, tous devenus
albigeois, et soumit la ville et le monastere d'Aleth au chapitre
de Narbonne, qui avait fait preuve de fermete et prudence
dans toutes ces luttes. Les moines d'Aleth furent expulses et
remplaces par douze chanoines 2.

L'heresie des patares, qui avait tant d'analogie avec celle des albi-
geois, motiva vers cette meme epoque (1222) la tenue d'un concile

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxii, col. 1082 (erreur pour 1182).
2. Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 913; Cone, ampliss. coll., t. xxn, col.

1193. (H. L.)
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a Raguse en Dalmatie l. Le pape Honorius III avait envoye en
Bosnie et en Dalmatie le legat Acontius combattre eette here-
sie et engager les Dalmates a faire la chasse aux pirates, qui,
sur FAdriatique, causaient de reels dommages aux croises.
Avant de quitter la Dalmatie pour la Bosnie, Acontius celebra
le synode dont nous venons de parler et obtint 1'expulsion des
patares.

Le synode provincial de Rouen, celebre sous 1'archeveque
Theobald, publia, le 27 mars 1223, dix-neuf canons, abrege
de ceux du douzieme concile cecumenique 2. En 1'octave de la
fete des saints Pierre et Paul, en 1223, le legat Conrad, car-
dinal-eveque de Porto, convoqua les eveques francais a Sens,
pour y traiter des albigeois 3. Quoique depossede de tous ses biens
par sentence du concile de Latran, Raymond VI, comte de Tou-
louse, avait ete traite avec mansuetude par le pape Innocent III,
qui s'etait employe a adoucir sa situation4. Le pape garda quel-
ques semaines aupres de lui Raymond VII, fils du comte Ray-
mond VI, pour le conseiller et 1'endoctriner. Le pere et le fils
regagnerent Genes et la Provence, ou Raymond VII conservait
un lambeau du patrimoine paternel, de par une decision du con-
cile de Latran. Sur ces entrefaites, Simon de Montfort, ayant prete

1. Farlati, Illyricum sacrum, t. vi, p. 92; C. Schmidt, Histoire et doctrine de
la secte des cathares ou albigeois, t. i, p. 114.

2. Hardouin, Condi, coll., t. vn, col. 127; Martene, Thes. nov. anecd.,lTll,
t. iv, p. 173-176; Benin, Cone. Rotomagensia, p. 130; Coleti, Concilia, t. xin,
col. 1083; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 1198. (H. L.)

3. Martene, Thes, nov. anecd., t. i, p. 901-903. (H. L.)
4. Ceci donne un son de cloche, mais il y a un autre son et il est difficile de sup-

poser que Raymond VI appreciat comme un bienfait 1'intervention d'lnno-
cent III dans ses affaires. Si c'etait adoucir une situation perilleuse que d'empe-
cher d'en sortir par une issue hasardeuse, mais triomphante peut-etre, tel aurait
ete en effet le role d'Innocent III, "un des ennemis les plus acharnes du comte
de Toulouse qu'il deposseda. En realite, Innocent III appliqua en toute securite
sur un prince de second rang les maximes intransigeantes dont il n'avait pu
trouver 1'emploi avec des princes plus puissantSj qui, comme Philippe-Auguste,
1'invitaient a contenir son devouement dans les bornes de sa charge spirituelle.
Le roi de France, apres Bouvines, pouvait impunement donner ces sortes de
conseils que le comte de Toulouse n'etait pas assez grand seigneur pour se per-
mettre. Du moment ou le pape avait livre les belles provinces du Languedoc
a la brutalite des pires brigands venus de par tout et enregimentes, sous 1'estam-
pille de croises, par un des forbans les plus meprisables du moyen age, Simon
de Monfort, de ce moment, le comte de Toulouse avait ete de moins en moins
en etat d'apprecier la mansuetude du pape Innocent a son egard. (H. L.)
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le serment de vassalite au roi de France pour le comte de Tou-
louse, avait distribue ses chateaux a ses amis, pour recevoir d'eux,
a son tour, serment de vassalite. A leur arrivee en Provence, a
Marseille, a Avignon et ailleurs, Raymond et son fils furent
regus, par la noblesse et par le peuple, avec une joie infmie,
et ils se virent moralement contraints de tenter un nouvel
effort contre 1'odieux Montfort. D'anciens croises embrasse-
rent leur parti, non pour soutenir les heretiques, que les
comtes de Toulouse avaient completement abandonnes, mais
pour arracher a des forbans (c'est ainsi que 1'on jugeait mainte-
nant Montfort et sa bande) les biens de cette antique famille.
Se [deliant] de la parole donnee a Rome, les Raymond com-
mencerent une nouvelle guerre purement politique. Mais les
cathares, mettant a profit les victoires des deux comtes, sor-
tirent de leurs retraites, tandis que les comtes etaient ame-

[930] nes, par la force des choses, a accepter le eoncours des barons
et des villes heretiques, non pour relever les affaires de la
secte, mais pour recouvrer les pays perdus. Dans ce but, les
deux Raymond n'hesiterent pas a sacrifier les cathares. Leurs
adversaires ne poursuivaient, de leur cote, que la fondation
d'une grande principaute sous Simon de Montfort et son etroite
union avec la monarchic franchise. S'ils semblaient se preoccu-
per de la defense de 1'Eglise, c'etait pour gagner le pape et le
clerge. Le jeune Raymond, a la tete d'une armee improvisee,
ouvrit la campagne en attaquant Beaucaire, sur le Rhone.
Montfort tenait une garnison dans cette ville, bien qu'elle fut
en Provence et dans les possessions conservees au jeune
Raymond. Ceux de Beaucaire ouvrirent les portes au comte de
Toulouse, a la barbe de Montfort accouru avec un gros renfort
qu'il dut faire replier sur Nimes 1.

Sur ces entrefaites, Raymond VI etait alle en Aragon deman-
der le concours de son neveu, Jayme Ier. Craignant une attaque
de ce cote, Simon de Montfort regagna Toulouse, dont la fidelite
lui scmblait ebranlee. II y entra en conquerant, la livra au
pillage, la taxa d'une enorme contribution et en fit raser les
remparts. Malgre la defense formelle du pape et les admo-
nestations des commissaires et legats, Simon s'empara du

1. Hahn, Gesckickte der Ketzer im Mittdalter, t. i, p.
op. ciL, t. ii, p. 683 sq. ; Schmidt, op. cit., t. 11, p. 268 sq.
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c omte de Foix et des biens situes dans la vallee du Rhone dont
on avait assure la possession au jeune Raymond. On en etait
la quand Raymond VI amena de vieilles bandes aragon-
naises; Toulouse, foulee depuis silongtemps,leur ouvritses portes
(ISseptembre 1217). Simon de Montfort essaya en vain de repren-
dre la ville; il fut tue d'un coup de pierre sousses murs(25juin
1218) 1, et son fils aine et heritier, Amaury, dut lever le siege.
II ne put continuer la guerre 2, si bien que le jeune Raymond et [931]
ses amis 3 remporterent presque journellement des avantages
sur 1'armee des croises. Honorius III renouvela a Amaury de
Montfort la donation de tous les biens donnes a son pere, declara
les deux Raymond usurpateurs, excommunies et fit precher
centre eux la croisade 4. Peines inutiles, le jeune Raymond (son
pere etait mort en 1222) vola de victoire en victoire 5. Amaury
se vit bientot oblige de traiter; mais le legat Conrad, cardinal de
Porto, tres mecontent des propositions de Raymond, con-
voqua a Sens, en 1223, les prelats francais, pour prendre leur
avis sur cette affaire et sur quelques autres, notamment celle
de Bosnie, ou un eveque cathare avait commence a jouer le
role d'un pape des sectaires et avait institue pour son vicaire
general en France un certain Barthelemy Cartes, de Carcassonne.
Le roi Philippe-Auguste desirant prendre part a 1'assemblee,
elle fut transported de Sens a Paris et compta un grand
nombre d'eveques. Sur ces entrefaites, le roi mourut le 14 juillet
1223, a Mantes, et le concile fut abandonne, semble-t-il6. Peu

1. Une pierre « vint tout droit ou il fallait,» dit un contemporain. Guillaunie
de Tudele rapporte 1'epitaphe de 1'aventurier et ajoute : « Son epitaphe, a qui
bien la sait lire, dit qu'il est saint, qu'il est martyr et qu'il doit ressusciter pour
heriter du ciel et fleurir dans la joie eternelle. Et moi j'ai ou'i dire qu'il en doit
£tre ainsi : si pour avoir occis des hommes et repandu du sang; si pour avoir
perdu des ames et consenti des meurtres; pour avoir cru de faux conseils et al-
lunie des incendies; pour avoir detruit les barons et honni la noblesse; pour avoir
ravi des terces et encourage la violence; si pour avoir attire le mal et eteint le
bien, egorge des femmes et massacre des enfants, un homme peut en ce monde
conquerir le regne de Jesus-Christ, le comte doit recevoir sa couronne et res-
plendir dans le ciel. » (H. L.)

2. Qu'en se tenant sur la defensive. (H» L.)
3. Bernard de Comminges et Raymond-Roger de Foix. (H. L.)
4. C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 271. (H. L.)
5. Ibid., t. i, p. 272.
6. Hardouin, Condi, coll., t, VH, col, 129; Coleti, Concilia, t. xm, col. 1085;
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apres mourut le pape cathare et la guerre des albigeois prit pour
Amaury une tournure si deplorable que, le 14 Janvier 1224,
il conclut une treve avec les comtes de Toulouse et de Foix,
vint a Paris et ceda au jeune roi Louis VIII tous ses droits
sur le sud de la France 1. De son cote, le comte Raymond s'a-
dressa au pape; celui-ci, au lieu d'acquiescer au desir du roi de
France, chercha a s'entremettre; Louis VIII, irrite, reunit
a Paris, en mai 1224, les grands de son royaume et leur
declara qu'a 1'avenir il ne s'occuperait plus de la guerre des albi-
geois. A la demande du pape, Arnaud de Citeaux, archeveque
de Narbonne, entra en negociations avec le comte Raymond,
au concile de Montpellier, le 25 aout 1224; Raymond promit
fidelite a la foi catholique et Fexpulsion des heretiques, la con-
fiscation de leurs biens et leurs chatiments corporels. II s'enga-

[932] geait en outre a maintenir une paix profonde et a chasser les
ruptuarii (routiers, vagabonds). II devait rendre aux eglises et
aux clercs tous leurs anciens droits et libertes. A titre d'indemnite
aux eglises et pour obtenir du pape le rejet des preventions
du comte de Montfort, il offrait 20 000 marcs d'argent payables
a Rome a date fixee. Si la somme ne suffisait pas, le comte de
Toulouse en donnerait une plus considerable et ferait tout ce
que le pape demanderait, cum servire sanctss Ecclesiss regnare
sit. D'ailleurs les droits suzerains du roi de France et de 1'em-
pereur d'Allemagne sur les pays de la vallee du Rhone demeu-
reraient intacts. Roger Bernard, comte de Foix, et Trencavel,
vicomte de Beziers, firent les memes promesses. Ce meme
concile de Montpellier reintegra quelques eveques, prescrivit une
collecte de 1 000 marcs d'argent et envoya au pape, en ambas-
sade solennelle, I'areheveque d'Arles, quelques autres eveques et
deux abbes 2.

Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 1198-1206; C.Schmidt, op. cit.,t. i,
p. 275; Hahn, op. tit., p. 309-332.

1. Hahn, op. cit., p. 336-341; C. Schmidt, op. cit., p. 276; Mansi, op. cit.,
t. xxii, col. 1206; Vaissete, Hist, gener. de Languedoc, t. in, Preuves, p.282 sq.,
n. 147; p. 293, n. 155. (H. L.)

2. Baluze, Cone. Narbonn., 1668, p. 58-64; Manrique, Annul, cisterc., 1649,
t. iv, p. 266; Labbe, Concilia, t. xi, col. 289-290, 2333-2335; Hardouin, Cone,
coll., t. vn, col. 131; Coleti, Concilia, t. xin, col. 1087; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xxii, col. 1026 sq.; Alberic des Trois-Fontaines, dans Monum. Germ,
hist., Script., t. xxm, p. 914; Hahn, op. cit., p. 341; C. Schmidt, op. cit., t. i,
p. 277. (H. L.)
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Dans une.lettre aux eveques du synode, Amaury de Montfort
protesta centre le traite conclu avec Raymond, et le roi de
France soutint a Rome ces reclamations ; Honorius rejeta
done les propositions de Raymond et envoya en France un
nouveau -legat, le cardinal Romain, qui, en novembre 1225,
presida les synodes de Melun et de Bourges. Le premier 1,
qui s'ouvrit le 8 novembre, s'occupa, outre la question des albi-
geois, d'un conflit de competence entre les tribunaux civils et
ecclesiastiques, mais ne put, surce dernier point, aboutir a un re-
sultat. Le second, tenu a Bourges le 30 du meme mois 2, eut des con-
sequences plus importantes. Outre les deux adversaires,Raymond
et Amaury, on y vit cent eveques francais, venus de neuf provin-
ces ecclesiastiques, un grand nombre d'abbes et de deputes des
chapitres. Raymond renouvela sa promesse de Montpellier et
demanda instamment a etre releve de 1'excommunication.
Amaury soutint, a grand renfort de decrets d'Innocent III et du
roi Philippe-Auguste, ses preventions sur la plus grande partie
des biens reconquis par le comte Raymond. Apres une intermi-
nable discussion, le legat demanda a chaque archeveque et a ses [9331
suffragants une consultation ecrite qui serait eommuniquee
au pape et au roi de France. C'etait une maniere d'ajournement.

Peu de temps auparavant, le legat, sur 1'opposition des
chanoines de Paris, avait refuse a 1'Universite un sceau parti-
culier; ce qui lui valut, a quelques jours de la, d'etre presque
massacre dans une sedition des maitres et etudiants. Le legat
les avait excommunies, mais a Bourges il releva de cette censure
quatre-vingts maitres de Paris qui lui avaient adresse force sup-
plications. Le concile ne trancha pas la controverse entre les
archeveques de Lyon et de Rouen sur les droits a la primatie. Deux
ordonnances pontificales v'alurent au legat bien des desagre-
ments : 1'une reservait au Saint-Siege une prebende dans chaque
cathedrale et dans chaque eglise de quelque importance ;l'autre

1. Labbe, Concilia, t. xi, col. 290-291; Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 133;
Coleti^ Concilia, t. xm, col. 1089; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxii^col. 1214.
(H. L.)

2. Labbe, Concilia, t. xi, col. 91-94; Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 133 ;
Coleti, Concilia, t. xm, col. 91; De Vic-Vaissete, Histoire gener. de Languedoc,
1736; t. in, Pre,uves, p. 299; 3e edit., t. vm, p. 315; Mansi,Concilia, Supplem.,
t. n, col. 291; Cone, ampliss. coll,, t. xxii^ col. 1214; C. Schmidt, op. cit., l.i,
p. 278-279. (H. L.)
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imposait une redevance annuelle a tous les monasteres, col-
legiales et menses episcopates, au profit du pape. Les eveques
et les chapitres protesterent dans les termes les plus energi-
ques; ils protesterent egalement centre le privilege accorde
au roi de prelever pendant cinq ans la dime sur tous les biens
ecclesiastiques de France pour continuer la guerre contre les
albigeois 1.

Vers la meme epoque, un synode provincial de Sens censura
le livre de Scot Erigene intitule : De divisione natures, parce
que les cathares s'en servaient pour propager leurs doctrines,
et le pape Honorius aggrava cette sentence 2.

652. Conciles allemands et anglais de 1222 £ 1225.

En Allemagne et ailleurs, quelques conciles de cette periode meri-
tent notre attention. En 1222, le eardinal-legat Gregoireen celebra
un aSchleswig 3.Outre certaines prescriptions relatives a la reforme

[934] et la discipline ecclesiastique, on y recommanda expressement
aux majorites 1'observation du celibat; leurs enfants devaient
etre dechus de tout heritage. Le mariage des pretres etait alors
considere en Danemark comme chose permise: c'est pourquoi
les clercs les plus haut places se mariaient librement.Le pape le
leur ayant defendu, ils en appelerent a un concile general. L'an-
nee suivante (1223), le synode celebre a Erfurt4 , sous la pre-

1. Coleti, Concilia, t. xm, col. 1089 sq.; Hardouin, Cone, coll., t. vn, col.
134 sq.; Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1227, n. 51, 61; Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. xxn^ col. 1214-1220; H. SchoJten, Geschichte Ludvcigs IX des
Heiligen, in-8, Miinster, 1850, t. i, p. 17, 41.

2. Alberic des Trois-Fontaines, dans Monum. Germ, hist., t. xxm, p. 914;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 1212 (pour 1112). Floss croit (Aschbachs
Kirchenlex., t. iv, p. 877) que le synode de Sens a eu lieu en 1229, tandis qu'Ho-
norius mourut des le mois de mars 1227. Gregoire IX, dans trois bulles datees
d'avril 1231 (Potthast, Reg., p. 7-8 sq.), confirma la condamnation du livre
d'firigene De divis. nat., prononcee par un concile provincial de Paris, et, par la
ra6me, 1'opinion d'Henri d'Ostie.

3. Coleti, Concilia, t. xm, col. 1083; Annal. Erfurd., dans Monum. Germ,
hist., Script., t. xvi, p. 27; Chron. Erfurd., dans Menken, Script, rer. German.,
t. in, p. 253; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxii, col. 1198.

4. Mansi, Concilia, Supplem., t. u, p. 920; Cone, ampliss. coll., t. xxii, col.
1205. (H. L.)
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sidence de Siegfried, archeveque de Mayence, prescrivit que toutes
les fetes ayant des laudes particulieres seraient celebrees avec
neuf lec,ons. Plusieurs conciles furent motives par 1'affaire
du prevot Henri Mimique (Mundikinus] de Goslar. Ce reli-
gieux premontre avait ete elu prevot du convent des cister-
ciennes de Neuwerk pres de Goslar. Bientot il se rendit suspect
d'heresie et s'obstina a mepriser les monitions de 1'eveque
d'Hildesheim, son ordinaire. Conrad de Reichenberg, sncces-
seur de Siegfried x sur le siege d'Hildesheim, s'attaqua aussitot
au prevot recalcitrant. II vint a Goslar et, en presence de plu-
sieurs prelats, examina dans le couvent meme de Neuwerk
1'orthodoxie du prevot. On trouva celui-ci en faute aussi bien
sur les actes que sur la foi et on lui interdit la predication.
Mimique s'etant rebiffe, Conrad convoqua a Hildesheim (1222)
un synode diocesain, auquel assisterent plusieurs abbes cister-
ciens, et Mimique fut cite a y comparaitre. Apres un examen
des plus serieux qui dura trois jours, la faute fut declaree
evidente et 1'eveque, de 1'avis du synode, porta une sentence
de suspense et de deposition contre Mimique, qu'il obligea a
reintegrer son monastere de premontres ; en meme temps
les religieuses furent invitees a elire un nouveau prevot.
Mimique ne se soumit pas et les religieuses refuserent aussi de
proceder a une nouvelle election. Conrad porta done 1'affaire a
Rome. II y arriva a la fin de 1222 ou au commencement de 1223,
porteur d'un abondant dossier 2. Par un bref du 19 Janvier ^9351
1223 a 1'abbe de Steinhausen et au doyen de Nordhausen, Hono-
rius III confirmait le jugement de 1'eveque et ordonnait d'appli-
quer au prevot recalcitrant les censures ecclesiastiques. Mais,
de leur cote, les religieuses de Neuwerk avaient envoye des
plaintes a la fois au pape et a 1'empereur; ce dernier soumit 1'affaire
aux eveques reunis au camp imperial, a Ferentino, et leur de-
manda leur avis 3. Les eveques declarerent que la resistance obs-

1. Par son bref du 26 juin 1221 (manque d,ans Potthast, Reg.), Honorius III
confirma la resignation. Venerabilis frater n. Hildesh. episcopus per suas nolis
literas supplicavit, pluribus intercedentibus pro eodem, ut cum nimia senectute
gravalus nequeat exercere officium pastorale...cedendi sibi pastorali officio licen-
tiam concedere dignaremur. Cf. Parerg.Gotting., t. i, fasc. 4, p. 6.

2. C'est ce qui ressort du texte meme de la lettre du pape : exposuit (episc.
Hildesh.) coram nobis, etc... Parerg. Gotting., t. i, fasc. 4, p. 11.

3. A ce fait se rapporte bien certainement la remarque du legat Conrad de
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tinee a son eveque vaudrait au prevot la rigueur des lois et
Ja prison, afm de preserver les fideles de la contagion. Les eveques
reunis a Ferentino ecrivirent egalement aux religieuses de
Neuwerk, blamant leur veneration insensee pour le prevot et
leur conseillant une humble soumission a 1'eveque d'Hildesheim.
Le pape, a son tour, leur ecrivit dans le meme sens (9 mai!223);
elles devaient abandonner la cause de Mimique et accepter
le prevot designe par 1'eveque 1. Conrad dut recourir a la force
centre le prevot obstine et le fit jeter en prison. Mimique
protesta et fit appel a Rome : il disait qu'a la suite d'une
denonciation calomnieuse, il avait etc jete en prison pour crime
d'heresie, sans avoir etc entendu, ni cite ni convaincu;il deman-
dait au pape d'exposer librement sa doctrine, acceptant, s'il
6tait coupable, de subir le chatiment merite. Le pape repondit,
23 mai 1224, en invitant 1'eveque Conrad et le cardinal-legat
Conrad de Porto a reprendre 1'examen de 1'affaire du pre-
v6t en s'adjoignant quelques autres prelats. Get appel du

[yob] prevdt lui valut de la part de Conrad une sanction encore
plus severe. Au commencement de septembre 1224, les
seigneurs s'etaient reunis a Bardewick 2, au sujet du roi Wal-
demar de Danemark et de son fils, que le comte Henri de
Schwerin retenait prisonniers 3. A cette reunion assistaient le
legat du pape, Conrad de Porto, les eveques de Breme, d'Hal-
berstadt, de Naumbourg, de Mersebourg, de Minden, de Muns-
.ter et de Schwerin, les eveques elus de Paderborn et d'Osna-
bruck, les abbes de Verden et d'Hersfeld4, enfin d'autres prelats

Porto : postmodum habito consilio super eo archiepiscoporum, episcoporum et
quorumdam cardinalium, ne exillius doctrinal consortio christifidelibusanima-
rum periculum amplius et personarum infamia immineret, ipsum fecit carcerali
outodia mancipari. On ne peut supposer qu'il y ait eu en Allemagne une reunion
des archeveques, des eveques et des cardinaux convoques pour prononcer un
jugement contre Mimique.

1. Sudendorf, Registr., t. H, p. 160-163; Potthast, Reg., n. 7013.
2- Bardewick, pres Lunebourg (Hanovre). (H. L.)
3« Cf. la lettre du pape, de novembre 1223, a Engelbert de Cologne.Monum.

Gwm. hist., Epist., t. i, n. 238. Cf. aussi Winkelmann. Friedrich II, t. r
P- 240 sq.

*• II est surprenant qu'on ne mentionne pas, parmi les membres du concile
6 Bardewick, Engelbert, archeveque de Cologne, qui s'y trouvait pre-

•ent. La Ckron. Luneburg. ^Eccard, Corp. hist., t. i, p. 1403) s'exprime ainsi:
•*w dot Gedinge vor Koning Heinric unde Bischop van Colne unde andere Vorsten

Herren vele mit groteme Here des anderen Jares to Sente Mechelis Missen
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et des clercs. L'eveque Conrad d'Hildesheim soumit a cette
assemblee la question du prevot Mimique et sollicita la confir-
mation des decisions prises. Toute la procedure fut examinee
par le coneile, la sentence declaree juste et equitable et, surl'avis
du synode, confirmee par le legat du pape. A peine cette decision
prise, le legat regut la lettre du pape prescrivant une nouvelle
audition du prevot. II convoqua aussitot a Hildesheim un con-
cile, dans lequel Mimique fut condamne de nouveau et solennel-
lement degrade (22 octobre 12241). La sentence entrainait la con-
damnation au bucher, chatiment que le prevot subit le 29 mars
1225 2.

Voici les chefs d'accusation formules contre lui, lors du premier
examen de la question a Goslar : le jour de son election, il fut
rec,u dans le monastere en grande solennite;les religieuses, exage-
rant le respect qu'elles lui devaient, le proclamerent le plus illus-
tre de tous ceux qui etaient nes de la femme, et il avait
accepte cette flatterie; il avait viole la regie des cisterciens en
permettant aux religieuses de manger de la chair hors les cas [937]
de maladie, et de porter des vetements de lin. Des erreurs sur la
foi on se bornait a dire : quod scripserat plurima et prsedicaverat
contra fidem. Cette accusation fut ensuite precisee plus claire-
ment au concile d'Hildesheim : 1° Mimique avait dit: Le Saint-
Esprit est le Pere du Fils, par inclination (affectu). 2° Par un
respect exagere de la virginite, il avait deprecie le manage.
3° II avait attribue au demon un certain desir de se convertir.
4° Enfin il avait soutenu qu'il y avait au ciel une souveraine
bien superieure a Marie, a savoir la « Sagesse ».

Pour examiner ces chefs d'accusation et les apprecier a
leur valeur, il faudrait pouvoir se reporter aux ecrits de Mi-
mique. On y verrait le sens qu'il donnait a ces propositions para-
doxales. Mais ces ouvrages furent brules par ordre du concile;
nous devons done nous en remettre, sur Fappreciation de la sen-

na de Koniges Vangnisse to Bardewic, dannen wren se to Blekede. Cf. Annal.
Colon, max., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvn, p. 838.

1. Mans!, Cone, ampliss. coll., t. xxn, col. 1212.
2. Monum. Germ, hist., Leg., t. n, p. 252; Chronicon Erfurtense, dans Menken,

Script, rer. Germ., t. in, p. 252, place a tort le supplice ad ann. 1223. Historia
de landgraviis Thuring., ad ann. 1222. Ces deux ouvrages rapportent egale-
ment : iv cal. april. Heinricus Mundikinus sxculari judicio pro hseresi
est crematus.
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tence, aux deux lettres de Conrad de Porto. Sur le premier
point, Hausrath 1 a demontre que le prevot avait en vue 1'incar-
nation du Fils par 1'operation du Saint-Esprit, ce qui lui avait
donne occasion de dire que le Saint-Esprit est le Pere du Fils.
Sur la deuxieme proposition, les termes memes de 1'accusation :
Extollendo virginitatem videbatur condemnasse matrimonium,
semblent bien exclure de la proposition de Mimique le sens
d'une condamnation manicheenne et gnostique du mariage.
Que le prevot ait etc un admirateur trop enthousiaste de la
virginite, sans doute, mais on ne peut en deduire une con-
damnation positive du mariage. Je tiens pour injuste, sur le
troisieme point d'accusation, d'imputer a Mimique Ferreur neo-
manicheenne d'une reintegration de Satan dans le sens du
dualisme absolu. Sans doute, le prevot, dans ses predications et
ses ouvrages, aura-t-il exprime 1'opinion que meme Satan pou-
vait manifester envers Dieu une crainte respectueuse (se
vidisse angelum malum coram Deo geniculasse] et eprouver un
certain repentir pour son acte coupable (quern jam velle redire
scio}. Sur la quatrieme proposition, on ne trouve aucune
explication dans les ecrits du prevot et 1'acte d'accusation
ne fournit aucun eclaircissement. II semble impossible qu'Henri
ait pretendu faire une personne distincte de la « sagesse »
divine, la considerant dans un sens gnostique, comme un Eon
feminin; cela supposerait tout un systeme, ce que 1'acte d'ac-

[938] cusation n'aurait pas manque de relever2.
Dans un concile de Paderborn en 1224, 1'eveque Olivier fit

rassembler dans une seule collection toutes les decisions et ordon-
nances des conciles anterieurs de son diocese, pour les mettre
a la portee de ses diocesains 3.

Au concile d'Halberstadt, du 25 mars 1224, 1'eveque Fre-
deric confirma une donation du landgrave Louis de Thuringe
a 1'eglise de Saint-Etienne a Mering 4. En septembre 1225, le

1. Parerg. Gotting., p. 20.
2. Parerg. Gotting., Gotttingen, 1736; Schminke, Leben des Mag. Konrad von

Marburg, ms. 136 de la bibliotheque royale de Cassel; Kaltner, Konrad von
Marburg, Prague, 1882, p. 90 sq.; Hartzheim, Cone. Germ., t. in, p. 515; Mansi,
op. cit., t. xxii, col. 1206, 1211; Binterim, Deutsche Cone., t. iv, p. 345 sq.

3. En 1418, la collection des decisions du concile de Paderborn existait encore.
Hartzheim, op. cit., t. in, p. 514 sq.

4. Mering, cercle de Haute-Baviere. (H. L.)
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cardinal-legat Conrad convoqua a Magdebourg plusieurs eveques
du nord de FAllemagne; c'est sans doute dans cette reunion
qu'il trancha, le 20 septembre, le conflit entre le monastere de
Quedlinbourg et son abbesse Sophie. Celle-ci, apparentee a la
famille royale de Danemark, avail ete attaquee dans son
monastere par certains de ses serviteurs et de ses vassaux
et gravement outragee; sa resistance provoqua les attaques
des adversaires du monastere, elle-meme fut deposee et rem-
placee par Bertrade de Croszeck, prieure du monastere et soeur
de Conrad, eveque d'Halberstadt. Citee a comparaitre devant
un tribunal a Nuremberg, Sophie fut de nouveau deposee
a cause de sa pretendue prodigalite et autres manquements;
1'election de 1'intruse Bertrade ne fut pas confirmee, mais
on prescrivit de proceder a une nouvelle election et Bertrade
fut reelue. Pour assurer 1'avenir, Bertrade et son monastere
s'adresserent au pape et solliciterent une enquete sur les faits
de prodigalite et les autres fautes reprochees a Sophie.
Honorius chargea de cette enquete 1'eveque d'Halberstadt et
quelques-uns de ses collegues. Cependant Sophie recourut ega-
lement au pape qui, mieux renseigne sur les dissensions dont
le monastere de Quedlinbourg avait ete le theatre, remit a 1'ar-
cheveque de Magdebourg et aux eveques d'Hildesheim et de
Mersebourg le jugement du differend (14 aout 1224). Tout d'a-
bord ils devaient retablir Sophie, faire donner satisfaction par [939]
Bertrade, puis examiner les plaintes portees centre 1'abbesse.
Les eveques commissaires pontificaux negligeant 1'affaire, Sophie
s'adressa au legat Conrad de Porto, qu'elle pria de rappeler
les eveques a leur devoir. Le legat prit I'affaire en main. II
retablit 1'abbesse deposee, qu'il obligea, sous peine de sup-
pression des privileges, a se reconcilier avec ses adversaires.
Sur nouveau recours, le pape cassa, le 30 mai 1226, la sen-
tence de son legat et chargea Henri, eveque de Worms, de pro-
ceder a une restitutio in integrum1.

En octobre 1225, le legat devait celebrer un concile a Cologne,
Mais 1'assassinat d'Engelbert, archeveque de Cologne, le saint
administrateur de 1'empire, massacre pres d'Essen, le 7 novem-

1. Hartzheim, op. cit,, p. 518; Monum.Germ. hist., Epist., t. i, n. 258, 297;
Binterhn, op. cit., p. 451 sq.
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bre, par son cousin Frederic, comte d'Isenbourg l, fit deplacer
et retarder le concile, qui fut tenu a Mayence, en decembre 1255 2;
on y vit nombre de prelats et de seigneurs, de retour de Nuremberg,
ou 1'on venait de celebrerle mariage du jeune roi Henri avec Mar-
guerite d'Autriche. On presenta au concile le chapeau et les
vetements d'Engelbert taches de sang. Le legat prononga un
emouvant discours en 1'honneur du « martyr » et langa 1'ana-
theme centre le meurtrier et ses complices, ordonnant la promul-
gation solennelle de cette sentence, chaque dimanche, dans tou-
tes les eglises du territoire de la legation. Theoderic, eveque de
Munster, et Engelbert, eveque elu d'Osnabruck et frere du
comte d'Isenbourg, furent cites a Liege, en la prochaine fete de
la Purification, pour se. disculper de toute complicite dans le
meurtre de 1'archeveque.

Le concile de Mayence publia quatorze canons relatifs a de
[940] graves abus de FEglise d'Allemagne : 1-3. Renouvellement des

prescriptions concernant le celibat des clercs. — 4. Qu'aucun
prelat ne porte d'excommunication sans raison suffisante et
sans monition prealable. — 5. Les clercs ne pourront leguer des
fruits de leurs prebendes a leurs concubines et batards.—6. Un
clerc excommunie ou suspens qui celebre sera depose. — 7.
Quiconque celebre en presence d'un excommunie tombe sous le
coup de rexcommunication. —8. Un eveque doit faire connaitre
aux eveques voisins la sentence d'excommunication portee par
lui. — 9-11. Mesures contre la simonie. —12. Les eglises ne doi-
vent pas etre administrees par des mercenaires, mais par leurs
cures, ou du moins par des vicarii perpetui. — 13. La solicitation
au mal d'une religieuse ou chanoinesse, et a plus forte raison
tout commerce charnel avec elle entraineront rexcommunication.
— 14. Les presents statuts seront souvent promulgues par les
eveques dans leurs synodes diocesains et par les abbes dans

1. Dans ses efforts pour defendre 1'Bglise contre ses curateurs attitres, 1'ar-
cheveque etait entre en lutte avec ce cousin qui exercait un droit de patronat
sur le monastere d'Essen. Aussi sa mort fut-elle un martyre pour soutenir les
droits de l'£glise. II eut pour successeur sur le siege de Cologne Henri de Mole-
nark, auparavant prevot de Bonn. Louis de Baviefe, surnomme le Kehlheimer,
devint administrates du royaume. Cf. Ficker^ Engelbert der Heilige von Coin,
1853) p. 152 sq.; Winkelmann, Friedrich II, t. i, p. 235.

2. 9-10 decembre 1225. Manrique, Annal. cisterc., t. iv, p. 278-286; Gallia
Christiana nova, 1731, t. v, col. 483.
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leurs monasteres l. — Hartzheim dedouble ce concile en deux
sections, dont il fait un concilium Germanicum et un concilium
Moguntinum. Mais Binterim a montre qu'il s'agit d'un seul
concile en plusieurs sessions, appele Germanicum parce qu'il
reunit des eveques de toute 1'Allemagne, et non seulement de
la province de Mayence.

L'assemblee tenue a Liege le 2 fevrier, pour juger les eve-
ques de Munster et d'Osnabruck, fut-elle un vrai concile? Quoi
qu'il en soit, elle rendit un jugement defavorable aux deux
inculpes, qui furent suspendus ab officio et beneficio2.

Afm d'introduire en ficosse les salutaires reformes du IVe

concile de Latran, le pape Honorius decida que, malgre 1'absence
de metropolitan!, les eveques ecossais se reuniraient en conciles
provinciaux, sous la presidence d'un conservateur temporaire.
En consequence, les decrets de Latran furent promulgues, avec
d'autres formant en tout quatre-vingt-quatre chapitres, par un
synode ecossais, tenu en 1225 3.

A la Chandeleur de 1225, on tint a Westminster une grande
assembled de prelats et de notables, qui promirent au roi [941]
Henri III la quinzieme partie de tous les biens meubles, en
compensation de ce qu'il avait perdu sur le continent. En
retouj, le roi dut leur accorder, par une charte ecrite, les liber-
tes depuis longtemps reclamees 4.

1. Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 137; Coleti, Concilia, t. xm, col. 1093;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 1; Hartzheim, Cone. Germ., t. m, col.
520-524; Binterim^ Deutsche Concilien, t. in, p. 348; 465; Opel, Chronicon Montis
Sereni, 1859, p. 136; Ficker, op. cit., p. 176.

2. Hardouin, Cone, ampliss. coll., t. vii, col. 142; Coleti, Concilia, t. ~x.ni,
col. 1101; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 11 sq.; Hartzheim, Cone.
Germ., t. in, p. 524 sq.; Monum. Germ, hist., Script., t. xxm, p. 917.

3. Cette date de 1225, pour les Statuta generalia Ecclesise Scoticanse et leur pro-
mulgation par un concile reuni a Perth deux ans avant la mort d'Honorius IIL
est insoutenable. Cette date ne peut etre maintenue, puisque le canon 1 de ces
statuta fait allusion a Honorius en ces termes : felicis recordationis Honorius
papa, ce qui ne se dit que des defunts. Sir David Dalrymple, Historical
memorials concerning the provincial councils of the Scottish clergy, dans Annals
of Scotland, Edinburgh, 1797, t. ni, p. 145, 215, 218, 219, reporte cette
importante compilation pour 1'histoire ecclesiastique de 1'Ecosse a des conciles
tenus a Perth en 1242 et li>69. (H. L.)

4. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxni, col. 1220 sq.
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653. Conciles de 1226 et 1221.

Nous avons vu qu'au concile de Bourges, le cardinal-legat
Remain n'avait pas ose resoudre 1'affaire de Raymond VII
de Toulouse. II s'etait borne a reclamer des eveques des con-
sultations ecrites destinees au pape et au roi de France. La ques-
tion religieuse n'offrait plus rien d'embarrassant, car sur ce point
Raymond avait donne pleine satisfaction; restaient seulement les
preventions d'Amaury de Montfort. Les decisions des eveques
durent etre defavorables a Raymond, car des ce moment,
Louis VIII, roi de France, et le legat projeterent une nouvelle
croisade centre lui et les albigeois; le 28 Janvier 1226, ils tin-
rent a Paris une grande reunion, moitie parlement, moitie
concile, ou les barons promirent au roi de soutenir la croisade,
tandis que le legat y excommuniait Raymond, ses partisans et
auxiliaires. Le legat confirma definitivement au roi de France
la possession de tous les biens de Raymond, traite de hasre-
ticus damnatus l. Deux jours plus tard, le roi, avec les barons,
prit la croix des mains du legat, qui plaga pour tout le temps
de 1'expedition les croises et la France entiere sous la protec-
tion speciale de 1'Eglise. En fevrier, Romain publia un decret,
declarant qu'avec I'assentiment du concile de Bourges et pour
soutenir les frais de 1'expedition, il concedait au roi, pendant
cinq ans, si la guerre durait tout ce temps, la dime de tous les
revenus ecclesiastiques existant sur le territoire de sa legation.
Les eveques frangais devaient publier ces decisions dans leurs

[942] dioceses, prendre la croix, precher la croisade. enrichie des
memes faveurs spirituelles que celle de Terre Sainte. En outre,
les rois Henri III d'Angleterre et Jacques Ier d'Aragon furent
instamment pries de ne pas preter secours a leur allie Ray-
mond, ce qu'ils durent accorder. Un second concile, celebre
a Paris le 29 mars 1226 2, fixa le debut de la croisade au qua-

1. On se souvient qu'Amaury de Montfort avait cede au roi tous ses droits
SUP le sud de la France.

2. 28 Janvier et 2'9 mars 1226. Labbe, Concilia, t. xi, col. 300-301; Hardouin,
Cone, coll., t. vu, col. 141; Coleti, Concilia, t. xin, col. 1099; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xxin, col. 10; C. Schmidt, op. cit., p. i, p. 279.
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trieme dimanche apres Paques et designa Bourges comme point
de concentration. Presque en meme temps, Frederic II tenait
a Cremone une diete, pour aviser aux moyens d'exterminer les
cathares dans la Haute-Italie, diete souvent comptee au nombre
des synodes 1.

L'armee des croises, tres nombreuse pour 1'epoque, inspira dans
le sud de la France de telles craintes que beaucoup de villes et
de seigneurs, jusqu'alors partisans de Raymond, 1'abandonnerent;
quelques amis intimes, le comte de Comminges par exemple,
en firent autant. Louis et le legat convoquerent, pour le mois d'oc-
tobre 1226, un synode a Pamiers, au sud de Toulouse2. On sait
seulement, par le can. 1 du concile de Narbonne, que cette
assembled menacja de peines severes ceux qui ne tenaient pas
compte de 1'excommunication. L'armee des croises approchait
de Toulouse, lorsque, le 8 novembre, Louis VIII mourut de la
dysenteric a Montpensier 3. Cette mort paralysa 1'entreprise :
les gens du Midi reprirent courage et Raymond passa de la defen-
sive a 1'offensive.

Dans le careme de 1227, Pierre Amelii, depuis peu arche-
veque de Narbonne, reunit un concile provincial, tant au sujet
des albigeois que pour introduire quelques reformes *. On lui
doit les vingt canons suivants :

1. Aux termes de la decision prise au concile de Pamiers,
quiconque, apres une triple monition, se laisse excommunier,
encourt une amende de 9 livres 1 denier. S'il demeure une
annee entiere sous le coup de rexcommunication, tous ses
biens seront eonfisques 5.

2. Les juifs qui pergoivent sur les Chretiens des interets usu-
raires seront contraints a restitution; ils n'auront ni esclaves
Chretiens ni nourrices chretiennes; ils seront inhabiles a tous les

1. Labbe, Concilia, t. xi, col. 301; Hardouin, Cone, coll., t. vii, col. 141; Coleti,
Concilia, t. xin, col. 1101; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 12. (H. L.)

2. Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 143 sq.; Goleti, Concilia, t. xm, col. 1105;
Mansij Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 19.

3. Petit-Dutaillis, Etude sur la vie et le regne de Louis VIII, in-8, Paris, 1894.
(H. L.)

4. Catel, Histoire des comtes de Toulouse, 1623; Labbe, Concilittj t. xi, col.
304-309; Percin, Monum. conv. Tolas, prsedic., t. n, p. 32; Hardouin, Cone. coll.
t. VH, col. 143; Coleti, Concilia, t. xm, col. 1103; Mansi, Cone, ampliss. coll.
t. xxm, col. 20. (H. L.)

5. Au sujet de ces amendes, cf. Kober, Der Kirchenbann, p. 434 sq.
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emplois; ils ne pourront pas vendre ou manger ouvertement de
la viande aux jours d'abstinence; ils ne mettront pas en vente
dans les boucheries des chretiens les viandes preparees pour

[943] leur usage.
3. Pour se distinguer des chretiens, les juifs porteront sur la

poitrine, par-dessus les vetements, un signe en forme de roue.
Les dimanches et jours de fetes, ils ne travailleront pas en
public; durant la semaine sainte, ils ne sortiront pas de chez
eux, sauf les cas de necessite. En revanche, les eveques les pro-
tegeront contre tout mauvais traitement de la part des chre-
tiens, surtout durant la semaine sainte.

4. A Paques, chaque famille juive paiera 6 deniers a 1'eglise
paroissiale.

5. Les testaments doivent etre faits en presence de temoins
catholiques, du cure ou d'un autre clerc, le tout sous peine de
privation de la sepulture ecclesiastique.

6. Tout parjure doit etre denonce a 1'Eglise, et s'il ne donne
pas satisfaction, il sera solennellement excommunie, prive du droit
de tester et declare infame. II en sera de meme des faux temoins.

7. Les confesseurs tiendront exactement note des noms de
ceux qui viennent se confesser, a fin de pouvoir en temoigner.
Celui qui, a partir de quatorze ans, ne se confesse pas au moins
une fois 1'an, sera exclu de 1'eglise et, apres sa mort, prive de la
sepulture ecclesiastique.

8. Les dimanches et jours de fete, on excommuniera solennelle-
ment les usuriers, incestueux, concubinaires, adulteres, les voleurs
et ceux qui n'executent pas les dernieres volontes des defunts.

9. Aux termes du can. 32 du I Ve concile de Latran, ceux de qui
relevent les eglises doivent presenter aux eveques des personnes
idoines pour les desservir, et assignor a celles-ci un revenu
suffisant.

10. Suivantle can. 31 du concile de Montpellier de 1215, il n'y
aura pas moins de trois moines ou chanoines reguliers dans ces
eglises.

11. Les moines, chanoines reguliers et pretres ne peuvent etre
avocats, si ce n'est en faveur de leur eglise ou des pauvres.

12. Les clercs ne doivent pas etre soumis aux tailles et
autres redevances.

13. Les nouveaux peages et taxes analogues seront prohibes,
s'il est necessaire, par les juges ecclesiastiques.
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14. Les eveques etabliront dans chaque paroisse des temoins
synodaux qui enqueteront sur 1'heresie et les autres mefaits
publics et en refereront a I'eveque,

15. Tous les depositaires de 1'autorite publique devront
renier les heretiques, leurs fauteurs et receleurs.

16. On enlevera aux heretiques les fonctions publiques
dont ils sont titulaires.

17. On promulguera solennellement chaque dimanche, dans
toutes les eglises paroissiales, l'excommunication centre le comte
Raymond, le comte de Foix, le vicomte de Beziers Trencavel,
centre les heretiques de Toulouse et ceux qui leur donnent
creance, faveur, defense ou asile, en particulier contre ceux de
Limoux (pres de Carcassonne) et autres qui, apres avoir jure
fidelite au roi Louis de pieuse memoire, se sont ensuite separes [944]
de 1'figlise; enfin, contre tous ceux qui fournissent aux hereti-
ques des armes, subsides, chevaux, et on abandonnera leurs per-
sonnes et leurs biens a quiconque pourra s'en emparer.

18. Les archipretres, prevots, abbes et tous autres ayant charge
d'ames devront avoir recu la pretrise et faire leur service.

19. Conformement au can. 62 du IVe synode de Latran, on
ne laissera pas les queteurs precher dans les eglises, mais
seulement y lire leurs lettres, s'ils en ont.

20. Dans les annees bissextiles, la fete de saint Matthias doit
toujours se celebrer un jour plus tard. Les quatre-temps de 1'au-
tomne commenceront le troisieme mercredi de septembre; le I
concile provincial aura lieu tous les ans, le dimanche de Lsetare I
(quatrieme dimanche de careme). I

La question des albigeois ne prit fin que sous Gregoire IX. \
Dans les dernieres semaines du pontificat d'Honorius, le ler mars
1227, il se tint dans Teglise de Notre-Dame (Marienkirche) a
Treves, sous la presidence de 1'archeveque Theodoric, un concile
qui donna un pastoral au clerge du diocese 1. Binterim et d'autres

1. Martene a donne pour la premiere fois, dans le vne volume de sa Collectio
amplissima, les actes de ce synode, extraits d'un manuscrit de Treves. Deja
Noel Alexandre, Hist, eccles., t. xv, p. 356, a mis en doute 1'authenticite de ce
concile, parce que son 7e canon reproduit le 13e canon du IIe concile de
Lyon de 1274. Mgr de Lorenzi a egalement manifesto des doutes bases sur
les arguments suivants : 1° 1'eglise de Marie, ou le concile fut celebre le
ler mars 1227, d'apres les termes memes de la finale des actes, ne pouvait etre
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historians font de cette assemblee un concile provincial; mais
comme 1'eveque de Treves ne parle que de lui, de son diocese,
de ses officiales, je crois que ce fut seulement un synode
diocesain, mais important, en raison des decisions qui y furent

que 1'eglise de Notre-Dame; m^is, d'apres une inscription, on ne commenQa
qu'enl227 la reconstruction de cette eglise, 1'ancienne etant tombee en ruines.

2° II est surprenant que le celebre eveque Theodoric II, qui siegeait en 1227,
n'ait pas etc designe par son nom.

3° Les actes supposes ordonnent de celebrer, avec la fete de sainte Catherine,
celle de sainte Elisabeth de Thuringe; or celle-ci ne mourut que cinq ans plus
tard et ne fut canonisee qu'en 1235.

4° II est extraordinaire qu'apres le 6e canon on ait laisse deux pages blanches.
5° Le principal argument centre 1'authenticite consiste en ce que les pres-

criptions les plus importantes de notre concile sont reproduites litteralement
dans le concile provincial de 1310, dont 1'existence n'est pas contestable, sans
indication de source.

Pour ces motifs, Lorenzi croit que notre concile n'a jamais existe et que ses
pretendus actes seraient ou un simple exercice de style ou un travail prepara-
toire aux deliberations de 1310.

Au premier abord, ces objections paraissent serieuses; mais un exam en
approfondi permet de conclure que, prises separement ou ensemble, elles ne
suffisent pas a prouver la non-existence du concile. En ce qui concerne le
principal argument (n° 5)-, une comparaison attentive des decisions des con-
ciles de 1227 et de 1310 etablit qu'il n'y a vraiment pas de reproduction ver-
bale des prescriptions du premier par le deuxieme; 1'analogie entre ces decisions
demeure moins frappante que celle qu'on peut observer entre les canons de

| divers conciles, parfaitement authentiques; au contraire, les divergences sont
f assez importantes pour qu'on ne puisse voir dans le premier un projet ou
I une copie du deuxieme. Les canons de 1310 sont generalement plus longs
I que ceux de 1227, traitent d'autres sujets et parlent des memes questions en
I termes differents. L'objection tiree de ce que le concile de 1310 ne cite jamais
I la source de ses canons n'a guere de valeur; on ne mentionne pas toujours
I en detail les vieux textes, quand on repete qu'on a voulu renouveler des
;' prescriptions anterieures, et rien n'empeche de supposer qu'il en a ete ainsj
i pour notre concile. Au canon 95, les decisions concernant le mariage sont don-
« nees formellement comme une reproduction de constitutions anterieures du
| provincialis concilii; il serait difficile de prouver que Ton n'a pas vise" par la
^ le canon 5 du concile de 1227.
[ En ce qui concerne la reconstruction de 1'eglise de Notre-Dame de Treves, il
E nous semble qu'il n'y a pas incompatibilite entre la celebration d'un concile le
l ler mars dans 1'ancienne eglise tombant en ruines et 1'entreprise d'une nouvelle
| construction dans le cours de la meme annee.
f L'absence du nom de 1'archeveque Theodoric me semblerait plutot favorable

que contraire a 1'authenticite des actes. Un faussaire, aussi bien informe
de 1'histoire de 1'figlise de Treves que le supposent les actes, aurait connu le
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prises. On commence par dire que desormais les pretres devront I
venir au synode avec des chapes noires et rondes l, ou avec [946] !
le surplis de choeur et 1'etole. Sous peine de suspense, tout pretre |
sera tenu d'observer les statuts du concile de Treves (un ancien I
concile) et d'apporter avec lui les statuts synodaux, qu'il lira ou
se fera lire tous les mois. A pres cette introduction viennent
dix-sept capitula :

1. Le bapteme doit etre administre avec respect, conforme-
ment aux regies, avec de 1'eau naturelle et cette formule :«Je te
baptise,)) etc... Les pretres instruiront les lai'cs et les femmes,
pour qu'ils sachent administrer ce sacrement en cas de necessite.
Les paroles sacramentelles doivent etre prononcees exactement
et distinctement. Les pretres franc,ais enseigneront aux laics
la formule en langue romane : Je te baptoi en nomine Patre et
do Fis et do Sainte Esperit. Les Allemands diront : Ich duffen
dich in deme Name des Vaders, inde des Sonnes, inde des heiligen

nom de 1'eveque qui gouvernait cette figlise a 1'epoque du pretendu concile
dont il parlait, et il n'aurait pas manque de le citer; il est plus naturel
d'admettre qu'en publiant des actes authentiques on a neglige de mention-
ner le nom de 1'eveque.

La mention de la fete de sainte Elisabeth est evidemment une addition ulte-
rieure; a la fin du canon 6, on lit simplement : item festum sane tie Elisabeth,
et il reste a se demander s'il s'agit bien de sainte Elisabeth de Thuringe.

La mention du canon 13 de Lyon au canon 7 est aussi une addition ulte-
rieure; je suppose qu'on aura mis plus ou moins volontairemment ce canon
de Lyon a la place des prescriptions du quatrieme concile de Latran; nous
trouverons une substitution analogue dans les can. 20-24 du concile de
Mayence de 1233 (§659). Enfin les deux pages blanches, si meme elles sont
autre chose qu'une negligence d'un copiste, ne peuvent avoir aucune signifi-
cation pour ni contre 1'authenticite des actes.

A.insi toutes les objections, aussi bien prises separement que dans leur
ensemble, ne prouvent pas que ces actes sont apocryphes; tout au plus, pour-
raient-elles faire penser que le manuscrit de Treves n'est pas 1'original
des actes, mais seulement une copie posterieure; elles ne demontrent pas la
non-existence du concile. D'autre part, je vois une autre preuve convain-
cante de son authenticate dans ce fait que, des 1233, un concile de Mayence
contient de nombreuses references certaines aux decisions de notre concile.
Voir § 659.

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 26 sq.; Hartzheim, Cone. Germ.,
t. in, col. 526 sq.; Binterim, Deutsche Concilien, t. iv, p. 402, 483, entend par la
des barrettes. Quant a moi, j 'y verrais plutot des manteaux de choeur sans man-
ches et ronds par consequent.
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f
I Geistes. Lorsqu'un laic aura administre le bapteme dans un
| cas de necessite, le pretre se fera repeter les paroles dites et
{ expliquer le rite employe. S'il a bien prononce les paroles sacra-
! mentelles avec 1'intention reelle de baptiser, le pretre ratifiera
I ce qui s'est fait, sans rebaptiser 1'enfant; il se bornera a faire

1'onction chrismale. II n'y aura pas plus de trois ou quatre
parrains.

2. Les pretres exhorteront le peuple a recevoir la confirmation,
et les adultes devront se confesser avant de la recevoir. De
meme le pretre exhortera le peuple a recevoir le sacrement de
1'extreme-onction (extrema unctio}, une medecine pour le corps
et pour Fame que 1'on peut renouveler chaque fois qu'unchre-
tien tombe gravement malade. On ne doit rien exiger pour
1'administration des saintes huiles.

3. Tout lai'c doit recevoir au moins une fois 1'an 1'eucha-
ristie, apres s'etre confesse humblement a son pretre (son propre
cure) ou, avec 1'assentiment de celui-ci, a un autre clerc instruit
et delegue pour les confessions. Quiconque omet de se confesser,
sauf automation de son cure, sera denonce a 1'eveque ou a son
official afm d'etre chatie. On portera le viatique aux malades de
maniere deeente, c'est-a-dire avec une clochette et un cierge,
et les pretres recommanderont aux lai'cs de s'agenouiller sur

[947] le passage de 1'eucharistie, de se frapper la poitrine, de joindre
les mains, etc., et d'accompagner respectueusement et en silenc-3
le corps du Christ. On ne doit pas faire 1'elevation de 1'hostie
avant la transsubstantiation. Le pretre oblige de biner ne pren-
dra pas les ablutions de la premiere messe, mais les fera boire
par une personne de reputation intacte et a jeun. Le celebrant
doit lui-meme consommer 1'hostie qu'il a consacree et ne pas
la donner a un autre; il ne doit pas non plus communier lui-
meme a la place d'un malade. Le celebrant doit reellement con-
sacrer et lire le canon; sinon il commet un peche mortel et fait
que le peuple adore un simple morceau de pain. Aucun pretre ne
doit celebrer la messe avec une hostie deja consacree. On ne
doit donner a personne une hostie non consacree, au lieu du
corps du Christ. On ne donnera pas 1'eucharistie aux petits
enfants, ni aux malades qui ne peuvent pas garder de nourri-
ture. Le pretre ne doit jamais refuser publiquement la commu-
nion en raison de fautes secretes qu'il ne connait que par la
confession. A 1'avenir, les pretres ne permettront plus a leurs

C O N C I L E S — V - 9 2
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ouailles de communier a Paques sans confession, parce qu'ils
ont neglige de les entendre tous en confession. Get abus est
defendu, sous peine de suspense et d'excommunication.

4. Le pretre doit confesser en un endroit public et absoudre
ceux qui promettent de faire penitence. Est reservee a 1'eveque
ou a son official (primarius) 1'absolution pour tous les pech.es
plus graves : le meurtre, le sacrilege, surtout celui qui est
commis sur le corps du Christ, sur 1'huile sainte, le chreme et
1'eau baptismale; le parjure, le faux temoignage, les fautes
centre nature, la simonie, la luxure avec des religieuses et avec
des parentes, le rapt des jeunes filles, rempoisonnement, les
voies de fait contre ses parents, la rupture des vceux, 1'incen-
die volontaire, 1'usure, le peche de ceux qui etoufi'ent leurs enfants
(pendant leur sommeil) ou qui les laissent mourir sans bap-
teme. Aucun pretre ne doit absoudre un pecheur (reum) des
cas reserves au pape ou a son legat, a moins qu'il n'en ait le
pouvoir, ou que le malade n'ait donne une satisfaction suffisaiite
ou ne se trouve a 1'article de la mort. Ces cas reserves sont :
a) les mauvais traitements infliges a un clerc ou a un moine;
b) Fincendie d'une eglise puni de 1'excommunication publique
par 1'eveque; c) 1'introd uction avec effraction dans une eglise punie
d'excommunication par 1'eveque \ d) les rapports sciemment et [
volontairement entretenus aveo une personne excommuniee
par le pape ou sa reception au service divin; e) la falsifica-
tion de lettres pontificales; /) le secours prete a une personne
excommuniee par le pape. — Dans les cas douteux, les pretres
renverront leurs penitents a des ecclesiastiques plus savants
et munis de pouvoirs plus considerables. On gardera severe-
ment le secret de la confession, sous peine de degradation; on
n'y manquera ni directement ni indirectement, ni par paroles
ni par signes. Celui qui s'est enrichi par 1'usure, le vol ou le
mensonge, doit rendre le bien mal acquis ou fournir caution
avant d'etre admis a la penitence. Le pretre ne doit pas, par
avarice, imposer pour penitence des messes a faire celebrer, le
septieme ou le trentieme jour, ou des messes d'anniversaire. On
ne celebrera pas de trentieme jour ou d'anniversaire pour des
vivants. En confession, le pretre ne demandera pas le nom
du penitent : il ne s'informera que des circonstances et du
degre de gravite de la faute, suivant le dicton : Quis, quid, ubi,
per quos, quoties, cur, quomodo, quando. Le confesseur sera pru-
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dent dans ses questions pour ne pas initier les penitents a des
peches qu'ils ignorent et les y induire. Aucun pretre ne doit
ni absoudre ni refuser d'absoudre le paroissien d'un autre
pretre, sans 1'assentiment de ce dernier pretre ou de son eve-
que. Le confesseur prononcera en ces termes la formule d'abso-
lution : Authoritate, qua fungor, ego te absolvo a vinculo excom-
municationis, et restituo te unitati Ecclesise sanctae, in nomine
Patris et Filii et Spiritus Sancti. Amen. Pour les eas reser-
ves, les pretres ne doivent pas ecrire les peches de leurs peni-
tents dans des lettres ouvertes, mais seulement dans des lettres
fermees.

5. Les mariages seront celebres avec decence, in facie Eccle-
sise. Us seront precedes d'une triple proclamation. La ceremo-
nie se fera suivant les prescriptions des libri ordinarii. Les
mariages secrets sont defendus. Aucun pretre n'admettra au
mariage un etranger qu'avec des lettres de son eveque ou de son
official. Les la'ics ne peuvent marier. La formule des fianc,ailles
est celle-ci: Accipiam te in mearn uxorem ou in meurn maritum-,
et celle du mariage : Accipio te in meam uxorem (ou meum mari-
tum). Le pretre ne doit rien exiger, pour le mariage pas plus que
pour les autres sacrements; les parents des futurs ou autre
personne ayant autorite sur eux ne devront rien exiger pour
consentir au mariage.

6. Les vases de 1'eglise, les linges et ornements seront
tenus avec une extreme proprete. Les ampoules pourle chreme

[949] seront, non de verre, mais de metal, surtout de zinc. Le pretre
marquera de signes distincts les vases destines a contenir le
chreme, I'huile sainte (catechumenorum) et 1'huile des infirmes,
L'eglise sera toujours convenablement ornee et munie delivres,
tapis, etc. Les hosties, qui doivent etre toujours fraiches et
entieres, seront placees par le pretre dans un vase tres propre.
Lorsqu'il faut laver les corporaux, le pretre les passera, une pre-
miere fois dans 1'eau; il pourra ensuite laisser a une personne
pieuse le soin de les laver. L'eau baptismale, I'huile sainte et
le corps du Seigneur doivent etre gardes avec le plus grand
soin et places dans des vases d'un transport facile. Les autels
ne seront pas tellement exigus qu'on puisse a peine y celebrer.
Les cimetieres seront soigneusement clos; on, n'y laissera pas
paitre les animaux. Defense d'hypothequer les biens d'une
eglise pour payer des dettes etrangeres a cette eglise; une
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telle hypotheque serait sans valeur et exposerait son auteur
a la suspense. Meme mesure pour le cas ou un moine se porte-
rait caution pour les dettes d'un la'ic. Aucun pretre ne doit
diminuer les revenus existants de son eglise, ni laisser grever
celle-ci de nouvelles redevances. On ne fera point dans les egli-
ses de pieces de theatre ni autres jeux profanes. II y a lieu de
proceder a la purification d'une eglise lorsque deux personnes,
fut-ce deux epoux, y ont eu commerce charnel, ou lorsqu'il y
a eu meurtre ou effusion de sang. Meme regie pour les cimetie-
ros. Interdiction de pratiques criminelles ou superstitieuses :
pour attirer du mal sur un ennemi, decouvrir les autels, empor-
ter le crucifix, ou le couronner d'epines; chanter une messe
de mort a 1'intention d'une personne vivante que 1'on halt;
chercher a avancer sa mort en. plagant dans 1'eglise un cercueil
avec son nom et en chantant ensuite 1'office des morts devant
ce cercueil. Les femmes ne peuvent pas servir a 1'autel. La
charge de sonneur de cloches ne sera pas vendue, mais confiee a
des personnes de bonnes vie et moeurs. On ne rendra aucun
culte aux arbres, aux sources, pas plus qu'aux ossements que
1'on trouve dans les murs et dont on ignore 1'origine : ce sont
la, en effet, des coutumes paiennes. On celebrera solennellement
la fete de sainte Catherine, vierge et martyre, et celle de sainte
Elisabeth l.

7. Tous les chanoines doivent se faire ordonner sous-diacres,
diacres ou pretres, suivant que 1'eveque, le doyen et le chapitre
le trouvent bon. Us auront soin de ne pas dilapider le patrimoine
du Crucifie (les revenus ecclesiastiques). Conformement aux [9
prescriptions du concile de Lyon 2, tous les beneficiers avec
charge d'ames devront se faire ordonner pretres dans le delai
d'un an et observer la residence. On ne presentera pas pour
remplir une charge ecclesiastique un candidat qui n'a pas
atteint 1'age requis. (Viennent ensuite dans le manuscrit deux
pages blanches.)

8. Les doyens des collegiales et des chretientes (chapitres

1. Binterim, Deutsche Concilien, t. iv, p. 402 et 493, croit qu'il s'agit ici
de sainte Elisabeth de Thuringe; ce serait alors une interpolation poste-
rieure.

2. Celebre en 1274^ can. 13. Interpolation ou erreur de copie ultereure :
Lugdunensi au lieu de Lateranensi. Cf. Binterim, op. cit., t. iv, p. 494. .
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de campagne) feront lire dans les chapitres les statuts du con-
cile de Treves ainsi que les statuts synodaux; ils denonceronfr a
1'eveque ou a son official tous les clercs qui se livrent aii jeu, fre-
quentent les auberges, se conduisent mal, benissent des mariages
clandestins, pratiquent Fusure, etc. Les autres clercs en feront
autant a Fegard des doyens. Aucun pretre ne devra dire la
messe sans avoir auparavant dit matines et les heures
prescrites; il s'abstiendra de celebrer s'il est en etat de peche
mortel. On n'exigera rien pour la sepulture ni pour Fadminis-
tration des sacrcments, mais on maintiendra les pieuses cou-
tumes (oblations). Les pretres devront engager le peuple a
se confesser. On observera les jeunes. Les pretres instruiront
le peuple sur les peches mortels en general et en particulier
sur certains peches mortels plus frequents, comme le vol,
1'usure, etc. Ils indiqueront en outre les articles de foi et les dix
commandements. Les pretres ignorants ne doivent pas precher,
mais ils assisteront aux predications des pretres plus instruits :
c'est pourquoi on recevra avec plaisir les moines precheurs et
les minorites. Les autres etrangers ne seront admis a precher
et a confesser que moyennant la permission de Feveque. Les
pretres ne laisseront pas precher, meme en dehors de Feglise,
les ignorants, les beghards par exemple, et engageront le peuple
a ne pas ecouter de pareilles gens, semeurs d'heresies et d'er-
reurs. Lorsque les queteurs n'observent pas les regies prescrites
par le concile general de Lyon 1 et prechent des faussetes, on doit
les reprendre publiquement en presence du peuple. Plusieurs
d'entre eux presentant des lettres apocryphes(du pape), on exigera
qu'ils aient une permission expresse de Feveque ou de son official.
Aucun pretre ne doit avoir chez lui de femme pouvant donner

[951] prise au soupcon; les doyens denonceront, sous peine de sus-
pense, les pretres qui n'observeront pas cette regie. Les pretres
porteront constamment des habits longs, qui ne seront pas de
couleur verte ou rouge, ils auront aussi un cingulum recouvert
d'un surplis de chceur 2 ou bien un manteau rond. II leur est

1. Binterim croit qu'on fait ici allusion au can. 23 du deuxieme concile de
Lyon; mais c'est une erreur; en realite, il s'agit du can. 62 du quatrieme concile
de Latran. Peut-etre y avait-il dans le manuscrit de Treves : in generali conci-
lio L., et le copiste aura ecrit Lugdunensi au lieu de Lateranensi.

2. II faut lire : cingulum contectum superpellicia (ce dernier mot s'emploie
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defendu d'avoir sur les habits des ornements d'or et d'argent
(suit dans le manuscrit un mot incomplet: <ma..., inintelligible).
Les pretres porteront la tonsure, auront une conduite irrepro-
chable, ne tolereront pas les danses ni les jeux dans les
cimetieres et dans les eglises; ils inscriront les revenus de leurs
eglises dans leurs livres de messes a celebrer, ils ne vendront
aucun ornement de 1'eglise, surtout aux juifs, sans la permis-
sion de 1'eveque. Les vicaires perpetuels ne mettront pas a
leur place des remplac,ants a gages, sous peine de deposition
pour le remplagant et le remplace1. Aucun pretre ne doit
avoir plusieurs eglises. Tout pretre employe dans une pa-
roisse devra, dans le delai d'un mois, se procurer un sceau.
Nul ne doit desservir comme pretre une eglise en meme temps
que son pere ou immediatement apres lui. Les pretres devront
confesser aussi les pauvres avec zele et ne rien leur demander
pour l'administration des sacrements. Le pretre qui a sollicite
une personne a 1'occasion de la confession perd sa dignite et
sera excommunie. Les pretres suspens, excommunies, simo-
niaques, etc., ne doivent pas celebrer, ni pour eux ni pour les
autres, sans une dispense expresse. Les pretres ignorants ne
doivent pas discuter avec les juifs en presence de laics. On ne
doit pas accepter de medecine de la part des juifs. Les fils et
les filles de pretres ne doivent pas se marier avec des personnes
baptisees par leurs peres; de pareils mariages seraient nuls.
Les femmes recevront, apres leurs couches, la benediction des
relevailles; jusqu'alors elles peuvent s'abstenir de relations
avec leurs maris, bien que pouvant les permettre.

9. Tout pretre doit avoir un breviaire, dans lequel, meme en
voyage, il puisse reciter les heures. Nulne celebrera sans avoir
un autre clerc pour servant. Les pretres prieront avant et
apres le repas, et, pendant le repas, ils s'entretiendront d'une.
maniere edifiante. Aucun pretre ne pourra celebrer plusieurs
messes le meme jour, sauf les trois messes de Noel. Les autres
jours, il pourra dire une messe pro defunctis et une autre de
die, si elle est necessaire pour les etrangers, les malades, etc., ou

aussi au feminin). Nous avons deja vu (p. 1456) qu'on avait laisse les clercs libres
de porter 1'habit de choeur ou le manteau (cappci). Bijiterim me parait n'avoir
pas compris ce passage.

1. Nous lisons avec Martene : Ne vicarii perpetui ponant mercenaries.
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pour un mariage. Defense a tout pretre d'employer les vases
de 1'eglise a des usages profanes; defense a tout clerc de porter
les armes, de benir un fer chaud (pour les jugements de Dieu),
d'oindre les malades avec de 1'huile benite 1, d'assister a un duel,
a un tournoi ou a une execution.Les pretres etrangers et inconnus
ne pourront pas exercer de fonctions dans le diocese. On ne
doit laisser chanter pendant le service divin ni les trutannes
(mendiants vagabonds qui racontent des bouffonneries), ni les
scholares de passage ni les goliards (semblables aux trutannes} :
ils troublent le celebrant et scandalisent le peuple. Aucun
laic ne doit, sous peine d'excommunication, mettre obstacle
a la jurisdiction ecclesiastique. Tous les clercs qui ont des concubi-
nes doivent les renvoyer dans le delai de quinze jours.

10. On renouvelle le 25e canon du troisieme synode de Latran
concernant Yusure et on defend les differents genres d'usures.
Ainsi, a 1'epoque de la moisson ou des vendanges, les clercs ne
doivent pas acheter a bas prix, aux pauvres, du grain et du vin,
pour les revendre ensuite avec profit. On ne doit jamais acheter
une chose voice; sinon, on doit la restituer.

11. Les nobles et les proprietaires terriens doivent permet-
tre a leurs gens de celebrer les jours de fete. A 1'egard des
cavercini (ou caorsini, marchands italiens, qui faisaient un
marche d'echange, surtout a Cahors en France; les Lombards,
qui sont venus plus tard, ont beaucoup d'analogie avec eux) et
des autres usuriers, on s'en tiendra exactement aux prescrip-
tions du concile general (can. 67 du quatrierne concile de Latran).
Les juifs ne doivent pas exercer les fonctions de medecin.Certains
nobles et fonctionnaires du diocese de Treves cherchant a
imposer leur juridiction aux clercs et aux moines qu'ils empe-
chent d'en appeler aux tribunaux ecclesiastiques, nous recom-
mandons aux pretres d'exhorter ces personnes a resipiscence,

1. Ce passage est probablement altere : Martene croit, et a mon avis il a raison,
que le mot non a ete omis et que le veritable texte devrait etre : nullus sacerdos
inunget infirmos oleo non benedicto. Binterim, au contraire, croit qu'il faut lire*
presbyteris simplicibus, c'est-a-dire que 1'administration de Fextreme-onction
aux malades devait etre reservee aux cures ayant charge d'ames et defendue
aux simples pretres. Pour faire suitte a ces deux opinions contraires, on pourrait
aussi admettre qu'il s'agit ici d'un mauvais usage de 1'huile sainte employee
comme medecine.
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sous peine de se voir frappees d'excommunication. L'usage etant
aujourd'hui que les proces n'aient lieu que dans les grandes
villes, ou se trouve un nombre suffisant de jurisconsultes, les
vicaires, recteurs et doyens ruraux n'accepteront plus de causes,
sauf les causes sommaires (de piano = sine strepitu ac figura [953]
judicii), ou celles que les parties leur defereraient en vue d'une
transaction. Trois choses sont necessaires pour tout serment :
veritas, judicium et justitia; si 1'un de ces elements vient a
manquer, il y a parjure. La « verite» consiste dans une exacte
connaissance des choses; le « j u g e m e n t » , a ne pas jurer sans
necessite; la « justice » , a ne deposer que sur ce qu'il est permis
de dire. Celui qui, par contrainte, rend sciemment un faux
temoignage, est cependant coupable de parjure; celui qui ex-
torque par la force une pareille deposition ne 1'est pas moins.
On ne doit pas preter serment trop souvent ni pour de trop
petites choses. Les pretres devront autant que- possible empe-
cher tous les mauvais serments.

12. Les benedictins et les augustins doivent etre reformes et
ramenes a 1'exacte observance de leur regie. Sauf les cas de
necessite, aucun moine et aucune religieuse ne rempliront si-
multanement deux fonctions dans le couvent. Apres 1'annee
de probation, les novices feront profession entre les mains de
1'abbe.

13. Les moines et les religieuses devront, sous peine de severes
punitions, renoncer a toute propriete. Details.

14. Les abbes dormiront dans le meme dortoir que leurs
moines, et les abbesses dans celui de leurs religieuses; seuls
les malades ne coucheront pas au dortoir. Sont prohibes
les couvertures de lit de diverses couleurs et les rideaux (cor-
tinse). Les abbes et abbesses devront donner a leurs inferieurs
tout ce qui leur est necessaire pour la nourriture et le vetement.
Le pain, le vin et les autres aliments seront les memes pour tous;
on ne donnera a personne de portions particulieres. Les restes
seront gardes pour la communaute ou pour les pauvres. II y
aura dans tous les couvents des hopitaux pour les pauvres
Aucun moine, aucune religieuse n'aura a son service des
personnes consacrees a Dieu, a moins que ses fonctions ne lui
en fassent necessite et qu'il n'ait la permission de son prelat.

15. Le moine, la religieuse qui se sont rendus coupables
d'impurete sont inaptes a toute dignite et charge dans leur
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monastere, sauf dispense du pape, du legat ou d& 1'eveque dioce-
sain. Si un abbe ou un moine revetu d'une fonction est notoire-
ment tombe dans un peche charnel, il sera aussitot depouille
de sa charge et prendra an chceur la derniere place; il n'aura
plus de voix au chapitre; il ne prendra part a aucune delibe-
ration concernant le monastere, a moins que Fabbe, ayant con-
state une correction, ne le lui permette avec 1'assentiment du
chapitre. II en sera de meme pour les abbesses, les religieuses

[954] e* les chanoinesses regulieres. Les abbes defendront a leurs
inferieurs toute intimite suspecte avec des femmes. Qu'aucun
ne se trouve jamais en causerie solus cum sola. On defend
egalement aux moines et aux religieuses la danse, les jeux de
des et echecs, le port de bagues, etc.

16. Sur les vetements des abbes, abbesses, moines, reli-
gieuses, etc.

17. Aucun abbe ne permettra a un moine de sortir sans
compagnon et sans un motif suffisant. Celui qui sortira sans
permission perdra sa voix au chapitre et prendra au choeur
la derniere place. Les clefs du monastere seront toujours chez
le prieur. Aucune femme, de quelque rang qu'elle soit, ne peut
entrer dans un monastere sans la permission expresse del'abbe;
elle ne pourra, sous aucun pretexte, manger dans le monastere.
L'abbesse aura toujours sur elle les clefs du monastere; si elle
s'absente, elle les, remettra a la prieure (le texte est incomplet
dans Mansi). Sans une necessite pressante, il ne sera pas per-
mis a une religieuse de sortir, pas meme pour visiter ses parents,
etc. II y aura, dans chaque monastere de femmes, une sceur de la
fenetre (fenestraria) qui surveillera la fenetre destinee aux entre-
tiens; elle aura soin de fermer cette fenetre lors du chant des
complies et n'y laissera plus parler personne jusqu'apres prime
et le chapitre du lendemain. Lorsque des amis et des parents
d'une religieuse viennent la voir, il lui est defendu de leur parler
sans la permission de Fabbesse ou de la superieure. Lorsqu'elle
ira a la fenetre aux entretiens, elle sera toujours avec une de ses
compagnes et ne pourra parler qu'avec 1'autorisation de la sceur
preposee a la fenetre (fenestraria). Ce qui a ete dit plus haut des
moines devra egalement etre observe par les chanoines reguliers.

Martene a donne sous le titre : Concilium incerti loci1, une

1. Martene, Thesaur. anecd., t. iv; p. 188 sq.
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collection de statuts analogues distribute en vingt-trois numeros;
Binterim l les croit d'un autre synode provincial de Treves
tenu avant celui-ci, mais sous le meme archeveque Theodoric,

On se demande si le synode polonais celebre a Leczyz ou Len-
ciez, dans la province de Gnesen, s'est tenu en 1'annee 1226,
sous 1'archeveque Vincent Ier, ou plus tard, sous son successeur
Foulque (1230-1258). L'historien polonais Damalewicz raconte
que Conrad, due de Masovie, avait frappe d'une peine desho-
norante le scolastique Jean Czapla de Ploczk : c'est pour-
quoi 1'archeveque de Gnesen frappa d'interdit tout le diocese
de Ploczk. Le due Conrad ne tarda pas a se repentir et pronu't[955
satisfaction : on reunit un synode pour le reconcilier solennel-
lement avec 1'Eglise. Les deux eveques de Cracovie et de
Breslau, qui y prirent part, eurent peu apres un conflit de
preseance; Yves de Cracovie eut beau presenter des privileges
pontificaux, Laurentius de Breslau ne voulut pas ceder. Yves
vint alors en Italic et obtint du pape Gregoire IX, alors a
Perouse, 1'erection de Cracovie en archeveche; mais Yves mourut
en Italie, pres de Modene, et ses successeurs ne revendiquerent
pas des droits metropolitains 2.

1. Binterim, Deutsche Concilien, p. 404, 471 sq.
2. Heyne, Gesch. des Bisth. Breslau, 1860, t. r, p. 329 sq.
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L'EMPEREUR FREDERIC II ET LE PAPE GREGOIRE IX

654. Croisadet simulee et ensuite reelle de Frederic II.
Deux conciles remains en 1227 et en i228.

Apres la mort du pape Honorms III, Conrad, le cardinal
d'Urach que nous avons souvent rencontre, fut elu pape; mais, sur
son refus 1, on choisit, le 19 mars 1227, Hugolin, cardinal-eveque
d'Ostie, qui prit le nom de Gregoire IX 2. II descendait des com-
tes de Segni, etait parent d'Innocent I I I 3 , qui 1'avait fait
cardinal et charge souvent, comme le fit aussi Honorius, de
missions importantes. Frederic II en avait fait un eloge que
justifiaient ses vertus et son experience des affaires 4. II avait,
comme son cousin Innocent III, une male energie et un zele
brulant pour la cause de 1'Eglise. Matthieu Paris avance sans
preuve que Gregoire IX etait trop age au moment de son
election 5. Le nom choisi par le nouveau pape equivalait a un
programme. Comme Gregoire VII avait pousse sa reforme

1. Cf. Forschungen zur deutschen Gesch., t. vn, p. 365.
2. L. Auvray, Les registres de Gregoire IX, Paris, 1890-1896, t. i; 1899-1909,

t. n; Vita Gregorii IX, dans Muratori, Scriptores rer. Italicar., t. in, part. 1,
p. 575-585; Felten, Papst Gregor IX, in-8, Fribourg, 1886; J. Marx, Die Vita,
Gregorii IX, in-8, Berlin, 1889. (H. L.)

3. Tertio gradu consanguinitatis. Cf. Felten, op. cit., p. 6. (H. L.)
4. Bohmer-Ficker, Regesta, n. 1274 : intuitu amid nostri Hugonis; 1286/1287,

1288. II avait surtout deploye son activite dans le projet de croisade. Cf. Winkel-
mann, Forschungen zur deutschen Geschichte, 1867, t. vin, p. 291-318; Kaisers
Friedrich II Jahrbucher, t. i, p. 148 sq.; Felten, Papst Gregor IX, p. 30-41;
E. Brem, Papst Gregor IX als Kardinal bis zur Kaiserkronung Friedrichs II,
in-8, Heidelberg, 1911. (H. L.)

5. Cf. Bohmer, Kaiserregesten unter Philipp, p. 332; Potthast, Reg., p. 680.
Rohricht, vol. i, p. 17, appelle Gregoire un vieillard age de plus de quatre-vingts
ans; Potthast egalement le fait naitre en 1147.
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avec 1'aide des moines de Cluny, ainsi Gregoire IX confia
le triomphe de ses plans a 1'appui des ordres mendiants,
dont il avait ete le protecteur avant son pontificat. II s'oc-
cupa d'abord de la croisade, fixee, d'apres le traite de
San Germane, au mois d'aout. Sa premiere lettre (primitias
litterarum nostrarum) a 1'empereur 1 1'exhortait vivement a
prendre en main, en qualite de prince chretien, les interets de la
Terre Sainte et a diriger la croisade imminente, afin de combat-
tre avec un coeur pur et une foi vive les combats du Seigneur.
Le meme jour, 23 mars 1227, Gregoire adressa une encyclique
aux eveques de la chretiente, annongant son election, se recom-
mandant a leurs prieres et enjoignant a tous ceux qui avaient
pris la croix de remplir leur vceu, s'ils ne voulaient s'exposer aux
peines canoniques. Des les premiers jours de son pontificat, il
engagea les rois de France et d'Angleterre a fournir leur
contingent pour la croisade, et chercha a faire aboutir le projet
de conciliation prepare par son predecesseur entre 1'empereur
et les Lombards, tout en rappelant a ces derniers leur promesse
d'entretenir quatre cents chevaliers pour 1'expedition. L'envoi
des pieces relatives a la negociation fournit a Gregoire IX
1'occasion de rappeler a Frederic la croisade projetee 2.

Dans sa premiere lettre a 1'empereur, le pape avait fait une
allusion indirecte a 1'inconduite du prince; le 8 juin, il ecrivit
d'Anagni une lettre beaucoup plus vigoureuse, rappelant
Frederic a 1'observation de la loi morale. II apprehendait que
1'abus du plaisir ne rendit 1'empereur impropre a supporter les
fatigues d'une croisade et que la grace divine ne fiit refugee a
une expedition ainsi entreprise par un pecheur. « Dieu, ecrit le
pape, lui a donne intelligence et volonte; il en doit faire usage
pour eclairer 1'humanite et pour procurer les biens celestes;
car, esclave des voluptes, il ne pourrait montrer le chemin du
salut. Comme la colonne de feu avait introduit les Juifs dans
la Terre promise, ainsi il y penetrera par le feu de la justice et

1. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Friderid II, t. in, p. 6; Epist. pontif.
roman., t. r, p. 261 sq.; Potihast/Regesta, n. 7864; Winkelmann, op. tit., p. 320.
Cette lettre est du 23 mars 1227. (H. L.)

2. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Friderid II, t. in, p. 1, 6; Baronius-
Raynaldi, Annales, ad aim. 1227,, n. 17, 18,19; Bohmer, Reg., p. 332; Potthast,
Reg., p. 681 sq.; Monum, Germ, hist., Epist., t. i, n. 343, 345, 349-354.
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[9571 Par ^e nuage rafraichissant de la misericorde.il doit implorer le
secours de Dieu et vaincre ses passions. » Pour rendre sa legon
plus frappante, le pape developpait a 1'empereur la signification
des insignes imperiaux 1.

A cette epoque 2, des groupes de croises vinrent en Pouille se
joindre a la grande expedition. Beaucoup avaient perdu le pre-
mier enthousiasme; un aventurier, mettant a profit cette circon-
stanee, se donna a Rome pour le vicaire du pape, alors absent, et,
moyennant finance, releva les croises de leur voeu, jusqu'a ce
que la fourberie fut devoilee et le coupable chatie. Mais 1'empe-
reur commit une faute autrement grave en licenciant la magni-
fique armee deja reunie, a fin de continuer plus librement sa vie
de debauches 3.

Des le mois de juillet, Louis, landgrave de Thuringe, le mari
de sainte Elisabeth, reunissait dans la Pouille une foule de croi-
ses allemands 4, qui s'y rencontraient avec environ 60 000 croi-
ses venus d'Angleterre. Des signes parus dans le ciel exalte-
rent le courage et les esperances. Dans son royaume de Sicile,
1'empereur avait etabli des impots pour la croisade et s'etait
rendu en personne dans la Pouille. Meme il etait entre en rela-
tions avec Kamel, soudan d'Egypte, lui avait piomis son con-
cours contre son frere, le sultan de Damas, si Kamel s'engageait
a lui ceder Jerusalem, etc. L'armee des croises campait autour
de Brindisi. Les preparatifs etaient acheves, les navires armes,
le signal de depart attendu avec d'autant plus d'impatience que
la peste commengait a sevir 5. Le signal tardait encore, lorsque,

1. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Friderici II, t. in, p. 7 sq.; Baronius-
Raynaldi, Annales, ad aim. 1227^ n. 21 sq.; Hofler, Kaiser Friedrich II, p. 29;
Monum. Germ, hist., Episl., t. i, p. 365.

2. Entre mai et juillet 1227. (H. L.)
3. Baronius-Raynaldi,, Annales, ad ann. 1227, n. 25.
4. Cf. Rohricht, op. cit., t._ i, p. 19, les noms des principaux. Emon, dans

Mon. Germ, hist., Script., t. xxin, p. 511. Le chiffre de 60 000 Anglais parait
devoir etre abaisse a 40 000. Cf. Winkelmann, Jahrbiicher, t. i, p. 325, 327, n. 5.
Au mois de mars, la seule ville de Worms envoyait 400 croises au rendez-vous
(Annal. Wormat., dans Monum.Germ, hist., Script., t. xvn, p. 38); beaucoup de
riches parmi les croises, a"tel point qu'on disait que c'etait I'expeditio nobilium
et divilum; notamnient en Thuringe avec le landgrave Louis, quern seculi sunt
multi nobiles et barones. Winkelmann, op. cit., p. 326. (H. L.)

5. Environ 40 000 probse juventutis semblent avoir peri dans cette circon-
stance. Gregoire IX, Epist., 1. I, p. 283 : Tarn diu in estivi fervoris incendio in
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le jour de la Nativite, 8 septembre 1227, 1'empereur fit lever 1'an-
cre et s'embarqua avec une nombreuse suite. Le landgrave
de Thuringe 1'accompagnait; mais apres quelques milles, les na-
vires rebrousserent vers Otrante, 1'empereur se plaignant d'une
rechute de quelque maladie. Impossible de demeler le vrai du
faux 1. Quoi qu'il en soit, 1'indisposition de 1'empereur ne dura [958
pas; mais le landgrave de Thuringe mourut (11 septembre) et le
bruit courut a Rome que Frederic aurait empoisonne le land-
grave et impose le sejour a Brindisi pour epuiser Farmee;
c'etaient la des calomnies inspirees par 1'esprit de parti 2.

regione mortis et aeris. corruptela detinuit (imperator) exercitum christianurn, quod
non solum magna pars plebis, verum eliam non modica multitudo nobilium et ma-
gnatum pestilentia, sitis ariditate, ardoris incendio et multis incommoditalibus
expiravit... Pars vero non minima infirmilate gravata regrediens,occubuit jam ex
parle. Cf. Baudouin de Ninove, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xxv, p. 542.
Richard de San Germane, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 348, dit:
-Pars non modica cecidit per mortis occasum. Beaucoup se lasserent d'attendre et
retournerent chez eux.Annal. Plac.Guelfi : Videntes se transilum habere non posse,
ad propriam sunt conati redire patriam. Cf. Epist. pont. rom., t. i, p. 283, octobre
1227 : (Imperator immemor) omnium promissorum, que apostolice Sedi et cruce
signatis per litteras suas fecerat de sponsione passagii, necessariorum et victus...
licet galee, calendre ac naves sufficientes ad transitum victualium, hominum et equo-
rum ut promiserat non adessent; 6 decembre 1227 : Copiam vero navium tantam
habuimus, quod pro defectu peregrinorum multa in portu navigia remanserunt.
Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, t. in, p. 43; Winkelmann, Acta, t. n,
p. 718; Felten, op. cit., p. 63 sq. (H. L.)

l.Cf. Winkelmann, Friedrich II, t. i, p. 280 sq., 335 sq. Plusieurs contempo-
rains ont mis en doute la sincerite de 1'empereur (Monum. Germ, hist., Script.,
t. xxni, p. 920) et, de fait, on ne peut croire a une maladie de Frederic. Le maiii-
tien pendant deux longs mois de 1'armee des eroises dans le climat fievreux
de la Pouille est inexcusable et criminel. Le pape ne crut pas a une maladie.
Epist., I, 283 : Retrorsum abiit attractus et illectus ad consuetas delicias regni sui,
abfectionem cordis sui frivolis excusationibus, ut dicilur, gestiens palliare; en
1239, apres la deuxieme excommunication de Frederic, il y revient : infirmus
fide, sanus corpore in lecto egritudinis diebus aliquot simulatus decubuit... cum
de conficta egritudine et aliis premissis nobis per litteras prelatorum ibi moranlium
constitisset. Cf. Alberic de Trois-Fontaines, Chronique, dans Monum. Germ, hist.,
Script., t. xxin, p. 920; Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frider. II, t. in,
p. 44; Richard de San Germano, dans Monum.Germ. hist., Script., t. xix, p. 348;
Winkelmann, Geschichte Kaiser Friedrichs, t. i, p. 280 sq., 335 sq.; Jahrbucher,
t. i, p. 332 sq.; Felten, op. cit., p. 64. (H. L.)

2. Annal. Reinhardbrunn., edit. Wegele, p. 204; Annal. Scheft., p. 338;
Annal. Marbacens., p. 175; Chron. minor. Euphord., dans Monum. Germ, hist.,
t, xxiv, p. 198; HuiUard-Breholles, Hist. dipl. Frid. II, t. v, p. 329. (H. L.)
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En debarquant a Otrante, 1'empereur avait declare qu'il re-
prendrait la mer quelques jours plus tard; mais apres la mort
du landgrave, Frederic abandonna defmitivement 1'idee de con-
duire lui-meme la croisade : il designa comme generalissimo le
due de Limbourg, donna au patriarche de Jerusalem et a d'au-
tres personnes les cinquante navires qui avaient du le transpor-
ter avec sa cour et so reserva seulement d'aller rejoindre 1'expe-
dition au mois de mai de Fannie suivante 1. Mais les troupes
se disperserent; le plus grand nombre regagna ses foyers; ceux
qui resterent etaient trop peu pour influer utilement sur la
situation de la Terre Sainte.

Le pape, exaspere, invoqua le traite de San Germano dans
lequel Frederic s'etait soumis d'avance a 1'excommunication, s'il
depassait le dernier delai marque pour la croisade. En conse-
quence, Gregoire IX lanca d'Anagni, le 29 septembre 1227, une
sentence d'excommunication et, le 10 octobre, promulgua une
encyclique au monde chretien ou il fletrissait la conduite
de Frederic depuis 1215 : ses promesses fallacieuses, ses ser-
ments violes, le sejour empeste a Brindisi et la reculade
finale pour venir retrouver ses compagnons de debauche. Le
pape met cnsuite dans la bouche de 1'Eglise romaine ces

[9591 paroles du prophete : « Voyez s'il est une douleur semblable
a ma douleur2 !» Elle se plaint, dit-il, de ce fils ingrat qu'elle a
nourri et qui merite taiit de reproches pour ses nombreux torts
cnvers le clerge, elle-meme et ses Etats. Elle pleure sur rarmee.
epargnee par le glaive ennemi, pour fondre miserablement;
elle gemit sur les debris de cette armee, qui, sans chef et par
consequent sans espoir possible, a continue le pelerinage en
Orient; elle pleure sur la Terre Sainte, de nouveau frustree dans
son espoir de liberation. Le pape impute aussi a 1'empereur la
perte de Damiette et ordonne aux eveques de publier partout
cette sentence d'excommunication 3. Quelques jours plus tard,

^

1. Wilken, Gesch. der Kreuzzuge, t. vi, p. 429, dit que, pour tenir sa parole
imperiale et remplir un devoir sacre, Frederic aurait du, aussitot apres sa
guerison, au plus tard dans 1'automne de 1227 (combien de temps avait-il
done ete malade?), s'embarquer pour 1*expedition.

2. Jerem., Lament,, i, 22.
3. In marts amplitudine. Potthast, Reg., n. 8044; Baudouin de Ninove, dans

Monum. Germ, hist., Script., t. xxv, p. 542; Monum. Germ, hist., Epist. pontif.,
t. i, p. 281-285; Vita Gregorii, p. 576; B6hmer, Regesta imperil, n. 1198-1254,
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Gregoire ecrivit de Rome a 1'empereur 1, pour lui representer sa
faute et lui expliquer les mesures prises contre lui. Par affection,
le pape s'etait contente de prononcer 1'excommunication, conse-
quence des engagements pris a San Germano. Quant aux dom-
mages que 1'empereur s'infligeait des lors par avance (par
exemple, la perte de la Sicile), le pape n'en avait rien dit. II
avait bien du montrer un peu de rigueur, pour apaiser les
reclamations motivees par son indulgence a 1'egard de 1'em-
pereur, qui depouillait a 1'aise clercs, eglises, hopitaux, orphe-
lins, et commettait tant d'exces en Sicile, domaine du Saint-
Siege 2.

Frederic repondit par une circulaire datee du 6 decembre
1227 :

« S'il parle, c'est a contre-coeur, mais il ne peut se taire plus
longtemps. La fin du monde approche, car la seve de la
charite est dessechee dans les ramec,ux et dans les racines.
Le representant de Jesus-Christ, successeur de Pierre, cher-

p. 333; Huillard-Breholles, Hist, diplom. Friderici II, t. m, p. 100. Hermann de
Suiza ecrit que, le 17 mars 1229, 1'empereur s'exprimait ainsi en public : Domi-
num apostolicum et Ecclesiam in multis cor am omnibus excusavit, eo quod...
denunciaverit eum, quid non poterat aliter apud homines blasphemias et infamiam
dwitare. A Ja nouvelle de son excommunication, Frederic avait pris un autre
ton, comme on va le voir. Winkelmann, Friedrich II, t. i, p. 281, croit que Gre-
goire avait alors declare que « tout ce qui avait ete prepare pour la croisade
jusqu'a ce jour etait devenu sans objet et avait delie les croises de leur serment,»
et cependant les lettres du pape des 8 et 20 octobre et du 23 decembre 1227
nous prouvent le contraire, puisqu'il y engage avec instance tous les fideles, et
en particulier les Allemands, a accomplir leur vceu et a marcher au secours de
la Terre Sainte aussitot que possible. (H. L.)

1. Probablement, en reponse a 1'ambassade envoyee par Frederic; ce dernier
avait envoye au pape les archeveques de Reggio et de Bari, le due Raynald de
Spolete et le comte Henri de Malte, pour s'excuser de son retard. Epist. ponlif.,
t. i, p. 286, n. 380; Richard de San Germano, dans Monum. Germ, hist., t. xix,
p. 348; Potthast, Reg., n. 8049 : datum Laterani. (H. L.)

2. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Friderici II, p. 32; Potthast, Reg., place
cette lettre : exeunte oclobre. C'est un examen de conscience qui vaut la peine
d'etre retenu. II est facheux de voir un pape accabler Raymond de Toulouse,
le depouiller, le deposer, transmettre ses biens a un forban, et un autre pape
tolerer des abus, des exactions, des exces de Frederic, qui est de force a se faire
respecter. Le bullaire d'Innocent III ni celui d'Honorius III n'offrent pas de
pieces comparables a celle de Gregoire IX, s'excusant de la liberte grande prise
d'excommunier un empereur qui serait en mesure de Ten faire repentir. (H. L.}
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che a exciter centre lui la haine de tous. L'figlise lui est devenue
une maratre. Avant'sa mort, la pieuse imperatrice Constance 1'avait
confie a 1'figlise, qui lui servirait de mere; mais le Siege apos-
tolique fut un tuteur infidele, laissant en proie aux voleurs
le patrimoine de Forphelin. Otton IV, le protege du Siege
apostolique, 1'avait frustre de ses droits (a la couronne imperiale)
et avait tente de lui enlever son patrimoine hereditaire (la
Sicile); Dieu en avait decide autrement et Otton s'etait tourne
contre le pape et le Saint-Siege. Frederic, appele par les princes
allemands, avait ceint sa couronne deja obtenue par 1'election
de ces memes princes. Dieu 1'avait protege. A travers les
perils il etait arrive en Allemagne; apres son couronnement a
Aix-la-Chapelle, il avait pris la croix; il eut ete heureux d'ac-
complir aussitot son vosu, mais cela ne lui fut pas possible.
Apres son couronnement imperial a Rome, le pape actuel,
alors cardinal, lui avait de nouveau remis la croix; mais 1'etat
des affaires avait exige un nouveau delai. II n'a rien neglige
pour sauver Damiette, et seule 1'imprudence des croises a cause
le desastre. II ne s'est pas oppose a 1'echange de Damiette con-
tre Jerusalem, et c'est uniquement sur 1'ordre du legat du pape
que le marechal Anselme de Justingen a rendu Damiette au
soudan. Apres la perte de cette ville, 1'empereur eut des pour-
parlers avec le pape a Veroli et a Ferentino. Sur le desir du
pape, il a epouse 1'heritiere de Jerusalem; vint alors le traite de
San Germano, et il n'a rien omis pour organiser la croisade ou il
avait engage le landgrave de Thuringe et de puissants barons.
II n'a aucunement designe Brindisi comme port d'embarque-
ment; ce choix etait anterieur. Tombe gravement malade en
se rendant a Brindisi, il a meprise les avis des medecins et con-
tinue sa route pour achever tous les preparatifs. A peine reta-
bli, il s'est embarque avec le landgrave et toute 1'expedition;

[961J mais il a subi une rechute, et le landgrave est mort a Otrante.
Plusieurs Orientaux, gens de qualite, lui ont conseille de sur-
seoir a 1'expedition plutot que d'exposer une vie espoir de tant
de peuples. Du reste, il n'a pas abandonne le projet de croisade;
il 1'a seulement differe jusqu'a sa guerison. II a cependant confie
a son cousin le due de Limbourg le soin de 1'armee et donne au
patriarclie de Jerusalem les cinquante navires destines d'abord
a son propre service. Son intention est de rejoindre 1'expedi-
tion au mois de mai de 1'annee suivante. II a informe le pape

G O i N G I L E S — V — 93
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de tout cela par deux grands juges de sa cour et attendu une
reponse. Mais le pape a econduit ses ambassadeurs sans vou-
loir les entendre; il 1'a lui-meme excommunie pour trois rai-
sons : ») pour n'etre pas alle en personne en Orient; 6) pour
n'avoir pas donne 100000 marcs pour 1'expedition; c) pour
n'avoir pas envoye mille soldats entretenus a ses frais pen-
dant deux ans. Le pape ayant convoque les eveques italiens
(a Rome), pour leur soumettre cette affaire, 1'empereur a
envoye des representants munis des preuves de sa bonne foi
sur tous ces points. On aurait du interroger ces envoyes avant
les deliberations du concile; loin de la : a peine les a-t-on
ecoutes, et on a renouvele 1'excommunication. II public tous
ces details pour faire eclater son innocence; il est fermement
decide a benir ceux qui le maudissent et a ne pas abandon-
ner son projet de croisade; au contraire, il y convie tout le
monde l,»

Dans sa lettre au roi d'Angleterre, Frederic s'exprime avec
encore plus de vehemence contre Rome 2. II lui rappelle tout
ce qu'Innocent III avait fait contre son pere Jean sans Terre,
Tel est le traitement auquel tout prince doit s'attendre. La
cupidite des legats depouille tous les pays et toutes les eglises;
si le Christ a fonde 1'Eglise sur la pauvrete, il n'y parait
guere, si voir le luxe excessif des prelats. A considerer comment
le pape traite 1'empereur, chaque prince peut s'appliquer ce
vers du poete : Tune tua res agitur, paries cum proximus ardet 3.
II menace enfin de confiscation tous les clercs de ses Etats

1. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Friderici II, t. in, p. 37-48 : In admini*
slrationem vertimur vehementem.CL Bohmer-Ficker, Reg. imper., n. 1715; Monum.
Germ, hist., Leges, sect, iv, t. u, p. 148-156, n. 116; Felten, op. cit., p. 69. (H. L.)

2. Epist. missa ad Henricum HI. II y traite la curie romaine d1insatiabiles
sangutsugse; il s'adressait sur ce point & un convert! qui savait a quoi s'en tenir
sur la rapacite romaine. Cf. F, A. Gasquet, Henry the Third and the Church :
a study of his ecclesiastical policy and of the relations between England and Rome,
in-8, London, 1905. L'Angleterre fut, en effet, un des pays catholiques les plus
methodiquement rangonnes par les legats romains; nous avons vu qu'a un
moment donne, le clerge imagina de se taxer lui-meme pour «chapper a ces
devorants. (H. L.)

3. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Friderici II, t. in, p. 48-50; Winkelmann,
Geschichte Kaisers Friedrich II, t. i, p. 284, n. 2, ne tient pas la lettre au roi
d'Angleterre pour authentique.
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hereditaires qui, a cause de 1'interdit, se refuseraient a cele-
brer le service divin 1,

[962] Le jeudi saint 1228 (23 mars), dans un grand concile remain
du careme 2, le pape repondit a ces menaces par une nouvelle
sentence d'excommunication qu'il communiqua aux archeve-
ques et eveques de la Pouille. « Au mois de septembre prece-
dent, il avait, dit-il, excommunie 1'empereur, dans 1'espoir de
le ramener a resipiscence; mais Frederic a multiplie ses man-
quements et, sans tenir compte de 1'excommunication, a fait
celebrer le service divin en sa presence. Alors il a envoye deux
cardinaux3 lui faire des remontrances, mais sans aucun effet. C'est
pourquoi il a renouvele la sentence d'excommunication, le jeudi
saint, parce que 1'empereur n'est pas alle en personne en Pales-
tine, n'a pas donne la somme d'argent stipulee, n'a pas permis
a 1'archeveque de Tarente de revenir dans son diocese, a con-
fisque les biens des templiers et des hospitaliers, a viole
son traite avec les comtes de Celano et d'Aversa, pour 1'exe-
cution duquel 1'Eglise romaine s'etait portee caution en sa
faveur; enfin parce qu'il a confisque les biens d'un croise, le
comte Roger, et meme emprisonne son fils. Tous les lieux ou
sejournera 1'empereur seront frappes d'interdit, et quiconque
celebrera devant lui sera suspens ab officio et beneficio. Si
1 empereur persiste a vouloir assister au service divin, il sera
traite comme heretique; s'il ne cesse pas d'opprimer les clercs
et ne revient repentant a FEglise, ses sujets, particulierenient
ceux des Deux-Siciles, seront delies du serment de fidelite, et
il courra le risque de perdre son fief 4.»

Lorsque, le jeudi saint, le pape proclama la sentence contre
Frederic, les Frangipani, allies de 1'empereur, ourdirent une

1. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Friderici 11, t. HI, p. 51. (H. L.)
2. D'apres Richard de San Germane, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xi,

P' 348, Gregoire avait deja prono,nce publiquement rexcommunication contre
leinpereur, Iel8 novembre 1227, dans un gran.d cqncile celebre a Rome. Coll.
res™, t. xxvni, col. 342; Labbe, Concilia, t. xi, col. 413-414; Hardouin, Cone.
C°U', t. vii, col. 163; Coleti, Concilia, t. xin, col. 1223; Mansi, Cone, ampliss.
C°U; t. xxn^ coi. 162. potthast, Reg. pont. rom., t. i, p. 703. (H. L.)

3. En Janvier 1228, ces deux cardinaux furent envoyes a Foggia; c'etaient
les cardinaux Thomas de Capoue et Otton de Saint-Nicolas. Cf. Bohmer-Ficker-
Wmkelmann, Reg., n. 6721. (H. L.)

' Potthast, Reg.} p. 704; Monum. Germ, hist., Episl., 1.1, n. 372.
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sedition, qui eclata le troisieme jour apres Paques. Au moment
ou le pape se rendait du Latran a Saint-Pierre, il fut grossiere-
ment insulte et chasse. II gagna Rieti, d'ou il adressa, le 7 mai,
une nouvelle lettre a 1'empereur par 1'entremise de deux fran-
ciscains; il lui reprochait de continuer a maltraiter les clercs et
les eglises de son royaume hereditaire 1. Sur ces entrefaites, [963]
Frederic apprit par son representant a Ptolemais, Thomas, comte
d'Aquin et d'Acerra, la mort du sultan de Damas, ce redou-
table ennemi des chretiens ; aussitot il envoya en Palestine
cinq cents chevaliers, conduits par son marechal Richard, pour
renforcer les troupes du due de Limbourg. Se proposant de partir
bientot lui-meme, il tint une diete a Barletta et y publia des
ordonnances pour la duree de son absence. Tous les sujets de
son royaume devaient vivre en paix et en tranquillite, comme
sous le roi Guillaume II; Raynald de Spolete etait nomme
sdministrateur du royaume. Si 1'empereur mourait, son fils
aine Henri lui succederait en Allemagne et en Sicile (trans-
gression formelle du serment prete lors de son couronnement
et souvent reitere). Si Henri mourait sans heritier, il aurait pour
successeur Conrad, fils de 1'empereur et de Yolande de Jerusa-
lem, ne a Andria le 26 avril 2. Enfin, si ces deux princes mou-
raient sans heritier, le royaume des Deux-Siciles passerait aux
lilies legitimes de 1'empereur. Frederic nomma Raynald de Spo-
lete 3 vicaire imperial pour la marche de Spolete et pour les biens

1. Potthast, Reg., p. 704; Monum. Germ, hist., EpisL, t. i, n. 372.
2. Yolande mourut des suites de ses couches, le 6 mai 1228.
3. Cette nomination fut faite malgre le pape : contra consilium nostrum (Rai-

naldum) suum in regno vicarium Fridericus reliquerat. Epist. pont. rom., t. i,
p. 647, n. 750, en date du ler juillet 1239. Au sujet de cette designation de
Raynald, cf.Picker, IlalienischeForsch., t. n, p. 437, et Mitlheilungen des Insti-
tuts fur osterreich.Geschichtsforschung, 1883, t. iv. p. 352 sq.; d'apres ces docu-
ments, cette designation n'etait qu'eventuelle. Huillard-Breholles,op. cit., t. in,
p. 65 sq.; Bohmer-Ficker, Reg., n. 1728. Un manifesto date du 21 juin 1228 fut
lance de Benevent : Concessionem nostrum prediclam ipsi romane Ecclesie de
vobis merito duximus revocandam, volentes et imperiali sancienies edicto, ut de
cetera sub nostro et imperiali dominio debealis semper consistereet manere, nee
per nos et successores nostros debeatis unquam alienari seu subtrahi ab imperil
potestate. Le 30 aout 1228, Gregoire IX s'exprime ainsi : In portu paulo ante
(transitum) statuta edidit (imperator) et litter as deslinavit ad impugnandum et
usurpandum patrimonium apostolicse Sedis.Beneventanam obsideri faciens civita-
tem... ita quod nulli ingressus et egressus pateret. Huillard-Breholles, Hist,
diplom. Frid. II, t. in, p. 495. (H. L.)
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de Mathilde, qu'il declarait appartenir a 1'empire, le pape, par son
attitude envers 1'empereur, ayant perdu son droit sur ces biens J.

Le 28 juin 1228, 1'empereur mit a la voile a Brindisi, emmenant
avec lui cent chevaliers et vingt navires de guerre 2. II s'etait
fait preceder de quelques groupes de croises et avait continue
ses negociations avec le soudan d'Egypte.Rendu a hord, il expe-
dia une circulaire a tous les fideles, denoncant 1'injustice de son
excommunication et la durete du pape quile frappait 3. « Recem-
ment il lui a, dit-il, envoye 1'archeveque de Mayence et deux
assistants pour en obtenir une reconciliation et sa benediction.

[964] Mais le pape a fait la sourde oreille; apres avoir naguere pousse
ceux de Rieti a faire la guerre a 1'empereur, il chcrche aujour-
d'hui a lui susciter des ennemis et a lui nuire par tous les
moyens. Rien cependant n'a pu detourner Frederic du service
du Christ; il s'est embarque a Brindisi avec soixante galeres et
se dirige vers Chypre, rendez-vous de Farmee des croises. » Le
pape, au contraire, accusait Frederic d'avoir, jusqu'au dernier
moment, nui aux eglises et aux clercs, lese le patrimoine de
Saint-Pierre au profit des Sarrasins (la colonie de Lucera), et fait
alliance avec les infideles pour la destruction des templiers et
des hospitaliers. Son representant a Ptolemais, Thomas, comte
d'Acerra, faisait ouvertement cause commune avec les Sarra-
sins, et certainement sur 1'ordre de son maitre. Celui-ci partait
pour la Palestine avec un petit nombre de barons et laissait der-
nere lui une armee de chretiens et, de Sarrasins, avec mission
d'attaquer les Ktats de 1'Eglise4.

1. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Friderici II, t. in, p. 65 sq.; Bohmer-
Ficker, Regest., n. 1728. (H. L.)

2. Chron. Sicul. breve, dans Huillard-Brehollcs, Hist, diplom. Frid. II, t. i,
p. 898 : cum quadraginta galeis; Richard de San Germane, dans Monum.Germ.
hist., Script., t. xix, p. 350; Winkelmann, Ada, t. i, p. 272 : cum sexaginta galeis;
Bohmer-Ficker, Re&; "• ^^2 : 60 Galecren; Guillaume de Tyr, Conlinuatio,
HiuUard-Breholles, op. cit., t. in, p. 483 : a brandis XXII galies, cent chevaliers;
Gerold patriarche, dans Huillard-Breholles,, op. cit., t. nr, p. 135 sq. : vix secum
aucens milites quadraginta et sine pecunia, sperans quod de spoliis habitatorum
tyrie posset suam inopiam sustentare. Par centre, Frederic cum strenua militum
comitiva et mullitudine bellatorum. Huillard-Breholles, op. cit., t. in, p. 73. (H. L.)

3. Winkelmann, Ada, t. n, p. 29 sq. : Absolutions beneficium... postulantes,
urn nos ad transitum pararemur instanter. Quo pelito suppliciter et injuriose

n^gato. (H. L.)

4. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, t. in, p. 71-73; Bohmer-Ficker,
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Bientot, en effet, le pape delia du serment de fidelite les
sujets de Frederic dans le royaume des Deux-Siciles, parce
que le roi n'avait cesse de s'attaquer au clerge et aux egli-
ses, en particulier au patrimoine de Saint-Pierre *. Frederic,
disait le pape, venait de s'embarquer a Brindisi avec une faible
escorte pour |une destination inconnue. S'il se rendait en
Palestine, le petit nombre de ses soldats rendrait les chretiens
ridicules. Avant son depart, il avait encore ordonne une nouvelle
attaque centre les Etats de 1'Eglise, fait mettre le siege de-
vant Benevent, suscite des erneutes dans les yilles du patri-
moine, etc, 2.

Frederic approchait de Chypre, lorsqu'il regut (21 juillet) la visite
de cinq barons Cypriotes meeontents de Jean d'Ibelin, administra-
teur du royaume et tuteur du jeune roi Henri Ier de Lusignan.
A peine debarque a Chypre, Frederic invita a sa table Ibelin, ses rgg5]
ills et le jeune roi; pendant le diner, il les fit cerner par ses sol-
dats, afin d'en extorquer des concessions. Ibelin resista et se
tira d'affaire avec un compromis. L'empereur le regretta ensuite,
assiegea le regent dans sa forteresse de Nicosie, et le forga a
signer un nouveau traite, qui attrihuait a I'empereur les reve-
nus du royaume de Chypre jusqu'a la majorite du rqi. De
plus, en sa qualite de seigneur de Beyrouth en Palestine, Jean
d'Ibelin dut preter serment de fidelite entre les mains de 1'em-
pereur, roi de Jerusalem 3.

Reg., n. 1731; Winkelmann, Ada inedila, p. 271; Monum. Germ, hist., Leges,
sect, iv, t. ii, p. 158 sq., n. 119. (H. L.)

1. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, t. in, p. 49-4-496 : 30 aout;
Bohmer-Ficker-Vinkelmann, Reg., n. 6737; Alberic de Trois-Fontaines, dans
Monum. Germ, hist., Script., t. xxm, p. 921; Epist. pontif., t. i, p. 732, n. 831.
(H. L.)

2. Gregoire IX, lettre du 30 aout 1228; Huillard-Breholles, Hist, diplom.,
Frider. H, t. in, p. 495; Monum. Germ, hist., Epist., t. i, p. 831. Dans une
lettre du 5 aout au legat pontifical de France, Romain, le pape appelle Frederic
dictus imperator. Potthast, Regesla, n. 8251, 8254 : Monum. Germ. hdst.
Script., t. xxm, p. 921; Bohmer-Ficker, Reg., n. 1729.

3. Henri de Lusignan regnait sous la tutelle de sa mere Alix de Champagne et
de son oncle le sire de Beyrouth, veritable regent. Nous avons dit deja par quel
tour de deloyaute Frederic avait evince de Jerusalem Jean de Brienne. Cf.
Ph. de Nevairre,Ges£es des Chiprois, p. 40 sq.; Rohricht, Gesch. des Konigreichs
Jerusalem, p. 772 sq.; Winkelmann, Jahrbucher Friedrichs II, t. n, p. 85 sq.;
Richter, dans Mittheilung. d. Instit., t. xin, p. 255. (H. L.)
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La veille de la Nativite de la sainte Vierge (7 septembre 1228),
Frederic arriva a Ptolemai's. Le clerge et le peuple le regurent
avec solennite, mais eviterent tout rapport particulier avec lui,
exprimant le desir qu'avant tout il se rcconciliat avec 1'Eglise l.
II essaya de prouver par une nouvelle proclamation que son
excommunication etait nulle; mais on demeura sceptique. Les
croises qui 1'avaient precede s'etant empares de Cesaree et de
quelques autres positions, plusieurs estimerent leur VCEU rempli
et s'empresserent de quitter la Palestine. II y resta huit cents
chevaliers et dix mille fantassins qui, joints a la maigre troupe de
Frederic, promettaient peu de succes. De plus, les tiraillements
entre 1'empereur et les templiers etles hospitaliers (il etait, au con-
traire, en bons termes avec les chevaliers teutoniques), paraly-
saient tous les efforts. Pour assurer les communications entre
Ptolemai's et Jerusalem, on releva les remparts de Joppe, des
la mi-novembre; templiers et hospitaliers ne consentirent a pre-
ter leur aide que si les ordres etaient transmis au nom du Seigneur
et non pas au nom d'un prince excommunie. A Joppe, Frederic
se trouva a proximite des camps sarrasins. D'un cote se trou-
vait son allie Kamel, soudan d' Egypte, venu pour s'emparer, avec le
secours de 1'empereur et de plusieurs cheiks, du royaume de son
neveu, le jeune sultan de Damas, qui campait en face. A Pto-
lemai's, Frederic, en grand secret, entretenait des relations avec

["66] Kamel, relations auxquelles le voisinage donna un caractere plus
mtime, dont les chretiens ne tarderent pas a se scandaliser.
En revanche, Frederic fut bientot en grande reputation aupres
des Sarrasins, conquis par sa dialectique habile et son absolue
tolerance. Ses sentiments plus que liberaux, sur le christianisme
et sur 1'islamisme, confondaient les mahometans. Neanmoins
les negociations trainerent : Frederic persista a exiger, au cas ou on
enleverait au sultan de Damas son royaume, Jerusalem et ses
environs, qui lui furent abandonnes. Kamel hesitait, redoutant
k fanatisme des croyants; enfm, il ceda, s'efforgant de repan-
dr« 1 opinion que Jerusalem n'etait plus qu'une ruine 2.

1. Roger de Wendover, Chronique: Non ei communicaverunt in osculo neque
»n men«a, sed consuluerunt ut domino pape satisfaciens rediret ad sancte ecclesie

totem, templarii vero in adventu ejus flexis genibus adoraverunt cum genua
•/«* deoaculantes, Recueil des hist, des croisades, Histor. occidentaux, t. H;

"lllard-Breholles, op. cit., t. in, p. 483 sq. (H. L.)
W»lken, op. cit., p. 458-478; Rohricht, op. cit., t. i, p. 73, n. 147.
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On raconte que, de Joppe, 1'empereur projeta un pelerinage
au Jourdain; les templiers et les hospitallers firent connaitre
ce dessein aux Sarrasins qui envoy erent la lettre etablissant cette
trahison a Frederic; des lors celui-ci reduisit ses exigences a
l'egard du soudan 1. Frederic dit pourtant, dans sa circulaire de
Jerusalem (18 mars 1229), que les ordres de chevalerie 1'ont gran-
dement secouru par leurs conseils et leur concours materiel 2.

Cependant le pape, ecrivant aux Genois (30 novembre),
accusait 1'empereur d'etre en Palestine plus nuisible aux chre-
tiens qu'aux Sarrasins, tandis qu'en Occident, il avait fait
attaquer plusieurs fois, au mepris de tous les serments,
le patrimoine de Saint-Pierre, la marche d'Ancone, le duche de
Spolete. Rainald, le fils de 1'ancien due de Spolete, avait parti-
culierement servi d'instrument a 1'empereur : »es soldats sarra-
sins s'etaient conduits d'une maniere epouvantable 3. Si 1'empe-
reur avait envoye au pape, pour traiter de sa reconciliation,
1'archeveque de Bari et Henri, comte de Malte, c'etait pour
donner le change. En realite, son unique negociateur etait ce
Rainald que le pape avait excommunie, ainsi que ses pareils 4.
Gregoire IX ne se borna pas aux seules armes spirituelles; il
fit appel a la chretiente, jusqu'en Suede et en Portugal, et
reunit une armee considerable, a la tete de laquelle il plac,a un
capitaine experimente, Jean de Brienne, beau-pere de 1'empe-
reur et ancien roi de Jerusalem. Les « soldats des clefs » chas-
serent le due Rainald des Etats de 1'Eglise et une autre portion
de 1'armee penetra sur le territoire napolitain 5. Les deux corps

1. Rohricht, op. cit., t. i, p. 74, n. 202^ accusations analogues, naais sujettes
a caution. Winkelmann, Ada inedita, t. n, p. 301.

2. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, p. 97.
3. Epist. pontif. roman., t. i, p. 647; Richard de San Germano^ dans Monum.

Germ, hist., Script., t. xix, p. 350; Ficker^ Der Einfall Rainalds von Spoleto in
der Kirchenstaat, 1228, dans Mitlheilung. d. Instil. /. osterreich., t. iv, p. 351;
Winkelmann, Jahrbucher Friedrichs II, t. n, p. 33; Felten, op. cit., p. 83 sq.,
89 sq. (H. L.)

4. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, t. m, p. 79, 82; Monum. Germ,
hist., Epist., 1.1, n. 376; Potthast, Reg., n. 8284.

5. Roger de Wendover, Chronicon, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xxviu,
p. 67; Huillard-Breholles, Histor. diplom. Friderici II: thesauris apostolicis suis
militibus stipendia ministrat; Alberic de Trois-Fontaines, dans Monum. Germ,
hist., Script., t. xxni, p. 925 : Rex Johannes et comes Galterus, nepos ejus, et
quidam principes Apulie, quorum erat unus comes Thomas quondam imperator
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ayant opere leur jonction, apres la liberation des fitats de Y&-
glise, Us remporterent de tels succes que 1'on songea un moment
a donner a Jean de Brienne la couronne des Deux-Siciles *. Les
freres mineurs mirent grand zele a detacher partout le peu-
ple et le clerge du parti de 1'empereur 2, et Frederic faillit per-
dre son royaume hereditaire 3 pendant qu'ils'occupait, en Orient,
a reconquerir Jerusalem pour la chretiente. Tel etait le dernier
resultat de cette malheureuse division.

Avant que la nouvelle des succes remportes par les soldats
pontificaux (clavi signati) fut parvenue en Palestine, le traite
conclu entre Frederic et les Sarrasins avait ete signe le 18 fevrier
1229 par Kamel et son jeune frere Aschraf, d'une part, et Frede-
ric, de 1'autre 4. Les deux partis avaient d'abord jure une treve
de dix ans. Sur ce point, seulement, les relations des Sarrasins
sont d'accord avec celles de Frederic et de ses amis; pour le reste,
les relations des imperiaux presentent le traite comme beaucoup
plus favorable aux Chretiens que ne le font les recits des Sarra-
sins. II est facile de presumer que, pour mieux apaiser 1'Occi-
dent chretien,. Frederic aura attenue devant le public certaines
clauses, alors que le soudan Kamel aura cherche a representer ses
propres concessions comme insignifiantes afin de ne pas exciter
le fanatisme des musulmans 5.

bajulus... recuperare ceperunt contra imperatorem civitates et castella, C. Winkel-
mann, Jahrbucher Friedrichs II, p. 44 sq.; Bohmer-Picker, op. cit., n. 6769.
(H. L.)

1. Quelque temps apres, Robert de Courtenay etant mort (1228), Jean de
Brienne devint empereur de Byzance, ou, comme on disait, du royaume de
Roumanie, pour lequel il s'embarqua le ler aout 1231. Potthast., Reg., n. 8738.
Richard de San Germane, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 350, a
raconte en detail 1'expedition des soldats des clefs.

2. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frider. II, t. in, p. 110 sq.; Richard de
San Germano, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 353; Epist., t. i,
n. 378, 389.

3. Hefele n'en revient pas. Le chef de la chretiente causant le detronement
d'un Allemand au profit d'un Frangais ! Ce que Hefele en pense nous importe
peu, c'est seulement la tendance chauvine que nous mettons en vue, elle fait
comprendre la disproportion qui s'accuse de plus en plus dans 1'ordonnance du
recit, a mesure que cette Histoire des conciles nous amene a rencontrer des prin-
ces allemands. Les m,oindres gestes de ceux-ci sont rappeles, raco,ntes et deduits
avec un detail qui eut pu demeurer etranger a la narration. (H. L.)

4. L. Brehier, L'Eglise et I'Orient au moyen age. Les croisades, 1907, p. 202.
(H. L.)

5. Hermann de Salza, Epist. ad pontif., mars 1229; Huillard-Breholles, Hist.
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Le recit qu'Hermann de Salza, grand-maitre de 1'Ordre teuto-
nique, envoya aussitot apres au pape, par ordre de 1'empereur,
enumere les conventions suivantes : 1° Le sultan restitue a 1'em- [9
pereur et aux Chretiens la sainte ville de Jerusalem avec ses
tenements (tenimentis), c'est-a-dire son district1, a 1'exception du
couvent templum Do mini*, qui reste a la garde des Sarrasins parce
qu'ils ont 1'habitude d'aller y prier 3; cepehdant, il est eussi
permis aux chretiens d'aller prier en ce lieu. 2° On restituera
aux chretiens la villa de Saint-Georges, c'est-a-dire Tibuin, et
les villages des deux cotes de la route qui mene a Jerusalem;
Bethleem avec les districts et les villages entre Jerusalem et
Bethleem; Nazareth avec le district et les villages entre Acre et
Nazareth; la citadelle et le territoire de Toron (un peu au nord
de Ptolemais), enfm la ville de Sidon (Soiette) avec la plaine (sur les
bords de la Mediterranee). 3° Les chretiens possederont en toute
securite ce qu'ils possedaient lors de la conclusion du present
traite. 4° II leur est permis de fortifier, s'ils le desirent, Jerusa-
lem et Joppe, Cesaree et la nouvelle citadelle de Montfort *,
tandis que le sultan s'engage a n'elever aucune citadelle,
a ne faire aucune fortification durant les dix ans de Tarmis-
tice. 5° Les chretiens prisonniers seront mis en liberte.
— Le grand-maitre de 1'Ordre teutonique fait remarquer avec
raison que J'accord entre le pape et 1'empereur eut procure de

diplom. Frider. II, t. in, p. 91, et le manifesto de Frederic, ibid., p. 95; Win-
kelmann, Jahrbiicher Friedrichs II, t. 11, p. 103 sq.; Friedrich II, t. i, p. 303.

1. D'apres le recit des Sarrasins, il resta partout des gouverneurs sarrasin^
ce qui s'accorde avec le n. 5 du traite.

2. La mosquee El Aksa (= templum Salomonis) et la mosquee d'Oroar
(= templum Domini). Cf. Gerold, Epist. ad papam du 26 mars 1229; Huillard-
Breholles, Hist, diplom. Frid. II, p. 102; Monum. Germ, hist., Epist. pontif.,
t. i, p. 299; Bohmer-Ficker, Ingest., n. 1740; Rohricjit, Keg., n, 99?, 1001;
Epist. Frider., du 18 mars, dans Huillard-Breholles, Hist, diplom., t. in, p. 97,
96; Hermann de Salza, Epist., 12 mars, dans Huillard-Breholles, op. cit., p. 90;
Continual. Fusiac,, dans Mpn. Germ, hist., Script., t. xx, p. 347; Winkelniann,
Jahrbiicher, t. n, p. 113. (H. L.)

3. II semhlerait, d'apres ce passage, qu'on ne laissat aux Sarrasins qu'une
seule eglise; ils en eurent cependant deux, mais comme elles etaient dans le
rayon du Temple, on pouvait, les reunir SQXJS ce nom : templum Domini.

4. D'apres les histqriens musulmans, 1'empereur s'etait engage, dans un article
secret, a ne pas rebatir les fortifications de Jerusalem; de fait, il ne les a pas
relevees, quoiqu'il ait parle de le faire. Or, Jerusalem sans fortifications
guere de valour strategique. (H. L.)
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meilleures conditions, au lieu que des bruits facheux couraient
a ce sujet en Orient *. II fait probablement allusion a 1'invasion
de la Sicile par Farmee pontificale.

De son cdte", 1'empereur expose son accord avec les Sarrasins,
dans une circulaire dont nous possedons encore quelques exem-
plaires, entre autres celui adresse au pape. II debute par le texte
Lxtentur omnes in Domino, et annonce la recouvrance de Jeru-
salem et de tant d'autres lieux de la Terre Sainte. II rappelle les
bons services des ordres de chevalerie et ajoute que, le 17 mars,

ra(59] il egt entre dans la Ville sainte ou, le lendemain dimanche, il
a porte la couronne en 1'honneur du grand roi 2. Mais ni Fre-
deric ni le grand-maitre de FOrdre teutonique ne disent que
les territoires et villes cedes par le soudan Kamel appartenaient
au neveu de celui-ci, le jeune sultan de Damas, que de grands
revers venaient de priver d'une partie de son royaume, mais
on pouvait etre sur qu'a la premiere occasion favorable il cher-
cherait a le reprendre.

Dans une lettre dont le destinataire est inconnu, le grand-maitre
de 1'Ordre teutonique donne de nouveaux details sur le couron-
nement de Frederic a Jerusalem : « L'empereur etant entre a
Jerusalem, le 17 mars, beaucoup lui conseillerent de faire cele-
brer un service divin, pour feter la delivrance de la Terre Sainte
des mains des Sarrasins, malgre son excommunication. Pour
moi, je Fen dissuadai; aussi 1'empereur prit sur 1'autel la
eouronne non benite et en dehors du service divin. Lenieme jour,
ilprononga (en italien), devant une nombreuse assistance, un dis-
cours que, sur son ordre, je repetai en latin et en allemand. II
racontait comment, apres avoir pris la croix a Aix-la-Chapelle,
il avait du ensuite demander des dplais a cause des affaires
de 1'empire. II affectait d'excuser la rigueur deployee par le
pape envers lui et les accusations formulees a son endroit :
Gregoire ne pouvait autrement eviter les reproches et les
injures. Enfin Fobstination du pape a le relancer au dela
des mers par ses lettres hostiles s'expliquait par les faux

1. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, t. in, p. 90 sq.; Mpnum. Germ.
hist.; Leges, sept, iv, t. ir, p. 263 sq.

2. HuiJlard-BreJiolles, flist. diplaifi. Frid. II, t. ni, p. 93 sq.; Monum. Germ.
hist., Leges, sect, iv, t. n, p. 261 sq.
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bruits qu'on avait fait courir, que 1'empereur, au lieu de se rendre
en Palestine, allait organiser ailleurs une armee centre FEglise. Si le
pape avait mieux connu 1'empereur, il lui aurait ecrit des louanges
et non des menaces J. — Frederic protesta de son desir de se re-
concilier avec 1'Eglise et de donner satisfaction. Cette declara-
tion et 1'entree de 1'empereur a Jerusalem causerent une grande [8J
joie; mais le surlendemain (19 mars), le patriarche de Cesaree
vint, sur 1'ordre du patriarche de Jerusalem, jeter 1'interdit sur
1'eglise du Saint-Sepulcre et tous les autres lieux2. L'empe-
reur se plaignit hautement de ce que le patriarche soumettait
ainsi a une autre captivite les Lieux saints qui venaient a peine
d'echapper a la tyrannic des Sarrasins. Si le patriarche avait
ete blesse par 1'empereur ou quelqu'un de ses gens, Frederic |
etait pret a lui donner satisfaction. Ayant ordonne la reconstruc-
tion des murs de Jerusalem, Frederic revint le meme jour a
Joppe 3. On sut dans la suite que le patriarche avait lance 1'in-
terdit, parce que les Sarrasins devaient garder le templum, Do-
mini 4 et le templum Salomonis 5, ou ils n'ont que quelques
vieux pretres relegues dans 1'interieur des batiments6, tandis
que les portes exterieures etaient gardees par les gens de 1'empe-
reur, sans la permission desquels personne, pas meme un Sar-
rasin, ne pouvait entrer. Les chretiens percevaient aussi les
offrandes placees dans le templum Domini sur la pierre ou
le Christ a ete livre aux Juifs (lithostrotos}. Ces concessions
n'avaient ete consenties par 1'empereur que malgre lui et parce
qu'il n'avait pu y echapper. En terminant, le grand-maitre de

1. Dominum aposlolicum et Ecdesiam in multis coram omnibus excusavit, eo
quod... denunciaverit eum, quia non poterat aliter apud homines blasphemias et
infamiamdevitare.il .mars 1229; Huillard-Breholles, Hist. diplom. Friderici II,
t. in, p. 100. (H. L.)

2. Hermann de Salza, Epist., dans Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II,
t. 11, p. 101; Matthieu Paris, edit. Luard, t. in, p. 177; Monum. Germ, hist.,
Script., t. XXVHI, p. 447; Rohricht, Reg. Hierosol., n. 998 : Fridericum desti-
tuisse domum Templi ex eo, quod ipsi fratres domus Templi capere volebant in
Accon imperatorem de mandate pontificis. (H. L.)

3. II y arriva le 25 mars. (H. L.)
4. La mosquee d'Omar. (H. L.)
5. La mosquee El Aksa. (H. L.)
6. On lit dans le texte : templum ipsum, ce qui implique certainement les deux

eglises, parce que 1'une et 1'autre etaient situees sur 1'emplacement de 1'ancien
temple.
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TOrdreteutonique priait son correspondant d'utiliser ces infor-
mations pour reconcilier le pape et 1'empereur 1.»

Quelques jours apres 1'entree de Frederic a Jerusalem, le
26 mars 1229, Gerold, patriarche de Jerusalem, ecrivit au pape
une lettre importante. « II y rapporte les humiliations infli-
gees a Frederic par les Sarrasins, comment son manque d'e-
nergie et de volonte lui a valu le mepris des Sarrasins. C'est
ainsi qu'gyant vu, durant les negociations, les Sarrasins massa-
crer deux pelerins, il n'a pas bronche et a meme continue
avec les infideles ses bonnes relations. Le sultan, informe qu'il
vivait comme un Sarrasin, lui a envoye une troupe d'almees.
Le dimanche de la Septuagesime, 11 fevrier, peu de temps
avant la publication du traite, il manda quatre barons

[971] chretiens de Syrie, et declara qu'il etait trop pauvre pour
rester plus longtemps en Syrie, mais que le sultan lui avait offert
la Ville sainte, sauf que le templum Domini resterait aux
Sam sins, qui y entreraient librement, etc. Or, ajoute la
lettre, il faut savoir qu'on n'a pas restitue un pied de terre
hors de la ville de Jerusalem, ni au patriarche ni au mona-
stere du Saint-Sepulcre ni a 1'hopital de Saint-Jean. Les
autres restitutions sont insignifiantes. — Apres son entretien
avec ces quatre barons, 1'empereur demanda leur avis aux
grands-maitres des ordres et aux eveques anglais presents en
Palestine; ils repondirent que le patriarche devait etre entendu
le premier, comme patriarche et comme legat ; apres quoi,
ils donneraient leur avis. Mais 1'empereur ne voulut pas en
referer au patriarche, et signa le traite avec les Sarrasins sans
en faire connaitre les dispositions. Les Allemands, satisfaits,
chantaient; le jeune sultan de Damas, spolie, protesta que son
oncle ne pouvait pas ceder ce qui ne lui appartenait pas. Le
grand-maitre de 1'Ordre teutonique supplia vainement le pa-
triarche d'assister a 1'entree de 1'empereur a Jerusalem; le
prelat refusa de consacrer par sa presence cette fourberie
imaginee pour rendre possible le retour de 1'empereur en
Europe. Ce traite sans garanties est inexecutable; mais, en
perdant de nouveau Jerusalem, 1'empereur v.eut pouvoir dire :
« Voyez, j'avais tout gagne, c'est le patriarche qui a tout perdu. »

1. Gerold, Epist., dans Huillard-Breholles, op. cit., t. m, p. 138, 139; Roger
de Wendover, Chronicon, t. iv, p. 199. (H. L.)



1486 L1VRE XXXVI, CHAPITRE II

C'est pourquoi, avant de donner une reponse, le patriarche a re-
clame une copie du traite. On la lui a remise et il 1'envoie au
pape, car elle contient des particularites plus que surprenantes.
Jerusalem etant donnee a 1'empereur et non aux chretiens et
1'empereur s'etant reserve de la fortifier, le patriarche ne peut
s'en occuper, puisque, des le depart de 1'empereur, le sul-
tan chassera les chretiens. D'ailleurs, le sultan de Damas, qui
a proteste centre ce traite, tirera vengeance des chretiens de
la Palestine si, en vertu de cette convention, ils prennent pos-
session de Jerusalem. N'est-il pas scandaleux de laisser aux
Sarrasins le templum Domini ? Lui, patriarche, a defendu
de purifier les Lieux saints ainsi recouvres et d'y celebrer le
service divin; il a interdit aux pelerins la visite de Jerusa-[
lem et du Saint-Sepulcre, aux termes d'une ancienne bulle
pontificale defendant co pelerinage quand il pouvait en re-
suiter du dommage pour les chretiens. La veille du troisieme
dimanche de careme, 1'empereur est entre a Jerusalem et, le
lendemain, il a, en appareil imperial, visite le tombeau du
Seigneur et place la couronne sur sa tele. Dans cette circon-
stance, le grand-maitre de 1'Ordre teutonique a prononce un
grand discours et invite tous les nobles a s'employer aux forti-
fications de Jerusalem. L'apres-midi, 1'empereur a convoque au-
pres de lui un grand nombre de nobles et de superieurs des Lieux
saints, et les a consultes sur les meilleures fortifications a
elever. L'assemblee demanda un jour de reflexion; mais le lende-
main, des Faube, il etait reparti (pour Joppe) sans attendre les
reponses sollicitees la veille. Tous les pelerins (a 1'exception des
chretiens nes ou domicilies en Palestine) 1'avaient suivi. Vers
la mi-careme, il etait revenu a Ptolemaiis, avec le dessein de
regagner le plus tot possible ses Etats. »

Nous possedons encore l cette copie du traite conclu entre
Frederic et les Sarrasins, avec les remarques du patriarche
sur chaque stipulation : 1. Le sultan donne Jerusalem a 1'em-
pereur et a ses prefets; I'empareur pourra en disposer comme
il voudra et la fortifier — Note du patriarche : Comme il
n'est ici question que de 1'empereur et de ses baillis, et nulle-

1. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1229, n. 15 sq.; Huillard-Breholles,
Hist, diplom. Frider, II, t. in, p. 86 sq.; Monurti. Germ, hist., Epist. ssec. xm,
1.1, n. 380.
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ment de 1'figlise ou de la chretiente, ou des pelerins, il en resulte
qu'a prendre cette disposition a la lettre, 1'empereur ou un de
ses employes peut seul oceuper Jerusalem et la fortifier. En outre,
le soudan (d'figypte) ne peut disposer ainsi de Jerusalem, qui ap-
partient au sultan de Damas, lequel n'a pas adhere au traite.—
2. L'empereur n'aura pas en son pouvoir Geemelaza (Djami al-
Aksa, c'est-a-dire la mosquee isolee), qui est le temple de Salo-
mon, non plus que le templum Domini et ses dependances; ces
lieux resterontaux Sarrasins, qui ont 1'habitude d'y venir prier

[973] et d'y promulguer leurs lois. — Note : C'est la une convention
entre le Christ et Belial. Les villages des environs de la ville res-
taht aux infideles, il y aura eonstamment plus de Sarrasins au
templum Domini que de chretiens au Saint-Sepulcre.—3. Les Sarra-
sins pourront en toute liberte se rendre a Bethleem. — 4. Si un
Franc (un chretien) a une devotion plus particuliere au templum
Domini et veut aller y prier, il sera libre de le faire. Mais s'il ne
croit pas a la majeste et a la dignite de ce temple, il ne doit pas
stationner dans son voisinage immediat. — Note : Quelle inegalite !
des Sarrasins peuvent aller librement a Bethleem sans avoir
a subir d'interrogatoire sur leur foi ;un chretien, au contraire,
ne peut pas entrer dans le templum Domini sans subir un examen
de la part des Sarrasins. Et ce templum Domini, maintenant
la residence de Mahomet, etait auparavant 1'Eglise patriarcale \
—5. Si, a Jerusalem, un Sarrasin a une discussion avec un autre
Sarrasin, I'affaire sera deferee a un tribunal sarrasin. — Note :
Les Sarrasins ont done a Jerusalem une juridiction au meme
titre que les chretiens. — 6. Durant la treve de dix ans, l'empereur
ne pretera son appui a personne pour faire la guerre aux Sarra-
sins. — Note: L'empereur a cependant promis a 1'Eglise par ser-
ment d'entretenir pendant deux ans mille soldats et cinquante
navires (contre les infideles).—7. L'empereur defendra a tous les
siens d'attaquer les terres du sultan Kamel. — Note: Ce seul
point devrait soulever Funivers entier contre 1'empereur, car
c'est une injure a la chretiente et meme a la dignite imperiale.
— 8. Si des Francs veulent violer le present traite, l'empe-
reur prendra le parti du sultan. — 9. Tripolis et son terri-
toire, ainsi que Crachum 1, Castelblancum, Tortosa, Margatum,

1. La citadelle de Crak, pres de Jerusalem^ n'appartenait pas aux chre-
tiens; mais peut-etre veut-on parler ici d'une seconde citadelle de Crak, celle
des Kurdes.
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et Antioche dcmeurent dans le slalu quo; Fempereur defendra
a ses gens de preter secours aux seigneurs de ces villes. —Note :
Un pareil secours n'a jamais ete prete, si ce n'est lorsque le
royaume de Jerusalem etait en pleine paix 1.

Pendant son court sejour a Jerusalem, Frederic visita la
mosquee d'Omar (templum Domini), et un mufti assure que les [S
paroles de Frederic prouvaient qu'il ne croyait pas a la reli-
gion chretienne 2. Au temoignage du meme mufti, Frederic
etait petit, rouge et chauve, en sorte que, si on 1'eut vendu comme
esclave, on n'en eut pas tire plus de 200 dirhemes. Si les pro-
cedes de Fempereur lui gagnerent beaucoup de mahometans,
1'opinion publique n'en fut pas moins tres opposee au traite; et
le jeune sultan de Damas sut tirer parti de ce sentiment pour
nuire a son oncle 3.

Durant son sejour a Ptolemai's, Frederic eut de nouveaux
conflits avec le patriarche, et le traite 1'empechant derien faire
contre les musulmans, il s'embarqua [le lerj mai 1229 et en juin
debarqua dans la Pouille. Le 13 juin, lepape, ecrivant aux Mila-
nais, s'exprimait tres severement sur le traite conclu entre Fre-
deric et les Sarrasins 4. II s'exprima avec plus de vehemence
encore dans deux lettres adressees au roi de France Louis IX
et au due Leopold d'Autriche, leur citant une nouvelle lettre
du patriarche avec le recit des brutalites dont Frederic s'etait
rendu coupable a Ptolemais. II y avait traite le patriarche en
prisonnier et avait pris ou donne aux Sarrasins les provisions
de guerre amassees pour la Terre Sainte 5.

1. II est evident que ces neuf conditions ne renferment pas toutes les stipu-
lations du traite. Ainsi on n'y parle pas des villes et villages qui, sans compter
Jerusalem, devaient etre restitues aux Chretiens; On ne dit rien non plus de la
reddition des prisonniers de guerre. S chirr macher, Kaiser Friedrich II, t. n,
p. 198, croit que, par haine contre Frederic, le patriarche n'avait pas voulu faire
connaitre les conditions du traite favorables aux chretiens.

2. Winkelmann, Friedrich II. t. i, p. 311 sq.
3. Wilke,n, op. cit., p. 491, 492, 495.
4. Baronius-Raynaldi, Annul., ad ann. 1229, n. 2. Raynaldi commence le

paragraphe suivant par ces mots : Non multo post Gregorius Geroldi patriarchs
trisles litteras accepit; il s'agit de la lettre du patriarche dont nous avons parle
plus haut. Raynaldi n'a pas compris que le pape avait evidemment regu les lettres
du patriarche lorsqu'il a ecrit aux Milanais. Les details donnes par ce meme
historien sur 1'opposition faite par le patriarche etablissent le fait dont nous
parlons.

5. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1229, n. 23 sq.; Bohmer, Reg., p. 335;
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La nouvelle des succes de 1'armee pontificale dans la province
[975J de Naples avait contribue a hater le retour de 1'empereur. Aus-

sitot arrive, Frederic deputa au pape, et avec le grand-
maitre, plusieurs chevaliers de 1'Ordre teutonique, les arche-
veques de Reggio et de Bari, pour negocier la paix; mais ils
revhirent sans avoir rien obtenu. Cependant 1'empereur reunit
une armee formee principalement des croises de retour de Palestine,
et rejeta les soldats pontificaux jusqu'en Campanie 1. II retablit
aussitot son autorite dans les pays reconquis et dans le
royaume de Naples 2; quelques places seulement, Gaete et
Sainte-Agathe-des-Goths, resterent au pouvoir du pape. Celui-
ci maintint 1'attitude prise, demanda aux fideles de tous les
pays du secours centre Frederic, qu'il excommunia une fois
de plus, deliant tous ses sujets du serment de fidelite (aout
1229). II pressa surtout les Lombards de lui envoyer le se-
cours promis contre 1'ennemi commun. Au mois de novembre,
6coutant les suggestions de Hermann de Salza 3, Gregoire se mon-
tra plus dispose a la paix; des negociations furent entamees,
durerent jusqu'a 1'ete de Pannee suivante et, par 1'entremise de
plusieurs princes allemands etitaliens, se terminerent par la paix
de San Germano 4, conclue le 23 juillet 1230 6. Frederic jura de

Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, t. n, p. 147, se demande si cette lettre
n'est pas du mois de juin, quoiqu'elle soit datee du 18 juillet, car elle ne dit
rien de 1'arrivee de Frederic dans la Basse-Italie. Mais le pape dit nettement
que, le dimanche apres la fete des Apotres (saint Pierre et saint Paul, le 29
juin), il a re$u une nouvelle lettre du patriarche de Jerusalem. La lettre du pape
est done du mois de juillet.

1. Sur cette rapide campagne, cf. Richard de San Gernvano, dans Monum. Germ,
hitt., Script., t. xix, p. 353, 355; Frederic, Epislulse duo ad Fachreddinum, dans
Amari, Archiv. star. Sicil., nouv. serie, t. ix, p. 119 sq.; Winkelmann, Jahrbii-
cher, t. ii, p. 147 sq. (H. L.)

2. Les vengeances commencerent aussitot. Cf. Roger de Wendover, t. iv,
p. 209 : Quoscumque ex adversariis ccepit, out vivos excoriavil aut patibulo suspen-
dil; Alberic de Trois-Fontaines, Chronicon, p. 925 : facta interjectione maxima
nimit crudeliter se vindicavit et multa mala commisit. Cf. Winkelmann, Jahrbu~
ch» Friedrichfll, t. n, p. 157. (H. L.)

<>• Richard de San Germano, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 357.
4. Le due Leopold d'Autriche mourut a San Germano, le 28 juillet.
5. F. Fehling, Kaiser Friedrich II und die rdmischen Kardindle in den Jahren

1227-1229, Berlin, 1901; C. Rodengerg, Die Vorverhandlung en zumFrieden von
$an Germano (1229-1230), dans Neues Archiv, t. xvin, p. 177-205; C. Falco,
1 pretiminari della pace di S.Germano (novembre 1229-luglio 1230), dans AT*

GONCILES - V — 94
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se soumettre a rfiglise sur tous les points qui avaient provoque
son excommunication;le 28 aout, il fut solennellement releve
de cette peine et, le ler septembre, il eut une entrevue avec le pape
a Anagni1. Des lettres du pape et de Fempereur exprhnent leur
satisfaction reciproque. Voici les principaux points promis par
Frederic : evacuer les Etats de 1'Eglise et restituer aux eglises,
monasteres, clercs ou laics, tout ce qui leur avait ete confisque
a cause de leur attachement a 1'Eglise; reintegrer les eveques
exiles et chasses, et assurer une amnistie absolue a tous ceux
qui avaient tenu pour 1'Eglise contre 1'empereur. A 1'egard du
royaume des Deux-Siciles, Frederic promit d'observer le privi-
lege du for, de garantir rimmunite de toutes les personnes et
de tous les biens d'Eglise, de laisser libres les elections et
postulations ecclesiastiques, etc., et d'indemniser le comte de
Celano, les templiers et hospitaliers. Enfin, sur la possession [916]
de Gaete et de Sainte-Agathe-des-Goths, on se mettrait d'ac-
cord dans le delai d'un an 2.

chivio della Sociefa romana di storia patria, 1910, t. xxxm, p. 441-479; Bohmer-
Ficker-Winkelmann, Regest., n. 11053-11056,11061,11062, 11069-11072,11074;
Richard de San Germane, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 357 ;Win*
kelmann, Jahrbucher, t. n, p. 166-202; Picker, dans Mittheilungen,t. iv, p. 377;
Felten, op. cit., p. 96; Monum. Germ, hist., Leges, sect, iv, t. 11, p. 178, n. 141;
p. 176, n. 137; p. 180, n. 145; p. 170-183, n. 126-149; Hauck, Kirchengeschichle
Deutschlands, t. iv, p. 779 sq. (H. L.)

1. Richard de San Germane, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 362;
Monum.Germ. hist., Leges, sect, iv, t. n, p. 181, n. 147; Huillard-Breholles, Hist,
diplom. Frid. II, t. HI, p. 227 sq.; Bohmer-Ficker, Reg., n. l822;Epis£. pontif.
roman., t. i, n. 416, p. 335 sq.; Bohmer-Ficker-Winkelmann., n. 6817, 6818,6823;
Winkelmann, Jahrbucher, t. n, p. 211; G. Noel, Der Friede von San Germano
1230, Berlin, 1891; Guillaume, Chron. Andr., dans Monum.Germ. hist., Script.,
t. xxiv, p. 769 : Pax ficta potius quam perfecta. (H. L.)

2. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1229, n. 32-43; 1230, n. 3-16; Huil-
lard-Breholles, Hist, diplom. Friderici II, t. in, p. 141,157, 162, 164,166, 169,
170,172,176,197, 206-220; Monum. Germ, hist., Leges, t. n, p. 269-276; Richard
de San Germane, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 355 sq.; Epist.,
t. i, p. 304-327, 333, 338 sq.; Rohricht, Die Kreuzfahrt Kaiser Eriedrichs II et
Beitrage zur Geschichte der Kreuzzuge, Berlin, 1874, t. i, p. 3 sq. (sectaire). (H. L.)
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655. Fin de la guerre des albigeois et concile
de Toulouse en 1229.

La paix de Paris mit fin a la guerre des albigeois. Nous avons
vu comment la mort de Louis VIII (8 novembre 1226) avait releve
les affaires des albigeois. Aussi le pape Gregoire IX accorda-t-il
[le 13 novembre 1227] a Louis IX une dime sur tous les revenus
ecclesiastiques deja accordee a son pere par le concile de Bourges,
pour soutenir la guerre contre les albigeois. Bientot apres,
lepape, annoncant a Louis IX 1'arrivee de son legat, Romain,
1'exhortait vivement a suivre les exemples de ses ancetres et
a combattre les heretiques 1. La guerre continua sans grands
evenements; et les deux partis manifesterent bientot un egal
desir de paix2. Le cardinal-legat Romain envoya au comte
Raymond VII (automne de 1228) Elie Guarin, abbe de Grand-
selve, pour preparer un rapprochement. Une premiere entre-
vue eut lieu a Basiege, au sud de Toulouse; apres en avoir
confere avec ses barons et les consuls de Toulouse, Raymond
nomma 1'abbe de Grandselve son procureur, le chargea de voir
le roi et le cardinal et de les assurer de son grand desir d'etre
reconcilie avec 1'Eglise. II se declara dispose a accepter tout
ce que 1'abbe conclurait d'accord avec Thibault, comte de

[977] Champagne. On s'occupa alors des preliminaires de paix et
le cardinal tint a cet effet un concile a Sens, a Noel 1228, et
un autre a Senlis, a la Chandeleur de 1229 3. Afin de poursui-
vre les negociations, on convint d'une entrevue personnelle
du comte Raymond avec le legat, et Meaux fut choisi 4. L'ar-
cheveque de Narbonne et ses suffragants y assisterent; apres

1. Barpnius-Raynaldi, Annoles, ad ami. 1227, n. 61; 1228, n. 20 sq.; Potthast,
Regesta, n. 8053, 8150.

2. C. Schmidt, Histoire el doctrine de la secte des cathares ou albigeois, in-8,
Paris, 1849, t. i, p. 283. (H. L.)

3. Alberic d_e Trois-Fontaines, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xxiir,
P. 922; Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1228, n. 23, 24.

4. Labbe, Concilia, t. xi, col. 414; Hardouin, Cone, coll., t. vu, col. 165; Coleti,
Concilia, t. xni, col. 1225; Mansi, Cone, ampliss. cell, t. xxm, col. 163. (H. L.)



1492 LIVRE XXXVI, CHAPITRE II

qu'on fut tombe d'accord, les contractants partirent signer la
paix definitive en presence du jeune roi, a Paris, le 12 avril
1229, sous le grand portail de 1'eglise Notre-Dame; elle conte-
nait les stipulations suivantes 1:

1. Raymond engage son devouement a 1'Eglise romaine et au
roi de France et sa fidelite jusqu'a sa mort.—2. II combattra de
toutes ses forces les heretiques, leurs protecteurs et defenseurs,
tant sur son propre territoire que sur celui de ses vassaux, sans
egard aux liens de parente, clientele, voisinage et amide. II
purgera le pays des heretiques et de 1'heresie, et aidera le roi a
remplirla memetacheet a conserver ses possessions actuelles.—
3. II punira sans pitie les heretiques connus et les fera punir par
ses baillis. — 4. II fera rechercher les heretiques et leurs parti-
sans suivant la methode que les legats lui indiqueront. — 5. II
donnera d'abord deux marcs pour tout heretique decouvert;
plus tard, un seul marc. — 6. A 1'egard des heretiques douteux
ou secrets et de leurs partisans et amis, il se conformera aux
prescriptions du legat et de 1'Eglise romaine. — 7. II pro-
tegera les eglises et les gens d'Eglise, respectera leurs droits et
libertes; s'inclinera devant les sentences d'excommunication
et les fera appliquer.—8. II forcera, par la confiscation, a se
reconcilier avec 1'Eglise quiconque reste une annee pleine
excommunie. II ne prendra pour baillis que des catholiques, [978j
point de juifs ni de gens d'une foidouteuse. — 9. II rendra aux
eglises et aux clercs tous leurs droits et leurs immeubles tels qu'ils
etaient avant la premiere guerre des albigeois. En compensation
de la perte des biens meubles, etc., Raymond donnera 10000
marcs d'argent. La dime sera levee exactement sur son
territoire. II payera comme indemnite 2 000 marcs a 1'abbaye
de Citeaux, 500 a 1'abbaye de Clairvaux, 1 000 a 1'abbaye
de Grandselve, 300 a 1'abbaye de Belleperche et 200 a celle
de Candeil; il donnera en outre 6 000 marcs pour les fortifi-
cations de Narbonne et autres places que le roi gardera dixans
pour sa securite et celle de 1'Eglise. II consacrera 4000 marcs
a 1'entretien de douze professeurs a Toulouse, dont deux

1. Le document porte la date de 1228; mais en France, la nouvelle annee
commengait a Paques; en 1229, Paques tombait Iel5 avril, de telle sorte qu'en
France le 12 avril 1229, suivant notre maniere de compter, n'etait que le
12 avril 1228.
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enseigneront la theologie, deux la jurisprudence, six les arts
liberaux et deux la grammaire; chacun des deux professeurs
de theologie recevra 50 marcs par an, chaque juriste 30 et
chacun des autres 20, cela durant dix ans (fondation de 1'uni-
versite de Toulouse). — 10. Aussitot apres avoir rec.u 1'abso-
lution, le comte Raymond prendra la croix des mains du
legat et ira dans le delai de deux ans en Palestine ou il passera
cinq ans. —11. II fera bon accueil a tous ceux qui ont tenu le
parti du roi de France ou du comte de Montfort. L'figliseet
le roi agiront de la meme maniere a 1'egard des partisans
du comte Raymond. — 12. Le roi mariera a son frere une
fille de Raymond; il abandonnera a Raymond tout 1'eveche
de Toulouse, sauf la terre du marechal; mais apres la mort
de Raymond, Toulouse et 1'eveche reviendront au frere du roi
qui epousera la fille du comte. Si ce frere meurt sans heritier,
Toulouse et 1'eveche appartiendrontau roi. —13. Le roi aban-
donne au comte Raymond les evechesd'Agen, de Cahors et une
partie de 1'eveche d'Albi, mais 1'autre partie ainsi que la ville
d'Albi resteront au roi. Si Raymond meurt sans laisser de
fils legitime, ces possessions reviendront aussi a la princesse
qui epousera le frere du roi. Pour tous ces biens, Raymond
pre"tera entre les mains du roi 1'hommage lige et le serment
de fid elite (fidelitatem), et avec lui les autres barons. —14. Ray-
mond abandonne au roi le territoire situe de ce cote du Rhone
ct en France, et au legat, en tant qu'il represente 1'figlise, les
pays situes au dela du Rhone et qui font partie del'empire. —
15. Tous les habitants nes dans ces contrees et qui avaient du
prendre la fuite a la suite des victoires du roi ou de son pere et
du comte de Montfort, ou bien qui se sont volontairement
exile's, seront reintegres dans leurs anciennes possessions, sauf

[9/9] cependant les heretiques formellement condamnes. Si quel-
ques seigneurs des territoires laisses a Raymond, par exem-
ple le comte de Foix, ne voulaient pas se soumettre al'figlise,
Raymond lesy obligerait par la force, etc... —16. II detruira
les fortifications de la ville de Toulouse et fera combler les fosses;
on rasera de meme trente autres citadelles et villas 1.

i. «Lejouroufut conclu 1'arrangement, Raymond traitaleroi a sa table,
quand, au milieu du repas, on frappa a la porte. C'etait un prieur qui plaidait
cntre le comte a la cour de France. L'ecuyer de service le reconnut et dit 4 son
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Pour s'assurer que le comte de Toulouse executerait fidele-
ment un traite qui ne lui enlevait pas moins des deux tiers de
ses possessions, on exigea de lui a Paris d'importantes et nom-
breuses garanties; il fut solennellement absous le jeudi saint
par le legat a Notre-Dame, et le 3 juin 1229 le roi le fit chevalier.
Presque en meme temps eut lieu le mariage de sa fille avec le
prince Alphonse. Le comte de Foix fit aussi sa p'aix avec 1'figlise,
mais dut subir de severes conditions analogues a celles imposees
a Raymond l.

Louis IX promulgua, pour les provinces du sud de la France
que cette convention placait en son pouvoir, le statut Cupientes,
dans lequel ils'oblige a peu pres aux memes obligations impo-
sees a Raymond. Les eglises et les clercs du Languedoc jouiront
des libertes de 1'Eglise gallicane; les heretiques convaincus
seront punis sans delai; toute la contree sera purgee d'here-
tiques; ceux que Ton decouvrira apres une enquete severe seront
traduits devant les eveques ou leurs officiaux; on recompensera
les denonciateurs; les ruptuaires qui troublent le pays seront
expulses; on evitera tout rapport avec les excommunies;les biens
de ceux qui resteront plus d'un an sous le coup de 1'excommu-
nication seront confisques par les baillis royaux, etc.2.

Au mois de novembre 1229, le legat du pape reunit le celebre
concile de Toulouse auquel prirent part les archeveques de Nar-
bonne, de Bordeaux et d'Auch, et un grand nombre d'evequeset de
prelats 3. Raymond VII y assista avec beaucoup de comtes et de

maitre :« Messire, c'est ce prieur que vous savez. — C'est bon, cria Raymond,
« dites-lui de compter les clous de la porte; je dine avec le roi. — Tres bien, re-
ft pliqua le religieux quand la commission lui fut faite, mais dis a ton maitre
« de manger le plus qu'il pourra, car il a vendu aujourd'hui 1'heritage de ses
« peres. » A. Langlois^ dans Hist, de France de Lavisse, 1901, t. in, part. 2,
p. 8. (H. L.)

1. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1228, n. 24 sq.; Hahn; Geschichte
der Ketzer im Mittelalter, t. i, p. 354 sq.; C. Schmidt, Histoire et doctrine de la
secte des cathares et des albigeois, in-8, Paris, 1849, t. i, p. 284; Mansi, Cone,
ampliss.coll., t. xxin, col. 163-175; Hardouin, Condi. coll.,t. vn, col. 165 sq.;
Coleti, Concilia, t. xin, col. 1228 sq.; Monum. Germ, hist., Epist., t. i n. 576,
577, 624.

2. Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 171; Coleti, Concilia, t. xin, col. 1231;
Mansi, Cone, amplissi. coll., t. xxni, coj. 186.

3. A. Sorbin,Candles de Tholose, Beziers et Narbonne, ensemble les ordonnances
du comte Raimond... contre les albigeois et I'instrument d'accord entre ledit Rai-
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barons, le senechal de Carcassonne et deux consuls de Tou-
louse; ces derniers preterent serment aux statuts de paix,

F9801 au nom de la commune entiere. Le legat ordonna une inqui-
sitio contre ceux qui etaient soupgonnes d'heresie l. Guillaume

mond et saint Loys, arrests et statuts pour I'entretien d'iceluyet pour I'extirpation
de rheresie, rendu de latin en franfois, in-8, Paris, 1569; d'Achery, Spici-
legium, t. ii, p. 621-629; Labbe, Concilia, t. xi, col. 425; Hardouin, Cone,
coll., t. vn, col. 173; Coleti, Concilia, t. xm, col. 1233; Martene, Script, vet.
coll., t. vii, col. 106-107; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 192; V. Le Clerc,
dans Hist. lilt. France, 1847, t. xxi, p. 604; C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 293 sq.;
C. Douais, L'Inquisition, ses origines, sa procedure, in-8, Paris, 1906, p. 63-83.

1. Ph. a Limborch, Historia Inquisitionis,in-^, Amstelodami, 1692; Nicolas
Eyjneric, Difectorium inquisilorum, impressum Barchinonae, 1503, cum Comment.
Franc. Pegnse, Romae, 1580; Bernard Guy, Practica Inquisitionis hser. pravilatis,
edit. C. Douais, Paris, 1886; Doctrina de modo procedendi contra hsereticos, dan?
Martene et Durand, Thes., t. v, col. 1795-1822; Paul Fredericq, Corpus docu-
mentorum Inquisit. hasret. pravit. Neerlandicse, Gent, 1889-1905; Saint Raymond
de Penafort et les heretiques. Directoire a I'usage des inquisiteurs aragonais, 1422,
edit. C. Douais, dans Le moyen age, 1899, t. xu, p. 305-325; C. Douais, Les sources
de I'histoire de I'Inquisition, in-8, Paris, 1881; Documents pour servir a I'histoire
de I'Inquisition dans le Languedoc, 1902; L'Inquisition, ses origines, sa proce-
dure, in-8, Paris, 1906; Lea, A history of the Inquisition in the middle ages,
3 vol. in-8, New York, 1888; trad, franc, par S. Reinach, 3 vol., Paris, 1900-
1902; J. Havet, L'heresie et le bras seculier au moyen Age jusqu'au xme siecle,
in-8, Paris, 1881; Molinier, L'Inquisition dans le Midi de la France aux xinc et
xive siecles, in-8, Paris, 1880; Frederichs, Robert le Bougre, premier inquisiteur
general en France, Gand, 1892; Tanon, Histoire des tribunaux de VInquisition
en France, in-8, Paris, 1893; Langlois, L'Inquisition d'apres des travaux recents,
in-8, Paris, 1901; Duverger, L'Inquisition en Belgique, in-8, Viviers, 1889; Ama-
bile, // santo uficio dell' Inquisizione in Napoli, 2 vol., in-8, Citta di Castello;
La Mantia, Origine e vicende dell' Inquisizione in Sicilia. dans Rivista star, ital.,
1887, p. 481 sq.; F. Savio, Per la sloria dell' Inquisizione in Italia, dans Civilta
cattolica, 1911, t. n, p. 423-432; E. Vacandard, L'Inquisition, etude historique
et critique sur le pouvoir coercitif de I'figlise, in-12, Paris, 1907; J. Ficker,
Die gesetzliche Einfiihrung der Todesstrafe fur Ketzerei, dans Mittheilungen des
Imtit. fur bsterr., 1880, t. i, p. 177-225, 430 sq.; Henner, Beitrdge zur Organi-
lalion und Kompetenz der papstlichen Ketzergeschichte, in-8, Leipzig, 1890;
Michael, Zur Rechtsgeschichte der Inquisition, dans Zeitschrift fiir kalholische
Theohgie, 1891, p. 363 sq.; Geschichte des deutschen Volkes, 1899, t. n, p. 301 sq.;
Flade, Das rdmische Inquisitionsverfahren in Deutschland bis xu den Hexenpro-
*t*aen, in-8, Leipzig, 1902; Finke, Studien zur Inquisitionsgeschichte, dans
Romische Quartalschrift, 1892, p. 190 sq.; Zur neuesten Inquisitionsliteratur,
dans Gott. Jahrb., 1893, p. 332 sq.; H&nsen,Inquisition und Hexenwahn im Mittel-
alter, dans Historische Zeitschrift, ^898, p. 385 sq.; Zauberwahn, Inquisition und
Hexenprozess im Miltelalter und Entstehung der grossen Hexenverfolgung, in-8,



L I V R E XXXVI, CHAP1TRE II

de Solerio, ancien hssreticus vestilus,iut gracie et rehabilite, afin
de pouvoir temoigner centre les heretiques. \Jinquisitio se fit
ainsi : tous les eveques presents examinerent les temoignages
produits par 1'eveque de Toulouse, consignment par ecrit
leurs avis et les remirent en garde a 1'eveque. Les catholiques
deposerent les premiers; ensuite ceux qui etaient soupgonnes
d'heresie; mais ceux-ci se refuserent aux aveux. Quelques-uns
cependant devancerent les autres, se soumirent au legat et
obtinrent misericorde. On fit venir les autres par la force et on
leur imposa des peines severes. Un certain nombre demanderent
a presenter leur defense et voulurent connaitre les noms de
leurs delateurs, quelques-uns etant peut-etre leurs ennemis mor-
tels et leur tcmoignage n'etant pas recevable; ils poursuivi-
rent le legat de ces demandes jusqu'a Montpellier. Celui-ci,
qui craignait des vengeances contre les delateurs, se contenta
de livrer une liste generale de tous les temoins, leur disant de voir
si dans ce nombre ils n'auraient pas d'ennemis a signaler. Ils
finirent neanmoins par se soumettre a 1'autorite du legat. — Tel
est le recit de Guillaume de Puy-Laurent dans son Chronicon
Albigensium 1.

Nous possedons quarante-cinq capitula que le cardinal-legat
Romain Frangipani publia a Toulouse. Ils traitent principalement
de 1'extinction de 1'heresie, du retablissement de la paix et de
1'ordre dans le midi de la France.

1. Dans chaque paroisse de la ville et hors de la ville, les eve-
ques designeront un pretre et deux ou trois laics, ou meme
davantage, s'il le faut, de reputation intacte, qui s'engageront
par serment a rechercher assidument et fidelement les here-
tiques vivant sur la paroisse. Ils visiteront minutieusement
les maisons suspectes, les chambres et caves, et les recoins
les plus dissimules qui devront etre demolis. S'ils decouvrent
des heretiques ou des personnes donnant creance ou faveur,
asile ou protection aux heretiques, ils prendront des mesures
pour les empecher de fuir, et les denonceront le plus tot pos-
sible a 1'eveque et au seigneur du lieu ou a son bailli (Institu-
tion de 1'inquisition episcopale, d'apres les ordonnances des

Miinchen, 1900; de Cauzons^ Histoire de I'Inquisition en France, in-S, Paris,
1909, t. i, Origines de 1'Inquisition. (H. L.)

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxiii^ col. 191.
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conciles de Verone, d'Avignon, de Bourges, de Narbonne et du
douzieme concile oecumenique 1).

2. Les abbes exempts en feront autant pour leurs territoires
qui ne sont pas soumis a une juridiction episcopale.

3. Les seigneurs temporels feront rechercher avec soin les
heretiques dans les villas, les maisons, et les forets ou ils se
reunissent, et feront detruire leurs repaires.

4. Quiconque laissera un heretique sejourner sur sa terre,
soit a prix d'argent, soit pour tout autre motif, qu'il avoue
sa faute ou qu'il en soit convaincu, perdra a tout jamais sa
terre et sera passible de peines personnelles de la part de son
seigneur, suivant sa culpabilite.

5. Sera egalement puni celui sur les terres duquel on rencon-
tre frequemment des heretiques, bien qu'a son insu, mais par
suite de negligence.

6. La maison dans laquelle un heretique est decouvert sera
rasee, le terrain sera confisque.

7. Le bailli en residence dans une localite ou Ton soupgonne
la presence des heretiques, qui ne les recherchera pas avec zele,
perdra sa place sans compensation.

8. Pour eviter que les innocents ne soient punis comme cou-
pables et qu'il n'y ait des accusations calomnieuses d'heresie,
nous ordonnons que personne ne soit puni comme heretique
ou credens sans avoir ete d'abord formellement declare here-
tique ou credens par 1'eveque ou une autre personne autorisee

9. Chacun peut rechercher les heretiques sur les terres de son
voisin, et les baillis devront se preter a ces enquetes. Ainsi le
roi pourra rechercher les heretiques sur les terres du comte de
Toulouse et reciproquement.

10. "L'haereticus vestitus qui abandonne spontanement 1'he-
resie ne doit pas garder la meme habitation, si la localite
passe pour contenir des heretiques : on le placera dans
une localite catholique et bien famee. Ces convertis porteront
sur leurs habits deux croix, une a droite etl'autre a gauche, d'une
autre couleur que celle de Fhabit; ce qui ne les dispense pas de
Pobligation d'avoir des lettres testimoniales de reconciliation

1. Hefele, Kardinal Ximenes und die kirchlichen Zustdnde Spaniens am Ende
des xv und Anfang des xvi Jahrh., insbes. ein Beitrag zur Geschichte undWurdi-
gung der Inquisition, 2e edit., Tubingen, 1851, p. 249 sq.
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delivrees par 1'eveque. Us seront inhabiles aux fonctions
publiques et aux actes legaux jusqu'a rehabilitation par le
pape ou son legat, apres une penitence convenable1.

11. Celui qui revient a 1'unite catholique, non spontanement,
mais par crainte de la mort ou tout autre motif, sera mis
par 1'eveque en prison, pour y faire penitence, avec les precau- [£
tions requises pour qu'il ne puisse pas entrainer les autres.
Les heritiers du prisonnier auront a pourvoir a ses besoins,
conformement a 1'ordonnance du prelat. S'il n'a pas de biens,
le prelat y pourvoira.

12. Tous les fideles adultes devront promettre par serment
a 1'eveque de garder la foi catholique et de poursuivre les
heretiques dans la mesure de leurs moyens. Ce serment devra
etre renouvele tous les deux ans.

13. Tout fidele des deux sexes parvenu a 1'age de discerne-
ment devra, trois fois par an, confesser ses fautes a son propre
pretre ou, avec la permission de celui-ci, a un autre pretre; il
accomplira humblement, suivant ses forces, la penitence impo-
see, et recevra trois fois par an, apres ces confessions, la
sainte communion, a Noel, a P&ques et a la Penteeote. Est '
seul excuse celui qui, sur le conseil de son cure et pour de
bons motifs, s'abstient durant quelque temps de la commu-
nion. Les pr£tres examineront avec soin quels sont ceux qui ne
communient pas; car ceux qui s'abstiennentde communier sans
le conseil de leur propre pretre doivent etre soupc.onnes d'heresie.

14. II n'est pas permis aux lai'cs d'avoir les livres de 1'Ancien
et du Nouveau Testament; sauf le Psautier, le Breviaire et les
Heures de la sainte Vierge; defense rigoureuse d'avoir ces livres
traduits en langue vulgaire.

15. Quiconque est accus6 (infamati] ou soupgonne d'heresie
ne pourra etre medecin 2. Lorsqu'un malade aura regu de
son cure la sainte communion, on veillera soigneusement a ne
laisser approcher de lui aucun heretique ou suspect d'heresie.
car ces visites ont eu de tristes consequences.

16. Quiconque veut faire son testament doit prendre comme

1. U. Robertj Les sigr^es d'infamie ait, moyen age : Juifs, Sarmsins, heretiques,
lepreux, cagots, files publiques, in-16, Paris, 1891. (H. L.)

2. Voir concile de Beziers, 1246,
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temoin son cure ou, en 1'absence de celui-ci, un autre pretre
et quelques autres personnes de reputation intacte. Les testa^
ments faits autrement seront sans valeur 1.

17. Aucun prelat, baron ou seigneur ne doit confier aux here-
tiques ou a leurs adeptes une place de bailli ou d'intendant; ils
eloigneront aussi de leur service et de leurs conseils tout hereti-
que et toute personrie suspecte d'heresie.

18. Seront regardes comme diffames d'heresie ceux que la
voix publique designe comme heretiques, ou dont la mauvaise
reputation aupres des personnes honorables aura ete prouvee
legalement par-devant 1'eveque.

19. Les privileges et les libertes de 1'figlise et des maisons re-
Jigieuses seront soigneusement respectes; on paiera exactement
la dime et les premices.

20. On ne doit pas imposer de tailles aux clercs a 1'occasion
[983] des heritages, a moins qu'ils ne soient (clercs des degres infe-

rieurs) marchands ou maries. Si un clerc herite d'un fief ou d'un
bien greve d'un cens, il remplira les obligations et les devoirs
inherents a cette possession^ mais sera exempt d'autres tailles
ou charges.

21. Clercs, moines, pelerins, soldats n'ont a payer de droits
de peage que s'ils sont marchands. On ne doit reclamer que
les droits de peage accoutumes; celui qui demandera davantage
sera puni par 1'eveque diocesain.

22. Ceux qui pergoivent des droits de peage doivent pourvoir
a 1'entretien et a la surete des routes et a la reparation des degats,
a part ceux occasionnes par les guerres.

23. Aucun lai'c ne doit lever de tailles sur les gens attaches a
des eglises ou au service des clercs,sauf s'ils ont des proprietes aeux.

24. Celui qui se sera saisi d'un clerc, meme simplement tonsure,
pour un crime ou autre motif, en donnera avis au cure du lieu
qui previendra 1'eveque; sur 1'ordre de l'eve"que ou de 1'archi-
diacre, le clerc sera immediatement remis a la justice ecclesias-
tique pour etre juge par elle. Sinon, le coupable sera excommunie.

25. Les paroissiens, en particulier le maitre et la maitresse de cha-
que maison, devront venir a I'^glise, les dimanches et fetes, assister
au sermon eta toutl'office divin. Ils ne sortiront pas avant la fin
dela messe. Si, pour quejque raison plausible, 1'un des deux ne peut

1. Voir concile de Narbonne, 1227, can. 5.
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venir, 1'autre ne devra pas manquer. Celui qui manquera sans
motif payera douze deniers de Tours, a partager entre le sei-
gneur du lieu et le pretre ou 1'eglise. Le samedi, a 1'heure
des vepres, on visitera 1'eglise en 1'honneur de la Vierge Marie.

26. Les jours de fete sont : Noel, saint Etienne, saint Jean
I'fivangeliste, les saints Innocents, saint Sylvestre, la Circon-
cision, Vfipiphanie, la Purification, rAnnonciation,l'Assomption
et la Nativite de la sainte Yierge, Paques et les deux jours
suivants, les trois jours des Rogations, la Pentecote et les
deux jours suivants, la Nativite de saint Jean-Baptiste,
V Invention et V Exaltation de la sainte Croix, les fetes des
douze apotres, sainte Marie-Madeleine, saint Laurent, saint Mar-
tin, saint Nicolas, saint Michel, la Dedicace et le titulaire de
chaque eglise (manque la f ete de 1'Ascension de Notre-Seigneur).

27. Ces jours sont chomes et annonces au peuple le dimanche
precedent.

28. Toute personne agee de quatorze ans jurera de garder
la paix et renouvellera ce serment tous les trois ans.

29. Celui qui rompra la paix et commencera des hostilites
sera exeommunie et exclu de la paix, s'il ne s'amende dans un
delai de quinze jours a compter de la monition et s'il ne repare
les dommages causes. Tout le monde pourra 1'attaquer ainsi que
ses hommes, ses domaines seront occupes militairement, jusqu'a r <
ce qu'il vienne a resipiscence, et ses revenus seront employes
a la reparation des torts occasionnes par lui.

30. S'il est fait prisonnier, ses biens seront confisques, et le
seigneur decidera de sa personne.

31-35. Mesures centre ceux qui rompent la paix.
36. Defense de recevoir des voleurs ou des ruptuaires.
37. On pretera serment contre les violateurs de la paix, a

savoir Guillaume, seigneur de Petra Pertusa, Gausserand qui
possede Puy-Laurent, et Raymond de Mort. Us sont excom-
munies, a tout jamais desherites et ne pourront etre absous
que par le pape ou son legat.

38. Les barons,chatelains et bourgmestres des villes et des campa-
gnes ne formeront ni conjurations ni ligues, souspeine d'amendes1.

1. Les hommes libres des communes formaient souvent^ soit pour se defendre,
soit pour attaquer, des communise, conjurationes, dirigees contre la vieille no-
blesse; « en France ces ligues, qui se servaient de moyens revolutionnaires,
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39. Quiconque s'emparera d'un chateau ou d'une villa tenus
en fief de 1'Eglise ou du roi, sera puni par la confiscation des
biens et I'excommunication.

40. Nul ne doitprendre par violence le bien d'autrui; on fera
valoir ses droits devant le juge.

41. Dans 1'interet de la paix, defense de batir de nouveaux
chateaux sous le pretexte de proteger les bovaria, ou pour tout
autre motif, et de relever les fortifications ruinees.

42. Les femmes, veuves ou heritieres, qui possedentdes places
fortes ou des chateaux ne doivent pas se marier avec des enne-
mis de la foi et de la paix.

43. Aucun juge ne doit exiger de 1'argent pour rendre la
justice.

44. La curie devra, si la cause 1'exige, donner un avocat aux
plaideurs trop pauvres pour en avoir un.

45. Les presentes ordonnances seront expliquees, quatrefois
par an, par les cures a leurs paroissiens.

656. Autres conciles de 1228 £ 1230.

Peu apres le concile de Toulouse, le legal convoqua a Orange l un
concile quis'occupa des memes affaires; nous en connaissons 1'exis-

[985] tei*ce par Guillaume de Puy-Laurent. A la suite de cette assemblee
lelegat donna a 1'archeveque de Toulouse des lettres de penitence
destinees a ceux qui, apres 1'enquete de Toulouse, etaient soup-
connes d'heresie; 1'archeveque les publia dans 1'eglise Saint-
Jacques. Le legat reprit ensuite la route de Rome, emportant
les proces-verbaux de cette enquete pour que les noms des denon-
ciateurs ne fussent pas connus et ceux-ci par consequent expo-
ses a la vengeance. En Espagne, depuis le concile de Gerone

surtout dans les villes episcopales, a avoir leur part dans le gouver-
n«ment de la cite. Les rois de France favoriserent ce mouvement, qui cut pour
*&ultat final de mediatiser les princes eveques francais et d'augmenter dans
de pandes proportions la puissance de la royaute. » Hist, polit. Blatter, t. w,
P- 507.

1. Labbe, Concilia, t. xi, col. 427; Percin, Monum. conv. prsedic.Tolos., 1693,
*• "> P. 34;Hardouin, Cenc. coll., t. VH, col. 183 ; Coleti, Concilia, t. xni, col. 1245;
Manu, Cone, ampliss. coll., t. xxin, col. 205. (H. L.)
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celebre en 1197, on ne peut signaler aucun synode proprement
dit; cependant, sur 1'avis et avec 1'approbaiion des eveques,
les princes, a 1'occasion de receptions a la cour, publierent
une serie de constitutions relatives a des questions ecclesias-
tiques : ordonnances contre les heretiques, ordonnances desti-
nees a la protection des personnes et des choses de 1'Eglise,
etc. l. Cependant, a Fepoque dontnous nous occupons, le legat
du pape, le cardinal-eveque Jean de Sabine, celebra plusieurs
conciles importants dont le but principal fut le retablissement
de la discipline et 1'application des decisions du IVe concile
de Latran.

Le premier de ces conciles se tint a Valladolid en 1228; tous
Jes eveques du Leon et de la Castille y assisterent. Des le debut,
on prescrivit 1'observation rigoureuse de toutes les prescriptions
du IVe concile de Latran 2.

1. Deux fois par an, on eelebrera des synodes diocesains, le
lendemain de la fete de saint Luc et le lundi apres le deuxieme
dimanche apres Paques; sede vacante, les archidiacres tiendront
ces reunions.

2. Dans toute cathedrale, on designera les personnes les plus
capables pour precher et entendre les confessions. Dans eha-
que eglise de monastere, Feveque choisira de meme un des
moines les plus aptes a remplir cet office.

3. Tous les beneficiers devront connaitre le latin; ils pourront
etre dispenses pendant trois ans de la residence, pour s'adonner
a des etudes en vue du service de 1'Eglise.

4. Dans le premier synode diocesain, chaque eveque devra
suspendre les clercs qui possedent encore des concubines. Ces
clercs seront excommunies et, en cas de mort, ne recevront pas
la sepulture ecclesiastique, leurs noms seront publics pendant
le service divin. Les concubinaires obstines perdront leurs bene-
fices d'apres les ordonnances du concile de Latran, leurs fils se-
ront dechus de leur heritage et declares inaptes a embrasser 1'etat
ecclesiastique.

1. Pierre de Marca, Concord, sacerd. et irnper., Parisiis, 1688, 1. IV, p. 520;
Append., p. 1397,1406,1412,1417, etc.

2. H. Florez, Espana sagrada, contin. Manuel Risco, Madrid, 1877, t. xxxvi;
Tejada y Ramiro (f 1863), Coleccion de concilios, t. in, p. 324-399; Gams,
Kirchengeschichte von Spanien, Ratisbonne, 1876, vol. HI, p. 143.
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[986[ 5. Les clercs devront s'abstenir de tout exces de nourriture
et de boisson, n'exercer aucun metier indigne, eviter toute so-
ciete suspecte, ne pas jouer pour un gain quelconque et ne pas
frequenter les cabarets. Us porteront la tonsure et des vetements
convenables.

6. Les ustensiles de 1'Eglise devront etre conserves en bon
etat, 1'eucharistie, le saint chreme et 1'huile sainte seront gar-
des avec le plus grand soin, et les saintes hosties renouvelees
tous les huit jours.

7. Tout clerc devra recevoir 1'ordination necessaire pour rem*
plir son ministere et requise par son benefice.

8. Les Maures et les Juifs devront aussi acquitter les dimes
et offrandes dues pour les biens qui leur viennent des chre-
tiens.

9. La consecration des eveques, la benediction des abbes et
1'ordination des clercs seront conferees gratuitement.

10. Defense de rien exiger pour les obseques et la benedic-
tion des mariages; mais on maintiendra, par centre, les louables
coutumes des lai'cs (dons volontaires).

11. Les superieurs des monasteres ne changeront pas de
siege sans la permission de 1'eveque.

12. Les moines ne porteront pas de costume laique, ils ne
possederont aucun bien propre et n'habiteront pas en dehors de
leur monastere.

13. Les clercs coupables de crimes seront soumis a un juge-
ment ecclesiastique et degrades a perpetuite.

14. Defense de diviser les prebendes.
Vers la fin de cette meme annee 1228, le roi Jacques Ier d'Ara-

gon tint a Barcelone une curie generale en presence de 1'archeve-
que de Tarragone et des eveques de Barcelone,de Vich et de Ge-
rone. On s'y occupa surtout de prendre des mesures contre les
usuriers juifs 1. II fut decide que les Juifs ne pourraient prendre
au dela de 20 °/0 d'interets annuels, que leurserment en vuedu
reeouvrement des dettes n'auraitaucune valeur et on leur defendit
d'avoir chez eux aucun domestique chretien. On promit au roi

1. Le roi Louis de France prit en 1230,a Meaux,des mesures analogues contre
les usuriers juifs et Chretiens. Gf. Alberic de Trois-Fontaines, dans Monum,
Germ, hist., Script.) t. xxm, p. 927.
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Pierre de Catalogne de venir a son secours pour chasser les Sarra-
sins et on renouvela les decisions anterieures sur la paix.
Puis on decida une expedition pour reprendre les Baleares
aux Sarrasins; elle eut lieu en effet en 1230.

Le 29 mars 1229, le cardinal-legat Jean ouvrit le tres impor-
tant concile de Lerida x (province de Tarragone) pour retablir [98]
la discipline ecclesiastique dans cette ville.

Y assistaient: 1'archeveque Sperago de Tarragone, les eveques
de Barcelone, Gerone, Vich, Urgel, Lerida, Tortose et Huesca.
Les 37 canons de ce concile, que Ton avait crus perdus, se
rapprochent beaucoup de ceux de Valladolid, et eomme eux ont
surtout pour but de promulguer les decisions du IVe concile
de Latran.

Avant tout ils prescrivent la tenue reguliere de conciles
provinciaux et diocesains (can. 1 de Valladolid). Dans toutes
les eglises cathedrales et collegiales les eveques designeront
un pretre specialement charge des predications et d'entendre
les confessions.

Dans chaque archidiacone, on creera des ecoles et on installera
des professeurs de grammaire auxquels les eveques assigneront
une retribution convenable.

Les beneficiers trop peu instruits dans la langue latine seront
suspens et obliges de frequenter 1'ecole pendant trois ans.
Personne ne pourra recevoir les ordres superieurs s'il ne con-
nait le latin.

Decisions centre les concubinaires (can. 4 de Valladolid).
Les lai'cs qui ne recevront pas au moins une fois par an la

sainte communion seront excommunies et prives de la sepul-
ture ecclesiastique.

La dime est obligatoire pour les Juifs et les Sarrasins (can. 8
de Valladolid).

Toute eglise paroissiale devra avoir son cure; deux paroisses
ne pourront etre reunies dans une seule main que si cette mesure
est reconnue necessaire pour subvenir a 1'entretien du cure.

1. D'Aguirre, Cone. Hispan., t. m, col. 491; t. v, col. 184; Coleti, Concilia,
t. xiii, col. 1245; Mansi, Cone. ampl. coll., t. xxm, col. 205; Florez, Espana
sagrada, t. XLVIII, p. 308-325; Tejada y Ramiro, op. cit., t. in, p. 329; Gams,
op. cit., t. m, part, 2, p. 321. (H. L.)
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On placera a la tete de chaque paroisse un seul cure, et plu-
sieurs clercs, et c'est ce cure qui recevra les offrandes pour les
confessions.

Ce n'est pas le patron, mais 1'eveque qui donne la charge d'ames.
Suivent des prescriptions analogues aux canons 10-14 de Val-

ladolid.
Tous les dimanches on publiera Fexcommunication contre

les chretiens qui, soit par eux-memes, soit par des tiers, vendent
aux Sarrasins des armes, des chevaux ou tout autre denree.
Seront egalement excommunies tous les chretiens qui prendront
du service dans les armees des Sarrasins ou leur vendront des
chretiens comme esclaves.

Un mois plus tard (29 avril 1229), le meme cardinal-legat cele-
bra un concile encore plus important a Tarazona dans la pro-
vince de Saragosse 1. Yassisterent les archeveques de Tolede etde
Tarragone, et dix autres eveques des provinces de Castille et
d'Aragon. Le principal objet des deliberations fut la nullite du
mariage du roi Jacques Ier d'Aragon avec Eleonore de Castille,

[988] celebre en 1221. Ce mariage fut casse a cause de la proche pa-
rente des deux epoux, tous deux arriere-petits-fils d'Alphonse;
toutefois le prince Alphonse, ne de cette union, fut reconnu
legitime, en raison de la banne foi des epoux putatifs.

L'archeveque Sparago tint a Tarragone, le ler mai 1230, un
autre synode, dont nous savons qu'il a promulgue divers statuts
reformateurs 2.

Le meme jour que le concile de Tarazona, (29 avril 1229),
un autre concile fut celebre a Westminster. Le pape Gregoire IX
y demanda que, dans toute 1'Angleterre, Flrlande et le pays de
Galles, on payat la dime pour les biens meubles. En meme temps
on invita tous les clercs et tous les laics a continuer la lutte
contre 1'empereur Frederic 3.

1. Tarazona, province de Saragosse. Labbe, Concilia, t. xi, col. 437-438; Har-
douin, Conc.coll.ft. vn, col. 183; Coleti, Concilia, t. XIH, col. 1247; Aguirre, Cone.
Hispan., t. v, p. 184-187; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxin, col. 205. (H. L.)

2. Martene, Thes. nov. anecd., 1717, t. iv, p. 284; Coleti, Concilia, t. xm, col.
1245-1251; Aguirre, Cone. Hisp.. t. v, p. 187; Hardouin, Cone. coll.,t. vii, col.
183; Mansi. Cone, ampliss. coll., t. xxin, col. 206-214; Florez, Espana sagrada,
t. XLIX, p. 167; Tejada y Ramiro, op. cit., t. in, p. 348; Gams, op. cit., t. ni,
part. 1, p. 223 sq.

3. Wilkins_, Cone. Britann., t. i, p. 622-623; Haddan-Stubbs, Councils and
eccles. docum., t. i, p. 462.
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Dans les derniers mois de 1228, au plus fort du conflit entre le
pape et 1'empereur et tandis que ce dernier etait encore en
Palestine, Gregoire IX envoy a en Allemagne le cardinal-diacre
Otton de Saint-Nicolas, pour y divulguer Vexcommunication
prononcee centre Frederic et remedier a de nombreux abus.
Le cardinal aurait eu aussi pour mission de pousser Otton,
due de Brunswick-Lunebourg et neveu de 1'ancien empereur
Otton IV, a se faire proclamer roi centre Frederic II et contre
son fils, et FAngleterre aurait favorise ce mouvement, tout
comme autrefois 1'election d'Otton IV. Mais le due refusa de
marcher sur les traces de son oncle 1. Quoi qu'il en soit, le jeune
roi Henri voulut interdire au legat d'entrer en Allemagne et
n'y consentit qu'apres le debut des negociations qui amene-
rent la paix de San Germane. Du coup, tombait la mission de
publier en Allemagne 1'excommunication contre Frederic. Aussi
le legat tourna-t-il tous ses efforts vers la reforme des monasteres [£
allemands, qu'il fit visiter par des religieux de Citeaux et de Saint-
Dominique munis de pleins pouvoirs. Les reformes imposees et
les punitions infligees deplurent fort aux reguliers, bien irregu-
liers cependant; ainsi, a Saint-Gall, a Reichenau et a Erfurt,
ces reformes souleverent une violente opposition; a Liege,
le legat, ayant voulu faire disparaitre la choquante inegalite qui
existait entre les revenus des canonicats, rencontra une telle
resistance qu'il jeta 1'interdit sur la ville 2.

C'est sans doute a propos de 1'agitation provoquee par
cette mesure3que 1'eveque Jean de Liege celebra, le 2 juin 1230,
un grand synode a Huy 4. Apres un sejour de quelques mois en
Danemark, ou il termina heureusement le conflit concernant
1'eveche de Riga, le legat revint a Cologne pour la Noel de
1230; c'est de la qu'il langa les convocations a un concile
general allemand a Wurzbourg. Cette assemblee s'ouvrit au

1. Annal. Colon, max., dans Monum.Germ. hist.,'Script., t. xvn, p.841; Win-
kelmann, Friedrich II, t. i, p. 319 sq.

2. D'apres les Annal. Colon. Max., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvi,
p. 841, le legat avait deja frappe d'excommunication des 1228 les villes de Liege
et d'Aix-la-Chapelle a cause de leur attitude hostile a son egard.

3. Alberic de Trois-Fontaines, dans Monum. Germ, hist.,'Script., t. xxm,
p. 926; t. xvi,p. 680.

4. Huy, province de Li^ge. (H. L.)
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commencement de 1231, mais ne compta que pen de prelats, car les
princes allemands, a commencer par le roi Henri, se montre-
rent hostiles et le due Albert de Saxe envoya une circulaire a
tout le haut clerge allemand, 1'exhortant a conserver ses anti-
ques libertes et a se defier de Rome et de ses legats *. Cette
lettre', lue devant le concile, y causa untel trouble que le legat
fut oblige de congedier les membres de 1'assemblee. L'inspira-
teur de cette circulaire etait 1'eveque Engelhard de Naum-
bourg; le legat le frappa de suspense, et le pape confirma
cette sentence par une lettre du 6 decembre 1232 a 1'eveque
Conrad d'Hildesheim, a moins qu'Engelhard ne put se purger
de cette accusation 2. Aussitot apres, le legat convoqua un
synode provincial a Mayence, pour essayer sur un theatre
plus modeste ce qu'il n'avait pu faire a Wurzbourg. Mais Conrad,
abbe de Saint-Gall et 1'un des plus intimes conseillers du jeune
roi, fit encore echouer cette tentative; Henri defendit, sous les
peines les plus severes, d'assister a un synode convoque par
d'autres que par les eveques allemands. Le legat, accompagne
de 1'abbe de Saint-Gall, se rendit a Ratisbonne d'ou il rega-
gna 1'Italie. Quelques historiens ont avance que ce legat etait
alle trop loin dans son opposition contre les Hohenstaufen,

[990J et meme avait pris part a la trahison du due de Baviere (1229);
cette supposition est inadmissible, car plus tard le pape put
confier au meme prelat une negociation a suivre avec Fempe-
reur Frederic, a propos de 1'affaire des Lombards 3.

1. La lettre du due Albert, dans Alberic de Trois-Fontaines, dans Monum.
Germ, hist., Script., t. xxm/p. 928; Monum. Germ, hist., Epist. xiu1 s.^ t. i;

n. 496.
2. Scheid, Orig. Guelf., t. iv, p. 33. (H. L.)
3. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, t. in, p. 416, 448; Bohmer,

Kaiserregesten unter Philipp, p. 377-379; Forschungen zur deutschen Geschichte,
t. vin, p. 47 sq.; Schirrmacher, Die Mission des Cardinaldiakons Otto von
St Nikolaus in carcere Tulliano, in den Jahren 1228 bis 1231.



1508 LIVRE XXXVI, CHAP1TRE II

657. Fr^ddric II et Gr6goire IX de 1230 £1239.

On a dit a tort qu'apres la paix de San Germane, Gregoire IX
avait harcele sans relache 1'empereur de sa malveillance. Les
documents prouvent le contraire. Si le pape blama Frederic —
et il devait le faire — de se derober a Famnistie promise en diffe-
rant les garanties stipulees, 1'empereur accabla telles villes et
tels personnages, ses adversaires, pendant qu'il etait excommunie,
et confisqua plusieurs biens aux chevaliers du Temple et a ceux
de Saint-Jean. Malgre ces ecarts, le pape aida 1'empereur a
reduire les Lombards a 1'obeissance et seconda ses plans en Pa-
lestine et en Allemagne 1.

Apres la croisade et sa paix faite avec le pape, Frederic voulut
ameliorer parde nouveaux codes delois la situation de ses fitats.
II nomma done chancelier d'Allemagne Siegfried, eveque de
Ratisbonne, le plagant aupres du jeune roi Henri, et au printemps
de 1231 lui fit publier a Worms plusieurs lois de la plus haute [9
importance. Comme son grand-pere Barberousse, Frederic, en-
nemi-ne des libertes municipales, cherchait a les balancer 2, en
augmentant la force des princes. Aussi les edits de Worms ne se
contentaient pas de reduire les droits des villes, ils attribuaient
aux princes des privileges jusqu'alors reserves a 1'empereur.
Les terres del'empire avaient beaucoup diminue depuis les lut-
tes entre Otton IV et Philippe de Souabe : c'etaient maintenant
les droits de 1'empire qui etaient donnes aux princes par Frederic, ,
et un grand pas vers cette souverainete proprement dite
que les princes d'Allemagne 3 devaient posseder plus tard; tou-
tefois les edits de Worms declaraient que les princes ne pour-
raient publier des lois qu'avec 1'assentiment des meliores et

1. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, t. n, p. 245, 246, 247, 255, 264,
265, 266, 267, 280, 282, 498; t. iv, p. 377 sq., 479, 481 sq.; Monum. Germ, hist.,
Epist. xui1 *., t. i, n. 421-423, 425-431, 435, 439, 440-442, 467, 468; sur 1'execu-
tion par Frederic des stipulations du traite de San Germano, cf. Winkelmann,
Friedrich II, t. i, p. 341 sq.

2. Disons done a Us detruire. (H. L.)
3. Huillard-Breholles, op. cit., t. in, p. 444, 445, 457, 460, 461; Monum. Germ,

hist., Leges, t. n, p. 282; Winkelmann, Friedrich II, t. I, p. 394 sq.
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des mafores (c'etait le debut des assemblies parlementaires en
Allemagne).

Quelques mois apres (aout-septembre 1231), 1'empereur publia
a Melfi un nouveau code pour son royaume hereditaire des
Deux-Siciles 1. A cote d'excellentes prescriptions pour 1'ordre,
la securite des routes, etc., ce code en contenait d'autres qui
favorisaient singulierement le pouvoir absolu du roi aux
depens du pouvoir ecclesiastique; a la difference des edits de
Worms, il centralisait tous les pouvoirs dans la personne du roi 2.

Des la premiere nouvelle des projets de Frederic, le pape
1'avait fait avertir, ainsi que son confident, 1'archeveque de Ca-
poue; mais comme Frederic se montra froisse de cet avertisse-
ment, Gregoire s'efforc.a d'effacer cette facheuse impression 3. Sur
son conseil, 1'empereur reunit, le lernovembre 1231, une grande
diete a Ravenne, afin de consolider la paix dans 1'empire et de
terminer les conflits entre les cites italiennes. Auparavant,
Frederic ayant donne au pape Fassurance qu'il n'empieterait
ni sur les droits de 1'Eglise ni sur ceux de la Liguelombarde,Gre-
goire IX engagea les chefs de la ligue a ne pas entraver la diete
et a donner passage a travers la Lombardie au jeune roi Henri

[992] et aux princes allemands 4 qui se rendaient nombreux a Ravenne.

1. Constituliones nove, que Augustales dicuntur, apud Melfiam augusto man"
dante conduntur. Cf. Brandileone, II dirilto romano nelle leggi normanne e sueve
del regno di Sicilia, Torino, 1884. (H. L.)

2. Huillard-Breholles, op. cit., t. iv, p. 1-178, Introd., p. CDVI; Raumer, Hohen-
staufen, t. in, p. 462; Winkelmann, op. cit., t. i, p. 346 sq.

3. Huillard-Breholles, op. cit., t. in, p. 289 sq., 498 sq.; Monum. Germ, hist.,
Epist., t. i, n. 443, 447.

4. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, t. iv, p. 266-268; Mon. Germ,
hist., Epist., t. i, n. 452, 454, 455, 457, pretend conclure de ces paroles du pape :
« Dans le cas ou la rencontre de 1'empereur avec son fils viendrait malheureu-
sement (minus provide) a etre empechee par les Lombards, on ne devrait cepen-
dant pas croire qu'il fut personnellement pour quelque chose dans cette conduite
des Lombards,)) que Gregoire IX n'a pas agi d'une maniere honorable et a voulu
detourner toute accusation pour le cas ou cette entrevue serait empechee d'une
maniere par trop brutale. Mais le pape s'opposa a tout empechement apporte
a cette rencontre, toute entrave lui parut etre minus provida et il ordonna d'une
maniere generale aux chefs des Lombards : ne eidem (au roi Henri) ad hoc (c'est-
a-dire pour le voyage) impedimentum patiantur opponi; il leur recommandait
expressement de laisser leur roi et son escorte voyager librement dans toute la
Lombardie. Cf. a ce sujet en particulier les lettres du pape aux eveques de
Reggio, de Modene, de Mantoue et de Brixen. Monum. Germ, hist., Epist., t. i,
n. 452, 454, 455, 456.
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Cependant le roi Henri resta avec son escorte en dec,a des Alpes,
non que les Lombards lui en eussent ferme les defiles, mais
parce que le jeune prince songeait des lors a s'emanciper
de 1'autorite de son pere. Le moment lui parut favorable :
les Lombards avaient recommence les hostilites centre 1'empe-
reur et le bruit courait que 1'empereur avait fait massacrer Louis,
due de Baviere. Le 16 septembre 1231, le due avait ete assassine
a Kelheim sur le pont du Danube (au-dessus de Ratisbonne)
par un inconnu a qui les tortures ne purent arracher le nom d'un
complice; on le tint pour un envoye du Yieux de la montagne
avec lequel Frederic etait tres lie 1.

Dans ces circonstances, la diete de Ravenne ne pouvait pas
donner de resultats; Frederic y declara les Lombards au ban de
1'empire et publia plusieurs lois. II promulgua alors le celebre edit
centre Yautonomie des villes episcopates destine a detruire les
commencements des libertes municipales et politiques dans les
villes et a les ramener completement sous la puissance des eve-
ques. Quatorze ans plus tard, lorsqu'un grand nombre d'eveques
eut abandonne son parti, il s'en vengea en abrogeant son edit et
il commence a favoriser les villes 2. Un second edit centre les
heretiques n'est que la simple reproduction des art. 5 et 6 du de-
cret public lors du couronnement (novembre 1220). Dans un
troisieme edit, 1'empereur prend sous sa protection specialeles
dominicains inquisitores hsereticse pravitatis pour toute 1'Alle-
magne, les recommande aux fideles, et parle des heretiques de
maniere a rendre jaloux Torquemada. II regarde comme son
devoir le plus sacre de poursuivre ces vipereos perfidise filios et
de ne plus souffrir ces maleficos. Tous ceux d'entre eux qui seront
condamnes par 1'figlise et livres au bras seculier seront punis
(c'est-a-dire brules), et si la crainte de la mort les decide a
faire penitence, in perpetuum carcerem retrudantur3.

1. Bohmer, Kaiserregesten unler Philipp, p. 381 sq.; Hist, polit. BL, t. LXIX,
9 Heft; Hofler, Ruprecht v. d. Pfalz, p. 21 sq. En sens contraire, Schirrmacher,
t. 1, p. 197 sq.; Winkelmann, Friedrich II, t. i, p. 399, ou se trouvent aussi
consignes les recits des contemporains.

2. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frider. II, t. iv, p. 366.
3. Ibid., t. iv, p. 285 sqv 298 sq., 300 sq.; Monum. Germ, hist., Leges, t. n,

p. 285 sq. Le Code pour le royaume des Deux-Siciles renferme des prescriptions
aussi severes. Le principe etait de chatier plus severenient les heretiques que les
coupables de lese-majeste, puisque les premiers avaient tout a la fois offense
Dieu, les hommes et eux-memes. Schirrmacher, t. n, p. 250.
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Frederic, alors sans armee, ne pouvait executer la sentence
qu'il avait portee centre les Lombards; il laissa done les legats
du pape, Otton de Saint-Nicolas et Jacques de Palestrina, s'en-
tremettre entre eux et lui, et, sans attendre le resultat de ces
pourparlers, public a Padoue le 13 mai, gagna Venise, puis Aqui-
lee, ou il rencontra son fils et en obtint une nouvelle soumis-
sion (avril et mai 1232). A Cividale, il renouvela et confirma
la loi sur les droits des princes deja promulguee a Worms en 1231,
enfin, le 10 mai, il conclut a Pordenone (nord-ouest d'Aquilee)
avec Louis IX, roi de France, une nouvelle ligue dirigee contre
1'Angleterre; il regagna ensuite la Basse-Italic1.

Au cours de cette meme annee 1232, Frederic donna de
nouvelles preuves de son zele contre les heretiques; cependant
le pape lui reprocha d'avoir, sous pretexte de punir les hereti-
ques, fait perir plusieurs catholiques dont il etait mecontent, et
d'avoir permis aux Sarrasins de Lucera, si on en croyait le
bruit public, de devaster une eglise 2. Dans une lettre ecrite

[994] au pape, a cette epoque (3 decembre 1232) 1'empereur confond
intentionnellement les Lombards, les heretiques et les rebelles;
il revendique pour lui-meme et pour le pape la meme divine
origine et proclame qu'ils ont mission de defendre en commun
les droits de 1'Eglise et de 1'empire, maniere de dire que, dans
les negociations avec les Lombards, Gregoire IX n'a pas suffi-
samment sauvegarde les droits de 1'empire; neanmoins, 1'annee
suivante, Frederic accepta le compromis propose par le pape,
a qui il confia le soin de regler les details de 1'accommode-
ment 3. Cette assimilation des heretiques aux rebelles cachait un
calcul et mettait aux mains de 1'empereur une arme dont il sau-
rait se servir dans ses futurs demeles avec le sacerdoce. Ainsi

1. Huiliard-Breholles, op. cil., t. iv, p. 325, 331 sq., 344-356; Monum. Germ,
hist., Script., t. n, p. 290, 293, 294; Bohmer,, Reg., p. 140-163; Monum. Germ,
hist., Epist., t. i, p. 466, p. 376; Winkelmann, Forschungen zur deutschen Gesch.
1.1; p. 26; Friedrich II. t. i, p. 409 sq. et 469; Rohden, Der Stun Heinrichs VII
Forschungen, t. xxii^ p. 354.

2. Huillard-Breholles, op. cit., t. iv, p. 405, 435, 457; Monum. Germ. hist.
Epist., t. i, n. 494, 550.

3. Huillard-Breholles, Histor. diplom. Frider. II, t. iv, p. 366, 409, 431 sq.
441, 442, 447, 449, 451, 465 sq., 490; Monum. Germ, hist., Epist., t, i, n. 505
506, 531, 548, 549, 552; Leges, t. ir, p. 299, 303; Winkelmann, Friedrich II, t. i
p. 420, 424.
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on verra, au xixe siecle, Napoleon Ier denoncer Pie VII comme
protecteur des heretiques, sur son refus de casser le mariage du
prince Jerome avec miss Patterson; ainsi on vit alors Frederic
prendre occasion de ce que plusieurs patares ou cathares habi-
taient les villes lombardes, pour denoncer le pape comme defen-
seur des heretiques. Les empietements de Frederic sur 1'Eglise
et son desir de subjuguer les Lombards rendaient toute paix
necessairement precaire; toutefois ce n'etait encore qu'un ma-
laise, la blessure mortelle n'etait pas encore donnee.

En 1232, les Romains se revolterent centre Gregoire IX, qui,
le 24 juillet, appela 1'empereur a son secours. Celui-ci promit
tout ce qu'on voulut, mais ne fit rien (peut-etre se trouva-t-il
empeche d'agir par un soulevement en Sicile l ) . Le pape setira
seul d'affaire et fit son raccommodement avec les Romains. Au
mois de mai 1233, il rentra dans Rome, a la grande joie du peu-
ple; mais au debut de 1234 1'emeute grondait de nouveau : les
Remains voulaient enlever au pape son pouvoir temporel, le
donner a un senateur choisi par eux et retablir la republique. [995]
Gregoire prit la fuite avec ses cardinaux; alors 1'empereur vint
en toute hate a son secours et le rencontra a Rieti (ete de 1234).
II proposa au pape de lui laisser son fils Conrad en gage de sa
bonne foi 2 et assiegea Viterbe avec le cardinal Rainer;en aout,
a Spolete, il eut, avec le pape et les patriarches latins de Jerusa-
lem, d'Antioche et de Constantinople, une conference comptee
souvent, mais a tort, aunombre des conciles. On ydiscuta les affai-
res de Terre Sainte, et on y prit deux graves decisions. En
vue du prompt retablissement de la paix dans le royaume de
Jerusalem, Theodoric, archeveque de Ravenne, fut nomme
legat du Saint-Siege et envoye en Syrie, porteur de lettres pour
les eveques, les barons et les chevaliers etablis a Jerusalem qu'il
s'agissait de gagner a la pacification. La treve de Frederic avec
les Sarrasins tirant vers sa fin, on decida la predication d'une
riouvelle croisade, que le pape lui-meme se mit a precher, tandis
qu'il ecrivit aux princes et aux peuples de 1'Occident pour les
attirer a cette idee 3.

1. Monum. Germ, hist., Epist., t. i, n. 473, 488, 510.
2. Winkelmann, Forschungen, t. i, p. 32, et Friedrich II, t. i/p. 452 sqv croit

que 1'empereur voulait gagner le pape a sa cause dans sa lutte centre son fils
Henri. De meme, Rohden, Forschungen, t. xxn, p. 364.

3. Cf. Hardouin, Cone, coll., t. vii, col. 239; Coleti, Concilia, t. xiu, col. 1315;
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En septembre 1234, 1'empereur etait revenu dans la Basse-
Italic, sans avoir rien fa.it d'important pour la cause du pape.
II preferait la chasse a la guerre, aussi beaucoup de ses contem-
porains se plaignirent-ils vivement et Gregoire 1'accusa sans de-
tours de trahison 1. Sous pretexte d'aider 1'Eglise, il 1'avait en
realite empechee de reprendre ses biens. Cependant, les rapports
entre le pape et Frederic resterent, exterieurement du moins,
ce qu'ils etaient auparavant, et Gregoire trouva dans les eve-
ques et seigneurs d'Italic, de France, d'Allemagne et d'Angle-
terre un appui si solide que les Remains [gens circonspects]
entamerent des negociations et firent leur soumission en
mai 1235. Quelque temps auparavant, 1'empereur avait recom-

[996] mande au pape et aux cardinaux de tenir rigueur aux Ro-
mains; bien qu'il se rendit en Allemagne, il ne laisserait pas
1'Eglise sans defense. C'etait precisement la situation de 1'Alle-
magne. qui lui faisait desirer d'avoir de bonnes relations avec le
pape 2.

En effet, le roi Henri venait de se revolter une fois de plus.
Le pere et le fils n'avaient jamais vecu ensemble et s'aimaient
peu. Us avaient 1'un a 1'egard de 1'autre une defiance qu'enve-
nimaient d'anciens griefs. Henri, de seize ans seulement plus
jeune que son pere, aspirait vivement a gouverner par lui-meme
avec le titre de « roi d'Allemagne ». Aussi fut-il exaspere lorsque
Frederic, de retour en Allemagne, annula plusieurs actes de sa
regence et blama sa conduite (legerete, farces, etc.). La premiere
tentative d'emancipation avait valu a Henri la scene d'humilia-
tion d'Aquilee. Durant 1'ete de 1234, peu apres avoir empeche,
par un pretendu zele pour les interets de son pere, la continua-
tion de la grande diete de Francfort 3, il risqua une revolte ouverte
et il publia au mois de septembre un manifeste formellement
dirige contre 1'empereur.

A cette nouvelle, le pape rappela au prince ses devoirs et or-

Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 344; Monum. Germ, hist., Epist., t. i,
n. 594; Winkelmann, Friedrich II, t. i, p. 452, 498.

1. Cf., par contre, la lettre du pape a 1'archeveque de Salzbourg datee du
25 novembre 1234. Monum. Germ, hist., Epist., t. i, n. 607.

2. Huillard-Breholles, op. cit., t. iv, p. 472, 513, 535; Papencordt, Geschichte
der Stadt Rom, p. 290 sq.; Bohmer, Regesten, p. 157; Monum. Germ, hist., Epist.,
t. i, n. 635, 636.

3. Nous parlerons plus tard de cette reunion.
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donna a 1'archeveque de Treves d'excommunier le coupable
s'il ne venait a resipiscence; il annula les serments pretes de s'as-
socier a la trahison, suspendit les eveques de Wurzbourg,
d'Augsbourg et 1'abbe de Fulda, compromis dans la revolte, et
les cita a comparaitre a Rome 1.

En mai 1235, 1'empereur, cheminant d'Italic en Allemagne,
ou il arriva au mois de juin, se trouvait a Rimini, lorsqu'Henri,
qui assiegeait Worms, abandonne de ses partisans, promit de
se soumettre et obtint sa grace. Mais, sur son refus de rendre
Trifels, il fut emprisonne (juillet 1235), d'abord a Heidelberg,
puis en d'autres places et enfin a Martorano en Calabre, ou il
mourut le 12 fevrier 1242. On raconte que Frederic, decide a lui [!
pardonner, etait sur le point de 1'appeler pres de lui; mais Henri,
qui 1'ignorait, se desespera et se jeta avec son cheval dans un
abime 2. II fut enseveli a Cosenza. Ses deux fils, Frederic et Henri,
exclus de sa succession, moururent jeunes (1251 et 1254); sa
femme, Marguerite d'Autriche, se retira a Wurzbourg, ou elle
vecutdansla piete et la pauvrete jusqu'en 1252; elle epousa alors
Ottocar II, roi de Boheme, qui 1'abandonna en 1261 3.

Tout comme Honorius III avait conseille le mariage de Fre-
deric avec Yolande de Jerusalem, ainsi Gregoire IX s'em-
ploya a marier 1'empereur avec Elisabeth, sosur d'Henri III,
roi d'Angleterre. II en eerivit a Louis IX, roi de France,
discutant les objections que ce prince, pour des raisons politi-
ques, soulevait cantre cette union des maisons regnantes
d'Allemagne et d'Angleterre. Le mariage fut celebre a Worms,
le 15 juillet 1235, avec une grande solennite 4. Un mois plus tard,

1. Des le ler aout 1235, le pape ayait charge 1'archeveque de Salzbourg de
relever Henri de rexcommunication prononcee centre lui a cause de son parjure,
cum jam ad gratiam imperatoris reversus sit. Monum. Germ, hist., Epist., t. i,
n. 651.

2. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frider. II, t. iv, p. 473, 524, 527 sq.,
530 sq., 738; Monum. Germ, hist., Leges, t. u, p. 305; Epist., t. i, n. 630, 631;
H6fler, Kaiser Friedrich II, p. 80, 85; Winkelmann, Forschungen, t. i, p. 36;
Friedrich II, t. i, p. 454 sq,

3. Bohmer, Regesten, p. LIX, p. 161, 254 sq.; Hofler, op. cit., p. 88;Winkel-
mann, Forschungen, t. \, p. 39 sq., et Friedrich II, 1.1, p. 473 et 481 sq.Cf. Richard
de San Germane, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 382, la lettre de
Frederic a 1'abbe du Mont-Cass'iii, a 1'occasion de la mort de son ills.

4. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, t. iv, p. 503, 515, 522, 536,
539, 541; Monum. Germ, hist., Leges, t. n, p. 307; Bohmer, Regesten, p. 161;
Winkelmann, Friedrich II, t. i, p. 469.
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Je 15 aout, I'empereur ouvrit a Mayence une diete generale.
Presque tous les princes et douze mille chevaliers y assisterent.
On y publia un reglernent important sur la paix interieure;
I'empereur se reconcilia avec Otton de Brunswick, solennellement
reconnu due de Brunswick et de Lunebourg, ce qui mit fin en
Allemagne a la rivalite seculaire des Guelfes et des Gibelins 1.
L'empereur sejourna une annee entiere en Allemagne, a Ha-
guenau; en decembre 1235, il fit chevalier le comte Raymond
de Toulouse et regut son serment comme comte de Provence.

[998] De Haguenau il ordonna une enquete sur 1'accusation, portee
contre les juifs de Fulda, d'avoir massacre, le vendredi saint,
plusieurs enfants d'un meunier; 1'enquete ne fit rien,decouvrir.
Le ler mai 1236, a Marbourg, Frederic prit part a la ceremonie de
1'elevation des restes de sainte Elisabeth 2, et reunit ensuite
une armee contre les Lombards 3. Tous les efforts du pape pour re-
concilier ces derniers avec I'empereur avaient echoue, principale-
mentparla faute des Lombards; il n'en etait resulte qu'une cor-
respondance tres active et un peu aigre entre le pape et I'empe-
reur 4. Gregoire se plaignit tout d'abord (20 septembre 1235) de
ce qu'on eut repandu de fausses lettres papales concernant la
Terre Sainte et la Lombardie, dans le but de susciter un des-
accord entre lui et 1'empereur. II demanda de publier partout la
verite sur ce point. Quelques mois apres (29 fevrier 1236), il
dut se plaindre encore de ce que Frederic pretait 1'oreille aux
calomniateurs et de ce que ses officiers dans le royaume
de Sicile avaient exile ou emprisonne des ecclesiastiques,
et, au mepris de 1'amnistie, chasse des partisans de la
cause de 1'Eglise 5. L'empereur, de son cote, reprocha au pape

1. Schirrmacher, op. cit., t. 11, p. 318 sq.; Bohmer^ op. cit., p. 161 sq.; Hofler,
op. cit., p. 95 sq.; Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, t. iv, p. 740, 754;
Monum. Germ, hist., Leges, t. n, p. 313, 318; Winkelmann, op. cit., t. i, p. 474.

2. Dans une lettre adressee aux freres mineurs, il raconte la guerison
miraeuleuse; au cours de la ceremonie, d'un homme qui etait paralytique de-
puis dix ans, et dont il avait ete lui-meme temoin. Winkelmann, Acta} p. 299.

3. Bohmer., Regesten, p. 164-168; Huillard-Breholles, op. cit., t. iv, p. 789-802,
809; Winkelmann, Friedrich II, t. u, p. 3 sq.

4. Voir les lettres du pape dans Monum. Germ, hist., Epist., t. i, n. 580-584,
587, 603, 648, 657-662, 678, 682.

5. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, t. iv, p. 810; Monum. Germ, hist.,
Epist., t. i, n. 655, 676.
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1'excessive credulite qui lui faisait accueillir les calomnies des
brouillons. « S'il s'est commis des irregularites en Sicile durant
son absence, il n'en est pas responsable; Foeil meme du lynx
ne pourrait d'Allemagne voir le detail de 1'administration en
Sicile. Le pape n'ayant pas precise, il ne peut que repondre
d'une maniere generale et affirmer son ignorance des faits denon-
ces.Tout fait croire que le pape a pris pour des injustices quel-
ques decisions parfaitement fondees en droit. A 1'egard des
eveques et des eglises, il n'a revendique que ses droits ; il
prefere laisser des eglises sans pasteur plutot que de les confier
a des traitres. La situation de plusieurs villes auparavant hostiles
montre son respect pour 1'amnistie; mais il est oblige de reprimer
les desobeissances. Quant a faire de lui un protecteur des Sarrasins, I
un impie, c'est une plaisanterie un peu usee et passablement de-
placee puisque, grace a lui, un tiers de ce peuple s'etait converti 1.»

Dans une seconde lettre, Frederic declara au pape ne pouvoir
rien faire pour la Palestine, se trouvant oblige de combattre
d'abord les heretiques de la Lombardie; en effet, a la fin d'avril
1236, il envoya contre eux une partie de son armee commandee
par Gebhard d'Arnstein. A cette meme date, il publia une
circulaire, ou il se representait comme visiblement protege de
Dieu. « Par un insigne bienfait de Dieu, sa femme lui a apporte
le royaume de Jerusalem, sa mere celui des Deux-Siciles,
enfin il a regu 1'empire d'Allemagne qui surpasse tous les
autres en puissance. II ne lui reste qu'a ramener a 1'obeis-
sance la Haute-Italie, placee au centre de ses Etats. II s'occu-
pera ensuite de la Palestine, car 1'Italie est tres peuplee,
voisine de la mer et tres fertile, surtout en ble. Son intention
est done d'aller premierement en Italie, a fin de tenir a Saint-
Jacques de Plaisance une diete solennelle pour reduire les
heretiques (c'est-a-dire les Lombards), retablir les droits de
1'Eglise et de 1'empire, pacifier tout ce pays et prendre des
mesures contre les ennemis du christianisme en Orient, car la
treve conclue avec le sultan touche a sa fin. A cette diete sont
invites les deputes de toutes les villes au nord de Rome; on es-
perait y voir plusieurs princes allemands et les ambassadeurs

1. Huillard-Breholles,, Hist, diplom. Frid. II, t. iv, p. 810; Bohmer, Regesten,
p. 166; Winkelmann, Friedrich II, t. n, p. 18.
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de tous les rois de 1'Occident. Si les rebelles portent quel-
que tort a la cause de Dieu (aii sujet de la Terre Sainte) ou a
1'honneur de Fempire et de 1'Eglise, ils seront severement
punis 1. » Frederic ecrivit aux rois^de France et d'Angleterre pour
protester de son droit contre les Lombards et denoncer la par-
tialite du pape. Vers le meme temps il demandait a Gregoire
d'envoyer aux Lombards le patriarche d'Antioche, pour qu'il

1000 s'entremit en faveur de la paix. On ignore pourquoi Gre-
goire confia cette mission au cardinal-eveque de Preneste
(Palestrina), de preference au patriarche 2.

Dans une diete celebree a Augsbourg, en juin et juil-
let 1236, 1'empereur mit au ban de 1'empire Frederic, due
d'Autriche, coupable de divers crimes, et confia au roi deBoheme
et a d'autres princes le soinde guerroyer contre lui; pour lui, il des-
cendit en Italie (fin juillet 1236), avec une armee considerable et,
grace au secours des villes et des bandes gibelines, il put com-
mencer le siege de Mantoue. II avait reclame du pape 1'excom-
munication des Lombards obstines. Mais Gregoire chargea
son legat, le cardinal-eveque de Palestrina, de ne pas menager
les calomniateurs des Lombards a la cour imperiale, en meme
temps qu'il lui adressait toute une serie de plaintes contre
Frederic 3. Ce dernier y repondit de la maniere la plus mali-
cieuse et la plus blessante : « On a pretendu que des fonc-
tionnaires imperiaux avaient pille des eglises et que les pierres
de ces* monuments avaient servi a construire les gymnases pour
les Sarrasins; tout cela est faux. Ce n'est pas injustice, c'est
justice d'obliger les clercs a certaines redevances. A 1'egard de la
collation des places de 1'Eglise, I'empereur a simplement use
des droits de ses predecesseurs. II est plus que personne
favorable a la croisade, mais il ne supportera pas que,
sous pretexte de croisade, des predicateurs viennent soulever
le peuple et gruger les fideles pour leur faire remplir
leurs vo3ux. C'est ainsi que plusieurs fripons ont pu acquerir
de grands domaines, par exemple Jean (de Vicence) dans la
marche de Verone et un certain minore dans la Pouille. Tous

1. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Friderici II, t. iv, p. 847; Monum. Germ.
hist., Leges, t. u, p. 319 sq.

2. Huillard-Breholles, op. cit., t. iv, p. 873-884.
3. Monum. Germ, hist., Epist., t. i, n. 695, n. 700.
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ses sujets sont libres de prendre la cl-oix, sauf son droit de con-
troler 1'usage qu'ils font de leurs biens pour la cause de la Terre
Sainte. On 1'accuse d'avoir mis des Chretiens sous 1'autorite des Sar-
rasins et, au mepris de 1'amnistie, d'avoir moleste plusieurs no-
bles. Au sujet de Benevent, il ne veut que maintenir son droit...
II ne fait pas relever les eglises de Sora parce qu'elles seraient
inutiles, la ville ayant ete detruite par une sentence legale et
la charrue ayant passe sur ses mines (au retour de Frederic
de la Palestine). En se plaignant, les moines de Citeaux font
preuve d'ingratitude, car 1'empereur a fait beaucoup pour
leur ordre. On 1'accuse aussi de distribuer les charges eccle-
siastiques a des indignes; la reponse est facile, puisque le code
de Sicile declare sacrilege quiconque blame les ordonnances1. On ;
ne peut cependant pas regarder comme sacrileges de saints
personnages (le pape). Est-ce que le pape tient pour indignes
tous les serviteurs de 1'empereur?... Quant au neveu du roi de
Tunis, qui sollicite du pape le bapteme (1'empereur s'y oppo-
sait), il promet de s'informer s'il agit avec le consentement
de son roi et sans etre entraine par d'autres personnes. Le pape
se plaint que Frederic ait accepte les serments du comte de
Toulouse excommunie; mais 1'excommunication ne peut dis-
penser le comte de remplir ses devoirs de vassal, sinon elle
serait un privilege, etc. 2. »

L'empereur, ayant echoue devant Mantoue, revint a Cremone
et y passa le mois d'octobre. Le 23, le pape lui ecrivit de Rieti,
— depuis deux ans, a cause surtout des Frangipani, il avait quitte
Rome. Gregoire se plaignait du ton irrite des dernieres lettres
de 1'empereur, en particulier de celle (aujourd'hui perdue) ou
Frederic attaquait 1'eveque de Palestrina qu'il supposait d'ac-
cord avec le pape3. Au contrairele pape a engage les Lombards
a 1'obeissance et ne s'est jamais arroge des droits imperiaux.
II a choisi un legat bien vu des deux partis, 1'eveque de Pales-
trina. Le grand-maitre de 1'Ordre teutonique, Hermann de
Salza, conseiller intime de 1'empereur, a ete le premier a

1. Huillard-Breholles, op. cit., t. iv, p. 9.
2. Ibid., t. iv; p. 905-913.
3. Cette lettre devait contenir aussi des griefs centre le pape, car on

voit celui-ci preoccupe de s'en disculper specialement dans la suite. Cf. Monum.
Germ, hist., Epist., 1.1, n. 702.
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rendre de lui bon temoignage. Est-ce done pour avoir arrete la
guerre civile a Plaisance, et pour avoir pacific plusieurs autres
villes de la Lombardie desolees par la guerre, que le legal
merite un blame1? Le pape n'a ni oublie ni neglige, comme le
dit ironiquement 1'empereur, de lui repondre sur la meilleure
maniere de maitriser ce qu'il appelait la contumacia Lombar-
dorum. Le grand-maitre de 1'Ordre teutonique peut en rendre
temoignage, car c'est sur son conseil que le pape a envoye
son chapelain negocier pour la paix. Mais la reponse du pape
a deplu a 1'empereur, decide d'avance a repousser toute solution
pacifique. D'ailleurs le pape n'a pas constate cette pretendue
contumacia des Lombards; car, si leurs deputes ont repousse
les conditions de 1'empereur, les Lombards ont cependant
manifesto 1'intention d'accepter la decision d'un tribunal
arbitral. Si 1'empereur etait un veritable disciple du Christ,
il preterait 1'oreille aux plaintes reiterees du pape et mettrait
fin a ses injustices (en Sicile). Gregoire maintient les faits
allegues dans les lettres precedentes, sauf ceux pour lesquels
il avait ete mal informe, et sur lesquels 1'empereur s'est expli-
que. L'empereur 1'accuse de garder la ville de Guastella, au
mepris de tous les droits; 1'accusation est sans valeur, car
de ce que les bourgeois de Guastella, foulant aux pieds
leurs serments envers 1'Eglise, se sont donnes autrefois a
1'empereur, il n'en resulte pour Fempire aucun droit sur cette
ville. Ce n'est pas a 1'empereur de juger la conscience du
pape : les princes doivent s'incliner devant les pretres, et le
Siege apostolique ne peut etre juge par personne sur la terre.
Le pape refute ou rectifie'ensuite plusieurs assertions de 1'em-
pereur, touchant ses droits dans les choses de 1'figlise; il
prouve par 1'ficriture que le prince de Tunis peut recevoir le

1. Le legat etait arrive a Plaisance en juillet 1236, au moment ou une
partie de la ville etait en guerre ouverte avec 1'autre. II retablit la paix dans la
cite, tout en reservant les droits de 1'empereur et de 1'empire. Toutefois, comme
les Guelfes prirent des lors le dessus, Frederic fut si irrite centre le legat
qu'il refusa de lui donner audience. Ce changement survenu dans la situa-
tion de Plaisance empecha, du reste, la reunion de la diete dans cette ville.
Le legat donna aussi a Mantoue une direction tres guelfe. Huillard-Breholles,
op. cit., t. iv, p. 904, et t. v, part. \, p. 337; part. 2., p. 842; Mon. Germ, hist.,
Epist., t. i, n. 699; Bohmer, Regesten, p. 344, n. 117; Winkelmann, Friedrich
II, t. n, p. 33.
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bapteme sans aucune permission; enfin, a 1'egard du comte
de Toulouse, Gregoire declare avoir voulu faire une simple
allusion a 1'amitie existant entre lui et Fempereur, puis il re-
leve 1'argumentation sophistique de 1'empereur a son egard.
Que Frederic se souvienne de ses predecesseurs Constantin et
Charlemagne, etc... Constantin, maitre de toutes les provinces,
avait juge convenable, du consentement de Rome et de toutl'em-
pireromain, que le successeur de Pierre, possedant plein pouvoir
sur les ames, eut aussi un principal sur les choses de ce monde
et les individus, et gouvernat le temporel suivant la justice, 1(
puisque Dieu lui a confie la direction sur la terre des interets
celestes. C'est pourquoi Constantin avait donne au pape les
insignes imperiaux, la ville de Rome, que 1'empereur cher-
che maintenant a troubler a prix d'argent, et 1'empire tout
entier, puis, abandonnant 1'Italic, s'etait alle etablir en Orient1.
Plus tard, le Siege apostolique avait transfere 1'empire aux Ger-
mains. — L'empereur manque gravement de respect en accu-
sant le pape de sacrilege, pour avoir juge defavorablement les
clercs nommes par 1'empereur. C'est une facheuse confusion que
le fils veuille en remontrer a son pere et le disciple a son mai-
tre 2. Le plus deplorable est que 1'empereur empeche la
predication de la croisade dans son royaume et defende a ses
sujets d'aliener, sans son assentiment, une partie de leurs biens
pour la cause de la Terre Sainte 3.

Sur ces entrefaites, les Lombards avaient risque une expe-
dition contre \rerone, fidele a 1'empereur, et assiege laforteresse
de Rivalta pres de Mantoue, occupee par les troupes de Frederic.
Ezzelin de Romano, celebre gibelin, avait essaye, non sans
grands risques, d'arreter les Lombards. L'empereur accourut
au plus vite et parut le ler novembre devant Vicence. Apres
un siege assez court, la ville fut prise d'assaut et mise a sac 4.

1. Toujours la donation de Constantinl (H. L.)
2. On avait decidement des tresors de mansuetude a 1'egard de 1'empereui.

Celui-ci accusait le pape de sacrilege et le pape, tout en declarant que le Siege
apostolique ne doit etre juge par personne, recourait a des explications, a des
objurgations. S'il s'etait agi du comte de Toulouse, on 1'eut bouscule de belle
facon, excommunie, depossede. (H. L.)

3. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Friderici II, t. iv, p. 914-923; Monum.
Germ, hist., Epist., t. i, n. 703.

4. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, t. iv, p. 924; Raumer, op. cit.,
t. in, p. 738.
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Sur le desir de 1'empereur, le pape envoya en legation aux
Lombards, le 29 novembre 1236, non plus le cardinal de Pa-
lestrina dont Frederic ne voulait plus, mais le cardinal-eveque
d'Ostie et Thomas, cardinal-pretre de Sainte-Sabine. L'empe-
reur se hata de regagner 1'Allemagne avec une partie de son
armee, pour achever de reduire Frederic, due d'Autriche. Bien-
tot. en effet, les deux duches d'Autriche et de Styrie tomberent
pour un temps aux mains de 1'empereur, qui fit elire a Vienne
son second fils Conrad roi d'Allemagne1. Alors Frederic jugea
bon d'ameliorer ses relations avec Gregoire IX et lui deputa le

1004 grand-maitre de 1'Ofdre teutonique avec le grand-juge Pierre
des Vignes, porteurs d'une lettre conciliante. Les negociations
avec les Lombards furent reprises. En septembre 1237, 1'empe-
reur regagna 1'Italie. Pendant son absence, Ezzelin, aide par son
frere Alberic et le comte d'Arnstein, avait pris Padoue et d'autres
villes; les Padouans surent vite en quelles mains ils etaient tom-
bes, car, apres la prise de cette ville, « Ezzelin parut un suppot
del'enfer; tout ce qu'il y avait de grand et de noble dans sa
nature fit place aux cotes mauvais qui se developperent d'une
maniere epouvantable 2. »

Toute entente avec les Lombards etant impossible 3, Frederic
commenga la guerre et s'empara rapidement de Montechiaro
et d'autres places fortes. Mantoue et Ferrare se rendirent sans
combat; les Milanais et leurs allies furent completement bat-
tus, le 27 novembre 1237, a Cortenuovo (au sud-est de Ber-
game); le Carroccio tomba au pouvoir de 1'empereur, qui 1'envoya
aux Remains pour flatter leur vanite. II annonga partout ses
recents succes et demanda ironiquement au pape et aux car-*
dinaux de se rejouir avec lui. Toutes les villes de la Haute-
Italie, sauf Milan et deux a.utres, s'etaient soumises; encore ces

1. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ami. 1236, n. 13; Huillard-Breholles, op. cit.,
t. v., p. 33; Monum. Germ, hist., Leges, t.- n, p. 322; Epist., t. i, n. 704; Bohmer,
Regeslen, p. 170; Winkelmann, Friedrich 11, t. n, p. 52, 130. Frederic soutint
plus tard que le pape avait ecrit secretement aux princes allemands a Mayence
pour les engager a n'elire aucun Hohenstaufen. Huillard-Breholles, op. cit.,
t. iv, p. 842; t. vr, p. 389.

2. Raumer, op. cit., t. in, p. 743.
3. Monum. Germ, hist., Epist., t. i, n. 707-709. [Winkelmann, Geschichte

Kaiser Friedrichs II und seiner Reiche, Berlin, 1865, t. n, p. 76; Felten, op. cit.,
P- 262. (H. L.)]
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1522 LIVRE XXXVI, C H A P I T R E II

dernieres demandaient-elles a conclure la paix. Mais 1'em-
pereur exigeait qu'elles se rendissent a merci; il parcourut
1'Italic, se fit reconnaitre et proclamer partout. A Verone
(Pentecote de 1238), il s'unit plus etroitement Ezzelin en lui
faisant epouser sa fille naturelle Selvaggia; il prepara une nou-
velle campagne et fit venir d'Allemagne son fils Conrad avec
une armee, pour avoir raison de ses derniers adversaires1. II
etait alors au plus haut point de sa puissance; des lors son
etoile declina. Son dessein avoue d'aneantir Milan, comme avait
fait jadis son grand-pere Barberousse2, avait exaspere les 1(
Milanais qui preferaient tomber les armes a la main plutot
que de livrer leur ville a la destruction.

Le 22 mai 1238, le margrave Lancia, vicaire de 1'empereur
pour la Ligurie, pere ou ai'eul de Bianca Lancia qui eut de 1'em-
pereur un fils devenu le celebre Manfred 3, s'unit a plusieurs
villes et seigneurs gibelins, pour attaquer la forteresse d'Alexan-
drie. A une tentative de mediation faite par le pape, Frede-
ric repondit brievement qu'il ne pouvait y consentir, car les
Lombards n'avaient pas encore sollicite leur grace; il refusa
aussi la mise en liberte du legat du pape Pierre Saracenus
et au milieu de juillet commenca le siege de Brescia; le tour de
Milan devait suivre aussitot 4.

Afin de detacher de la cause des Lombards le pape Gregoire IX,
tres attriste de leur defaite, Frederic lui envoya (aout 1238)
une ambassade a Anagni negocier la paix avec I'figlisfe. A la
tete se trouvait 1'archeveque de Palerme. Le pape se declara
pret a traiter et, au depart des ambassadeurs, leur adjoignit
1'archeveque de Messine. Mais tout echoua une fois de plus,
par la deloyaute de Frederic, qui, au moment ou ses envoyes
promettaient au pape satisfaction pour tous les torts causes
et toutes les injustices commises, prenait a l-'Eglise la Sardaigne
et Massa dans le diocese de Lucques. L'empereur n'en pretendit

1. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, t. v, p. 112, 114, 121, 123, 126,
131-139,142-149,152, 157, 161, 203-206, 216 sq., 218; Monum. Germ, hist.,
Leges, t. ti, p. 324; BShmer, Regesten, p. 176-180; Raumer, op. cit., t. in,
p. 745 sq.; Winkelmann, Friedrich II, t. u, p. 77.

2. Huillard-Br^holles, op. cit., t. v, p. 217.
3. Ibid., Preface et Introduction, p. CLXXXIV aq.
4. Ibid., t. v, p. 217, note 1, p. 219, 272; Winkelmann, Acta inedita, juillet

1238; Winkelmann, Friedrich II, t. n, p. 96, rem. 1.
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pas moins que le pape avait tous Jes torts et n'avait depute
aux Lombards le sous-diacre et notaire Gregoire de Monte-
longo l que pour les exciter de nouveau contre lui. A un nou-
veau memoire du pape, articulant contre lui quatorze chefs d'ac-
cusation, Frederic ne repondit que d'une maniere evasive 2.

Le conflit entre les deux chefs de la chretiente s'accentuait.
Tandis que 1'empereur accusait le pape de malveillance ou d'hos-
tilite, ce dernier etait tres irrite du mariage d'Enzio 3, fils naturel
de Frederic, avec Adelasia, heritiere de la moitie du nord de la
Sardaigne (octobre 1238); Frederic lui avait donne le titre de
«roi de Sardaigne» , quoique le pape regardat cette ile comme la
propriete de 1'Eglise.

Frederic apprit a Padoue que le pape songeait a 1'excom-
munier. Ilpriales cardinaux de detourner le pontife de cette pen-
see; mais, le dimanche des Rameaux, 20 mars 1239, pendant
que Frederic celebrait a Padoue la fete du jour, la sentence fut
prononcee a Rome 4,

1. Patriarche d'Aquilee de 1251 a 1269. Adversaire resolu des Gibelins,
homme d'un caractere batailleur, adroit, hardi et entreprenant, mais n'ayant
rien de sacerdotal. Sa phrase favorite aurait pu etre : Si non caste, tamen caute.
F. C.; Aquileja's Patriarchengrdber, Wien, 1867, p. 94 sq.

2. Huillard-Breholles, op. cit., t. v, p. 218, 249-258, 301, 337, 843; Winkel-
mann, Gesch. des Kaiser Friedrichs II, 1.11, p. 101-114; Felten, op. cit., p. 267 sq.;
G. Kohler, Das Verhaltnis Kaiser Friedrichs II zu den Papsten seiner Zeit, mit
Rucksicht auf die Frage nach der Entstehung des Vernichtungskampfes zwischen
Kaisertum und Papsttum, in-8, Breslau, 1888, p. 62 sq. (H. L.)

3. Entius, Hentius, c'est-a-dire Heinz, Henri. II etait ne en 1220; on ne sait si
c'etait d'une Italienne ou d'une Allemande. AnnaL Plac. Gib., dans Monum.
Germ, hist., Script., t. xvn, p. 480; F. W. Grossmann, Konig Enzio, in-8, GOttin-
gen, 1883; H. Blasius, Konig Enzio, in-8, Breslau, 1884. (H. L.)

4. Huillard-Breholles, op. cit., t. v, p. 237, 245, 267, 269, 271, 277, 279, 282,
285, 1221, 1223, 1226; Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1239, n. 1; Annal.
Stad., dans Mon.Germ. hist., Script., t. xvi, p. 363; les motifs de 1'excommunica-
tion dans Monum. Germ, hist., Epist., 1.1, n. 741, du 7 avril 1239; Winkelmann>
Friedrich II, t. n, p. 125 sq.
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658. Conciles frangais et anglais en 1231.

Durant les neuf annees qui vont de la paix de San Germane
a la nouvelle excommunication de Frederic II, le 20 mars
1239, il se tint plusieurs conciies qui, sans se rattacher direc-
tement au grand conflit entre le pape et 1'empereur, s'occupe-
rent en differentes manieres de reformer tel ou tel point de
discipline. En tete de cette liste se trouve le synode provincial
de Rouen, sous 1'archeveque Maurice, en 1231. Cette assem-
blee s'efforc.a de remettre en vigueur dans les monasteres la
stricte observance de la regie de Saint-Benoit et d'extirper
plusieurs abus qui avaient envahi le clerge et le peuple. Elle a
porte quarante-neuf canons (cinquante-deux, d'apres une autre
maniere de compter); presque la moitie concerne les monasteres
et les huit premiers sont une repetition d'anciennes ordon-

nances promulguees trois cents ans auparavant, en 912, par
un synode de Sens 1.

1-3. Les abbes et superieurs de convents ne feront pas, sans
permission, d'emprunts considerables, surtout aux juifs; tous
les ans, ils rendront au chapitre leur compte exact en recettes
et en depenses.

4. Les nonnes noires (benedictines) n'accepteront pas de
depot en garde; elles n'eleveront pas d'enfants dans les !
couvents; elles mangeront ensemble dans le meme refec-
toire et dormiront dans le meme dortoir, chacune dans un lit
separe. Les chambres particulieres pour les nonnes seront de-
truites, sauf celles que 1'eveque jugera bon de garder pour
rinfirmerie. L'abbesse ne permettra a aucune religieuse de
sortir, sinon pour de graves motifs et rarement, et avec
1'ordre de rentrer promptement; elle lui assignera une compa-
gne prudemment choisie. Les portes du couvent inutiles ou sus-
pectes seront murees. Les eveques veilleront sur tous ces details

1. Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 185; Martina, Thes.,l. iv, p. 175-182;
Bessin, Cone. Roiomctg., col. 134; Coleti, t. xm, col. 1251; Mansi, Cone, ampliss.
Coll., t. xxni, col. 1214. (H. L.)



658. CONCILES FRANCAIS ET ANGLAIS 1525

et regleront la conduite des nonnes, afin qu'il ne se produise
aucun scandale.

5. Defense de porter des excommunications generates.
6. On retablira, partout ou elle existait, dans les prieures

la vie conventuelle, si les revenus des eglises sont suffisants.
7. Les abbes et prieurs etabliront dans les abbayes et les

prieures autant de factores 1 qu'il en existait auparavant et ne
leur imposeront aucune nouvelle redevance.

8. Les clercs ribauds (debauches) et goliards (clercs jouant
des comedies) seront, sur 1'ordre des superieurs ecclesiastiques,
tondus ou rases, de sorte qu'ils ne gardent plus la tonsure cle-
ricale.

9. Les juges indiqueront exactement dans leurs citations et
mandats le nom, le lieu, le diocese, etc.

10. Nul ne doit se faire ordonner par un eveque etranger,
sauf permission de son propre eveque.

11. Les concubines des pretres seront publiquement rasees
dans 1'eglise, un jour de dimanche ou de fete, et condamnees a
faire penitence.

12. Que personne n'ose dire deux messes le meme jour ou
avec un double introit, sauf en cas de necessite, c'est-a-dire pour
des enterrements a faire le dimanche ou autre jour de fete, puis
a Noel et a Paques, et cela lorsqu'il n'y a qu'un seul pretre.
Dans ce cas, le celebrant ne boira pas lui-meme le vin des
ablutions, mais le fera boire par un servant qui sera en etat
de grace. ,

13. Aucun archidiacre, doyen rural ou moine n'a le droit
de connaitre des causes de mariage; ils renverront les affaires
qui se rencontreront a Feveque ou a son official.

14. Defense de faire des danses dans les eglises et cimetieres.
15. Defense egalement de faire des veillees dans les eglises,

sinon le jour de la fete du saint de chaque eglise.
16. Defense aux lai'cs de faire des constructions dans les

cimetieres ou d'y faire des amas de fumier.
17. Defense aux clercs beneficiers ou dans les ordres ma-

jeurs d'etre, a prix d'argent, avocats, etc.
18. Aucun pretre n'acceptera une eglise ad firmam s'il n'a

charge d'ames, ou si, ayant charge d'ames, il n'a pas un vicaire

1. Le synode de Sens de 912 les appelle servitores ==desservants.CL can. 29 et 30.
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perpetuel; encore lui faut-il une permission speciale de 1'eve-
que.

19. Les donnes ou oblats des couvents auront un signe dis-
tinctif et des habits de tournure religieuse; ils seront proteges
par 1'figlise comme s'ils etaient de veritables moines.

20. Les pretres ne porteront ni longs couteaux, ni poi-
gnards, ni sabres; leurs clercs n'en porteront pas non plus, sauf
s'ils ont de justes raisons de crainte.

21. On fera toujours les testaments en presence d'un pretre,
sauf le cas de necessite, malgre la coutume contraire existant
en Normandie.

22. Les officiaux, et en general tous ceux qui ont mandat
d'exercer la juridiction episcopale, jureront de ne recevoir
aucun present, aucun cadeau, sauf les dons trop insignifiants
pour faire devier un juge de la voie de la justice.

23. Defense aux moines et autres personnes d'Eglise de
deferer aux tribunaux lai'ques les proces qui d'ordinaire se
traitent devant les tribunaux ecclesiastiques.

24. Les eveques et les archidiacres ne doivent pas vendre ni
donner en ferme les charges de doyen.

25. Dans un proces porte devant un tribunal ecclesiasti-
que, si les parties plaidantes conviennent d'une transaction ou
arrangement, aucune des parties n'est tenue de faire un verse-
ment au juge.

26. Les affaires ecclesiastiques deferees aux doyens ruraux
ou a tous autres juges ecclesiastiques seront traitees selon
le droit ecclesiastique et non a la maniere des tribunaux civils.

27. Ceux qui prennent la croix ne jouissent de la protection
de 1'figlise que pendant un an et un jour, a moins qu'ils n'aient
du differer leur voyage par ordre du Siege apostolique ou du
legat ou pour d'autres justes et graves motifs.

28. Le juge seculier qui, malgre la requisition du juge eccle-
siastique, refuse de livrer un clerc emprisonne pour un mefait,
tombe sous le coup de l'excommunication. S'il y a lieu de pro-
ceder a 1'arrestation d'un clerc, on s'abstiendra de toute vio-
lence au dela du necessaire, et on donnera immediatement
connaissance de cette arrestation au juge ecclesiastique.

29. Les clercs qui ont des vicaires perpetuels dans leurs
eglises et peuvent faire des etudes, doivent etudier surtout
la theologie, sauf dispense de 1'eveque. S'ils n'ont pas regu
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les ordres majeurs, ils auront a les recevoir. Quant aux clercs
dont on ne peut attendre de progres dans 1'etude, ils seront
ordonnes et devront desservir (deserviant) effectivement leurs
eglises ou d'autres.

30. Si un vicaire perpetuel se retire ou decede, la vicairie
fait retour au personal et des lors ce sera le dignitaire ou bene-
ficier qui devra desservir Feglise par lui-meme et non par un
vicaire.

31. Pendant la vacance d'une eglise qui peut etre desservie
par un seul pretre, le desservant provisoire recevra au moins
quinze livres tournois par an; si 1'eglise exige deux pretres, ils
recevront vingt-deux livres tournois et demie sur les revenus
de 1'eglise.

32. On suivra la meme regie pour toutes les eglises qui ne sont
pas vacantes, mais dont les titulaires sont absents avec la per-
mission de 1'eveque, enfin pour les eglises qui ont un vicaire.

33. Les titulaires des eglises paroissiales qui ont des revenus
suffisants doivent faire elever sur le terrain appartenant a
1'eglise les constructions necessaires; si les revenus des vicaires
perpetuels ne leur permettent pas de le faire, ils demanderont
a leurs beneficiers de leur aider. S'il n'y a pas d'emplacement
convenable pour ces constructions, le clerc patron qui pergoit
une part de dime ou autres revenus de cette eglise sera con-
traint de fournir cet emplacement, s'il le possede.

34. Defense au diacre de donner 1'eucharistie aux mala-
des, d'entendre des confessions et de baptiser, sauf les cas de
necessite *.

35. Qu'aucun pretre ou prior forensis (prieur d'une maison
situee a la campagne et dependante d'un couvent) n'ait de
femme a demeure chez lui, sauf sa mere ou une personne
assez agee pour etre a 1'abri de tout soupgon.

36. Defense de lancer Pexcommunication generale, sauf pour
les choses volees ou perdues dans la paroisse, et apres trois
monitions prealables.

37. Tous les moines quivivent isoles seront rappeles par leurs
abbes dans leur couvent respectif, sauf si le prieure suffit a
nourrir au moins deux moines; auquel cas, 1'abbe devra les y
placer.

1. Jusqu'au moyen age, les diacres ont pu confesser dans les cas de necessite.
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38. Nous confirmons le statut promulgue par la reunion
generale des moines noirs (benedictins) sur 1'usage de la viande
et les jeunes.

39. Les moines, sans en excepter les abbes, ne porteront pas
d'habits somptueux et les religieuses n'auront pas de pro-
priete privee. Les eveques devront y veiller.

40. Un moine ne doit rien donner a son abbe pour un prieure,
et 1'abbe ne doit rien recevoir.

41. Sauf le prieure, un moine ne doit accepter aucune
autre charge ad firmam de son abbe ni de personne.

42. Defense aux abbes de 1'ordre noir (benedictin) de recevoir :
un cistercien deja profes.

43. Sont revoquees les augmentations ou impositions de pen-
sions, qui ne remontent pas a quarante ans, que les prieu-
res doivent payer aux convents : meme defense concernant
1'avenir.

44. Les benefieiers, pretres et religieux - de tout ordre
devront s'abstenir de faire du commerce.

45. Les avocats feront serment de s'acquitter en justice
et conscience de leur charge, de ne pas accepter de causes injus-
tes, de ne pas soustraire de pieces, de ne pas en produire de
fausses, etc.

46. Aucun moine ou chanoine regulier ne peut, de lui-
meme, recevoir d'un laic un droit de patronat, uhe dime, une
pension sur une eglise; de meme il ne placera pas, sans une
permission expresse de 1'eveque, un chanoine dans un poste
occupe auparavant par un pretre seculier.

47. A 1'avenir, aucun abbe ne pourra, sans 1'assentiment
de 1'eveque, lancer une sentence generale d'excommunication,
par exemple, contre tous ceux qui bavardent dans le couvent
ou qui sortent sans permission, etc.

48. Defense d'admettre a la profession monacale avant 1'age
de dix-huit ans.

49. Renouvelant les prescriptions du concile general (IVe de
Latran, can. 68), nous ordonnons que les juifs se distinguent des
chretiens par leurs habits et qu'ils aient sur la poitrine un signe
tres facile a reconnaitre. Aucun chretien [ni chretienne ne doit
entrer a leur service.

En cette meme annee 1231, un synode de la province eccle-
siastique de Reims, celebre a Saint-Quentin sous la presidence
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de 1'archeveque Henri, assigna au comte de Flandre un terme
d'un mois pour remettre en liberte certains clercs de Bruges qu'il
avail emprisonnes; on lui doit en outre dix-sept canons l.

1. Sur 1'ordre des sessions et le ceremonial a suivre dans les
synodes provinciaux.

2. Afin d'extirper 1'usure, les eveques obligeront ceux qui
sont soiipconnes de la pratiquer a se soumettre a une en-
quete, meme sans plainte prealable contre eux.

3. Aucun avocat ne defendra un pareil accuse, s'il ne peut
affirmer par serment qu'il tient son client pour innocent.

4. On placera dans chaque eglise le nombre de clercs neces-
1011 saires; les visiteurs auront soin d'examiner si les abbes n'ont

pas reduit outre mesure le nombre des servitores dans les
prieures, ce qu'ils font souvent par esprit d'avarice.

5. Souvent les seigneurs temporels ne craignent pas de
saisir les biens d'un clerc, sur la simple requete d'un crean-
cier, sans en avoir d'abord informe les superieurs eccle-
siastiques. Ces coupables seront frappes des censures eccle-
siastiques.

6. Le violateur du droit d'asile sera excommunie; celui qui
aura tue quelqu'un dans une eglise sera excommunie pour le
reste de ses jours.

7. II n'y aura pas de predicateurs a gages.
8. Celui qui veut ceder a un tiers son droit de "poursuite

judiciaire doit faire cette cession par-devant Feveque ou son
archidiacre.

9. L'abbe ne doit pas clever les redevances accoutumees que
ses prieurs ont a lui verser.

10. Le can, 47 du quatrieme concile de Latrai> defend de
porter une excommunication sans suivre la procedure requise;
de meme, pour relever un censure de Fexcommunication,
on suivra les regies prescrites.

11. Lorsque des lai'cs ont usurpe des biens d'figlise, si le

1. Us manquent dans toutes les collections des eonciles, mais se trouvent dans
Gousset, Actes de la province ecclesiastique de Reims, t. n, p. 357 sq. [J'ignore ce
que veut dire Hefele; ces actes se trouvent dans Labbe, Concilia, t. xi, col.
445-446; Hardouin, Condi, coll., t. vn, col. 197; Aub. Mirams, Opera diplom.,
t. ni, p. 90; Coleti, Concilia, t. xin, col. 1267; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm,
p. 250; Varin, Archiv. administr. de Reims, 1839, t. i, p. 548-558. (H. L.)]
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juge civil se refuse a y remedier, 1'eveque pourra interdire tout
service divin dans son diocese, a 1'exception du bapteme et de
la confession des malades.

12. Un moine ne peut precher, confesser, etc., que dans les
localites ou existe un couvent de son ordre.

13. Si des moines privilegies (exempts) commettent une
faute, il faut proceder centre eux suivant les regies du droit.

14. Quiconque soutiendra un laic dans ses attaques contre
1'figlise sera frappe de la peine meritee.

15. Les laics ne peuventpas exercer l'office de jugesal 'egard
des clercs.

16. Detail des peines reservees a ceux qui derobent le bien des
eglises.

17. Le religieux qui se montre en habits lai'ques et avec des
armes sera saisi et livre a ses superieurs.

Le synode de Reims rendit aussi une interessante decision
concernant les manquements a 1'egard des eveques : Si quel-
qu'un attaque un eveque, son conseil ou sa famille, 1'eveque
1'excommuniera si, apres monition, il ne donne pas satisfaction.
Puis 1'eveque recourra au seigneur de cet homme, reclamant
son intervention aupres du vassal, sous peine d'excommuni-
cation et d'interdit. On remonte ainsi jusqu'au roi. Si, dans le
delai de quarante jours, le roi ne prend pas les mesures neces-
saires, 1'eveque lese pourra defendre la celebration de tout
office divin dans son diocese; si une premiere monition adres-
see au roi demeure sans resultat, 1'archeveque et les autres
eveques agiront de meme dans leurs dioceses.

Vers cette meme epoque, les eveques de la province de Tours, \
reunis en synode a Chateau-Gontier, sous la presidence de Juhel
de Mayenne, publierent les trente-sept canons suivants motives
par le souci des reformes a :

1. Les mariages clandestins ne seront plus toleres et seront
casses par les eveques.

2. Les archipretres et doyens ruraux ne connaitront plus de
leur propre autorite les causes de mariage.

3. Lorsqu'une eglise vient a vaquer, le patron presen-

1. Coleti^ Concilia, t. xm, col. 1261; Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 191;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxni, p. 223 sq.
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tera dans le delai legal son candidat d'abord a 1'archidiacre
ou au doyen rural et ensuite a 1'eveque ou a celui (abbe) qui
a le jus episcopale. Le candidat pretera alors serment qu'il
n'a rien donne ni promis par lui-meme ou par un tiers
pour se faire presenter. Apres quoi, si le candidat est idoine,
1'eveque ou celui qui a le jus episcopale lui confiera la cura
animarum\ alors 1'elu pretera le serment d'obeir a 1'eveque et a
ses autres superieurs, de se faire ordonner quand 1'eveque le
prescrira, de defendre les droits de son eglise et d'en revendi-
quer les biens alienes. Cette forme est imposee a peine de
nullite.

4. Les eveques obligeront tous les clercs ayant des eglises
avec charge d'ames a les desservir eux-memes.

5. Si, pour un motif pressant, on donne a un clerc une
eglise ad firmam, on reservera sur les revenus de 1'eglise de quoi
suffire a 1'entretien du chapelain.

6. Le nombre des chanoines doit etre fixe dans tous les cha-
pitres.

7. II est deferidu de nommer dans les cathedrales a des pre-
bendes a vaquer.

8. Les observances consuetudinaires des eglises cathedrales
seront fixees par ecrit.

9. Le pretre qui voit quelqu'un frequenter un excommunie
1'avertira; si cette monition est sans effet, il lui defendra
1'entree de 1'eglise.

10. On doit s'abstenir des sentences generales d'excommuni-
cation.

11. Aucun clerc ne doit se constituer le tributaire d'un lai'c.
12. Les archidiacres, archipretres, etc., n'auront pas d'official

hors des villes;ils s'y rendront pour traiter par eux-memes les
affaires de leur ressort.

13. Defense aux prelats de recevoir les procurations sous
forme d'une somme fixe d'argent, selon le statut du qua-
trieme concile de Latran (can. 33).

14. Defense aux prelats d'exiger ou d'extorquer de 1'argent
des firmarii, pour les placer dans leurs eglises l; et cela sous peine
d'amende du double.

1. Firmarius, qui a une eglise ad firmam. Vicarius seu presbyter, cui ecclesia
deservienda committitur. Du Cange, a ce mot.
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15. Le patron qui presente un candidat illettre perd pour
cette fois le droit de presentation.

16. Qu'on ne place pas a la tete d'une eglise avec charge 1013
d'ames un pretre qui ne comprendrait et ne parlerait par 1'i-
diome de la localite,

17. Defense de vendre la tutelle des orphelins, des mineurs, etc.
18. Aucun pretre ne sera admis a exercer ses fonctions sans

la permission de son eveque.
19. Defense aux lai'cs de ceder leurs actions (judiciaires) a

des clercs pour se menager le passage du tribunal seculier au
tribunal ecclesiastique.

20. Les clercs coupables d'un delit enorme seront livres a
1'eveque, qui les degradera s'ils le meritent; et s'ils ne s'amendent
pas par la suite, 1'Eglise ne les protegera plus.

21. Les clercs ribauds, en particulier les goliards, seront ton-
dus ou meme rases de facon a faire disparaitre la tonsure clericale
(p. 1525).

22. Les graves delits des croises doivent etre juges par les tribu-
naux ecclesiastiques; le juge devra retirer au coupable la croix
et tous les privileges reserves aux croises; les delits moindres
seront punis suivant leur gravite.

23. Certains tyrans, usant de gens insolvables, capturent des
personnes d'figlise, en devestent les biens, sans paraitre ypren-
dre part. Les tyrans de ce genre seront mis en demeure par
1'eveque de se justifier; et s'ils ne peuvent le faire, ils devront
reparer les dommages.

24. Les moines devront observer le silence et connaitre les
signes qui leur servent a se faire comprendre (sans parler).
Leurs habits seront uniformes.

25. Les moines qui n'ont pas quinze ans ne seront places que
dans les prieures conventuels (qui ont la vita communis}.

26. Les moines ne doivent rien posseder en propre; 1'abbe
lui-meme ne peut les y autoriser.

27. Les moines et tous les reguliers observeront leurs re-
gies concernant 1'abstinence.

28. Aucun abbe ne doit voyager sans un moine, aucun moine
sans un serviteur.

°9. On ne laissera jamais des moines seuls dans les prieures:
mais on en groupera au moins deux dans chaque prieure. Si
celan'estpas possible, le moine ainsi isole devra revenir au cou-
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vent et remplir 1'office que son superieur voulait lui faire rem-
plir dans le prieure. L'eveque s'emploiera pour que le patron
accepte cette solution.

30. Dans les eglises paroissiales, on interdira chaque diman-
che de pratiquer 1'usure sous peine d'excommunication. Quicon-
que est soupgonne de la pratiquer devra y rononcer par ser-
ment, puis se justifieret, s'il n'y reussitpas, il sera excommunie
jusqu'a restitution et prive de la sepulture ecclesiastique.

31. Les juifs ne doivent pas devenir fonctionnaires.
32. Si un juif injurie la foi chretienne ou le Sauveur, aucun

1014 chretien ne devra ensuite avoir commerce avec lui.
33. Aucun juif ne pent servir de temoin contre un chretien.
34. Les mariages clandestins sont defendus.
35. Tous les officiaux et autres juges delegues preteront ser-

ment, a leur entree en charge, de ne pas accepter de presents
et de pratiquer la justice.

36. Les avocats preteront un serment analogue dont on donne
la formule.

37. Les ordonnances du synode de Laval de 1207 doivent etre
observees.

Le 20 juin 1231, Henri III d'Angleterre convoqua tous les
suffragants de Cantorbery et les eveques du pays de Galles, de
Llandaff et de Saint-David a un concile fixe le 13 juillet a Oxford ;
on devait y aborder 1'affaire du due Lewelin de Northwallia,
excommunie et interdit depuis 1223. Le due et ses partisans
furent de nouveau frappes d'anatheme. Le primat Richard
de Cantorbery n'assistait pas au concile, etant alors a Rome.
L'eveque de Winchester etait en Terre Sainte x. La meme annee,
1231, commenQa en Angleterre une persecution violente et tres
bien organisee contre tous les Romains; beaucoup, venus en An-
gleterre avec les legats du pape, s'etaient fait attribuer d'opulents
benefices. Dans beaucoup d'eglises episcopales, il n'y avait pas
moins de cinq Italiens occupant de grasses prebendes. En vertu
d'un pretendu edit royal, ils en furent depouilles et menaces de
mort, eux et leurs protecteurs. Roger, eveque de Londres, reunit,
le 11 fevrier 1232, danssa ville episcopale, un concile qui excom-

1. Haddan-Stubb», Councils and ecclesiastical documents, t. i, p. 462. Lewelin
avait d6ja 6t6 excommuni^ par fitienne Langton et ses suffragants et la sentence
avait 6t6 confirme'e par le pape Honorius. Haddan-Stubbs, op. cit., p. 459;
Potthast, Reg., n. 7083.
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munia les auteurs de ces exces; plusieurs furent jetes en prison
par ordre du roi et leurs chefs furent envoyes a Rome l.

659. Conciles touchant les Stedinger et autres heretiques
allemands.

Des le temps de saint Bernard, 1'Allemagne etait travaillee 1015
par des erreurs d'un gnosticisme manicheen; au xme siecle,
cette fermentation recommenga. En 1220, Frederic II publia
contre les heretiques des edits severes qu'il renouvela a Ravenne
en fevrier et mars 1232 2, et qui garderent force de loi; mais
ce furent surtout de simples particuliers, sans mission officielle,
qui, des 1231, commencerent en Allemagne a persecuter les here-
tiques. Les Annales de Worms rapportent qu'en cette annee,
un frere lai de 1'ordre des dominicains, Conrad Dorso, de compa-
gnie avec un lai'c nomme Jean, borgne et mutile, commenga
a parcourir la Haute-Allemagne, s'attribuant le don de connaitre
les heretiques, et, sous ce pretexte, persecutant cruellement
les petites gens. Un grand nombre furent brules, et comme
quelques-uns etaient reellement coupables, le peuple fit eclater
sa joie. Enhardis, les deux inquisiteurs improvises s'attaquerent
aux gens d'un rang plus eleve; ils se contentaient de dire aux
juges : « Ce sont des heretiques, nous retirons nos mains de
dessus eux.» Et, sans procedure legale, les juges etaient obliges
de les condamner au feu, ce que le clerge deplorait extremement.
Un grand nombre d'excellents Chretiens furent ainsi condamnes;
les juges impitoyables compromis dans ces executions cher-
cherent a se rendre favorables le roi Henri et d'autres seigneurs,
en attribuant les biens des heretiques Brules a leurs seigneurs, et
dans les villes episcopales moitie au roi et moitie a 1'eveque.
Cette decision plut aux seigneurs, dit 1'annaliste de Worms, et ils
laisserent bruler dans leurs villes et villages un grand nombre
d'innocents. Les deux inquisiteurs disaient:« On doit bruler cent
innocents pour un coupable.» Tout le pays trembla devant eux 3.

1. Coleti, Condi., t. xin, col. 1267; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxin, col. 124.
2. Monum. Germ, hist., Leges, t. m, p. 287.
3. Bohmer, Fontes, t. n, p. 175 sq; Mon. Germ, hist., Script,, t. xvu, p. 38 sq.
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Ce recit est en partie confirme, en partie reetifie pa» le
decret du 2 juin 1231, ou Henri, roi d'Allemagne (fils de
Frederic II), rapporte qu'a la diete de Worms (mai 1231),
on s'etait demande a qui appartenaient les biens des here-
tiques condamnes ; or on avait conclu que les biens des
condamnes appartiendraient a leurs heritiers naturels, et les
fiefs a leurs suzerains 1.

A cette epoque, Frederic II s'oceupa aussi des heretiques; il re-
nouvela les anciennes ordonnances et prit sous sa protection

1016 speciale les dominicains, qu'il nomma juges des heretiques pour
toute TAlleniagne.

D'accord avec les Annales de Worms, les Gesta Trevirensium
archiepiscoporum racontent qu'en 1231 eclata dans toute 1'Al-
lemagne une grande persecution contre les heretiques, a 1'egard
desquels, convaincus ou suspects, on proceda d'une maniere
sommaire et brutale. Beaucoup d'innocents furent brules,faute
d'avoir pu se disculper, et la terreur etait si grande que nul
n'osait se porter caution pour un autre. « Le diocese de Treves
lui-meme, continuent les Gesta, n'a pas echappe a ce deshonneur,
et on a pretendu avoir trouve trois ecoles d'heretiques dans la
seule ville de Treves. Une femme nominee Luckardis, qui pas-
sait pour tres pieuse, fut brulee pour avoir tenu commeimmeri-
tee la chute de Lucifer et voulu le reintegrer dans les cieux 2.
On rencontra des sectes analogues. Beaucoup de ces heretiques
avaient des traductions allemandes de la Bible; certains renou-
velaient le bapteme, plusieurs ne croyaient pas a 1'eucharistie,
d'autres pensaient que les mauvais pretres ne pouvaient con-
sacrer; d'autres soutenaient que la consecration pouvait se faire
en tout lieu, dans un vase quelconque et par lefpremier venu,
homme ou femme. Les uns rejetaient comme inutiles la confirma-
tion et 1'extreme-onction, le pape, le clerge et la religion, enfin
les prieres pour les morts. Les autres epouserent leur propre
mere, apres avoir rachete pour dix-huit deniers 1'empechement
de parente; quelques-uns affecterent d'embrasser un homme
blond ou un chat, d'autres dirent qii'il ne fallait nulle distinction
entre les jours, point d'observance des fetes et des jeunes, et ils

1. Huillard-Brlholfos, op. cit., t. in, p. 465 sq.; Monum. Germ, hist., Leges,
t. n, p, 284.

2. A ce aujet, voir plus haut, p. 1447, les plaintea contre le prevdt Mimique.
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mangeaient de la viande le vendredi saint. Theodoric, archeveque
de Treves, decouvrit qu'un groupe avait un eveque egalement
nomme Theodoric. Le meme fait se produisit ailleurs. Us avaient
aussi impose a leur pape le nom de Gregoire; aussi, interroges
sur leur f oi, ils repondaient:«Nous suivons la foi du pape Gregoire
et de 1'eveque Theodoric.))—L'archeveque de Treves convoqua
dans sa ville episcopale (1231) un concile, devant lequel compa-
rurent trois heretiques : deux furent renvoyes et un fut brule.
On excommunia aussi dans ce concile plusieurs faux-mon-
nayeurs 1.»

Les memes Gesta Trevirorum rapportent que Mayence fut, 1017
apres Treves, le boulevard de ces heretiques; Alberic raconte
qu'ils avaient, dans les environs de Cologne, une synagogue dans
laquelle se trouvait une image de Lucifer. Cette statue repondait
aux questions; mais elle s'ecroula en presence d'une hostie con-
sacree 2. Sur les bords du Rhin, le principal adversaire des
heretiques fut le celebre Conrad de Marbourg, le confesseur de
sainte filisabeth de Thuringe : sa procedure a leur egard etait
aussi sommaire que celle dont nous avons parle plus haut. L'an-
naliste de Worms ecrit a ce propos :« Pour fortifier leur autorite,
Dorso et Jean s'unirent au frere Conrad de Marbourg qui avait
le prestige d'un prophete 3. Ils le gagnerent a leur parti, car c'etait
un judex sine misericordia, et ils poursuivirent leur oeuvre sur
de larges proportions. Ceux qui s'avouerent coupables d'heresie

1. Martene et Durand, Veter. script, ampliss. coll., t. iv^ p. 242; Mansi, Con-
cilia, Supplem., t. n, col. 978; Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 241-244; Hartzi
heim, Cone. Germanise, t. in, p. 539; Binteriin, Deutsche Concilien, t. iv, p. 400,
a tort de soutenir que ce synode est le me"me que celui de Treves de 1238.
A cette derniere date, il n'etait plus question de ces heretiques.

2. Alberic de Trois-Fontaines, Chron., dans Mon. Germ, hist., Script., t. xxiu,
p. 931. Au sujet de monach. Trium Fontium, cf.l'enquete approfondie et savante
de Scheffer-Boichorst, dans la preface de Chron., p. 631.

3. Conrad de Marbourg ne faisait pas partie d'un ordre religieux, ainsi qu'on
pourrait le conclure du mot « frere ». Mais comme il est souvent appele prsedi'
cator, par suite de ses nombreuses predications pour la croisade et contre les
heretiques, plusieurs le regardaient comme un dominicain. Cf. Kaltner, Kon-
rad von Marburg und die Inquisition in Deutschland aus den Quellen bearbeitet,
Prag, 1882, p. 76 sq.; J. Beck, Konrad von Marburg, Inquisitor in Deutschland,
in-8, Breslau, 1871; L. Cuno, Conrad von Marburg, ein Sucher der Ketzer und
ein Mehrer des Christenglaubens, Bilder aus dem xm Jahrh., in-8, Marburg,
1877; Winkelmann, Deutschlands erster Inquisitor, dans Deutsche Rundschau,
aout 1881. (H. Lu) v
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.— et beaucoup le firent pour sauver leur vie — furent rases; ceux
qui niaient etaient brules l; et ceux-ci furent en plus grand
nombre que les autres. Ces trois hommes acquirent un pou-
voir illimite; d'ailleurs Conrad de Marbourg et?it fort savant
et tres aime. Us s'adjoignirent plusieurs franciscains et domi-
nicains, quoiqu'ils n'eussent eux-memes aucun mandatdu Saint-
Siege 2.»

Cette derniere remarque ne concerne que les debuts de
I'osuvre de Conrad de Marbourg, car il ne tarda pas a devenir
officiellement inquisitor hsereticse pravitatis. A lire la Chronique
d'Erfurt, on pourrait croire que, des le mois de mai 1232, lors-
qu'il fit briiler a Erfurt quatre heretiques 3, Conrad possedait deja
ces pouvoirs; mais la lettre du pape a 1'archeveque de Mayence

5 (29 octobre 1232) ne parle pas d'une pareille mission confiee a
Conrad; elle ordonne seulement a 1'archeveque de choisir des
hommes pieux et savants et de les envoyer dans tout son dio-
cese pour rechercher les heretiques et les suspects; ce fut alors
sans doute que Conrad recut, soit de 1'archeveque, soit du
pape lui-meme, son mandat contre les heretiques. D'apres
cette lettre, si 1'enquete demontrait la culpabilite d'un suspect
qui refusait d'obeir aux preceptes de 1'Eglise, 1'archeveque
devait se conformer au nouveau statut du pape relatif aux
heretiques. Quant a ceux qui, abjurant 1'heresie, demandaient a
rentrer dans le sein de 1'Eglise, leprelat leur donneraitl'absolu-
tion, apres leur avoir recommande de ne plus retomber dans
1'erreur. Quiconque prechait contre les heretiques gagnait pour
chacune de ses stations une indulgence de vingt jours; celui qui co-
operait a 1'extirpation violente des heretiques, devenue necessaire,
obtenait une indulgence de trois ans; enfin, celui qui trouverait la
mort dans cette lutte apres s'etre confesse avec des sentiments
de contrition, obtenait une remission complete de tous ses
peches (c'est-a-dire de toutes les peines meritees par ses peches) 4.

1. La Chronique d'Erfurt raconte avec plus de details en ces termes les
precedes de Conrad : « Tout homme soupconne d'heresie etait soumis a une
enquete publique : s'il reconnaissait son erreur et declarait vouloir rentrer dans
1'figlise, il etait rase; si au contraire il soutenait son innocence et si son heresie
etait constatee (pro hseretico, et non per hsereticum], il etait brule. » Bohmer,
Fontes, t. n, p. 391 sq.; Mon. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 29; t. xxm, p. 931.

2. Bohmer, Fontes, t. n, p. 176.
3. Ibid., p. 389.
4. Wurdtwein, Nova subsidia diplom., t. vi, p. 28 sq.
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L'annee precedente, le pape avait adresse a 1'eveque Jean
de Lubeck, au prieur des dominicains de Breme et a son propre
penitentiaire, Jean de Vicence, une bulle au sujet des Stedinger1.
C'etaient les descendants de Prisons et de Saxons qui, vers
la fin du xne siecle, avaient emigre sur les territoires du
Weser inferieur et defriche la contree. On les distingua d'apres
le lieu de leur residence sur les deux rives du Weser, en Ste-
dinger de 1'est et Stedinger de Fouest 2 ; un demi-siecle leur
avait suffi pour devenir riches et puissants,et former une classe
de paysans libres assez forts pour repousser toutes les tentati-
ves des soldats des dues d'Oldenbourg dereduire la contree sous
leur obeissance. Les Jamisons de deux places fortes apparte-
nant aux dues d'Oldenbourg ayant manque d'egards envers
des femmes et des filles de colons, ceux-ci attaquerent les deux
villes, s'en emparerent et les detruisirent. Toutefois 1'archeve-
que Hartwig II reussit a les empecher de se soustraire au
paiement de I'impot et de la dime due a 1'archeveche de Breme;
mais, a la mort de cet archeveque, les Stedinger prirent part aux
luttes qui eurent lieu de 1207 a 1217 pour la possession de
1'archeveche de Breme, et remporterent certains avantages.
Gerhard II, archeveque de Breme de 1219 a 1258, ayant voulu
exiger de nouveau le paiement de ces impots, les habitants des
marches du Weser refuserent et attaquerent les propres mes-
sagers de 1'archeveque charges du recouvrement. Gerhard
envoya alors une armee contre les paysans rebelles, sous les
ordres de son frere Hermann de Lippe; mais Hermann fut
vaincu et tue dans une bataille livree la veille de Noel 1229.
L'archeveque, decide a faire valoir ses droits par la force des
armes contre ces colons obstines, resolut de faire appel au
bras seculier; il convoqua done a Breme, le 17 mars 1230, un
synode diocesain; les Stedinger y furent declares heretiques et
condamnes comme tels. Les actes du synode 3 leur imputent
les crimes suivants : mepris absolu de la puissance ecclesias-

1. La bulle est datee de Rieti, le 26 juillet 1231; elle est imprimee dans la collec-
tion de documents de Breme, t. i, n. 166, p. 196; en allemand, dans Schumacher,
Die Stedinger, Beilrag zur Geschichte der Wesermarschen, Breme, 1865.

2. Au sujet de 1'etymologie du nom Stedinger, cf. Schumacher, op. cit., p. 25,
148, note 1.

3. On trouve le meme dans Sudendorf, t. n, n. 71, p. 156; en allemand, dans
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tique, des sacrements et des enseignements de 1'figlise.
Hostilite centre l,es clercs dont ils ont tue plusieurs, centre
les monasteres et eglises qu'ils brulent et pillent. Violation
des serments. Profanation effroyable du corps de Notre-Seigneur.
Invocation des demons. Pratique de 1'envoutement. Recours
aux discuses de bonne aventure, et autres oeuvres execrables.
Ces accusations, dont quelques-unes sont incontestablement
tres graves, ne sont pourtant pas toutes des aberrations dog-
matiques etde veritables heresies 1. La principale faute des Stedin-
ger etait leur opposition armee aux preventions de 1'archeveque
de Breme : c'etait mepriser 1'autorite de 1'Eglise, faire ii de
ses enseignements et fouler aux pieds les serments. Ceux que
1'archeveque envoya pour faire valoir ses droits et lever ses
taxes etaient pour la plupart clercs ou moines; ils furent ac-
cueillis de la pire fagon, non comme des clercs, mais comme
des ennemis politiques.

Quant aux clercs qui figuraient dans les rangs de ces revoltes,
I c'etaient de pietres ecclesiastiques, profanateurs de leur etat

et des sacrements. Les superstitions a demi pai'ennes des Ste-
dinger n'ont rien d'extraordinaire et leur presence chez eux
au xine siecle ne suffit pas pour les accuser d'heresie 2.

Les Stedinger, qui avaient affronte les gens d'armes de 1'ar-
cheveque, ne se soumirent pas a son jugement ecclesiastique
et refuserent de le reconnaitre. Ils justifiaient ainsi 1'accusa-
tion de mepriser 1'autorite de 1'Eglise : aussi 1'archeveque, le
chapitre, le clerge et la noblesse du diocese s'adresserent a
Rome et formulerent cette accusation dont s'inspire la bulle
de Gregoire IX du 6 juillet 1231. Le pape y reproduit les
chefs d'accusation contenus dans les actes du concile de 1230;
il y ajoute le mepris de 1'excommunication. On engageait ceux
qui s'etaient adresses a Rome a faire tous leurs efforts pour
ramener les revoltes a 1'obeissance au siege de Breme et a la
communion de 1'JEglise. Toutefois le pape reclama de plus

Schumacher, op. cit., p. 81. En ce qui concerne la date du synode, cf. Schuma-
cher, p. 222.

1. C'est ce qui decoule de la maniere la plus evidente des lettres du pape de s
18 mars 1234 et 21 aout 1235, citees plus loin.

2. Knopfler a des tresors d'indulgence pour les Stedinger, c'est de 1'indulgence
peu justifiee. (H. L.)
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amples renseignements et charges les trois evequesde Minden,
de Lubeck et de Ratzebourg d'une enquete approfondie.
Cette enquete dut mettre en lumiere les accusations deja
contenues dans la plainte de 1'figlise de Brerne, car elle eut pour
consequence la premiere bulle de croisade contre les Stedinger
datee du 29 octobre 1232. Le pape les decrit en ces termes :
Us meprisent Fenseignement de 1'figlise, combattent sa liberte,
ne respectent dans leur cruaute ni 1sage ni le sexe, versent le
sang comme 1'eau, ont crucifie au mur des ecclesiastiques, pro-
fanent la sainte eucharistie d'une maniere honteuse, consul-
tent les demons et venerent des idoles de cire : aussi les eve-
ques doivent-ils exciter les fideles contre ces adorateurs impies
des demons et les enroler dans une croisade en leur promettant
des indulgences *. Une autre bulle, datee du 12 novembre de la
meme annee 2, accorde a 1'archeveque le droit absolu de frapper
tous les clercs accuses d'heresie.

La premiere croisade contre les Stedinger ne fut pas heureuse :
les habitants des Marches bien entraines a la lutte demeurerent
vainqueurset encore plus hostiles aux gens et aux choses d'figlise.
Sur ces entrefaites, le pape, par une bulle du 19 Janvier 1233,
ordonnait aux eveques de Paderborn, Hildesheim, Verden,
Munster et Osnabruck de joindre leurs efforts a ceux des eve-
ques de Minden, Lubeck et Ratzebourg, pour precher la
croisade contre les revoltes 3. II exhorta egalement les citoyens
de Breme a seconder leur eveque et il semble certain que
telle fut la cause de 1'alliance entre 1'eveque et les citoyens,
conclue en mars 1233 4. Pendant 1'ete de 1233 eut lieu
une deuxieme croisade contre les Stedinger de 1'est ; ils
furent vaincus et leur territoire ravage. A la nouvelle de
cette premiere victoire, parut une nouvelle bulle de croisade
publiee le 17 juin 1233 5 ; elle accorde a tous ceux qui

1. Baronius-Raynaldij Annales, ad arm. 1238, n. 8; Monum. Germ, hist.,
EpisL, t. \, p. 489.

2. Liinig, Spicileg. eccles., t. 111̂  p. 950; Schumacher, op. cit., p. 97.
3. Hartzheirn, Cone. Germanise, t. 111, p. 553; Lindenbrog, Scriptores rer.

Germ, septentr., Hamburgi, 1706, p. 171; Schumacher, op. cit., p. 184, note 53.
4. Cf. la collection des documents de Breme, t. i, p. 204 sq.; Schumacher,

op. cit., p. 103.
5. Sudeiidorf, Registr., t. n, p. 79, p. 167; Monum. Germ, hist., Epist., XIH s.,

t. i, n. 539.
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ont pris les armes centre les habitants des marches, he-
retiques et incorrigibles, les memes indulgences qu'aux croi-
ses de Terre Sainte. Cependant le pape insiste pour qu'on
s'assure de la realite des crimes reproches aux Stedinger, de
peur que les mesures prises centre eux ne frappent des inno-
cents sous pretexte de pretendues erreurs. Et en effet, dans une
lettre du 18 mars 1234 a son legat dans 1'Allemagne sep-
tentrionale, 1'eveque Guillaume de Modene, Gregoire parle
tout autrement des Stedinger. II n'est plus question* d'he-
resies ni d'actes de revolte centre 1'Eglise, mais seulement
d'un conflit effroyable entre 1'archeveque et les Stedinger,
qui a occasionne quantite de meurtres, d'incendies et de rava-
ges. Le legat devra s'efforcer de reconcilier les deux partis ad-
verses; sinon, il enverra de nouveaux renseignements au pape,

! qui doit etre exactement renseigne 1. Mais cette lettre ne put
empecher la ruine totale des Stedinger. Au printemps de 1234,
une armee considerable de croises marcha contre les Stedinger
de 1'ouest qui perirent ou furent completement ruines a la
joumee d'Altenesch (27 mai 1234) 2 ; quelques-uns seulement
echapperent au massacre en se rcfugiant dans la Frise, pays
voisin du leur 3. L'ordre ainsi retabli dans les marches du
Weser, le pape, par sa lettre du 21 aout 1235, manda a 1'ar-
cheveque de Breme de lever l'excommunication si les Stedinger
donnaient satisfaction a 1'Eglise et fournissaient des gages pour
1'avenir. II n'est plus question, dans cette lettre, d'heresie ni
d'erreurs dogmatiques; le pape ne parle que de la resistance
a la domination de 1'archeveque 4. Si done, jusqu'a ces derniers
temps, on a pu accuser les Stedinger d'etre tombes dans 1'heresie,
c'est a cause des lettres du pape inspirees par les rapports de
1'archeveque de Breme, mais surtout a cause d'Albert de Stade.
Ce dernier parle des Stedinger dans les memes termes que les actes
du synode de Breme: de son propre chef, il en fait des luciferiens

1. Collection des documents de Breme, 1.1, p. 215; Schumacher, op. cit., p. 116.
2. Au sujet du lieu et de la date de la bataille, cf. Schumacher, op. cit., p. 241.
3. Mon. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 361 sq. D'apres les Annales Colonienses

niaximi, 2000 Stedinger perdirent la vie. Monum. Germ, hist., Script., t. xvn,
p. 844.

4. Cf. la bulle daus Lindenbrog, op. cit., p. 172; en allemand, dans Schu-
macher, op. cit., p. 127.
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adorateurs d 'unfaux dieu (deus contrarius], Asmodee 1, et qui
auraient seduit grand nombre de paysans dans les provinces
tant voisines qu'eloignees. Les Annales Colonienses maximi
sont moins defavorables aux Sledinger et disent seulement
qu'ils refusaient de payer les dimes et meprisaient 1'excom-
munication de 1'Eglise2. En somme, c'est, a mon avis, com-
mettre une profonde erreur que d'attribuer aux Stedinger
1'horrible description des heretiques allemands que fait le
pape dans ses lettres des 11 et 14 juin 1233 3. La premiere
de ces lettres est adressee a maitre Conrad de Marbourg4;
la deuxieme fut envoyee, tant au roi d'Allemagne Henri5

qu'a 1'archeveque de Mayence, a 1'eveque d'Hildesheim et
en fin a maitre Conrad6; c'etaient des reponses aux rapports que
lui avaient envoyes ces trois derniers eveques. « Parmi toutes
les heresies qui amigent 1'Allemagne, dit le pape, il en est une
bien plus pernicieuse et plus repandue que les autres... Le«novice
qui entre dans la secte et est admis dans cette ecole infame
est mis d'abord en presence d'une grenouille ou d'un crapaud.
Les uns le baisent par devant, les autres par derriere, et
mettent sa langue dans leur bouche. Cette bete a d'ordinaire
la taille naturelle, parfois cependant elle atteint celle d'un
canard, d'une oie ou meme d'un boeuf7. Le novice rencontre
ensuite un homme tres blond avec des yeux noirs comme
le jais, et si maigre qu'il semble n'avoir que la peau et les os; le
novice doit aussi 1'embrasser et a 1'impression, en le faisant,
d'embrasser un bloc d'acier. Ce baiser fait perdre au novice
tout souvenir de la foi catholique. Les personnes presentes pren-

1. Monum. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 361; Hartzheim, Cone. Germanise,
t. m, p. 551.

2. Mon. Germ, hist., Script., t. xvn, p. 843.
3. Baronius-Raynaldi, Mon. Germ, hist., Script., ad ann. 1233, n. 41 et 437, a,

le premier, eu le tort d'appliquer aux Stedinger cette lettre, et tous les autres
historiens ont adopte son erreur. Cf. a ce sujet Schumacher, op. cit., p. 224.

4. Reproduite par Ripoll, Bullarium ord. S. Dom., Roma?, 1729, t. i, p. 50.
5. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1233, n. 42-45; Martene et Durand,

Thes. anecd., t. i, p. 950; Hartzheim, op. cit., t. in, p. 544; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xxm, p. 323.

6. Ripoll, op. cit., p. 52.
7. Schminke, op. cit., p. 553, voit dans ce passage une « expression hessoise»

et en conclut que maitre Conrad doit etre 1'auteur de ce rapport au pape.
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nent alors part aun banquet, apres lequel on voitsortir areculons
d'une statue— il s'en trouve toujours une dans les ecoles de ces
he"retiques — un chat noir de la grosseur d'un chien de moyenne
taille, et la queue coupee. Le novice d'abord et, apres lui, le
chef de la secte et tous ceux qui en sont dignes baisent 1'animal
sous la queue: les indignes ne regoivent que le baiserdu maitre.
On execute ensuite plusieurs chants et, tandis que tous sont
prosternes devant le chat, le maitre dit : Aie pitie de nous!
epargne-nous, et le second repond : Qui comprend cela? (c'est-a-
dire : a qui cette demande est-elle adressee?) Le troisieme dit :
C'est le grand-maitre (c'est-a-dire : c'est le grand-maitre qui aura
pitie de nous), et un quatrieme ajoute : Nous demons obeir. On
eteint aussitot les lumieres et il se commet d'epouvantables
peches de luxure, y compris les abominables rapports des
homines entre eux et des femmes avec d'autres femmes. Ces
infamies terminees, on rallume les flambeaux, chacun se rend
a sa place et alors, dans un coin sombre de 1'ecole, apparait une
forme humaine visible jusqu'a la ceinture, tres brillante,

Iw24 plus lumineuse que le soleil, mais ayant le bas du corps poilu
comme celui d'un chat. Le maitre prend un morceau de
1'habit du novice et s'adresse a I'homme brillant : Grand-
maitre, ce qui m'a ete donne, je te le donne. L'homme brillant
repond : Tu m'as bien servi, tu me serviras encore mieux et plus
souvent, je confie a ta garde ce que tu m'as donne. Aussitdt il
s'eVanouit brusquement. Ces her6tiques rec.oivent tous les
ans & Paques le corps du Seigneur de la main d'un pre"tre; mais
Us ont soin de garder la sainte hostie dans leur bouche et
1'apportent chez eux, ou ils la jettent dans un cloaque pour
insulter au corps du Christ. Ils soutiennent que Lucifer a
£t£ injustement precipite dans les enfers. Ils le regardent
comme le createur du ciel et pretendent qu'apres la chute
du Seigneur il recouvrera son antique gloire et leur donnera
le bonheur eternel. D'apres eux, on ne doit rien faire de
ce qui plait a Dieu, mais bien tout ce qui peut lui deplaire.
Le pape engage les eveques de Mayence et d'Hildesheim, et
Conrad de Marbourg a employer d'abord la douceur pour
pamener ces egares. Ce n'est que s'ils s'obstinent dans leurs
erreurs, qu'on organisera centre eux une croisade l.» Le pape

1. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1233, n. 42-45; Martene et Durand,
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envoya, dit-on, des lettres analogues a tous les suffragants
de la province de Mayence 1.

D'apres divers indices, les heretiques ainsi decrits par le pape
habitaient les bords du Rhin et non les environs de Breme :
en premier lieu le pape charge les suffragants de Mayence de
proceder contre eux et confie cette meme mission a Conrad
de Marbourg, lequel n'a guere deploye son activite que dans
la Haute-Allemagne et jamais contre les Stedinger. — D'autre
part, les heretiques vises par le concile de Treves de 1231 res-
semblaient fort a ceux dont il est ici question. Les uns et les
autres sont luciferiens, veulent reintegrer Lucifer, baisent un
homme blond et un chat; tous s'accordent de honteuses licences
charnelles, et on retrouve sur les bords du Rhin jusqu'au
baiser de la grenouille ou du crapaud. Siegfried, archeveque de
Mayence, et le dominicain Bernard ecrivent au pape, en 1234,
au sujet de Conrad de Marbourg et de ses auxiliaires : « Maitre
Conrad est plein de zele contre 1'astuce des pauvres de Lyon
et croit avoir trouve le moyen de devoiler 1'heresie mani-
cheenne (1'archeveque identifie vaudois et cathares), dissimulee
dans ces nouvelles erreurs : il interroge a part les anciens
membres de la secte et utilise les denonciations ainsi obte- 1025
nus pour baser de nouvelles accusations; ces accuses devaient
avouer leur culpabilite s'ils voulaient la vie sauve, et couraient
le risque d'etre brules s'ils persistaient a se dire innocents-
Mais le demon, ajoutent les deux rapporteurs, suscita de faux
ternoins 2. Une femme nommee Alai'dis vint a Bingen, se donna
pour heretique, raconta que son mari avait etc brule, mais
qu'elle etait decidee maintenant a denoncer les heretiques ca-
ches et leurs protecteurs. Conrad la crut et 1'envoya d'abord a
Clavelt, ou elle denonga comme heretiques ses propres parents
et les fit condamner a mort. Elle avait pour complice de ses cou-
pables manosuvres un certain Amfried, que nous avons fait

Thes. anecdot., t. i, p. 950; Hartzheim, Cone, German., t. n, col. 544; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 323.

1. Barpnius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1223^ n. 46.
2. Les Gesta Trev. disent egalement : « Les heretiques imaginerent d'or-

donner a certains d'entre eux de se presenter pour etre rases (comme peni-
tents), pour pouvoir ensuite denoncer a leur aise de tres bons catholiques. »
Martens et Durand, Coll, ampl., t. iv, p. 243.
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emprisonner (disent 1'eveque et le dominicain Bernard), et qui
reconnait que, sur son temoignage, plusieurs innocents ont
etc brules par ordre de maitre Conrad. Tout d'abord, ils
n'avaient incrimine que des paysans, mais plus tard ils s'etaient
attaques a des notables des villes, voire a des nobles et a des
comtes, et maitre Conrad ne permettait a personne de se defen-
dre ou de se confesser a son propre cure.Tous devaient commen-
cer par avouer qu'ils avaient touche un crapaud et baise un
homme blond, etc. Plusieurs excellents catholiques prefere-
rent mourir que de se reconnaitre coupables de tels crimes;
d'autres racheterent leur vie par des mensonges, mais on

les obligeait a indiquer 1'ecole ou ils avaient appris de pareilles
choses. Ne sachant qui accuser, ils demandaient qu'on leur indi-
quat les personnes suspectes, et comme on leur citait les comtes
de Sayn et d'Aneberg et la comtesse de Lotz, ils se hataient de
dire :« Oui, ce sont les coupables, ils etaient dans la meme ecole
«que nous.» C'est ainsi qu'on vit le frere denonce par son frere,
etc. Quant a moi (conclut 1'archeveque de Mayence), j'ai, d'abord
en tete-a-tete, puis en compagnie des archeveques de Colo-
gne et de Treves, engage maitre Conrad a plus de mo-
deration ; mais il n'a pas ecoute mes conseils et, en dernier
lieu, il a preche ouvertement la croisade centre les hereti-
ques 1. »

Cette lettre nous montre ce qu'il faut penser des enormites
imputees aux heretiques. II se peut qu'on ait eu a leur reprocher
des folies et des crimes : les cathares en firent autant, mais,

1026 tout comme plus tard, lors des proces de sorcellerie, la torture
devait provoquer quantite de fausses depositions, de meme icila
crainte du bucher a provoque des aveux auxquels les inquisi-
teurs ont eu le tort d'ajouter foi 2.

Le comte de Sayn, que Conrad de Marbourg menacait de depouil-

1. Alberic de Trois-Fontaines, Chronicon, dans Monum. Germ, hist., Script.,
t. xxm, p. 931; Hartzheim, Cone. Germ., t. in, col. 543; Huillard-Breholles,
Histor. diplom. Frid. II, t. iv, p. 649.

2. Les renseignements fournis par Alberic sur 1'origine de cette secte diabo-
lique sont egalement fort interessants. D'apres lui, le fondateur de cette secte
serait un sorcier de Maestricht, auquel se joignirent huit clercs indignes dans le
but d'assouvir leurs passions charnelles. Ce sorcier se noya en se rendant en
Angleterre et ses partisans se repandirent dans les contrees baignees par le
Rhin. Monum. Germ, hist., Script., t. xxm, p. 932.
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ler de ses chateaux s'il ne reconnaissait son heresie, sollicita de
1'archeveque de Mayence la reunion d'un coneile, qui eut lieu en
effet a Mayence le 25 juillet 1233, en presence du roi Henri, de
1'archeveque Siegfried et de plusieurs seigneurs ecclesiastiques
et la'iques; Conrad de Marbourg y assista 1.

Le principal objet des deliberations fut naturellement la question
des heretiques et la discipline de 1'Eglise; mais al'exception de ce
qui concernait le comte de Sayn, on ne possedait jusqu'a ces der-
niers temps aucune donnee sur les points discutes; cependant ce
concile est 1'un des plus importants conciles allemands, tant par
le nombre que par la qualite de ses membres. Mone a decou-
vert dans un manuscrit de Reichenau du xme siecle 2 un statut
provincial de Mayence non date, en 51 articles, qui ne peut se rap-
porter qu'au concile dont nous parlons 3. On y deplore avant
tout les progres effroyables de 1'heresie en Alamanie, atel pointy
qu'on ne peut trouver un seul endroit qui n'en soit infecte. On
prit done les decisions suivantes :

1. Tout eveque devra observer fidelement les constitutions du
pape et de 1'empereur recemment (noviter) promulguees centre
les heretiques; ces constitutions seront lues et expliquees dans
le synode diocesain, de sorte que leur contenu soit porte a la
connaissance de tous les fideles.

2. Si un grand du royaume, soupgonne d'heresie, cite trois
fois pour presenter sa justification, ne se presente pas et, con-

1. Hartzheim, Cone. Germanise, t. m, p. 546, 548; Annal. Col. max., dans
Monum. Germ, hist., Script., t. xvn, p. 843.

2. Aujourd'hui a la bibliotheque grand-ducale de Karlsruhe.
3. Zeitschrifl fur die Geschichte des Oberrheins, 1852, t. n, p. 135 sq. Par

defaut de place; le copiste a omis les formules accoutumees d'introduction et de
conclusion, ainsi que les donnees chronologiques, mais Mone a conclu que ce
statut devait concerner notre concile : « L'art. 3 se rapporte a 1'ordonnance
imperiale du 22 fevrier 1232 (Mon. Germ, liturg., Leges, t. n, p. 288) et 1'art.
1 parle des decisions du pape et de 1'empereur contre 1'heresie noviter pro-
mulgates. L'ordonnance de Frederic II de 1232 et les statuts du pape de 1231
ont egalement le meme objet. Bohmer, Acta imp., p. 665; Baronius-Raynaldi,
Annales, ad ann. 1231, n. 14; Potthast, Reg., n. 8753, 8754. Le synode provin-
cial de Fritzlar en 1243 reproduit plusieurs des canons presque mot pour mot.
Le statut en question n'a done pu etre compose qu'entre 1232 et 1243; mais,
dans cet intervalle, seul le synode du 25 juillet 1233 correspond aux decisions
citees; de plus, ces decisions s'accordent incontestablement avec la lettre du
pape a Siegfried de Mayence, en date du 29 octobre 1232. Mon. Germ, hist.,
Epist., t. i, p. 3.
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fiant dans ses forteresses et dans le secours de ses sujets, per-
siste dans son erreur, 1'eveque du lieu engagera vivement le peu-
ple, avec concession d'indulgences, a prendre les armes con-
tre cet ennemi de la foi orthodoxe. D'apres les memes consti-
tutions, on assimilera a 1'heretique ceux qui le protegeront.

3. Si celui qui est soupconne d'heresie se declare pret a
comparaitre, ses biens demeureront inviolables jusqu'a ce que
son crime ou son innocence aient ete reconnus. S'il est innocent
ou s'il avoue son erreur, il sera de nouveau admis a la commu-
nion de 1'Eglise et conservera tous ses biens; s'il est coupable et
s'il est condamne, on disposera de ses biens suivant 1'ordredu
pape et de 1'empereur.

4. Tous ceux qui entrent en service chez des Juifs seront ex-
communies.

5. Tous les sacrements seront administres avec le plus
grand respect; pour administrer le bapteme, le saint viati-
que et 1'extreme-onction, les pretres prendront toujours le
surplis.

6. Rappel d'un canon d'un precedent concile de Mayence :
pour 1'administration du bapteme, les mots essentiels sont: « Je
te baptise, N..., au nom du Pere et du Fils et du Saint-Esprit.»
Ces paroles seront prononcees exactement et clairement.

7. Les pretres devront apprendre aux laics 1'administra-
tion du bapteme en cas de necessite; la mere elle-meme pourra
employer la formule citee. En cas d'urgence done, les parents
devront baptiser leurs enfants. Du reste, on devra renseigner
exactement le pretre sur la maniere dont le bapteme a ete
administre; s'il estime que le sacrement a ete^bien confere
il ratifiera ce qu'on a fait; sinon, il 1'administrera d'une fac,on
reguliere.

8. A cause des empechements de parente spirituelle, on n'ad-
mettra pas plus de trois parrains. (Ce canon et plusieurs des
suivants offrent une analogic frappante avec les decisions du
concile de Treves de 1227.)

9. Pour eviter la sorcellerie, on gardera le saint chreme, la
> sainte eucharistie, 1'eau baptismale, 1'huile sainte et les corpo-
raux dans des endroits parfaitement clos (cf. can. 20 du con-
cile de Latran, p. 1349). Les diacres et clercs inferieurs ne pour-
ront administrer la sainte eueharistie que dans des cas de ne-
cessite, en 1'absence de tout pretre.
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10. Dans I'administration du sacrement de penitence, les pre-
tres seront tres prudents dans leurs questions, de peur d'ap-
prendre aux penitents des choses que ceux-ci ignoraient. Us
entendront les confessions dans un lieu convenable.

11. Le confesseur encore peu experimente dans 1'assigna-
tion des oeuvres de penitence reservera les plus severes pour les
fautes les plus graves : meurtre, sacrilege, fautes centre nature,
inceste, viol, violences contre les parents, rupture des vceux,
etc.

12. S'il y a vol, usure, pillage ou fraude, on imposera la res-
titution en tenant compte de la gravite de la faute et des res-
sources du penitent.

13. Aucun confesseur ne devra jamais rien devoiler de ce
qui lui a ete confie en confession : le coupable sera degrade
sans remission.

14. Aucun pretre ne pourra celebrer lui-meme les messes qu'il
aura donnees comme penitence. On ne pourra recevoir ni tren-
tain ni service annuel pour les vivants.

15. II est formellement interdit a un pretre de s'enquerir pres
d'un de ses penitents des peches d'une autre personne desi-
gnee nommement.

16. Sous peine d'excommunication, il est defendu au clerge
d'une paroisse d'imposer aux paroissiens, soit pendant leur vie,
soit a leur lit de mort, soit sous forme de penitence, de ne pas
faire election de sepulture dans une eglise de reguliers.

17. Les manages seront celebres in facie Ecclesise; pendant
trois dimanches ou jours de fete, les pretres inviteront le peu-
ple a faire connaitre in facie Ecclesiae les empechements a
la celebration des mariages : parente, voeux, ordination sacer-
dotale, religion differente (dispar cultus], parrainage, etc. Qui-
conque ne devoilera pas ces empechements tombera sous le
coup de rexcommunication.

18. Tout pretre devra posseder un rituel.
19. On renouvelle 1'ordonnance d'un precedent concile de

Mayence : aux principales fetes de 1'annee, les eveques devront
en personne precher et celeb,rer dans leurs eglises cathedrales.

20-24. Pour 1'attribution de la charge d'ames, on observera
soigneusement les decisions du concile de Latran (cf. supra,
p. 1254). II ne doit pas y avoir de factions interieures dans les
chapitres.
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25. Les ecclesiastiques ne pourront, sans la permission de 1'e-
veque, ni construire des eglises, ni les transferor.

26. Dans toutes les eglises non conventuelles, il n'y aura que
trois autels, les autres seront supprimes.

27. En ce qui concerne les biens mis en gage, ce sera le pos-
sesseur qui aura le droit de patronage et non le creancier.

28. L'attribution d'eglises seculieres aux templiers, aux
hospitaliers et autres religieux ne sera valable qu'avec 1'assen-
timent de 1'eveque.

29 et 30. Les collecteurs d'aumones ne seront autorises a queter
que pour des motifs serieux et avec la permission de leurs eve-
ques; ils ne pourront ni precher dans les eglises, ni exhiber des
reliques.

31. Les contrats prives ou 1'excommunication est prevue
pour celui qui les violerait seront tenus comme sans valeur.

32-37. Decisions concernant I'administration et 1'emploi des
revenus du chapitre.

38. Aucun pretre ne peut juger les causes matrimoniales
que par delegation speciale de 1'eveque.

39. Defense aux clercs de frequenter les theatres, les bals
publics et les auberges; ils porteront des vetements qui con-
viennent a leur condition.

40. Les patrons temporels qui s'empareront des biens d'un
clerc decede seront excommunies.

41. La cloture des couvents de femmes sera rigoureusement
observee.

42-44. Les religieux et religieuses ne pourront etre parrains
ou marraines; ils porteront le costume de leur ordre, ils ne
pourront accepter de presents ou dons, meme si leur couvent est
pauvre, qu'avec la permission de 1'abbe ou de 1'abbesse.

45. Les femmes qui font des vceux prives de chastete sans en-
trer au couvent devront vivre dans leurs maisons sous la di-
rection de leur pasteur.

46. Les ecoliers vagabonds ordinairement appeles everhar-
dini ne seront regus par aucun membre du clerge.

47. On observera contre les usuriers les prescriptions du con-
cile de Latran.

48. Les benefices ecclesiastiques ne seront pas attribues sans
certames charges ou taxes.

49. Chaque eveque aura un cachot ou seront emprisonnes
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les faux monnayeurs, les clercs incorrigibles et tons ceux qui
meriteront un chatiment.

50. Tout spoliateur des £glises ou des personnes d'figlise,
tout receleur des biens ainsi voles tombera sous le coup de
1'excommunication s'il ne restitue ces biens dans le delai de
huit jours; le lieu ou les biens voles auront ete deposes sera
frappe d'interdit.

51. En raison de la malice des temps, il est prescrit que, sur-
tout dans les cas specialement graves, 1'eveque du diocese
devra informer le metropolitans et les eveques de la province
pour qu'ils puissent aussi publier la meme sentence.

Le concile de Mayence s'occupa encore tout specialement
de 1'affaire du comte de Sayn. Les Annales de Worms le
presentent comme un bon chretien et un seigneur riche et
puissant; que si les Gesta Trevirorum parlent de sa magna
crudelitas1, il faut lire credulitas, au sens de droiture dans
la foi, sens frequent dans le latin du moyen age. Le
comte avait amene avec lui comme temoins plusieurs
homines pieux et distingues; les eveques et le clerge regar-
derent ces depositions comme suffisantes, et les temoins
cites par Conrad retirerent leurs premieres denonciations,
avouant que, s'ils avaient accuse le comte, c'etait sous 1'em-
pire de la crainte. Malgre le depit de Conrad, on remit a
plus tard la decision sur cette affaire. Sur 1'ordre du roi,
1'archeveque de Treves publia la resolution de 1'assemblee,
et de son cote, le roi Henri assura que le comte de Sayn
avait prouve son orthodoxie et sortait du concile sans au-
cune tache d'heresie. Conrad ne se tint pas pour battu et s'a-
charna centre le comte; celui-ci en appela a Rome, et sut
deputer au pape des clercs intelligents, entre autres le doyen de
Mayence et Wolzo, chanoine de Worms 2. En meme temps,
les archeveques de Mayence et de Treves envoyaient au pape
Conrad, scolastique de Spire, pour se plaindre de Conrad de
Marbourg 3. Malgre les avis des archeveques de Mayence,

1. Bohmer, Fontes, t. n, p. 176; Martene, op. cit.} t. iv, p. 244.
2. Je reunis les donnees fournies par les Annales de Worms et les Gesta Trev.

dans Bohmer, Fontes, t. n, p. 176 sqi; Martene, op. cit., t. iv, p. 244 sq.; Hartz-
ij Cone. Germanise, t. in, p. 546 sq.

3. Bohmer, Fontes, t. n, p. 392; Monum. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 28.
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de Cologne et de Treves, Conrad commenca, a Mayence
meme, a precher la croisade centre ceux qui ne s'etaient pas
rendus au synode; mais bientot apres, rentrant a Marbourg
avec le franciscain Gerhard de Lutzelkolb, il fut assassine,
le 30 juillet 1233, par certains nobles qu'il avait poursuivis
(on pretend qu'ils etaient de la famille des Dernbach). Les Gesta
Trevirorum ajoutent : A la mort de Conrad de Marbourg,
cessa cette bruyante persecution des heretiques, et ces jours
pleins d'angoisses, tels qu'on n'en avait pas connus depuis Con-
stance 1'Arien et Julien 1'Apostat, firent place a des temps plus
tranquilles 1.

Reconfortes a la nouvelle de la mort de Conrad, cinquante
hommes environ que le terrible inquisiteur avait fait raser se
declarerent (30 novembre 1233) prets a se soumettre, eux et
leurs biens, aux tribunaux tant ecclesiastiques que civils; c'e-
tait avouer qu'ils avaient fait de faux temoignages parcrainte
de la mort, et solliciter une nouvelle instruction. Six hom-

1. Martene, op. cit., t. iv, p. 245; Hartzheim, op. cit., t. HI, col. 548; Bohmer,
Fontes, p. 177, 390; Monum. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 28. Montalembert
a fait connaitre en France le confesseur de sainte Elisabeth de Hongrie, qui fut
une des premieres victimes de ce maniaque sanguinaire. Pour la petite duchesse
de Thuringe, Conrad la fit mourir extenuee. L'histoire de ces quelques annees
est un des episodes les plus instructifs du moyen age; le reste de la vie de Conrad,
une fois redevenu libre, ouvre un des drames les plus effroyables de ce xme

siecle qui devait depasser en horreur tout ce qui s'etait vu jusque-la. Apres les
monstruosites de Simon de Montfort, celles de Conrad. Nous avons vu le premier
se conduire a Toulouse, a Beziers, comme feront en des temps plus rapproches
les « conventionnels en mission », Fouche a Lyon, Canclaux en Vendee; avec
Conrad la scene change, et le drame et les precedes.Si, au cours de cette histoire,
j'ai rencontre Constance, Valentinien, Henri IV et Barberousse; si, devant
ces existences criminelles, j'ai condamne sans reserve, je croirais manquer au
premier devoir de 1'historien, 1'impartialite, en ne signalant pas ce monstre que
fut Conrad de Marbourg. En lui cherchant un semblable, je m'occupe beaucoup
moins de surprendre que de rendre plus vive 1'idee que nous devons nous faire
de 1'homme. Ces hommes disparus dans le lointain des siecles, nous les savons
cruels, scelerats, mais nous n'en sommes pas touches, nous ne les voyons pas
et le sang et les larmes qu'ils ont fait couler ne nous emeuvent guere.Pour les ren-
dre a la repulsion qui s'attache a eux, il faut les rapprocher de nous, les voir
tels que d'autres monstres encore en possession d'inspirer le degout. Pour Con-
rad de Marbourg, je ne vois que Marat de qui il puisse etre rapproche. Tous deux
finiront de meme facon, assassines. Ce n'est peut-etre pas tres juridique, mais
c'est dans 1'ordre des choses de ce monde; Conrad et Marat se comportaient
eomme des betes feroces, on les a traites en consequence. (H. L.)
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mes presents au meurtre de Conrad voulurent aussise pre-
senter devant le tribunal et vinrent a Francfort. Cette
assemblee, a la fois diete et synode, s'ouvrit le 2 fevrier 1234.
Le roi Henri et un grand nombre de princes, d'eveques et
d'abbes, une foule de cisterciens, de franciscains et de domini-
cains y assisterent, et, au dire de la Chronique d'Erfurt, on y
discuta longuement la lettre du pape. On a vu qu'apres le
synode de Mayence (juillet 1233), les archeveques de Mayence
et de Treves avaient envoye un depute a Rome pour protester
centre les procedes de Conrad de Marbourg. Le pape desap-
prouva la conduite de Conrad, s'etonna d'une si longue patience
et ajouta : « Les Allemands ont toujours etc des furieux; rien
d'etonnant qu'ils aient pour juges des furieux1.» II prescrivit
aux archeveques de Mayence et de Treves et au provincial des
dominicains en Allemagne (21 octobre 1233), de se conformer>
dans la recherche des heretiques, a 1'ordonnance du IVe concile
de Latran, de fac,on a punir les coupables, mais non les inno-
cents. Tous les inquisiteurs devaient se regler d'apres ces ins-
tructions, sous peine d'encourir les censures ecelesiastiques, et
cela sans appel 2.

Au dire des Annales de Worms, le pape renvoya immediate-
ment les messagers allemands avec cette lettre. La Chronique
d'Erfurt dit au contraire :«Conrad, le scolastique de Spire (1'am-
bassadeur des archeveques), n'avait pas encore la permission
de revenir, lorsqu'on apprit a Rome 1'assassinat de Conrad de
Marbourg; le pape dechira sa lettre, et voulait meme depouil-
ler i'ambassadeur allemand de son benefice. Mais, grace a 1'inter-
vention des cardinaux et des dominicains, Conrad put revenir
avec une autre lettre, celle dont il a ete question plus haut 3. »

1. Bohmer, Fontes, 1.n, p. 177, 391, 392; Mon.Germ. hist.,Script., t. xvn, p. 40.
2. Hartzheim, Cone. Germanise, t. in, p. 540, et Wurdtwein, op. cit., p. 36. sq.

Les deux lettres sont absolument semblables. Mon. Germ, hist., Epist. xm
ssec., t. i, n. 558.

3. Monum. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 29. Le passage comporte en allemand
plusieurs interpretations differentes. Dans 1'original on lit : a) magistri Cunradi
formam novis litteris irritant judicaverat (papa), b) Sed anlequam nuncius Cunra-
dus redeundi licentiam assumptis litteris accepisset, ecce quidam... A 1'arrivee de
ce nouveau messager charge d'annoncer le meurtre de Conrad, le pape chan-
gea d'avis : litter as contra formam magistri Cunradi nuper scriptas discerpens;
mais il se laissa de nouveau adoucir : c) Sed per cardinalium et preedicatorum
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J032 La Chronique d'Erfurt fait allusion a cette lettre du 31 octo-
bre 1233, ou le pape, deplorant amerement le meurtre de Conrad
de Marbourg, reclame la predication d'une nouvelle croisade
contre les heretiques 1. Si cette lettre fut 1'objet de longs de-
bats a Francfort, on ne trouve nulle part la decision de 1'as-
semblee sur cette nouvelle ordonnance du pape; cependant la
Chronique d'Erfurt laisse entendre que la lettre pontificale fit
beaucoup de mecontents ; elle raconte que le roi Henri blama
1'eveque d'Hildesheim, qui, continuant les traditions de Conrad
de Marbourg, avait preche une croisade contre les heretiques.
L'eveque put cependant defendre sa cause, ainsi que celle

intervenlum adjutus (Conrad de Spire) acceptis aliis supra dictis litteris reversus
esl. II decoule evidemment de ce qui precede que la premiere lettre du pape
blamait les precedes absolument incorrects de Conrad ; mais, irrite du
meurtre de Conrad, le pape dechira sa lettre, puis, grace a 1'intervention
de ceux qui 1'entouraient, il renvoya le messager de 1'archeveque avec
d'autres lettres. Reste a savoir ce que signifie notre texte au sujet
des lettres du pape et le sens des § b et c. b peut signifier : avant qu'il ait
obtenu 1'autorisation de repartir apres avoir recu la lettre ; ou bien :
avant qu'il ait recu la lettre et 1'autorisation . . . De meme c peut
vouloir dire : il partit apres avoir recu d'autres lettres a la place de
celles qui lui avaient ete remises precedemment ou bien : il partit avec
d'autres lettres, celles dont nous avons parle. Je considere le premier sens
comme plus naturel et j'estime que le § a vise les lettres adressees, le 21
octobre 1233, aux archeveques de Treves et de Mayence, et cela pour deux
motifs : 1° dans sa lettre le pape desavoue formellement les precedes de Con-
rad; si ce dernier n'est pas desavoue directement et nommement, il 1'est
cependant indirectement d'une maniere severe et intelligible. Sur les ques-
tions de foi, les hommes craignant Dieu et experts dans la jurisprudence
sauront qu'a 1'avenir ils devront, sous peine d'excommunication, observer
les prescriptions du concile de Latran et les statuts pontificaux et, par suite, ne
pas agir suivant leur caprice ; 2° les lettres ne font aucune allusion au meurtre
de Conrad; si Ton compare les lettres des 23 et 31 octobre, on est amene a con-
clure que la premiere a du etre ecrite avant que le pape ait eu connaissance
de ce meurtre. La lettre dont on parle en a) ne peut done etre que celle dont
le messager allemand etait deja porteur, d'apres b); avant de la restituer, ce
messager en prit sans doute une copie ou plutot, puisque le Registrum a le
memo texte, il en regut un nouvel exemplaire. Du reste, on doit entendre le
mot discerpens dans le sens d'une intention non realisee : au premier moment,
le pape voulut reclamer sa lettre et la detruire, puis il se laissa calmer par
les cardinaux. c) sigiiifierait done: apres que, avec les lettres precedentes, il en
eut reQu d'autres.

1. Wvirdtwein, op. cil., p. 38 sq.; Mon. Germ, hist., Epist., t. xm, t. i, n. 561.
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du feu maitre de Marbourg. Les prelats se reunirent, en Tab-
sence du roi et des autres laics pour y trailer de la foi: les uns
parlerent pour, les autres contre Conrad de Marbourg, et 1'un 1033
des prelats demanda que son corps fut brule comme celui
d'un heretique. Lorsque ceux qui, au mois de novembre pre-
cedent, avaient demande une enquete judiciaire sur leur pro-
ces, entrerent dans 1'assemblee, precedes de la croix et se plai-
gnant hautement des injustices de Conrad, il y eut une telle
emotion que les defenseurs du maitre de Marbourg craignirent
pour leur propre surete. Peu de temps apres,le 6 fevrier, le roi
tint avec tous les grands de son royaume, clercs et la'ics, une
seance judiciaire solennelle, devant les portes de la ville; le comte
de Sayn y demontra son innocence avec le secours de huit eve-
ques, douze abbes cisterciens, autant de franciscains, trois
dominicains et un grand nombre d'autres clercs et la'ics. (Par
ou 1'on voit que le parti oppose a Conrad de Marbourg etait
tres fort aussi bien dans le clerge que parmi les moines.) Le
comte de Solms en fit autant avec ses temoins, et declara avec
larmes que seule la crainte de la mort 1'avait determine a se dire
coupable. Personne ne s'etant presente pour les accuser, ils
furent tous admis a preter serment de leur innocence. Cela fait,
Conrad, eveque d'Hildesheim et representant du pape, de-
manda instamment au comte de Sayn de pardonner a ses ac-
cusateurs, ce que le comte fit, quoique a contre-eoeur. A 1'egard
des heretiques, le premier article de la loi decretee a Francfort
prescrivit a tous les juges de s'appliquer a extirper 1'heresie,
mais leurs jugements seraient equitables et 1'enquete ne devait
etre ni excessive ni injuste l.

D'apres la Chronique d'Alberic, quelques semaines apres 1'as-
semblee de Francfort et le dimanche de Lsetare (2 avril!234), eut
lieu, a Mayence, un nouveau synode ou le comte de Sayn et tous
ceux qui avaient ete accuses avec lui furent reintegres dans
leur honneur, leur bonne renommee et tous leurs biens.Quant
a ceux qui s'etaient sauves par le niensonge et s'etaient fait
passer pour heretiques, on leur imposa sept ans de penitence

1. Bohmer, op. cit.} p. 392, 393; Monum. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 29;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 333; Hartzheim, Cone. Germ., t. in,
p. 549 sq.; Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, t. iv, p. 636-



660. CONCllLES RELATJFS AUX ALBIGEOIS

pour leur fausse deposition; on defera au pape ceux qui
avaient accuse des innocents; enfin les meurtriers de maitre
Conrad furent excommunies 1.

Le pape fut mecontent de 1'indulgence de ces mesures du con-
cile de Mayence. Dans ses lettres a 1'archeveque de Salzbourg
(22 et 31 juillet 1235),il se plaint de ce que, sans enquete serieuse,
on renvoie absous les suspects d'heresie et qu'on laisse impunis
les meurtriers de Conrad, simplement envoyes a Rome pour y
etre releves de 1'excommunication. Dans une autre lettre, il
ordonne que les meurtriers s'enrolent dans la prochaine croi-
sade en Palestine, et que, demi-nus et la corde au cou, ils fas-
sent penitence et soient fouettes dans les principales eglises
des environs du lieu oit ils ont accompli leur crime 2.

660. Conciles relatifs aux albigeois, de 1232 a 1235.

Les heretiques provoquerent en France la reunion de plusieurs
conciles. D'abord, a la fin de 1'annee 1232, 1'assemblee d« Melun,
que Gautier, eveque de Tournai et legat du pape, reunit d'ac-
cord avec 1'archeveque de Narbonne et d'autres eveques. Sur
1'ordre de Louis IX, roi de France, Raymond VII, comte de Tou-
louse, s'y rendit et entendit le legat se plaindre de son peu de
respect pour les clauses du traite de paix signe a Paris en 1229; on
decida que 1'eveque de Toulouse et Gilles de Flajac, commissaire
royal, signaleraient au comte les changements a apporter dans
sa conduite. Le resultat fut la promulgation, par le comte Ray-
mond (printemps de 1233), d'un statut prescrivant un redou-
blement de zele pour 1'extirpation de 1'heresie des albigeois et

1. Hartzheim, Cone. Germ., t. m, col. 544; Huillard-Breholles, op. cit., t. iv,
p. 651; Monum. Germ, hist., Script.} t. xxm, p. 932; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xxiii, col. 334, se sont trompes au sujet de ce syiiode de Mayence du diman-
che de Lxtare 1234. L'annee prec^dente (1233), 1'archeveque de Mayence avait
celebre un autre synode, ce mSme dimanche de Lsetare (13 mars), mais nous
n'avons aucun detail sur cette assemblee. Bohmer, op. cit., p. 391.

2. Hardouin, Cone, coll., t. iv, col. 241 sq.; Hartzheim, Cone. Germ., t. in,
col. 554 sq.; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxiii, col. 344; Monum. Germ, hist,,
Epist., t. i, n. 647; Potthast, Reg., p. 847 sq.
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renouvelant diverges mesures de la paix de Paris et du concile
de Toulouse, sur les peines des heretiques, de leurs defen-
seurs et des perturbateurs de la paix publique, etc. 1.

Le comte Raymond deploya alors contre les heretiques un
zele infatigable qui merita les eloges de saint Louis et du pape;
ce dernier le recommanda vivement aux eveques de la Pro-1035
vence 2. Gregoire IX confirma la creation de 1'universite de Tou-
louse, « pour faire fleurir la foi catholique dans ces contrees 3, »
et nomma les dominicains inquisiteurs pour le midi de la
France. Le legat du pape, Gautier de Tournai 4, nomrna Pierre
Cellani et Guillaume Arnauld inquisiteurs a Toulouse, et Arnaud
Catalan et Guillaume Pelisse inquisiteurs a Albi 5. Des religieux
d'autres ordres leur furent associes, tandis que des conciles
ordonnaient aussi d'extirper les restes de la secte des cathares.

De ce nombre fut le concile reuni a Beziers en 1233 par le legat
Gautier; on s'y preoccupa aussi de reformer 1'Eglise de France6.
Voici le resume de ses ordonnances :

1. Les heretiques (perfecti) et les credentes, leurs protecteurs,
defenseurs et receleurs doivent etre excommunies tous les di-
manches. Le coupable qui, apres une monition et une excom-
munication, ne s'amende pas dans le delai de quarante jours,
sera lui-meme traite en heretique.

2. Tout particulier peut faire prisonnier un heretique, a
condition de le livrer ensuite a 1'eveque.

3. On ne vendra aux credentes et aux protecteurs des here-
tiques aucune charge de bailli.

4. Tout heretique reconcilie qui ne porte pas les deux croix

1. Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 203 sq.; Coleti, Concilia, t. xm, col. 1277;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 264; C. Schmidt, Hist, de la secte des
cathares et des albigeois, t. \, p. 297. (H. L.)

2. Baronius-Raynaldi, Annales, ad aim. 1234, n. 15, edit. Mansi; Mansi,
Cone, ampliss. coif., t. xxm, col. 103; Scholten, Ludwig der Heilige, p. 86.

3. Bulle du 29 avril 1233. Potthast, Reg., n. 9173.
4. Cf. a son sujet Scholten, op. cit., p. 79.
5. C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 297 sq.
6. Labbe, Concilia, t. xi, col. 452-460; Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 207;

Coleti, Concilia, t. xni, col. 1281; de Vic-Vaissete, Hist, gener. de Languedoc,
t. in, p. 583; 3e edit., t. vn, p. 89-90; E. Cabie, Date du concile de Beziers, tenu
par Gautier, legat du Saint-Siege. Itineraire de ce legal de 1231 a 1233, dans les
Annales du Midi, 1904, t. xvi, p. 349-357. (H. L.)
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sur ses habits sera traite comme relaps et ses biens seront con-
fisques.

5. Ceux qui, etant suspects d'heresie, d'apres le can. 25 du con-
cile de Toulouse, n'assistent pas aux offices de 1'Eglise, seront
severement punis. Les ecclesiastiques devront etre tres vigi-
lants sur ce point.

6. Defense d'ordonner, dans le district de cette legation, des
clercs indignes. Ils seront examines sur leur science et leurs
mceurs, et nul ne sera ordonne s'il ne peut justifier d'un titre
patrimonial d'au moins cent sous tournois, ou d'un benefice
suffisant.

7. On ne donnerala tonsure qu'a des jeunes gens qui savent
lire et chanter, de condition libre et de naissance legitime.

8. On abolit la pratique simoniaque adoptee par plusieurs
1036 eveques qui font jurer aux ordinands de ne rien demander

a eux-memes ni a leurs successeurs, quoique leur patrimoine
ou leur benefice soient insuffisants 1.

9. On ne choisira pour archidiacres que des hommes zeles
pour le salut des anies et capables de precher au clerge et au
peuple.

10. Les canons 47 et 49 du IVe concile de Latran relatifs aux
excommunications injustes seront publics de nouveau.

11. Les monasteres, les chapitres et autres patrons des eglises
paroissiales doivent, avant la Toussaint prochaine, presenter a
1'eveque, pour chacune de ces eglises, un vicaire perpetuel idoine
et pourvu de revenus suffisants.

12. Quiconque a regu un titre entrainant charge d'ames doit
recevoir le plus tot possible les saints ordres. Si une eglise parois-
siale est unie a une prebende ou dignite, le prebende ou digni-
taire, devant lui-meme desservir 1'eglise principale, doit pre-
senter a 1'eveque, pour 1'autre eglise, un vicaire perpetuel avec
des revenus suffisants. Toute eglise paroissiale doit avoir son
propre pretre etabli d'une maniere durable; d'apres le can. 29
du IVe concile de Latran, nul ne doit avoir deux benefices
comportant Fun et 1'autre charge d'ames.

1. Si 1'eveque a ordonne un clerc sans titre suffisant, il est lui-meme tenu,
d'apres le can. 5 du III6 concile de Latran, de faire vivre ce clerc. Pour ne pas
contracter cette obligation, plusieurs eveques faisaient promettre a leurs ordi-
nands de ne leur demander aucun secours.
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13. Sur la conduite des clercs, on se conformera, aux can. 15
et 16 du IVe concile de Latran. De plus, que les clercs ne
portent pas de couteau, sabre ou lance, etc., ni en general
aucune arme offensive, sauf en temps de guerre. Les chanoines
qui ne sont pas encore ordonnes n'ont nistalle au choeur ni voix
au chapitre.

14. Tous les reguliers, moines, chanoines ou nonnes doivent
exactement observer leurs regies et en particulier ne rien pos-
seder en propre. Le religieux qui, a sa mort, laisse quelque bien,
sera prive de la sepulture dans le monastere, d'apres 1'ordon-
nance de Gregoire le Grand.

15. Les abbes et les moines observeront aussi leurs regies
concernant leurs habits.

16. Le luxe des habits est interdit aux chanoines reguliers,
17. Les monasteres doivent etre soigneusement fermes.
18. Dans les monasteres, on fera la lecture pendant les repas

et on tiendra tous les jours le chapitre des coulpes.
19. Les moines ne doivent pas s'absenter de leur monastere,
20. Dans chaque monastere, il y aura au moins toutes les se-

maines un mandatum x pour les pauvres.
21. Dans chaque monastere, il y aura un maitre charge d'en-

seigner la grammaire.
22. A 1'avenir, les lai'cs ne devront plus se donner eux-memes

et donner leurs biens a un monastere, dans Fespoir d'obtenir ainsi 1
un benefice ecclesiastique : c'est la de la simonie.

23. Defense de vendre du vin dans les couvents, et surtout
d'y faire venir, pour attirer les chalands, des bateleurs, des
bouffons, et meme des femmes de mauvaise vie. Ces faits
regrettables se sont produits surtout dans les monasteres
exempts.

24. Dans aucune eglise, on ne devra desormais recevoir des
lai'cs comme oblati ou donati pour une prebende, car c'est souvent
une cause de scandale.

25. II devra y avoir desormais plus d'un moine par prieure.
26. Conformement au can. 28 du IVe concile de Latran,

toute personne agee de quatorze ans devra faire serment de
ne pas troubler la paix .

1. Lavement des pieds, ou lavement des mains suivi d'un repas ou d'une
distribution; le mot est emprunte & la ceremonie bien connue du jeudi saint.
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Comme dans le sud de la France, on dut prendre, dans le
nord-ouest de FEspagne, des jnesures centre les heretiques :
en fevrier 1233, le roi d'Aragon, Jayme Ier, promulgua, dans
une assemblee tenue a Tarragone, un statut, en vingt-six
articles, redige de concert avec 1'episcopat. Voici les plus impor-
tantes de ces mesures :

1. Defense a tout lai'c de disputer sur la foi, soit en public,
soit en particulier.

2. Defense a tous pretres ou lai'cs d'avoir une traduction
de la sainte Ecriture en langue romane.

3. On ne confiera aucune charge a quiconque est suspect
d'heresie.

4. Si les maisons ou sont recus les heretiques sont proprietes
privees, elles seront detruites; si ce sont des fiefs, elles revien-
dront au seigneur.

5. Nul ne doit etre puni pour heresie, s'il n'a ete declare here-
tique ou credens par 1'eveque ou par un ecclesiastique.

6 et 7. Quiconque laisse, sciemment ou par negligence, un here-
tique demeurer sur son bien, perd ce bien. Si c'est un fief, il re-
vient au seigneur; si c'est un alleu, il revient au roi,

8. Partout ou il sera necessaire, 1'eveque aura un clerc, et le
roi ou son representant auront deux ou trois la'ics pour recher-
cher dans les paroisses les heretiques, leurs partisans et defen-
seurs; ils auront le droit de faire des recherches partout ou
ils jugeront a propos. .

9. S'ils decouvrent un heretique, etc., ils le feront aussitot
connaitre a 1'employe du roi.

17. Les clercs, les religieux et ceux qui sont a leur service ne
i payeront que les droits de peage et redevances (leuda) deja
observes sous le feu roi Pierre II.

18. Quiconque s'obstine une annee entiere dans 1'excommuni-
cation sera contraint par le roi ou son vicaire a se faire relever de
la censure.

19. Chacun peut donner de son bien ce qui lui plait aux eglises,
sans prejudice du droit et du domaine sureminent du roi.

24. Les eveques feront jurer a quiconque est age de quatorze
ans, de respecter la paix V

1. Pierre de Marca, Concord, sacerd. et imper., Append., p. 1425; Martene,
Vet. monum., t. VIL, col. 123; Mansi^ Cone, ampliss. coll., t. xxui^col. 293.
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Le synode celebre a Aries en 1234, sous 1'archeveque Jean de
Bausson, promulgua vingt-quatre canons analogues a ceux que
nous venons d'analyser l :

1. Les ordonnances du IVe concile de Latran doivent etre
observees avec soin.

2. Ainsi qu'elles le prescrivent, les eveques devront precher
souvent et designer des predicateurs idoines.

3. Les eveques exigeront de tous les magistrals et seigneurs
le serment de faire disparaitre 1'heresie de leurs territoires.

4. Tous les dimanches et jours de fete, on prononcera 1'ex-
communication et I'anatheme contre les heretiques et leurs
partisans, etc.

5. Dans chaque paroisse, tant a la ville qu'a la campagne,
1'eveque obligera par serment un pretre et plusieurs laics de
reputation intacte a rechercher assidument les heretiques
et leurs partisans et a les denoncer a 1'eveque, aux recteurs des
villes, aux seigneurs et a leurs baillis pour qu'ils soient punis.

6. Beaucoup d'heretiques faisant seulement mine de se con-
vertir n'en sont ensuite que plus dangereux; desormais, tous
ceux qui ont ete convaincus d'heresie et qui ne sont pas punis
(de mort) seront emprisonnes pour le reste de leurs jours
(meme si leur conversion est sincere). Us seront entretenus avec
les revenus de leurs biens 2.

7-9. La paix devra regner dans toute la province d'Aries; on
n'y tolerera aucune association.

10. On ne doit pas absoudre un excommunie avant qu'il
ait donne satisfaction.

11. Les corps des heretiques et de leurs credentes seront exhu-
mes et livres au juge seculier.

12. Aucun laic ne peut obtenir une eglise ou un benefice ec-
clesiastique, ni en son propre nom ni au nom d'un tiers.

13. Nul ne peut etre excommunie sans monition prealable.
Quiconque reste plus d'un mois sous le coup de 1'excommunica-
tion doit payer, lorsqu'il sollicite 1'absolution, 50 solidi pour cha-

1. Labbe, Concilia, t. xi, col. 2339-2345; Hardouin, Cone, coll., t. \n, col. 235;
Coleti, Concilia, t. xm, col. 1311; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 336.
(H. L.)

2. Cf. le can. 11 du concile de Toulouse et la confirmation de Gregoire IX en
1231. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1231, n. 14.
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que mois supplementaire de retard. La moitie de cette amende
I va aii seigneur temporel, et 1'autre a 1'eveque pour les causes

pies.
14. Les eveques s'appliqueront a la reforme des moeurs et

chargeront dans leurs dioceses des personnes idoines de leur
signaler les abus a corriger.

15. Dans chaque synode et tous les jours de dimanche et de
fete, on excommuniera les usuriers, les adulteres notoires, les
devins et ceux qui les consultent.

16. Les juifs doivent porter sur leurs habits des signes qui per-
mettent de les reconnaitre, et leurs biens seront soumis a la dime
ecclesiastique.

17. Les privilegies (les exempts) ne peuvent pas infirmer les
sentences des prelats ni les censures ecclesiastiques.

18. Tous les suffragants doivent soutenir les droits de 1'E-
glise d'Arles sur ses regalia.

19. Toute eglise de campagne doit avoir son propre pretre ou
du moins etre administree conformement a 1'ordonnance de
1'eveque.

20. A 1'egard des dimes et des dispositions testamentaires, les
eveques se conformeront aux prescriptions communes du droit
canonique.

21. Les testaments seront rediges en presence du cure
ou de son chapelain; sinon, le notaire sera excommunie et le
testateur prive de la sepulture ecclesiastique.

22. On ne doit reclamer, sur les peages et sur les sels, que les
redevances en usage.

23. Nul ne peut ceder a des moines, sans 1'assentiment de 1'e-
veque, des dimes ou autres droits des eglises paroissiales, ni
transferor les droits d'une eglise a une autre eglise.

24. Nul ne peut etre depouille d'un benefice ecclesiastique
sans enquete prealable.

Au mois de novembre 1236, ces statuts furent renouveles dans
un nouveau synode provincial celebre a Aries 1; nous parlerons
plus loin d'un concile de Narbonne que les collections des con-
ciles placent en 1235, parce qu'en realite il date de 1243.

1. Comme la note precedente.



1562 LIVRE XXXVI CHAPITRE II

661. Conciles franpais dans le conflitavec saint Louis.
1232-1235.

Plusieurs conciles frangais, en particulier ceux de la province
de Reims, dont Henri de Braine etait metropolitan!, chercherent
a maintenir en face du roi et des villes les privileges ecclesiasti-
ques. Dans une de ces assemblies celebree a Noyon dans la pre-
miere semaine du careme 1233 1, Milon, eveque de Beauvais, fit
declarer par son archidiacre Pierre que, de temps immemorial,
le droit de justice sur la ville de Beauvais et ses habitants
appartenait a 1'eveque. C'est que, vers la Chandeleur de 1233,
le roi Louis IX etait venu dans la ville avec de nombreux
hommes d'armes pour punir un recent sacrilege et, malgre les
protestations de 1'eveque, il avait exerce la justice, exile ou
emprisonne quinze cents habitants, et rase plusieurs maisons.
II demeura cinq jours, apres lesquels il avait reclame a
1'eveque huit cents livres parisis2, a titre d'indemnite. L'eveque
avait demande a consulter son chapitre; mais Louis IX s'y etait
refuse, avait fait main basse sur tout ce qui appartenait a la
maison episcopate et fait placer des gardes dans la ville et
dans la maison de 1'eveque. Milon demandait done a 1'assem-
blee de Noyon aide et conseil. Le concile chargea une commis-
sion de trois eveques, accredited aupres du roi et de 1'eveque
de Beauvais, d'examiner, d'accord avec les commissaires royaux,
les revendications de 1'eveque et enqueter sur les dommages a
lui causes. Ces eveques firent leur rapport au concile de Laon,
qui se tint la semaine de la Passion, et le concile envoya une
deputation renouveler ses plaintes au roi. Celui-ci ayant refuse
satisfaction a 1'Eglise de Beauvais, les eveques revinrent a
Senlis et deciderent que, si, dans un delai determine, le roi ne

1. Et non en 1231 ou 1232. Labbe, Concilia, t. xi, col. 446; Hardouin, Cone,
coll., t. vii, col. 197; Martene, Thes. nov. anecd. 1717, t. iv, col. 181; cf. t. i,
col. 975; Coleti, Concilia, t. xm, col. 1267; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm,
col. 250; Gousset, Actes de la prov. eccles. de Reims, 1842, t. n, p. 363. (H. L.)

2. C'est octingentas et non pas octoginta qu'il faut lire. Cf. Mansi, op. cti.,
t. xxni, p. 251, 257.
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changeait d'avis, chacun d'eux mettrait son diocese en inter-
dit. Us allerent aussitot informer le roi de leur decision, mais
Louis IX n'ecouta rien. Aussi, dans un quatrieme concile celebre
a Saint-Quentin 1, quelques jours avant la Nativite de la sainte
Vierge, on decida que la province de Reims serait frappee d'inter-
dit, si 1'figlise de Beauvais n'avait pas obtenu satisfaction pour
1'octave de la Toussaint. Le delai passe, la menace fut executee.
L'eveque de Noyon et plusieurs chapitres des cathedrales ayant
proteste, 1'archeveque Henri de Braine reunit, peu avant Noel

1041 1233, un autre concile a Saint-Quentin2; mais la, centre toute
attente, plusieurs suffragants changerent d'avis et demanderent
la levee de 1'interdit. Pour eviter un plus grand scandale, 1'arche-
veque ceda et fit connaitre sa decision au pape. De son cote,
1'eveque de Beauvais fit appel au Saint-Siege 3.

En 1235, de nouveaux troubles religieux eclaterent dans la
province ecclesiastique de Reims. Les bourgeois de cette ville
travaillaient a se rendre independants de 1'archeveque; celui-ci,
d'accord avec le chapitre, ayant reclame ses droits, les bourgeois
se revolterent, dresserent des barricades, attaquerent les maisons
des chanoines, qu'ils chasserent ainsi que 1'archeveque. Les biens
de ce dernier furent mis sous sequestre, son chateau assiege et ses
gens massacres. L'archeveque excommunia les rebelles,le pape
eur envoya deux commissaires, ce fut peine perdue : la rebellion
s'obstina, soutenue, croyait-on, par saint Louis. De nouvelles
plaintes ayant ete formulees contre le roi, 1'archeveque convo-
qua a Saint-Quentin, le 23 juillet 1235, un concile provincial, qui
adressa au roi les demandes suivantes4 :

1. 3 sept. 1233. Labbe, Concilia, t. xi, col. 447; Hardouin, Cone, coll., t. vn,
col. 199; Martene, Thes. nov. anecdot., 1717, t. iv, col. 183-184; Coleti, Concilia,
t. xm, col. 1273; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 260; Varin, Archiv*
adminislr. de Reims, 1839, t. i, p. 558-575; Gousset, Actes de la prov. eccles. de
Reims, t. n, p. 365-366. (H. L.)

2. 18 decembre 1233. Labbe, Concilia, t. xi, col. 447-448; Martene, Thes.
nov. anecdot., t. iv, col. 184; Varin, Archives adminislr. de Reims, t. i, p. 574-
575. (H. L.)

3. Bien que prevot de 1'eglise metropolitaine, il n'etait que sous-diacre (Mansi,
foe. cit., col. 367, 501); plus tard il fut nomme archeveque de Reims.

4. Labbe, Concilia, t. xi, col. 501-503 [497-499]; Hardouin, Cone, coll., t. vii,
col. 257; Coleti, Concilia, t. xm, col. 1335; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxin,
col. 365; Varin, Archiv. administr. de Reims, t. i, p. 584-587; Gousset, Actes de la
prov. eccles. de Reims, t. H, p. 375. (H. L.) •*
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a) Plaise au roi de soutenir FEglise de Reims centre les exces
notoires des bourgeois et d'ajouter foi aux paroles de 1'archeve-
que, qui declare fondee en droit canon sa sentence centre ces
rebelles.

b) Plaise au roi de ne pas exiger de 1'archeveque de s'expliquer
dans la curie de Reims, contradictoirement avec les bourgeois de
la ville, a 1'egard de certaines violences.

c) Plaise au roi de ne pas laisser au ban du royaume le chanoine
de Reims Thomas de Beaumets (Bellomanso) l. (En insistant
outre mesure sur les principes canoniques, ce chanoine avait
occasionne la sedition.)

d) Plaise au roi de ne plus exiger des ecclesiastiques d'ajou-
ter 1'epreuve du duel a certaines decisions canoniques.

e) Plaise au roi de revenir sur la confiscation des biens du cha-
pitre de Soissons, ordonneeparce que ce chapitre ne voulait pas
reconnaitre sa juridiction sur un point.

/) Plaise au roi de ne plus refuser les regalia a 1'abbesse elue
de Sainte-Marie de Soissons et de ne pas empecher 1'eveque de
Soissons de la benir.

Lorsque les membres du synode parurent devant le roi, celui-
ci leur dit que 1'afFaire meritait un examen plus approfondi,
c'est pourquoi il invitait les prelats a Melun pour 1'Assomption.
Us accepterent et se contenterent d'attirer 1'attention du roi sur [
deux points : 1'affaire de 1'archeveque de Reims et la raise au
ban de Thomas de Beaumets.

Les eveques se reunirent done a Compiegne 2 (aout 1235) et
firent au roi de nouvelles representations. Louis IX n'ayant
pas repondu, une troisieme assemblee se tint a Senlis apres la
fete de saint Martin. On discuta sur les mesures a prendre, si
le roi persistait a ne pas tenir compte des observations et a
ne pas reconnaitre les droits de 1'Eglise. Quelques eveques
penserent qu'il sumsait de faire celebrer le service divin
sans aucune pompe dans les eglises cathedrales et dans les
chapelles episcopales; 1'archeveque et les autres eveques vou-

1. Hardouin^ Cone, coll., t. vn, col. 197 sq., incomplet; Coleti, Concilia, t. xiu,
col. 1267-1272; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 249-264; Gousset, Actes
de la prov. eccles. de Reims, t. u, p. 363.

2. 5 aout 1235. Labbe, Concilia, t. xi, col. 503 [499]; Hardouin, Cone, coll.,
t. vu, col. 259; Coleti, Concilia, t. xm, col. 1337; Mansi, Cone, ampliss. coU.;
t, xxm, col. 368.
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laient que toute la province ecclesiastique de Reims fut frap-
pee d'interdit. Le roi se rendit alors a Reims et obligea la
bourgeoisie a donner satisfaction a 1'archeveque et au chapitre l.

662. Conciles grecs, 1232-1235. Tentative d'union.

Trois conciles grecs celebres dans 1'empire de Nicee entre 1232
et 1235 s'occuperent de retablir 1'union. En 1228, le quatrieme
empereur latin de Constantinople, Robert de Courtenay, mourut
ne laissant qu'un frere, Baudouin, age deneuf ans. Les barons de
1'empire, d'accord avec Gregoirc IX, donnerent pour tuteur et
regent a Baudouin 1'ancien roi de Jerusalem, Jean de Brienne,
qui devait porter le titre d'empereur avec les droits attaches
a ce titre; Baudouin ne ceindrait la couronne qu'apres sa
mort. Quoique octogenaire, Jean de Brienne etait robuste et
energique ; c'etait un capitaine renomme et qui avait garde
les meilleurs rapports avec le pape. Tout le monde esperait
qu'il releverait 1'empire de Romanic, trop ebranle. Le nou-
veau souverain etait a peine arrive a Constantinople (fin
de 1231), que son adversaire naturel, Jean Vatazes, empereur
grec de Nicee, successeur et gendre de Theodore Lascaris, mani-

J043 festa 1'intention de retablir 1'union avec 1'Eglise latine. Agis-
sait-il par politique, pour gagner le pape a sa cause, ou par con-
viction? On ne sait. Le patriarche Germain II, installe a Nicee,
mais avec le titre de Constantinople, sembla partager les desirs
de son mattre. L'occasion d'entrer en pourparlers se presenta
en 1232. Cinq franciscains, missionnaires en Asie et devenus
esclaves des Turcs, furent rachetes et passerent par Nicee en se
rendant a Constantinople. Non contents de les recevoir hono-
rablement, le patriarche et 1'empereur les chargerent de lettres
pour le pape et les cardinaux. A ce moment meme, Germain,
patriarche de Nicee, tenait un synode pour savoir si certains
Qionasteres et oratoires relevaient de 1'autorite des eveques dioce-
sains, ou devaient etre gouvernes par un commissaire special
du patriarche 2.

1. Gousset, op. cit.) p. 375 sq.
2. Mansi^ Cone, ampliss. coll., t. xxin, col. 245. «*
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La lettre du patriarche au pape debutait par une priere au
Christ pour 1'union. Le prelat esperait que cette oeuvre serait
surtout celle du pape, qui possedait la primaute du Siege
apostolique; il deplorait la separation de 1'figlise, la scis-
sion de la robe de 1'epouse du Christ, non par le fait de
soldats brutaux, mais bien par celui des chefs de 1'Eglise.
L'inimitie entre Cam et Abel, entre Esau et Jacob, a reparu, et
chacun n'est occupe qu'a devorer son voisin, a 1'exemple des
poissons voraces. L'apotre Paul avait menace d'anatheme
quiconque enseignerait une doctrine etrangere l ; 1'anatheme
atteint les latins, non les grecs. L'univers entier deplore cette
divergence dans le dogme, ce mepris des canons, cet abandon
des anciennes traditions, et surtout les barrieres elevees entre
freres jadis unis. De la des guerres cruelles, la devastation
des villes, la fermeture des eglises, etc. En plusieurs lieux on a
prefere interrompre le service divin, plutot que de laisser
louer Dieu en langue grecque. Les jours du martyre ont reparu
pour les grecs de Chypre. Tout cela n'est guere conforme a Ten-
seignement de saint Pierre 2. Que le pape ne prenne'pas en mal ces
paroles severes, mais qu'il s'eiforce de retrouver la drachme
perdue (1'unite). Les grecs sont prets a lui preter un loyal con-
cours. Des deux cotes, grecs et latins croient avoir raison; en
effet, on ne peut voir les taches de son visage qu'en se regardant
dans un miroir. Or, ce miroir, ce sont les saintes Ecritures et les
livres des Peres : que chacun s'en serve pour voir ses defauts 3.
Dans sa lettre aux cardinaux, le patriarche exalte la grandeur
de 1'figlise grecque, qui comprend les fithiopiens, les Syriens,
les Iberes, les Lazes, les Alanes, les Goths, les Chazares, les
Assares, les Russes et les Bulgares 4.

Le pape repondit au patriarche une lettre dont voici le resume :
Pierre a incontestablement re§u la primaute sur tous les apotres,
y compris saint Paul. Aussi toutes les questions dogmatiques rele-
vent-elles du pape. L'Eglise grecque s'est separee de 1'unite; elle

1. Gal., i, 9.
2. I Petr., v, 1.
3. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1232, n. 46 sq., donneles principaux

passages; Coleti, Concilia, t. xin, col. 1119; Hardouin, Cone, coll., t. \n} col.
149 sqv 1961 sq.; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 47.

4. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1232, n. 50.
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est punie d'avoir meconnu la primaute du pape, ayant etc asser-
vie au pouvoir politique; sa decadence est visible, sa foi inactive
et sa charite refroidie. Si 1'Eglise grecque pretend revendiquer pour
elle saint Paul, qu'elle n'oublie pas que Paul est venu s'etablir et
mourie a Rome. Lorsque le patriarche aura depouille tout prejuge,
il se convaincra que 1'Eglise romaine, chef et maitresse de toutes
les Eglises, peut se regarder dans les miroirs de la sainte Ecriture
et des Peres, sans trouver en elle rien que de conforme a 1'unite
de la foi et de l'esprit;il verra que 1'eveque de Rome s'est fait
tout a tous pour tout sauver; qu'il est un mur eleve en faveur
de ses freres dans 1'episcopat pour lutter contre les heretiques,
les schismatiques et les tyrans; qu'il est enfin le defenseur de
la liberte ecclesiastique. L'Eglise grecque, au contraire, a perdu
la liberte et avili la dignite sacerdotale 1.

Au debut de cette lettre, ecrite a Riati le 26 juillet 1232f

le pape manifesto Fintention d'envoyer quelques moines au
patriarche Germain. Ce furent deux dominicains, Hugues et
Pierre, et deux franciscains, Haimo et Raoul. Us etaient partis
lorsque, le 18 mai 1233, le pape ecrivit au patriarche une seconde

1045 lettre dans laquelle il developpait les deux points suivants :
1. L'Eglise de Jesus-Christ a rec,u les deux sceptres, le sceptre

temporel et le sceptre spirituel; elle ne garde que le der-
nier, elle confie 1'autre a un guerrier qui s'en servira d'apres ses
ordres 2.

2. Si les liturgies eucharistiques Sonl dift'erentes, le patriarche
sait bien que grecs et latins celebrent un seul et meme mystere
du corps de Jesus-Christ. Le grec, figure par saint Jean 3, arrive
le premier au sepulcre et se sert de levain (fermentum corruptio-
nis], pour signifier qu'avant sa resurrection le corps du
Christ etait corruptible. Le latin, au contraire, a 1'exemple de
Pierre, arrive plus tard au sepulcre; mais il y entre le premier,
il a constate la resurrection; c'est pourquoi il se sert du pain
sans levain comme symbole du Christ glorifie 4.

1. Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 153 sq,; Coleti, Concilia, t. xm, col. 1127;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxni, col. 55 sq.

2. Apres tout ce qui s'etait passe, il fallait avoir 1'illusion tenace pour ecrire
pareille chose. (H. L.)

3. Joa,, xx^ 4.
4. Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 156; Coleti, Concilia, t. xm; col. 1129;
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Les envoyes pontificaux, arrives a Nicee en Janvier 1234x,
furent bien recjus, remirent la lettre du pape (la premiere) et,
dans le palais imperial ou chez le patriarche, eurent avec les
grecs sept conferences. Dans les six premieres, on s'occupa
exclusivement du Filioque. Une fois de plus les grecs declarerent
qu'on ne devait rien ajouter au symbole de Nicee; les latins invo-
querent 1'addition du second concile general et demanderent
s'il avait eu le droit de la faire. Les grecs retorquerent « que ce
n'etait pas la une additio (c'est-a-dire un nouveau dogme), mais
une expressio veritatis » et les latins reprirent 1'argument pour
le Filioque. Us demontrerent que Cyrille d'Alexandrie et
Athanase le Grand avaient enseigne que le Saint-Esprit pro-
cede du Fils, ce que la sainte Ecriture donne a entendre
en appelant le Saint-Esprit « 1'Esprit de Verite », car « la
Verite » n'est autre que le Fils de Dieu. A la demaiide des grecs,
les latins remirent par ecrit cette argumentation scripturaire;
les premiers y repondirent par un long memoire, dont les
latins montrerent les points faibles. Afin d'apaiser le debat,
1'empereur, qui y assistait en personne, demanda 1'abandon,
de part et d'autre, de ce texte de la sainte Ecriture etengagea les
latins a enoncer leurs preuves patristiques au sujet du Filioque]
ce qu'ils firent dans six conferences. Dans la septieme, on voulut
passer au deuxieme dissentiment entre les Eglises : 1'eucharistie.
Mais le patriarche annonc,a son intention de convoquer en con-
cile ses collegues d'Alexandrie, d'Antioche et de Jerusalem, ce
qui lui permettrait de donner vers la mi-mars prochaine une
declaration sur la sainte eucharistie; les latins pourraient
assister a la reunion. Ceux-ci repondirent que le pape
ne les avait envoyes qu'au patriarche de Nicee et nulle-
ment a un concile grec. Libre au patriarche d'examiner en ce
synode ce qui importait a la paix et a la reforme de 1'Eglise;

Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 591. Les nonces du pape ne remirent
cette lettre que lors de leur seconde entrevue avec les grecs, ce qui permet de
supposer qu'ils ne 1'avaient recue qu'apres leur arrivee.

1. Dans le rapport sur leur mission auquel nous empruntons les renseigne-
ments qui vont suivre (Mansi, op. cit., t. xxm, col. 279-319), ils indiquent le
mois de Janvier 1233 comme epoque de leur arrivee; mais ils suivent le calcul
florentin qui faisait commencer 1'annee au 25 mars. Voy. la note de Mansi sur
Baronius-Raynaldr, Annales, ad ann. 1233, n. 1.
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il n'aurait qu'a leur envoyer sa reponse a Constantinople,
ou eux-memes se rendraient en quittant Nicee. Lorsqu'ils
vinrent prendre conge de 1'empereur, et que celui-ci, selon sa
coutume, leur demanda comment on pourrait realiser 1'union,
les nonces repondirent :« Elle se realisera : a) si les grecs croient
et professent la meme foi que 1'Eglise romaine, qui alors n'in-
sistera peut-etre pas pour les obliger a chanter le Filioque; b) si
les grecs obeissent a 1'figlise romaine comme avant le schisme. »
L'empereur demanda silepape laisserait au patriarche ses droits.
Les nonces repondirent que, « s'il se soumettait a sa mere, il
serait traite par elle avec plus de douceur qu'il ne pensait. » Vers
le milieu de mars, le patriarche envoya a Constantinople dernan-
der aux latins de venir a Lescara, maison de campagne de 1'em-
pereur Vatazes, ou devait se celebrer le concile grec. Les nonces
protesterent d'abord; mais, sur le conseil de Jean de Brienne et
d'autres, ils se laisserent determiner, dans Finteret de la bonne
cause, a aller a Lescara et de la a Nympha (en Bithynie), ou ils
se rencontrerent avec 1'empereur grec et les patriarches, la se-
maine avant les Bameaux. Beaucoup d'eveques et le patriarche
d'Antioche arriverent un peu plus tard; les autres patriarches
grecs ne vinrent pas du tout. Lorsque, le lundi de Paques 1234,
eut lieu a Nympha la premiere session du synode, Germain de-
manda la discussion du Filioque, tandis que les latins reclame-
rent la declaration promise sur 1'eucharistie. Le patriarche Ger-

1047 main finit par s'engager a la leur donner et leva la session. Dans
la seconde, qui eut lieu le mercredi 26 avril 1234, 1'archeveque
de Samastria, en Paphlagonie, fit des observations sur la fin de
la seconde lettre du pape, que les nonces venaient de remettre.
En parlant, comme il le faisait, des deux apotres Pierre et Jean,
le pape ne voulait-il pas indiquer deux traditions ? Les latins
ne virent la qu'une ruse pour esquiver la declaration sur 1'eu-
charistie. Aussi signifierent-ils aux grecs qu'ils les tenaient
pour heretiques sur ce point, pour diverses raisons, en parti-
culier parce qu'ils faisaient laver tous les autels ou les latins
avaient celebre, qu'ils avaient raye des diptyques le nom du
pape et qu'ils pronongaient tous les anscontrelui une sentence
d'excommunication. Les grecs protesterent que cette derniere
accusat on n'etait pas fondee; quant aux autres, ils chercherent
a s'excuser, en rappelant que, lors de la prise de Constantinople,
les latins avaient pille et ravage les eglises grecques, et en avaierlt

C O N C I L E S - V — 99
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emporte les reliques et les images. II fut facile aux nonces du
pape de repondre que, loin d'avoir etc commis sur 1'ordre de
1'Eglise romaine, ces sacrileges avaient eii pour auteurs des la'ics
excommunies 1. En ce qui concerne les diptyques, le patriarche
ayant dit : « Le pape a ete le premier a m'exclure,» les nonces
lui retorquerent : « Ton nom n'a jamais ete efface des diptyques
de Rome, car il n'y a jamais figure; quant a ties predecesseurs,
comment pourrais-tu savoir celui qui a inaugure ce systeme
d'elimination ? » Les envoyes de Rome demanderent a Fempe-
reur de consentir a leur depart et de les pourvoir d'un sauf-
conduit;ils ajouterent au nom du pape que celui-ei ne recevrait
aucun present avant le plein accord sur les choses de la foi. Sur
le desir de 1'empereur, ils assisterent, le vendredi suivant, a une
nouvelle session ou on leur donna enfin la declaration si long-
temps promise sur la sainte eucharistie; elle portait : « On ne
peut consacrer le pain azyme, parce qu'en instituant 1'eucharis-
tie, Jesus-Christ s'est servi de pain leve.»Les grecs affirmerent
que telle etait leur foi, se declarant prets a la consigner par
ecrit, en echange de la proposition des latins : « Quiconque nie
formellement que le Saint-Esprit precede du Fils est un enfant !
de perdition. » Ces deux ecrits furent echanges dans la qua-
trieme session; les originaux existent encore2. Dans cette meme
session, les latins voulurent prouver que Jesus-Christ avait ins-
titue 1'eucharistie avec du pain azyme et non leve; mais on ne
put leur procurer un exemplaire de la Bible ( !) et ils durent se
contenter de citer de memoire les principaux textes a 1'appui de
leur these. Vinrent ensuite les preuves tirees des ecrits des Peres.
La discussion se prolongea longtemps dans la nuit et 1'empereur
leva la seance. Quelques jours apres, les nonces ayant de nou-
veau demande a se retirer, 1'empereur leur proposa ce corn-
pro mis : les grecs adopteraient la doctrine des latins sur 1'eucha-
ristie, et de leur cote les latins abandonneraient le Filioque.
Les nonces evidemment repousserent cette proposition, ce qui

1. Innocent III avait excommunie les croises, parce que, au lieu de se rendre
a Jerusalem, ils avaient tourne leurs armes centre les Chretiens (Zara et Con-
stantinople). En outre, lors de la prise et du pillage de Constantinople en 1204,
les evlques frapperent d'excommunication quiconque commettrait des abomi-
nations, profanerait les vases sacres, etc.

2. Mansi, op. cit., t. xxm, col. 298 sq., 62 sq.; Hardouin, Cone. coll.,t. vn,
col. 158 sq., 214 sq.; Coleti, Concilia, t. m, p. 1289 sq., 1131 sq.
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meconlenta 1'empereur et ses eveques. Dans la session du jeudi
suivant, le patriarche promit de repandre en Orient la decla-
ration dogmatique des latins sur le Saint-Esprit, et la fit lire
aussitot, mais avec une alteration : « Quieonque, faisait-on dire
aux latins, ne croit pas que le Saint-Esprit precede du Fils, est
un enfant de perdition. » Tandis qu'ils avaient dit : « Quieon-
que soutient que le Saint-Esprit ne precede pas du Fils, etc...»
Les nonces protesterent; a quoi les grecs repondirent par des
citations des Peres paraissant favorables a leur sentiment et
chercherent a trainer 1'afTaire en longueur; mais les latins, fati-
gues, poserent categoriquement ces deux questions : « Ctoyez-
vous, oui ou non, que le Saint-Esprit precede du Fils? Croyez-
vous que le sacrement de 1'autel peut se celebrer avec du pain
azyme ou du pain leve? » Les grecs ayant repondu negative-
ment sur les deux points, les nonces les declarerent heretiques
et quitterent le concile tandis que les grecs leur criaient : « C'est
vous qui etes heretiques ! » Desole, 1'empereur consentit au
depart des latins; mais aussitot illes fit prier de revenir pour faire
leurs adieux au patriarche et au synode. De son cote, 1'assem-
blee avait envoye aux nonces un autre ambassadeur, le charto-
phylax du patriarche, charge de leur remettre, pour la faire
parvenir au pape, une declaration dogmatique; en retour le char-
tophylax devait redemander les pieces echangees sur le Filioque
et 1'eucharistie. Les nonces se refusant a cet echange, le char-
tophylax menac.a d'excommunication les gardes preposes, par
ordre de 1'empereur, au service des nonces, s'ils ne les aban-
donnaient immediatement. Les latins furent obliges de laisser
la leurs bagages et leurs livres et de reprendre a pied la route
de Constantinople. Bientot ils furent rejoints par un haut officier
de 1'empereur, qui protesta des excellentes intentions de son
maitre a leur egard et leur conseilla d'attendre, dans une pro-
priete voisine, 1'arrivee de leurs bagages. Deux d'entre eux
cependantretournerent a 1'endroit ou se trouvaient leurs bagages,
et ils y arriverent a temps pour voir le chartophylax visiter leurs
coffres et leurs habits et finir par trouver, a sa grande satis-
faction, la declaration grecque sur 1'eucharistie. Les grecs sen-
taient evidemment qu'ils etaient alles beaucoup trop loin en
soutenant que le pain azyme ne pouvait etre consacre. Ils ne
voulaient pas laisser ce document parvenir jusqu'a Rome; mais
ils ignoraient que les nonces en avaient deja fait faire une tra- i
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duction latine, deposee en lieu sur. Quant a la declaration
dogmatique remise au nom du synode par le chartophylax, elle
ne traite pas de 1'eucharistie, mais cherche a demontrer par les
ecrits des Peres, notamment par ceux du « treizieme apotre »,
Denis 1'Areopagite, que dans la divinite il ne saurait y avoir
qu'im principe, une source, une racine, par consequent que le
Saint-Esprit ne precede que du Pere, et que 1'addition Filioque
etait aussi fausse qu'insoutenable l. Le seul fait de 1'envoi de
cet expose montre que les grecs ne songeaient plus sincerement
a 1'union.

En 1235, ce meme patriarche celebra un second synode a Nicee.
Cette assemblee rendit a 1'eveque d'Arta les droits et les monas-
teres que 1'archeveque de Naupactus lui avait enleves, et donna
en meme temps la decision suivante sur un cas de mariage. Un
homme s'etait marie par-devant 1'figlise avec une jeune fille
qui n'etait pas encore nubile, etil avait eu commerce avec elle.
Le synode regarda le mariage comme nul, ordonna que les pre-
tendus epoux fussent separes et que le pretre qui avait benit une
pareille union fut depose 2.

663. Conciles r6formateurs de 1235 £ 1238.

Plusieurs conciles celebres a cette epoque en differents pays
s'occuperent de la reforme de nombreux abus existant dans leclerge
et parmi les laics. Une assemblee tenue a Raguse, le 13 avril
1235, promulgua des ordonnances centre le luxe des femmes,
contre les noces trop somptueuses 3.

Le mardi avant la Saint-Barnabe (10 juin) 1236, 1'archeveque
Juhel promulgua, dans un synode celebre a Tours, les quatorze
canons suivants4:

1. Si un croise est conduit devant un juge seculier a la suite

1. Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 219; Coleti, Concilia, t. xm, col. 1295;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxni, col. 307 sq.

2. Mansi, op. cit., t. xxm, col. 405.
3. Farlati^, Illyr. sacr., t. vi, p. 96.
4. Maan, Cone. Turon., 1667, t. n, p. 54; Labbe, Concilia, t. xi, col. 503;

Hardouin, Cone, coll., t. vu, col. 263; Coleti, Concilia, t. xm, col. 1367; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 412. (H. L.)
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d'un grave mefait, ce juge doit le renvoyer au tribunal ecclesias-
tique. Si ce dernier le reconnait coupable, le croise perdra tous les
privileges de la croisade (et sera livre au bras seculier). Mais
s'il ne s'agit que d'une faute legere, le juge ecclesiastique lui infli-
gera la punition meritee. Defense aux croises de maltraiter, tuer,
voler, etc., les juifs.

2-4. On n'admettra comme avocat, notaire ou official, que les
candidate instruits dans le droit et la procedure et ayant fait
leurs preuves. Les officiaux devront avoir etudiele droit pendant
cinq ans et les avocats pendant trois ans.

5. Certains abusant des lettres apostoliques, on etablit, dans
la province de Tours, diverses precautions que les juges dele-
gues par le pape auront a prendre pour eviter les fraudes.

6. Les suffragants et leurs officiaux devront deferer aux appels
faits au metropolitain.

. 7. Afin que la volonte du testateur soit fidelement executee,
tout testament sera, dans les dix jours qui suivent la mort,
apporte a 1'eveque ou a 1'archidiacre. S'il n'existe pas de testa-
ment ecrit, les temoins feront connaitre, sous la foi du serment,
les intentions du defunt. Les exeeuteurs testamentaires ne doi-
vent d'eux-memes rien prendre de ce qui a ete laisse par le mort.

8. On publiera tous les dimanehes, dans les eglises parois-
siales, la defense de contracter a la fois deux mariages ou deux
fianc.ailles, sous peine d'infamie et de s'exposer a recevoir le
fouet. Si le juge commue la peine du fouet en une amende,
cette amende reviendra a la fabrique de Feglise.

9. Tous les dimanehes, on rappellera au peuple la defense de
se livrer a des sortileges, sous peine d'excommunication, etc.

10. Si un ecclesiastique a des rapports avec un excommunie
qu'il pourrait eviter, il sera puni d'une amende dont la moitie

1051 reviendra a la fabrique de la cathedrale, et Fautre a celui qui
1'aura denonce (cette ordonnance est beaucoup moins severe que
les anciennes lois concernant le meme delit).

11. Quiconque se pretend exempt doit faire la preuve de son
privilege.

12. Les faux temoins seront fustiges, a moins que le juge ne
les autorise a racheter cette peine par une amende.

13. Les nouveaux convertis seront instruits et secourus avec soin,
de'peur que la pauvrete ne-les ramene a leurs anciennes erreurs.

14. Les abbes et prieurs doivent exercer 1'hospitalite. ^
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En 1236, saint Edmond, archeveque de Cantorbery, publia un
statut compose de quarante et un chapitres, dont certains au-
raient ete decretes, pretend-on, dans un synode provincial. Le
contenu de ces canons indiquerait plutot qu'ils ont ete promul-
gues parun synode diocesain, car Edmond y donne des conseils
a ses officiaux, etc. Ces prescriptions presentant un certain
interet historique, nous en consignerons ici les plus importantes.

1. Tout ministre de 1'figlise doit s'examiner avec soin pour
voir s'il n'est pas irregulier.

2. Quiconque a recu les ordres en etat de peche mortel ne
doit pas exercer ses fonctions avant de s'etre confesse.

3. Les officiaux, doyens, etc., doivent faire executer tres exac-
tement 1'ordonnance du concile de Latran contre les clercs in-
continents.

4. Les concubines des pretres seront obligees par 1'archidiacre
a se marier ou a entrer au couvent. Si elles ne le font pas, elles
seront excommuniees et livrees au bras seculier.

5. Les clercs doivent travailler a conserver la paix dans leurs
paroisses.

6. Les clercs ne doivent pas boire immoderement, ni prendre
part a des orgies (scotallis).

8. On veut supprimer toute venalite des messes. Defense d'o-
bliger les lai'cs a laisser par testament un certain nombre de
messes, etc. Defense au pretre, sous peine de suspense, d'accepter
un trop grand nombre de messes de fagon a devoir louer des
pretres pour les celebrer ou vendre les messes.

9. L'eau baptismale et les saintes huiles doivent etre tenues
sous clef.

10. Toute eglise baptismale doit avoir des fonts baptismaux
en pierre, qui ne serviront pas a d'autres usages et seront con-
stamment couverts. L'eau qui aura servi a baptiser un enfant
ne devra pas rester plus de sept jours dans le baptistere. Si un
enfant a ete baptise par un laic a la maison, 1'eau sera jetee au
feu ou versee dans le baptistere. Quant au vase dont. on se sera
servi, il sera brule ou donne a 1'eglise.

11. Si un lai'c a confere le bapteme, le pretre devra exami-
ner avec soin s'il 1'a confere suivant les regies, soit en latin, soit
en gallois, soit en anglais.

12. Les diacres ne peuvent baptiser et imposer la penitence
que dans les cas de necessite.
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13. Les etoles et les ustensiles de 1'eglise benits par 1'eveque ne
devront pas etre employes a des usages profanes.

14. Si une femme meurt en couches, et que Ton croit 1'enfant
vivant, on devra ouvrir le sein de la mere, mais on aura soin
de lui maintenr la bouche ouverte.

15. On recommandera aux femmes de ne pas placer aupres
d'elles, la nuit, leurs enfants tout petits, de peur de les etouf-
fer. On ne doit pas non plus laisser les enfants sans gardien pres
du feu ou pres de 1'eau. On aura soin de faire aux femmes ces
recommandations tous les dimanches.

16. On repetera souvent, surtout aux fetes, que tout commerce
charnel entre un homme et une femme en dehors du mariage est
un peche mortel.

17. La confession des femmes se fera le rideau tire et a la vue
de tous, bien qu'on ne puisse les entendre.Des le debut du careme,
on exhortera les laics a se confesser. Ils doivent en outre recourir
au sacrement de penitence des qu'ils sont tombes dans le pe-
che. Le confesseur ne doit pas imposer comme penitence un
certain nombre de messes a faire dire, bien qu'il puisse le con-
seiller.

18. Trois fois 1'an, a Paques, a la Pentecote et a Noel, on devra
se confesser et communier. Celui qui ne remplit pas ce devoir
au moins une fois Fan et ne regoit pas 1'eucharistie a Paques,
sera exclu de 1'Eglise, et, s'il vient a mourir, on lui refusera
la sepulture ecclesiastique. On rappellera souvent cette ordon-
nance.

20. Durant la confession, le pretre doit avoir les yeux baisses
et ne pas fixer les penitents, surtout les femmes. II ecoutera avec
patience ce qu'on lui dira, exhortera a ne cacher aucun peche,
interrogera en detail le penitent sur les fautes ordinaires, mais
avec beaucoup de prudence sur les fautes extraordinaires, afin
de ne pas scandaliser. II ne demandera jamais les noms des
personnes avec lesquelles le penitent aurait peche. Les fautes
plus graves seront deferees aux superieurs ecclesiastiques. II y
a meme des cas pour lesquels le pape seul ou son legat peu-
vent absoudre. Toutefois, a 1'article de la mort, on ne refusera
pas Fabsolution a ces pecheurs.

21. II y aura dans chaque doyenne deux ou trois homines
craignant Dieu charges de faire connaitre a 1'archeveque ou a son
official les manquements publics des clercs. A
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25. Pour porter 1'eucharistie a un malade, le pretre prendra
une pyxide propre, convenable, munie d'un linge de lin tres
blanc. Si le malade n'est pas trop eloigne, le pretre se fera pre- 1053
ceder des lumieres et de la croix, une petite sonnette avertira le
peuple. Le pretre sera revetu de 1'etole et, si le malade n'est pas
trop loin, d'un surplis. II aura egalement un vase d'argent ou
d'etain, exclusivement destine a faire boire aux malades, apres la
reception de 1'eucharistie, 1'ablution de ses doigts.

30. Les recteurs des eglises veilleront a ce que les clercs
places sous leurs ordres vivent dans la continence. Sil'evequeap-
prend qu'un pretre a commis une faute sur ce point avant que le
recteur de 1'eglise la lui ait fait connaitre, celui-ci sera egale-
ment puni.

31. Aucune personne mariee ne peut entrer en religion sans la
permission de 1'evcque.

32. De meme, une femme ne peut prononcer des vceux sans
1'autorisation de son mari et le conseil d'un pretre.

34. Aucun medecin ne doit conseiller a un malade un remede
qui serait nuisible a son ame. Avant tout il engagera les malades
a appeler d'abord le medecin des ames.

36. Que le pretre s'abstienne de baiser 1'hostie consacree, avant
de se donner la paix, car avant de communier il ne doit pas
toucher la sainte hostie avec ses levres. S'il prend 1'hostie de la
patene, ainsi que le font certains, ildevra, apres la messe, puri-
fier avec de 1'eau la patene et le calice, sinon le calice seul.
II y aura aussi pres de 1'autel un linge tres propre, qui servira
au pretre, apres avoir rec.u les sacrements, a se purifier les
doigts et les levres.

37. Les femmes enceintes doivent se confesser avant de faire
leurs couches. Au moment des couches, on preparera de 1'eau
en cas qu'il faille baptiser immediatement 1'enfant.

39. Les pretres exhorteront souvent les fideles a faire confir-
mer leurs enfants, car la confirmation est obligatoire apres le
bapteme. Si le confirmand est adulte, il devra se confesser
avant de recevoir ce sacrement. On ne doit pas attendre, pour
faire confirmer un enfa'nt, que 1'eveque vienne dans 1'endroit
meme, mais on le lui amenera en ayant soin d'apporter des ban-
deaux assez larges et assez longs. Trois jours apres la confirma-
tion, le confirme doit etre conduit au baptistere, ou le pretre
le lavera? et les baijdeaux seront brvjles.
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41. Les lai'cs ne devront pas s'emparer des biens de 1'figlise l.
Henri III, roi d'Angleterre, avail herile de son pere Jean sans

1054 Terre une grande aversion centre la magnet charta el centre les
barons. Aussi s'entoura-t-il volontiers d'etrangers et chercha-
t-il a faire de son royaume une monarchic absolue. Les represen-
tations de saint Edmond de Cantorbery amenerenl, il est vrai,
quelque changement dans sa conduite; mais il n'en continua
pas moins a traiter les grands de son royaume comme ses enne-
mis et a leur faire jurer de ne pas s'attaquer aux prerogatives
de la couronne. Afin de mieux dominer les barons et surtout les
hauts prelals de son royaume, il sollicita de Gregoire IX Fenvoi
d'un legal. Au mois de juin 1237, arriva en Anglelerre le car-
dinal-diacre Ollon de Saint-Nicolas in carcere Tulliano, au grand
deplaisir des barons et des prelats, sans en excepter Edmond de
Cantorbery. Le legal fut rec.u avec grand respecl par le roi, les
eveques el les abbes, el sa maniere d'agir, surloul son desinle-
ressemenl, qualile rare chez les legals, ne larderenl pas a lui
gagner 1'estime des Anglais. Apres avoir reconcilie plusieurs
grands qui se hai'ssaient mortellement, il convoqua a Saint-Paul
de Londres, pour 1'octave de la Saint-Martin, les prelats du
royaume; il leur lut les leltres pontificales qui lui donnaient
pleins pouvoirs. II dit aussi son intention de deliberer en concile
sur la reforme de 1'Eglise d'Angleterre. Auparavant, le roi con-
voqua a York, pour 1'Exallalion de la Sainle-Croix (14 sep-
lembre), divers personnages, parmi lesquels le legal; grace a ce
dernier, un accord fut conclu dans cette reunion enlre les rois
d'Angleterre el d'ficosse. Celui-ci renonga a quelques- unes de
ses prelenlions, obtint des compensations, prela entre les mains
du roi d'Anglelerre sermenl de fidelile, mais ne permil pas au
legal de venir en Ecosse. Pour ne pas Irop mecontenter Otton
de Saint-Nicolas, il anoblil un de ses parents et 1'enrichit.

Le premier jour du concile de Londres, 19 novembre 12372, le
legal ne parut pas, les eveques voulant examiner ses pouvoirs
et se consuller enlre eux sur la maniere de sauvegarder lous leurs

1. Coleti, Concilia, t. xm, col. 1371; Hardouin, Cone, coll., t. vii, col. 266 sq.;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 416 sq.

2. Coll. regia, t xxvm^, col. 343; Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1237,
n. 38-50; Labbe^ Concilia, t. xi, col. 525-544; Hardouin, Cone, coll., t. vui, col.
287; Coleti, Concilia, t. xui, col. 1395; Wilkins, Cone. Britann., t. i, col. 647-656;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxiu, col, 441, (H. L,) *
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droits. Le fendemain, en la premiere session, le legat vint de grand
matin a 1'eglise de Saint-Paul, deja si remplie qu'il eut peine a
se frayer un passage. Sur le desir d'0tton,le roi avait fait placer
en differents postes deux cents hommes, soldats ou serviteurs.
Le cardinal n'etait pas en effet sans apprehension, parce qu'il
se proposait de lutter vigoureusement centre le cumul des
benefices et contre les vices du clerge. Entre dans 1'eglise, le
legat revetit les « habits pontificaux », c'est-a-dire le sur-
plis, puis la chape de choeur, garnie de fourrures, et la mitre l. \
A sa droite prit place 1'archeveque de Cantorbery, et a sa
gauche, celui d'York qui ne manqua pas de protester. Le legat
le fit taire et discourut sur un texte de 1'Apocalypse (iv, 6),
comparant les eveques a ces figures apocalyptiques couvertes
d'yeux, pour tout voir dans 1'Eglise. Le discours termine, il fit
lire une partie des statuts qu'il avait apportes, on lut le reste
le lendemain et le surlendemain 2.

Dans la seconde session, quelques deputes du roi vinrent de-
clarer au concile que le legat ne devait porter aucune ordon-
nance empietant sur les droits de la couronne et du royaume.
Un de ces deputes, Guillaume, chanoine de Saint-Paul, resta dans
1'assemblee afm de voir si la prescription du roi etait observee. On
lut alors trois lettres du pape : celle qui conferait au legat tous
ses pouvoirs, une autre prescrivant de celebrer en Angleterre la
fete de saint Edouard, et enfin une ordonnance sur la canoni-
sation de saint Dominique et de saint Frangois d'Assise. On
continua la lecture des statuts; lorsqu'on en vint a ce qui con-
cernait le cumul des benefices, Walter de Cantilupe, eveque de
Worcester, se leva et dit :« Un grand nombre de nobles possedent
plusieurs benefices et s'en servent pour repandre des bienfaits.
Plusieurs sont des vieillards qu'il serait dur de reduire a la pau-
vrete. Quant aux jeunes, ils sont tres ardents et feront tout au
monde avant de se laisser ravir leurs revenus. Sur ce point done,
vous devez consulter le pape, commeaussi sur les statuts concer-
nantles benedictins (can. 19); car ils sembleront aussi tres durs
surtout pour les religieuses. » — Le legat repondit : « Si tous les
prelats presents au synode sont d'accord avec 1'orateur pour

1. Otton etait cardinal et eveque de Porto. Mansi, Cone, 'ampliss. coll.,
t. xxni, col. 1216; Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 616; Coleti, Concilia, t. xivj
col. 404.

2. C'est ce qui resulte de plusieurs passages des actes.
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ecrire au pape, je ne m'y oppose pas. » (Lie premier de ces deux
points ne fut pas in'sere dans les statuts, mais le second y resta.)

Quelques membres de 1'assemblee ayant opine que les ordon-
nances du legat n'avaient de valeur que pour le temps de sa lega-
tion, Otton fit lire par un de ses clercs une decretale du pape, refu-
tant cette erreur.

Lorsque, dans la troisieme session, on eut termine la lecture
des statuts, le legat leva la seance parlapriere et la benediction.
Ses trente et un capitula « promulgues en vertu des pouvoirs qui
lui avaient ete confies et avec la deliberation etl'agrement du
synode, » peuvent se resu-mer ainsi :

1. On ne differera pas au dela de deux ans la consecration
i des eglises cathedrales, conventuelles et paroissiales. Si, apres

deux ans, elles n'ont pas ete consacrees, on ne devra plus y
dire la messe. Les abbes et les recteurs des eglises ne devront
pas, sans la permission de 1'eveque, faire demolir d'anciennes
eglises consacrees, pour en batir de plus belles.

2. Les sacrements doivent etre administres par les ministres
de 1'figlise sans esprit d'avarice, et on n'exigera rien pour leur
administration. Les sacramenta principalia sont : le bapteme,
la confirmation, la penitence, 1'eucharistie, I'extreme-onction,
1'ordre et le mariage. Dans les conferences du doyenne, les archi-
diacres doivent indiquer exactement aux pretres ce qu'ils ont a
faire pour 1'administration des sacrements.

3. On reagira centre la crainte superstitieuse tres repandue
qu'il est dangereux de faire baptiser les enfants les samedis de
Paques ou de la Pentecote. Le pape lui-meme baptise en ces
deux jours.

4. Quiconque diflere d'administrer un sacrement jusqu'a ce qu'il
ait reQu de 1'argent sera depouille de tout office et benefice.

5. L'eveque nommera dans chaque doyenne des confesseurs
prudents pour entendre les confessions des ecclesiastiques qui
ne voudraient pas se confesser au doyen. On etablira dans les

•eglises cathedrales des confessores generates.
6. On examinera avec soin les ordinands, afm qu'aucun can-

didat indigne ne soit ordonne.
7. La coutume de eonfier des eglises a des vicaires ou a des

fermiers (^rmarii)nepeut etre approuvee; on ne 1'abolira cepen-
dant pas, a cause des circonstances. Mais a 1'avenir les charges et
dignites, par exemple celles de doyen et d'archidiacre, et, de^
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meme, les revenus de la juridiction, de la penitence, de 1'autel et
des autres sacrements ne doivent plus etre donnes ad firmam.

S. Une eglise ne doit jamais etre donnee ad firmam a un lai'c,
et on ne pourra la donner a un clerc que pour cinq ans; a 1'expira-
tion de temps, le contrat avec la meme personne ne pourra etre
renouvele.

9. Desormais, celui qui a deja un benefice ne pourra plus
recevoir pour toujours ad firmam une-eglise riche sur les revenus
de laquelle il n'affecte qu'une faible partie au titulaire.

10. Pour etre nomme vicaire, il faut etre deja pretre ou
diacre avec obligation de recevoir la pretrise aux quatre-temps
suivants; puis renoncer a tout autre benefice avec charge d'ames,
et promettre par serment d'observer constamrnent la residence.
Les vicaires deja etablis qui ne sont pas encore pretres devront
se faire ordonner au moins dans le delai d'un an.

11. Le benefice appartenant a un absent ne sera pas confere a
un tiers avant que la mort du titulaire soit constatee.

12. Defense de diviser une eglise entre plusieurs titulaires ou
plusieurs vicaires. On evitera tout scandale a 1'occasion de la
collation des eglises.

13. Recommandation du devoir de la residence.
14. Certains clercs ressemblent plutot a des soldats : on obser-!

vera exactement les prescriptions du quatrieme synode de
Latran sur les vetements des clercs.

15. Plusieurs se marient secretement, acceptent ensuite des
eglises et des benefices et, plus tard, prouvent qu'ils sont reelle-
ment maries, afin que ces benefices reviennent a leurs enfants. II
n'en sera plus ainsi a 1'avenir. Les eglises et benefices n'appar-
tiendront plus aux personnes mariees, et ce qu'elles auront
percu des biens ecclesiastiques apres leur mariage devra revenir
a 1'eglise.

16. Tous les clercs qui, dans le delai d'un mois, n'auront pas
renvoye leurs concubines seront deposes.

17. Desormais les fils des clercs ne pourront plus heriter des
benefices de leurs peres, et ceux qui en auraient obtenu de cette
maniere devront en etre prives.

18. L'Angleterre est infestee de voleurs, parce que les grands
les protegent. Les protecteurs des voleurs seront excommunies.

19. Les benedictins anglais, reunis en chapitre general, ont
decide d'observer a 1'avenir la regie qui defend de manger de
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la viande, a moins qu'on ne soit malade ou infirme; cette deci-
sion est confirmee par le legat; de plus, apres une annee entiere
de noviciat, on devra faire profession, et personne ne pourra etre
abbe hi prieur sans avoir d'abord fait profession.

20. Les archidiacres doivent faire regulierement la visite des
eglises, ne percevoir que des procurations moderees, ne pas
renoncer pour de 1'argent a faire la visite, etc.

21. Les juges ecclesiastiques ne doivent pas empecher les
transactions ou arrangements entre les parties, ni rien leur
demander pour cela.

22. Les eveques doivent resider aupres de leur cathedrale,
y celebrer la messe les jours de fete et dimanches, pendant 1'Avent
et le Careme, visiter leur diocese, etc.

23. Les causes matrimoniales ne doivent etre confiees qu'a des
juges integres et connaissant le droit.

24-31. Details sur la maniere de rendre la justice.
En 1237, on tint a Lerida un concile qui confia aux domini-

cains et aux franciscains la charge d'inquisiteurs dans le royaume
d'Aragon. Rien ne prouve que le concile convoque au Mans par
Juhel. archeveque de Tours, ait eu lieu 1. Le 12 avril 1238, Gerard,
archeveque de Bordeaux, presida a Cognac 2 (Campinacum) un

i synode provincial qui promulgua trente-huit canons. Ces canons
n'offrent rien de particulierement nouveau; ils traitent de I'excom-
munication, des vicairies, de la procedure judiciaire, des moines,
de 1'entretien des clercs, etc. Le synode celebre a Treves sous
1'archeveque Theodoric, le 21 septembre 1238, promulgua des
ordonnances analogues a celles de Cognac 3. Ses quarante-cinq
canons traitent de la punition des sacrileges, qui pillent ou incen-
dient les eglises et les convents, qui maltraitent les clercs, n'ob-
servent pas 1'interdit ou battent de la fausse monnaie. Viennent
ensuite des reglements sur les habits et la conduite des clercs, la
visite des malades, la frequentation des auberges, le concubinage
des clercs; sur leurs jeux et les fonctions publiques qu'ils peu-

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 477; Hahn, Gesch. d. Kelzer, t. i,
p. 375.

2. Labbe, Concilia, t. xi, col. 556-565; Hardouin, Cone, coll., t. vm, col. 315;
Coleti, Concilia, t. xm, col. 1425; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxmi, col. 485.

3. Martene, Thes. nov. anecd., t. iv, col. 183-186; Script., t. vn, col. 126-131;
Lunig, Spic. cedes., 1721_, t. u, col. 88; Coleti^ Concilia, t. xm, col. 1435; Mansi,
Concilia, Suppl.j t. n, col. 1040; Cone, ampliss. coll., t. xxur, col. 478. (H, L.) A
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vent accepter; sur la solde des vicaires, le renouvellement des
saintes hosties (tous les quinze jours), sur la garde de 1'eueha-
ristie, des saintes huiles et de 1'eau baptismale, sur le chant des
heures canoniales dans les eglises paroissiales, etc. Tous les here-
tiques doivent etre denonces a 1'eveque, les usuriers excommu-
nies, les adulteres condamnes a une penitence publique. Quant
aux femmes qui se rendent coupables d'adultere, elles devront, a
1'interieur de la paroisse, porter un chiffon1 sur 1'epaule et faire
quarante jours de penitence. Celui qui s'obstine six semaines
dans I'excommunication sera force de se reconcilier. La dime sera
pergue dans les champs et non pas dans les maisons 2.

664. Dernieres luttes entre Frederic II et Gregoire IX
de 1239 £ 1241.

Lorsque, le 20 mars 1239, Gregoire IX prononc,a rexcommu-
nication centre Frederic II, il assigna a sa sentence dix-sept

motifs 3 :
1. Frederic a ourdi une sedition a Rome pour en faire chasser

le pape et les cardinaux.
2. II empeche le cardinal-eveque de Preneste de se rendre

comme legat dans 1'Albigeois, pour y raffermir la foi.
3. II ne permet pas de pourvoir a la vacance des eglises episco-

pales et autres des Deux-Siciles. (Liste de ces eglises.)
4. Dans ce meme royaume il a emprisonne, tue et exile plu- :

sieurs clercs.
5. Les eglises y ont ete devastees et profanees.
6. Frederic n'a pas autorise le retablissement de 1'eglise de

Sora.

1. Cyphum porlanles in scapula. Cyphum signifie le vieux mot fran^ais
chiffe= chiffon et ne doit pas etre confondu avec scyphus— gobelet.

2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxmi, col. 477; Hartzheim, Cone. Germ.,
t. in, p. 558; Coletij Concilia, t. xm, p. 1435. En allemand, dans Binterim,
Deutsche Condi., t. iv, p. 510 sq. ; His ioriaTr ever ens., edit.Hontheim, t. i, p. 720.

3. Annal. Slad., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 363; Huillard-
Breholles, Hist, diplom. Friderici II, t. v, p. 286-289; Potthast, Reg., p. 908; les
causes de 1'excommunication, 7 avril 1239, dans Huillard-Breholles, op. cit.,
t. v, p. 290-294; Epist. pontif., t. i, 741, 742, 747; Potthast, op. cit., p. 907 sq.;
Felten, op. cit.} p. 270 sq. (H. L.)
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7. II n'a pas permis au prince de Tunis de venir a Rome rece-
bapteme.

• 8. II a fait prisonnier Pierre Sarasin, Remain de famille
noble, se rendant pres du Siege apostolique avec une mission du
roi d'Angleterre, et il le retient encore ainsi que son fils *.

9. Au mepris de ses serments, il s'est empare des possessions de
1'figlise, en particulier de Ferrare, de Pigognana, deBondenum,
etc., et de la Sardaigne.

10. II a pris et ravage les biens de quelques nobles du royaume,
biens alors occupes par 1'figlise.

11. II a spolie les cathedrales de Monreale, Cefalu, Catane (en
Sicile) et Squillacic (enCalabre), ainsi que plusieurs monasteres.

12. Par d'injustes poursuites, il fait perdre a un grand nombre
de cathedrales et d'autres eglises ou monasteres presque toutes
leurs possessions.

13. Au mepris des engagements du traite de paix (de San
Germane), il a enleve aux templiers et aux johannites une
.grande partie de leurs biens, meubles etimmeubles.

14. II a exige des eglises et monasteres du royaume d'injustes
redevances.

15. II a impose aux superieurs ecclesiastiques et aux abbes
des redevances mensuelles pour la construction de nouvelles
forteresses.

16. Au mepris des clauses du traite (de San Germano), il a
confisque les biens de plusieurs qui, durant le conflit, avaient
soutenu la cause del'Eglise ; il les a exiles et mis en prison leurs
femmes et leurs enfants.

17. II a empeche le secours de Terre Sainte et le retablissement
de 1'empire de Romanie (1'empire latin de Constantinople).

En consequence, tous ceux qui lui avaient prete serment de
fidelite en etaient releves et ne lui devaient plus obeissance
tant qu'il serait sous le coup de rexcommunication. Quant aux
paroles et aux actes de Frederic, d'orthodoxie douteuse, le pape
se reservait une decision equitable.

Le lendemain, Gregoire ordonna a 1'archeveque de Milan et a
ses suffragants de promulguer cette sentence tous les dimanches
et jours de fete, au son des cloches etles cierges allumes, et de la
faire promulguer dans leurs dioceses.Le 7 avriletle 22 mai, il noti-

1. Monum. Germ, hist., Episl., t. i, n. 730.
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fiait ces mesures a toute la chretiente dans une encyclique
solennelle : tout lieu ou sejournait Frederic etait par le fait
interdit, il etait defendu d'y celebrer la messe, soit publique-
ment, soit en prive. Tout clerc qui violerait cet interdit serait 1
suspens pour toute sa vie. Aucun clerc ne devait avoir de rap-
ports avec Frederic. La lettre de ce dernier aux cardinaux
(10 mars) ne fut remise au pape qu'apres la promulgation de la
sentence; elle montrait le peu de respect de 1'empereur pour le
Saint-Siege, dont il etait le vassal en qualite de roi de Sicile; dans
cette lettre il promettait au pape de tirer vengeance comme«les
empereurs » le savaient faire 1.

A peine en possession de la bulle d'excommunication, 1'empe-
reur reunit, a rhot-el de ville de Padoue, une assemblee solen-
nelle dans laquelle Pierre dies Vignes prononga undiscours indi-
quant les moyens de parer ce coup 2. Frederic se rendit a Trevise
d'ou il envoya une circulaire apologetique a tous les princes 3.
« La mechancete. disait-il, est assise sur le trone du Seigneur. Le
pape, bien dispose a son egard lorsqu'il n'etait encore que cardi-
nal, s'est retourne depuis son elevation au pontificat. Gregoire IX
1'a harcele et force a faire ses preparatifs pour la croisade, puis 1'a
excommunie, lorsque la maladie le terrassa sur la route de Terre
Sainte. Parti a peine retabli, il n'a pu avoir du pape 1'ab-
solution et, debarque en Terre Sainte, il a su que Gregoire IX
avait ose correspondre avec le sultan, pour detourner celui-ci
de restituer Jerusalem. On a sai'si les lettres du pape. A
la meme epoque, Gregoire s'est adroitement servi du pretexte
fourni par Rainald de Spolete, pour attaquer, a 1'insu de 1'empe-
reur, les Etats de 1'Eglise, envahir a main armee le royaume
des Deux-Siciles et semer partout la trahison et le parjure.
Les troupes du pape avaient jure que 1'empereur etait prisonnier
en Syrie. A son retour de Palestine, Frederic s'est reconcilie
avec 1'Eglise; mais le pape, reste hostile, lui a sournoisement

1. Huillard-Breholles,, Hist, diplom. Friderici II, t. v, p. 289-294; Monum.
Germ, hist., Epist., t. i, n. 741, 742, 747; Potthast, Reg., p. 907, 908.

2. La circulaire de 1'empereur est du 20 avril 1239. Huillard-Breholles, op. cit.,
t. v, p. 295-307; Matthieu Paris, Ann., ad ann. 1239, dans Monum. Germ, hist.,
Script., t. xxvin, p. 162-169; Wiiikelmann, Friedrich II, p. 129 sq.; Felten,
op. cit., p. 319 sq.( H. L.)

3. L'original etait adresse a Richard de Cornwallis. Bohmer, Kaiser-
regesten unter Philipp, p. 183; Bohmer-Ficker, Reg. Frid., t. n, n. 2341.
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conseille de venir sans armee dans la Haute-Italic (a la diete de
Ravenne), s'engageant a ramener et a maintenir la paix. C'est
le contraire qui cut lieu, et le fils de 1'empereur avec les
princes d'Allemagne ne purent penetrer en Italic, les rebelles
en ayant ferme les passages. Quelque temps apres, le pape a
demande a 1'empereur de prendre les armes centre les Remains,
dans 1'interet de 1'figlise, tandis qu'il affirmait aux Remains

1061 qu'il n'y etait pour rien (son intention etant de faire hair 1'em-
pereur par les Romains), et il fmit par conclure avec eux sa paix
separee. Par respect pour sa mere la sainte Eglise romaine,
1'empereur, oubliant les sentiments du pape a son egard, le char-
gea de le reconcilier avec les Lombards; il le soutint a grands
frais dans une nouvelle rebellion des Romains, et alia jus-
qu'a lui proposer son fils Conrad comme garant de sa fidelite.
Gregoire IX, faisant preuve d'une insigne ingratitude, s'employa
a faire de 1'opposition a 1'empereur, soit en Palestine, soit dans
la Haute-Italic *; il refusa de rendre la ville de Castella et defen-
dit a Frederic d'employer les armes pour soumettreles Lombards
revoltes, sous pretexte qu'il venait de prescrire une treve gene-
rale a la chretiente dans 1'interet de la Terre Sainte.

«La treve promulguee, le pape n'en combattait pas moins les
Romains. Gregoire exigeait que Frederic lui confiat la negocia-
tion avec les Lombards, sans la clause ordinaire (jure et honore
imperil reservatis}. L'empereur s'y etant refuse, Gregoire envoya
aussitot dans la Haute-Italic 1'eveque de Palestrina, ce loup vetu
d'une peau de brebis, charge de detacher du parti de Frederic
ses fideles, et qui parvint, par trahison, a livrer aux Milanais la
ville de Plaisance. Le pape avait promis secretement des secours
aux rebelles et suscite a 1'empereur mille obstacles. Celui-ci avait
envoye a Gregoire une nouvelle ambassade, conduite par Farche-
veque de Palerme; le pape avait prodigue les promesses et, a
leur retour, avait adjoint aux ambassadeurs 1'archeveque de Mes-
sine. Mais, trois jours plus tard, il avait envoye en Lombardie
Gregoire de Montelongo avec d'autres instructions et ecrit a
quelques eveques allemands et italiens une lettre acerbe centre
1'empereur. Frederic tenait a citer cette lettre et a transcrire sa
reponse; il avait renvoye 1'archeveque de Palerme au pape, lui
offrant satisfaction sur les divers reproches a lui adresses; mais,

1. Cf. Wilken^ Gesch. der Kreuzzuge, t. vi, p. 551 sq.
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a la nouvelle que les ambassadeurs imperiaux n'etaient qu'aune
journee de Rome, Gregoire IX, hors de lui, avait, au mepris des
canons ecclesiastiques, excommunie 1'empereur le jour des Ra-
meaux. II avait reitere la sentence le jeudi saint, et les ambassa- 1(
deurs imperiaux etant arrives, il les avait empeches de defendre
la cause de leur maitre, grace a des satellites soudoyes avec 1'ar-
gent des pauvres 1.

«Le pape etant done son ennemi mortel, Frederic no peut voir
en lui un juge equitable. II protege et aime les Milanais, bien que
la plupart heretiques; il s'inquiete peu de Favis des cardinaux,
distribue des dispenses, les unes achetees, les autres gratuites,
mais destinees a assouvir sa haine centre 1'empereur, et il dila-
pide les biens de 1'Eglise pour gagner a son parti les Remains de
qualite. Ce n'est pas centre 1'institution, c'est contre le titulaire
que s'eleve 1'empereur, et tout I'univers reconnaitra le bien-
fonde de sa conduite. II adjure les cardinaux, par le sang du
Christ, de convoquer un concile general; la il prouvera toutes ses
allegations et pire que cela. La haine du pape s'explique par
le refus oppose par 1'empereur au mariage de son batard Enzio
avec une niece du pontife. En terminant, Frederic fait remar^
quer aux autres princes que sa cause est celle de tous les rois,
chacun d'eux risquant d'encourir un traitement semblable au
sien.» La fin2, formant une sorte de post-scriptum, quitte le ton
oratoire et parait etre de la propre main de 1'empereur : «La
principale preoccupation du pape est la question des Lombards.
Si j'avais voulu lui ceder sur ce point, il m'eut volontiers aban-
donne, ainsi que le dit son legat, toutes les dimes prelevees pour
la Terre Sainte. En effet, comme j'etais encore en Palestine, il
jura aux Lombards de les aider contre moi. II est honteux d'avoir
prononce contre moi cette sentence sans attendre le delai
fixe par ses propres, legats pour les negociations3.»

Dans une seconde lettre de la meme date, Frederic fait
aux Romains des reproches entremeles de flatteries. II leur
demande comment ils n'ont pas empeche 1'eveque de Rome, ce
blasphemalor (dans sa precedente lettre, 1'empereur s'etait servi

1. Frederic pretendit meme plus tard que ses ambassadeurs avaient etc
emprisonnes. Huillard-Breholles^, Hist, diplom. Friderici II, t. v, p. 844.

2. Ibid., t. v, p. 305.
3. Ibid., t. v, p. 295-307.
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d'injures analogues), de vomir ses impietes centre 1'empereur
romain, leur bienfaiteur. A eux maintenant de faire leur devoir
et de venger 1'empereur, qui veut rendre a 1'empire romain

1063 son antique splendeur.S'ils se montrent indolents, il leur retirera
tous ses bienfaits 1.

Pendant que 1'empereur deliberait a Vicence (mai 1239) avec
.les seigneurs trevisans, Alberic de Romano, frere d'Ezzelin, aban-
donna son parti et causa la perte de Trevise. Frederic occupa le
chateau de Castelfranco situe entre Vicence et Trevise, appar-
tenantacette derniere ville. Larevolte sepropageant, 1'empereur
donna a ses fideles Padouans les villes de Castelfranco et de Tre-
vise, avec une notable partie du territoire appartenant a cette
derniere cite. De son cote, le pape loua Alberic, le prit sous sa
protection speciale et ecrivit auxeveques plusieurs lettres en sa
faveur 2. D'autres defections ne tarderent pas a se produire et
le 13 juin, dans la diete de Verone, 1'empereur mit solennellement
au ban de 1'empire les marquis d'Azzo etd'Este, le comte Uguc-
cio de Vicence, Pierre, comte de Montebello, Richard, comte de
San Bonifacio, et plus de cent autres nobles italiens3. II fit
de plus occuper les defiles des Alpes, pour interdire a ces prin-
ces des demarches qui pourraient lui etre funestes et prit, dans
sonroyaume hereditaire, une serie de mesures destinees a atte-
nuer 1'effet de l'excommunication et a lui procurer les moyens
de faire une nouvelle campagne contre le pape et les Lombards.
Tous les dominicains et tous les franciscains nes dans les
provinces rebelles de la Lombardie et plus tard tous les religieux
de ces deux ordres furent chasses du royaume des Deux-Siciles,
«t les autres moines durent donner des preuves de sentiments
irreprochables a 1'egard de 1'empereur. On chassait quiconque se
trouvait en rapports avec la curie romaine; nul ne pouvait se
rendre a R0me sans automation speciale; tout porteur des
lettres du pape serait pendu. C'est alors aussi que Frederic prit
fait et cause pour le general des franciscains, filie de Cortone,
et pretendit, Men a tort, que le pape ne 1'avait depose (mai
1239) que pour le seul crime d'etre gibelin declare 4.

1. Huillard-Breholles, op. cit., t. v, p. 307.
2- /»W., t. v, p. 315-318; Potthast, Reg., p. 910 sq.; Bohmer, Peg., p. 183.
3- Huillard-Breholles, op. cit., t. v, p. 318 sq. Frederic pretendit plus tard

**'*• avaient ete gagnes par le pape a prix d'argent, ainsi que la ville de Ravenne,
qm *• detacha aussi de son parti.

4- Huillard-Breholles, op. cit... t. v, p. 318, 343, 346, 435, 785, 866, 903,1057.
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Le 20 juin 1239 1, le pape repondit, dans une encyclique adres- 1064
see a tous les princes et eveques, aux accusations que 1'enipereur,
« ce monstre de calomnie qui s'etait eleve de la mer 2, » avait
portees centre lui le 20 avril. Pour refuter le recit de Frederic, il
se propose d'exposer tous les faits avec une rigueur absolue.
L'empereur avait immobilise les croises a Brindisi, sous une
chaleur accablante, et beaucoup en moururent. II avait feint'
une indisposition et garde le lit quelques jours pour se dispenser
de partir; il avait abandonne la Terre Sainte aux ennemis du
Christ, insensible au trepas du landgrave Louis de Thuringe,
qui, au su de 1'univers entier, mourut empoisonne. Le pape, par -
faitement instruit de tout, informa Frederic qu'il avait encouru
l'excommunication latse sententise, dont on 1'avait menace sous
Honorius. En mcme temps il lui proposait 1'absolution, s'il 'par-
tait aussitot pour la Terre Sainte. Frederic etait cependant parti
sans absolution : il avait conclu avec le sultan une paix des-
avantageuse, avait abandonne aux mahometans le temple de
Dieu et persecute le patriarche de Jerusalem et les templiers.
Jamais esprit raisonnable n'admettra que le pape ou son legat
1'ait empeche de reconquerir la Terre Sainte, pour la recou-
vrance de laquelle 1'Eglise avait fait tant de sacrifices; 1'empe-
reur avait, au contraire, moleste 1'Eglise pendant son sejour en
Syrie, comme il 1'avait fait molester en Italic par son represen-
tant, Rainald de Spolete, et c'est uniquement pour mettre fin a
cet etat de choses que les amis du pape avaient organise 1'inva-
sion du royaume des Deux-Siciles. L'Eglise avait consenti a
absoudre Frederic a son retour d'Orient; il affirmait main-
tenant, a tort, que le pape lui avail conseille astucieusement
de se rendre sans armee en Lombardie; Gregoire lui avait
donne cet avis loyalement et chacun sait du reste que les Lom-
bards, belliqueux et bien equipes, seraient plutot gagnes par de
precedes pacifiques que par des moyens violents. Mais I'em-
pereur avait rendu toute ncgociation impossible, en prenant
parti pour Cremone et en menagant Milan. Alors sans doute il

1. Matthieu de Paris donne comme date le 21 mai; Huillard-Breholles et
Potthast, Reg., p. 911, le 20 juin; Raynaldi, Annales, ad ann. 1239, n. 26, et Ro-
denberg, Mon. Germ, hist., Epist., p. 654, le ler juillet, et ce dernier croit que le
pape envoya plusieurs lettres analogues.

2. Apocv xui, 1.
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s'etait declare dispose a defcndre la liberte de 1'Eglise et a extir-
per 1'heresie; mais le pape lui avait repondu que, dans son
royaume hereditaire, ou personne, sans sa permission, ne pou-
vait remuer pied ni main, 1'heresie faisait des progres conside-

1065 rabies et la liberte de 1'Eglise n'etait qu'un mot. On etait en droit
de se demander s'il parlait serieusement lorsqu'il oflrait ses bons
offices au chef de 1'Eglise, et les faits ne devaient pas tarder a
montrer combien cette defiance etait fondee; car, a la pre-
miere nouvelle d'une sedition des Romains, Frederic s'etait
h&te de gagner la Sicile, au lieu de secourir le pape. Plus tard,
lors d'une nouvelle rebellion des Romains, il est venu sponta-
nement a Rieti se mettre a la disposition du pape; en realite,
il n'avait fait qu'empecher 1'Eglise de reprendre ses biens. Tout
cela, Gregoire IX peut le prouver par les actes de 1'empereur et
par des lettres, temoignages irrecusables de sa trahison, qui
faisait de lui dans 1'figlise comme un nouveau Judas. II s'est mis
traitreusement d'accord avec les ennemis de 1'Eglise pour se
retirer a une date convenue et permettre a ces ennemis d'oc-
cuper le patrimoine. Le pape n'en a pas moins charge 1'arche-
vlque de Ravenne, son legat en Orient, de faire reintegrer 1'em-
pereur et son fils Conrad dans leurs droits en Palestine, que Jean
d'Ibelin et d'autres avaient voulu leur enlever. Mais comme, en
remplissant cette mission, le legat avait jete 1'interdit sur la
Terre Sainte, sans egard pour 1'appel a Rome, chassant ainsi
les croises de la Terre Sainte, le pape s'est vu oblige de casser
cette sentence d'interdit, sans toutefois retirer au legat ses pou-
voirs (pour maintenir les interets de 1'empereur). Tout ce que
Frederic avance est faux. II n'a aucun droit sur Castella, et son
r£cit des evenements (durant 1'ete de 1236) est entierement
fantaisiste. L'figlise 1'a soutenu depuis son enfance et, recem-
ment encore, centre son fils Henri. Lui, au contraire, a detruit

. en Sicile les libertes de 1'Eglise, prive les eglises de leurs pas-
teurs, transforme les eglises en temples de Mahomet, interdit la
predication du Crucifie, et defendu les dons en faveur de la

rre Sainte. A ces causes, le pape lui a envoye plusieurs fois
des lettres et des nonces, et montre a son egard une incroyable
patience. Au cours de sa campagne en Lombardie, Gregoire,
toujours bienveillant, a prescrit la celebration de la messe
partout ou passerait 1'empereur; 1'endroit fut-il interdit; il
ecnvait a 1'empereur de le prendre pour arbitre dans son conflit
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avec Jes Lombards et de ne pas donner ce detestable exemple de
porter la guerre dans un pays jouissant de la treve de Dieu.
En vue de s'entremettre entre Frederic et les Lombards, le pape 1066
envoya comme legat 1'eveque de Palestrina, bien vu des deux
partis, et ce n'est la faute ni de ce legat ni du pape si, a Plaisance,
la paix n'avait pas ete signee sans"prejudice des droits de 1'empe-
reur et de 1'empire. II est honteux pour Frederic d'avoir empe-
che les autres legats, le eardinal-eveque d'Ostie et le cardinal-
pretre de Sainte-Sabine, de conclure la paix, apres avoir
tente pour cela tout ce qui etait en leur pouvoir. L'empereur
a suscite, a prix d'argent, plusieurs seditions des Romains centre
le pape; il s'estempare de Ferrare, etc., et, au temps meme ou
1'archeveque de Palerme offrait a Gregoire satisfaction sur ce
point, Frederic faisait occuper la Sardaigne et Massa dans le dio-
cese de Luna, deux pays appartenant a 1'Eglise romaine, mon-
trant ainsi clairement qu'on ne pouvait avoir aucune confiance
dans ses ambassadeurs. Pour ces motifs et pour d'autres, le pape,
les cardinaux consultes,desesperant du retour de 1'empereur a de
meilleurs sentiments, 1'a excommunie. Cette sentence a jete
hors de lui Frederic, qui, non content d'injurier personnellement
le pape, s'etait attaque, dan's ses lettres, a 1'autorite pontificale.
Le pape n'a pas dilapide les biens de 1'figlise, il n'a pas poursuivi
l'empereur pour un projet de mariage, ni jure aux Lombards de
les aider contre l'empereur, ni enfm propose a Frederic de lui
donner toutes les dimes destinees a la Terre Sainte, s'il aban-
donnait 1'affaire des Lombards. Le pape accuse ensuite l'empe-
reur d'avoir, par avarice, reduit a 1'extreme misere son royaume
des Deux-Siciles, d'avoir vendu la justice, vendu les charges de
FEglise et de s'etre laisse appeler«le precurseur de l'Antechrist».
II a, grace a Dieu, devoile lui-meme son heresie, en affirmant
que le pape ne pouvait 1'excommunier. De plus, il a emis ces
propositions : « Trois imposteurs, le Christ, Moi'se et Mahomet,
conduisent le monde a sa ruine; deux d'entre eux sont morts
pleins de gloire, tandis que Jesus est mort sur la croix; il faut
etre fou pour croire que Dieu, le createur du monde, est ne de
Marie 1. »

t
1. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, t. v,, p. 327-340; Winkelmann,

op. cit., t. ii, p. 132 sq.; Felten, op. cit., p. 322 sq. L'exemplaire de cette circu-
laire est adresse a 1'archeveque de Cantorbery et a ses suffragants. Ce que
Bohmer, Kaiserregesten, p. 347, n. 144, donne comme 1'encyclique du pape &
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1067 Dans une lettre un pen posterieure, le pape chercha a convain-
cre Louis IX, roi de France, de la culpabilite de 1'empereur; il
lui recommanda par la meme occasion le cardinal-eveque de
Palestrina, comme legal pour le pays des albigeois 1.

Frederic repondit au pape dans une lettre adressee aux cardi-
naux (juin 1239) : « La divine Providence a etabli deux lumieres
au firmament celeste, une grande et une petite, et, loin de senuire,
la plus grande communique sa clarte a la plus petite : ainsi elle
a etabli sur la terre deux puissances, la puissance sacerdotale
et la puissance imperiale, la premiere chargee de la surveillance
(cautela), la seconde de la protection. Mais le pharisien qui est
assis sur la chaire de pestilence, oint de 1'huile de la mechancete,
a cherche a troubler cet ordre divin et a obscurcir Peclat de
la majeste imperiale, car ses lettres mensongeres calomnient
la purete de notre foi. Cet homme n'a de pape que le nom, il
nous a appele « le monstre de calomnie qui s'eleve de la mer; »

tous les princes (celle du ler juillet 1239) n'est que la fin de cette longue lettre
i l'archev£que de Cantorbery. Rodenberg, dans Monum. Germ, hist,, Epist
pontif., t. i, n. 750, donne un exemplaire de cette lettre du pape adressee a 1'ar-
chevgque de Reims et a ses suffragants, d'apres une nouvelle et soigneuse
collation du Regislrum avec de nombreuses ameliorations du texte par Matth.
Paris; cf. aussi Potthast, Reg., n. 10766. Dans une autre lettre du pape adressee a
1'evfcque de Sens, lettre dont fait mention Alberic (A/on. Germ, hist., Script.,
t. xxin, p. 944), 1'empereur est accuse de s'etre exprime dans des termes ana-
logues; le pape ajoute me"me que Frederic, voyant un jour un prStre porter le
Saint-Sacrement a un malade, s'etait eerie, s'adressant a un de ceux qui 1'entou-
raient : Heu me! quamdiu durabit truffa ista. Winkelmann, Friedrich II, t. n,
p. 134 sq., voudrait, pour soutenir que Frederic n'a pas pu prononcer ce blas-
pheme, fournir une preuve dont Rodenberg, op. tit., conteste la valeur. Le livre
De Iribus impostoribus fut public en 2e edition par E. Weller, Heilbronn, 1876.
En ce qui concerne 1'epoque ou il fut compose, cf. aussi une dissertation dans
1'Attg. Zeitung, 1877, Supplement n. 58, d'apres laquelle ce mechant ouvrage
n'aurait paru pour la premiere fois que vers la fin du xviie siecle. [Cf. Chron.
Aug., dans Mon. Germ, hist., Script., t. in, p. 123 sq.; Chronica minor auct.
Afinorito Erphordensi, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xxiv, p. 178 sq.;
Ricordano Malespina, Istoria Fiorenlina, c. cxxxn, dans Muratori, Script, rer.
Italic., t. VIH, p. 966; Reuter, Geschichle der religiosen Aufkldrung imMittel-
okfy t. n, p. 297; Hase, Kirchengeschichte auf Grund akadem. Vorltsungen,
Leipzig, 1890, t. n, p. 308; Felten, op. cit., p. 323 sq. Pour le De tribus impo-
*>ribu*, Lipsia;, 1846, cum praef. a Weller (edition abregee : De impostiiris
rdigionum breve compendium, edit. Genthe, Lipsiae, 1833); trad. H. J. Aster,
DU drei Betruger nach der i. J. 1598 erscheinen, Schrift: De trib. imp., 2«
E. Weller, Heilbronn, 1876. (H. L.)]

1. Huillard-Breholles, Hist, diphm. Frid. II t. v, p. 457.
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mais c'est bien plutot lui dont on peut dire : « Et il sortit aussi
de la mer un autre cheval roux, et celui qui s'assit sur ce cheval
enleva toute paix a la terre 1.» Depuis son elevation, ce pere, non
de misericorde, mais de discorde, a jete le trouble dans le monde
entier. Ce grand dragon n'est lui-meme que 1'Antechrist dont il
a pretendu que nous etions le precurseur. Nous n'avons jamais
parle de trois imposteurs, car nous professons publiquement que
Notre-Seigneur Jesus-Christ est le fils unique de Dieu, egal au Pere
et au Saint-Esprit en eternite et en magnificence... ne selon la
chair, ou selon sa nature humaine, de la glorieuse Vierge Marie et
ressuscite le troisieme jour par la vertu de sa nature divine. Nous
savons, au contraire, que le corps de Mahomet est dans les airs
et sous la puissance des demons, tandis que son ame est torturee
en enfer. Enfm la sainte Ecriture nous apprend que Moi'se fut
un ami de Dieu, avec qui il s'est entretenu sur le Sinai, qu'il a
opere un grand nombre de signes et de miracles et qu'il a donne
la loi. » Frederic reproche ensuite aux cardinaux de n'avoir pas
abandonne le pape; il proteste de son respect absolu pour 1'E-
glise, mais condamne les indignes. II menace en terminant le pape
et les cardinaux de la colere imperiale, s'ils s'obstinent dans leur
iniquite 2. Dans une autre lettre, Frederic reprocha au pape de

1. Apoc., vi, 4.
2. Huillard-Breholles, op. cit., t. v, p. 348 sq. Winkelmann, dans ses Ada

inedita, p. 314, public une lettre plus calme et plus digne et qui, bien que con?ue
en termes energiques, ne contient rien de blessant; nous croyons devoir la citer :
« . . . Chose extraordinaire ! Le soleil veut ravir a la lune son eclat et sa lumiere,
le pretre cherche a detruire la grandeur imperiale et la souverainete apostolique
s'efforce de ternir notre majeste imperiale que nous tenons de Dieu meme.
Ainsi, nous le disons avec douleur, Pierre est devenu un roc de scandale et Paul
s'est transforme en Saul, et celui qui devrait avoir pour but unique d'assurer
la paix, que nous desirons egalement, pose de nouveau les fondements d'une
oeuvre de mort. Le verbiage (fabula) du pape a lance a la face du monde des accu-
sations centre 1'empereur, dont la realite des faits et un examen loyal auraient
prouve le neant a tous ceux qui auraient connu la verite. Comment 1'autorite
apostolique pourrait-elle etre froissee de ce que nous ayons chatie les Liguriens
rebelles et revoltes centre 1'empire, et releve 1'honneur du royaume ? le pape
n'a-t-il pas cure_, de son cote, de 1'exaltation de 1'figlise? Pourquoi ne veut-il
pas nous permettre de lutter pour la grandeur de 1'empire ? Si le pape nous re-
proche, ce dont Dieu nous preserve, de commettre des erreurs en ce qui concerne
la foi, nous pouvons lui repondre qu'il agit precisement contrairement a la foi,
car lui, representant de cette foi, qui, lorsqu'onle maudit, ne devrait pas mau-
dire, et lorsqu'il souffre, ne devrait pas proferer des menaces, n'aurait pas dii
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ne pas assez soutenir les interets de la Terre Sainte 1. II se plai-
(rnit aussi tres amerement de ce que son beau-frere, le roi d'An-
gfeterre, laissat publier sans obstacle dans son royaume la bulle
portant 1'excommunication de 1'empereur et de ce qu'il envoyat
a Rome 1'argent accoutume, ce qui perrnettait au pape de secou-
rir vigoureusement les Milanais 2.

La situation en Allemagne, par suite de ce nouveau et grave
conflit entre le pape et 1'empereur, parut tout a 1'avantage
de ce dernier. La plupart des princes de 1'empire et en particulier
tous les eveques se rangerent au parti de Frederic, dont ils ne
voulurent pas se separer. Aussitot apres la publication de la sen
tence d'excommunication, les trois prelats bavarois, 1'archeveque
Eberhard II de Salzbourg, 1'eveque Rudiger de Passau et Conrad
de Freisingen, alors a Padoue pres de 1'empereur, adresserent au
pape une lettre tres judicieuse et susceptible de faire la plus
grande impression, le sollicitant de se reconcilier avec 1'empereur
et offrant dans ce but leur mediation. « Les deux glaives, ecri-
vaient-ils, sont si intimement unis Fun a 1'autre qu'on ne peut
emousser ou briser 1'un sans occasionner un grand dommage a
1'autre ; on ne peut les separer dans son affection ni dans son
aversion. Pour eux, membres de 1'organisme de 1'Eglise et de
1'Etat, il ont a tenir compte des deux puissances, la papaute
et 1'empire, et ne rempliraient pas leur devoir s'ils negligeaient
une de ces puissances. Ils supplient done leur Pere venere
d'accueillir avec bienveillance cet expose, qui leur etait dicte
autant par la conscience de leur devoir que par le desir du bien
commun.Voulant avant tout remplir leur devoir envers 1'Eglise,

subitement proferer centre nous des paroles de malediction. Ainsi celui qui
n'agit pas avec Dieu ne peut avoir les memes sentiments que Dieu. Nous voyons
surtout avec la plus grande douleur que vous, les colonnes de 1'figlise, les asses-
seurs de Pierre... si vous n'avez pu apaiser 1'irritation du juge courrouce, vous
n'ayez pas au moins essaye de le retenir. La puissance du royaume remain,
deja frequemment ebranlee, ne tombera pas sous une seule atteinte. » Winkel-
mann estime que cette lettre sous cette forme fut adressee aux cardinaux, tandis
que celle publiee par Breholles fut ecrite pour etre livree a la publicite. Je croi-
rais plutot que cette derniere est apocryphe, car la lettre que nous transmet
Winkelmann, par son ton mesure et sa douceur relative, etait susceptible de
faire la plus grande impression, meme livree a la publicite.

1. Huillard-Breholles, op. cit., t. v, p. 360-426.
2. Ibid., t. v, p. 464-469.
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mais redoutanc aussi les dommages que pourrait entrainer le
conflit, ils se voient forces d'intervenir par leurs prieres. Ils
y ont ete invites par 1'empereur lui-meme, pres duquel ils se
trouvaient lorsque le conflit avait eclate; sur leur demande,
1'empereur leur en a expose les points speciaux et les a charges,
avec les autres princes, de denouer ce conflit en protestant
de sa deference envers Dieu et envers 1'figlise. Ils conseillent
done au pape, leur pere et leur pasteur, de ne pas pousser a
bout ce souverain fils del'Eglise; quanta eux, obliges d'inter-
venir dans le conflit, s'ils doivent, comme fils de 1'Eglise,
observer un respect filial, en meme temps, comme princes de
1'empire, ils ne peuvent oublier leur serment de fidelite ni
laisser empieter sur les droits de leur maitre et empereur. Ils 1(
ne peuvent taire les griefs formules contre 1'figlise : c'est la pre-
dilection du pape pour les Milanais et leurs allies qui est
1'unique cause des mesures rigoureuses prises contre 1'empereur,
comme le prouve 1'attitude du legat, Gregoire de Montelongo,
qui a constamment use de son influence sur les Milanais pour
detourner par tous les moyens possibles ceux qui etaient restes
fideles a 1'empire, ce que 1'empereur peut prouver par des
documents ecrits et le temoignage d'hommes veridiques. Enter-
minant, ils repetent encore qu'ils ne peuvent ni ne doivent aban-
donner 1'empereur; que le pape ne se laisse pas guider par les faux
rapports d'un prince qui seme la desunion pour pouvoir ensuite
pecher en eau trouble. Sa fidelite ne sera pas durable et sa
puissance ne lui suffira pas pour mener cette affaire a bonne fin l .»
Cette derniere partie de la lettre fait evidemment allusion aux
menees du due Otton de Baviere qui, avec le due Frederic d'Au-
triche et le roi Wenzel de Boheme, organisa le 7 mars 1238, a Pas-
sau, une reunion dirigee co.ntre 1'empereur. Le negociateur de
cette alliance des princes fut Albert de Behaim2, archidiaere de

1. Huillard-Breholles, op. cit., t. v, p. 398-400, place cette lettre en septembre
1239. Cf. aussi a ce sujet Ratzinger dans Hist, polil. Blatter, 1869, p. 340 sq.>
Rie/ler, Gesch. Bayerns, t. u, p. 72.

2. C'est seulement au cours des dix dernieres annees qu'on a eu quelques ren-
seignements plus precis sur la vie et 1'activite de cet adversaire declare de la mai-
son royale des Hohenstaufen, de ce « perturbateur de toute la Baviere,» comme
le nomma Eberhard de Salzbourg; il etait issu de la famille de Behaim deKager
pres de Cham. Cf. les dissertations d'Otto von Lerchenfeld-Aham, dans les
Histor. polit. Blatter, 1874, p. 352 et 421, et celles du Dr Ratzinger, ibid., 1869,
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Passau, envoye par Gregoire IX en Allemagne avec pleins pou-
voirs pour s'occuper des questions pendantes. Albert s'employa
sans relache a soutenir et a fortifier le parti oppose a Fempereur
et a affaiblir et disperser les partisans de Frederic.

Peu de temps apres la publication de la sentence d'excommuni-
cation et probablement a 1'epoque ou fut lancee 1'encyclique dont
nous avons parle plus haut (p. 1584), 1'empereur convoqua pour
le ler juillet 1239 les princes allemands a une diete qui devait se

1071 tenir a Egra1, pour leur faire connaitre, par I'mtermediaire de ses
messagers, la sentence du pape et solliciter leur aide et leur
entremise. La reunion, composee de la plupart des princes, re-
nouvela son serment de fidelite a Fempereur et promit de s'em-
ployer pres du pape pour obtenir la paix. Otton de Baviere et
le roi Wenzel de Boheme, avec une escorte armee, s'arrete-
rent a Elnbogen; mecontents des decisions prises a Egra, ils decla-
rerent la guerre au roi Conrad et deciderent, de leur autorite
privee, de s'employer a 1'election d'un nouveau roi. Deja, en juin
1239, Albtert Behaim annongait au pape que le roi d'Allemagne,
Conrad, avait reuni a Eger, le ler juin, avec 1'archeveque de
May'ence, plusieurs princes allemands et avait fait de grands
efforts pour les gagner a la cause de son pere. II avait reussi
aupres du landgrave de Thuringe (Henri Raspe) et du margrave
de Meissen; mais le roi de Boheme et le due Otton de
Baviere s'etaient retires tres mecontents, annongant au roi
Conrad la reprise des hostilites. La brouille n'avait fait qu'em-
pirer depuis lors. Le due d'Autriche Frederic etait sur le point

t. LXIV, p. 1 sq.; 1879, t. LXXXIV, p. 565 sq.; 1880, t. LXXXV ; Schirrmacher,
Albert von Possemimster, genannt der Bohme, Weimar, 1871. Les principales
sources pour 1'histoire de Behaim sont tirees des extraits aventiniens des actes
d'Albert et aussi des minutes de ce dernier publiees par Hofler, dans Bibliothek
des liter. Vereines in Stuttgart, 1847, t. xvi. Extraits d'un deuxieme livre de
notices d'CEfele, Script, rer. Boic., t. i, p. 787-800. Cf. aussi Braunmuller, Her-
mann Abt von Niederaltaich, Metten, 1876. [P. Kehr, Hermann von Altaich,
Gottingen, 1883, p. 28; Felten, op. cit., p. 349 sq. (H. L.)]

1. Les Annal. Erford., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvr, p. 32, rappor-
tent : Hoc anno in die palmarum domnus papa imperatorem denunciavit. Qua-
propter ab ipso imperatore circa kalendas junii in Eger principum conventus
procuratus est; quo ipse imperator, manens in Langobardia, nuncios dirigens,
illatam sibi a papa sententiam ipsis significavit. Principes aulem prsesente Cun-
rado rege cautione curatoria se imperatori obligantes, papam ipsi reconciliare
promiserunt.



1596 LIVRE XXXVI, CHAP1TRE II

de reprendre Vienne. II avait pour cela sollicite le secours dxi roide
Boheme et du due de Baviere, lequel avait promis de venir avec
qua tre mille hommes, tandis que le roi de Boheme devait se rendre
a Lebus dans le Brandebourg, pour y choisir, d'accord avec les
princes, un nouveau roi d'Allemagne dans la personne du prince
danois Abel, le jour de la fete de saint Pierre (29 juin ou
ler aout) 1.

Behaim ajoute que son maitre Otton de Baviere desirait 1'envoi
d'un nouveau legat pour exeommunier le landgrave de Thuringe
et son frere Conrad (qui ne tarda pas a devenir grand-maitre de
1'Ordre teutonique).

Behaim pretend aussi avoir appris du prevot de Lubeck qu'a
1'exception" des deux fous de Thuringe et de Meissen, tous les
autres princes allemands avaient embrasse le parti du pape 2.

Les 23 et 24 novembre 1239, le pape Gregoire IX ecrivit
quatre lettres a ses legats, Albert de Behaim et Philippe
d'Assise. 1° La premiere les informe qu'une sentence d'excom-
munication et d'interdit a ete portee contre Frederic, et qu'ils
ont le devoir d'obliger, sous peine d'excommunication, tous les
eveques allemands a publier cette sentence. 2° La seconde
lettre les engage a utiliser cette sentence d'excommunication
pour detacher du parti de Frederic tous les fideles, clercs
ou lai'cs. 3° La troisieme lettre se plaint de 1'archeveque
de Salzbourg, qui cherchait a reconcilier le due d'Autriche
avec 1'empereur excommunie ; Gregoire demande aux legats

1. La reunion ne put avoir lieu a cette epoque (Bohmer, op. cit., p. 257), et
lorsque plus tard on proposa au prince Abel la couronne d'Allemagne, il la refusa.
Sur le conseil de son pere, on la proposa alors a Otton, due de Brunswick, qui
la refusa egalement, disant qu'il ne voulait pas partager le sort de son oncle
Otton IV. De meme Robert, frere du roi de France, auquel la couronne avait ete
offerte par ordre du pape (cf. Potthast, Reg., n. 10806), la refusa sur le conseil
de sa mere. Matth. Paris fait le meme recit. D'apres les Annal. Pantal., dans
Monum. Germ, hist., Script., t. xxii, p. 531, le pape, des 1239, avait fait offrir
la couronne au roi Louis de France lui-meme par 1'entremise du cardinal de
Palestrina, mais il avait egalement essuye un refus. Si ce fait est exact, on y trou-
verait 1'explication des motifs qui pousserent Frederic a faire jeter ce cardinal
en prison en employant contre lui les mesures les plus rigoureuses. Huillard-
Breholles, Hist, diplom. Friderici II, t. v, p. 345; Alberic de Trois-Fontaines;

dans Monum. Germ, hist., Script., t. xxm, p. 949; Schirrmacher, op. cit., p. 80 sq.
2. Cf. les extraits aventiniens des actes d'Albert de Behaim publics par

Hofler, a Stuttgart, 1847, vol. xvi, 2e part., p. r, in et 5, 6. De meme dans
Huillard-Breholles, op. cit., p. 344 sq. Cf. Bohmer, op. cit., p. 257.
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de I'excommunier, s'il persiste dans cette ligne do conduite.
4° Us doivent egalement menacer d'interdit et d'excommuni-
cation le due d'Autriche, s'il se refusait plus longtemps a faire
la chose indiquee (etait-ce 1'election d'un nouveau roi 1?).

Sur ces entrefaites (juin 1239), Frederic se rendit de Verone
aBologne pour s'en emparer avant de revenir s'attaquer a Milan.
II ravagea les environs et s'empara de deux forteresses de second
ordre; mais il ne put prendre la ville; Ravenne serallia alors au
parti du pape 2. Frederic confia les operations militaires en Roma-
gne a son ills Enzio, nomme legat imperial pour 1'Italic, tandis
qu'il se rendait de sa personne dans le Milanais. II n'y fut pas
plus heureux, et, apres avoir ravage la banlieue an sud de Milan

J073 pousse une pointe de 1'est a 1'ouest et avoir fait prisonniers
nombre de Lombards, il regagna au mois de novembrela Toscane
par Cremone, afin de s'attaquer a 1'Etat de 1'Eglise 3.

Peu auparavant il avait delie du serment de lidelite envers le
pape et pousse a la revolte les villes de la marche d'Ancone et du
duche de Spolete. II avait fait occuper Ancone par Enzio et s'etait
attache des Remains par une distribution de fiefs. De son cote, le
pape s'appretait, a 1'aide des Venitiens, a attaquer le royaume
des Deux-Siciles, et signait avec Raymond Berenger IV, comte
de Provence, une alliance qui devait causer beaucoup d'embar-
ras a Fempereur 4.

Lorsqu'au mois de Janvier 1240 Frederic arriva sur les confins
de FEtat de 1'Eglise, il in vita les habitants de Foligno, de Viterbe
et de Tibur a se declarer pour lui. Le ler fevrier il se trouvait deja
a Foligno et fit connaitre son intention de detacher a tout jamais
de FEtat de 1'Eglise le duche de Spolete et la marche d'Ancone,
Un grand nombre de villes et de chateaux se rendirent sans com-
bat, certains meme a une [faible distance de Rome; la puissante

1. Albert de Behaim, dans le t. xvi de la Bibliothek des litterarischen Vereins in
Stuttgart, p. 6-10; Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, t. v, p. 526; Bohmer,
Regesten, p. 348; Potthast, Reg., p. 915; Schirrmacher, op. cit., p. 46.

2. Gagnee par le cardinal Sinibaldo, plus tard Innocent IV. AnnaL Pantal.
dans Monum. Germ, hist., Script., t. xxn, p. 531.

3. Huillard-Breholles,, Hist, diplom. Frid. II, t. v, p. 351 sq., 357, 362 sq.,
365, 367 sq., 371, 373 sq., 379, 383, 390, 845; Monum. Germ, hist., Leges, t. n,
P- 330.

4. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, t. v, p. 374, 385, 390, 395, 401-
408, 451, 488, 498 sq., 541, 549, 551, 654, 661, 694, 710, 749, 763; Monum.
Germ, hisl., Epist., t. i, n. 764; Potthast, Reg., p. 917.
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Viterbe ouvritses portes ; d'autres furent enlevees de force. Deson
cote, Enzio avait gagne du terrain dans la marche d'Ancone, et Fre-
deric se flattait deja d'etre regu dans Rome aux acclamations du
peuple. II promit aux Rornains un grand nombre des charges les
plus importantes de 1'empire 1. Ceux-ci commencaient deja a fai-
blir et s'appretaient a livrer le pape, lorsque Gregoire IX, voulant
reveiller les consciences, ordonna pour le 22 fevrier, fete de la
Chaire de saint Pierre, une procession solennelle dans laquelle on
devait porter la vraie croix et les chefs des deux apotres a Saint-
Pierre (dans le cas ou Fempereur entrerait dans la ville, ces pre-
cieuses reliques se trouveraient au chateau Saint-Ange). Cette
ceremonie enflamma d'ardeur des Remains et nombre d'en-
tre eux prit des mains du pape la croix pour une croisade centre
Fempereur. Tel est le recit de Gregoire IX dans une lettre ou il se
plaint de ce que Frederic fait sans vergogne celebrer le service
divin par Elie (general depose des franciscains) et d'autres
clercs, de ce qu'il force sous peine de rnort les clercs a mepriser
1'interdit, enfin de ce qu'il delie du serment de fidelite les sujets
du pape, comme s'il etait pape lui-meme; Gregoire IX terminait
en disant que Frederic voulait aneantir 1'Etat de 1'Eglise et tuer
le pape 2.

Frederic manifesta son mecontentemeiit de la nouvelle atti-
tude des Romains dans une circulaire adressee a tous les
princes et a tous les eveques, dont nous ne possedons plus
que Fexemplaire adresse au roi d'Angleterre (date du 16 mars
1240). L'empereur y renouvelle ses plaintes contrelepape, ajoute
de nouveaux griefs; a 1'epoque ou Conrad, second ills de Frede-
ric, fut nomme roi d'Allemagne, Gregoire aurait, d'apres 1'empe-
reur, fait secreternent conseiller aux princes alJemands de refuser
leurs voix a un Hohenstaufen. De plus, Gregoire IX s'arrogeait
le pouvoir civil sur Milan. Enterminant, Frederic parle de ce qui
vient de se passer a Rome. II pretend que, grace a des larmes
feintes, le pape a determine quelques enfants et quelques vieilles
femmes a prendre la croix sous le faux pretexte que 1'empereur
voulait deshonorer les saintes reliques des apotres 3.

1. Huillard-Breholles, op. cit., t. v, p. 362, 702, 708, 743, 760, 763.
2. Ibid., p. 776; Potthast, op. cit., n. 10849.
3. Huillard-Breholles, op. cit., t. v, p. 840 sq.
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Frederic ne tarda pas a voir qu'il lui serait difficile d'en-
trer dans Rome en triomphateur; a Paques (1240), il tint a
Foggia, dans la Pouille, un conseil de guerre avec les gouverneurs
et les notables de son royaume hereditaire, pour aviser aux moyens
de continuer la campagne *. Pendant que 1'empereur prenait des
mesures et publiait des edits pour mobiliseren juin une grande
armee a Capoue^ les princes allemands, clercs et lai'cs, cher-
chaient a procurer une reconciliation entre Gregoire IX et lui.
L'annee precedente, ils avaient aborde ce sujet dans une as-
semblee tenue a Eger, et, en mai 1240, ils se deciderent a envoyer
au pape Conrad de Thuringe (frere d'Henri Raspe) et grand-
maitre de 1'Ordre teutonique. Dans leurs lettres, ils insistaient
sur ce que le conflit entre le pape et 1'empereur causait bien des
maux et empechait la conquete de la Terre Sainte. L'empereur
ayant fait ecrire partout qu'il se soumettrait a une decision equi-
table, les seigneurs allemands demandaient au pape de faire
bon accueil au grand-maitre de 1'Ordre teutonique. Que lepape,
ajoutaient-ils, soit convaincu qu'il ne serait pas si facile de ren-
verser (c'est-a-dire de deposer) 1'empereur; qu'il se defie de ceux
qui, pour des motifs' egoistes, cherchent a lui prouver le con-

i075 traire. Le pape dut surtout etre frappe de la lettre d'Otton, due de
Brunswick, qui, comme on le sait, avait refuse, ainsi que le prince
Abel, de disputer a Frederic la couronne d'Allemagne et etait le
premier a hater cette ceuvre de conciliation 2.

De la meme epoque date cette lettre niaise d'un gibelin
qui parle tour a tour grec, latin et hebreu, pour accuser le pape
d'avarice et de gourmandise, pretendant que, dans ses orgies,
apres avoir vide un grand nombre de coupes, il est comme trans-
porte au troisieme ciel 3.

1. Huillard-Breholles,, op. cit., t. v, p. 793-798, 801, 806, 861, 875, 876 sq.
2. Monum. Germ, hist., Leges, t. n, p. 334-337; Huillard-Breholles, op. cit.,

t. v, p. 985 sq.; Bohmer, p. 384 sq. Au sujet de cette lettre des princes allemands
et de sa date, cf. Picker : Zur Vermittlung der deutschen Fursten zwischen Papst
und Kaiser, 1240, dans les Miltheilungen des Instituts fur osterr. Geschichtsforsch.,
1882, t. in, p. 337 sq.; Monum. Germ, hist., Epist.} t. i, n. 768; Schirrmacher,
op. cit., p. 41 sq.

3. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frider. II, t. v, p. 308. La fin de ce docu-
ment fait voir qu'il a etc ecrit a une epoque ou 1'empereur voulait se reconcilier
avec 1'figlise, c'est-a-dire pendant 1'ete de 1240. Schirrmacher, op. cit., p. 61.
Mais 1'auteur de la lettre etait evidemment un bien pauvre negociateur.
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De 1'aveu meme de Frederic, le pape etait dispose a faire la
paix, et 1'empereur declara,de son cote, a ses partisans d'Alle-
magne et de Lombardie qu'il desirait vivement cette prochaine
reconciliation. Mais, dans une lettre intime a son fils Conrad, il
dit que, malgre les propositions raisonnables a lui faites par le
pape devenu plus humble, il veut poursuivre cette affaire, I'epee
a la main, qu'il compte bien humilier 1'orgueil du « grand-
pretre » grace a 1'armee levee dans son royaume hereditaire
et qu'il traitera le pape de fagon a lui oter pour toujours la
tentation d'ouvrir la bouche centre 1'empereur1.

Au mois de juin 1240, Frederic quitta avec son armee San
Germano et se dirigea, a travers Sora et le pays des Marses, vers
la marche d'Ancone; au commencement de juillet, il mit
le siege devant Ascoli, forteresse de la frontiere pontificale.
Gregoire IX fit une derniere tentative et envoy a quelques car-
dinaux demander a Frederic un armistice a la faveur duquel on
poursuivrait les negociations. Mais Frederic refusant de com-
prendre les Lombards dans cet armistice, il fallut y renoncer et
la guerre continua. La marche d'Ancone fut conquise et
Ravenne succomba. Frederic esperait que Bologne et Faenza ne
tiendraient guere 2.

Mais, le 9 aout, Gregoire IX convoqua tous les eveques de la
chretiente a Rome pour les Paques prochaines : les circonstances
que traversait 1'Eglise rendant necessaire un concile general.
Les chapitres des cathedrales et les monasteres devaient aussi en-
voyer des deputes, et les princes seculiers des representants 3. Dans
une lettre au cardinal-eveque d'Ostie et aux rois d'Angleterre et
de France, Frederic manifesta son mecontentement de cette
decision. Lorsque, naguere, lui-meme avait demande un concile,
le pape n'avait pas voulu se preter a son desir; maintenant,
voyant ses amis les Milanais heretiques et rebelles sur le point

1. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frider. II, t. v, p. 1003^ 1005, 1007;
Ficker/o/>. cit., p. 344, croit que 1'empereur, presse par les evenements, et£ut, a
cette epoque, pret a conclure la paix et la desirait sincerement.

2. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Friderici II, t. v, p. 1001 sq., 1014 sq.
1029 sqv 1042. Noter que la lettre imperiale (Huillard-Breholles, Hist, diplom.
Friderici II, t. v, p. 1014) est adressee au grand-maltre de 1'Ordre teutonique
qui, peu de temps apres, mourut a Rome, le 24 juillet.

3. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Friderici II, t. v, p. 1020; Potthasl-
Reg.} p. 924 sq. ; Monum. Germ, hist., Epist., t. i, sq. n. 781*
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d'etre chaties, il convoquait un concile dans 1'unique desse
de nuire a 1'empereur; il s'opposait done a la reunion d'ui
assemblee qui s'annoncait comme devant lui etre hostile 1.

Frederic s'etait fait illusion sur le siege de Faenza. II dura hu
mois, de la fin d'aout 1240 au mois d'avril de 1'annee suivante 2.

Pendant ce temps, le pape apprit qu'en Allemagne, au dii
d'Albert de Behaim, un grand nombre de princes et de seigneui
s'elaient reunis a Bautzen pour proceder a 1'election d'un roi
mais, a la suite de nouvelles negociations avec 1'empereur, le re
de Boheme, jusqu'alors le chef du parti pontifical, 1'abandonn
et c'est a peine si Otton, due de Baviere, put 1'empecher de fair
alliance avec Frederic et le decider a remettre la decision defi
nitive de cette affaire a une nouvelle assemblee qui se tiendrait j
Elnbogen. Le due Otton etait persuade qu'un accord entre 1'em
pereur et le roi de Boheme serait pour lui et pour ses Etats (Ba
viere et Palatinat) une menace toujours instante; aussi le
legat supplia le pape de secourir le due et d'ecrire au roi dc
Boheme, pour empecher Falliance projetee. II racontait en
outre que les eveques des bords du Rhin, par crainte pour eux-

1077 memes et pour leurs eglises, se disposaient enfin a publier la sen-
tence portee contre Frederic; en revanche, 1'archeveque de Salz-
bourg s'etait ligue avec le due d'Autriche, qui avait trahi la cause
du pape, et il engageait les autres eveques bavarois a ne plus obeir
au Saint-Siege. L'archeveque de Breme deployait vis-a-vis de
1'empereur le courage d'un lion; 1'eveque de Strasbourg etait va-
cillant. Albert de Behaim avait peu auparavant declare au due de
Baviere tque tous les princes allemands electeurs, sauf lui, avaient
perdu le droit de vote pour ri'en avoir pas fait usage en temps
opportun; aussi 1'Eglise romaine, abandonnant 1'Allemagne, son-
geait-elle a faire elire en France, en Lombardie ou ailleurs, un
roi, un patrice, un protecteur, ce qui pourrait faire passer la
dignite imperiale a une autre nation. Le due lui avait repondu
(sans grand patriotisme) : « Pliit a Dieu que le pape eut deja

1. Huillard-Breholles///wt diplom. Fnderid II, t. v, p. 1027, 1037 sq., 1075
sq. Ce que donne Pertz, Legum, t. n, p. 337 sqv n'est autre que la letlre de
Frederic au roi d'Angletcrre (Huillard-Breholles; Hist, diplom. Friderici II, t. v,
p. 1037), mais sans le commencement.

2. Huillard-Breholles_, Hist, diplom. Friderici II, t. v, p. 1050 sq., 1092 sq.j
Annal. Pantal., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xxn, p. 534,
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fait ce que vous dites, j'aurais pour ma part volontiers renonce
a mes deux voix (pour le Palatinat et pour la Baviere)1. »

Dans une lettre ecrite un peu plus tard, le 5 septembre, Albert
de Behaim se plaint des conspirations trainees contre 1'figlise
romaine par les eveques allemands. «L'archeveque de Salzbourg
et 1'eVeque de Brixen ont fait occuper tous les defiles des
Alpes conduisant en Italic et le legat se voit oblige d'envoyer
sa lettre par 1'intermediaire d'une vieille femme. Aussitot apres
la Paque, il a excommunie les archevSques de Mayence et de
Salzbourg, les eveques de Passau, de Ratisbonne et de Freising, le
due d'Autriche et les princes de Meissen et de Thuringe... et
suspendu de leurs prebendes les chanoines de Ratisbonne, parce
qu'ils employaient leurs revenus a equiper des soldats pour la
cause de 1'empereur. Cette mesure a effraye les autres chanoines
et, en un mois, tous les eveques de la Baviere seraient revenus,
sur les instances de leurs chanoines, a la cause du pape, si
1'eveque de Ratisbonne n'avait inquiete le due de Baviere. Mais
les sentences portees par Behaim ont ete cassees par le pou-
voir seculier, et les clercs obeissants ont ete punis. Depuis
que les chanoines bavarois et les autres prelats sont assures de
garder leurs benefices, ils ne redoutent plus les foudres pontifi-
cales et affectent de ne plus s'inquieter de la suspense. Le pape
doit done s'employer tout d'abord a regagner le due de Baviere,
ecrire au roi de Boheme et a sa soeur, etc. Qu'il cite a Rome les j
trois chanoines de Ratisbonne qui ont fait changer les disposi-
tions du due de Baviere, et quelques chanoines d'autres dioceses.
Qu'il engage enfin tous les chanoines allemands a elire d'autres
eveques, si les leurs desobeissaient a Rome, etc. Velection
d'un nouveau roi a ete differee parce que, sur le conseil de son
pere et apres la defection du roi de Boheme, Abel, prince de
Danemark, a retire sa parole. On songe maintenant au due
d'Autriche et au filsdesainte Elisabeth (le landgrave Hermann),
mais on ne peut dire s'ils sont disposes a accepter. Si le pape veut
se rendre eompte des dispositions des princes allemands, clercs
ou laics, pour le cas ou il voudrait elire un nouveau roi ou un
papitaine pour 1$ Lombardie ou la Toseane, qu'il deroande a

1. Huillard-Breholles, op. ciL, t. v, p. 1023 sq.; Holler, dans la Bibliothek
des litterarischen Vereins, t. xvi, p. 14 sq. Cf. aussi Schirrmacher, op. cit,, p. 62.
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Teveque de Strasbourg d'envoyer a Rome son fidele ami, Henri
de Neuffen, etc. l. »

Gregoire repondit par trois lettres adressees a Albert Behaim,
au roi de Boheme et au due de Baviere. II loue moderement le pre-
mier pour son zele, recommande au second de ne pas soutenir
1'empereur, excommunie, et enfm engage le due de Baviere k
soutenir maitre Albert (de Behaim) contre ses ennemis. De sop
cdte, 1'empereur demandait au due de Baviere d'expulser de ses
Etats ce pretre odieux. Le due Otton ne tarda pas a incliner (le
nouveau du cote du pape. Behaim, au contraire, fut tresmecon-
tent, parce qu'on n'avait pas envoye de legat et qu'a Rome on
avait, pour des raisons politiques, traite de venewbiles fratre*
quelques eveques allemands excommunies. Le due de Baviere
et le roi 4e Boheme etaient mecontents parce que Je pape se refu-
lait a envoyer en Allemagne un autre cardinal-legat qui put, avpc
plus d'autorite que maitre Albert, tenir tete aux eveques 2.

Ij'empereur Frederic prit des mesures pour empecher Ja rpunion
1079 du concjle, et parmi les amis de 1'figlise, ons'effraya des daggers

que po^vait entrainer un voyage a Rome. Aussi, en octobre 12^0,
le pape exhorta-t-il tous les eveques, princes, etc., a ne pa* «e
laisser jntimider, en meme temps que son legat, Gregoire de Ro-
mania, concluait avec le podestat et le conseil de Genes un traite,
pap lequel cette ville s'engageait a conduire par mer en tpute sft-
reti Jes pr^lats a Rome et a les ramener. De rplus, les legats, en
France et ailleurs reunirent des dons considerables qui permet-
t«jent de couvrir Jes frais de cette traversee et de pourvoifr d'une

;m»mere generate a la surete de 1'Eglise; le legat de Hongrie
en particulier 1'indultde commuer en unvoeu d'une croisao*6

Frederic les voeux de la croisade pour Jerusalem. Gregoire
Pbtint en outre que les Venitiens, executant un traite conclu avec
®ux au mois de septembre de 1'annee precpdente, envahissent la
Pouijle, afin de nuire a Frederip 4ans son royaume hereditaire 3.

1. Huillard-BreholJes, Hist, diplom. Frid. 11, t. v, p. 1035 sq., 1047 sq., 1094
«q-,lltQ sq.; Pptthast, Reg., p. 925 sq.; Hofler, op. cit., t. xvi, p. 26-30; Schirr-
macher, op. cit., p. 89.

2. Hufflard-BrSholles, Hist, diplom. Frid. 11, t. v, p. 1052-1058, Id61 8q.,
J077 5q,, 1095; paronius-Raynaldi, Annales, ad aim. 1240, n. 57; Monum. Germ.
***•* Epi*t., 1.1, n. 784, 785, 787, 791, 792, 793, 800, 801, 806, 833-838.

3. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, t. v, p. 1089, 1091 note, 1092,
, 1Q99, 11Q8.
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En retour Frederic ordonna a tous les siens, au debut de 1'an-
nee suivante, de capturer et piller tous les eveques et abbes quj
se rendraient au concile. II conspira avec une partie des Genois, fit
surveiller avec soin les cotes, chercha meme a gagner a sa cause
les dominicains qui, en fevrier 1241, celebraient a Paris un chapi-
tre general, et lorsque Fae'nza fut sur le point de succomber, il
se fit preceder par son fils Enzio en Lombardie, afin de tout pre-
parer pour faire la guerre aux rebelles. Son dessein etait de sui-
vre son fils de tres pres. Fae'nza dut se rendre le 13 avril. Le
3 mai, la flotte imperiale vainquit, pres de Tile d'Elbe, la flotte
genoise qui transportait a Rome les eveques franc.ais. Vingt-
deux navires furent pris, trois coules a fond; cent eveques et
delegues, y compris les trois legats, le cardinal-eveque de Pa-
lestrina et les cardinaux Otton et ^Gregoire de Romania, tombe-
rent au pouvoir des imperiaux avec les deputes des Lombards
et quatre mille Genois 1.

A la suite de ce triomphe, 1'empereur changea ses premiers
plans; au lieu de s'attaquer a Bologne pour se tourner ensuite
contre la Lombardie, il se decida a porter immediatement contre 1
Rome ses armes victorieuses. Pendant sa marche, ou peut-etre
meme pendant son sejour a Fae'nza/ il ecrivit en Allemagne
plusieurs lettres pour paralyser les efforts d'Albert de Behaim
et mettre fin aux conferences inquietantes qui avaient lieu entre
plusieurs princes. Le 20 juin, il parut devant Spolete, qui se
rendit sans coup ferir. Fano et Assise fermerent leurs portes, et
Frederic les en punit en ravageant leur territoire 2. Or, tandis
queledefenseurdel'figlise, oubliant son role, marchait en ennemi
contre Rome, les Tartares, menagant la chretiente tout entiere,
envahirent Test de 1'Europe. Au lieu de defendre contre eux
1'empire romain, 1'empereur romain ne sut que continuer la guerre
contre le chef spirituel de cet empire. Frederic comprit cependant
ce que cette situation avait d'odieuxet, pour enrejeter la faute
sur le pape, il ecrivit (fin juin) une serie de lettres aux rois d'Eu-

1. Huillard-Breholles, Hist. diplom.Frid. 11, t. v, p. 1112 sqv 1118-1128; Annd.
Stad., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 367. Cf. a ce sujet les lettres
des eveques frangais et espagnols, ainsi que les conseils donnes par les Ge-
nois au pape, le 10 mai. Monum. Germ, hist., Epist., t. i, n. 812 et 813. Le pape
consola les prisonniers. Ibid., p. 1136 sq.; Monum. Germ. hist.} Epist., t. i,
n. 820-827.

2. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. 11, t. v, p. 1128, 1130, 1134,1139,
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rope et au senat remain. Depuis longtemps, dit-il, il songe a d6-
tourner le danger que les Tartares font 'courir a 1'Europe et
s'est resigne a subir en Sicile de graves desagrements, afin de
combattre les Tartares des qu'il aurait eu raison de la rebellion
de son fils Henri et de celle des Lombards l. Mais le pape a empd-
che la soumission des Lombards et par la fait courir a la
chretiente un tres grand danger. Le roi de Hongrie 1'ayant
naguere informe, par 1'eveque de Waissen, de 1'approche des
Tartares, il se decide a marcher vers Rome 2, afin de tourner
immediatement toute sa puissance contre les ennemis de la foi,
si le pape le regoit paternellement et lui donne des consefls
apostoliques. Jusque-la II ne peut rien faire, car le pape recom-
mencerait ce qu'il avait fait lors de la croisade, pendant laquelle il
avait abuse de 1'absence de 1'empereur pour envahir le royaume
des Deux-Siciles. Si le pape trahit la cause commune et la
foi chretienne, les Romains et tous les princes Chretiens devront
soutenir 1'empereur dans sa lutte pour la cause de Dieu. La divine

1081 Providence, non contente de proteger 1'empire, en augmente
la puissance : c'est ainsi que le roi de Hongrie a propose de se
soumettre a 1'empire si on veut le proteger contre les Tartares *.

Dans sa lettre au roi de Hongrie, Frederic incrimine encore le
pape; il 1'engage, en attendant d'avoir fait sa paix avec le Saint-
Siege, a s'entendre avecle roi d'Allemagne Conrad, qui avait fait
des preparatifs pour resister aux Tartares 4. A cette epoque, en
effet, le pape et 1'empereur entamerent des negociations en vue
de la paix et le pape fit connaitre tout son bon vouloir dans
ses lettres au due de Carinthie et au roi de Hongrie. Gregtfire d£-

done a Frederic le dominicain Barthelemy, prieur du couvent

1. Auparavant il avait coutume de dire qu'il se proposait de venir au MP
«*'»« de la Terre Sainte des qu'il aurait eu pacific* la Lombardie, mai» que to
Pape 1'empechait de le faire. Hufflard-Brlholles, Hist, diplom. Frid. II, t. T,
p. 360-841, 921 sq., 985. Au lieu de la Terre Sainte, il parlait maintenant_d«
Tartars.

2. fitait-cebien la le veritable motif de son invasion des fitats del'figlise?
3. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, t. v, p. 1139 sq., 1148 iq.;

Bohnxer, Regesten, p. 190.
4. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, t. v, p. 1143; Pertz, Leg., t. n,

P- 338 sq.; Bohmer, Regesten, p. 259; Annal. Partial., dans Monum. Germ, kitt*
t. XXH, p. 535. Cf. G. Strakosch-Grassmann, Der Einfatt der Mongol**

in den Jahren 1241 und 1243, in-8, Innsbruck, 1893. (H. L.)
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de Trente, tnais Frederic he voulut pas se soumettre al'Egliseala
fac,on d'un penitent. II espera que les armes lui obtiendraient
tine paix plus favorable et il preta 1'oreille aux perfides excita-
tions du cardinal Jeande Colonna, enrierhi declare* du pape. Celui-
ci lui coriseilla des mesiires si violerites qUe 1'empereur lui-me*nie
s'etonna de les voir proposes par un pretre. II proniit pourtant
de les suivre; il virlt jusqu'a Tivoli par la route de Terni, Narni
et Rieti; il s'empara de Tivoli et deja ravageait les environs de
R6ih&, Ibfsque le pape* mdurut, le 21 aout 1^41 \

665. Concites de 1239 d 1241.

Le pfeiiiier des coiiciles celebres pendant les deux dernieres
annees du pontificat de Gregoire IX (1239-1241) est, daiisl'ordre
chrdnologique, celui de Tarragorie, reuni le 18 avril 1239, par Pierre
Albalatius, archev^que de Tarragone a. NoUs ne possedons plus,
de cette asseniblee, les actes, rnais seulement un court resunie des
deliberations.

1. Les clercs lie doiveht pas s'imniiscer dans les affaires laiques,
2. Les incendiaires et voleUrs de grands chemins doivent

etre evites comme des excOmmUnies et prives de la sepulture
ecclesiastique.

3. On he doit faire aucuiie donation secrete des benefices eccle-
siastiques.

4. Defense de recevoir deux canonicats 6u deuxprebehdes dans
des eglises differentes.

5. Les moines et chanoines reguliers fugitifs doivent etre
invites a retourner dans leur monastere.

En Outre$ oe concile renouvela les constitutions du cardinal-legat
de Sainte-Sabilie et insista sur leur observation :

1. Les juges et avocats doivent, sous peiiie d'excommunication,

1. Huillara-B^holles, Hist, diplorn. Ftid. II, t. v, p. 1145-1148, 1156,
1157-1159, 1162, 1165; Bohmer, Regesten, p. 190 sq., 351; Morium. Gerrh. hi$t.,
Epist., t. i, h. 823-826.

2. Mal-teiie, Thes. nov. anecd., t. iv, col. 285; Script, vet. coll., t. vii> col. 132-
13*7; Coleti, Concilia, t. xm, col. 1437; Aguirre, Cone. Hispan., t. ,̂ p. 188-
189; Mansi, Cone, dftiplm. coll., t. xxni, cbl. 514. (H. L.)
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s'abstenir d'assister a une fusta 1 qui se tiendrait dans un mona-
stere ou sur un terrain appartenant a un monastere.

2. Ceux qui recueillent des aumones pour les eglises, les h6pi-
taux et les ponts ne peuvent queter que s'ils ont des lettres de
1'eveque, et meme alors ils ne pourront precher, mais se contente-
ront de lire les lettres episcopates.

3. On celebrera dans toute la province les fetes de sainte The-
cle, de saini Francois, de saint Dominique et de saint Ahtoine.

4. Les juifs et les sarrasins doivent se distinguer des chretiens
par leurs vetements. Ils n'auront jamais ni femme ni nourrice
chretienne. Les chretiennes qui vivent avec des juifs ou des
sarrasins, et qui ne les auront pas quittes dans le delai de deux
mois, seront privees de la sepulture ecclesiastique, quel(Jue lon-
gues penitences qu'elles aient pu faire, a moins d'une permission
expresse du metropolitan!.

5. Enumeration des jours de fete.
6. On ne pourra celebrer trois messes que le jour de Noel;en

d'autres jours on en pourra celebrer deux en cas de necessit£,
on consultera le pape sur ce point. A la premiere messe, le pretre
ne prendra pas les ablutions.

7. La demeure du meurtrier d'un clerc ou d'un moine est frappee
d'interdit.

8. Le pretre doit preparer lui-meme les hosties avec du pur
froment, sans sel et sans levain.

9. Les eglises paroissiales ne doivent pas etre administrees par
des la'ics.

10. Les associations secretes des clercs ou contre des clercs
sont defendues.

11. De meme les libelles contre le clerge.
12. Est excommunie quiconque a d6robe un bien d'Eglise,

quiconque le recele ou 1'achete. Le lieu ou se trouve le bien
derobe a 1'figlise sera frappe d'interdit.

13. L'eveque visitant une 6glise doit 6tre recu ftVec honn^ur
par le clerge.

14. Le clerc presente pour une eglise paroissiale ne doit pas

1. On appelle justa une sorte de duel ou tournoi. Gf. dtt Cange, Gbsaarium,
* ce mot. Mais ici ne s'agit-il pas tout simplement d'une seafcce de tribunal dan»
w »«M ohiinaite du tndt?
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en prendre 1'administration avant d'avoir obtenu la con fir.
mation episcopale.

15, Centre ceux qui usurpent les biens des eglises.
16. Au deces de tout eveque, prelat ou autre beneficier, on

nommera des administrateurs pour gerer les biens de 1'eglise
qu'il avait en benefice, et on fera un inventaire 1.

Un concile celebre a Tours en 1239, sous Farcheveque Juhel,
s'occupa surtout de la reforme du clerge2 : le clerc convaincu d'un
mefait pour la seconde fois perdra son benefice. Les pretres ne
doivent paraitre en public qu'avec des manteaux fermes; ils ne
pourront recevoir qu'apres et non avant 1'administration des sa-
crements, les oblations consacrees par une pieuse coutume. Ils
n'ont pas qualite pour prononcer des sentences d'excommu-
nication; ils ne testeront pas en faveur de leurs fils illegitimes et
de leurs concubines. Ils ne prendront pas de femmes a leur ser-
vice. On ne remplacera pas les dons en nature par 1'argent, en ce
qui regarde les moines. Les moines ne peuvent, sans Fagrement de
1'eveque, exercer desfonctions paroissiales. L'Inquisition fut eta-
blie a cette date dans la province de Tours par le canon 1. Dans
chaque paroisse, 1'eveque aura trois clercs ou trois la'ics, gens
de bonne foi, qui jureront de faire connaitre alui ou a son archidia-
cre tous les delits commis sur la paroisse ou dans les environs,
et en particulier les delits contre la foi.

Un concile provincial celebre a Mayence, en juillet 1239,
sous 1'archeveque Siegfried III, et auquel assista Conrad, roi
d'Allemagne, fils de Frederic II, s'occupa du conflit entre le pape
et 1'empereur; 1'eveque d'Eichstadt se plaignit amerement des
magistrats et bourgeois de sa ville episcopale, qui, excommunies
endurcis,l'avaient chasse, lui et son clerge, avaient force et pille
la sacristie de la cathedrale. Le concile s'acheva par la consecra-
tion de la cathedrale de Mayence 3.

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxiii, col. 513 sqv 497. En ce dernier endroit,
JVfansi donne d'autres canons comnie etant de ce synode. Gams, Kirchenge-
schichte Spaniens, t. in, lre part., p. 225 sq.

2. Maan, Cone. Turon., t. n, p. 57; Labbe, Concilia, t. xi, col. 565-568; Har-
douin, Cone, coll., t. vu, col. 323; Coleti, Concilia, t. xni, col. 1437; Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. xxm, col. 498. (H. L.)

3. Hartzheim, Cone. Germ., t. in, p. 567 sq.; Mansi, Cone, ampliss. coll,.
t. xxm, col. 501, 512; Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, t. v, p. 1182;
Binterim, Deutsche Concilien, t. iv, p. 375 sq.; Annales Erfordienses, dans Monum
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Mentionnons a titre de curiosite historique un ordre du roi Con-
rad interdisant a 1'avenir d'obliger les filles et les veuves des hour-
geois de Francfort a epouser les employes de la cour *.

L'invasion des Tartares dont on etait menace obligea 1'arche-
1084 veque Siegfried de Mayence, qui etait en meme temps procura-

teur du royaume, a convoquer en avril 1241 un nouveau concile
provincial a Erfurt , pour aviser a ce peril. On y decreta plusieurs
statuts : le pouvoir ecclesiastique fut autorise a precher partout
la croisade et a absoudre tons les excommunies qui prendraient la
croix, meme pour les cas reserves au pape 2.

Au mois de novembre 1239, un synode celebre a Saint-Quentin
dans la province de Reims, sous la presidence de 1'archeveque
Henri de Brairie, exhorta, sous peine d'excommunication et d'in-
terdit, les nobles qui avaient fait prisonnier le chanoine et prevot
Thomas de Beaumets a lui rendre la liberte et a lui donner
satisfaction, ainsi qil'a son figlise. S'ils ne tenaient compte de
la presente admonestation, les superieurs temporels de ces nobles
devaient, sous peine d'etre eux-memes excommunies et interdits,
rendre la liberte aux prevots, et on devait remonter ainsi jusqu'au
roi. Le synode rendit en meme temps deux edits generaux pour
a punition graduee des auteurs, complices et auxiliaires de

1 incarceration d'un chanoine3.
Le cardinal-legat Otton convoqua deux synodes a Londres :

l u n l e dimanche de Lxtare, 1'autre le 31 juillet 1239. Dans le
premier, il donna aux Lenedictins des regies moins severes, et

8118 se«ond, il demanda des procurations et d'autres rede-
vances qui lui furent refusees. On a vu que le cardinal avail
voulu reunir aussi un synode en Ecosse; le roi Alexandre II,
qui s y etait refuse, y consentit enfin, mais a condition que cette

' Kaiserre*esten> p-
1186;

3 fa"
llla!"d~Br<:holles> °P- «'«., t. v, p. 1214; Schirrmacher, op. cit., p. 96

^39 M" ,"^Uentln^ sous-prefecture du departement de 1'Aisne, 28 novembre
568-571 ̂ 'Remensis Astoria, 1679, t. H, p. 527; Labbe, Concilia, t. xi, col.
Mansi C Uln' Conc- coll> ^ v», col. 325; Coleti, Concilia, t. xm, col. 1439;
1839, 't T' ampllSS- C°IL> *' XXI11^ co1- 502; Varin, Archw. administr. de Reims,
(H. L ^ P' 636; Go"sset, Actes de la prov. cedes, de Reims, t. n, p. 384.
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concession ne constituerait pas un precedent.Le 18 octobre 1239,
fete de saint Luc, le legat celebra done a fidimbourg un synode
dont nous ignororis les resolutions l.

Le concile provincial celebre a Sens, sous 1'archeveque Gautier
Cornut, en 1239 2, renouvela les statuts du synode de Rouen de
1231, en particulier les canons 4, 5, 6 et 8, qui, a Sens, devinrent
les canons 2 a 7 et 10 a 13. Cette assemblee menaga d'exeommu- j
nication les abbes et prieurs qui ne se rendaient pas aux
Synodes (can, 1); elle recommanda dans les eglises cathedrales
la celebration solennelle de 1'office de jour et de nuit (can. 8),
Elle rappela les ordonnances du IVe concile de Latran concernant
les vetements des moines et des chanoines (can. 9). Enfin, elle
d6fendit de lever une sentence d'interdit avant satisfaction
(can. 14).

Afin de retablir en Baviere la paix troublee par Albert de Be-
haim et ses excommunications contre plusieurs eve"ques ba-
varois, 1'archeveque de Salzbourg convoqua en 1240 un synode
a Straubing 3 et le due de Baviere y reunit une diete; mais le
defaut d'entente entre eveques et seigneurs empecha d'obtenir au-
cun resultat. Le due Otton promit simplement a 1'archeveque de
defendre la raise en circulation dans les villes et boUrgades des
libelles hostiles; on finit cependant par decider la reunion a Mu*
nich, au mois de juin,d'une nouvelle assembled de clercs et de
laics, Mais il ne semble pas que cette assemblee ait realise" 1'u-
nion. Du moms, le due ne renohga pas a poursuivre sonprojetde
fa,ire elire un nouveau roi4.

On a vu qu'en 1239 le pape avait envoye au roi de France
Jacques, cardinal-eveque de Palestrina, pour le tourner contre
1'empereur excommunie 5 et recueillir de 1'argent afin d'entanier
la campagne. Dans un synode celebre a Senlis en 1240, 1'epis-
copat frangais accorda le vingtieme des revenus de tous les pre-

1. Wilkilis, Coric. Britann., 1.1, p. 663-664; Maiisi, Cone, arnpliss. coll., t. xxni,
col. 511. (H. L.)

2. Wilkihs, Cone. Britann., t. i, col. 665; Maiisi, Cont. artiplisS. coll., t. xxm,
col. 512/515.

3. Martetie, Script, vet. coll., t. vu, col. 137-138; Mansi, Concilia, Suppleiii.,
t. u, col. 1055; Cone, arnpliss. coll., t. xxiii, col. 509. (H. L.)

4. Mahsi, Cone, arnpliss. coll., t. xxiii, col. 517; Biiiterim, Deutsche Cbncilien,
t. iv, p. 444 sq.; Schiffmacher, op. cit., p. 59 sq.

5. D'apres d'autres sources, il lui fit proposer la couronne imperiale.
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lats et eglises l. Le pape invita aussi les eveques frangais au
concile general qui devait se tenir a Rome, a Paques de 1241.

Frederic II, voulant empecher la reunion de cette assemblee,
fit occuper tous les passages debouchant en Italic. Le cardinal-
legat declara alors aux eveques frangais, dans un synode cele-
bre a Meaux (fin de 1240) 2, qu'il faisait preparer a [Genes] le mate-
riel de la flotte necessaire pour les transporter a Rome par mer.
Us devaient en revanche lui promettre de repondre a 1'appel du
pape. Nous avons dit .comment cette flotte fut faite prisonniere
pres de 1'ile d'Elbe.

g En septembre 1240, ce meme cardinal-legat assista, a Bour-
ges, a une assemblee que Mansi 8 a comptee a tort pour un
synode. En 1224, le vicomte Roger Trincavel avait repris
Beziers, etc., s'etait revoke centre Louis IX et empare de
presque toutes les places du roi de France dans les eveches de
Narbonne et de Carcassonne. Louis IX tint a Bourges un conseil
avec le legat et divers seigneurs, barons et eveques; il envoya une
armee a Carcassonne, dont Roger dut lever le siege 4.

Dans un synode celebre a Tarragone en 1240, 1'archeveque de
Tolede fut menace d'excommunication parce que, en sa qualite
de primat, il faisait porter la croix devant lui dans la province de
Tarragone, etc. Les statuts de Worcester sont de 1240, et interes-
sants; mais simples decisions d'un synode diocesain, ils ne
rentrent pas dans le plan de notre ouvrage 5.

1. Labbe, Concilia, t. xi, col. 571; Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 329;
C&leti, Concilia, t. xm, col. 1443; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxin, col. 522.

2. Labbe, Concilia, t. xi, col. 571; Hardouin^ Cone, ampliss. coll., t. vn, col.
327; Coleti, Concilia, t. xin, col. 1443; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxin,
col. 522. (H. L.)

3. Mansi, Cone, ampliss. coll., i. xxiii, col. 520; Scholten, Geschichte Ludwi&s
des Heiligen, t. i, p. 161.

4. Coleti, Concilia^ t. xiu, col. 1443; Aguirre, Cone. Hispan., t. v, p. 189.
Hardouin, Cone, coll.) t. viij col. 330; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 521.

5. Labbe, Concilia, t. xi, col. 572-589; Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 329
Coleti, Concilia, t. xm, col. 1415; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. XXHI, col. 524,
(H. L.)
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L'EMPEREUR FREDERIC II ET LE PAPE INNOCENT IV

666. Fr&Jdrie II et Innocent IV
jusqu'au treizidme concile g6n6ral.

Frederic II ravageait la campagne romaine lorsque mourut
Gregoire IX, le 21 aout 1241. L'annonce de cette mort aux
princes de la chretiente par Frederic futrevoltante. La mort venait
de le delivrer d'un puissant adversaire, vieillard que lui-meme
avait autrefois venere; il osa cependant commencer sa lettre
par ce triste jeu de mots : « Le mois d'Auguste (aout) a enleve 10
celui qui avait ose s'attaquer a Auguste; celui-la est mort qui
avait jete tant d'hommes en peril de mort *.

« Quoique le defunt meritat notre haine, nous lui aurions de-
sire plus longue vie, afin qu'il put reparer le scandale cause. Mais
Dieu, qui connait les secretes pensees des mechants, en a decide
autrement; il fera monter maintenant sur le Siege apostolique un
homme selon son cceur, qui reparera les fautes du defunt. Nous
desirons vivement nous reconcilier avec 1'Eglise; nous ferons tout
ce qui dependra de nous pour proteger la foi catholique et la
liberte de 1'Eglise; nous n'avons pris en main le sceptre de 1'em-
pire que pour defendre contre tous ses ennemis la foi catholique
et notre mere 1'Eglise. Cette defense est maintenant necessaire
contre les Tartares, etc.»

A la mort de Gregoire IX, les cardinaux peu nombreux
qui se trouvaient a Rome demanderent a 1'empereur de

1. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Friderici II, t. v, p. 1165-1167 : Ut qui
pacem et tractatum pads recipere denegabat, ad universalem dissensionem aspirans,
vix ulloris Augusti metas excederet, qui Auguslum offendere nitelaiur. Reveta
morluus est, per quern pax deerat et vigebat dissidium et quamplures in mortis
periculum incidebant. Cf. Felten, op. cit., p. 376 sq. (H, L.)
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remettre en liberte leurs collegues Jacques de Palestrina et
Otton de Saint-Nicolas, prisonniers depuis la bataille navale de
1'ile d'Elbe. D'apres Matthieu Paris, 1'empereur y consentit, a
condition que, 1'election faite, les cardinauxreviendraient en cap-
tivite; mais, d'apres Richard de San Germano, on peut douter
que ces cardinaux aient pris part a 1'election 1.

Au debut, les dix cardinaux reunis en conclave a Rome disper-
serent leurs voix, et aucun des deux candidats ne put reunir les
deux tiers des voix necessaires pour 1'election, laquelle n'eut lieu

8 qu'au mois d'octobre 2. Gottfried ou Galfrid, de Milan, cardinal-
eveque de Sabine, fut elu pape sous le nom de Celestin IV. C'etait
un homme digne et pacifique, qui avait deja eu la majorite sim-
ple des voix lors des premieres elections, et ce choix etait agreable
a 1'empereur. Mais le nouveau pape etait age et malade, et mou-
rut seize jours plus tard. Plusieurs cardinaux s'enfuirent de Rome
a Anagni, dans la crainte d'etre forces de proceder a\ine nouvelle
election. La vacance du siege dura un an et demi. II se peut que
plusieurs cardinaux qui aspiraient a la tiare, ainsi que 1'empereur le
leur reprocha, aient refuse de nommer un de leurs collegues. Mais
avant 1'election les cardinaux exigerent de 1'empereur la retraite
de son armee, pleine liberte pour les membres du Sacre-College se
rendant au lieu de 1'election, et mise en liberte des cardinaux 3,
L'election traina en longueur, parce que 1'empereur rejeta ces
conditions ou du moins ne conforma pas ses actes a ses paroles.
En fevrier 1242, Frederic envoya des ambassadeurs a Rome

1. Baronius-Raynaldi, Annul., ad ann. 1241, n. 85, 8t> croit que ces deux car-
dinaux ont pris part a 1'election de Celestin IV; Bohmer, Kaiserregesten, p. 352,
ne le croit pas.

2. Les cardinaux furent enfermes dans le Septizonium par le senat et le peuple
pour les contraindre a s'occuper de 1'election d'un pape; 1'un d'eux y mourut,
d'autres furent serieusement malades. A la mort d'Innocent IV, en 1254, les
cardinaux furent egalement enfermes a Naples par les citoyens de cette ville,
si bien que 1'election fut faite au bout de peu de temps. Ce sont les premiers
exemples du conclave proprement dit, et ce ne fut pas en 1268, lors de 1'election
de Gregoire X a Viterbe, ainsi que le rapporte a tort le Kirchenlex., 2e edit.,
t. in, p. 814, qu'on enferma les cardinaux pour la premiere fois. Cf. Vita Inno-
cent. IV, auct. Nicol. de Curbio, dans Baluze, MiscelL, t. vn, p. 356, 405; Richard
de San Germano, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 381; Potthast,
Reg., p. 940.

3. Huillard-Breholles, op. cit., t. vi, p. 92, 94, 97, 204; Baronius-Raynaldi,
Annal., ad ann. 1241, n. 87; Richard de San Germano, dans Monum. Germ, hist.,
Script., t. xix, p. 382.
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pour activer 1'election, et ecrivit aux cardinaux que, pour aplanir
toute difficulte, il permettait a Jacques de Palestrina et a Qtton
de Saint-Nicolas de prendre part au vote. Jls furent, en effet,
en avril 1242, comme precedemment aprcs la mort de Gre-
goire, transferes de Capoue a Tivoli, mais n'obtinrent pas leur
liberte 1.

Frederic renouvela aux cardinaux ses exhortations entremelees
de reproches, et au mois de juillet 11 parlait « de la profonde dou-
leur qu'il ressentait dulong veuvage del'Eglise romaine;»ce qui
ne Tempechait pas d'assieger Rome et de ravager les environs,
En vain Louis IX, roi de France, ecrivit deux fois a 1'empereur
au sujet des eveques franc,ais prisonniers. Ses lettresn'eurentau-
cun resultat, pas plus que celle d'un cardinal a Pierre des Vi-
gnes, protonotaire et conseiller intime de 1'empereur, pour
se plaindre du traitement indigne et cruel inflige au cardinal
de Palestrina. Ce cardinal fut garde comnie otage, tandis
que le cardinal Otton fut rendu a la liberte au mois d'aout2. Si \
1'on tient pour authentique une lettre mise sous le nom de saint
Louis, dans laquelle il supplie les cardinaux de proceder a une au-
tre election pontificate, il faut en conclure que, d'accord avec
beaucoup de ses contemporains, le roi de France croyait que
1'empereur empechait 1'election 3,

II parut a cette epoque, sousle nom de Frederic, une violente
invective contre les cardinaux ; Huillard-Breholles presume
avec raison qu'elle n'est pas de 1'empereur, mais de 1'un de ses
partisans. En mai 1243, 1'empereur marcha contre Rome pour
la troisieme fois avec une forte armee, devastant tout sur son
passage; il etait plein d'espoir, parce que Romanus de Porto, son
principal adversaire parmi les cardinaux, venait demourir4 , II
esperait voir bientot un pape a son gre. Les cardinaux devoues a la

1. Huillard-Breholles, His}, diplom. Frid. II, t. vi} p. 37 sq. 44;
Germ, hist., Leges, t. n, p. 339; IBaronius-Raynaldi, Annal., ad arm. 1242,, n. 4;
Richard de San Germane, dang Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 381 gq.

2. IJuillard-Breholles,, Hist, diplom. Frid. II, t. vi, p. 2, 18, 59-63; en partie
dans Monum. Germ, hist., Leges, t. n; p. 340; BaroniusrRaynaldi, Annal., ad aim.
1242, n. 2, 5; Richard de San Germane, dans JMonum. Germ, hist-, Script.,
t. xix, p. 583.

3. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, t. vi, p. 68, 70; Bohmer, op. tit,,
p. 352, doute qu'elle soit authentique.

4. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, t. vi, p. §7 sq.
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cause de 1'figlise avaient enfm obtenu, avec la liberte de leurs
collegues prisonniers et de plusieurs autres prelats, 1'eloigne-
ment des troupes qui investissaient Rome l. Enfm, le 25 juin
1243, a Anagni, le eardinal-pretre Sinibald de Saint-Laurent
m Lucina fu t elu pape sous le nom d'Innocent IV. L'em-
pereur, alors a Melf i , apprit cet evencment avec grande
joie; car Smibald avait, toujours etc a son egard verbo et opere
benevolus et obsequiosus ; en outre, il descendait d'une des
plus nobles families de 1'empire 2. Dans sa lettre de felicitations
au nouveau pape, 1'empereur 1'appelle son vieil ami, « et il espere
que, grace a lui, sa reconciliation avec I'Eglise ne saurait tar-
der 3. »

1090 Innocent IV exhorta d'abord tons les eveques a remplir leurs
devoirs, a prier pour la paix de 1'Eglise et sa victoire contre
les pai'ens. II engagea les Allemands a une croisade contre les
lartares, plus menac,ants que jamais. II se felicita des progres
du chnstianisme en Prusse et tenta vainement de sauver Jeru-
salem, qui 1'annee suivante fut perdue a jamais, apres le massa-

• rrederic ecrit lui-meme que, sur la priere des cardinaux, il avait rendu
a la liberte leurs deux collegues ainsi que de nombreux prelats et clercs, et
avait renvoye 1'armee qui se trouvait devant Rome. Winkelmann, Ada ined.,
P- 330. Cf. aussi le recit de Matthieu Paris. Potthast, Peg., p. 942.

*• La famille Fiesco, de Genes, appartenait a la noblesse de 1'empire et pog-
sedait plusieurs fiefs imperiaux. Raumer, Hohenstaufen, t. iv, p. 121; Potthast,
%-, p. 943; [E. Berger, Les Regislres d'Innocent IV, in-4, Paris, 1884-1897;
Nicolas de Curbio, Vila Innoceulii, dans Muratori, Script, rer. Italic., t. m,
Part. 1, p. 592- Weber, Der Kampf zwischen Innocenz IV und Friedrich II bis
*tir Flucht des Papsles nach Lyon, Berlin, 1900; Tammen, Friedrich II und Inno-
<*nz IV (1243-1245), in-8, Leipzig, 1886; J. Maubach, Die Kardindle und ihre
Polilik urn die Mitte des xm Jahrhunderts, in-8, Bonn, 1902; Hauck, Kirchen-
teschichte Deutschlands, t. iv, p. 808 sq. (H. L.) |

3. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, t. vr, p. 90-105, et Bohmer
(P- 194) nc sont pas d'accord sur la date de cette lettre. On rapporto auiii
qu® 1>empereur, pressentant 1'avenir, aurait dit : « Je crains d'avoir perdu un
*«" parrni les cardinaux et d'avoir pour toute compensation un pape ennemi. »
Le seul fait que le nouvel elu avait pris le nom d'Innocent, en souvenir

Ini»ocent III, temoignait de ses sentiments. D'apres Richard de San Ger-
m«no, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 384, Frederic envoya au pape
Pr<> bono pads, des le mois de juillet, 1'archeveque Bernard de Palerme, son pro-
tonotaire Pierre des Vignes et Thaddee de Suessa; ils furent recus amicalement
Par Innocent IV. Cf. la lettre de 1'empereur du 26 juillet. Man. Germ, hist.,
ul-y t. ii, p. 341 m
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ere de tous les habitants chretiens 1. II envoya des representants
dernander a Frederic de remettre en liberte, suivant sa pro-
messe, tous les prisonniers, clercs et lai'cs, detenus depuis le
combat de File d'Elbe. L'empereur etait invite a dire quelles
satisfactions il etait pret a donner pour reparer les fautes
qui lui avaient valu 1'excommunication. De son cote, le pape
etait dispose a reparer tous les prejudices causes par 1'Eglise
a 1'empereur, et a convoquer, si besoin etait, les rois et les
princes ecclesiastiques et lai'ques pour servir d'arbitres. Mais
il demandait que tous les partisans de 1'Eglise fussent compris
dans sa paix avec 1'empereur 2.

Au lieu d'accepter ces propositions,Frederic formula des griefs.
C'est ce que nous apprend une lettre ecrite, le 26 aout 1243, par
Innocent aux prelats charges de negocier avec 1'empereur. Le
pape se plaint d'abord de ce que 1'empereur 3 continue a s'atta-
quer au patrimoine de saint Pierre, apres en avoir envahi, sous
Gregoire IX, la plus grande partie. L'empereur reproche au
pape de n'avoir pas rappele ses legats de Lo.mbardie; mais
1'Eglise est tenue de s'occuper des Lombards, ses allies,
jusqu'a ce qu'ils soient compris dans la paix. D'ailleurs,
ce point n'avait pas ete indique pendant la vacance du
siege (durant laquelle on avait cependant beaucoup negocie).
L'empereur s'est honore en rendant la liberte au cardinal de
Palestrina et a d'autres, mais il aurait bien du en faire autant
pour tous les prisonniers. Si Frederic prend souvent le titre
de fils de 1'Eglise, que ses oeuvres ne soient pas en contra-
diction avec ce titre. Le pape serait bien empeche de rendre
la liberte a Salinguerra (seigneur de Ferrare), qui n'est pas
son prisonnier ; le serait-il, le pape pourrait le retenir en
toute justice parce qu'il avait excite centre 1'Eglise romaine
la ville de Ferrare,, fief du Saint-Siege ct pour laquelle Salin-
guerra etait vassal du pape. L'empereur reproche encore au

1. Baronius-Raynaldi, AnnaL, ad aim. 1243, n. 7, 32, 36,'52, et 1244, n. 2;
Potthast, Reg., p. 945-946.

2. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, t. v, p. 112; Mon. Germ, hist.,
Leges, t. n, p. 342; Baronius-Raynaldi, Annal.} ad ann. 1243, n. 14; Potthast^
Reg., p. 947.

3. Dans cette lettre et ailleurs, Frederic n'est pas appele imperator, mais prin
ceps, parce qu'il etait excommunie.
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pape d'avoir fait bon accueil aux envoyes de 1'archeveque de
Mayence (Siegfried III) et d'avoir donne a ce prelat des pou-
voirs de legat. Mais cet archeveque est un zele partisan de
1'Eglise, et le pape compte bien Phonorer encore plus dans la
suite. C'est a tort qu'on accuse le pape de ne vouloir ecou-
ter aucune accusation centre cet archeveque, il est au contraire
dispose a rendre a tous exacte justice, et il a recommande
a cet archeveque et a tous les autres amis de 1'figlise de rendre
a 1'empereur 1'honneur requis. L'empereur se plaint encore de
ce que, pour le braver et pour favoriser le comte de Provence,
le pape a nomme 1'eveque elu d'Avignon legat dans ces con-
trees. Mais le pape a fait cette nomination sur la demande
expresse des dominicains, et sans aucune intention de braver
1'empereur. Le pape est, du reste, dispose a faire encore plus
pour le comte de Provence, a cause des services qu'il a ren-
dus. C'est a tort qu'on reproche au pape de poursuivre au
loin les heretiques (les albigeois), tandis qu'il laisse vivre en
paix ceux de Lombardie et de Toscane. Avant la rupture avec
1'empereur, 1'Eglise pourchassait partout les heretiques, mais
depuis, cela lui etait impossible. Enfin 1'empereur ne s'eton-
nera pas que le pape refuse de recevoir ses ambassadeurs, j]
en sera ainsi tant qu'il sera excommunie. Les envoyes du pape
ont mission de determiner 1'empereur a faire la paix avec
3'Eglise et a touraer contre ]es heretiques et les schismatiquef
les armes qu'il emploie honteusement contre elle; s'il s'obs-
tine, ils reviendront1.

L'empereur ayant envoye au pape de nouveaux amba,ssadeurs
celui-ci les releva de Finterdit pour qu'il lui fut possible de les rece-
voir. Mais cette tentative de reconciliation echoua et la guerre
recommenga 2. Frederic assiegea Viterbe qui venait d'embrassei
le parti du pape, la citadelle seule lui etant restee fidele; le car
dinal-diacre Rainier commandait les troupes pontificales. Cine
semaines plus tard, 1'empereur leva le siege, a la suite d'un traiti

1. Huillard-Breholles, op. tit., t. v, p. 113; Monum. Germ, hist,, Leges, t. li
p. 342 sq.; Baronius-Raynaldi^ Annal., ad ann. 1243, n. 17; Potthast^ Reg.
p. 947.

2. Au sujet d'un pretendu voyage « secret » accompli a cette epoque par 1'em'
pereur qui se serait rendu en Allemagne pour se rencontrer avec Henri Raspe
cf. Forschungen zur deutschen Geschichte, t. x, p. 649.
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conclu avec Otton de Saint-Nicolas, commissaire du pape1; mais
les clauses convenues n'ayant pas ete observees par les soldats
romains et les bourgeois de Viterbe, plusieurs partisans de 1'em-
pereur ayant ete pilles et maltraites, Frederic se plaignit haute,
ment de la violation de la foi juree et Fimputa au pape, quoiqu'il
fut oblige de reconnaitre 1'innocence du cardinal Otton qui s'e-
tait trouve en danger en voulant arreter les coupables. C'est alors
que 1'empereur menaca les Romains de faire de leur ville une
seconde Babylone2. Mais 1'exemple de Viterbe avait decide
plusieurs villes et seigneurs a abandonner la cause imperiale,
si bien qu'a la fin de 1243, Frederic crut prudent de renouer
des negociations avec le pape. Baudouin, empereur de Cons-
tantinople, qui avait fui devant Vatazes, et Raymond, comte
de Toulouse, recohcilie depuis peu avec 1'Eglise, s'aboucherent
avec Pierre des Vignes et Taddee de Suessa et, le jeudi saint
(31 mars 1244), la paix fut solennellement juree a Rome.
L'Eglise et ses partisans devaient recouvrer tous leurs bieus
tels qu'au moment de Fexcommunication. L'empereur devait
declarer ses regrets d'avoir meprise les sentences de 1'figlise, car
en matiere spirituelle, le pape, meme pecheur, a plein poii-
voir sur les clercs et sur les la'ics. En satisfaction, 1'empereur
voulait fournir des soldats et de 1'argent pour telle bonne ceuvre
que le pape indiquerait; il s'imposerait des jeunes, rendrait aux
prisonniers tous leurs biens et doterait les hopitaux et les
eglises. Quant aux motifs qui lui avaient valu 1'excommuni-
cation, il se conformerait aux prescriptions du pape, sauf
Fhonneur de 1'empire. Des stipulations tres precises devaient
garantir une securite complete aux Lombards et aux autres allies
de 1'figlise, dans la Romagne et dans la marche de Trevise 3.

Quelques jours apres, un cardinal ecrivit a 1'empereur Bau-
douin que le pape ne croyait pas a la sincerite de Frederic, car

1. Winkelmann, Kaiser Friedrichs II Kampf um Viterbo, dans Historische
Aufsdtze, dem Andenken von G. Waitz gewidmet, in-8, Hannover, 1886, p. 227-
305. (H. L.)

2. Huillard-BreholleSj op. cit., t. v^ p. 123-416; Baronius-Raynaldi^ Annal., ad
ann. 1243, n. 23-28; Bohmer, op. cit.,, p. 196; Winkelmann, Acta inedita, p. 330.

3. Huillard-Breholles, op. cit., t. vi, p. 140, 146, 168-178; Mon. Germ,
hist., Leges, t. n, p. 344-346; Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1244, n. 16?
17-29.
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ce qui se passait a Rome etait en contradiction avec la paix con-
clue. Le pape etait pret cependant a toutes les concessions possi-
bles, pour que 1'on put venir au secours de la Terre Sainte et de
1'empire de Constantinople. Un autre cardinal fit connaitre a Fre-
deric qu'on s'autorisait de son nom pour provoquer des trou-
bles a Rome et pour exciter les Romains contre 1'Eglise. L'empe-
reur ilia tout et cependant il entretenait des rapports clandes-
tins avec divers partisans, notamment avec les Frangipanil.

Le 30 avril, dans une lettre a Henri Raspe, landgrave de Thu-
ringe, le pape se plaignit que 1'empereur ne voulut pas remplir
sa promesse; il engageait done le landgrave apoursuivrel'ceuvre
commencee dans 1'interet de la foi et promettait son secours 2.
Huillard-Breholles croit que ceci entraina la defection du land-
grave. L'empereur, qui faisait toujours parade de ses pretendues
dispositions pour la paix 3, invita alors le pape a une entrevue a
Narni; mais Innocent, redoutant quelque piege, se fit rempla-
cer par Otton, cardinal de Porto (auparavant de Saint-Nicolas)
et de sa personne se dirigea, le 28 juin, vers Genes par Sutri,
De Genes le pape s'adressa au roi de France et lui demanda de
se retirer a Reims. Louis promit de prendre le pape sous sa
protection si les pairs du royaumey consentaient; mais ceux-ci
s'y opposerent par crainte de se trouver meles au conflit avec
1'empereur. Le pape, gueri d'une cruelle maladie, se rendit alors
& Lyon. Quoique appartenant nominate ment a 1'empire, cette
ville etait a peu pres independante et, presque enclavee en
France, presentait un asile sur. Avant de partir, Innocent IV
avait nomme le cardinal Rainier son vicaire pourle Patrimoine,
le duche" de Spolete et la marche d'Ancone. II justifia son
depart sur ce qu'il ne se sentait plus en surete a Rome 4.

1094 pour parer ce coupj 1'empereur ecrivit aux princes (ete de 1244)
des lettres et un long memoire destine a rejeter sur le pape toulw

1. Huillard-Breholles, op. clt., I. vi, p. 183-188.
>• HuiUard-Br^hoUes, op. cit., t. vi, p. 190; Monum. Germ, hist., Leges,^ L 11,

346.
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la responsabilite. II y raconte comment, aussitot apres 1'election
du nouveau pape, il s'est empresse de negocier en faisant les plus
grandes concessions et les plus grandes promesses, comment le
cardinal Rainier a utilise ce temps des negociations pour prepa-
rer la defection de Viterbe, comment enfin on a viole audacieu-
sement le traite, lorsque fut leve le siege de cette ville. Sans
doute, la paix a .etc conclue, le jeudi saint; mais meme alors le
pape a refuse d'absoudre 1'empereur, parce que celui-ci n'avait
pas voulu prendre Innocent IV pour arbitre dans la question
de ses droits et regales en Lombardie1... Voulant se faire
relever de l'excommunication, Frederic avait demande au nou-
veau pape de lui faire connaitre les motifs de la censure; njais
le pape y avait mis pour condition la restitution des biens enle-
ves a 1'Eglise. L'empereur avait declare ne pouvoir aller plus
loin, sous peine de se livrer desarme avant 1'absolution, ce
qui 1'eut mis entre les mains du pape, libre d'imposer telle
condition qui lui plairait. Les ambassadeurs imperiaux avaient
done demande a nouveau ces motifs et exige 1'absolution
de leur maitre, des qu'il aurait satisfait sur les points indis-
cutes et donne des garanties sur les faits douteux. L'empereur
de Constantinople et le comte de Toulouse avaient vainement
appuye ses demandes. Durant ces negociations, les amis de 1'em-
pereur avaient ete traitreusement attaques par les gens de
Viterbe, etc. II est vrai qu'avant la signature du traite de paix
definitif, le jeudi saint, un traite preliminaire avait ete conclu
avec le pape a propos des Lombards. Mais ce traite avait ete
interprete mal a propos.

Les ambassadeurs imperiaux avaient promis la liberation des
Lombards prisonniers et, en general, pour les Lombards la paix,
moyennant le serment de fidelite a 1'empereur et satisfaction
aux tribunaux imperiaux a propos des regales, etc. Le pape refu-
sait maintenant de faire executer cette condition et de convenir ;
que les Lombards dussent comparaitre devant les tribunaux
imperiaux; il demandait pour les prisonniers la mise en liberte
sans condition. Afin de temoigner de ses bonnes intentions,
1'empereur avait promis la restitution d'une partie du territoire
pontifical, si le pape acceptait une entrevue et fournissait la

1. Dans ce qui suit, 1'empereur revient a ce <fui s'etait passe" avant le jeudi
saint,
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garantie qu'il ne s'emparerait pas de 1'autre partie centre la
volonte de 1'empereur. Le pape avait refuse, puis s'etait decide*
a venir a Narni ; il avait encore change de resolution et s'etait
fait remplacer par le cardinal Otton, auquel 1'empereur avait
envoye au sujet des Lombards rebelles le memoire suivant :

« A 1'egard des Lombards en rebellion avant le conflit entre
1'figlise et 1'empire, le pape decidera en qualite d'arbitre, mais il
exigera d'eux au moins les promesses faites apres leur defaite
de Cortenuova (1237), ou immediatement avant. Dans ce der-
nier cas, ils donneront autant d'otages que le pape le jugera
necessaire aux interets de 1'empereur et de 1'empire. C'est le
pape qui decidera sur les points douteux presenter par les deux
partis dans les deux projets de traite. » (Suit le texte des deux
traites.) A Narni encore Frederic avait demande qu'au cas ou
il devrait admettre le pape comme arbitre, celui-ci romplt
d'abord son alliance avec les Lombards et n'obligeat pas 1'em-
pereur a executer les clauses de la paix de Constance, par la
raison que les princes allemands avaient regarde cette paix
comme un deshonneur pour 1'empire. Si le pape n'acceptait pas
le role d'arbitre a ces conditions, les deputes des Lombards
viendraient a Rome y conclure, sous les yeux du pape, un
compromis avec 1'empereur. En toute hypothese, 1'empereur
serait releve de I'excommunication : ses devoirs comme ses
droits (au sujet de la marche d'Ancone, du duche de Spolete,
etc.) seraient exactement fixes. II formulait ces demandes, parce
que le pape gouvernait sans les cardinaux (Innocent IV avait
probablement exclu de ses conseils les cardinaux gibelim) et
avait plusieurs fois donne carriere a son antipathic centre 1'em-
pereur et a ses preferences pour les rebelles Lombards (exem-
Pfes). II ne pouvait done s'en remettre a la bonne volonte du
Pape, avec qui il cut desire avoir une entrevue; mais Innocent
s'etait enfui vers Sutri * deguise, a 1'insu des cardinaux et

t O '

1. Peu de temps auparavant, le pape avait, dans 1'interet de l'£gli»e, crt<
du cardinaux (douze d'apres Nicol. de Curbio),cariln'enrestait plus qua »ept.
De ces cardinaux, quatre resterent en Italic comme ses Kgats; les autres
Prirent avec lui la route de Lyon, mais quelques-uns garderent 1'incognito,

ent avant Innocent et se joignirent a lui a Suse en Piemont. Baronius-
aldi, Anna!., ad ann. 1244, n. 31; Theiner, Die zwei allg. Concilun, etc^
p. 10-12; Baluze, Miscett., t. vn, p. 362,
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accompagne de son seul neveu. On voyait bien le vrai violateur
de la paix 1. Apres le depart du pape, Fempereur declara $e
nouveau aux cardinaux de Porto et d'Albano qu'il etait tou-
jours dispose a faire la paix, et il chercha a gagner les Anglais a
sa cause en leur promettant de les exonerer des tributs qui
leur avaient ete imposes depuis Innocent III2 .

Le 3 Janvier 1245, le pape ecrivit a tous les rois, prelats et prin-
ces pour les convoquer a Lyon,lejour de la Saint-Jean-Baptiste,
afm de deliberer sur le conflit entre Ffiglise et Fempereur et
aviser a secourir la Terre Sainte; car, le 17 octobre 1244,
les chretiens avaient essuye une terrible defaite, dans laquelle
presque tous les chevaliers des ordres et les barons avaient trouve
la mort. Enfm, pour aider 1'empire romain qui courait grand
danger, concerter les moyens d'action centre les Tartares et au-
tres ennemis de la foi, le pape invita Fempereur a assister per-
sonnellement au concile ou a s'y faire representer3. Albert,
patriarche latin d'Antioche, essaya encore une fois, sans succes, de
reconcilier le pape et Fempereur 4; Frederic envoya a Lyon Taddee
de Suessa et d'autres conseillers intimes pour se plaindre, en pre-
sence des cardinaux, de la conduite illegale du pape et en appeler
a Dieu, au futur pape, au concile cecumenique, aux princes alle-
mands et a tous les rois. Les cardinaux regurent vers ce temps un
memoire du pape tres vif, accusant Frederic, de plusieurs crimes
et recommandant aux cardinaux de se garder des fausses appa-
rences 5.

1. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, t. vi, p. 203-221. Moins bien
dans Monum. Germ, hist., Leges, t. n, p. 346-352; cf. Raynaldi, 1244, n. 33 sq.

2. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, t. vi, p. 222, 260.
3. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, t. vi, p. 247 sq.; Baronius-

Raynaldi, Annales, ad ann. 1245, n. 1; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxiii,
p. 608 sq.; Hardouin, Cone, coll., t. vii, p. 375 sq.; Coleti, Concilia, t. xiv, p. 42;
Annal. PantaL, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xxn, p. 539; Potthast,
Reg., p. 976. Cf. aussi E. Berger, Les registres d'Innocent IV, Paris, 1881 sq.;
Scholten, op. cit., t. i, p. 213.

4. L'auteur anonyme dont parle Albert de Behaim rapporte, ausujet du pa-
triarche d'Aquilee, Berthold de Meranie (frere de sainte Hedwige de Pologne
et de la celebre Agnes de Meranie), qu'il s'etait employe a faire epouser a 1'em-
pereur une princesse autrichienne pour fortifier en Allemagne le fils (c'est-a-dire
1'empereur) centre la mere (c'est-a-dire 1'figlise). Cf. Stuttg. lit. Verein, t. xvr,
p. 67; Huillard-Breholles, op. cit., t. vi, p. 282; Schirrmacher, op. cit., p. 129,

5. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, t. vi, p. 266 sq., 271 sq., 277-
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Au niois de juin 1245, tandis que Frederic, entoure d'un grand
nombre d'eveques et de princes allemands, presidait a Verone
une diete ou il renouvelait les privileges accordes au duche d'Au-
triche et permettait a Henri de Hohenlohe, grand-maitre <Je
1'Ordre teutonique, de s'emparer de la Prusse, le pape ouvrait a
Lyon le treizieme synode cecumenique 1.

Nous nous occuperons de ce concile apres avoir parle de quelques
autres mpins considerables qui 1'ont precede.

667. Conciles de la mort de Gregoire IX (124i)
au XIIIe concile general.

En 1241, apres la mort de Gregoire IX et pendant la vacance
du siege, les eveques anglais celebrerent un concile a Oxford. Cette
assemblee prescrivit des jeunes et des prieres pour 1'election
d'un nouveau pape, et decida 1'envoi a 1'empereur d'un depute
pour lui demander, au nom de son salut eternel, de ne pas empe-
cher Felection du spuverain pontife. Henri III, roi d'Angleterrej
apprehendant de ce concile des resolutions facheuses, s'y fit re-
presenter, afm d'en appeler immediatement si ce qu'il redoutait
venait a se produire 2.

Apres la mort de Celestin IV, un concile celebre a Laval (Vallis
Guidonis] sous Juhel, archeveque de Tours, en 1242, promulgua
neuf canons, visant 1'extirpation de certains abus dans les mp-
nasteres, la limitation des pouvoirs des archidiacres et des
doyens, 1'interdiction aux clercs et aux moines de deferer leurs
proces a des tribunaux civils, enfin la menace d'interdit sur la
demeure de ceux qui s'obstinent une annee entiere dans 1'excom-
munication. Remarquons, en passant, le can. 6 : certains chapi-
tres avaient, comme 1'eveque, le droit de jeter 1'interdit sur la

290; Monum. Germ, hist., Leges, t. u, p. 352-354; Baroniusi-Raynaldi, Annales.
ad aim. 1245, n. 2-4; Alb. de Behaim, VonHofler, dans Bill, des Stuttg. lit,
Vereins, t. xvi, p. 61 sqM 73 sq.

1. Huillard-Breholies, Hist, diplom. F rid. II, t. vi, p. 291-306;
p. 199.

2. Mansi, op. cit., t. xxm, p. 549,
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cathedrale. II n'etait alors permis de celebrer le service divin 1C
dans cette egli&e qu'a huis clos 1.

Le concile espagnol celebre a Tarragone en 1242 s'occupa
principalement des heretiques, surtout des cathares et des vau-
dois. On y determina, avec 1'assistance de saint Raymond de
Pennafort, penitencier apostolique, ex-general des dominicains,
qui Ton devait tenir pour heretique, ou credens, ou fautor,
receptor, defensor des heretiques, ou enfin relapsus, et de quelles
peines on devait les punir. Les heretiques obstines seraient
livres au bras seculier; les repentants, enfermes pour le reste
de leurs jours; les credenies, fautores, etc., condamnes a des
peines dont le detail etait specific. On donna aussi des formu-
laires pour la condamnation ou 1'absolution d'un heretique, etc.
Cette assemblee promulgua quelques canons sur la frequenta-
tion des conciles provinciaux, le droit de jugement gratuit des
eveques. Elle defendit aussi de celebrer plusieurs messes le
meme jour, etc. II est utile de remarquer, pour 1'histoire de
la confession, la reponse faite par ce concile a la question sui-
vante : que doit-on faire lorsqu'un heretique ou un protecteur
des heretiques a confesse sa faute a un pretre avant que 1'Inqui-
sition procedat contre lui? Le concile repohd : « S'il resulte de la
declaration du pretre que le penitent s'est confesse de cette faute,
on doit le mettre en liberte, quoique le pretre ait mal agi en ne
renvoyant pas a 1'eveque ce penitent2.))

En 1242, les eveques d'ficosse se reunirent a Perth, ou le roi
Alexandre II se rendit de son cote pour defendre aux barons et
aux chevaliers les trop frequentes attaques contre les biens
de 1'Eglise 3.

Siegfried III, archeveque de Mayence, qu'on a vu en 1239
reunir un concile, lors de la consecration de son eglise cathe-

1. Mansi^ op. cit., p. 549 sq.; Hardouin, Cone, ampliss. coll., t. vu, p. 347;
Coletij Concilia, t. xm, p. 1465.

2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxin, col. 553 sq.; Hardouin, Cone, coll.,
t. vii, col. 350; C. Schmidt, Hist, de la secte des cathares, t. i, p. 373; Gams,
Kirchengesch. Spaniens, t. in, lre part.; p. 229. II est bon de noter, au sujet
de cet usage de la confession : 1° que 1'heresie etait et est un cas reserve;
2° que 1'intervention du confesseur etait expressement au profit et a la
decharge du penitent. Cf. Bertrand Kurtscheid, Das Beichtsiegel in seinem
geschichtlichen Entwicklung, Fribourg-en-Brisgau, 1912.

3. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 601.
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drale, en reunit un second le 25 juin 1243, jour de F election du
pape Innocent IV, apres 1'achevement du monastere et ducloitre
annexes a 1'eglise. Dans cette assemblee, Frederic, eveque d'Eich-
stadt, defendit avec energie et talent les privileges et la pre.
seance de son siege sur tous les autres sieges episcopaux de la
province, pour la raison que saint Boniface, 1'apotre des Alle-
mands, aurait nomme 1'eveque d'Eichstsedt chancelier de 1'Eglise
de Mayence et representant du metropolitan!. II fit comparaitre
des vieillards pour temoigner de la justice de sa demande, et on
hri donna raison. Aussi, le troisieme jour du synode, put-il proceder,
en 1'absence de 1'eveque, a la consecration des nouveaux bftti-
ments l.

Siegfried, archeveque de Mayence, avait abandonne, a la fin
de 1241, le parti de 1'empereur pour se ranger du c6te du pape;
le jour octave de 1'fipiphanie de 1'annee 1243, il frappa
d'interdit la ville d'Erfurt, qui avait pris parti pour Frederic. Le
dimanche Lsetare, 13 mars 1243, ilpublia a Weimar rexcommuni-
cation contre Frederic et centre les habitants d'Erfurt, et, le
30 mai 1243, confirma cette sentence dans un concile provincial
a Fritzlar 2. Cette assemblee a public toute une serie de statuts
qui ont ete en partie renouveles par le concile de 1310. Nous
n'en possedons plus que quatorze.

1. On doit administrer le bapteme avec 1'attention la plus
respectueuse, surtout en prononcant ces paroles, desquelles
depend toute la valeur du sacrement : Ego te baptizo. Les pr§-
tres doivent enseigner aux lai'cs comment, dans les cas de
necessite, ils doivent baptiser dans leur langue maternelle. Les
parents ne pourront baptiser leurs propres enfants que dans le

1. Mansi, Cone, ampliss. coll, t. xxm, col. 688; Hartzheim, Cone. Germ.,
*• in, p. 569; Binterim, Deutsche Condi., t. iv, p. 378 sq.; PasloralbtoU d.
Dioc. Eichstadt, 1854, p. 12 et 46. Ficker, MiUheilungen des InttU. far
telerr.Geschichte, 1882, t. in, p. 347 sq., defend, en s'appuyant sur des motifs
serieux, la distinction contre les deux conciles de 1239 et de 1243 contre les Bohe*-
miens, il les (Reg. Conrad VI, n. 11) considere comme identiques. Le roi Conrad
n'a pu assister au deuxieme de ces conciles, car, depuis la fin de 1241,1'arche-
vfique de Mayence avait change de parti.

2. Annal. Erford., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 34; Hartzheim,
Cone. Germ., t. in, p. 571, et d'autres historiens se trompent en placant en 1246
le synode de Fritzlar. Cf. Binterim, Deutsche Concilien, t. iv, p. 392; Schirnna-

op. cit., p. 116,124.
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cas d'une extreme necessite. Quand le bapteme a ete ainsi ad-
ministre dans les formes voulues, le pretre doit le tenir pour
valide et se contenter de suppleer les ceremonies et les
onctions.

2. Dans chaque eglise, 1'eau baptismale, le chreme et 1'eucha-
ristie doivent etre sous clef, afin qu'on ne puisse en mesuser. Les
linges d'autel et les habits des ministres sacres doivent etre tres
propres et convenables. II est honteux que des pretres se servent,
pour traiter les saints mysteres, d'objets dont on ne voudrait
pas dans le monde.

3. L'eglise ou le cimetiere pollues par I'effusion du sang, ou
de la semence humaine, ou par 1'enterrement d'un excommunie,
ne pourront etre purifies que par 1'eveque.

4. Dans la confession, le pretre ne doit interroger qu'avec la
plus grande prudence sur les fautes extraordinaires, afin que
nul ne soit tente de commettre une faute qu'il ignorait jusque-
la. Le pretre doit se garder de trahir son penitent, fut-ce
par un mot, ou un signe, meme lorsqu'il demande le con-
seil d'un homme prudent pour resoudre un cas de conscience.
Celui qui commettrait une revelation de ce genre serait
non seulement depose, mais aussi enferme dans un monastere
rigide pour y faire penitence. On doit meme s'interdire toute
allusion qui permettrait de decouvrir la personne du penitent,
en indiquant, par exemple, son ordre ou son rang. II arrive
aussi parfois qu'en racontant des fautes, on excite les autres
a les commettre. Le confesseur ne doit pas interroger son peni-
tent sur les fautes d'une autre personne connue de lui; il ne doit
pas non plus accepter de dire lui-meme la messe qu'il impose
comme penitence. Lorsque la maladie le permet, on doit d'abord
confesser en secret le malade et lui apporter ensuite avec solen-
nite la sainte eucharistie. Trois peches sont reserves au pape : les
voies de fait centre un clerc ou un religieux, 1'incendie des eglises
et des batiments ayant une destination pieuse, et enfin la simonie
exercee a propos des ordinations. Un certain nomfcre d'autres
fautes graves sont reservees a 1'eveque : 1'homicide, le sacrilege,
1'incendie volontaire, les peches centre nature, les peches de
luxure avec des religieux et religieuses, surtout les religieux deja
dans les saints ordres; tout commerce incestueux avec des parents,
des allies, avec son compere, avec une personne ayant fait vceu
de chastete, 1'action de battre ses parents, 1'etouffement des en-
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fants par la negligence des parents, le fait de les laisser tombei
dans 1'eau ou dans le feu, Fempoisonnement, le parjure solennel
la violation de la foi juree, la violation d'un vosu, la simonie, 1'a
dultere, 1'heresie, 1'apostasie, les malefices qui empechent les
epoux d'accomplir 1'acte du mariage, ou rendent les femmes
steriles ou sujettes a des avortements; en outre, la falsification
des sceaux, des lettres, des monnaies, des documents, le fau3
temoignage, le blaspheme contre Dieu et contre les saints, It
bonne aventure. Les pretres qui n'ont pas de pouvoirs extraor-
dinaires ne peuvent absoudre de ces peches que in periculc
mortis. Ceux qui ont le pouvoir d'en absoudre, nesauraient com-
muniquer a d'autres ces pouvoirs.

5. On ne doit jamais conferer les benefices ecclesiastiques
de fagon que le clerc ne regoive qu'une portion du revenu, le
patron gardant 1'autre pour lui. Celui qui est ainsi frustre dans
son revenu doit le declarer a 1'eveque. Le clerc qui neglige de faire
cette declaration est suspens ipso jure et perd son eglise. Quanl
au patron, on se servira des censures ecclesiastiques pour 1'em-
pecher de causer un pareil tort a 1'eglise.

6. On ne doit pas nommer de chanoine s'il n'y a une pre.
bende vacante, quand meme 1'interet de 1'Eglise semblerait de
mander cette nomination.

7. Avant d'etre admis par 1'eveque a la charge pastorale,
tout clerc devra jurer qu'il n'a pas obtenu son benefice par
des moyens simoniaques et qu'il ne laissera pas aller en des
mains etrangeres les biens de son benefice.

8. Sauf les cas de necessite, on ne peut ni entendre les confes-
sions des fideles, ni leur administrer un sacrement, sans 1'assenti-
ment de leur propre cure, car il est hors de doute qu'un etranger
ne peut etre ni absxms ni condamne par un autre etranger. Ceux
qui prechent au peuple devront repeter cette regie tous les
dimanches et jours de fete.

9. Les recteurs des eglises doivent donner a leurs vicaires une
portion suffisante des revenus de la paroisse. Us ne peuvent pas
les renvoyer arbitrairement, mais seulement pour des motifs
legitimes, ou encore si le recteur veut lui-meme administrer sa
Paroisse.

10. On ne doit ni ordonner ni placer les clercs etrangers ou
inconnus, s'ils n'ont des lettres testimoniales ou un dimissoire
de leur eveque.
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11. Les clercs ne peuvent pas disposer par testament des
economies de leurs benefices en faveur de leurs batards ou de
leurs concubines.

12. Tout clerc qui continue a exercerses fonctions, etant'excom-
munie ou suspens, sera depose a tout jamais et declare infame;
il ne pourra plus obtenir de benefice ecclesiastique, sauf dispense
du Siege apostolique.

13. Les clercs et moines refusent souvent d'obeir a leurs
prelats, craignant d'etre punis (par Fempereur) soit de chati-
ments corporels, soit de la confiscation de leurs biens. Mais ce
danger ne suffit pas a dispenser de 1'obeissance. Seul celui qui
pourra prouver, non par serment, mais par des documents
authentiques exhibes a ses superieurs, qu'il a couru un danger
de mort, pourra etre excuse, mais il devra quitter sa place pour
ne pas paraitre desobeissant. Dans les cas, au contraire, ou il
s'agit de simples defenses, par exemple, d'eviter les excommu-
nies, ou de ne pas celebrer devant les personnes interdites, une
crainte, meme moindre, suffira a excuser.

14. Plusieurs faussaires etant parvenus a tromper, a 1'aide de
faux diplomes pontificaux, etc., les clercs n'admettront dans les
eglises et dans les maisons ceux qui les exhibent que si ces
pieces ont ete examinees et declarees authentiques par Feveque
ou par son chapitre; quiconque regoit ces documents sans
cette garantie est ipso jure depouille pour trois ans de son office
et de son benefice 1.

Si la lettre publiee par Hartzheim, ou le pape Innocent IV
confirme les statuts d'un synode de Siegfried, se rapporte au
present synode, ainsi qu'une encyclique de 1'archeveque faisant
suite a la lettre du pape, il faut en conclure que le synode de
Fritzlar avait aussi publie contre ceux qui prenaient les biens
des eglises un edit, maintenant perdu et tout a fait semblable a
celui du concile de Treves de 1238 2.

Deux conciles frangais de 1243 s'occuperent des cathares.
En depit de la severite avec laquelle les inquisiteurs domini-

1, Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxiii^ col. 725; Hartzheim, Cone. Germ,,
t. in, p. 571.

2. Hartzheim, Cone. Germ., t. in, p. 575 sq,; Binterim, Deutsche Concilien,
t. iv, p. 387 sq.
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cains les avaient traites dans le sud de la France depuis 1233, ces
heretiques ne disparaissaient pas; ils se reorganisaient, se choi-
sissaient des eveques et des diacres, celebraient le service divin
etdes synodes,ettrouvaient un asile sur dans plusieurs chateaux
dela noblesse, en particulier a Monsegur (aujourd'hui dans le
departement de la Gironde). D'un autre cote, comme les domini-
cains faisaient emprisonner un grand nombre de personnes sur de
simples denonciations et en poursuivaient beaucoup d'autres
sur de simples suspicions, comme ils allaient jusqu'a faire
relever de terre les corps de ceux qu'on leur representait
comme ayant etc suspects durant leur vie, ils devinrent
bientot si impopulaires et si execres, meme chez les catholiques,
qu'en 1233 trois d'entrf eux furent massacres a Cordes; les annees
suivantes, d'autres furent massacres ou chasses en divers endroits.
A la suite de nombreuses plaintes, le pape Gregoire IX jugea
necessaire, en 1237, de suspendre les dominicains de leurs fonc-
tions dans le diocese de Toulouse; mais apres sa mort, pendant
lavacance du siege, 1'inquisition des dominicains reparut en

ecembre 1241, et aussitot commenca une persecution gene-
rale centre les heretiques. Quelques autres inquisiteurs furent
massacres, et Raymond VII, comte de Toulouse, fut excommunie
comme modere. Ce seigneur avait recommence (1242) la guerre
centre Louis IX, roi de France, pour reconquerir ce qu'il avait
perdu en vertu du traite de Paris. Mais la defection de son allie,
e comte d<* Foix, et d'autres personnages (1242), 1'obligea a
aemander la paix. II 1'obtint, mais sur la base des conventions du

ai e de Paris et sur la promesse de s'employer contre les here-
ques. A la suite de cet arrangement, il declara, dans un concile

^nuaBezierslel8avriH243, queles deux dominicains Vincent
rner et Guillaume Raymond 1'avaient excommunie sans egard

P ur son appel a Rome. Sa ferme volonte etait de purger son pays
ous les heretiques: mais puisque son conflit avec les domini-

1103 d T " ^ ̂  Voulait Pas comme inquisiteurs) ne pouvait etre
ere au Saint-Siege, alors vacant, il consentait, pour 1'Inqui-

ion dont il ne voulait pas entraver 1'oeuvre et pour sa propre
rsonnej ^ g»en remettre ^ i'arbitrage $es ^ux archeveques de

Narbonne et d'Aries.

* CUX J°UrS aPr^s» Raymond demanda aux eveques de ses
m .ts : Toulouse, Agen, Cahors, Albi et Rodez, de prendre en

ain Ia Direction de 1'Inquisition, ou de la laisser fonctionner
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en leur nom. Mais, tout en relevant Raymond de 1'excommu-
nication, le pape Innocent IV ne voulut pas que 1'Inquisition
fut confiee d'une maniere absolue aux eveques, et, par un
decret du 10 juillet 1243, il rendit aux doniinicains leurs pou-
voirSj tout en imposant une certaine moderation 1.

Pour regler la procedure de ]' Inquisition, les eveques des trois
provinces ecclesiastiques de Narbonne, d'Arles et d'Aix se reu-
nirent en concile a Narbonne et promulguerent les decisions
suivantes 2 :

1. Les heretiques, leurs partisans ou protecteurs qui se presen-
tent d'eux-memes au tribunal, qui donnent des preuves de repen-
tir, disent sur eux et sur les autres toute la verite et par la
obtiennent la remise de la peine de Femprisonnement (can. 6 du
synode d'Arles, p. 1560), seront neanmoins soumis aux peni-
tences suivantes : ils porteront la croix, et tous les dimanches,
entre 1'epitre et 1'evangile, ils se presenteront avec une verge au
pretre pour en recevoir la discipline. Ils seront soumis a la meme
peine dans toutes les processions solennelles. Le premier di-
manche de chaque mois, apres la procession ou la messe, ils
se presenteront, sans etre habilles (en costume de penitent)
et avec une verge a la main, dans toutes les maisons de la ville ou
de la villa ou ils ont autrefois visite les heretiques; tous les
dimanches ils assisteront a la messe, aux vepres et au sermon;
ils jeuneront, et, au lieu d'un pelerinage d'outre-mer qu'on
imposait autrefois aux gens de leur espece, ils seront tenus de
visiter les limina sanctorum (divers lieux de pelerinage) et de
defendre pendant un certain temps a leurs propres frais, soit en
personne, soit par des representants, 1'Eglise et les fideles cori-
tre les Sarrasins ou les heretiques ou les rebelles, suivant Fordre
du pape ou de son legat ou des eveques.

2. A 1'avenir, on ne leur imposera plus de voyage d'outre-mer,
parce que le pape les a recemment defendus.

3. Si cela semble utile, on les fera changer de residence.

1. Schmidt, Hist, de la secte des cathares, t. i, p. 297-325; Hahn, Gesch. der
Ketzer im Mittelalter, t. i, pr 371-385; Scholten, Ludwig der Heilige,t. i,
p. 899 sq. Potthast, Reg., p. 944.

2. Schmidt, op. cit., t. i, p. 323; Halm, op. cit., t. i, p. 385; Hardouin, Cone,
coll., t. vn, col. 250; Coleti, Concilia, t. xni, col. 1325_sq.; Mansi, Cone, ampliss,
colLt t. xxiii^ col. 353 sqi
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4. On construira des prisons pour y renfermer les pauvres
convertis de 1'heresie. Les inquisiteurs devront pourvoir a leur

^ entretien, afin que les eveques ne soient pas trop greves de ces
1104 frais etne setrouvent dans 1'impossibilite de subvenira 1'entre-

tien de tant de pauvres.
5. Les inquisiteurs n'appliqueront pas toujours les memes

peines, ils varieront selon les circonstances.
6. Tous les coupables devront confesser publiquement leurs

fautes, et de leurs abjurations on dressera ensuite des proces-
verbaux.

7. Les inquisiteurs peuvent aggraver .ou adoucir les peines
decretee^s.

8. C'est au cure de surveiller 1'execution des penitences impo-
sees; il denoncera les negligents aux inquisiteurs.

9. Le nombre des heretiques et des credentes qui devraient
etre enfermes pour le reste de leurs jours (parce qu'ils n'ont pas
dit toute la verite ou qu'ils ne se sont pas presentes d'eux-
memes au tribunal) etant tres considerable, au point quel'on
rouve a peine les pierres necessaires pour construire les pri-

sons mdispensables, sans parler des autres frais occasionnes
par cette multitude de prisonniers, on differera de les amener en
prison jusqu'a ce qu'on ait consulte sur ce point les intentions du
Pape; neanmoins les plus suspects seront enfermes sans delai.

0. Ceux qui se soustraient a la penitence sont des rebelles et
prouvent amsi que leur conversion n'a pas ete serieuse.

11. Quiconque retombe dans 1'heresie apres 1'avoir abjuree
ra, sans autre procedure, livre au bras seculier pour etre puni.
\ 2 P i * •. i,eiui qui, apres avoir abjure, recoit sciemment ou favorise

es heretiques sera regarde comme relaps; s'il y a des circon-
! ances attenuantes, on se contentera de 1'enfermer pour le reste
de ses jours.

IQ p i •
. t.eiui qui, sans etre heretique, a protege ou favorise les

er tiques et retombe, apres abjuration, dans la meme faute,
vra donner des garanties speciales et se rendre a Rome pour

•H* le pape decide sur son fait.
^ • oera regarde comme fauteur des heretiques quiconque
cr j^°Se ^ ^'extirpation ou a la punition des heretiques ou des

en es, ou ne remplit pas avec assez de zele son devoir (sa
ge officielle) contre ces hereticmes. II peut y avoir sur ce

P°*t differents degres.
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15. Sera egalement regarde comme fauteur des heretiques
tout depositaire de 1'autorite publique qui n'en fait pas usage
centre eux,

16. et celui qui, le pouvant, ne se saisit pas de leurs per-
sonnes.

17. Les inquisiteurs dominicains ne doivent pas imposer pour
penitence des amendes; cela ne convient pas a leur ordre, et ils
doivent s'en remettre sur ce point aux eveques et au legat ponti-
fical charge des penitences (legatus psenitentiarum}.

18. Aucun de ces coupables ne peut devenir moine sans la
permission expresse du pape ou de son legat.

19. Nul n'est excuse de l'emprisonnement, en raison de 1'etat
de mariage, des parents, des enfants, de 1'age ou de la sante.

20. Relevent des inquisiteurs ceux qui commettent une faute
dans le district ressortant de 1'inquisition, ceux qui ont domicile
sur ce district ou Py avaient au debut de Fenquete, ou enfm
ceux qui, sans y avoir de demeure fixe, y ont ete cites ou <
arretes.

21. Tout inquisiteur doit communiqner a ses collegues les ren-
seignements qu'il possede sur un accuse.

22. Les noms des temoins ne seront pas publics; cependant
1'accuse donnera les noms de ses ennemis (ceux-ci ne peu-
vent ensuite servir de temoins); on pourvoit ainsi suffisamment
a la defense de Pinculpe et a la protection des temoins

23. Nul ne doit etre condamne sans preuves suffisantes ou sans
son propre aveu; mieux vaut laisser un coupable impuni que
punir un innocent.

24. En matiere d'heresie, on admet n'importe qui a etre accu-
sateur ou temoin, sans en excepter les criminels, les infames
ou les complices.

25. On n'ecartera comme sans valeur que les depositions
inspirees par la malice ou 1'inimitie.

26. Celui qui nie obstinement une faute prouvee sera traite
comme un heretique impenitent.

27. Le temoin qui a depose ne doit pas etre interroge de nou-
veau, si ce n'est pour donner d'autres renseignements.

28. Doit-on ajouter foi a un confesseur qui, seul et contre les
vraisemblances, afiirme avoir donne 1'absolution ou impose la
penitence a un inculpe mort ou vivant? On attendra sur ce
point la reponse du pape.
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29. Divers signes auxquels on peut reconnaitre les credentes
(on voit que 1'assemblee ne distingue pas entre les cathares et
Jes vaudois). Le concile termine en declarant que, par ces regies,
il n'entend pas obliger les inquisiteurs, mais les soutenir et
Jes conseiller, conformement aux ordres du pape.

Mentionnons, en termiriant, un synode espagnol lenu a Tarra.
gone en Janvier 1244 l, et un synode danois a Odensee (Othonien-
sis), en 1245, sous la presidence d'Ufl'o, archeveque de Lund 2.

Le premier a renouvele plusieurs anciennes ordonnances,
en particulier du quatrieme concile de Latran et du concile
de Lerida (1229). Le second a menace d'anatheme les usurpa-
teurs des biens des cglises et ceux qui meprisaient le service
divin.

668. Treizieme concile general celebrt d lyon en 1245 ».

operations du XHJe concile oecumenique nous sont con-
nues par deux document contemporains de grande impor-
™» : Je premier Mt ,.ouvra^ de Matthieu ^.^ ^ ̂ ^

1106 „'/;« F J a P°ur tltr° : Brevi* nota eorum V1* in Pri»™ con.
Lugdunensi generali gesta sunt. Ces deux documents se

(H. L )
'' *" '̂  P' 288'289; C°Ieti' C°ncilia> *• XIV> coh 37;

' V' P' 193"194; Ma»si, Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 604.

e
Paris d '
v. Ca'ra *

'

» e 1>ile d° Fionie' Labbe' Concilia, t. xr, col. 2348; Har-

' *' VH' C0l> 375; C°leti' Concilia> *' XIV' co1' 37; Man8i^ C°>«>xxni, col. 404. (H. L.)

r UX ™ primo concili° Lugdunen.fi generali gesta sunt,

™" ̂  LegCS> S°Ct> IV' *' "' p' 513' n> 401 ; Relatio de ^icilio
Mansi' Conc- ampliss. coll., t. xxm, col. 610-613; Matthieu
' Germ' hist-> ScriPt-> *• xxvm, p. 256-266; Pavo, edit. Th. G.

Geschichte des Konzils von Lyon, dans Denkschriften der Wie-
851jP'67sq'; Winkelmann^ Actainedita,t.u,p. 717; Wilhelm,

s Jordanes von Osnabruck, dans Mitlheil. d. Instil, osterr., t. xix,
f 7 ' XXIV' P- 3535 Grauert, Jourdain d'Osnabruck et la Noticia sxculi,

dan« Zel^h68 PaUl Fabre' Michael, Zum Pavo des Jordanes von Osnabruck,
*. ui " 1 1 ' ftir katholische Theologie, t. xxiv, p. 751 ; Binius, Concilia, 1618,

• o . 1482-1490; Severt, Mier. Lugdun., 1628, p. 271-272; Coll.

CONCILES- V — 103

P- 615
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trouvent dans les collections de Coleti, Hardouin et Mansi l.
La Brevis nota est identique au recit des Annales Cesenates*.
Th. G. von Carajan a public a Vienne, eh 1850, un troisieme
document intitule Pavo\ c'est une piece de vers, ceuvre d'un
gibelin anonyme. Tous les membres du synode y sont repre-
sentes sous forme d'oiseaux, et le pape comme un paon. Mais Tap-
port historique de cette satire est insignifiant. D'apres la
Brevis nota, le concile s'ouvrit la veille de la fete de saint
Pierre et saint Paul, 28 juin 1245, dans la cathedrale de Lyon;
tandis que Matthieu Paris place la premiere session au 26 juin, et
dans le refectoire du monastere de Saint-Just. En realite, la pre-
miere session de la Brevis nota coincide avec la seconde session
de Matthieu Paris; aussi peut-on regarder la session du 26 juin,
dans le refectoire de Saint-Just, comme une reunion prelimi-
naire.

Au dire de Matthieu Paris, des prelats de presque toute la
chretiente assistaient au concile ou y etaient representes. Y
etaient aussi les ambassadeurs de 1'empereur et de plusieurs
princes. Beaucoup d'eveques s'etaient excuses sur des motifs
canoniques. II ne vint personne de la Hongrie, encore occu-
pee par les Tartares; et de 1'Allemagne peu d'eveques 3,

t. xxvin, col. 413; Baronius-Raynaldi, Annales, ad aim. 1240, n. 52-58; ad ann.
1245, n. 1, n. 24-64; Labbe, Concilia, t. xi, col. 633-675; Hardouin, Cone, coll.,
t. vn, col. 375-406; Colonia, Hist. litt. Lyon, 1730, t. 11, p. 254-282; Coleti, Con-
cilia, t. xiv, col. 39; Van Espen, Opera, 1753, t. iv, p. 99-137; Mansi, Concilia,
Supplem., t. n, col. 1071; Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 606; A. Maret, Pre-
mier concile general tenu a Lyon, en 1245, dans la Revue des Lyonnais, 1837,
t. vi, p. 417-461; A. Theiner, / due concilii generali di Lione del 1245 e di Costanza
del 1414, intorno al dominio temporale delta S. Sede, considerazioni, Roma, 1861;
trad. fran§., Bar-le-Duc, 1877; Tangl, Die sogenannte Brevis nota uber^das Lyoner
Condi 1245, dans Mittheil. d. Instil, osterr. Geschichsf., 1891, t. xn, p. 246-253;
Potthast, p. 992 sq.; Bohmer, ftegest., p. 536; Huillard-Breholles, Hist, diplom,
Frid. II., t. vi, p. 278-290. (H. L.)

1. Bohmer, Kaiserregesten unter Philjpp, p. 536, donne les deux documents
qui se trouvent dans le Livre des missives, d'Albert de Behaim (Stuttg. literar.
Verein, t. xvi, p. 61 et 73), comme des sources d'une grande importance poui?
I'histoire du present synode. II oublie que ces deux documents se rapportent
a une epoque un peu anterieure, aussi les avons-nous plusieurs fois cites dans le
§ 666.

2. Muratori, Script, rer. Ital., t. xiv, col. 1098.
3. Huillard-Breholles se trompe lorsque (t. vi, p. 317, note) il soutient, sur

I'autorite d'Albert de Stade, qu'aucun eveque allemand ne parut au synode.
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beaucoup d'entre eux se trouvant avec 1'empereur a Verone
et dautres n osant pas braver la defense expresse de Frederic
Le pape le dit sans detours a Thaddee de Suessa. Mansi a pu-
bhe deux lettres ou il a cru voir les efforts de 1'empereur ou
de l u n de ses partisans pour empecher la reunion du con-
cile . Mais il s'est tromperces deux lettres n'ont pas trait au
concile de Lyon, mais au concile convoque a Rome par Gre-
goire IX 2. La premiere de ces lettres, ecrite par un clerc francais
ou espagnol, depeint les dangers auxquels s'exposent les pre-
lats qui se rendent au concile convoque par le pape. L'autre
estune lettre de 1'empereur au cardinal-eveque d'Ostie, du mois
d aout 1240. Nous avons deja utilise ces documents.

L'eveque de Beyrouth representait les chretiens de Terre Sainte.
Minister * a montre que plusieurs eveques danois avaient assiste
au concile; Farlati * a constate la presence de Jean, archeveque
de Raguse; enfm la collection des documents faite d'apres les
ordres du pape contient les signatures des prelats suivants :
patriarches Nicolas de Constantinople, Albert d'Antioche, Ber.
thold d'Aquilee; les archeveques Philippe de Bourges, Boniface
de Cantorbery, Albert d' Armagh (primat d'Irlande), Joel (Juhel)
de Reims, Americus de Lyon, Gerard de Bordeaux, Gilonde Sens,
Odon de Rouen, Gaufrid de Tours, Guillaume de Besangon,
Jean d'Arles, Jean de Compostelle, Pierre de Tarragone,
Jean de Braga, Leon de Milan, Vital de Pise, Marin de Bari,
Ispanus d'Auch. Parmi les eveques, on cite Robert de Liege
et Nicolas de Prague, tous les deux faisant partie de 1'empire
d Allemagne 6. Outre 1'archeveque de Bari, Marin, deja men-
lonne, se trouvait au concile un autre eveque du royaume

ert dit au contrairc : Plures episcopi Teulonise ad concilium non iverunt.
^on. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 369. D'apres les Annal. WormaL, dans Man.

erm. hist., Script., t. xvir, p. 49, les "archeveques de Cologne et de Mayence
>e trouvaient a Lyon a Paques de 1245, et promirent d'apporter leur con-

UK au pape dans sa lutte avec 1'empereur. G'est seulement a la sentence con-
empereur qu'aucun prince allemand ne voulut prendre part, du moins

aprea le recit de 1'empereur Frederic. Cf. Huillard-Breholles, op. cit., t. vi,
p. o36.

*• Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm. col. 677. 682.
2. Voir § 664.
3. Beitrage, t. i, p. 1Q9.

*• Hlyricum sacrum, t. vi, p. 101.
H s , Hist, diplom. Frid. I I , t . vi, p. 317.
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de Naples, celui de Calenum. L'archeveque de Palerme y
assistait a titre de representant de 1'empereur. Dans la reu-
nion preliminaire tenue par le pape avant 1'arrivee de tous
les prelats, au rapport de Matthieu Paris, on remarqua, outre
les cardinaux et patriarches (latins), Baudouin empereur de
Constantinople, le comte de Toulouse, les envoyes de 1'Angle-
terre et cent quarante eveques 1. Le patriarche de Constanti-
nople exposa le premier la triste situation de son figlise. II
avait plus de trente eveques suffragants, il lui en restait a
peine trois. Les Grecs et les autres adversaires avaient con-
quis 1'empire de Romanic presque jusqu'aux portes de Con-
stantinople.

Plusieurs eveques solliciterent la canonisation d'Edmond, mort
recemment archeveque de Cantorbery; mais le pape repondit que
le concile avait a s'occuper immediatement d'affaires plus impor-
tantes. Thaddee de Suessa proposa alors, de la part de son mai-
tre, de nouvelles conditions de paix. Frederic se faisait fort de
ramener a 1'unite ecclesiastique rbmaine tout le royaume de
Romanic : il annongait qu'il allait combattre energiquement les
Tartares, les Chorosmines, les Sarrasins et autres ennemis de
Vfiglise; il voulait, ajoutait-il, ameliorer a ses depens et par lui-
meme la triste situation de la Terre Sainte; enfin il consentait
a rendre a 1'figlise romaine ce qu'il lui avait pris et a donner sa-
tisfaction pour le reste. Le pape repondit : « Voila de belles
promesses, mais qui ne seront jamais executees. Aujourd'hui que
la cognee est a la racine, elles doivent servir a tromper le concile,
a le dissoudre et a faire differer la sanction. Que 1'empereur res-
pecte d'abord la paix juree en son nom le jeudi saint, et je n'au-
rai plus d'arriere-pensee. Mais comment saisir ce Protee qui
change constamment de figure? Qui se fera sa caution? » Thad-
dee proposa alors les rois de France et d'Angleterre comme
caution de son maitre; mais le pape refusa et repondit : « Si
1'empereur, ainsi que tout son passe le fait supposer, manque une

1. Cette reunion preliminaire avant 1'arrivee de plusieurs prelats ay ant compte
cent quarante eveques, on peut en conclure que le nombre des eveques a etc
encore plus considerable dans les sessions proprement dites. L'auteur contem-
porain de la Chronique d'Erfurt parle de deux cent quarante eveques. Bohmer,
Ponies, t. n, p. 403; Monum. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 34. Sur le nombre
des membres, cf. Carajan, op. cit., p. 12 sq. Le troisieme document edite par lui
pretend, mais a tort, que saint Louis etait au concile de Lyon. Ibid., p, 14 sq.



668. TREIZIEME CONCILE GENERAL (l/VON, 1245) 1637

foi9 de plus a sa parole, il faudra faire aupres de ces deux rois des
instances facheuses, et 1'Eglise aura trois ennemis. » Ce raison-
nement troubla Thaddee. En terminant, Teveque de Beyrouth
hit une lettre des barons restes en Terre Sainte qui racontaient le
triste etat de leurs affaires et demandaient du secours.

La premiere session proprement dite eut lieu le 28 juin, dans la
cathedrale de Saint-Jean. A Tissue de la messe, le pape monta
sur un trone. A sa droite s'assit 1'empereur de Constantinople, a
sa gauche quelques princes temporels et les secretaires, c'est-a-
dire le vice-chancelier pontifical et cardinal-diacre Martin de

1109 Naples avec les notaires, etc. Au-dessous les prelats avaient pris
place, en sorte que les patriarches de Constantinople, d'Antioche
et d'Aquilee etaient en face du pape. Une discussion s'eleva au
sujet de ce dernier (Berthold de Meran, auparavant partisan
de 1'empereur), les autres patriarches ne voulant pas le souflrir
a leur rang, parce qu'il n'etait pas du nombre des quatre patri-
arches proprement dits. Son siege fut renverse, puis, sans doute
pour eviter d'autres scandales, retabli sur 1'ordre du pape. Dans
la nef de 1'eglise se trouvaient, a droite sur des sieges eleves, les
cardinaux-eveques, a gauche les cardmaux-pretres, apres eux
les archeveques et les eveques; les autres sieges de la nef etaient
occupes par les autres eveques, les abbes, les envoyes des chapi-
tres, les ambassadeurs des rois et de 1'empereur, d'autres per.
sonnes encore. Lorsque tous eurent pris place, le 'pape entonna
le Veni Creator Spiritus, dit ensuite les oraisons accoutumeeg
et prononga un beau discours (satis eleganter) sur le verset
19 du psaume xcui : « Apres mes nombreuses douleurs, des
consolations ont rejoui mon ame1.» II compara ses cinq dou.
leurs aux cinq plaies de Notre-Seigneur. Sa premiere douleur
provenait des peches du haut et du bas clerge, il s'exprima sur
ce point avec assez de details; sa seconde etait causee paries
Sarrasins, qui avaient pris Jerusalem, ravage le Saint-Sepulcre,
tue une multitude de chretiens; la troisieme, par les grecs schis-
matiques, dont 1'empereur Vataze avait presque tout conquis
jusqu'aux portes de Constantinople, et cette ville courait grand
risque, si on ne la secourait promptement. La quatrieme dou-

1. D'apr&s Matthieu Paris, le pape aurait prlch6 sur ce passage des La-
mentations, i, 12 : « O vous tous qui passez, voyez s'il est une douleur »em-
blable a ma douleur!»
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leur etait causee par la sauvagerie des Tartares, envahisseurs
de la Hongrie ou ils massacraient tout, sans distinction d'age et
de sexe. Enfin la cinquieme douleur provenait de la persecution
dirigee contre 1'Eglise par 1'empereur. Frederic pretendait,
dans ses lettres repandues partout, n'avoir pas combattu 1'Eglise,
mais Gregoire IX. Explication inadmissible, car pendant la
vacance du siege il n'avait cesse de persecutor 1'figlise; bien
plus,il avait alors poursuivi le clerge et 1'Eglise avec plus de
rigueur. A la fin de son discours, le pape parla des differents griefs
contre 1'empereur : heresie, sacrilege, etc. II avait, en plein
pays chretien, fait batir pour les Sarrasins une grande et forte
ville (Lucera). II avait eu avec le soudan d* Egypte et d'autres
princes sarrasins des relations intimes. Sa luxure 1'avait jete
dans les bras des filles des Sarrasins; enfin il avait souvent viole
ses serments. En preuve de ce dernier point, le pape fit lire une
serie de documents etablissant le serment de fidelite autrefois
prete par Frederic en qualite de vassal au pape Honorius et la
reconnaissance que le royaume de Sicile etla Pouille etaient la
propriete de saint Pierre,dont lui-meme etait feudataire; en outre,
Frederic avait renonce a tous ses droits eventuels sur la collation
des places ecclesiastiques dans ce royaume; enfin il confirmait
a 1'figlise romaine ses possessions de Radicofani a Ceperano avec
la marche d'Ancone, le duche de Spolete, Fexarchat de Ravenne,
la Pentapole, la Romagne et les biens de la comtesse Mathilde.
Sur tout cela Thaddee de Suessa repondit avec grand talent. II
produisit des bulles de papes qu'il pretendait etre en opposi-
tion avec les accusations portees par le souverain pontife; mais
Matthieu Paris, cependant peu favorable au pape, ecrit : « II
ne fut pas possible de montrer cette opposition, car les lettres du
pape etant conditionnelles, et celles de 1'empereur absolues, il
devint evident que 1'empereur n'avait pas tenu sa parole. »
Thaddee chercha du moins a excuser son niaitre. I] voulut prouver
par une autre serie de lettres pontificales que 1'Eglise n'avait pas
rempli ses promesses, et avait rendu a 1'empereur sa parole. Lors-
qu'on arriva au second grief, 1'heresie, Thaddee, regardant 1'as-
semblee d'un air narquois, dit :« Mes seigneurs, sur ce point, le
plus grave de tous, on ne peut rien dire depositif en 1'absence de
1'empereur; c'est lui-meme qu'il faudrait entendre; ce sont ses
paroles seules qui pourraient nous devoiler le secret de son cceur.
Mais ce qui prouve qu'il n'est pas heretique, c'est qu'il ne souffre
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pas un seul usurier dans toute 1'etendue de son empire. » « Ces
derniers mots, dit Matthieu Paris, etaient une malice contre Rome
ou 1'usure s'epanouissait a 1'aise. » « Si 1'empereur, continua Thad-
dee, est lie d'amitie avec le soudan d'figypte, etc., et s'il laisse
habiter les Sarrasins dans son royaume, c'est par esprit de
prevoyance; car il se sert ensuite de ces Sarrasins pour apai-
ser les revoltes de ses sujets (parfois aussi pour attaquer 1'Etat
de 1'figlise). II epargne ainsilesang chretien; et lorsque cessoldats
infideles viennent a perir, aucun chretien ne les pleure. Quant aux
filles des Sarrasins, il ne les a pas attirees pour pecher avec
elles, mais seulement pour jouir de leurs chants, et il les a ren-
voyees des qu'il s'est apergu qu'elles donnaient lieu a des soup-
cons. » A la fin de son discours, Thaddee demanda que la
sentence fut differee, pour lui laisser le temps d'informer 1'em-

1111 pereur et lui conseiller de se rendre en personne au concile.
Le pape, dit Matthieu Paris, aurait repondu : « Telle n'est
pas ma pensee; s'il vient, je pars immediatement, car je n'ai
envie ni de souffrir le martyre ni d'aller dans un cachot. » D'a-
pres la Brevis nota, le pape aurait fort bien repondu sur tous les
points allegues par Thaddee, comme s'il les avait prevus d'avance,
et solidement defendu 1'Bglise. Ainsi se termina la premiere
session.

Dans la seconde *, le 5 juillet, un eveque cistercien du gud
de 1'Italic — 1'eveque de Calenum, Carinola pres de Capoue,
d'apres la Brevis nota 2, 1'eveque de Catane en Sicile, d'apres
les Annales Cesenates 3 — prononQa un violent r6quisitoire contre
1'empereur dont toute la vie, depuis sa jeunesse, avait ete un
tissu d'ignominies et d'entreprises contre 1'Eglise. Thaddee de
Suessa repondit : « Tes paroles ne meritent point creance, car
ce n'est pas le zele, c'est la vengeance qui t'inspire; fils d'un
traltre pendu par ordre d'un tribunal imperial, tu veux marcher
sur les traces de ton pere.» Un archeveque espagnol se leva alors 4

et supplia le pape de proceder contre Frederic. L'episcopat espa-

1. Matthieu Paris dit: sequenti die.
2. Pierre, eveque de Calenum, qui etait en fuite ou banni, fut un des homines

les plus considerables de la curie pontificale. Voir Meyer von Khonau, dang
Archiv, t. HI, p. 4; Huillard-Breholles, Hist, dipbm. Friderici //,' t. vi, p. 333.

3. La premiere indication est la vraie. Voyez la note de Frederic aux Anglais.
4. II y out meme deux eveques a se lever, celui de Compostelle et celui d«

Tarragone. Voyt« la lettre de Frederic aux Anglais, Mon, Germ, hist., Lege*,
•ect. iv, t. ii, p. 363
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gnol, plus nombreux au concile que celui d'aucun autre pays,
1'appuya et promit de soutenir le pape de ses biens et de son sang.
Beaucoup d'autres eveques s'engagerent de meme. Thaddee de
Suessa chercha a infirmer les arguments de 1'Espagnol en disant
que, comme etranger. il ne pouvait bien connaitre la situa-
tion, et que, comme clerc, il ne devait pas pousser a la guerre,
mais a la paix.

Le premier orateur, Feveque de Calenum, ayant parle des
mauvais traitements infliges aux eveques faits prisonniers pres
de 1'ile d'Elbe, Thaddee de Suessa s'efforca de justifier son mai-
tre sur ce point : « Tout cela, dit-il, s'est fait contre la volonte de
Frederic; les prelats s'etaient trouves meles aux ennemis de 1'em-
pereur (les Genois) et, dans le tumulte de la bataille, on n'avait 1112
pu facilement les distinguer. Si Fempereur s'etait trouve en per-
sonne a cette affaire, il les eut delivres. » Le pape repondit que
Frederic les avait cependant tenus longtemps prisonniers et mal-
traites. Thaddee insista, disant que la « convocation des prelats
par Gregoire IX avait eteillegaleet avait grandement mecontente
Fempereur ; car le pape n'avait pas convoque tous ceux qui
avaient droit de venir au concile, mais les seuls ennemis notoires
de Fempire, y compris des lai'cs, comme le comte de Pro-
vence, dont la presence n'etait justifiee ni pour leur sagesse ni
dans Finteret de la paix. Aussi Fempereur avait-il envoye en
tous pays une circulaire aux eveques pour les exhorter a rester
chez eux et leur declarer qu'il leur refuserait tout sauf-conduit
a travers ses domaines; mais ces orgueilleux eveques avaient
meprise son avis, ils n'avaient done a s'en prendre qu'a eux-memes
de leur facheuse aventure. Toutefois Fempereur, n'ecoutant que
sa douceur, avait voulu rendre la liberte aux eveques et aux autres
noii-combattants; mais le cardinal dePalestrina et quelques-uns de
ses compagnons de captivite avaient insulte Fempereur en face et,
tout prisonniers qu'ils etaient, Favaient excommunie. » Le pape
reprit : « Si Fempereur avait eu confiance en sa propre cause, il
aurait du attendre une sentence d'absolutionet non d'excommuni-
cation de la part d'une si grande assemblee, composee de tant
d'hommes eminents (il s'agit du concile convoque par Gre-
goire IX). » Thaddee repondit : « Comment mon maitre au-
rait-il pu avoir confiance en un concile preside par son principal
ennemi et dont les membres, meme prisonniers, le menac.aient?»
Le pape repliqua ; « Alors meme qu'un de ces membres se serait
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rendu indigne, par ses injures, d'obtenir de 1'empereur sa mise
en liberte, pourquoi tous les innocents ont-ils subiun pareiltrai-
tement? Pour tant de motifs, 1'empereur ne peut attendre qu'une
prompte et honteuse deposition. » Ces dernieres paroles deter-
minerent les Anglais a interceder en faveur des enfants (Henri et
Mathilde) que 1'empereur avait eus de sa femme la princesse
anglaise Elisabeth, morte recemment (1242), afin que la faute du
pere ne retombat pas sur eux.

Thaddee de Suessa insista surtout pour faire retarder la pro-
chaine session : il attendait incessamment, disait-il, 1'arrivee de
1'empereur qu'il savait, de source certaine, en route pour se ren-
dre au concile (en realite, il etait encore a Verone1). La Brevis nota
rapporte que le pape, souhaitant une entente avec 1'empereur,
avait fixe la prochaine session au 17 juillet, contre le vceu d'un
grand nombre de prelats, notamment des templiers et des hos-
pitaliers, qui, pour proteger le pape et le concile, avaient amene
avec eux un grand nombre d'hommes d'armes et s'etaient par la
engages dans de grands frais. Cependant le pape ne desirait pas
tres vivement se rencontrer a Lyon avec 1'empereur, puis-
qu'il avait dit dans la premiere session : « S'il vient, je pars. » II
avait alors refuse tout delai; s'il changea d'avis, ce fut, au dire
de Matthieu Paris, sur les instances de plusieurs eveques anglais
et frantjais, des anglais surtout qui s'interessaient au beau-frere
de leur roi.

Quoi qu'il en soit, le pape n'accorda qu'un delai de douze
jours, lequel, vu Fetat des communications au moyen age,
suffisait a peine a I'aller et au retour entre Lyon et Verone.
On rapporte que 1'empereur, a ces nouvelles, aurait dit : « II est
evident que le pape veut me perdre et assouvir sa vengeance, parce
que j'ai retenu et enferme quelques-uns de ses parents, les pirates
genois et de vieux ennemis de 1'empire avec ces prelats (ceux
du combat de File d'Elbe). C'estl'unique but de ce concile et il
serait contraire a la dignite de 1'empire de se soumettre au ju-
gement d'un concile ennemi. » Matthieu Paris, qui place a tort

1. Thaddee semble avoir era qu'a eette date du 5 juillet 1'empereur etait
deja en route et rendu a Turin. Cf. Roland de Padoue, Chron., dans Monum. Germ.
hist., Script., t. xix, p. 82 : Exivit igitur dominus imperator de civitate Verona die
octavo intranle julio eodem anno. Et dicebat se velle ad domnum papam accedere,
qui nunc erat et dudum jam steterat apud Lugdunum causa reconciliandi impera-
torern ficcle$i&. (H. L.)
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cette sortie au milieu de son recit de sa seconde session, raconte
qu'elle fut connue a Lyon et nuisit fort a la cause de 1'empereur;
elle valut aussi des reproches a ceux des Anglais qui avaient
pris sa defense.

Dans Fintervalle entre la deuxieme et la troisieme session, le
pape fit reunir, en un recueil qu'il fit signer le 13 juillet par qua-
rante prelats 1, tous les privileges accordes a diverses epoques
a 1'Eglise romaine par 1'empereur et les rois. II demanda alors
a chaque membre de 1'assemblee s'il croyait que Pon put
proceder centre 1'empereur en raison des griefs etablis contre lui,
et, sur leur reponse affirmative, il fixa la session au 17 juillet2.
Ce jour-la, apres les ceremonies d'usage, le pape ordonna, avec
1'assentiment du concile, qu'a 1'avenir la Nativite de la sainte
Vierge fut celebree avec octave 3; aussitot apres, il fit promul-
guer une serie de statuts relatifs a la conquete de la Terre Sainte,
a la defense du royaume de Romanic et a la lutte contre les Tar-
tares. Tel est le recit de la Brevis nota, qui n'attribue a notre
concile que dix-sept canons; nous ferons remarquer que ces
canons ne se bornent pas aux trois sujets indiques plus haut;
les voici

CAN. 1.

Comme il y a lieu de blamer I'mdetermination dans les termes judf-
ciaires, nous statuons que la clause generale quidam alii (certains autres),
si souvent inseree dans nos lettres pontificales, ne permet pas de citer
en justice plus de trois ou quatre personnes, dont les noms seront
indiques des la premiere citation par celui qui a obtenu le rescrit, de
maniere a ecarter la fraude, trop aisee, s'il pouvait varier sur ce point,

Cum in multis juris articulis infinitas reprobetur, proinde duxi-
mus statuendum ut per illam generalem clausulam: « Quidam aliii>

1. Cf. Carajan, op. cit., p. 25; Huillard-Breholles, op. cit., t. vi, p. 316; Potthast,
Reg., p. 994. Ces memes quarante prelats signerent egalement les copies reunies
de plusieurs documents ayant trait a la Hongrie. Theiner, Die zwei allgemeinen
Konzilien von Lyon, Freiburg im Brv 1862, p. 26 et 61.

2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 613; Potthast, Reg., p. 994-995
sq.; Carajan, op. cit., p. 23 sq. D'apres Nicolas de Curbio, la troisieme session
eut lieu un jour plus tard.

3. Cette octave etait deja prescrite, mais n'etait pas toujours celebree. Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 675
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quse frequenter in nostris litteris inseritur, ultra tres vel quatuor in
judicium non trahantur; quorum nomina in primo citatorio expri-
mat impetrator, ne fraudi locus forsitan relinquatur, si circa ea
possit libere variare.— Corp. f u r . can., Sexti Decret., 1. I, tit. in, De
rescriptis, c. 2.

CAN. 2.

Le Siege apostolique et ses legats ne devront confier les affaires judi-
ciaires qu'a des personnes ou constitutes en dignite, ou etablies dang
les eglises cathedrales ou collegiales. On ne traitera ces causes que dans
les villes ou localites celebres, et peuplees, ou on pourra trouver un nom-
bre convenable de personnes competentes. Si un juge cite les parties
ailleurs, on ne repondra pas a sa citation, a moins qu'elle ne soil faite
du consentement des deux parties.

Prsesenti decreto duximus statuendum, ne a Sede apostolica,
vel delegatis ipsius causae aliquibus committantur, nisi personis,
quse vel dignitate sint praeditse, vel in ecclesiis cathedralibus, seu
aliis collegiatis honorabilibus constitute, nee alibi quam in civita-
tibus, vel locis magnis et insignibus, ubi haberi valeat juris copia
peritorum, causae hujusmodi agitentur. Judicibus vero, qui contra
hoc statutum ad alia loca alterutram partium citaverint vel utram-
que, non pareatur impune : nisi citatio de communi utriusque partis
praecesserit voluntate.

CAN. 3.

Dans les elections, postulations et scrutins d'une election, les votes
conditionnels, alternatifs et incertains sont entierement reprouves;
ces votes etant tenus pournuls, 1'election resultera des votes incondi-
tionnes, les voix de ceux qui n'ont pas ainsi vote etant reportees pour
cette fois sur les autres candidats.

In electionibus et postulationibus, ac scrutiniis, ex quibus jus
oritur eligendi, vota conditionalia, alternativa, et incerta penitus
feprobamus : statuentes, ut hujusmodi votis pro non adjectis habilis,
ex puris consensibus celebretur electio:voce illorum,qui non pure
consenserint, ea vice in alias recidente. — Sexti Decret., 1. I, tit. vi,
#« elect., c. 2.
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CAN. 4.

Les conservatores, que nous accordons frequemment, devront proteger
ceux dont nous leur confions la garde contre toute injure et violence
manifesto; mais leur pouvoir ne s'etend pas aux affaires qui exigent la
procedure judiciaire.

Statuimus ut conservatores, quos plerumque concedimus, a mani-
festis injuriis et violentiis defendere possint quos eis committimus
defendendos, nee ad alia quse judicialem indaginem exigunt, suam
valeant extendere potestatem. — Sexti Decret., 1. I, tit. xiv, De
officio et potest. judicis delegati, c. 1.

CAN. 5.

Iln'est pasdouteux en droit qu'un juge delegue, a moins qu'il n'aitregu
du Siege apostolique un mandat special a cet effet, ne puisse contrain- 1115
dre aucune des parties a comparaitre personnellement devant lui en
jugement, si ce n'est pour une cause criminelle, ou si 1'obligation de preter
serment de dire la verite ou de jurer de son intention droite ne rend
indispensable une comparution personnelle.

Juris esse ambiguum non videtur, judicem delegatum (qui a Sede
apostolica ad hoc mandatum non receperit speciale] fubere non posse
alterutram partium coram se personaliter in judicio comparere :
nisi causa fuerit criminalis, vel nisi pro veritate dicenda, vel jura-
mento calumnise faciendo juris necessitas paries coram eo persona-
liter exegerit prsesentari. —Sexti Decret,, 1. II, tit. i, De judiciis, c. 1.

CAN. 6.

La proposition d'une exception peremptoire ou defense principale
ne pourra empecher la litis contestatio, a moins que le plaideur n'excipe
d'une chose jugee, d'une transaction ou d'une affaire terminee

Exceptionis peremptorise, sen defensionis cufuslibet principalis
cognitionem negotii continentis ante litem contestatam objectus,
nisi de re judicata vel transacta seu finita excipiat litigator, litis
contestationem non impediat, nee retardet, licet dicat objector non
juisse rescriptum obtentum, si, quse sunt impetranti opposita,
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exposila deleganti. — Sexti Decret., 1. II, tit. in, De litis contest.^
c. 1.

CAN. 7.

Le demamleur qui ne se presente pas au terme auquel il a fait citer
son adversaire, devra rembourser a ce dernier, s'il s'est presente, les
debours qu'il lui a occasionnes, et ne sera pas admis a le faire citer de
nouveau, s'il ne donne une garantie suffisante qu'il se rendra fidelement
au terme fixe.

Actor, qui venire ad terminum ad quern citari adversarium fecerat,
non curavit, venienti reo, in expensis propterhocfactis legitime con-
demnetur- ad citationem aliam, nisi sufficienter caverit quod in
termino fideliter compareat, minime admitiendus. — Sexti Decrel.,
1. II, tit. vi, De dolo et contumacia, c. 1.

CAN. 8.

Pour reduire les proces, celui qui veut intenter plusieurs affaires
personnelles centre la meme personne ne pourra en saisir plusieurs
juges differents, mais un seul. De meme le defendeur devra exercer
devant le mime juge 1'action reconventionnelle.

Dispendia litium oequitatis compendia volentes qua possumus in-
dustria coarctare, statutum felicis recordationis Innocentii papse III,
super hoc editum ampliantes, decrevimus utsi quis contra allum
plures personales voluerit movere qusestiones, non ad diversos ju-
dices, sed eosdem, super omnibus hufusmodi quaestionibus lil-
teras studeat impetrare. Qui vero contrarium fecerit, omni commodo
careat litterarum, nee processus valeat habitus, per easdem alias reo,
si eum per ipsas fatigaverit, in expensis legitimis condemnandus.
Reus quoque si eodern durante judicio actorem sibi obnoxium dixe-
rit reconventionis beneficio, vel conventions, si litteras contra eum
impetrare maluerit, de jure suo debet apud eosdem judices experirit

nisi ut eos suspectos poterat recusare, simili psena, si contra fecerit,
puniendus. — Sexti Decret., 1. I, tit. in, De rescriptis, c. 3.

CAN. 9.

Lorsqu'un clerc, pour 1'obtention d'une dignite, d'un personal ou
d'un benefice, est en proces avec le possesseur contumace, nows defen.
dons de le mettre en possession de 1'objet du conflit, par mesure con-
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servatoire, de peur que Tacces au benefice ne soit vicie; mais qu'alors,
la presence de Dieu suppleant a 1'absence du contuniace, on pourra exa-
miner soigneusement et trancher 1'affaire, meme sans litis contestatio.

Bum qui super dignitate, personatu, vel beneficio ecclesiastico
obtinendis, cum aliquo litigat possessore, ob partis adversse contu-
maciam causa rei servandse. in ipsorum possessionem statuimus
non mittendum, ne per hoc ad ea ingressus patere valeat vitiosus;
sed liceat in hoc casu contumacis absentiam divina replente
prsesentia, etiam lite non contestata, diligenter examinato negotio,
ipsum fine debito terminare. — Sexti Decret., 1. II, tit. vn, De eo
qui mittitur in possessionem causa rei servandse, c. 1.

CAN. 10.

Les propositions negatives qui ne peuvent etre prouvees que par
1'aveu de 1'adversaire pourront etre admises par le juge, si 1'equite le
lui conseille.

Statuimus, ut positiones negativas, quse probari non possunt
nisi per confessionem adversarii, fudices admittere possint, si sequi-
tate suadente, viderint expedire. — Sexti Decret., 1. II, tit. ix, De
confessis, c. 1.

CAN. 11

Lorsqu'un motif de suspicion legitime a ete souleve contre un juge
et que les parties ont choisi des arbitres, il est souvent arrive que ces
derniers n'ont pu se mettre d'accord et n'ont pas voulu designer un troi-
sieme arbitre et que l'excommunication a ete prononcee contre eux par le
juge, mais ils ont fait peu de cas de cette peine et ont neglige de prendre
une decision. A 1'avenir, le juge fixera aux arbitres un delai dans lequel
ils devront se mettre d'accord ou designer un troisieme arbitre; s'il ne le
fait pas, le juge devra lui-meme trancher le differend

Legitima suspicionis causa contra fudicem assignata, et arbitris
a partibus secundum for mam juris electis, qui de ipsa cognoscant,
ssepe contingit quod ipsis in idem convenire nolentibus, nee tertium
advocantibus, cum quo ambo, vel alter ipsorum procedant ad deci-
sionem ipsius negotii, ut tenentur, judex proferat excommunica-
tionis sententiam contra eos, quam ipsi turn propter odium turn
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propter favorem partium, diutius vilipendunt. Quare causa ipsa
plus debito prorogata, non proceditur ad cognitionem negotii prin-
cipalis. Volentes igitur morbo hujusmodi necessariam adhiben
medelam, statuimus, ul ipsis arbitris per judicem terminus compe-
tens prsefigatur; infra quern in idem conveniant, vel tertium concor'
diter advocent, cum quo ambo, vel alter ipsorum, efusdem suspi-
cionis negotium terminare procurent. Alioquin fudex extunc ir>
principali negotio procedere non omittat. —• Sexti Decret., 1. II
tit. xv, De appellationibus, c. 2.

CAN. 12.

Aucun juge ne devra frapper d'excommunication majeure sans monitioi
canonique prealable ceux qui auront communique avec les personnel
par lui excommuniees en paroles ou autres rapports entrainant 1'excom
munication mineure; sans prejudice des constitutions contre ceux qu
participant a un crime condamne. Que si ces conversations ou autrei
rapports, qui entrainent 1'excommunication mineure, contribuent a en
durcir rexcommunie, le juge, apres monition canonique prealable, pu
nira les participants de la meme peine, mais 1'excommunication portei
autrement sera sans valeur.

Statuimus ut nullus judicum participantes cum excommunicati
ab eo in locutione, el aliis, quibus ligatur participans excommuni
catione minori, ante commonitionem canonicam, excommunicar
majori excommunicatione prsesumat : salvis constitutionibus contr.
illos legitime promulgatis, qui in crimine prsesumunt participar
damnato. Quod si ex locutione, et aliis quibus participans labitu
in minorem, excommunicatus fortius indurescat : poterit jude,
post commonitionem canonicam hujusmodi participantes consimii
damnare censura. Aliter autem in participantes excommunicati
prolata non teneat, et proferentes pcenam legitimam poterunt foi
midare. — Sexti Decret., 1. V, tit. xi, De sententia excornm., c. S
cf. Kober, Der Kirchenbann, p. 412, 415.

CAN. 13.

Deja 1'usure vorace a presque detruit de nombreuses e'glises, ca
beaucoup de prelats negligent de solder les dettes de leurs predece:
seurs, font de plus grosses dettes encore et mettent en gage les biens <3
1'eglise, etc... A 1'avenir, tous les eveques, abbes, doyens et d'une manie]
generale tous les administrateurs des egUses, devront, dans le del;
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d'un mois apres leur entree en fonctions, proceder a 1'inventaire de tous
les biens d'Eglise qu'ils auront regus, en presence de leur superieur
immediat ou de son representant; cet inventaire comprendra tous les biens,
meubles et immeubles, de 1'eglise, ses livres, ses chartes, ses ornements,
etc., ainsi que ses dettes et creances, en sorte qu'il soit facile de constater
en quel etat ils ont recu 1'eglise et dans quelle situation ils la laissent.
Les archeveques places immediatement sous la juridiction de Rome desi-
gneront, pour proceder a cet inventaire, un de leurs suffragants ou son
fonde de pouvoir. Les abbes et les autres prelats mineurs exempts auront
recours a un des eveques voisins. L'original de 1'inventaire revetu des
signatures regulieres sera place dans les archives de 1'eglise, une copie
sera remise au beneficier et une seconde copie au prelat invite comme
temoin. Le bien de 1'eglise sera conserve fidelement tel qu'il existe, et
administre avec soin; les dettes seront acquittees aussi vite que possible
avec les revenus de 1'eglise. Si ces revenus sont insuffisants, toutes les
ressources, a 1'exception de celles indispensables aux depenses normales,
seront consacrees a 1'extinction des dettes, a moins que ces dernieres ne
soient usuraires ou trop onereuses; auquel cas, on emploiera le tiers des
ressources a eteindre les dettes. Les superieurs des eglises ne devront en 1117
outre engager en caution pour d'autres ni leurs personnes ni leurs eglises,
il ne leur sera pas permis d'engager des dettes onereuses ni pour eux ni
pour leurs eglises. Si la necessite ou les besoins de 1'Eglise les obligent a
emprunter de 1'argent, les prelats devront proceder a cet emprunt avec
1'assentiment de leurs superieurs, les archeveques et les abbes exempts
avec 1'assentiment des personnes que nous avons indiquees et de leurs
collegues, mais jamais sur les marches publics ou d'une maniere usu-
raire. Dans le contrat ecrit figureront les noms des creanciers et des
debiteurs, ainsi que les motifs de 1'emprunt. Meme dans le cas ou 1'argent
serait employe pour le bien de 1'eglise, on ne pourra hypothequer ni
les personnes ecclesiastiques ni les eglises. De meme les documents de
1'eglise ne pourront etre mis en gage, ils devront au contraire etre
soigneusement conserves. Les autres possessions de 1'eglise ne pour-
ront etre consacrees a eteindre que les dettes contractees de la maniere
indiquee ci-dessus et pour le bien de 1'eglise. Afin que ces prescriptions
soient fidelement observees, a 1'avenir tous les abbes, prieurs, doyens
et superieurs des cathedrales ou autres eglises, produiront au moins
une fois 1'an, en presence de leurs collegues (chapitre), les comptes regu-
liers de leur administration et soumettront ces comptes ecritset dument
signes aux superieurs charges de les visiter. Les archeveques et eveques
en ce qui concerne 1'administration de leur mense, devront soumettre
les comptes a leur chapitre, et en outre les eveques les transmettront a
leur metropolitan!, et ceux-ci au legat ou au mandataire designe par le
pape Les comptes ecrits seront conserves dans le tresor de 1'eglise, afin
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qu'on puisse les comparer et se rendre compte du soin ou de la negli-
gence de 1'administrateur. Les administrateurs negligents seront punij
par leurs superieurs.

Cura nos pastoralis sollicitat et hortatur ut lapsis consulamut
ecclesiis, et, ne labantur in posterum, provideamus constitutiont
salubri. Cum igitur usurarum vorago multas ecclesias pene destruxe-
rit. et nonnulli prselati circa solutionem debitorurn, prsesertim a
suis prsedecessoribus contractorum negligentes inveniantur ad-
modum et remissi, ac ad contrahenda majora debita. et obligandas
res ecclesise nimis proni, desides etiam in custodiendis rebus in-
ventis, malentes in propriam laudem modicum novi facere, quam
bona custodire, dimissa recuperare, deperdita restaurare, ac resar-
cire ruinas : nos, ne de cetera se de adrninistratione tarn ulili excu-
sare, ac in predecessores sive alios fundere valeant culpam suam,
prsesentis concilii approbatione sancimus ut pontiftces, abbates,
decani, ceterique legitimam et communem administrationem geren-
tes, infra unum mensem, postquam administrationem adierint,
intimato prius proxime superiori, ut per se vel per aliquant perso-
nam ecclesiasticam idoneam et fidelem intersit prsesentibusque capi-
tulo vel conventu propter hoc specialiler evocatis. inventarium rerum
administrationis susceptse con fid faciant, in quo rnobilia et irnmo-
bilia, libri, chartse, instrumenta, privilegia, ornamenta, sen para-
menta ecclesiastica, et cuncta, quse ad instructionem urbani fundi
seu rustici pertinent, necnon debita ac credita, diligentissime con-
scribantur: ut in quo statu ecclesiam vel administrationem suscepe-
rint, et procedente tempore gubernarint, ac in morte vel cessione
dimiserint, per supenorem, si necesse fuerit, et eos, qui sunt eccle-
siarum deputati servitiis, liquido cognoscatur. Archiepiscopi vero
qui prseter romanum pontificem superiorem \non habent, aliquem
ex suffraganeis, ut personaliter, vel per alium, ut est expressum
superius, et abbates, ac alii prselati minores exempli, unum vici-
num episcopum, qui nihil juris in exempta ecclesia sibi vindicet,
ad id studeant evocare : dictumque inventanum tarn substituti
prselati, quam sui collegii, necnon et superioris suflraganei, seu
vicini episcopi, ad hoc vocatorum, muniatur sigillis, in archiviis
ecclesise cum cautela debita conservandum. Et nihil minus inven-
tarii e/usdem transcriptum tarn idem institutus, quam prselatus ad
hoc vocatus, penes se habeat simile sigillatum. Inventa quoque cu.
stodiantur fideliter, et de ipsis administratio digna geratur: et com'
perta debita de mobilibus ecclesise, si fieri potest, cum celeritate sol'
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vantur. Si vero mobilia now sufficiant ad solutionem celerem facien-
dam, omnes proventus in solutionem convertantur debitorum, quae
usuraria fuerint, vel etiam onerosa, deductis de ipsis proventibus
expensis duntaxat necessariis, prselato collegioque rationabiliter
computandis. Si autem debita non fuerint onerosa, vel usuraria,
tertict pars eorumdem proventuum, vel major, cum illorum consilio,
quos ad conficiendum inventarium vocandos dixirnus, pro satisfa-
ctione hufusmodi deputentur.Porro efusdem concilii auctoritate fir-
miter inhibemus, ne prsedicti personas suas, vel ecclesias sibi com-
missas, pro aliis obligent, nee pro se vel ipsis ecclesiis contrahant
debita, quibus possit imminere gravamen. Si vero evidens urgeat ne-
cessitas, vel ecclesiarum ralionabilis suadeat utilitas : prselati cum
superiorum, archiepiscopi et abbates exempti cum prsedictorum
collegiorumque suorum consilio et consensu debita non usuraria,
si potest fieri, nunquam tamen in nundinis vel mercatibus publicis
contrahant. Et contractum litteris debitorum et creditorum nomina,
et causee, quare contrahatur debitum etiamsi in utilitatem eccle-
siee sit conversum : et ad id personas ecclesiasticas vel ecclesias, nul-
latenus volumus obligari. Privilegia siquidem ecclesiarum, quse
securo loco fideliter custodiri mandamus, nequaquam pignori obh-
gentur nee etiam res alise nisi forte pro necessariis et utilibus debitis
cum prsedicta solemnitate contractis. Ut autem hsec salubris con-
stitutio inviolabiliter observetur, et fructus appareat quern ex ipsa
provenire speramus: ordinandum duximus, et irrefragabiliter sta-
tuendum, quod omnes abbates, et priores, necnon et decani, vel prse-
positi cathedralium sen aliarum ecclesiarum, semel saltern in anno
in ipsorum collegiis districtam suse administrationis faciant ra-
tionem : et coram superiore visitante conscripta et consignata
hufusmodi ratio fideliter recitetur. Archiepiscopi vero, et episcopit

statuni administrationis bonorum ad mensam propriam pertinen-
tium, similiter singulis annis capitulis suis, et nihilo minus epi-
scopi metropolitanis, et metropolitani legatis apostolicse Sedis, vel
aliis, quibus fuerit ab eadem Sedesuarum ecclesiarum visitatio dele-
gala, insinuare debita fidelitate procurent. Computationes vero
conscriptse semper in thesauro ecclesias ad memoriam reserventur
ut in computatione annorum sequentium prseteriti temporis et in-
stantis diligens habeatur collatio, ex qua superior administrantis
diligentiam vel negligeritiam comprehendat : quam siquidem negli-
gentiam, solum Deum habens prse oculis, hominis amore, odio vel

.timore postpositis, tanta et tali animadversione castiget, quod nee a
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Deo, nee a suo superiore, vel Sede apostolica, mereatur propter hoc
recipere ultionem. Nan solum autem a futuris prselatis, sed etiam
a jam promotis prsesentem constitutionem prsecipimus observari.

CAN. 14.

Pour procurer a 1'empire de Constantinople et par la meme a la Terre
Sainte un secours rapide et indispensable, nous ordonnons, avec 1'appro-
bation du concile, a tous les possesseurs de prebendes ecclesiastiques, de
personats ou de dignites, qui n'y resident pas depuis six mois et au-dessus,
de fournir pendant trois ans, aux collecteurs designes par le pape, la moi-
tie" de leurs revenus (ecclesiastiques). Seront exceptes ceux qui ont obtenu
1'autorisation de frequenter les ecoles ou sont partis en pelerinage, etc.

1118 Si cependant leurs revenus depassent 100 marcs d'argent, ils devront
donner le tiers de leur revenu. Les croises seront seuls completement
exempts de toute redevance. Nous-meme (le pape), apres avoir preleve
la dixieme partie des revenus de 1'Eglise romaine en faveur de la Terre
Sainte, nous donnerons une seconde dime de ces revenus a 1'empire de
Constantinople, Enfin nous accordons a tous ceux qui marcheront
au secours de cet empire la meme absolution (des peines tempo-
relies) de leurs peches et les memes privileges que ceux accordes aux
croises.

Arduis mens nostra occupata negociis, curisque distracta diver-
sis, inter cetera, circa quse attentionis invigilat ocula, ad Constanti-
nopoh liberationein imperil suse considerationis aciem specialiter
dirigit; hanc ardenti desiderio concupiscit; erga earn jugi cogita-
tatione versatur. Et licet apostolica Sedes pro ipsa grandis diligentisR
studio et multiplicis subventionis remedio ferventer institerit, ac
diu catholici non sine gravibus laboribus, et onerosis sumptibus,
anxiisque sudoribus, et deflenda sanguinis effusione certaverint,
nee tanti auxilii dextera imperium ipsum totaliter de inimicorum
jugo potuerit, impedientibus peccatis, eripere, propter quod non
immerito dolore turbamur: quia tamen Ecclesige corpus ex membri
causa cari, videlicet imperil prsefati carentia, notam probrosse
deformitatis incurreret, et sustineret debilitatis dolends&jacturam^
possetque digne nostrse ac ipsius ecclesise desidise imputari, si
fidelium destitueretur suffragio et relinqueretur hostibus libere oppri-
mendum, firma intentione proponimus, eidem imperio efficaci et
celeri subsidio subvenire, ut> Ecclesia jerventi ad illius eyurgejite
succursum manumque porrigente munitam, imperium ipsum de
adversariorum dominio erui valeat, et reduci, auctore Domino, ad
ejusdem corporis unitatem, sentiatque post conterentem inimicorum
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malleum dexteram matris Ecclesise consolantem, et post assertionis
erroness csecitatem, visum, catholicse fidei professione, resumat. Ad
liberationem autem ipsius eo magis ecclesiarum prselatos, aliosque
viros ecclesiasticos vigiles et intentos existere, ac opem et operam con-
venit exhibere, quo amplius ejusdem fidei ecclesiastics^ libertatis
augmentum, quod per liberationem hufusmodi principaliter pro-
veniret, procurare tenentur : maxime quia dum prsedicto subvenitur
imperio, consequenter subsidium impenditurTerrseSanctse. Sane ut
festina fiat et utilis imperio prsefato subventio, ex communi concilii
approbatione statuimus, ut medietas omnium proventuumtam digni-
tatum, et personatuum, quam prsebendarum ecclesiasticarum, a/io-
rumque beneficiorum, quse in ipsis residentiam non faciunt perso-
nalem per sex menses ad minus, sive unum habeant, sive plura, eis
qui nostris, et fratrum nostrorum, ac suorum prselatorum immoran-
tur obsequiis, aut sunt in peregrinatione, vel scholis, sen ecclesia-
rum suarum negotio de ipsorum mandato procurant aut assum-
pseruntvel assument crucis signaculuminprsedictseterrse,vel perso-
naliter ejusdem imperil proficiscentur succursum, exceptis, et si
aliqui eorumdem exceptorum, prseter hujusmodi cruce signatos, et
proficiscentes, de redditibus ecclesiasticis ultra valentiam centum
marcarum argenti percipiunt, annuatim tertia pars residui, ipsius
imperii subsidio colligenda, per eos qui hoc ab apostolica fuerint
ordinati providentia, usque ad triennium integre deputentur. Non
obstantibus quibuscumque consuetudinibus vel statutis ecclesia-
rum, seu quibuslibet indulgentiis ipsis ecclesiis vel personis ab
apostolica Sede concessis, juramento aut quacumque firmitate alia
roboratis. Et si forte super hoc scienter fraudem commiserint,
sententiam excommunicationis incurrant. Nos vero de obventionibus
Ecclesise romanse, deducta prius ex eis decima succursui terras de~
putanda prsedictse, decimam prsedicti pro subventione imperii ple-
narie tribuemus. Porro, cum idem juvatur imperium, auxilium
prsestatur potissime ipsi terrse, ac ad recuperationem ejus prsecipue
insistitur, dum ad ipsius liberationem imperii laboratur : de omni-
potentis Dei misericordia, ac beatorum Petri et Pauli apostolorum
auctoritate confisi, ex ilia, quam nobis, licet indignis, ligandi atque
solvendi contulit potestate, omnibus eidem imperio succurrentibus
illam suorum peccaminum veniam indulgemus, ipsosque illo pri-
vilegio, eaque volumus immunitate gaudere, quse prsedictse terrse
subvenientibus conceduntur*
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CAN. 15.

Tous les clercs devront, dans leurs predications et au tribunal de la peni-
tence, engager les fideles a leguer quelque chose dans leurs testaments
en faveur de la Terre Sainte ou de Fempire de Constantinople. L'argent
consacre a cet usage devra etre depose dans un endroit designe apres
avoir ete mis sous scelles, les autres dons (comme, par exemple, les biens-
fonds) seront designes par ecrit de la maniere la plus explicite.

Perennis obtentu patrias a longis retro temporibus pro redimenda
terra, quam Dei Filius aspersione sui sanguinis consecravit, univer-
sitas filiorum Ecclesise. non solum expensas innumeras, sed inaesti-
mabilem cruoris affluentiam noscitur effudisse : sicut ex eo mcesti
corde colligimus, quod pridem contra fideles pugnantibus impiis
accidit in partibus transmarinis: verum cum propter hoc sit in Sedis
apostolicse voto potissimum, ut de ipsius redemptione terrse, com-
munis desiderii cito Deo propitio proveniat complementum : digne
providimus, ut ad procurandum Dei javorem vos nostris litteris
excitemus. Rogamus itaque universitatem vestram, et obsecramus
in Domino Jesu Christo, mandantes quatenus singuli vestrum fide-
les populos vestrx curse commissos in vestris prsedicationibus, vel
quando psenitentiam ipsis infungitis, piis monitis inducatis, con-
cessa super hoc, prout expedire videritis, indulgentia speciali, ut
in testamentis, quse pro tempore fecerint, aliquid inTerrseSanctse,
vel imperil Romanies subsidium, pro suorum peccaminum remis-
sione relinquant: attentius provisuri, ut quodipsi adCrucifixi reve-
rentiam habendo respectum in pecunia pro hufusmodi subventione
dederint, in certis locis sub sigillis vestris conservari fideliter, et
ilia, quse in rebus aliis ad hoc legata fuerint, diligenter in scriptis
redigi faciatis. Hoc autem pietatis opus, in quo sola causa Dei quse-
ritur, et salus fidelium procuratur, sic vestra sinceritas promptis
prosequatur affectibus, ut tandem securi de manu superni Judicis
cselestis glorise prsemium expectetis.

CAN. 16.

Les Tartares ont envahi la Pologne, la Russie, la Hongrie, et encore
d'autres territoires Chretiens; ils se sont livres a toutes'sortes d'exces sans
distinction d'age ni de sexe. Ils menacent encore d'autres contrees et il
est grand temps de s'opposer a leur invasion. C'est pourquoi on fortifiera
au moyen de retranchements, de murs et de tours, etc., tous les chemins
et tous les defiles par lesquels ils pourraient penetrer en territoire chre-

; de plus, on ^vertira le pape de tputes Jeurs tent^tives, afin o^u'il
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puisse convoquer toute la chretiente a se porter au secours des pays
menaces.

Lui-meme contribuera a reunir les ressources necessaires acet effet et
demandera aux autres chretiens de lui fournir le supplement indispensable.

Christianse religionis cultum longius latiusque per orbem dif-
fundi super omnia cupientes, insestimabilis doloris telo transfodi-
mur, si quando aliqui sic nostro in hac parte obviant desiderio, affe-
ctu contrario et effectu, quod ipsum cultum delere penitus de terrse
superficie omni studio totaque potentia moliuntur. Sane Tartarorum
gens irnpia, christianum populum subfugare sibi, vel potius peri-
mere, appetens, collectis famdudum suarum viribus nationum^
Poloniam, Rusciam, Hungariam, aliasque christianorum regio-
nes ingressa, sic in eas depopulatrix inssevit, ut gladio efus nee
setati parcente nee sexui, sed in oinnes indifjerenter crudelitate hor-
ribili debacchante, inaudito ipsas exterminio devastarit, ac aliorum
regna continuato progressu ilia sibi, eodem in vagina otiari gladio
nesciente, incessabili persecutione substernit; ut subsequenter in
robore fortiores exercitus christianos invadens, suam plenius in
ipso possit ssevitiam exercere, sicque orbato, quod absit, fidelibus
orbe, fides exorbitet, dum sublatos sibi genuerit ipsius gentis feri-
tate cultores. Ne igitur tarn detestanda gentis ejusdem intentio
proficere valeat, sed deficiat auctore Deo potius, et contrario
concludatur eventu : ab universis christicolis attenta est conside-
ratione pensandum, et procurandum studio diligenti, ut sic illius
impediatur processus, quod nequeat ad ipsos ulterius quantum-
cumque potenti armato brachio pertransire. Ideoque sacro sua-
dente concilia, universitatem vestram monemus, rogamus, et horta-
mur, attente mandantes, quatenus viam et aditus, unde in ter-
ram nostram gens ipsa posset ingredi, solertissime perscrutantes,
illos fossatis vel muris, sen aliis dsdificiis, prout expedire videritis,
taliter prsemunire curetis, quod ejusdem gentis ad vos ingressus
patere de facili nequeat. Sed prius apostolicseSedi suus denunciari
possit adventus : ut, ea vobis fidelium destinante succursum, contra
conatus et insultus gentis ipsius tuti esse, adfutore Domino valea-
tis. Nos enim in tain necessariis et utilibus expensis, quas ob id
feceritis, contribu'emus magnifice, ac ab omnibus christianorum
fegionibus, cum per hoc occurratur communibus periculis, propor-
iionatiter contribui faciemus, et nihilominus super his aliis
christifidelibus, per quorum partes habere posset aditum gens prse-
didat litter as prseseniibus similes desiinamus,
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CAN, 17.

Tous ceux qui ont pris la croix devront se preparer et se re"unir en
temps utile, pour accomplir leur passage en Terre Sainte, dans les
villes designees par les predicateurs et les nonces particuliers du
pape. Tous les clercs accompagnant 1'armee des croises devront prief
assidument et exhorter les croises, en leur donnant eux-m§mes 1'exemple
par leurs paroles et leurs actes, a avoir toujours Dieu present dans leur
pensee et a ne fien faire qui puisse blesser la majeste du Roi eternel. Celui
qui (parmi les croises) aura c'ommis une faute devra se reconcilier par1 une
veritable penitence. Tous devront pratiquer I'humilite aussi bien dans leur
conduite privee que dans leur maniere d'etre exterieure, et observer la
modestie dans leur costume et leur nourriture; ils eviteront toute dis-
corde et tout sentiment de haine, etc... On exhortera les chefs de 1'ar-
mee et ceux qui possedent de la fortune a s'abstenir, par egard pour la
sainte croix, de toute orgie et de tout festin, etc., et a consacrer les
sommes qu'ils auraient employees a cet usage au bien de la Terre Saintej
ce qui leur vaudra 1'attribution d'indulgences par leurs prelats. Les clercs
qui accompagneront 1'armee des croises jouiront pendant trois ans de

1119 leurs benefices, tout comme s'ils avaient continue a resider, et ils
pourront, si c'est neeessaire, mettre en gage ces benefices pour ce
meme temps. Toils ceux qui ont pris la croix seront obliges par la
menace de I'excommunication et de 1'ihterdit, si c'est necessaire, a
accomplir leur vceu; tous les patriarches, archeveques, eveques, etc.,
et en general tous ceux qui ont charge d'ames, devront precher la
croisade a tous ceux qui sont sous leur juridiction, rois, dues, princes^
comtes, barons, villes et bourgades, et les adjurer, s'ils ne peuvent en
personne marcher au secours de la Terre Sainte, de lever un nombre
convenable de soldats et de pourvoir pendant trois ans a leur entretieh;
ils obtiendront, par contre, la remission de leurs peches, ainsi que nous
1'avons deja fait connaitre par notre precedent rescrit general.

Participeront a cette remission non seulement ceux qui fourniront
eux-memes des navires, mais aussi ceux qui auront contribue a les con-
struire. Celui qui refusera de pretef son concours en rendra compte au
jugement dernier.

Nous ordonnons en outre, avec 1'approbation du concile, que tous les
clercs, tant inferieurs que prelats, fourniront pour la Terre Sainte, pen-
dant trois ans, le vingtienae des revenus de leur eglise, a 1'exception
de certains ordres religieux et de ceux qui auront pris la croix. Nous-
meme et nos freres les cardinaux de 1'Eglise romaine, nous consacrerons a
la meme ceuvre la dixieme partie de nos revenus (ef. can. 14). QuieonqUe
s'affrahchira de cette obligation sera excommunie.

Les croises seront exempts des tailles et autres redevanees et seront
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places, eux et leurs biens, sous la protection particuliere de saint Pierre, du
pape, des eveques et de tous les prelats. En outre, on designera pour eux-
memes des protecteurs speciaux; on ne pourra porter atteinte a leurs
biens jusqu'a leur retour ou jusqu'a ce que leur niort ait ete certaine-
ment constatee.

Si un croise s'est engage par sernient a payer des usures (interets), Je
creancier devra remettre ce serment et ne pas poursuivre le recouvre-
ment des usures, ou, s'il les apergues, il devra les restituer.

Les juifs seront contraints par le pouvoir lai'que a faire remise des
usures a leurs debiteurs, et jusque-la ils seront tenus a 1'ecart par tous
les chretiens. Si avant son depart un croise n'a pu payer un juif, sa dette
sera suspendue pendant son absence jusqu'a son retour ou jusqu'a sa
mort. Si, pour cette dette, le juif a re§u un gage, il devra imputer au
paiement du capital le produit de ce gage, deduction faitedes depen-
ses necessaires.

Les corsaires et pirates ne mettant que trop d'entraves aux secours
envoyes en Terre Sainte, capturant etspoliant ceux qui s'y rendent ou qui
en reviennent, nous les frappons d'excommunication, eux, leurs protec-
teurs et auxiliiares, interdisant, sous peine d'anatheme, toutnegoce avec
eux et enjoignant aux autorites locales, sous peine d'anatheme et d'in-
terdit, de les detourner de cette iniquite et de reprimer leurs mefaits.
Nous excommunions egalement et anathematisons ces chretiens faux
et impies qui livrent des armes, du fer ou du bois de construction
pour navires aux ennemis du Christ et du peuple chretien, qui leur vendent
des navires, prennent du service sur les vaisseaux des pirates sarrasins
ou leur pretent secours de toute autre maniere. Ils seront, en outre,
dechus de leurs biens et deviendront esclaves de ceux qui les feront pri-
sonniers.

Cette sentence sera publiee dans les ports tous les dimanches et jours de
fete, et pour etre admis dans 1'eglise, les coupables devront restituer
ce qu'ils auront acquis d'une maniere si detestable et en donner autant
sur leurs propres biens en faveur de la Terre Sainte. S'ils ne peuvent
satisfaire de cette fag on, ils devront etre chaties d'une autre maniere.

Sous peine d'anatheme, nous interdisons a tous les chretiens d'envoyer
pendant quatre ans des navires en Orient dans les territoires des Sarrasins,
afin que les croises puissent avoir a leur disposition de nombreux vais-
seaux et que les Sarrasins ne puissent, de leur cote, utiliser ces
vaisseaux. De meme, comme les tournois, deja defendus par plusieurs
conciles, portent prejudice a la cause dela croix, nous les interdisons
de nouveau pendant trois ans, sous peine d'excommunication. Comme,
pour le bien de la croisade, il est indispensable avant tout que 1'uniori
regne parmi tous les princes et tous les peuples chretiens, nous ordonnons,
sur le conseil de ce saint concile general, que pendant trois ans la paix
regner^ dan§ tout Je, jnoncle ^retien, L.es prplats deyrpnt engager
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ceux qui sont en lutte a conclure une paix definitive ou tout au moins
une treve; ils devront meme les y forcer en les menac.ant de 1'excom-
munication et de 1'interdit. Seuls les mediants obstines ne pourront jouir
de cette paix. On emploiera le bras seculier contre ceux qui mepriseraient
les censures ecclesiastiques.

A tous ceux qui prendront part a 1'expedition, soit personnellement, soit
par leur contribution en nature, nous accordons la remise complete (des
peines temporelles) de leurs peches dont ils seront contrits et confesses,
et aux autres, une indulgence proportionnelle a leurs offrandes.

Afflicti corde pro deplorandis Terrse Sanctse periculis, sed pro
illis prsecipue, quse constitutis in ipsa fidelibus noscuntur noviter
accidisse, ad liberandam ipsam, Deo propitio, de impiorum manibus,
totis affectibus aspiramus, deffinientes, sacro approbante concilio,
ut ita crucesignati se prseparent, quod opportuno tempore universis
insinuando fidelibus per prsedicatores, et nostros nuncios speciales,
omnes, qui disposuerint transfretare, in locis idoneis ad hoc conve-
niant, de quibus in ejusdem terrse subsidium cum divina et apo-
stolica benedictione procedant. Sacerdotes autem, et alii clerici qui
fuerint in exercitu christiano, tarn subditi quam prselati, orationi et
exhortationi diligenter insistant, docentes eos verbo pariter et exemplo,
ut timorem et amorem Domini semper habeant ante oculos, ne quid
dicant aut faciant quod seterni Regis majestatem offendat. Et si
quando in peccatum lapsi fuerint, per veram paenitentiam mox resur-
gant, gerentes humilitatem cordis et corporis, et tarn in victu quam
in vestitu mediocritatem servantes) dissensiones et semulationes
omnino evitando, rancore ac livore a se penitus relegatis : ut sic
spiritualibus et materialibus armis muniti, adversus hostes fidei se-
curius prselientur, non de sua prsesumentes potentia, sed de divina
virtute sperantes.Nobiles quidem etpotentes exercitus,ac omnes divitiis
abundantes, piis prselatorum monitis inducantur, ut intuitu cru-
cifixi, pro quo crucis signaculum assumpserunt, ab expensis inu-
tilibus et superfluis, sed ab illis prsecipue, quse fiunt in comessatio-
nibus et conviviis, abstinentes, eas commutent in personarum ilia-
rum subsidium, per quas Dei negotium valeat prosperari : et eis
propter hoc, juxta prselatorum ipsorum providentiam peccatorum
suorum indulgentia tribuatur, Prsedictis autem clericis indulge-
mus, ut beneficia sua integre percipiant per triennium, ac
si essent in ecclesiis residentes, et, si necesse fuerit, ea per

\dern temp^us pigr^ori, valeqnt qbligare, JVe igitur hoc
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ctum propositum impediri vel reiardari eontingat, universis
ecclesiarum prselatis districte prsecipimus, ut singuli per loca sua
illos, qui signum crucis deposuerunt, resumere, ac tarn ipsos quam
alios crucesignatos, et quos adhuc signari contigerit, ad redden-
dum Domino vota sua diligenter moneant, inducant, et, si necesse
fuerit, per excommunicationis in personas, et interdicti sententias
in terras ipsorum, omni tergiversatione cessante, compellant. Ad-
huc ne quid in negotio Domini nostri Jesu Christi de contingenti-
bus omittatur, volumus et mandamus, ut patriarchse, archiepiscopi,
episcopi, abbates, et alii, qui curam obtinent animarum, studiose
proponant commissis sibi verbum crucis, obsecrantes per Patrem,
et Filium, et Spiritum Sanctum, unum, solum, verum, seternum
Deum, reges, duces, principes, marchiones, comites et baronies, alios-
que magnates, nee non communid civitatum, villarum et oppido-
rum, ut qui persohaliter non accesserint in subsidium Terrse Sanctae,
competentem conferant nurrierum bellatorum, cum expensis ad
tfiennium necessariis, secundum proprias facultates, in remissio-
nem suorum peccaminum, prout in generalibus litteris, quas pri-
dem per orbem terrse misimus, est expressum, et ad majorem cau-
lelam inferius etiam exprimetur.

Hujus remissionis volumus esse participes non solum eos,qui ad
hoc naves proprias exhibebunt, sed illos etiam, qui propter hoc opus
naves studuerint fabricare. Renuentibus autem, si qui forte tarn
ingrati fueritit Domino Deo nostro, e£ parte apostolica firmiter pro-
testentur, ut se sciant super hoc nobis in novissima districti examinis
die coram tremendo judice responsuros : prius tamen consider antes,
qua scientia quave securitate comparere poterunt coram unigenito
Dei Filio Jesu Christo cui omnia dedit Pater in manus, si ei pro
peccatoribus crucifixo servirerenuerint in hoc negotio quasi propri6
sibi proprio, cujus munere vivunt, cufus beneficio sustentantur,
quin etiam cufus sanguine sUnt redempti. Ceterum ex communi con-
citii approbatione statuimus, ut omnes omnino clerici, tarn sub-
diti quam prselaii, vigesimam ecclesiarum proventuum usque ad
tfiennium conferant in subsidium Terrse Sanctss per manus eorum,
qui ad hoc apostolica fuerint providentia ordinati, quibusdam duh-
taxat religiosis exceptis^ ab hac prsestatione merito eximendis,
illisque similiter qui assumpio vel assumendo crucis signaculo sutit
personaliter profecturi. Nos et fratres nostri sanctde romanse Eccle-
si& cafdinales plendrie decimam persolvemus, scientque se omnes ad
hoc fideliter observandum per excommunicationis sententiam obti-
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satos : ita quod illi, qui super hoc fraudem scienter commiserint,
sententiam excommunicationis incurrant.

Sane quia fusto fudicio, cselestis imperatoris obsequiis inhseren-
tes, speciali decet prserogativa gaudere, crucesignati a collectis vel
talliis aliisque gravaminibus sint immunes, quorum personas et
bona post crucem assumptant sub beati Petti et nostra protectione
suscipimus : statuentes, ut sub archiepiscoporum, episcoporuni
ac omnium prselatorurn Ecclesise Dei defensiorie consistent : pro-
priis nihilominus protectoribus ad hoc specialiter deputandis, ita ut,
donee de ipsorum reditu vel obitu certissime cOgnoscatur, integra
maneant et quieta : etsi qitisquam contra prsesumpserit, per censuras
ecclesiasticas compescatur.

Si qui vero proficiscentiiun illuc ad prsestandas usuras furamento
tenentur adstricti, creditores eorum ut remittant eis prasstitum fura-
mentum, et ab usurarum exactione desistant, prsecipimus distri-
ctione compelli. Quod si quisquam creditorum eos ad solutionem coe~
gerit usurarum, eum ad restitutionem earum simili cogi animadver-
sione mandamus.

Judseos vero ad remittendas usuras per ssecularem compelli
prsecipimus potestatem, et donee illas remiserint, ab universis
christifidelibus per excommunicationis sententiam eis omnino coni-
munio denegetur. Us, qui Judseis nequeunt solvere debita in prss-
senti, sic principes seculares Utili dilatione provideant, quod post
iter arreptum, quousque de ipsorum reditu vel obitu cognoscatur,
usurarum incommoda non incurrant, compulsis Judseis proventus
pignorum, quos ipsi interim perceperirit in sortem, expensis dedu-
ctis necessariis, computare : cum hufusmodi beneficium non multum
videatur habere dispendii, quod solutionem sic prorogat, quod
debiium non absorbet. Porro ecclesiarum prselati, qui in exhibenda
justitia crucesignatis et eorum familiis negligentes extiterint, sciant
se graviter puriiendos.

Ceterum quia cursarii et piratse nimis impediuntsubsidiumTerrge
Sanctse, capiendo et spoliandotranseuhtes ad illam, et redeuntes ab
ipsa: nos, eos et principales adfutores et fautores eofum excommuni-
cationis vinculo innodamus; sub interminatione anathematis inhi-
bentes, nequis scienter cum eis communicet in aliquo venditiohis
vel emptionis contractu, et infungentes rectoribus civitatum, et loeo-
nim suorum, ut eos ab hac iniquitdte revocent, et compescant; Alio-
quin, quia nolle perturbare perversos^ hihil est aliud quam fovere,
nee caret scrupUlo societatis occultse qtii manifesto facihori desiriit
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obviare, in personas et terras eorum per ecclesiarum prselatos seve-
ritatem ecclesiasticam volumus et prsecipimus exerceri. Excommuni-
camus prseterea et anathematizamus illos falsos et impios christia*
nos qui contra ipsum Christum et populum christianum arma, fer-
rum et ligamina deferunt galearum: eos etiam, qui galeas eis ven-
dunt vel naves, quique in piraticis Saracenorum navibus curam gu-
bernationis exercent, vel in machinis, aut quibuslibet aliis, aliquod
eis impendunt auxilium vel consilium, in dispendium Terras Sanctae}

ipsosque rerum suarum privatione mulctari et capientium fore cen~
semus servos. Praecipientes, ut per omnes urbes maritimas omnibus
diebus dominicis et festivis hujusmodi sententia publice innovetur,
et talibus gremium non aperiat ur Ecclesise, nisi tot urn quod decom-
mercio tarn damnato perceperunt, et tantumdem de suo, in subsi-
dium prsedictse Terrse transmiserint, ut aequo judicio in quo pecca-
verint, puniantur. Quod si forte non fuerint solvendo, sic alias reatus
talium castigetur, quod in pcena ipsorum aliis interdicatur audacia
similia prsesumendi.

Prohibemus insuper omnibus christianis, et sub anathemate
interdicimus ne in terras Saracenorum, qui partes orientales
inhabitant, usque ad quadriennium transmittant vel transvehant
naves suas, ut per has volentibus transfretare in subsidium Terrse,
Sanctse major navigii copia prseparetur, et Saracenis praedictis
subtrahatur auxilium quod eis consuevit ex hoc modicum provenire.
Licet autem torneamenta sint in diversis conciliis sub certa pcena
generaliter interdicta, quia tamen hoc tempore crucis negotium per
ea plurimum impeditur, nos ea sub pcena excommunicationis fir-
miter inhibemus usque ad triennium exerceri. Quia vero ad hoc
negotium exequendum est permaxime necessarium, ut principes
et populi christiani ad invicem pacem observent, sancta et univer-
sali synodo suadente, statuimus ut per quadriennium in toto orbe
christiano pax generaliter observetur, ita quod per ecclesiarum prae-
latos discordantes reducantur ad plenum pacem, aut firmam treu-
gam inviolabiliter observandam: et qui acquiescere forte contempse-
rint, per excommunicationem in personas, et interdictum in terras,
arctissime compellantur, nisi tanta fuerit infuriarum malitia, quod
ipsi non gaudere debeant tali pace. Quod si forte censuram eccle-
siasticam vilipenderint, poterunt non immerito formidare, ne per
authoritatem Ecclesise contra eos, tanquam perturbatores negotii
crucifixi, saecuiaris potentia inducatur. Nos ergo de omnipotentis

misericordiq et beatoruin apostolpru^m Petri et Pauli
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late confisi, ex ilia, quam nobis, licet indignis, Deus ligandi alque
solvendi contulit potestate, omnibus qui laborem istum in propriis
personis subierint expensis, plenam suorum peccaminum, de quibus
fuerint corde contriti, et ore confessi, veniam indulgemus, et in re-
tributione justorum salutis seternse pollicemur augmentum. Eis au-
tem, qui non in propriis personis illuc accesserint, sed insuis dun-
taxat expensis, juxta facultatem et qualitatem suamviros idoneos de~
stinaverint, et aliis similiter, qui licet in alienis expensis, in propriis
tarn personis accesserint, plenam eorum concedimus veniam pecca-
torum. Hufusmodi quoque remissionis concedimus esse parti-
pes, juxta quantitatem subsidii et devotionis affectum, omnes qui ad
subventionem ipsius Terrse. de bonis suis congrue ministrabunt, dut
circa prsedicta consilium et auxilium impenderint opportunum.
Omnibus etiam pie proftciscentibus in hoc opere sancta et universa-
lis synodus orationum et beneficiorum suorum suffragium impar-
titur, ut eis digne proficiat ad salutem. Amen.

Outre ces dix-sept canons, promulgues au concile de Lyon,
Innocent IV a encore donne, d'accord avec cette assemblee, une
autre serie de decrets; peu de temps apres, il envoya ces deux

i collections reunies a 1'universite de Bologne pour y etre ensei-
gnees dans les ecoles. Nous avons sous les yeux deux editions
de ces canons et de ces decrets, celle de Bohmer, dans son
Corpus juris can. imprimee d'apres un manuscrit de Berlin 1,
et celle de Mansi qui, ignorant le travail de Bohmer, utilisa en
1779 un manuscrit de Lucques 2. Les deux editions presentent
quarante-deux canons, identiques de part et d'autre, sauf quel-
ques legeres variantes 3; mais il est facile de constater qu'ils ne
sont pour une part que des abreges du texte primitif. Ces qua-
rante-deux canons se divisent ainsi : a) les douze premiers des
dix-sept canons donnes par la Brevis nota (leur ordre est
ici modifie); b) un certain nombre d'autres ordonnances pro-
>enant egalement du concile de Lyon; c) quelques canons

1. Bohmer, Dissert, de Decretal, pontif., etc.,§ 16, qui sort d'Introduction
a la seconde partie du Corpus fur. can.,, 1747, t. u, Appendix, p. 351 sq.

2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxni, col. 650. Cf. Coleti, Concilia, t. xiv,
coi. 78.

3. Dans Bohmer, le n. 6 n'est que le commencement du n. 6 de Mansi; le n. 27
vlans Bohmer est bien plus complet que dans Mansi.
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d'Innocent IV, qui n'ont pas ete publics dans cette assembjee
du synode de Lyon 1. II est difficile de classer les textes des
deux sections b) et c), parce que les inscriptions Idem (Inno-
cent IV) in eodem (concil. Lugd.} ne sont pas toujours exac-
ternent placees. Cette collection du pape Innocent IV et, plus
tard, celle de Gregoire X ont ete reunies par Boniface VIII,
qui, avec ses propres decrets, en forma le liber sextus, une
continuation des cinq livres des decretales du pape Gregoire IX<
Toutes les decretales du pape Innocent IV sont done passees, a
peu d'exceptions pres, dans le liber sextus. En tenant compte
des donnees chronologiques qui se trouvent dans ces canons et
qui obligent a retarder certains d'entre eux dans les dernieres
annees du pape Innocent IV, nous croyons pouvoir ajouter
aux dix-sept canons precedents les douze qui suivent, comme
etant aussi du concile de Lyon :

CAN. 1.

Lorsqu'une election, postulation ou provision est attaquee pour
vice de forme ou a cause de la personne de 1'elu, et que 1'affaire vient en
appel devant le pape, les deux parties et en general tous les interesses
devrqnt, dans le delai d'un mois, se rendre a Rome personnellement ou
par procureur. Si, vingt jours apres 1'arrivee d'une des parties, 1'autrene
s'est pas encore presentee, on tranchera la question sans tenir compte 11
de cette absence. Cette niesure s'appliquera aux dignites, personats
et canonicats. Quiconque aura oppose un vice de forme et ne pourra
le prouver devra dedommager 1'autre partie des debours. Quiconque
n'aura pu prouver les accusations portees par lui contre la personne
(de 1'elu) sera suspens de ses benefices pendant trois ans, et s'il s'y
ingere, il en sera prive.

Statuimus, ut si quis electionem, postulationem vel provisionem
jactam impugnat in for mam objiciens aliquid, vel personam, et
propter hoc ad nos appellari contigerit, tarn is qui opponit, qiiam qui
defendit et generaliter omnes quorum interest, et quos causa cQntin-
git, per se vel procuratores idoneos ad causam sufficienter in-
structos, ad Sedem apostolicam a die obfectionis iter arripiant intra
mensem. Sed si pars aliqua nan venerit per viginti dies post ad-
ventum alterius partis expectata in electionis negotio non obstante

1. BoJiBfier, Dissert., loc. cit., § 17,, note 103; Walter^ Kirchenrecht^ § 106;
Schmidt, Geschichte der Quellenf p. 492 sq.
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cufusquam absentia, sicut de jure f u i t , procedatur. Hoc autem in
dignitatibus, personatibus et canonicis observari volumus et man-
damus. Adficimus etiam, ut qui non plene probavit, quod in for^
mam opposuit, ad expensas, quas propter hoc pars altera se fecisse
docuerit, condemnetur. Qui vero in probatione defecerit ejus, quod
obficit in personam, a beneficiis ecclesiasticis triennio noverit se
suspensum, ad quse si infra illud tempus se propria temeritate in-
gesserit, tune illis ipso jure perpetuo sit privatus,, nullam super hoc
de misericordia spem aut fiduciam habiturus, nisi manifestissimis
constiterit argumentis quod ipsurn a calumnise vitio causa proba-
bilis, et manifesta excusat. — Sexti Decret., 1. I, tit. vi, De elections
et electi potestate, c. 1.

CAN. 2.

Defense a 1'archeveque de Reims d'etablir des officiaux dans les dio-
ceses de ses suffragants, etc... (juridiction des juges d'appel).

Romana Ecclesia. Et infra. Prohibemus quoque, ne Remensis
archiepiscopus dicecesibus suffraganeorum suorum foraneos officiales
constituat : quia cum metropohtams ne suorum suffraganeorum
ingrediantur diosceses, ut in eis authoritate propria judicent, dispo-
nant, aliquidve aliud agant canonica prohibeant instituta : nequa-
quam hoc possunt in illis per olios exercere. Nee pro eo quod cau-
sas per appellationem delatas ad ipsos possunt in suffraganeorum
suorum dioscesibus delegare, similiter licet eis tales officiales insti-
tuere in eisdem, qui earum vice, cum appellatur ad ipsos, citationes,
vel inhibitiones faciant, seu compescant in hac parte rebelles; quia
in causis per appellationes devolutis ad ipsos jam jurisdictionem
obtinere noscuntur, propter quod licite possunt super illis committere
vices suas. Non sic autem in aliis, in quibus nondum exstitit ap-
pellatum, et idcirco non debent aliquos constituere pro citationibus
in futuris causis appellationum, et inhibitionibus faciendis : nisi
aliud Remensis Ecclesia, circa talium officialium institutionem
de consuetudine obtineat speciali. A quibus etiam si de consuetu-

' dine hufusmodi possint in fiemensi provincia constitui : inhibi-
tiones tamen, ne procedatur in causis prius quam ad Remensem
curiam appellatur, fieri penitus inhibemus. Officiales autem Remen-
sis archiepiscopi (quamdiu in sua provincia vel circa illam extiterit)
in suffraganeos interdicti, suspensionis, vel excommunicationis
proferre sententias ne attentent. Et hoc idem ab officialibus alio-
rum metropolitanorum circa ipsorum suffraganeos,, quibus ob
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reverentiam pontificalis officii deferri volumus in hac parte prse-
cipimus observari. — Sexti Decret., 1. I, tit. xvi, De officio ordi-
narii, c. 1.

CAN. 3.

Dans les causes civiles, le juge ne devra pas remettre le jugement
de Ja question principale pour Yexceptio spolii proposee par une personne
autre que le plaignant. Si 1'accuse estime qu'il a etc spolie, dans une
cause civile par le plaignant, dans une cause criminelle par toute autre
personne, il devra en apporter la preuve dans le delai de quinze
jours, etc...

Frequens et assidua nos querela circumstrepit, quod spoliatio-
nis exceptio nonnunquam in judiciis calumniose proposita, causas
ecclesiasticas impedit et perturbat; dum enini exceptioni insistitur,
appellationes interponi contingit, et sic intermittitur, et plerumque
perimitur causse cognitio principalis. Et propterea nos, qui
voluntaries labores appetimus, ut quietem aliis prseparemus, finem
litibus cupientes imponi, et calumnise materiam amputare, sta-
tuimus, ut in civilibus negotiis spoliationis obfectu (quse ab alio,
quam ab actore facta proponitur} judex in principali procedere non
postponat. Sed si in civilibus ab actore, in criminalibus autem
se spoliatum reus asserat a quocumque : intra quindecim dierum
spatium post diem in quo proponitur quod asserit comprobabit :
alioquin in expensis, quas interim actor ob hoc fe'cerit, judiciali
taxatione prsehabita, condemnetur; alias si fudici sequurn visum
fuerit, puniendus. Ilium autem spoliatum intelligi volumus in
hoc casu, cum criminaliter accusatur, qui tota sua substantia vel
majore parte ipsius se per violentiam destitutum affirmat, et
secundum hoc loqui canones, sano credendum est intellectu : quia
nee nudi contendere, nee inermes inimicis nos opponere debemus',
habet enim spoliatus privilegium ut non possit exui jam nudatus.
Solet autem inter scholasticos dubitari, si expoliatus a tertio, de
expoliatione contra suum accusatorem excipiat, aneitempus a fudice
debeat indulgeri, infra quod restitutionem imploret, ne forte sic velii
existere ut omnem accusationem eludat, quod satis sequitati, etfuri
consonum existimamus. Quod si infra tempus indultum restitutio-
nem nonpetierit, et causam cum potuerit non ducat ad finem, non
obstante spoliationis exceptione, deinceps poterit accusari. Ad
hoc sancimus ut rerum privatarum spoliatio agenti super eccle-
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siasticis, vel e contrario, nullatenus opponatur. — Sexti Decret.,
1. II, tit. v, De restitutions spollatorum, c. 1.

CAN. 4.

Dans une instance d'appel, on ne pourra admettre comrne temoin celui
qui en premiere instance etait le procureur ou 1'avocat de 1'appelant; on
ne devra pas toujours faire preter serment a 1'appelant, si la presomption
est en sa faveur, mais seulement si les circonstances et les personnes
semblent 1'exiger.

Romano, Ecclesia, etc. Et infra. In appellationis causa, is, qui
appellantis procurator vel advocatus in priori fudicio fuerit,
non recipiatur in testem. Neque indistincte ipsi appellanti, prse-
sumptione faciente pro eo, deferatur etiam juramentum; sed
tune cum inspectis personarum, et ipsius causse circumstantiis, id
fuerit faciendum. — Sexti Decret., 1. II, tit. x, De testibus et attest.,
c. 3. '

CAN. 5.

Comment peut etre proposee et doit etre prouvee 1'exception d'ex-
communication.

Pia consider atione statuit mater Ecclesia, quo majoris excommu-
nicationis exceptio, in quacumque parte judiciorum opposita lites
di/ferat et repellat agentes, ut ex hoc magis sententia ecclesiastica
timeatur, communionis periculum evitetur, contumacies \ vitium
reprimatur, et excommunicati (dum a communibus actibus exclu-
duntur) rubore suffusi ad humilitatis gratiam, et reconciliationis
affectum inclinentur; sed hominum succrescente malitia, quod
provisum est ad remedium, tendit ad noxam. Dum enim in causis
ecclesiasticis frequentius hasc exceptio per malitiam opponitur,
contingit interdum differri negotia, et paries fatigari laboribus et
expensis : proinde (quia morbus iste quasi communis irrepsit) di-
gnum duximus communem adhibere medelam. Si quis igitur ex-
communicationem opponit, speciem illius et nomen excommunica-
toris exprimat, sciturus earn rem se deferre debere in publicam no-
tionem, quam intra oc'to dierum spatium (die in quo proponitur
minime computato] probare valeat apertissimis documentis. Quod
si non probaverit, judex in causa procedere non omittat, reum in
expensis, quas actor ob hoc diebus illis se fecisse docuerit, prse-
habita taxatione condemnans. Si vero postmodum instantia du-
rantejudicii et probationis copia succedente, deeadem excommuni-

GONCILKS - V — 10S
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catione, vel alia excipiatur iterum, et probetur, actor in sequentibus
excludatur, donee meruerit absolutionis gratiam obtinere, Us, quse
prsecesserunt, in suo robore duraturis. Proviso quod ultra duas
vices, hsec non opponatur exceptio : prseterquam si excommunica-
tio nova emerserit, vel evidens, et prompta probatio supervenerit
de antiqua. Sed si post rem fudicatam tails exceptio propona-
tur, executionem impediet, sed sententia, quse prsecessit, non minus
robur debitum obtinebit, eo tamen salvo, ut si actor excommunicatus
sit publice et hoc judex noverit quandocumque, etsi de hoc reus
non excipiat, judex officio suo actorem repellere non postponat. —•
Sexti Decret., 1. II, tit. xn, De exceptionibus, c. 1.

CAN. 6.

Le juge ecclesiastique prevaricateur sera depose de sa charge pendant
un an et devra indemniser la partie lesee.

Cum seterni tribunal Judicis ilium reum non habeat, quern in-
juste judex condemnat, testante Propheta, non damnabit eum,
cum judicabitur illi1: caveant ecclesiastici judices, et prudenter
attendant ut in causarum processibus nihil vindicet odium, vel favor
usurpet, timor exulet, prsemium aut expectatio prsemii justitiam
non evertat, sed stater am gestent in manibus, lances appendant
sequo libramine, ut in omnibus, quse in causis agenda fuerint,
prsesertim in concipiendis sententiis et ferendis, prse oculis habeant
solum Deum, illius imitantes exemplum, qui querelas populi taber-
naculum ingressus ad Dominum referebat; ut secundum ejus im-
perium judicaret. Si quis autem judex ecclesiasticus, ordinarius
aut etiam delegatus, famse suse prodigus, et proprii persecutor ho-
noris contra conscientiam et contra justitiam in gravamen partis
alterius in judicio quicquam fecerit per gratiam, vel per sordes, ab
executione officii per annum noverit se suspensum; ad sestimatio-
nem litis parti quam Iseserit nihilominus condemnandus : sciturus
quod si suspensione durante damnabiliter ingesserit se divinis, irre-
gularitatis laqueo se involvet secundum canonicas sanctiones, a qua
nonnisi per Sedem apostolicam poterit liberari, salvis aliis con-
stitutionibus, quse judicibus male judicantibus psenas ingerunt et
infligunt. Dignum est enim, ut qui in tot prsesumpserit offendere,
psena multiplici castigetur. — Sexti Decret., 1. II, tit. xiv, De senten-
tia et re judicata, c. 12.

1. Ps. xxxvi, 3^3.
2. Kober, Kirchenbann, p. 215.
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CAN. 7.

Extrait de la bulle d'excommunication de Frederic II.

Ad apostolicse dignitatis : et infra. Sane cum dura guerrarum
commotio nonnullas professionis Christianas provincias diutius
afflixisset, nos toto cupientes mentis affectu tranquillitatem, et
pacem Ecclesiss sanctse Dei, ac generaliter cuncto populo chri-
stiano, ad Fredericum, prsecipuum principem ssecularem, hujus
dissensionis et tribulationis auctorem, a felicis recordationis Gre-
gorio papa prsedecessore nostro pro suis excessibus anathematis
vinculo innodatum, speciales nuntios et magnse authoritatis viros vi-
delicet ven. fratres nostros P. Albanensem, et H. Sabinensem, episco-
pos, ac dilectum filium Guilielmum,Basilicse XII Apostolorum pres-
byterum cardinalem,qui salutem zelabantur ipsius,duximus destinan-
dos,facientes sibi proponi per ipsos,quod nos,et fratres nostri,quantum
in nobis erat, pacem per omnia secum habere, nee non cum omnibus
hominibus optabamus, parati sibi pacem et tranquillitatem dare,
ac mundo etiam universo. Et quia prselatorum, clericorum, omnium-
que aliorum, quos detinebat captivos, et omnium tarn clericorum
quam laicorum, quos ceperat in galeis, restitutio poterat esse pads plu-
rimum inductiva, unde illos restitueret; et cum idem tarn ipse, quam
sui nuncii antequam ad apostolatus vocati essemus officium pro-
misissent, rogari et peti ab ipso fecimus per eosdem, ac proponi
insuper quod iidem pro nobis parati erant audire et tractore pacem,
ac etiam audire satisfactionem, quam facere vellet princeps de om-
nibus, pro quibus erat vinculo excommunicationis adstrictus; et
offerri prseterea quod si Ecclesia eum in aliquo contra debitum
Iseserat, quod non credebat, parata erat corrigere ac in statum
debitum reformare. Et si diceret ipse quod in nullo contra justitiam
Ecclesiam Iseserat vel quod nos contra justitiam Isesissemus, parati
eramus vocare reges, prselatos, et principes tam ecclesiasticos, quam
sseculares ad aliquem tutum locum, ubi per se, vel per solemnes
nuncios convenirent; eratque parata Ecclesia de consilio concilii
sibi satisfacere si eum Izesisset in aliquo ac revocare sententiam si
quam contra ipsum infuste ^tulisset, et cum omni mansuetudine
et misericordia, quantum cum Deo et honore suo fieri poterat, reci-
pere de injuriis et offensis ipsi Ecclesise suisque per eum irrogatis
satisfactionem ab ipso volebat, et omnes amicos suos sibi adhserentes
in pace ponere plenaque securitate gaudere, ut nunquam hac
occasione possent aliquod subire discrimen* Sed licet sic apud eum
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paternis monitis pro pace curaremus et precum insistere lenitate
idem tamen Pharaonis imitatus duritiam, et obturans more aspidis
aures suas, preces hujusmodi, et monita elata obstinatione, ac obsti-
nata elatione despexit : propter quod non valentes absque grav i
Christi offensa ejus iniquitates amplius tolerare, cogimur, urgente
nos conscientia, juste animadvertere in eumdem; ut ad prsesens de
cseteris ejus sceleribus taceamus, quatuor gravissima, quse nulla
possunt tergiversatione celari, commisit. Dejeravit enim multoties
pacem quondam inter Ecclesiam et'imperium reformatam temer6

violando, etc. Et infra. Perpetravit etiam sacrilegium capi faciens
cardinales S. R. E., ac aliarum Ecclesiarum prselatos et clericos
religiosos et sseculares venientes ad concilium quod idem prsedeces-
sor duxerat convocandum, etc. Et infra. De hseresi quoque non du-
biis et levibus, sed difficilibus et evidentibus argumentis suspectus
habetur, etc. Et infra. Prseter hoc regnum Sicilise, quod est speciale
patrimonium B. Petri et idem princeps ab apostolica Sede habebat
in feudum, jam ad tantam in clericiset laicis exinanitionem servi-
tutemque redegit, quod eis pene penitus nihil habentibus et omnibus
exinde fere^probis ejectis, illos, qui remanserunt ibidem sub servili
quasi conditione vivere ac romanam Ecclesiam, cujus sunt prin-
cipaliter homines et vassalli, offendere multipliciter et hostiliter im-
pugnare compellit. Posset etiam merito reprehendi, quod mille qui-
dem fartorum annuam pensionem, in qua pro eodem regno ipsi
romanse EcclesidR tenetur, per novem annos et amplius solvere
prsetermisit. Nos itaque super prasmissis, quam pluribus aliis ejus
nefandis excessibus cum fratribus nostris, et sacri concilii delibe-
ratione prsehabita diligenti, cum Jesu Christi vices, licet immeriti,
teneamus in terris, nobisque in B. Petri persona sit dictum : Quod-
cumque ligaveris super terrain, erit ligatum et in cselis, et
quodcumque solveris super terram, erit solutum et in ccelis;
memoratum principem, qui se imperio et regnis omniumque honore
et dignitate reddidit tarn indignum, quippe propter suas iniqui-
tates ne regnet vel imperet est abjectus, suis ligatum peccatis, et
abjectum omnique honore et dignitate privatum a Domino osten-
dimus, denunciamus,et nihilominus sententiando privamus. Omnes
qui ei juramento fidelitatis tenentur adstricti a juramento absolven-
tes auctoritate apostolica firmiter inhibendo, ne quisquam de cse"
tero sibi tanquam imperatori, vel regi pareat, vel intendat. Et decer-
nendo quoslibet qui deinceps ei veluti imperatori vel regi consilium
vel ttuxilium prsestiterint, s«u favorem, ipso facto excommunit*.
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tionis vinculo subjacere. Illi autem, ad quos in eodem imperio
imperatoris special electio, eligant libere successorem. De prsefato
Sicilise regno providere curabimus cum eorumdem fratrum no-
strorum consilio, sicut videbimus expedire. — Sexti Decret., 1. II,
tit. xiv, c. 2.

CAN. 8.

Prescriptions sur 1'appel a Rome de sentence interlocutoire, et les ecrits
apostoli a accorder a 1'appelant.

Cordi nobis estlites minuere et a laboribus relevare subjectos.
Sancimus igitur, ut si quis in judicio vel extra super interlocu-
toria vel gravamine ad nos duxerit appellandum, causam appella-
tionis in scriptis assignare deproperet, petal apostolos, quos ei
prsBcipimus exhiberi; in quibus appellalionis causam exprimat el
cur appellatio non sit admissa vel si appellationi forsan ex supe-
rioris reverentia sit delatum. Post hoc appellalori secundum loco-
rum distantiam, personarum, et negotii qualitatem tempore
prosecutionis indulto, si voluerit appellatus et petierit, principales
personse per se, vel per procuralores instructos cum mandato
ad agendum, et cum rationibus et munimentis ad causam
spectantibus, accedant ad Sedem apostolicam sic parati, ut, si
nobis visum fuerit expedire, finito appellationis articulo, vel de
partium voluntate omisso, procedatur in negotio principali,
quantum de jure poterit et debebit : his quse in appellationibus
a definitivis sententiis interpositis antiquitas statuit, non muta-
tis. Quod si appellator, quse prsemissa sunt, non observet, reputa-
bitur non appellans, et ad prioris judicis redibit examen in expen-
sis legitimis condemnandus. Si autem appellatus contempserit hoc
statutum, in eum tanquam in contumacem tarn in expensis quam in
causa (quantum a jure permittitur) procedatur. Justum est equidem
ut in eum fur a insurgant, qui jus et judicem et partem eludit. —
Sexti Decret., 1. II, tit. xv, De appellationibus, c. 1. Les trois capi-
tula suivants de ce meme titre:Z)e appellationibus, sont aussi
d'Innocent IV, mais il n'est pas certain qu'ils soient du concile
de Lyon.

CAN. 9.

Ceux qui soudoient des assassins, qui les recueillent, les defendent
23 ou les cachent, encourent eo ipso la decheance de leurs dignite, rang
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charge, office et benefice, et seront pour toujours consideres (diffidatus]
par tous les chretiens comme des ennemis de la religion chretienne.

Pro humani redemptions generis de summis cselorum ad ima
mundi descendens et mortem tandem subiens temporalem Dei
Filius Jesus Christus, ne gregem sui pretio sanguinis gloriosi
redemptum, ascensurus post resurrectionem ad Patrem, absque pa-
store desereret, ipsius curam B. Petro apostolo (ut suse stabilitate
fidei csRteros in Christiana religione firmaret, eorumque mentes ad
salutis opera suse accenderet devotionis ardore) commisit. Unde nos
ejusdem apostoli effecti, disponente Domino, licet immeriti, suc-
cessores, et ipsius Redemptoris locum in terris quamquam indigne
tenentes, circa gregis efusdem custodiam sollicitis excitati vigiliis
et animarum saluli jugis attentione cogitationis intendere submo-
vendo noxia, et agendo profutura debemus, ut excusso a nobis negli-
gentise somno, nostrique cordis oculis diligentiasedula vigilantibus,
animas ipsas Deo lucrifacere, sua nobis cooper ante gratia, valea-
mus.

Cum igitur illi, qui sic horrenda inhumanitate] detestandaque
sssvitia, mortem sitiunt aliorum, ut ipsos faciant per assassinos
occidi, non solum corporum sed mortem procurent etiam anima-
rum (nisi eos exuberans gratia divina prsevenerit, ut sint armis
spiritualibus prsemuniti, ac omnis potestas tribuatur a Domino
ad fustitiam, rectumque fudicium exercendurn) : nos tanto peri-
culo volentes occurrere animarum, et tarn nefarias prsssumptio-
nes ecclesiastics^ animadversionis mucrone ferire, ut metus posnse
meta hujusmodi prsesumptionis existat : prsesertim cum nonnulli
magnates taliter perimi formidantes, coacti fuerint securitatem ab
eorumdem assassinorum domino impetrare, sicque ab eo non absque
christianse dignitatis opprobrio redimere quodammodo vitam suam.
Sacri approbatione concilii statuimus, ut quicumque princeps, vel
prselatus, seu queevis alia ecclesiastica secularisve persona quem-
piam christianorum per prsedictos assassinos interfici fecerit, vel
mandaverit, quamquam mors ex hoc forsitan non sequatur, aut
eos receptaverit, vel defenderit, seu occultaverit, excommunicationis
et depositionis a dignitate, honore, ordine, officio, et beneficio in-
currat sententias ipso facto : et ilia libere aliis per illos, ad quos
collatio pertinet, conferantur; sit etiam cum suis bonis mundanis
omnibus tanquam christianse religionis eemulus a toto christiano
populo perpetuo diffidatus; et postquam probabilibus constiterit
argumentis aliquem scelus tarn execrabile commisisse, nullatenus
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alia excommunicationis vel depositionis seu diffidationis adversus
eum sententia requiratur. — Sexti Decret., 1. V, t. iv, De homicidio,
c. L

CAN. 10.

Dans quels cas les exempts doivent etre juges par 1'eveque du diocese.

Volentes libertatem (quam nonnullis apostolica Sedes privilegio
exemptionis indulsit) sic integrant conservari, ut contra illam alii
non insurgant, et ipsi ejus limites non excedant; declaratione irre-
fragabili definimus, ut quantumcumque sic exempti gaudeant
libertate, nihilominus tamen rations delicti, sive contractus, aut rei,
de qua contra ipsos agitur, rite possint coram locorum ordinariis
conveniri, et illi, quoad hoc, suam in ipsos furisdictionem, possunt
prout jus exigit, exercere. Numquid ergo carent omnino in his com-
modo libertatis ? non utique : quia nee coram ordinariis ipsis, dum-
modo sit in loco exempto commissum delictum, vel contractus
initus, aut res litigiosa, nee ubi domicilium habent, si alibi de-
linquant, vel contrahant, aut res ipsa consistat, conveniri possunt
aliquatenus super istis, neque domiciliorum praetextu locorum dios-
cesani (si ubi deliquerunt vel contraxerunt, aut res ipsa exigit,
illic conveniantur] remittendi eos illuc, vel ipsis, ut illic responde-
ant, injungendi habeant aliquam potestatem, salvis nihilominus
casibus ahis, in quibus eos episcoporum furisdictioni subesse
canonica praecipiunt instituta. Etiam idipsum decernimus circa
illos, quibus ut nonnisi sub uno certo fudice teneantur de se con-
querentibus respondere, apostolico privilegio est concessum. In eos
autem, quibus ne interdici, suspendi, vel excommunicari a quoquam
valeant a Sede apostolica estindultum, sicut suntreligiosi quamplu-
reS) in quorum privilegiis continetur, ne quisquam episcopus sive
archiepiscopus monasteriorum suorum monachos pro ulla causa,
ullove loco interdicere, suspendere, vel excommunicare prsesumat,
iidem Ordinarii furisdictionem suam, quantum ad ista, ubicumque
illi fuerint, penitus exercere non possint. Nisi forsan ipsi monachi
ad monasteriorum suorum prioratus Ordinariis eisdem subjectos
(ut vel gerant eorum regimen, vel in eis tanquam proprii locorum
ipsorum monachi resideant) fuerint destinati: tune enim, etsi libere
possint ad eadem monasteria revocari, ac tarn illorum, quam'ipso-
rum prioratuum monachi reputentur (cum [non sit inconveniens
aliquem sic utrobique locum habere monachicum) unum alteri sub-
esse rnonasterio, vel ab ipso noscitur dependere; ratione tamen
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eorumdem prioratuum dicti Ordinarii sua jurisdictions in ipsis
etiam quoad prsemissa, quandiu morantur in illis, licite uti possunt.
— Sexti Decret., 1. V, tit. vn, De privilegiis, c. 1.

CAN. 11.

L'archeveque de Reims ne devra pas accorder aux quSteurs de la
fabrique de 1'Eglise de Reims les pouvoirs de citer par-devant eux
les sujets des eveches suffragants. Toutefois ces queteurs peuvent cha-
ritablement demander aux suffragants et autres chretiens de la province
de Reims une reception amicale et des secours pour cette fabrique.

Romano, Ecclesia:et infra. Quaestoribus autem fabricae Remensis
Ecclesias, Remensis archiepiscopus,siveejus officiates citandi suf-
fraganeorum ipsiusEcclesise subditos (quos iidem quaestores sibi
resistere, aut nolle parere dixerint] lit super hoc compareant co-
ram ipsis, nequaquam tribuant potestatem. Super benigna vero
eorum receptione aut subventione ipsi fabricse facienda possunt
eosdem suffraganeos, et alios christifideles Remensis provincial cha-
ritative monere. In concedendis vero indulgentiis non excedat
Remensis archiepiscopus statutum concilii generalis. — Sexti De-
cret., 1. V, tit. x, De paenitentiis et remissionibus, c. 1.

CAN. 12.
\

Enfin le titre onzieme du livre Ve du Sexte contient sept ehapitres
concernant l'excommunication, 1'interdit et la suspense. Le troisieme
de ces canons a deja etc cite (sous le n. 12). Le principal objet de ces
canons est de remedier aux scandales que produit 1'emploi trop facile
de l'excommunication, et de regler la conduite a tenir a cet egard 1.

Solet a nonnullis in dubium revocari, an cum aliquis per supe-
riorem absolvi postulat ad cautelam, dum in se latam excommuni-
cationis sententiam asserit esse nullam, sine contradictipnis obsta-
culo munus ei debeat absolutionis impendi? Et an ante abso-
lutionem hujusmodi, [is qui se offert in judicio probaturum se post
appellationem legitimam excommunicatione innodatum, vel intole-
rabilem errorem in sententia fuisse patenter expressum, sit in csete-
ris, excepto probationis illius articulo, evitandus? Inprima igitur
dubitatione sic statuimus observandumt ut petenti absolutio non

1- Kober? Kirchenbann, p. 172 sq. . < » » , , ^», , . . . . . . .
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negetur, quamvis in hoc excommunicator vel adversarius se op-
ponat : nisi eum excommunicatum pro manifesto, dicat offensa.
In quo casu terminus octo dierum indulgebitur sic dicenti, ut si
probaverit quod opponit, non relaxetur sententia, nisi prius suf-
ficiens prsestetur emenda vel competens cautio de parcndoj^juri, si
offensa dubia proponatur. In secunda vero quxstione statuimus
ut is, qui ad probandum admittitur, pendente probationis arti-
culo in cseteris, quse ut actor in judiciis attentaverit, interim
evitetur. Extra judicium vero in officiis, postulationibus, et ele-
ctionibus et aliis legitimis actibus nihilominus admittatur.

Cum medicinalis sit excommunicatio, non mortalis, discipli-
nans, non eradicans, dum tamen is, in quern lota fuerit, non com-
temnat : caute provideat judex ecclesiasticus ut in ea ferenda os-
tendat se prosequi quod corrigentis est et medentis. Quisquis igitur
excommunicat, excommunicationem in scriptis proferat, et causam
expresse^conscribat, propter quam excommunicatio proferatur. Exem-
plum vero hujusmodi scripturse teneatur excommunicato tradere in-
tra mensem post diem sententiss si fuerit requisitus; super qua requisi-
tione fieri volumus publicuminstrumentum, vel litter as testimoniales
confici sigillo authentico consignatas. Si quis aulem judicum hujus-
modi constitutionis temerarius extiterit violator, per mensem unum
ab ingressu ecclesiae et divinis noverit se suspensum. Superior vero>
ad quern recurritur, sententiam ipsam sine difficultate relaxans,
latorem excommunicato ad expensas, et omne interesse condemnet,
et olios puniat animadversione condigna, ut pcena docente discant
judices quam grave sit excommunicationum sententias sine maturitate
debita fulminare. Et hsec eadem in suspensionis, et interdicti sen-
tentiis volumus observari. Caveant autem ecclesiarum prselati et judi-
ces universi ne praedictampcenamsuspensionis incurrant : quoniam
si contigerit eos sic suspensos divina officia exequi sicut prius,
irregularitatem non effugient juxta canonicas sanctiones, super qua
nonnisi per summum pontificem poterit dispensari 1.

Quia periculosum est episcopis et eorum superioribus propter
executionem pontificalis officii, quod frequenter incumbit, ut in ali-
quo casu interdicti, vel suspensionis incurrant sententiam ipso
facto; nos deliberatione provida duximus statuendum ut episcopi,
et alii superiores praelati nullius constitutionis occasione sen-
tentiae sive mandati prsedictam incurrant sententiam ullatenus

1. Suit le texte m6me du canon 12 : Statuimus ut nullus. .
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ipso jure : nisi in ipsis de episcopis et superioribus expressa
mentio habeatur, Huic etiam adjicimus sanctioni, ut illud quod
in constitutione solet apponi in nonnullis a nobis hactenus
promulgata fuerat constitutum, ut cum aliquis se offert in judicio
probaturum se per apostolorum limina excommunicationis senten-
tia innodatum pendente appellationis articulo, in his, quse extra
judicium agitantur, electionibus, postulationibus, officiis, ac aliis
legitimis actibus, non debeat evitari, quod ad episcoporum, et
archiepiscoporum sententias nullatenus extendatur; sed illud obti-
neat in futurum, quod olim in talibus extitit observatum.

Romano, Ecclesia : et infra. Cseterum interdicti, suspensionis,
vel excommunicationis sententias latas ab officialibus archidia-
conorum seu quibuslibet aliis furisdictionem habentibus suffra-
ganeorum Remensis Ecclesise subditis, Remensis archiepiscopus,
et ejus officiales (omissis ipsis excommunicatoribus] non relaxent,
salva contraria super hoc consuetudine, si quam habent. Porro
excommunicationum sententise a Remensi archiepiscopo, suisque
officialibus generaliter promulgate subjectos efusdem furisdictioni
archiepiscopi tantum ligant. Sed nee in specie, nee in genere pro
culpis, vel offensis prseteritis, vel prsesentibus excommunicationum
sententias absque competenti monitione prsemissa promulgent : et
si contra prsesumpserint, injustas noverint esse illas. Caveant etiam
ne tales sententias sive specialiter sive generaliter in aliquos pro
futuris culpis, videlicet si tale aliquid fecerint, vel etiam pro jam
commissis sub hac forma : si de illis intra tale tempus minime
satisfecerint, proferre prsssumant, nisi mora in exhibenda satis-
factione, vel culpa,seu offensa prsecesserit, quibus merito ad injun-
gendam salisfactionem hujusmodi causa subsit. Inuniversitatem,vel
collegium proferri excommunicationis sententiam penitus prohi-
bemus, volentes animarum periculum evitare, quod exinde sequi
possit, cum nonnunquam contingeret innoxios hujusmodi senten-
tia irretiri, sed in illos duntaxat de collegio, vel universitate quos
culpabiles esse constiterit, promulgetur.

Dilecto filio decano Aurelianen., et infra. Prssterea cum omnes
leges omniaque jura vim vi repellere cunctisque sese defensare per-
mittant; licuit itaque ipsi decano, si prsedictus ballivus cum bonis
suis mandanis injuriosos spoliare vel ea violenter occupare prse-
sumpserii, ut superius est expressum, contra illius violentiam et
injuriam se tueri. Et quoniam adversus ejus nimiam potentiam
sufficiens temporalis defensio sibi forte non aderat, et potuit etiam
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se spiritualiter, gladio videlicet utendo ecclesiastico, defensare ac
recurrere propter hoc ad arma spiritualia, quse sunt Ecclesise pro-
pria, et pro sua munitione illis uti. Prsesertim cum dictus ballivus,
post latas in eum ab eodem decano ex aliis causis excommunica-
tionis sententias, sicut idem decanus asseruit, ipsum tanquam
exinde provocatus, sententiis ipsis contemptis, bonis spoliasset eis-
dem, et propter hoc postmodum ipse decanus sententiam tulerat
interdicti tanquam spirituali se mucrone defendens contra illius
injuriam,et violentiam sibi ab eodem occasione prsedictarum sen~
tentiarum, et in ipsarum contemptum illatam. Et quidem cum liceat
cuilibet suo vicino et proximo pro repellenda ipsius injuria suum
impertiri auxilium; imo, si potest, etiam negligat, videatur infu-
rantem fovere ac esse particeps efus culpas; licuit profecto ipsi
decano proprio sibimet subvenire subsidio; et suam et temporalem
infuriam sua propria spirituali defensione tueri; sicque utrumque
quodammodo gladium, et temporalem, et ecclesiasticum, alterum
videlicet altero adjuvare. Maxime quia hi duo gladii consueverunt,
exigente necessitate, sibi ad invicem suffragari, et in juvamen alte-
rius subventione mutua frequentius exerceri.

Veniens1: et infra. Per ilia verbaprivilegii: in speciales, etpro-
prios Ecclesise romanae filios vos recipimus, diclos fratres exem-
ptos non intelligi et illos, et ipsos in proprios efusdem Ecclesise
filios fuisse receptos, quod ab alio, quam a romano pontifice vel
legato ab ejus latere destinato interdici vel excommunicari a quo-
quam declaramus. Ilium locum desertum in prsemissis intelligimus
qui non habitatus penitus, neque cultus fuerit ultra memoriam ho-
minum; vel secundum indulgentiam Lucii est sub Saracenorum
potestate detentus. Censemus Ecclesias in talibus desertis locis a
fratribus istis constructas, seu etiam construendas in eo plena li-
bertate gaudere, ut secundum indulgentiam Lucii nihil ab ipsis
legis dicecesanse nomine valeat per episcopos exigi. Quia secundum
privilegium Alcxandri non possunt interdicto, vel excommunica-
tioni supponi quasi in locis hufusmodi dicti fratres habeant pote-
statem petita a Sede apostolica licentia construendi easque cum suis
plebibus per suos clericos gubernent idoneos; qui ratione plebium
examinandi causam episcopis prsesententur, ut ab eis curam acci-
piant animarum, cum plebes episcopis sint subjectse. Cseterum
dicti fratres decimas de laboribus et novalibus suis, quos propriis

1. Sexti Decret., lib. V, tit. xi, De verborum significatione c. 1.
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rnanibus aut sumptibus excolunt, et aliis habitis sibi a Deo pras-
stitis conventibus clericorum ordinis sui, a quibus quarta, vel ter-
tia nullatenus exigatur, curn integritate persolvant, salva mode-
ratione concilii generalis in aliis eorum possessionibus jure com-
muni, seu quolibet olio ecclesiis parochialibus et dioecesano epi-
scopo reservato. Per declarationem hujusmodi autem nolumus defen-
sionibus seu furibus partium derogari.

Apres la publication de ces canons, le pape fit lire la collection
deja mentionnee des privileges de 1'figlise romaine, et ajouta
que cette copie aurait la valeur des originaux. Les ambassadeurs
anglais eleverent des objections sur certaines concessions faites
aux papes par des rois d'Angleterre (en particulier par Jean sans
Terre),etqui n'avaient jamais ete approuvees par les grands du
royaume. Mais le concile les confirma toutes. Matthieu Paris
s'explique sur ce point avec plus de details : Guillaume de Powe-
ric, procureur de la nation anglaise (universitas), exposa dans un
discours remarquable que, pendant la guerre (entre Jean sans
Terre et ses barons), la curie romaine avait etabli un impot in-
juste, qui n'avait jamais eu 1'assentiment des nobles et ne 1'aurait
jamais. II etait temps de revenir a la justice. Le pape n'ayant pas
repondu, 1'ambassadeur anglais lut un memoire adresse a Inno-
cent IV par les barons et par tout le peuple; on y montrait com-
ment 1'Angleterre avait, souvent et genereusement, soutenu de
son argent le Siege apostolique. Mais, dans les derniers temps,
les papes avaient introduit une foule d'ltaliens dans les benefices
de 1'Eglise d'Angleterre, au detriment du clerge national, et ac-
tuellement les Italiens prelevaient tous les ans sur 1'Angleterre
plus de 60000 marcs, revenu qui depassait celui du roi. Depuis
Favenement du nouveau pape, maitre Martin se montrait en
Angleterre plus rapace que par le passe. II avait plus d'autorite
qu'aucun legat, sans en avoir le titre. II etait venu sans avoir ete
demande par le roi, quoique,en vertu d'un antique privilege accorde
aux rois d'Angleterre, aucun legat ne put venir dans ce pays sans y
avoir ete mande. Sans doute le pape n'etait pas informe de la con-
duite de Martin; on lui demandaitd'affranchir 1'Angleterre de
pareilles exactions. Le pape se contenta de repondre qu'une affaire
si importante meritait un examen approfondi, et comme les
ambassadeurs insistaient pour obtenir une reponse moins
vague, il ajouta simplement qu'il aviserait le plus tot possible-
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Thaddee de Suessa reprit la defense de son maitre et insista
d'autant plus que la fiancee de 1'empereur, une princesse autri-
chienne, avait declare qu'elle ne 1'epouserait que s'il 6tait releve
de I'excommunication *. Thaddee multiplia les arguments pour
justifier son maitre, mais sans succes. Prevoyant la sentence, il
la declara d'avance nulle et sans valeur, par la raison que, tant
en droit canonique qu'en droit civil, la citation etait nulle,
n'etant pas motivee, et que le pape etait juge et partie, etc.
Que si cette sentence etait soutenue, il en appelait, en vertu
des pleins pouvoirs de 1'empereur, au futur pape et a un concile
veritablement oecumenique, comprenant les rois, les princes et
les evlques : le concile actuel n'etant pas cecumenique2. Le
pape repondit : «Tous les prelats et princes ont ete convoques
et le concile comprend un assez grand nombre de patriarches,
d'archeveques et d'eveques, etc., qui ont longtemps attendu, au
risque de supporter des dommages et sans aucun profit, que ton
maitre consentit a s'humilier. Si les eveques ne sont pas venus
au concile en plus grand nombre, la faute en est a 1'empereur,
qui a empeche de venir tous ceux qui dependaient de lui. On
ne saurait done differer la sentence, afin qu'il ne retire aucun
avantage de sa perversite 3.»

La sentence fut promulguee; le pape y exposait au debut toutes
ses demarches, depuis son election, pour reconcilier 1'empereur
avec 1'figlise. Mais Frederic ayant rendu vains tous ses efforts, le
pape se voyait oblige de proceder contre lui. Sans parler de ses
autres mefaits, Frederic s'etait notoirement rendu coupable
de quatre crimes :

a) Mepris des traites conclus avec 1'figlise, violation repetee
de son serment;

b) Crime de sacrilege;
c) Orthodoxie suspecte.
Avant de passer au quatrieme point, le pape donna immediate-

ment les preuves de ces trois premiers.
a) II etablit que, depuis son premier serment au pape Inno-

1. Le manage n'eut pas lieu, en effet.
2. La Brevis nota et Matthieu Paris ne s'accordent pas tout & fait au sujet

de cet appel; mais Huillard-Breholles, t. vi, p. 318, nous a donne, d'apres un
ancien manuscrit, le texte meme de la declaration faite par Thaddee.

3. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxni, col. 612 sq., 638; Hardouin, Cone, coll.,
t. vn, col. 880, 399; Cobti, Concilia, \. XIY, col. 46, 70.
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cent III, avant son voyage d'Allemagne, Frederic a viole
toutes ses promesses et tous ses serments fails a 1'Eglise. b] II
parle des nombreux eveques faits prisonniers au combat de 1'ile
d'Elbe, de leur emprisonnement, des mauvais traitements par
eux subis, etc. c) La suspicion d'heresie n'est pas moins fondee;
Frederic a meprise 1'excommunication et 1'interdit, a eu avec
les Sarrasins une deplorable intimite, a echange des presents
avec eux et tolere leurs rites; a la fac.on des Sarrasins, il a
des eunuques pour garder ses femmes, et, par son traite avec
le soudan, a permis la transformation du temple de Dieu a Jeru-
salem en mosquee. Naguere encore il a regu avec de grandes de-
monstrations les ambassadeurs du soudan d'Egypte qui venait
de ravager atrocement toute la Terre Sainte, et il n'a eu que des
louanges a adresser a ce paiien. II abuse des Sarrasins (de Lucera)
pour opprimer les chretiens; il a donne une de ses filles a Vatazes
(empereur de Nicee), un ennemi de 1'Eglise; en [revanche, il a fait
assassiner par un emissaire du Vieux de la Montagne le due de
Baviere, tout devoue a 1'Eglise, etc.

d) Le pape arrive enfin au quatrieme point. Dans son royaume
des Deux-Siciles, tenu en fief du Siege apostolique, Frederic
a reduit a la misere et en esclavage des clercs et des laics.
II a force presque tous les honnetes gens a s'expatrier. Ceux qui
restent ont ete contraints a se declarer centre 1'Eglise. Depuis
plus de neuf ans il n'acquitte plus la redevance due au Siege
apostolique. « Pour ces crimes et beaucoup d'autres, conclut le
pape, apres mure reflexion avec nos freres et le saint concile,
nous, representant du Christ sur la terre, declarons ce prince,
coupable de tous ces peches, depouille de par Dieu de tous ses
honneurs et dignites. Nous le proclamons et deposons Frederic
en vertu de la presente sentence. Nous delions a tout jamais
du serment de fidelite tous ceux qui le lui ont prete, et defen-
dons, en vertu de 1'autorite papale et sous peine d'excommuni- lj
cation, a toute personne de lui obeir al'avenir a titre d'empereur
ou de roi. Ceux a qui appartient 1'election d'un nouvel empereur
doivent y proceder; quant aux Deux-Siciles, nous y pourvoirons
apres avoir pris 1'avis de nos freres les cardinaux l.

1. Baronius-Raynaldi, Annales, ad aim. 1245, n. 33; Hardouih, Cone. coll.}
t. vn, col. 381; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 47; Mansi,Conc. ampliss. coll., t. xxm,
Col. 613; Potthast, Reg., p. 997; Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II,
t. vi, p. 319-377; Monum. Germ, hist., Leges, sect, iv, t. n, p. 508, n. 400;
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Pendant la lecture de cette bulle, Thaddee de Suessa et les
autres ambassadeurs de 1'empereur exprimerent leur douleur;
Thaddee cria : Dies iste, dies irse, calamitatis et miseriae, en se
frappant la poitrine. Le pape et les prelats prononcerent avec la
solennite aecoutumee 1'excommunication, y compris 1'extinc-
tion des cierges allumes qu'ils avaient a la main. Ainsi se
termina le concile 1.

669. Dernidres anuses de FrGdGric II.

Le 8 juillet 1245,trois jours apres la seconde session du coneile,
1'empereur Frederic II etait parti de Verone, annongant qu'il se
rendait a Lyon. Mais il y mit si peu d'empressement, s'arreta
si longtemps a Pavie et a Alexandrie qu'il apprit a Turin sa
deposition 2. II eclata de colere et, plagant sur sa tete une de ses
couronnes, s'ecria :« J'ai encore ma couronne, et ni pape ni concile
ne pourront me Fenlever qu'apres une lutte sans merci 3.» Le 31
juillet, il envoya de Turin un memoire aux eveques et aux fideles
del'Angleterre declarant la sentence injuste *. « Sans doute, dit-il,
lepapeaplein pouvoir dans les choses spirituelles, et ce qu'il lie
sur la terre est lie dans le ciel, mais aucune puissance, divine ou
humaine, ne lui a donne le pouvoir de disposer des empires sui-

1127 vant son caprice et de frapper d'une peine temporelle les rois et
les princes en leur enlevant leurs fitats. Quoique, en droit et sui-
vant une ancienne tradition, il sacre 1'empereur, c'est-a-dire le
couronne et 1'oint, il n'a point le droit de le deposer, pas plus
que les eveques qui benissent les seigneurs de leurs pays n'ont le

Epist. pontif,, t. n, p. 88, n. 124; Bohmer-Ficker-Winkelmann, Reg., n. 7552,
7986; Annal. Placid., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvui, p. 489;
Matthieu Paris, Chron., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xxvm, p. 268; cf.
p. 289 sq. (H. L.)

1. Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 381, 401; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 46,
73; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxin, col. 613, 641.

2. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, t, vi, p. 316; Bohmer, Regesten,
p. 201,

3. Raumer, Hohenstaufen, t. iv, p. 173.
4. Lorsque Lorentz^ (Deutsche Geschichte, t. i, p. 40) rapporte que, dans ce

memoire justificatif, Frederic avait adopte les idees de 1'antiquite, c'est une
allegation qui ne peut s'accorder qu'avec le propre sentiment de 1'auteur.
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droit de les deposer. En eut-il le droit, il ne devrait pas 1'exercer
sans procedure, comme ill'a fait. II a rendu sa sentence centre nous,
negligeant les trois modes de procedure indiques par la loi : I'ordo
accusationis, la denuntiatio ou inquisitio (car il n'y a eu contre
nous ni accusator ni denuntiator], et le modus inquisitionis qui
aurait du etre precede de la clamorosa insinuatio. II dit que nos
crimes sont notoires. Nous le nions, et ce serait bouleverser tout
droit, si un juge pouvait declarer notoire ce qui lui plait et con-
damner sur cette declaration. Le concile n'a recju contre nous
que les temoignages de quelques personnes tarees : 1'eveque de
Calenum, qui, en droit, n'aurait pas du e"tre entendu contre nous,
etant notre ennemi avere depuis ^execution, pour haute trahison,
de son frere et de son neveu; les deux eveques espagnols de Com-
postelle et de Tarragone ne savent rien de 1'Italic et sont ani-
mes d'une aveugle colere. Mais, put-on produire, conformement
a la loi, des temoins, des accusateurs et des juges, 1'accuse, qui ne
peut etre condamne que present ou contumace, faisait defaut.
En realite, il n'a ete ni present ni absent par sa faute ... Nous
etions absent pour de justes motifs, mais nos ambassadeurs
n'ont pu les faire connaitre 1. La citation a nous adressee n'e-
tait pas libellee selon les formes, par consequent nulle; elle n'ac-
cordait pas un delai raisonnable, etc. La sentence du concile
parle de plusieurs parjures... mais la verite et des documents
aujourd'hui publics montrent notre innocence, la preuve s'en
trouve dans les pieces que mon messager vous remettra. Tout ce
qu'on argue fut-il veritable, il n'y aurait pas matiere a sentence
contre 1'empereur remain. La sentence a ete rendue hativement
etde parti pris, car le pape n'a pas voulu attendre trois jours 1'ar-
rivee de 1'eveque de Freisingen, du grand-maitre de 1'Ordre teuto-
nique et de maitre Pierre des Vignes, notre grand-juge, deputes
au concile pour y trailer de la paix. On n'a meme pas attendu le
retour de notre chapelain Walter d'Okra, depute vers nous de
1'assentiment du pape et de quelques cardinaux, et qui n'etait plus
qu'a deux jours de Lyon, tandis que plusieurs eveques et sei-
gneurs demandaient qu'on differat jusqu'a son arrivee. Quant a i
la redevance pour la Sicile, nous avons toujours recommande,
avant nos demeles avec le pape, qu'elle fut acquittee avec soin, et
nul ne nous a dit qu'on ymanquat ; depuis le conflit, nous avons

1. Qui done !•• »n a «mpech«»? :
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fait deposer sous scelles dans les eglises le montantdece tribut.
La sentence portee centre nous est injuste et excessive, eu egard
a la peine; en effet, elle condamne 1'empereur remain pour
crime de lese-majeste, c'est-a-dire soumet ridiculement a une loi
1'empereur qui est au-dessus de toute loi (qui omnibus legibus
imperialiter est solutus], et contre lequel aucun homme, mais
Dieu seul peut prononcer des peines temporelles. Quant aux peni-
tences spirituelles, nous les acceptons sans difficulte de tout pre-
tre, sans parler du pape. On a suspecte a tort notre foi catholi-
que; Dieu nous en est temoin: nous croyons tous les articles du
symbole de 1'figlise romaine et les professons en toute simplicite.
Songez que cette sentence a ete prononcee sans la participation
d'aucun prince allemand ayant pouvoir de nous elire ou de nous
deposer, ce qui constitue un danger, non seulement pour nous,
mais pour tout prince temporel. On commence par nous, a bientot
letour des rois et des princes. Defendez done en moi votre propre
cause. Votre roi, etant mon beau-frere, devrait me defendreetne
pas favoriser en secret ou a decouvert mon adversaire ou son
legat. Avec 1'aide de Dieu, nous tiendrons en echec la malice du
pape, a moins que les rois ne nous en empechent, ces rois qui
devraient faire cause commune avec nous1 . ) )

En septembre 1245, Frederic ecrivit une lettre identique a
Louis IX, dont il connaissait le profond attachement a 1'E-
glise; il y ajouta une lettre pour le clerge et la noblesse franchise,
pour les gagher a son parti et les faire influencer le roi. « Le
pape, y disait-il, a precede injustement a son egard et empiete
sur le pouvoir civil. Deja lui-meme a depute au roi de France
Pierre des Vignes et Walter d'Okra, pour le lui faire observer.
Que si le roi de France ne veut pas se declarer pour 1'empe-
reur, que du moins il nel'empeche pas de faire valoir son droit,
et s'abstienne, durant ce conflit, de donner au pape asile et pro-
tection dans son royaume. Si, avec ses pairs, le roi veut bien
s'entremettre dans cette affaire et engager le pape a retirer sa
sentence, 1'empereur est dispose a remettre sa cause entre les
mains du roi et a donner toutes les satisfactions que celui-ci
jugera legitimes, apres avoir pris conseil de ses nobles, si ces

1. Monum. Germ, hist., Leges, sect, iv, t. u, p. 360, n.] 262 : Encyclica contra
depositionis sententiam, 31 juillet 1245; Huillard-Breholles, Hist, diplom.
Frid. II, t. vi, p. 331-337; Hofler, Friedrich II, p. 212 sq.: Biblioth. d. Stuttgart
liter. Vereins, t. xvi, p. 81 sq.
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satisfactions ne lesent pas les droits de Vempereur et de Vem-
pire. Cela fait, et les Lombards etant completement reduits ou du
moins prives de 1'appui de 1'figlise, 1'empereur est decide a
faire une croisade avec ou sans le roi de France. II s'engage, en
outre, a rendre a 1'Eglise et au royaume de Jerusalem toutes
leurs anciennes possessions 1. »

Cette 'lettre etait redigee avec d'autant plus d'astuce qu'a ce
moment Louis IX faisait precher la croisade en France. Ainsi,
au milieu d'octobre 1245, il fit prendre la croix a un grand nom-
bre d'eveques et de barons reunis a Paris. Le roi de France, qui,
suivant les principes de la vieille politique frangaise, etait favo-
rable aux Hohenstaufen, chercha 2, dans une entrevue avec le pape
a Cluny (novembre 1245), a reeoncilier les deux chefs de la chre-
tiente, et, n'ayant pu y parvenir, il projeta une seconde entrevue
pour Paques de 1'annee suivante 3.

Les ordres donnes a ce moment par 1'empereur n'indiquaient
guere des intentions pacifiques. « Desirant, declara-t-il, faire
succeder les actes aux paroles, il demanda a chaque eglise le
tiers de son revenu pour faire la guerre au pape et aux Lom-
bards 4. » II cnassa de son royaume hereditaire et de tous les pays
ou il dominait les clercs qui a vaient public la sentence del'Eglise,
ou qui .s'y conformaient en interrompant le service divin, et
ordonna la confiscation de leurs biens. II poursuivit surtout les
franciscains et les dominicains, qui avaient deploye un grand zele
pour publier son excommunication. II organisa une raise en
quarantaine du pape pour empecher tout envoi d'argent et un
systeme d'espionnage pour punir ceux qui s'y emploieraient et,

1. Mon. Germ, hist., Leges, sect, iv, t. n, p. 370, n. 264; Huillard-Breholles,
Hist, diplom. Frid. II, t. vi, p. 349-352; Winkelmann, Ada inedita, t. n, p. 53,
n. 49. Hofler, Friedrich II, p. 202, croit que 1'empereur Frederio avait prOmis
de livrer Jerusalem a la France. Mais la phrase prouve qu'il s'agit de restitution
au royaume de Jerusalem. Voyez le passage correspondant dans la lettre de
saint Louis.

2. Louis IX, comme s'il n'avait pas connaissance de la sentence du concile
de Lyon, continua a donner a Frederic les titres d'empereur et de roi, et il en-
tretint avec lui des rapports politiques. Huillard-Breholles, Hist. dipl. Frid. II,
t. vi, p. 501.

3. Matthieu Paris, Chron., edit. Luard. t. iv, p. 484; Guillaume de Nangis,
Vie de saint Louis, dans Bouquet, Rec. des hist.de la France, t. xx, p. 352 ;Huillard-
Breholles, op. cit., t. vi, p. 372. Sur la reunion a Paques 1246, Matthieu Paris,
op. cit., p. 522; Ficker, Reg., n. 3541; Winkelmann, Reg., n. 7605 a. (H. L.

4. Huillard-Breholles, op. cit., t. vi, p. 357-363.
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avec le fidele concours d'Enzio, il fit brutaliser plusieurs de ses
prisonniers, notamment les parents du pape 1.

En fevrier 1246, Frederic s'adressa de nouveau a Louis IX et
aux autres princes. Dans une longuelettre dont nous n'avons plus
que le debut, il cherche a prouver au roi de France que, depuis
Innocent III, les papes 1'ont constamment traque; son tuteur,
Innocent III, lui avait enleve Fempire d'Allemagne pour le don-
ner a Otton de Saxe, et, sous pretexte de lui octroyer un pro-
tecteur dans son royaume hereditaire des Deux-Siciles, il y
avait envoye Gautier deBrienne,un ennemi mortel. Gregoire IX
Favaitinjustement excommunie; il avait insidieusement attaque
son royaume hereditaire, viole la paix de San Germane, et,
tout en 1'assurant de son amitie, poussait les princes allemands
a n'elire pour roi aucun de ses enfants. Dans sa lettre a tous
les princes et rois de la chretiente, Frederic s'efforce de mon-
trer que le clerge abuse grandement de la simplicite des laics
et s'enrichit de leurs offrandtes. Aussi s'etait-il toujours pro-
pose de ramener le clerge a la vie apostolique de 1'Eglise pri-
mitive. Enlever au clerge des richesses nuisibles, c'est faire
ceuvre pie. Tous les princes lui doivent leur concours pour
arriver a ce resultat 2.

Dans une circulaire adressee, en mars 1246, a tous les rois et
princes chretiens, le pape expliqua de son cote sa conduite a
1'egard de Frederic. « L'epouse del'Agneau, dit-il, la sainte Eglise,
regne sur 1'univers entier, de meme que son epoux Jesus-Christ,
duquel derive tout pouvoir... Ses fils (les pretres) regoivent de
leur Pere la grace de la toute-puissance pour deraciner et pour
detruire, pour batir et pour planter... Les amis de Fepoux
leur ont donne des biens considerables... Ainsi ornee du dia-
deme d'un tel epoux, 1'Eglise ne craint rien... mais tout homme
sense peut constater de quel esprit est anime ce fils de perdi-
tion, ce precurseur de I'Antechrist, monstre d'ingratitude a

1131 1'egard de 1'figlise qui Fa nourri et eleve depuis son enfance,
qui, dans les lettres qu'il vient de vous ecrire, 6 rois et princes, a
imite 1'endurcissement de Pharaon... II pretend dans ses let-
tres que son droit a ete meconnu,que notre conduite est insoute-

1. Huillard-Breholles, op. cit., t. vi, p. 366, 374, 375; Raumer, op. ciL, t. iv,
p. 189; Hofler, Friedrich II, p. 227.

2. Huillard-Breholles, op. ciL, t. vi, p. 389-393; Monum, Germ, hist-, Leges,
p. 371, n. 265P
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nable,comme si 1'figlise n'avait pas le droit de juger au spirituel
des choses temporelles; il a excite les esprits centre sa mere 1'fi-
glise, et a dit qu'un sort pareil au sien vous etait reserve. II a
avoue le projet de rendre les serviteurs de 1'Eglise aussi pauvres
que dans les temps apostoliques, et, en effet, il a deja depouille
a maintes reprises les eglises de son empire. Rois, princes et pieux
fideles, comprenez done combien le Christ est blesse par tous ces
outrages prodigues a son epouse. Frederic s'est attaque au Christ
en s'attaquant a Pierre et a ses successeurs... Voyez maintenant
si ses crimes contre 1'Eglise pouvaient rester impunis. Celui
qui maudit son pere ou sa mere merite la mort; aussi vous pren-
drez les arnies pour chatier, et non pour defendre celui qui est
prive de la benediction maternelle pour avoir persecute sa mere,
etc. 1.»

Auparavant le pape avait explique, dans une lettre au cha-
pitre general des cisterciens, I'excoinmunication lancee contre
Frederic, et avait surtout fait ressortir ces deux points : a) il
s'etait servi contre Frederic du glaive spirituel; b) Faffaire avait
ete traitee sans precipitation et avec la cooperation des car-
dinaux. Tout avait ete sagement pese. La procedure instruite
selon les formes avait eu lieu en consistoires secrets. Certains
des cardinaux y avaient tenu le role des avocats de 1'empereur,
et certains autres celui d'accusateurs 2.

Pour faire executer sa sentence contre Frederic, le pape devait
s'adresser a 1'Allemagne, et inviter, conformement a la bulle,
les Allemands a proceder sans retard a 1'election d'un autre
empereur. Pour faire obstacle a cette election, Frederic envoya
son fils Conrad en Allemagne; il comptaitreussir, la plupart des
eveques ayant pris p,arti pour lui, et, des 1241, le principal
de ses anciens rivaux, Otton de Baviere, s'etait reconcilie 11
avec lui et avait chasse Albert de Behaim 3. Mais la sentence
d'un concile oecumenique avait trop d'autorite pour que les
eveques allemands n'en tinssent pas compte, et comme il y
avait en Allemagne un grand mecontentement contre Frederic,

1. Huillard-Breholles, op. cit., t. vi, p. 396 sq.; Hofler, Friedrich II, p. 209,
413 sq.; Potthast, Reg., p. 1021.

2. Huillard-Breholles, op. cit., t. vi, p. 346.
3. Stuttgart lilerarischer Verein, t. xvi, p. v, 33; Polit. und hist. Blatter,

1869, p. 606 sq.; Schirrmacher, Albert von Possemunster, p. 97 sq.
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plusieurs eveques passerent du cote du pape, par exemple le
chancelier imperial Conrad, eveque de Freisingen, les eveques
de Ratisbonne, Bamberg, etc. 1.

Au printemps de 1246, 1'opinion publique avait ete travaillee
en Allemagne grace aux efforts de Philippe, eveque elu de Ferrare,
envoye par le pape en Allemagne en qualite de legat; elle etait
devenue si contraire a Frederic 2 que le parti du pape put indi-
quer Henri Raspe, landgrave de Thuringe, comme futur empereur.
Le pape s'employa fort a cette election, qui eut lieu le 22 mai!246,
a Hochheim pres de Wurzbourg, par les archeveques de Mayence,
de Treves, de Cologne et de Breme, les eveques de Wurz-
bourg, Naumbourg, Ratisbonne, Strasbourg et Spire, les dues
Henri de Brabant et Albrecht de Saxe, etc. 3.

Sur ces entrefaites, au mois de mars 1246, Frederic pretendit
avoir decouvert une conjuration ourdie par le pape pour 1'assas-
siner. II designait comme les principaux conjures Pandulfe de
Fazanella, gouverneur de Toscane, Jacques de Morra, Theobald
Francesco, Guillaume de San Severino, et d'autres de ses plus inti-
mes conseillers. Les freres mineurs auraient, d'apres lui, distribue
des croix parmi les conjures, mais la conjuration avait ete decou-
verte a Grosseto 4.

Le pape tint un autre langage. II ne savait rien de cette conju-
ration; il savait seulement que Theobald Francesco et ses amis
avaient abandonne le tyran et etaient venus se ranger sous ]'o-
beissance de 1'Eglise. II les loue d'avoir retire leurs services au
nouveau pharaon, de s'etre sacrifies pour le salut de la Sicile et
la paix de 1'Eglise. Quant a lui personnellement, il est pret a

1133 tous les sacrifices pour delivrer ce royaume. Dans une seconde
lettre encyclique adressee a tous les clercs et la'ics de la Sicile,

1. Huillard-Breholles, op. cit., t. vi^ p. 337; Schirrmacher, op. cit., p. 131 sq.
2. Non sine magnis sumptibus et expensis Ecclesise, dit Nicolas de Curbio,

dans sa Vita Innocentii IV, d'apres Baluze, Miscell., t. vn, p. 375.
3. Huillard-Breholles^ op. cit., t. vi, p. 400-402., 429 sq.; Monum. Germ. hist.t

Leges, sect, iv, t. IT, p. 361 sq.; Bohmer, Reg., p. 265; Reuss; Die Wahl Heinrich
Raspes von Thuringen, in-8, Liidenscheid, 1878; Ilgen und Vogel, Kri-
tische Darstellung des Thuring. und Hess. Erbfolgeskrieges, 1247-1264, dans
Zeitschrijt d. hessische Gesch., nouv. serie, t. x; A. Rubesamen^, Landgraf Hein-
rich Raspe von Thuringen, in-8, Halle, 1885; Reuss, Konig Conrad IV, und sein
Gegenkonig Heinrich Raspe von Thuringen, Halle, 1885. (H. L.)

4. HuiUar4-6rehpUes; Hist, diplom, Frid,, IIf t, vi, p. 403, 4H,
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il s'etonne de la longanimite qu'ils apporteiit a secouer le joug
dti nouveau Neron, et il prophetise une delivrance prochaine *•

Deux nouvelles tentatives de Louis IX, au mois d'avril et
durant 1'aiitomne de 1246, pout reconcilier le pape et 1'empereur
echouerent encore. Matthiexi Paris pretend que 1'empereur avait
promis, au cas ou il serait, absous, trois choses importantes :
une croisade, la conquete de tout 1'ancienroyaume de Jerusalem,
abdication de la couronne imperiale en faveur de son fils, et le roi
Louis IX avait reproche au pape la trop grande durete qui lui
faisait repousser ces conditions. II est vrai que, dans sa lettre
a la noblesse francaise, Frederic offre les deux premieres con-
ditions, niais ne parle pas d'abdication, ni alors ni plus tard;
les negociations de Frederic avec le pape (mai 1246) ne repo-
saient pas sur ces bases; il ne voulait que se purger du soup-
con d'heresie et garder sa couronne 2. Frederic ne cessa de tra-
vailler a gagner le roi de France, a qui il offrit de riches subsides
pour sa croisade. A la suite de toutes ces machinations (novem-
bre 1246), les seigneurs de France formereht une ligue centre le
clerge pour limiter a quelques cas 1'exercice des tribunaux eccle-
siastiques (heresie, mariage, usure), ramener le clerge a la pau-
vrete, et ne tenir aucun compte des censures ecclesiastiques.
Ce programme etait a peu pres celui de Frederic; quant a
Louis IX, qui n'approuvait pas cette ligue, il se borna a defen-
dre le prelevement dans ses Etats de subsides poiir combattre
1'empereur, et il desapprouva en general les redevaiices exorbi-
tantes servies a la curie romaine 3.

Quelques mois auparavant, dans un decret du 27 juin 1246 a
Farcheveque de Mayence, Innocent IV avait prescrit une croi-
sade contre Frederic et ses partisans, croisade enrichie des
memes indulgences qu'une expedition en Terre Sainte. Phi-
lippe de Ferrare, legat pontifical en Allemagne, excommunia
tous les prelats absents de Francfort, le 25 juillet, c'est-a-dire 11
les archeveques de Salzbourg et de Breme, les eveques de Pas-
sau, Freisingen, Brixen, Prague, Utrecht, Worms, Constance,

1. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1246, n. 11 sq.; Huillard-Brehtille^
op. cit., t. vi, p. 411 sq.

2. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1246, n. 18; Huillard-Breholles,
Hist, diplom. Frid. II, t. vi, p. 425, 615.

3. Huillard-Breholles, op. cit., t. vi, p. 467, 528.
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Augsbourg, Paderborn, Hildesheim, ainsi que les abbe's de Saint-
Gall, Ellwangen, Reichenau et Kempten 1.

Plusieufs de ces prelats avaient probablement hesite a prendre
un parti defmitif, parce qu'a cette epoque le fils de Frederic, le
roi Conrad, marchait avec une armee centre Henri Raspe; Celui-di
fut vainqiieur dans une grande bataille livree ptes de Francfort, le
5 aout 1246 2, et le pape continua a s'occuper activement de faire
reconnaitre Raspe par les villes et les princes 3.

En revanche, 1'empereur etait heureux en Italie. En vain le
cardinal d'Albano vint avec une armee au secours des insurges
de la Pouille:la citadelle de Capaccio succomba le 18 juillet et
les chefs de la rebellion y furent faits prisonniers avec cent cin-
quante hommes de garnison et vingt-deux femmes de la noblesse.
Ces dernieres furent mises en prison, la citadelle fut brulee, les
hommes eurent les yeux creves, le nez, les mains et les pieds cou-
pes. Theobald et cinq autres furent promenes a travers tout le
pays, portant au front, potlr faire honte au pape, la iettre de ce
dernier. Tel est le recit de Walter Okra, qui ajoute que la defaite
de Conrad a Francfort vint surtout de la defection des deux conv
tes souabes de Wurtemberg et de Groeningen 4.

Frederic avait differe jusqu'alors de faire baptiser son troisieme
fils legitime Henri, ne de la princesse anglaise Elisabeth, en 1238;
il esperait que, lors de sa reconciliation, le pape ferait la ceremo-
nie; mais en 1246, il se decida a faire baptiser solennellenient cet
enfant et a le laisser comme regent dans son royaume hereditaire,
pendant que lui-meme se dirigeait avec son armee vers le centre
et le nord de 1'Italie. En route, ou avant de quitter la Pouille,

1135 Frederic apprit que Henri Raspe, qui, peu de temps auparavant,
avait assiege inutilement Ulm et peut-etre Reutlingen, etait
mort a la Wartbourg, le 17 fevrier 1247, des suites d'une chute.
L'empereur regut cette nouvelle avec plaisir et voulut se pre-
senter aux Lombards en prince pacifique, se declarant decide

1. Huillard-Breholles, op. cit., t. vi, p. 434, 449; Hofler, Friedrich II, p. 374,
410; Monum. Germ, hist., Leges, t. n, p. 362.

2. Huillard-Breholles, op. cil., t. vi^ p. 451; Bohmefc, Kaiserregesten unter
Philipp, 1198-1254, p. 266.

3. Les efforts du pape sont rappeles dans un autre volume de Bohmer, de
annees 1246-1313, p. 313; Huillard-Breholles donne egalement quelques preu-
ves de cette activite du pape. Huillard-Breholles., op. cil., t. vi, p. 489, 490,506.

4. Winkelmann, Ada ineditd, p. 338, 339, 517, 438 sq., 440 sq., 457 sq.;
Bohmer, Kaiserregesten unter Philipp, 1198-1254, p. 204.
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a donner satisfaction au pape et a 1'Eglise et a procurer la paix a
la chretiente 1.

On reprit les negociations, et le roi de France conseilla a Fre-
deric 1'envoi au pape des ambassadeurs du plus haut rang. C'e-
tait aussi le dessein de Frederic, qui ne voulait le mettre a execu-
tion qu'apres avoir gagne 1'Allemagne a marches forcees et
avoir eu, le 24 juin 1247, une entrevue avec ses partisans, de
sorte que ses ambassadeurs pussent se presenter au pape au nom
des princes allemands 2. La lettre a la noblesse franchise n'indique
pas un vif desir de paix, car elle reproduit contre Gregoire IX
et Innocent toutes les anciennes accusations. Innocent IV y est
represente comme auteur du complot contre la vie de Frederic,
qui donne comme certain que le pape a entretenu a Anagni, avec
les biens de 1'Eglise, les conjures en fuite. En revanche, Frederic
proteste n'avoir jamais songe a faire assassiner le pape; allusion
aux trois tentatives qui avaient eu lieu a Lyon a la fin de 1246 ou
au commencement de 1247 pour mettre a mort Innocent IV,
tentatives inspirees, disait-on, par Frederic et Walter Okra.
II est vrai que, d'apres Matthieu Paris, ces tentatives sont pure
invention pour faire pendant au complot de Grosseto 3.

Les esprits s'aigrissaient. Le pape ne montrait aucune inclina-
tion vers la paix. Au mois de mars 1247, il engagea Milanais et
Lombards a ne pas se laisser decourager par la mort de Henri
Raspe, a se confier au Saint-Siege et a resister vigoureusement
« au fils, ou plutot au pere de la mechancete. » II envoyait en 11;
Allemagne Pierre, cardinal-diacre de Saint-Georges, pour y
hater 1'election d'un nouveau roi; dans toute 1'Allemagne,
partout ou se reuniraient des foules, on proniulguerait rex-
communication et 1'interdit prononces contre les partisans de
Frederic, on defendrait a tous les fideles d'entretenir des rap-
ports avec eux enfin; tous les clercs qui ne secondaient pas
la cause de 1'Eglise seraient depouilles de leurs fonctions et
prebendes 4.

1. Huillard-Breholles, op. cit., t. vi, p. 502-504, 513 sq.; Bohmer, Kaiser-
regesten unter Philipp, 1246-1313, p. 2.

2. Au sujet de ce voyage projete de 1'empereur, cf. Winkelmann, Acta inedita,
p. 344.

3. Huillard-Breholles, op. cit., t. vi, p. 514-518; Baumer, t. iv, p. 194.
4. Baronius-RaynaJdi, Ajinqles, eid ann. ̂ 47, n, 3; Huillard-BreholleSj, op, cf<.^

^. vi, P. 510,
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En avril 1247, Frederic projetait de se rendre de Cremone
en Allemagne, aussitot apres le manage de son fils naturel
Manfred avec Beatrix, fille du comte Amedee de Savoie. Tou-
tefois, au mois de mai, il changea d'avis et decida de se rendre a
Lyon pour defendre sa cause en presence du pape et devant la
multitude de ses partisans d'au dela les Alpes. II sollicitait les
membres de la ligue de la noblesse franchise de venir a sa ren-
contre en grand nombre, esperant ainsi reunir une armee a Cham-
bery: ce qui explique 1'assertion du chroniqueur Salimbene, que
1'empereur nourrissait des plans grandioses. Innocent effraye
appela pres de lui les eveques de France. Le roi Louis IX et
d'autres seigneurs promirent au pape de le defendre, les armes a
la main, s'il etait necessaire 1.

Frederic etait arrive au pied des Alpes lorsqu'il apprit, le 16
juin 1247, la reddition de Parme a ses ennemis, ayant a leur
tete un neveu du pape. II regagna 1'Italie a marches forcees; mais
peut-etre le vrai motif de sa demarche etait-il que le roi de
France n'avait pas favorise ses projets 2. Si Parme avait ete aussi
peu fortifiee qu'il le dis'ait, si ceux qui venaient de s'en emparer
etaient aussi ignorants des choses de la guerre, si les habitants
du pays entier etaient devoues a l'empereur, on ne comprend pas
comment la prise de cette ville a pu determiner 1'empereur a
changer son plan et a ne plus se rendre a Lyon, d'autant plus que
ses deux fils Enzio et Frederic d'Antioche se trouvaient avec une
armee dans la Haute-Italic. Mais Faffaire etait serieuse, il ne
s'agissait de rien moins que d'une revolte imminente de toute
la Ligurie. L'empereur parut le comprendre. II reunit une grande
armee pour assieger Parme; mais, en depit de tous ses efforts, la
ville lui opposa une resistance heroi'que, et, le 18 fevrier de 1'an-
nee suivante, remporta une magnifique victoire. Frederic, sur du
succes, avait fait clever devant les murs de Parme une nouvelle
ville, nominee Victoria; cette ville fut prise et brulee par les
Parmesans, qui s'emparerent du trone et du sceau de 1'empereur,
lui tuerent quinze cents hommes, y compris Thaddee de Suessa,
etluifirent trois mille prisonniers. L'empereur s'enfuit a Cremone,
et toutes ses tentatives pour se venger de Parme demeurerent
sans succes. Le pape exhorta les Lombards a ne pas se lasser, a

1. Huillard-Breholles, op. cit., t, vi, p. 525-5^9, 53?? 545 S(^.
?. IW., t, vi, p. 554-557,
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faire de nouveaux efforts pour completer leur triomphe sur
le tyran 1.

II est facile de constater la haine dont se poursuivaient les
deux partis, en voyant la severite des edits de Frederic centre
les cleres qui, conformement a la decision du concile de Lyon,
interrompaient le service divin et centre tous ceux, les moines
surtout, qui publiaient en Italie les lettres du pape. On devait
les attacher deux a deux comme des renards et les bruler 2.
Quant a 1'amertume dont le parti du pape etait rempli, elle pa-
rait au grand jour dans les proclamations du cardinal Rainier, qui
traite 1'empereur de dragon empoisonne, de vicaire de Satan et
de precurseur de 1'Antechrist, ivre du sang des saints 3.

Le jeudi saint 1248, le pape jeta de nouveau 1'interdit et 1'ana-
theme sur Frederic. D'autres decrets pontificaux frappaient ega-
lement d'interdit les fils et petits-fils de Frederic et ses partisans.
Tout le royaume des Deux-Siciles fut de meme frappe d'interdit,
la croisade partout prechee contre 1'empereur; on depouilla ses
partisans de leurs dignites; leurs biens furent confisques, et les
edits imperiaux annules. Innocent poursuivit Frederic jusqu'en
Palestine, cherchant a y detruire les restes d'autorite qu'il gar-
dait dans ce pays. Le pape repoussa en outre de fagon sommaire
une tentative de rapprochement essayee par Louis IX, peu de
temps avant son depart pour la croisade (25 aout 1248). Innocent
declara les fils de Frederic a jamais exclus du pouvoir. Ce fut dans 1
ces circonstances que Frederic felicita son gendre Vatazes, em-
pereur de Nicee, de n'avoir rien a craindre de ses prelats 4.

A la nouvelle de la mort du landgrave de Thuringe, le pape
envoya en Allemagneuh nouveau legat, Pierre Capoccio, cardinal-
diacre de Saint-Georges, pour y preparer al'election. Le legat con-
voqua d'abord les archeveques et eveques allemands a un concile a
Cologne, le 29 septembre 1247. L'objet principal et presque unique
des deliberations devait etre le choix d'un nouveau roi 5, dont

1. Huillard-Breholles., Hist, diplom. Frid. II, t. vi, p. 592, 594, 596, 598, 600
sq.; Vita Innocent. IV, et Baluze, Miscelt., t. vn, p. 379; Bohmer, Regesta unter
Philipp, p. 206; Raumer, op. cit., p. 223 sq.

2. Huillard-Breholles, Hist, diplom. Frid. II, t. vi, p. 581, 701, 702.
3. Ibid., t. vi, p. 603.
4. Ibid., t. vi, p. 617, 618, 641, 643 sq., 646 sq., 676 sq., 685.
5. Les Annal. Stadens., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 371, disent:

Evocatis archiepiscopis el episcopis, ijuos potuit, concilium prope Coloniam cele-
bravitfesto Michaelis... Willhelmus... aquibusdamepiscopis etcomitibus inNussia
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1'election aurait lieu immediate ment (le 30 octobre), a Neusz pres
de Diisseldorf. Le choix tomba sur Guillaume, comte de Hollande,
jeune homme de vingt ans, neveu d'Henri.; due de Brabant,
qui fut elu par les archeveques de Mayence et de Treves, de Colo-
gne et de Breme, et par son oncle Henri de Brabant. Ce dernier
prince etait le seul l^i'c qui eut coopere a cette election. Beau-
coup de seigneurs voulaient voir les evenements avant de
prendre un parti; d'autres soutenaient les Hohenstaufen, par
exemple Otton de Baviere, qui peu de temps auparavant avait
marie au roi Conrad (ler septembre 1246) sa fille Elisabeth,
mere de Conradin. Le parti des Hohenstaufen etait, du reste,
sensiblement plus fort qu'a 1'epoque de 1'election d'Henri Raspe.
Innocent IV publia toute une serie de lettres pour avancer les
affaires du nouvel elu. II permit a ses legats de comrriuer les voeux
de ceux qui avaient promis d'aller en Terre Sainte, s'ils accep-
taient de soutenir le roi Guillaume contre Frederic et son fils
par services personnels ou par argent. Les foudres de 1'Eglise
frapperent de nouveau .Frederic 1. Le desordre ne fit alors que
s'accroltre en Allemagne, et 1'on vit souvent les princes et les eve-
cjues passer d'un parti a 1'autre, comme autrefois dans la guerre
entre Otton IV et Philippe de Souabe. Les villes prirerit surtout
parti pour Fempereur. La ville du couronnement, Aix-la-Chapelle,
se distingua par son attachement a cette cause. Elle ferma ses
portes au roi Guillaume et se defendit pendant un an avec la plus
grahde vaillance. Mayence et Cologne soutenaient au contraire
le parti de Guillaume, et ce dernier etait certainement present
lorsque, le l£ aout 1248, fut posee la premiere pierre de la cathe-
drale de Cologne. Apres avoir pris Aix-la-Chapelle, Guillaume
y fut coiironn6 le ler novembre 1248, et le 19 fevrier il preta

in fegem ,. est electus. Le recit de la Chi'on. Menkonis, dans Monum. Gefrii.
hist., Script., t. xxm, p. 541, est encore plus explicit?! : Qui (sc. legatus Petrus)
veniens Coloniam,) convocavit omnes episcopos et principes totius Alamannise in
jesto Miehaelis, qui omnes unanimiter convenerunt, nee deerat dliquis, quiri vel
per se venissetj vel per cerium nuntium vel per litteras se excusasset. II he cite
comme ayant pris part a 1'election que les archeveques de Mayence, de Treves
et de Cologne; il en ajoute d'autres qu'il ne designe pas autrement : et epi-
scopi quamplurimi et alii principes ad quos pertinet electio.

1. Huillard-Breholles, op. cit., t. vi, p. 575, 682; Monum. Germ, hist.. Leges,
t. ti, p. 364; Baronius-Rayiialdij Anhal., 1247, n* 5-8; Bohmer, Regesterii 1246-
1313, p. 3-8, 314-318.
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au pape, a Ingelheim, le meme serment que lui avait prete au-
trefois Frederic I I 1 .

Ces annees se passerent en combats entre Guillaumeet Conrad,
soucieux d'augmenter et de fortifier leur parti, fut-ceaux depens
de 1'empire. Beaucoup de villes, de forteresses et de villages alle-
mands furent terriblement ravages, et la peste ne tarda pas a se
joindre a la guerre. Les quetes organisees pour subvenir a la
croisade contre Fempereur se poursuivirent et donnerent parfois
de grands resultats. Mais, en revanche, la haine du peuple contre
Rome et le clerge monta si loin en certains endroits qu'elle abou-
tit a 1'heresie. Ainsi, a Schwabisch-Hall (Wurtemberg), on precha
ouvertement que, puisque les clercs vivaient dans le peche, ils
n'avaient plus le pouvoir de lier et de delier et qu'ils ne pouvaient
meme pas consacrer 2, etc.

Guelfes et gibelins continuerent a se battre en Italic avec des
fortunes diverses. Plusieurs tentatives de reconciliation entre le
pape et Fempereur demeurerent encore sans resultat 3. Tandis
que 1'empereur parcourait la Haute-Italie pour tenir tete a ses
ennemis, Pierre des Vignes, son protonotaire et conseiller le
plus intime, tomba en disgrace. Matthieu Paris raconte que le
medecin dePierre avait mele du poison a une tisane offerte a Fem-
pereur alors malade; mais Frederic, eventant le piege, exigea que
Pierre gdutat d'abord la medecine. Celui-ci fit tomber la coupe
comme par maladresse, mais le reste suffit pour donner la mort a
un malfaiteur. Frederic se hata d'ecrire que le pape avait seduit 111
un medecin et lui avait fait presenter une boisson empoison-
nee, mais qu'il avait ete sauve par la grace divine. Dans cette
lettre, Frederic ne parle pas de Pierre des Vignes, dans une
autre il le traite d'empoisonneur. On le jeta dans un cachot,

1. Bohmer, Fontes; Mon. Germ, hist., Leges, t. u, p. 365; Huillard-Breholles,
Hist, diplom. Frid. II, p. vi, p. 692. Cf. Meermann, Geschiedenis van Graaj
Willem van Holland, 4 vol., 1783-1797; A. Ulrich, Gesch. d. rom. Konigs Wilhelm
von Holland, in-8^, Hannover, 1882; 0. Hintze, Das Konigtum Wilhelms von
Holland, Leipzig, 1885; Th. Hasse, Konig Wilhelm von Holland, in-8, Strassburg?
1885; Dohmann^ Konig. Wilhelm von Holland, die rheinischen Erzbischofe und
der Neuwahlplan von 1255, in-8, Strasburg, 1887; J. Kempf, Gesch. d. deutschen
Reiches wdhrend des Interregnums, in-8, Wiirzburg, 1893. (H. L.)

2. Bohmer, Ponies, t. n, p. 406; Mon. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 371.
3. Le 8 novembre 1248, Frederic donna pleins pouvoirs aux comtes Thomas

et Amedee de Savoie poiir negocier la paix ayec le pape. Wjnkejmann,
p. 352,
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apres lui avoir creve les yeux, et plusieurs disent qu'il se suicida1.
Quelque temps apres, 1'empereur abandonna a ses fils Enzio

et Frederic la conduite des operations dans la Haute-Italic, et,
en mai 1249, il regagna la Pouille, ou la croisade etait prechee
centre lui et ou les ordres mendiants entretenaient une grande
effervescence. A peine arrive a Naples, son fils Enzio fut
fait prisonnier par les Bolonais, a la bataille de Fossalta (26 mai
1249). Ni les menaces de 1'empereur ni ses prieres ne purent obte-
nir sa delivrance. Les Bolonais firent a Frederic une reponse
ferme et hautaine, et Enzio resta prisonnier jusqu'a sa mort, en
1272 2. Le pape envoya alors en Italie, comme gouverneur d'An-
cone et de Spolete, le cardinal Pierre de Saint-Georges, avec la
mission de s'emparer du royaume des Deux-Siciles et de 1'ar-
racher a la tyrannic de Frederic. Mais celui-ci conserva sa supre-
matie et les ecclesiastiques, principalement les freres mendiants,
eprouverent sa vengeance; enfin, dans 1'Italie centraleeten Lorn-
bardie, ses affaires prirent une tournure meilleure (1250). Ses ar-
mees remporterent plusieurs victoires; beaucoup de villes impor-
tantes revinrent a son parti, 1'Etat de 1'Eglise fut occupe et Fre-
deric interdit toute relation de son royaume avec Rome3. Aries
et Avignon dans le royaume d'Arles se soumirent egalement, et
en Allemagne, durant Fete de 1250, Conrad, fils de Frederic, rem-
porta quelques avantages sur le roi Guillaume; mais 1'empereur
retomba malade de la dysenteric, ses forces 1'abandonnerent
rapidement, et il mourut le 13 decembre 1250, a Fiorentino, dans
la Pouille, a Fage de cinquante-six ans, ayant etc releve de 1'ex-
communication par 1'archeveque de Palerme auquel il se con-
fessa 4. Plusieurs clauses de son testament prouvent que son inten-
tion etait de donner satisfaction a 1'figlise. II ordonna le ver-
sement de cent mille onces d'or pour la Terre Sainte, pour le

1. Huillard-Breholles, op. cit., t. vi, p. 705, 706; Hofler, op. cit., p. 421.
2. Huillard-Breholles, op. cit., t. vi, p. 710, 733, 737 sq.; Cipolla, Konig

Enzios Gefangenschafl in Bologna, dans Mittheil. d. Inslit. d. cesterr, Ge-
schichEsforsch., t. iv, p. 463. (H. L.)

3. Winkelmann, Ada inedita, p. 369.
4. Le 13 decembre 1250 fut incontestablement la date du deces de 1'empe-

reur. Bernhardi (Matleo di Grovenazzo, interpolation du xvie siecle, p. 34 sq.J
voudrait prouver que ce fut le 19 decembre. Cf. a ce sujet Minieri Riccio^ / nota-
menti di Matleo Spinelli da Giovenazzo dijesi ed illustrati, Naples^ 1870. Cf. aussi
A. Hartwig^ Ueber den Todestag und das Testament Kaiser Friedrichs //, dans les
Forschungen zur deutschen Geschichte, 1872, t. xu, p. 631 sq.



salut de son ame.On devait restituer aux templiers leurs biens,
et aux eglises ainsi qu'aux monasteres et couvents tous leurs
droits; les eglises de Lucira et de Sora devaient etre reconstruites;
enfin Frederic voulait encore que 1'on rendit a 1'Eglise romaine
tous. ses biens, si celle-ci consentait a rendre son du au pouvoir
civil. En revanche, Conrad IV etait designe pour succeder a Frede-
ric dans 1'empire et dans la royaute; son autre fils Henri devait
avoir le royaume d'Aries ou celui de Jerusalem; son petit-fils Fre-
deric, les duches d'Autriche et de Styrie; Manfred, la princi-
paute de Tarente; ce dernier devait etre en outre le representant
de-Conrad pour 1'Italie et la Sicile. Frederic avait choisi pour sa
sepulture la cathedrale de Palerme, ou il repose encore dans un
magnifique monument de porphyre 1. Exhume en 1783, son corps
fut retrouve parfaitement conserve et orne des insignes impe-
riaux 2,

670. Conciles de 1246 £ 1250.

Apres sa reconciliation avec Louis IX, Raimond VII, comte
de Toulouse, soutenu par 1'archeveque de Narbonne, assie-
gea la forteresse de Monsegur, devenue 1'asile des cathares. Beau-
coup d'eveques et de diacres de la secte, ainsi qu'un grancj, nom-
bre de leurs perfecti, s'y etaient refugies et, devant la mort immi-
nente, beaucoup des credentes avaient aussi accepte le consola.
mentum, ou du moins emis la convenza. Au mois de mars 1244,
apres une defense opiniatre, la forteresse dut se rendre; deux cents
perfecti furent brules et leurs amis et defenseurs furent frappes
des peines ecclesiastiques. Ce fut pour la secte un coup dont elle

1. On trouve un autre testament dans Winkclmann, Acta ined,, p. 371 :
Nos imperator Fridericus eic. Inprimis relinquimus et legamus templariis et ha-
sp italariis superbiam, quam ipsi debent habere in perpeluum, quamdiu ipsorutn
ordo dura'. Item relinquimus el legamus prsedicatoribus et minoribus discor-
diam quam debent habere, quamdiu iposrum carnem el ossa spirilus vegetabit-
Fralribus griseis atque nigris relinquimus et legamus avaritiam quamdiu mundw
stabit. Fratribus autem albi ordinis relinquimus luxuriam per omnia secula sew
lorum. Amen.

2. Bohmer, Regesten unler Philipp, etc.? p. 210; Raumer, t. iv, p. 262;
Huillard-Breholles, op. cit,, t. vi^ p. 805 sq.; Monum. Germ. hist.t Leges, t. n,
p. 356 sq. \
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ne se releva jamais; elle languit encore un demi-siecle, maisn'osa
plus se montrer a decouvert et son influence surles populations du
midi de la France disparut peu a peu. Contre les cathares fut egale-
ment dirige le concile que Guillaume de la Broue, archeveque de
Narbonne, tint avec ses sufiragants, a Beziers, Je 19 avril 1246.
La preface determine en ces termes le but de cette assemblee :
« L'Eglise romaine ayant public, soit par elle-meme, soit par
ses legats, des ordonnanoes salutaires centre 1'heresie et pour
la paix, nous voulons a notre tour, avec nos suffragants, notre
chapitre et tout le concile, apporter notre contingent a cette
sainte institution. » L'archeveque publia, avec I'assentiment du
concile, quarante-six chapitres ou canons, qui s'inspirent visi-
blement des prescriptions du IVe concile de Latran et de divers
conciles franc,ais de cette epoque.

1. Afin d'extirper 1'heresie dans la province de Narbonne,
chaque eveque aura, dans les endroits suspects de son diocese,
deux ou trois laics de reputation intacte qui s'obligeront par
serment, ainsi que le cure ou son representant, a rechercher assi-
dument les heretiques. (perfecti) ou leurs credentes, protecteurs,
receleurs, soutiens, et a les denoncer immediatement a 1'eveque
du lieu ou au seigneur de 1'endroit, ou a ses employes, et en ayant
soin que les coupables ne puissent prendre la fuite.

2. Celui qui, pour de Fargent ou pour tout autre motif, laisse
un heretique sejourner sur son bien, encourt non seulement les
peines decretees par le concile de Toulouse (en 1229), mais
encore 1'excommunication nominative, jusqu'a ce qu'il ait donne
satisfaction a 1'Eglise dans la mesure indiquee par 1'eveque.

3. On ne doit pas confisquer les biens d'un heretique jusqu'a
ce qu'il ait etc condamne par sentence legale.

4. Les biens de 1'Eglise detenus par des heretiques con-
damnes doivent revenir librement a 1'Eglise.

5. Les queteurs ne doivent precher que ce qui est contenu dans
les lettres du pape ou de 1'eveque.

6. Les penitents auxquels, en punition de leurs anciennes
heresies, on impose de porter des croix, ne doivent pas etre
tournes en derision ni exclus de tout commerce avec leurs
semblables.

7. Tous les dimanches, les cures de paroisses devront expliquer
d'une maniere claire et simple les articles du symbole. Depuis
1'age de sept ans tous les enfants devront etre anienes a 1'eglise
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par leurs parents, tous les dimanches et fetes. On leurenseignera
le Pater noster, ¥ Ave Maria 1 et le Credo.

8. Les heretiques (perfecli), leurs credentes, protecteurs, rece- \
leurs, defenseurs doivent etre excommunies tous les dimanches.
Quiconque, apres avoir ete personnellement averti etexcommunie
nommement, ne revient pas a resipiscence dans le delai de qua-
rante jours, mais au contraire continue a proteger les heretiques
ou empeche qu'on ne les recherche, sera lui-meme puni comme
heretique.

9. Les seigneurs temporels doivent jurer d'aider efficacement
1'Eglise contre les heretiques et d'extirper ces derniers de leur
territoire. S'il est necessaire, on les y forcera par les censures
ecclesiastiques.

10. II en sera de meme pour tous ceux qui, publiquement ou
en secret, donnent conseil, appui ou faveur aux heretiques ou a
leurs partisans, etc.

11. De meme pour tous les notaires et scribes qui redigent
sciemmentles testaments des heretiques ou de leurs protecteurs.

12. Les medecins seront traites de la meme maniere.
13. Les heretiques ou suspects d'heresie seront ecartes de

tout emploi public.
14. Celui qui, ayant confie a 1'un d'eux une charge, ne Ten

ecarte pas apres monition sera excommunie.
15. Les pretres ayant charge d'ames devront annoncer souvent

au peuple ces dispositions penales.
16. Conformement aux ordonnances du concile de Toulouse

(de 1229, can. 28 sq.), on renouvellera le serment pour la paix.
17. Nul ne doit etre chasse de sa propriete sans procedure

judiciaire, et si on 1'a chasse, qu'on le remette en possession.
18. Seront excommunies ceux qui decretent des statuts atten-

ta to ires a la liberte de 1'Eglise, ceux qui portent ou redigent des
sentences conformement a ces statuts, ceux qui refusent aux clercs
et aux moines 1'acces des moulins, des fours, ou 1'usage des
chateaux, des villas, des eaux, ceux enfin qui ravagent les
vignes, les bles, les arbres et les autres biens de 1'Eglise.

1. Salutationes B. Marise. Le premier texte connu qui impose d'enseigner
la salutation angelique date de la fin du xne siecle et se trouve dans les inte-
ressantes Constitutiones synodicse dt- 1'eveque de Paris Eudes de Sully. Cf. a ce
sujet la dissertation de Essex, Geschichte des englischenGruszes, dans les Annales
hisl.de Gorres, t. v, annee 1884, p. 92 sq. Voir APPENDICES, p. 1738 sq.
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19. Sur la vie et honnetete des clercs, on rappelle les canons
14, 15 et 16 du IVe concile de Latran; les clercs n'auront chez
eux aucune personne du sexe pouvant eveiller le moindre
soupgon.

20. Aucun clerc ou moine ne peut etre avocat au for secu-
lier et en causes seculieres, si ce n'est pour son eglise ou pour
les pauvres.

21. Tous ceux qui ont charge d'ames doivent recevoir le sacer-
doce et desservir eux-memes leurs eglises.

22. Les chanoines seculiers ne peuvent avoir de stalle au
choeur et voix au chapitre que s'ils sont dans les ordres sacres,
sauf dispense legitime de Feveque.

23. Les reguliers, moines et chanoines ne doivent pas se sin-
gulariser par leurs vetemeiits (details); on ne doit pas leur remet-
tre de 1'argent pour leurs vetements; ils les recevront tous du
meme vestiaire.

24. Ils ne doivent rien posseder en propre. i
25. Ils ne seront pas parrains.
26. On rappelle aux abbes, prieurs et a ceux qui possedent

des eglises 1'ordonnance du concile de Latran (can. 32) exigeant,
44 pour tous ceux qui exercent les fonctions de cure dans les egli-

ses des moines ou d'autres, une sustentation suffisante.
27. II n'y aura pas moms de deux ou trois moines ou chanoi-

nes reguliers a demeure dans les eglises conventuelles.
28. Les clercs et leurs patrimoines sont exempts d'impots.
29. Quiconque impose de nouveaux peages ou augmente les

anciens sera excommunie.
30. On devra fidelement accomplir 1'office divin dans les

eglises de campagne.
31. Que les eglises soient pourvues des livres et ornements

necessaires, et en particulier de calices d'argent.
32. Si un laic est excommunie pour un mefait commis

envers 1'Elglise, les baillis et autres seigneurs temporels ne doi-
vent pas pour cela toucher a ses possessions, ni luidefendre d'user
comme les autres des moulins, des fours, etc.

33. Les usuriers publics, les incestueux, les concubinaires,
les adulteres, sorciers, devins, auteurs de rapt seront publique-
ment excommunies dans les eglises, tous les dimanches et
jours de fete. De meme ceux qui cachent les testaments ou ne
les executent pas.
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34. Rappel du canon 8 de Beziers de 1233 sur la simonie.
35. La cure des ames ne doit etre confiee qu'a des clercs idoines.

Les revenus echus pendant la vacance du benefice doivent etre
reserves pour le successeur, deduction faite des frais pour le
service interimaire.

36. Au sujet de I'excommunication et des mesures contre
ceux qui n'en tiennent pas compte (il y avait aussi des amendes
d'argent), on lut le can. 47 du quatrieme concile de Latran, deux
canons du concile de Lyon (Sexti Decret., 1. V, tit. xi, De sen-
tentia excomm., c. 1 et 4) et le can. 1 de Narbonne de 1'annee
12271. Puis on approuva 1'amende decretee par le roi contre les
contempteurs de I'excommunication.

37. Les juifs doivent restituer tout interet qui depasse la me-
sure. S'ils s'y refusent, tout chretien qui traitera avec eux sera
excommunie.

38. Les juifs ne doivent avoir ni esclaves ni nourrices chre-
tiennes; ils seront inhabiles aux emplois publics; ils ne vendront
pas de viande les jours maigres et en general ils n'en vendront
que dans 1'interieur de leurs maisons, et non pas dans les bouche-
ries des chretiens.

39. Ils porteront sur leurs vetements, sur la poitrine, un signe
en forme de roue (ou cercle).

40. Ils ne travailleront pas les dimanches et jours de fete.
41. Du jeudi saint au lundi de Paques, il leur est defendu de

sortir de chez eux, sauf necessite; cependant les prelats devront
les proteger contre les mauvais traitements des chretiens.

42. Toute famille juive payera, le jour de Paques, six deniers
de Melgueil a son cure.

43. Excommunication pour les chretiens qui recourent dans
leurs maladies aux soins de medecins juifs.

44. Sur les testaments, rappel du can. 5 de Narbonne de 1227,
45. Punition des parjures, ibid., can. 6.
46. De la confession, ibid., can. 7 2.
Conformement aux exhortations du legat pontifical, le cardinal-

1. Kober, Kirchenbann, p. 435.
2. Labbe, Concilia, t. xi, col. 676-695; Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 405;

Coleti, Concilia, t. xiv, col. 85 sq.; Vic-Vaissete, Hist, gener. de Languedoc,
t. in, p. 585-586; 3e edit., t. vn, p. 94-95; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm
col. 690; Hist. litt. de la France, t. xxi, p. 604. (H. L.)
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eveque d'Albano, le concile de Beziers redigea, sous le nom de
consilium, des instructions aux inquisiteurs. C'est presque une
rendition des dispositions du concile de Narbonne de 1243. On y
trouve cependant des indications nouvelles, le premier canon
par exemple.

1. Les inquisiteurs, ne pouvant sans difficulte visiter chaque
localite en particulier, devront, suivant 1'ordre du pape,
choisir une residence speciale et exercer de la leur pouvoir in-
quisitorial sur tout le voisinage. Us devront convoquer le clerge
et le peuple, lire leur mandat et ordonner a toute personne torn-
bee dans 1'heresie ou corinaissant des heretiques de comparaitre
et de dire la verite.

2. Les inquisiteurs leur assigneront un certain delai, appele
le temps de grace; quiconque, durant ce delai, se presentera
librement et avec repentir et avouera toute la verite sur lui et
sur les autres, ne sera condamne ni a mort, ni a la detention
perpetuelle (cf. can. 28 et 23), ni a 1'exil, ni a la confiscation des
biens.

3. La citation generale des habitants des autres localites aura
lieu, sur 1'ordre des inquisiteurs, par une personne d'Eglise et
qui aura regu mandat des inquisiteurs.

4. Tous ceux qui comparaitront dans le delai de grace doi-
vent jurer de dire toute la verite sur eux comme sur les autres,
sur les vivants comme sur les morts. On passera ensuite
a un interrogatoire minutieux. Les depositions seront recues par
une personne publique ou par deux personnes assermentees.
Ces actes seront ensuite places dans les archives de 1'inquisition.

5. Celui qui avoue ainsi sa faute dans le delai de grace, de-
clarant vouloir revenir a Funite de 1'Eglise, doit etre absous;
mais il devra abjurer toute espece d'heresie et s'engagera par
serment a maintenir et a defendre la foi catholique, a poursui-
vre et a denoncer les heretiques, soit vestitos, soit les autres,
ainsi que tous leurs partisans et a faire la penitence qui lui sera
imposee.

6. Le coupable qui, par mepris, ne se presence pas dans
le delai de grace et celui qui malicjeusement dissimule la verite,
seront cites nommement plus tard.

7. A celui qui ne veut pas avouer la verite etablie con-
tre lui, on communiquera les chefs d'accusation et on publiera
les dires des temoins,
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8. On lui assignera un delai competent, on lui donnera fa-
culte de se defendre, et on admettra ses exceptions et repliques
legitimes.

9. A celui dont la defense est inefficace, a moins qu'il ne
prefere avouer sa faute, on assignera un delai peremptoire pour
la sentence, apres lequel il sera condamne. II n'y aura plus
alors place pour la misericorde.

10. Les noms des temoins ne doivent pas etre communiques.
Cependant, 1'accuse doit donner la liste de ses ennemis, afin que
ceux-ci soient exclus de la liste des temoins. On pourvoira ainsi
aux interets de 1'accuse et a ceux des temoins.

11. Nul ne doit etre condamne, si ce n'est sur son aveu ou
sur des preuves convaincantes; il vaut mieux laisser un coupable
impuni que condamner un innocent.

12. Pour le crime d'heresie, on admet comme accusateurs et
comme temoins meme les criminels, les infames et les complices.

13. On pourra cependant detruire la portee de certains temoi-
gnages en excipant qu'ils sont 1'oeuvre d'ennemis capitaux

14. Les contumaces seront solennellement cites dans 1'eglise
de leur paroisse ou dans le lieu habituel de leur residence. On
leur donnera un delai, et leur affaire sera ensuite instruite avec
soin, et, si cela est necessaire, on conclura a une condamnation,
apres avoir pris 1'avis des prelats.

15. S'ils veuleijt ensuite comparaitre apres que leur proces
aura ete juge, ils devront fournir une caution; il en sera de meme
pour ceux dont on redoute qu'ils ne prennent la fuite, a moins
qu'on ne juge meilleur de se saisir de leur personne.

16. Les heretiques perfecti ou vestiti seront interroges en secret,
en presence seulement de quelques personnes, par les inquisi-
teurs, qui les engageront a se convertir. S'ils y consentent, on
devra les traiter avec bienveillance et leur imposer des peniten-
ces aussi douces que possible.

17. Quant a ceux qui refusent de se convertir, on ne doit pas
les condamner immediatement, mais ils seront exhortes a plu-
sieurs reprises, soit par les inquisiteurs, soit pas d'autres person-
nes; ?'ils s'obstinent dans leur malice, ils seront contraints
d'avouer publiquement leur erreur; ils seront ensuite condamnes
par les inquisiteurs, et enfin, conformement aux instructions
du pape, livres au bras seculier.

18. S'il s'agit de la condamnation d'heretiques ou de credentes
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dejamorts, on citera leurs heritiers et autres personnes interessees
a Faffaire, et apres assignation du terme, on leur laissera toute

. latitude pour se defendre.
19. Les heritiers de ceux qui, ayant avoue leur heresie, ont

ete reconcilies, mais qui, prevenus par la mort, n'ont pu accom-
plir leur penitence, seront tenus de satisfaire pour eux.

20. Les heretiques condamnes, relaps les contumaces et fugi-
tifs, ceux qui n'ont pas comparu dans le delai prescrit et ne
1'ont fait que sur une citation particuliere, ceux qui, au
mepris de leur serment, cachent la verite, seront, d'apres
les instructions apostoliques, enfermes pour le reste de leurs

1147 jours, peine que plus tard les inquisiteurs pourront mitiger ou
commuer, si les coupables sont repentants, avec le conseil des
prelats dont ils relevent.

21. Mais ils devront auparavant garantir qu'ils accompliront
exactement leur penitence et s'engager par serment a combat-
tre Fheresie; et s'ils retombent, ils seront punis sans misericorde.

22. Les inquisiteurs ont du reste le droit, si bon leur semble,
de remettre en prison ceux qui avaient ete gracies.

23. Les emmures (emprisonnement pour la vie) seront, con-
formement a Fordonnance du Siege apostolique, places en
des chambres separees et isolees, afin qu'ils ne puissent se cor-
rompre eux-memes ni les autres. Suivant 1'ordonnance du con-
cile de Toulouse, ceux qui detiennent leurs biens auront a leur
fournir le necessaire.

24. On ne rernettra en entier la peine de 1'emprisonnement
perpetuel que pour de tres graves raisons,par exemple, si 1'ab-
sence du prisonnier exposait des enfants au danger de mort.

25. La femme peut visiter son mari emmure, et reciproque-
ment; on ne leur refusera pas la cohabitation, qu'ils soient 1'un
et 1'autre emmures ou Fun d'eux seulement.

26. A ceux qui, pour une raison quelconque, ne sont pas con-
damnes a etre emmures, on imposera les penitences suivantes.
Ils devront, soit personnellement, soit par d'autres, servir
pendant un certain temps la foi et FEglise qu'ils ont niees, en
combattant, au dela ou en dec,a des mers, les Sarrasins, les here-
tiques ou autres rebelles (Frederic II). Ils porteront sur leur
vetement exterieur deux croix rouges, longues de deux palmes et
demie et larges de deux, Fune sur la poitrine, 1'autre entre les
epaules. S'ils ont ete hseretici vestiU ou damnati, ils en auront une
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troisieme sur leur coiffure. Ceux qui traversent la mer pour la
defense de 1'figlise doivent porter ces croix jusqu'au pays ou
ils vont, et les reprendre a leur retour. Tous les dimanches et
jours de fete, ils assisteront a la messe, aux vepres et au sermon;
les autres jours, ils entendront la messe, ou du moins ils iront prier
dans 1'eglise, avant le repas. Tous les dimanches et jours de
fete, entre 1'epitre et 1'evangile, ayant quitte leur vetement ex-
terieur, ils se presenteront au pretre, une verge a la main, et
recevront de lui la discipline; le pretre aura soin de declarer
qu'ils sont ainsi traites a cause de leurs anciennes heresies* Lors
des processions, ils se tiendront entre le peuple et le clerge, en
ayant a la main de longues verges, et, a la derniere station, ils
se presenteront au pretre qui preside la procession.

27. On imposera aussi aux coupables des pelerinages, des 1148
amendes pecuniaires pour subvenir a la construction des prisons,
a 1'entretien des prisonniers, aux besoins des inquisiteurs. On
leur recommandera de ne pas pratiquer I'usure et de restituer
celles qu'ils auraient pergues.

28. Ils ne pourront etre investis de charges publiques; ils ne
seront ni medecins ni notaires; ils ne porteront pas de broderies
d'or ni autres ornements, et, si cela parait necessaire, on pourra
leur assigner une autre residence temporaire.

29. On n'imposera pas toujours a tous la meme penitence,
mais on se reglera d'apres les circonstances. Toutes ces peniten-
ces seront imposees publiquement, a moins qu'il ne s'agisse
d'une faute secrete. II y aura pour chaque condamne un docu-
ment particulier, Les inquisiteurs pourront, du reste, aggraver
ou adoucir les peines.

30. Aucun des coupables ne pourra entrer ensuite dans un
ordre religieux, sauf le cas de conversion evidente et 1'absence
de tout scandale.

31. Pour mieux assurer la destruction de 1'heresie, les inquisi-
teurs feront observer avec soin les prescriptions du pape et de
ses legats; de plus, ils obligeront tous les hommes, a partir de
quatorze ans, et toutes les femmes, a partir de douze, a abjurer
toute heresie, a jurer de rester fideles a la foi catholique, de la
defendre et de poursuivreles heretiques. Quiconque refusera de
preter ce serment sera declare suspect d'heresie.

32. A ce serment, les comtes, barons, consuls, etc., ajou-
teront celui de defendre 1'Eglise contre les heretiqueSj si on
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le leur demande, et de purger leurs domaines de toute heresie.
33. Quiconque est relaps ou n'accomplit pas la penitence im-

posee encourt la peine des relaps.
34. Dans chaque paroisse, un pretre et deux ou trois la'ics

de bonne reputation devront preter serment; les inquisiteurs
pourront, du reste, les remplacer par d'autres, s'ils le jugent
a propos. Ces hommes devront rechercher assidument et fre-
quemnient les heretiques, fouiller leurs souterrains, cabanes et
cachettes, qu'ils feront obstruer ou demolir. Les inquisiteurs
pourront aussi confier a ces memes personnes le soin de surveil-
ler 1'accomplissenient des penitences.

35. Les maisons dans lesquelles se trouvaient des heretiques
avec 1'assentiment des proprietaires seront demolies et les biens
de tous ceux qui y habitaient seront confisques, a moins qu'ils
ne puissent prouver clairement leur innocence et leur bonne foi.

36. Que les inquisiteurs fassent observer soigneusement les
reglements concernant les baillis negligents ou suspects, ou
autres coupables a ecarter des fonctions publiques, la defense
aux laics d'avoir des livres de theologie en latin, a eux et aux
clercs d'en avoir en langue vulgaire, et autres mesures destinees
a extirper 1'heresie. En particulier les descendants des heretiques
etde leurs fauteurs ou defenseurs, jusqu'a la seconde generation,
ne pourront avoir aucun benefice ni office ecclesiastique.

1149 37. Dans leurs amples et laborieuses fonctions, les inquisi-
teurs doivent surtout veiller a observer la procedure, encore que
privilegiee, et a dresser de tous les actes dela procedure des ins-
truments circonstancies et en forme legale par des personnes
assermentees 1.

Cinq autres conciles se sont tenus en 1246 : dans le premier,
celebre a Lenczig en Pologne, Foulques, archeveque de Gnesen,
confirma 1'anatheme decrete par Prandotha, eveque de Craco-
vie, contre Conrad, due de Massovie, qui s'etait empare de biens
eccleisiastiques 2. Le concile de Tarragone, celebr^ le ler mai
1246, sous la presidence de 1'archeveque IPierre Albalatius,
remit en vigueur, avec certaines restrictions, d'anciennes lois
contre les agresseurs des personnes et des biens de 1'Eglise, il

1. Coleti, Concilia, t. xiv, col. 99 sq.; Hardouin, Cone, coll., t. vii, col. 415;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 715 sq.

2. Labbe, Concilia, t. xi, col. 675-676; Hardouin, Cone, coll., t. vii, col. 405;
Coleti, Concilia, t. xiv, col. 83; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 689. (H. L,)



1704 LIVRE XXXVI, CHAPITRE III

prescrivit aux cures de ne pas se hater de baptiser les Sarrasins,
qui demandaient le bapteme pour redevenir libres, mais d'at-
tendre quelque temps pour apprecier leur sincerite 1.

Au mois d'octobre 1246, ce meme archeveque presida un con-
cile a Lerida (Illerda) 2. Avant son mariage avec Yolande, Jac-
ques Ier, roi d'Aragon, avait vecu avec Terese Vidaure. Celle-
ci se plaignit au pape, disant que le roi lui avait promis de 1'epou-
ser. Elle s'adressa pour cela a Berenger, eveque de Girone, qui
ecrivit au pape Innocent IV. Le roi accusa 1'eveque d'avoir de-
voile le secret de la confession et dans sa colere fit arracher la
langue a ce prelat. Le pape l'excommunia et jeta 1'interdit sur
ses fitats. Au concile de Lerida, [le roi reconnut et deplora sa
faute en presence des deux nonces du pape. Ilrec,ut la promesse
de 1'absolution, a la condition de terminer la [construction
d'un couvent et d'un hopital dont les travaux avaient ete in-
terrompus et de fonder une nouvelle chapellenie dans la cathe-
drale de Girone. Moyennant ces satisfactions, le pape le releva
de 1'excommunication 3.

D'un concile que 1'archeveque d'Aries fit celebrer dans cette
ville, le 11 novembre 1246, nous savons seulement qu'il renou-
vela les decisions du concile de 1234, sauf les prescriptions con-
cernant 1'usure et dirigees contre les juifs 4.

Nous avons deja parle du concile tenu a Cologne par le legat
du pape Capoccio, en la fete de saint Michel de 1247; c'est
alors sans doute que le legat provoqua 1'election d'Henri de
Geldern au siege episcopal de Liege 5.

Un concile celebre a Paris en 1248, sous la presidence de Gilon
Cornu, archeveque de Sens, promulgua les canons suivants 6 :

1. Martene, Thes., t. iv, p. 289-290; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 107; Aguirre,
Cone. Hispan., t. v, col. 194; Mansi, op. cit.} t. xxm, col. 723. (H. L.)

2. Aguirre, Cone. Hispan., t. HI, col. 503; t. v, col. 194; Coleti, Concilia,
t. xiv, col. 107; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 729. (H. L.)

3. Gams, Kirchengeschichte Spaniens, t. in, part. 1, p. 233 sq.
4. Labbe, Concilia, t. XT, col. 2339-2345, 2348; Hardouin, Cone, coll., t. vii,

col. 235; Coleti, Concilia, t. xm, col. 1311; t. xiv, col. 109; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xxm, col. 336, 731. (H. L.)

5. Coleti, Concilia, t. xiv, col. 109; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm, col.
733; Bohmer, Regesten, n. 1246-1313, p. 348. (H. L.)

6. Martene, Script, veter. coll., t. vii, col. 139-142; Mansi, Concilia, Supplem.,
^. n, coj. 1159; Cone, ampliss, coll.. t. xxm, col, 765, (JJ. Jj.)
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1. Les abbes et prieurs qui manquent au synode sans excuse
canonique seront exclus de 1'eglise pendant un mois.

2. Celui qui, devant se rendre au concile provincial, en est
empeche doit transmettre ses excuses ecrites par un representant
qui fera valoir les motifs canoniques de 1'absence.

3. Dans les monasteres et prieures ou 1'on observait la vie
commune, on aura soin de la retablir si les revenus de 1'Eglise
le permettent.

4. Dans les anciens prieures, on aura soin, si les revenus
de 1'Eglise le permettent, de eonfier de nouveau le soin du ser-
vice divin a des moines ou a des chanoines reguliers.

5. Les abbes et prieurs conventuels auront, dans leurs
eglises, si les revenus le permettent, le nombre accoutume de
desservants (deservientes), dont ils n'exigeront que les redevances
autorisees par 1'eveque pour de justes raisons.

6. Tous les abbes, abbesses et superieures de couvent doivent
presenter tous les ans un compte exact de leurs recettes et
de leurs depenses, en deux exemplaires, 1'un pour 1'abbe et
1'autre pour le couvent.

7. Aucun abbe ne doit, sans 1'assentiment du chapitre ou de la
majorite, emprunter une somme plus elevee que le chiffre fixe
par 1'eveque.

8. Les abbes et abbesses doivent porter des habits conformes
a leur etat. L'eveque punira les manquements a cette regie.

9. Aucun prieur conventuel ne peut, sous peine de deposition,
emprunter sans la permission de 1'abbe, ou de 1'eveque s'il n'y a
pas d'abbe, une somme depassant 40 solidi.

10. Pour eviterles scandales, les religieuses noires (benedictines)
ne recevront aucun depot sans la permission de 1'eveque.

11. Toutes doivent manger au refectoire et coucher au dortoir.
Les chambres particulieres des religieuses seront detruites, sauf
celles que 1'eveque jugera necessaires pour l'innrmerie ou d'au-
tres usages particuliers.

12. Aucune religieuse ne doit sortir ou passer la nuit hors du
couvent sans une tres grave raison. On murera dans les couvents
les portes inutiles ou suspectes. Les eveques doivent veiller a

151 eviterleretour des scandales qui se sont produits a notre epoque
dans les couvents de religieuses.

13. Les chapitres des eglises seculieres, et en particulier des
$oiver^t, avec Jeurs plercs, chanter au
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I'office de nuit et de jour. On observera la pause au milieu du
verset, et on evitera de commencer uri verset avant que 1'autre
soit termine. Les causeries sont defendues au choeur.

14. Les chapitres qui, convoques aux synodes, n'y envoient
pas leurs representants en nombre voulu, seront punis par
1'eveque, qui les privera pendant huit jours des distributions quo-
tidiennes, pour les donner aux pauvres et a la fabrique de 1'eglise.

15. On dressera pour chaque eglise et chapellenie un tableau de
ses revenus.

16. Les recteurs des eglises ne doivent y placer des vicaires et
des chapelains qu'avec Fassentiment de 1'eveque, de 1'archidiacre
ou du doyen.

17. Dans les affaires peu importantes, on suivra une proce-
dure sommaire.

18. Ce qui est laisse a une eglise ne doit pas etre affecte a
1'usage personnel des pretres.

19. Les queteurs ne doivent ni precher ni exposer des reliques
sans la permission de 1'eveque diocesain.

20. Si un fidele demeure une annee entiere sous le coup de
rexcommunication, on priera le pouvoir civil de le eontrain-
dre a se reconcilier avec 1'Eglise par la menace de confiscation
des biens. D'ailleurs, ce contumace etant par le fait meme suspect
d'heresie, on le citera a comparaitre devant le synode provincial.

21. Celui qui regoit d'un juge le mandat de citer une per-
sonne ne doit pas executer ce mandat, si les noms du lieu,
des parties^ ainsi quelesprenoms et tous les'autres details, ne sont
exactement indiques.

22. Tout eveque doit avoir dans son diocese des hommes ex-
perts charges de surveiller 1'execution des testaments.

23. Tous les abbes, prieurs et deputes des chapitres doivent
accepter les statuts du present synode et les publier chez eux
dans le delai d'un mois.

Dans un concile celebre a Skeninge, pres de Linkoping en
Suede, probablement en 1248, Guillaume, eveque de Sabine,
legat du pape Innocent IV, introduisit le celibat avec le concours
du roi Eric X et de Jarler, archeveque d'Upsal. Les clercs pro-
mirent de renvoyer leurs femmes et leurs concubines, et on me-
na§a de peines severes tous ceux qui violeraient cette loi l.

1, Lab be, Concilia, t. xi, col. 695; Hardouin, Cone, coll., t. vn, coL 423; Coleti,
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En cette meme annee, un synode espagnol celebre a Tarragone
sous 1'archeveque Pierre Albalatius (c'est le huitieme qu'il
presidait) prescrivit qu'apres la mort *de chaque prelat de la
province, on etablit un honime de confiance pour administrer
les biens de 1'eglise vacante 1.

Le 10 octobre 1248, Jacques Pantaleon, archidiacre de Liege
et fondateur de la Fete-Dieu, fut envoye en Pologne en qualite
de legal, par le pape Innocent IV, et presida a Breslau un synode
de la province ecclesiastique de Gnesen. Foulques, archeveque de
Gnesen, y assista* avec les evcques Thomas de Breslau, Pran-
dotha de Cravovie, Michel de Wladislaow, Boguphal de Posen,
Pierre de Ploczk, Nanker de Lebus et Henri de Culm. Ces prelats
consentirent a ce qu'on prelevat pendant trois ans la cinquieme
partie des revenus de 1'Eglise, pour soutenir le pape dans sa lutte
contre Frederic II; de plus, ils adopterent un statut en vingt
paragraphes, que le legat, selon 1'habitude, ne publia pas au nom
du synode, mais en son propre nom et qu'il confirma plus tard, en
1263, lorsqu'il fut devenu pape sous le nom d'Urbain IV.

1. On recommande aux prelats d'employer dans toute leur
rigueur les censures ecclesiastiques contre ceux qui s'attaquent
aux biens et aux personnes de 1'Eglise, allant meme parfois
jusqu'a 1'homicide.

2 Sur la punition des faux temoins. Celui qui sera convaincu
de faux temoignage sera mis en prison; ensuite, de la premiere a la
neuvieme heure, on 1'exposera devant 1'eglise cathedrale, pieds
et mains lies; enfin on le livrera a un pretre pour qu'il fasse sa
penitence.

3. Celui qui accepte d'un laic un benefice qui n'est pas vacant
sera exhorte par 1'eveque a le restituer. S'il ne le fait pas dans
le delai de huit jours, il sera excommunie. Sans doute tout con-
fesseur peut 1'absoudre in articulo mortis, mais on luirefusera
la sepulture ecclesiastique.

5-7. Sur les dimes et contre les nobles venus de I'Allemagne
dans ce pays, qui ne veulent donner que la sixieme partie de
la dime et qui empechent les paysans, soit par menaces, soit par
voies de fait, de payer au clerge la dime entiere.

Concilia, t. XIY, Col. 109; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 768. (H. L.)
1. Coleti, Concilia, t. xiv, col. 110;Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxni, col.

768, 777; Gams, op. cit., t. in, part. 1, p. 235.
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8. Lorsqu'on porte 1'eucharistie a un malade, le peuple doit
1'accompagner; on accorde pour cela dix jours d'indulgence.

9. Les eveques doivent, par eux-memes et non par un chape-
lain, benir la table ainsi que les mets et les personnes prenant
part au repas.

10. Les eveques n'ordonneront pas de clercs etrangers a leurs US
dioceses, sauf s'ils ont des testimoniales de leurs propres eveques,
ou s'ils ont sejourne, dans le diocese ou ils veulent etre or-
donnes, assez longtemps pour que 1'eveque puisse les connaitre
et les traiter comme ses sujets. Les fils de pretre ne peuvent etre
ordonnes qu'avec la dispense du pape.

11. Les eveques doivent garder la residence et remplir eux-
memes leurs fonctions.

12. Les Allemands emigres dans les dioceses de Breslau et de
Cracovie se plaignent que les eveques de ces deux dioceses
veulent leur imposer la coutume, en vigueur en Pologne et en
Silesie, de ne plus manger de viande depuis la Septuagesime,
tandis qu'en Allemagne 1'abstinence ne commence qu'avec le
mercredi des Cendres ; les eveques s'abstiendront desormais
d'insister et ceux qui jeunent plus longtemps ne devront pas me-
priser ceux qui jeunent moins longtemps. Les excommunications
prononcees centre les Allemands seront levees.

13. Conformement a 1'ordonnance du pape Innocent IV, Farche-
veque de Gnesen doit visiter ses suffragants une fois 1'an.

14. Aucun pretre ne doit avoir plus d'un benefice avec charge
d'ames.

15. Les abbes doivent observer la residence, dormir au dortoir
et manger au refectoire avec les autres moines.

16 et 17. Aucun cure ne doit benir le mariage de fiances d'une
paroisse etrangere; si les epoux sont de deux paroisses differentes,
ce sera au cure de 1'epouse a faire le mariage, parce que le mariage
tire son nom de la femme, matrimonium a matre. II y aura trois
publications des bans.

18. II arrive souvent qu'on enleve des femmes auxquelles on
arrache ensuite leur consentement au mariage. Un consentement
de ce genre est nul; on doit d'abord rendre a ses parents la
personne qui a ete 1'objet du rapt.

19. Celui qui met le feu 1 a une eglise ou se trouvent des per-

1, Pplpslas H, dv»c 4p Silesie^ znvaij fait byulpr ep 1245 plusieiirs peyspnnps
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sonnes qui sont venues y chercher asile sera excommunie; le
pape seul ou son delegue pourra absoudre d'un tel crime,

20. La meme peine atteindra ceux qui soutiennent les pa'iens
centre les chretiens, leur livrent des armes, etc.

21. L'eau baptismale, la sainte eucharistie et les saintes huiles
doivent etre sous clef, afin d'eviter les profanations superstitieuses,

22. Les archidiacresferontexactementleurs visites; ils ne peu-
vent exiger les procurations que s'ils sont personnellement pre-
sents. S'ils y manquent, ils seront condamnes a payer le double.

23. Les eveques doivent recueillir avec soin le denier de Saint-
Pierre.

24. Ils ne tolereront pas de manages incestueux.
25. Les cimetieres doivent etre respectes.
26. Tous les dimanches et jours de fete, on expliquera au peu-

ple, apres 1'evangile, le Pater noster et le Credo 1.
Le dernier des synodes de 1248 est celui de Valence, ou mieux

de Monteil pres de Valence, celebre le 5 decembre par les deux
legats du pape, Pierre, cardinal-eveque d'Albano, etHugues, cardi-
nal-pretre de Sainte-Sabine. Le pape lui-meme avait convoque
a cette assemblee les eveques des quatre provinces ecclesiastiques
de Narbonne, de Vienne, d'Aries et d'Aix, avec d'autres
eveques et prelats voisins. Outre les quatre metropolitans,
1'assemblee compta quinze eveques, parmi lesquels 1'eveque
d'Agen, suffragant de Bordeaux. Voici les vingt-trois capitula
de cette assemblee :

1. Les statuts de la presente assemblee, comme ceux des sy-
nodes precedemment tenus par les legats apostoliques, doivent
etre fidelement observes.

2. La paix sera juree tous les trois ans. On ajoutera actuelle-
ment a ce serment la promesse de ne pas soutenir le schismatique
Frederic (1'empereur) et de ne pas le recevoir s'il vient dans
ce pays (c'est-a-dire le royaume d'Aries).

3. Les clercs dans les ordres sacres, les chanoines et beneficiers
ne doivent pas accepter de charges publiques; ceux qui les ac-

qui s'etaient refugiees dans 1'eglise de Saint-Andre a Neumarkt. Heyne, Gesch.
des Bisthums Breslau, 1860, t. i, p. 348, 369.

1. M. de Montbach, Statuta synodalia Ecclesise. Wratislav., 1855, p. 307 sq.;
Heyne, Gesch. des Bisthums Breslau, 1860, t. i, p. 364 sq.; Annal. Cracov., dans
Monum. Germ. hist.,Script.} t. xix, p. 599 et note 87;Hardouin, Cone, coll., t. yni
col. 430 (partie).
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cepteraient devront les resigner dans le delai d'un mois, sous
peine de suspense, et ensuite de privation de leurs benefices.

4. Les chanoines des eglises regulieres ou seculieres et les autres
beneficiers doivent recevoir les ordres dusous-diaconat, du diaco-
nat et de la pretrise, lorsque 1'eveque 1'ordonne.

5. On observera au sujet des juifs les anciennes ordonnances,
Ils porteront un signe particulier, et s'ils ne le font pas, tout chre-
tien s'abstiendra d'avoir commerce avec eux.

6-8. Rappel des anciennes ordonnances concernantles parjures,
surtout ceux qui avaient jure la paix; on publiera frequemment
les censures contre eux dans les eglises.

9.Celui qui, apres monition, n'execute pas la sentence prononcee
par les inquisiteurs, sera censure, puis traite comme defenseur
et fauteur des heretiques.

10. L'eveque qui se refuse a denoncer ou a observer la sen'
tence prononcee contre ce coupable, se verra interdire 1'entree de
1'eglise.

11. Les proces d'inquisition ne comportent pas d'avocat.
12. Les sacrileges et les sorciers seront livres a 1'eveque, et

s'ils ne s'amendent pas, ils seront emmures ou autrement punis }
par 1'eveque.

13. Celui qui, ayant ete poursuivi comme heretique, est oblige
de porter une croix sur ses habits, ne doit jamais la quitter. S'il
la quitte et, apres monition, ne la reprend pas, il sera tenu
pour heretique. Meme regie pour ceux qui se sont echappes de
prison et, nialgre la monition, ne se representent pas. Quant a ceux
qui meprisentrexcommunication, s'ils appartiennent auroyaume
de France, on leur appliquera la constitution Cupientes de
saint Louis (cf. § 655) et 1'ordonnance du synode de Pamiers (cf.
§652); les autres, apres six mois de contumace, seront declares in-
fames et excommunies, et le pape seul pourra les absoudre.

14. On ne confiera pas de charge publique a des excommunies.
15. Certains excommunies ayant porte, contre ceux qui les

ont excommunies ou denonces, des statuts, preceptes, bans,
interdit de Fusage des fours, des moulins, etc., on ordonne
qu'ils soient pour cela aussi denonces comme excommunies. Si,
apres monition, ils ne s'amendent dans le delai de dix jours, on
denoncera leur excommunication dans toute la province et
meme dans les provinces voisines. Partout ou ils se trouveront,
et tant qu'ils y seront, on cessera le service divin et on ne les
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absoudra que s'ils ont doime satisfaction aux eglises et aux
personnes de 1'Eglise pour les dommages causes.

16. Tous les prelats informes par 1'eveque d'un diocese des ex-
communications portees par lui devront les publier et les observer-

17. L'excommunie qui s'est ingere dans une charge ecclesias-
tique et ne veut pas s'en retirer sera derechef excommunie pour
cela, et le pape seul pourra Fabsoudre.

18. Celui qui entretient sciemmentde frequents rapports avec
un excommunie sera exclu de 1'eglise; si c'est un prelat, il sera
puni par ses superieurs d'une maniere canonique.

19. On rappelle les anciennes ordonnances touchant les
meurtriers des clercs, les spoliateurs des biens de I'Eglisa, les
ligues defendues (conjurationes, p. 1500) et les prescriptions pour
1'amelioration des moeurs du clerge seculier et regulier.

20. Sont dissoutes toutes les ligues opposees aux reglements
ecclesiastiques (par exemple, laligue conclue par la noblesse fran-
c,aise, p. 1686). Quiconque ne se retirera pas de ces ligues dans le
delai de deux mois, apres la publication d«u present edit, sera
excommunie. Cette dissolution devra etre plusieurs fois promul-
guee par les prelats dans leurs dioceses et dans leurs synodes.

21. Quiconque refuse de jurer la paix sera excommunie.
22. Promulgation de 1'excommunication centre Frederic, au-

trefois empereur, contre ses partisans, conseillers, etc., con-
tre ceux qui 1'ont appele ou Fappelleraient dans ce pays, etc. Si>
dans le delai de trente jours, ils ne se soumettent pas a 1'eglise,
ils seront declares infancies et exclus de toute charge laique.
Tous les endroits ou ils seraient regus seront frappes d'interdit.

23. Tous les prelats et clercs qui lui preteraient secours seront
excommunies; s'ils 1'appellent dans le pays, ils perdront leurs
benefices et dignites, et ne pourront etre releves de ces peines que
par le pape ou par son ordre formel l.

Guillaume, roi romain d'Allemagne, le cardinal Pierre Capoc-
eio et 1'archeveque de Cologne assisterent au synode d'Utrecht
celebre en 1249; Goswin d'Amstel, eveque elu d'Utrecht, se de-
sista de son eveche, parce qu'il semblait inapte a cette haute
fonction et, de plus, parce que sa famille etait mal vue du roi
Guillaume. En cette meme annee, sur 1'ordre du pape, Philippe,

1. Hardouin, Cone, coll., t. vn; col. 423; Coleti, Concilia, t. xiv, col. Ill;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxiti, col. 769.
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archeveque de Salzbourg (successeur d'Eberhard II, mort le ler

decembre 1245, alors qu'il etait encore excommunie), tint avec
ses suffragants un synode a Miihldorf (sur Finn, au nord-ouest
de Salzbourg) pour forcer, soit par 1'interdit, soit par la me-
nace des armes, Otton, due deBaviere, a reconnaitre le roi Guil-
laume et a abandonner Frederic. Selon sa coutume, Aventin fait
tenir au due, a cette occasion, un discours vehement contre le
clerge. Ilaurait dit que c'etait precisement sur le conseil des eve-
ques qu'il avait embrasse le parti de Frederic, et maintenant on
voulait le forcer a faire le contraire; il n'avait jamais fait de tort
a 1'Eglise. On lui donna un delai s'etendant jusqu'au ler mai.
delai que le pape prolongea jusqu'au 15 aout l.

Dans la derniere annee de la vie de Frederic II, il neset intau-
cun concile de quelque importance, car les constitutions de Wal-
ter Grey, archeveque d'York, n'ont pas ete promulguees en con-
cile, mais a la suite de visites diocesaines.

L'assemblee appelee parfois Synodus Oxoniensis n'est qu'une
reunion de prelats convoques par le roi pour entendre la lee-
cure de la defense d'exercer une juridiction quelconque sur les
chapelles de la cour ou de prelever sur elles une redevance quel-
conque 2.

1. Riezler, Geschichte Bayerns, vol. n, p. 93.
2. Hardouin, op. cit., t. vn, col. 430 (incomplet); Coleti, Concilia, t. xiv, coi.

121; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 780, 789-793.



APPENDIGE I

SUR UN CONCILE TENU A TOULOUSE, EN 1160

M. Leopold Delisle a consacre une notice a La pretendue celebration
(Tun concile a Toulouse en 1160, dans le Journal des savants, 1902, p. 45-
51. Nous en extrayons les passages qui concernent notre sujet.

M. Delisle a etudie dans un cartulaire de 1'eveche d'Arras une lettre du
roi Louis VII, qui a ete copiee au bas du fol. 313 en caracteres de
1'extreme fin du xive siecle et qui a trait aux troubles qui desolerent les
debuts du pontificat d'Alexandre III.

« On sait que 1'election du successeur d'Hadrien IV1 faillit amener un
schisme. Deux cardinaux pretendaient avoir ete regulierement elus le
7 septembre 1159 : Roland, chancelier du Saint-Siege, pretre du titre de
Saint-Marc, et Octavien, pretre du titre de Sainte-Cecile. Us furent in-
tronises, le premier sous le nom d'Alexandre III, a Nympha, le 19 du
rneme mois; le second, sous le nom de Victor III, a Saint-Pierre de Rome,
le jour meme de 1'election. Tous les deux trouverent d'ardents defenseurs
dans les differents pays de la chretiente. Octavien, soutenu par 1'empereur,
et reconnu par le concile de Pavie en fevrier 1160, conserva des partisans
jusqu'a sa mort, arrivee en 1164. Mais Alexandre III, grace a 1'appui
des rois de France et d'Angleterre, ne tarda pas a faire pencher le balance
de son cote. Des avant la fin de Fannee 1160, Tissue de la lutte n'etait plus
douteuse.

« C'est a Fintervention du roi Louis VII que se rapporte la lettre co-
piee dans le cartulaire de 1'eveche d'Arras. En voici le texte :

L., Dei gratia Francorum rex, dilecto suo illustri eadem gratia Magalo-
nensi episcopo, salutem. Celebravimus consilium nos rex Anglie super
discordia romane Ecclesie, ubi archiepiscopi, episcopi et viri religiosi quam-
plures affuerunt. Ordinante etiam Domino, cardinales partium astiterunt
tres pro domino Alexandra, et duo pro domino Octaviano, qui prosequentes
seriatim negocium, in auribus nostris suas raciones protulerunt. Cum vero
finem dicendi fecissent, nos antedicti negocii examen clericis imposuimus,
quod a laycis discuti non decebat. Itaque archiepiscopi et episcopi et cleri
corum conventus in dominum papam Alexandrum tandem consenserunt,
et nos cum terra nostra, et similiter rex Anglie cum sua, dictum Alexandrum

1, Sur cette election, voir plus haut, Hist, des conciles, § 622,
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in patrem et papam recepimus • et ut vos pariter ei obediatis vestram in
Domino sanctitatem exhortamur. Valete.

« Par cette lettre, le roi annonce a 1'eveque de Maguelone que lui et le
roi d'Angleterre ont reuni dans un concile beaucoup d'archeveques,
d'eveques et de personnages religieux, pour s'occuper des troubles de
1'Eglise romaine. Les deux pretendants y etaient representes, Alexandre III
par trois cardinaux, et Octavien par deux. Apres que les raisons des deux
parties eurent ete exposees, Louis VII chargea les clercs d'examiner
1'affaire, parce que les lai'cs n'etaient pas competents pour la discuter.
Les archeveques, les eveques et les autres gens d'Eglise finirent par s'en-
tendre et se declarer pour Alexandre III. Apres quoi, Alexandre fut
reconnu comme pere et pape par les deux rois, en leur nom et au noin de
leurs sujets.

« Rien ne peut faire soupgonner 1'authenticite de la lettre, dont le des-
tinataire, Jean de Montlaur, est connu pour avoir entretenu de
bons rapports avec le roi de France •"• et pour avoir ete un des premiers
prelats frangais a reconnaitre Alexandre III 2.

« Le contenu de cette lettre est parfaitement d'accord avec celle par
laquelle Henri II, roi d'Angleterre, notifie a Alexandre III que, d'accord
avec le clerge et le peuple de ses Etats, il 1'a reconnu pour regulierement
elu souverain pontife. La lettre fut expediee de Rouen, en presence du
chancelier. J'en donne le texte, qui parait avoir echappe au Rev. R. W,
Eyton 3; il est d'autant plus interessant pour nous qu'une lettre analogue
a du etre adressee par le roi de France a Alexandre III 4 :

Canssimo domino et patn suo Alexandra, Dei gratia summo pontifici,
Henricus, rex Anglie, dux Normannie et Aquitanie et comes Andegavensis,
salutem et debitam in Chnsto subjectionem. Novit satis vestra discretio
quam fideles sancte romane Ecclesie antecessores nostri semper extiterint,
qui in simih casu nonnunquam probaverunt, cum in sancta Ecclesia, pecca-
tis exigentibus, ex orto schismate, catholicam secuti sunt unitatem. Hanc
ergo patrum meorum approbans et sequens devotionem, quia vestram ele-
ctionem veritate credo subnixam, vos in patrem et dominum, vos in summum

1. Gall, christ., t. vi, col. 752 d.
2. Ibid., col. 752; D. Vaissete, Hist, gener. de Languedoc, t. n, p. 487; nouv.

edit., t. HI, p. 816; Fabrege^ Hist, de Maguelone, t. i, p. 273.
3. Gette lettre aurait pu etre citee a cote de plusieurs chartes d'Henri II,

datees de Rouen, que le Rev. R. W. Eyton a rapporte^s au commencement
de 1'annee 1161. Itinerary of Henri II, p. 52, 53.

4. Dans une lettre ecrite le 17 Janvier 1161, Alexandrelll remercie Louis VII
de 1'appui qu'il lui avait donne, comme 1'attestaient les rapports des trois car-
dinaux envoyes en France et surtout une lettre du roi lui-meme : Sicut tu ipse
hac vice nobis propriis litteris innuisti. La lettre du pape (n. 10644 des Reg,
pont. rom.) est inseree dans le Recueil des hist, de la France, t. xv, p. 766.
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pontificem et catholicum, cum universis, tarn clero quam populo, mee pote-
stati a Deo commissis, in vestris legatis, recepi, solennitate debita et venera-
tions. Vos igitur, clementissime, rogo et cum omni humilitate obsecro, ut
me in proprium et spiritualem filium recipiatis,etin meis petitionibus me,
si vobis placet, exaudiatis. Latorem presentium fratrem R., in cujus ore mea
negotia posui, plenius vobis exprimenda, benigne suscipiatis, et his quse
ex parte mea vobis dixerit, assensum et effectum exhibeatis. Ego ad vestram
voluntatem sum paratus, et me et mea vobis expono arbitrio vestro penitus
exponenda. Teste cancellario, apud Rothomagum 1.

« La lettre de Louis VII est aussi en parfaite harmonic avec une lettre
adressee le 20 Janvier 1161 par Alexandre I l ia Eberhard, eveque de Salz-
bourg, pour lui annoncer 1'echec de son competiteur Octavien. « L'Eglise
« d'Orient, dit-il, dans un concile solennellement celebre a Nazareth2,
« en presence du roi de Jerusalem, et 1'Eglise d'Occident, c'est-a-dire les
« rois, les archeveques, les eveques, tout le clerge et le peuple de France,
« d'Angleterre et d'Espagne, apres avoir anathematise Octavien et les
« partisans d'Octavien, nous ont reconnu comme leur pere spirituel et
« comme souverain pontife 3. »

« II nous est parvenu deux relations de 1'assemblee dont il est question
dans la lettre adressee par Louis VII a 1'eveque de Maguelone. La pre-
miere est une sorte de proces-verbal, que Fastrade, abbe de Clairvaux,
envoya, sous forme de lettre, a 1'eveque de Verone. II est indispensable
d'en mettre un extrait sous les yeux du lecteur, pour montrer que cette
relation cadre exactement avec la lettre de Louis VII :

...Post longam dilationem que facta est cardinalibus Henrico et Willelmo
presbyteris et O. diacono, quos dominus Alexander papain Galliam delega-
verat... duo cardinales quos solos de curia romana Octavianus secum habebat,
venerunt cum Csesarianis, in magna pompa et gloria, ad diem et locum quern
reges Francie et Anglie cum totaEcclesia sua ad exponendum suum assensum
prsefixerunt supradictis cardinalibus. Quid plura? Auditi sunt primum
Octaviani cardinales Johannes et Wido;- responderunt alii ex adverso. Cogni-

1. Vetera monumenta contra schismaticos jam olim pro Greg. VII aliisque
nonnullis pontif. rom. conscripta, edit. Seb. Tengnagel, 1612, p. 411.

2. Les decisions de 1'assemblee qu'Alexandre III qualifie ici de concile de
Nazareth lui avaient ete notifiees par une lettre emanee d'Amauri, patriarche
de Jerusalem. Op. cit., p. 410.

3. Orientalis namque Ecelesia in concilia Nazareth, presente illustri Jerosoly-
morum rege} sollenniter celebrato, Francorum, Anglorum, Hispanorum et tola
Occidentalis Ecclesia, cum re gibus, archiepiscopis, episcopis et toto clero et populo
suo, predictum schismaticum ejusque prindpales fautores perpetuo cmathemate
damnarunt, nosque in patrem spiritualem et summum pontificem... unanimiter et
magnifice receperunt. Ibid., p. 408. Cette lettre est le n. 10645 des Reg. pOntt

romanorum.
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turn est... Octaviani nullam fuisse electionem... Cognitum nihilominus est
Alexaqdrum ab omnibus aliis cardinalibus qui aderant electum... Communi
itaque consilio predictorum regum et totius ipsorum Ecclesie reprobatus est
schismaticus Octavianus, susceptus Alexander papa et legati efus condigno
honore et reverentia 1.

« Tel est, en abrege, le compte que rend Fastrade de ce qui s'etait passe
dans 1'assemblee convoquee par les rois de France et d'Angleterre. Trois
cardinaux delegues par Alexandre III s'y rencontrerent avec deux cardi-
naux partisans d'Octavien. Ceux-ci etaient venus en grande ceremonie
accompagnes de deputes de Fempereur. On entendit d'abord les defenseurs
d'Octavien, puis ceux d'Alexandre. Le discours de ces derniers et les de-
clarations de plusieurs temoins leverent tous les doutes. Octavien fut
condamne conime schismatique, et Alexandre reconnu pour pape.

« A cote de la relation de Fastrade se place celle de Gerhoh, prevot
de 1'Eglise de Reichersberg, en Boheme, qui devait ecrire dans les premiers
mois de 1'annee 1161, alors qu'il n'avait pas encore d'opinion bien arretee
sur les droits respectifs d'Alexandre III et d'Octavien.

De concilio apud Tolosam celebrate, ubi pars Octaviani damnatur.
Interim vero, dum hec scribimus et ad preferendam partem Victoris, pro

reverentia maxime concilii Papie celebrati, articulum jamjam fere inclina-
mus, eo quod eidem concilio Victor presentiam suam humiliter exhibuit,
Alexander vero quasi judicium humanum dedignans, aut forte, quod est
credibilius, suspectam imperatoris, quern ipse in aliquo offenderat, habens
presentiam, semetipsum causamque suam eidem concilio credere noluit,
aut quia Octavianum, qui causam suam concilii cognicioni offerebat, audi-
tione, juxta Nicolai pape statuta, indignum censebat, atque idcirco ubi ille
audiendus adventabat illi se ipse subtrahebat, dum, inquam, pro causis
prelibatis famfam Victoris pars in mentis nostre trutina vincere ac prepon-
derare inciperet, ecce alii ac novi rumores per certos internuncios advolitant,
in occiduis partibus, regno videlicet Francie, civitate Tolosa, celebratum esse
concilium, cui centum patres inter episcopos et abbates 2 interfuerunt,
una cum regibus Francie et Anglie, quorum studio iidem patres convocati
convenerunt, ubi et Octaviani, quern Victorem dicunt, simul et Alexandri
pape atque imperatoris augusti Frederici necnon et regis Hispanie legati
aderant. Illic sane utriusque partis defensoribus sufficienter auditis, eidem
concilio, tandem in Alexandrum complacuit. Octavianus vero, qui et Victor,
ab universe concilio cum suis principalibus defensoribus excommunicatus est,

« Ainsi s'exprime Gerhoh, au livre III du traite qu'il a intitule De

1. Tengnagel, op. cit.} p. 412; Watterich, Vitss pontif. rom., t. n, p. 511 sq.
2. Le ms. d'apres lequel a £te publiee 1'edition de M. Scheibelberger porte :

centum paries inter episcopos abbates.
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investigatione Antichristi, et dont une edition a ete donnee en 1875 par
Frederic Scheibelberger *.

« Le temoignage du prevot de Reichersberg est bien, dans son ensem-
ble, conforme aux textes qui ont ete rapportes un peu plus haut. II men-
tionne toutefois une particularity importante, a laquelle il n'est point
fait allusion ailleurs : c'est que 1'assemblee convoquee par les rois de France
et d'Angleterre aurait eu lieu a Toulouse.

« II y a la une assez grosse difficulte, a laquelle n'ont pas assez fait
attention les editeurs des collections conciliaires. Sur la foi de Gerhoh, ils
ont enregistre dans leurs recueils, sous la date de 1161 2, le concile toulou-
sain qui s'etait prononce pour la reconnaissance d'Alexandre III

« Admis sans aucune reserve par dom Vaissete 3, il a pris place dans
les listes des conciles les plus repandues en France, celle de YArt de verifier
les dates et celle du Tresor chronologique, du comte de Mas-Latrie. Des
doutes sur la tenue d'un concile a Toulouse se sont eleves, a deux reprises 4,
dans 1'esprit de dom Brial, qui n'a pas hesite a le qualifier de concilium
fictitium. II ne trouvait pas trace d'un voyage fait alors a Toulouse par
les rois de France et d'Angleterre, et le resultat des recherches du
Rev. R. W. Eyton sur 1'itineraire d'Henri II est de nature a fortifier les
doutes du savant benedictin.

« Abstraction faite du temoignage de Gerhoh, tout ce que nous savons
sur les localites franchises dans lesquelles furent discutees les questions
se rattachant a P election des successeurs d'Adrien IV se reduit a ces
lignes de la Chronique de Robert de Torigni 5 :

Mense julio, Henricus, rex Anglorum, congregavit omnes episcopos
Normannie et ablates et barones apud Novum Mercatum, et Ludovicus, rex
Francorum, adunavit suos Belvaci, et ibi tractatum est de receptione pape
Alexandra et refutatione Victoris, et consenserunt Alexandra, reprobato
Victore.

« Apres les conferences qui eurent lieu a Neufmarche et a Beauvais,

1. Gerhohi, Reichersbergensis prsepositi, Opera hactenus inedita, in-8, Lincii,
1875, t. i. Le chapitre ci-dessus transcrit est imprime a la page 122.

2. En tout cas, il eut fallu placer sous 1'annee 1160 un concile, dont le resultat
(la reconnaissance d'Alexandre III par 1'Eglise de France) est le sujet des deux
lettres de ce pape datees d'Anagni, le 17 ft le 20 Janvier 1161; n. 10644 et 10645
de la derniere edition des Regesta pontificum romanorum. Sur le concile « dit de
Toulouse », je dois renvoyer a une note de 1'ouvrage de Hermann Reuter, Ge-
schichte Alexanders des Dritten, 2e edit., Leipzig, 1860, t. i, p. 490.

3. Histoire generals de Languedoc, t. n, p. 487; nouv. edit., t. m, p. 816.
4. Recueil des histor. de la France, t. xiv, p. 406, note; t. xvi, p. 32, note.
5. Edit, comprise dans les Monum. Germ, histor., Scriptores, t. vr, p. 511;

edit, de la Societe de Vhist, de Normandie, t. n, p. 328.
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pendant 1'ete de 1'annee 1160 l, se tint-il une assemblee dans laquelle la
decheance d'Octavien et la reconnaissance d'Alexandre III auraient etc
definitivement proclamees 2? C'est ce que la lettre de Louis VII a 1'eveque
de Maguelone, rapprochee du recit de Gerhoh, autoriserait peut-etre a
supposer. Dans tous les cas, il est peu probable que Toulouse ait ete le
lieu de la reunion. Tout porte a croire qu'il s'etait glisse des inexactitudes
dans les bruits (rumores) qui circulaient en Allemagne, et que Gerhoh
se hata. de recueillir, sur la fagon dont les Eglises de France et d'Angleterre
venaient de reconnaitre Alexandre III comme souverain pontife. »

1. C'est a tort que les listes de conciles ci-dessus mentionnees ransrent ces
conferences sous 1'annee 1161.

2. Dans une lettre adressee, le 7 avril 1161, a Henri, eveque de Beauvais,
(n. 10660 des Reg. pont. rom.), Alexandre III qualifie expressement de concile
1'assemblee dans laquelle le clerge fran^ais le reconnut pour papc : Nostram vero
receptionem, quse in concilio in Francia celebralo solemniter facto, est, magis quam
tibi nulli mortalium imputamus. Rec. des hist, de la France, t. xv, p. 768.
D. Brial suppose que 1« pape avait en vue 1'assemblee de Beauvais dont a parle
Robert de Torigni.
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La notice qui suit a ete inseree sous le titre qu'on vient de lire dans le
Journal des savants, 1889, p. 505-507; elle est de Benjamin Haureau.

« Parmi les manuscrits latins de la Bibljotheque nationale, le n. 338
des nouvelles acquisitions est un volume, provenant de Cluny, qui ren-
ferme un grand nombre de sermons preches a Paris vers 1'annee 1230. Cette
date peut etre admise sans hesitation. M. Delisle confirme notre conjecture,
d'ailleurs fondee sur plus d'une preuve, lorsqu'il rapporte tous ces sermons
au temps de saint Louis l. Or il s'en trouve un, au folio 152, dont le titre
nous apprend qu'il fut prononce le jour de la Gene, apres midi, par le chan-
celier de Paris. II est done du celebre Philippe de Greve, chancelier de
1'annee 1218 a 1'annee 1237. Notons d'abord que nous n'avons pas ren-
contre jusqu'a ce jour une autre copie de ce sermon. C'est pourquoi nous
aliens signaler ce qu'il contient.

« Ce sermon ayant done ete fait pour le jour de la Gene, 1'orateur a
choisi le pain pour matiere de sa paraphrase theologique et morale.
II y a trois fours ou se fabriquent diverses sortes de bon pain, et ou
les fourniers sont les Peres de 1'Eglise, les confesseurs, les pretres, dont le
noble mandat est d'offrir aux fideles le pain vivant, 1'hostie consacree.
Mais, a 1'opposite, sont, en nombre egal, les fours du diable, d'ou sortent
les pains corrupteurs des ames. La description des premiers est sans inte-
ret; celle des derniers est au contraire, on ne tardera pas a le reconnaitre,
tres interessante.

« Malheur a nous! s'ecrie 1'orateur. Voila que le diable vient de batir
fours sur fours dans 1'Albigeois, la Romagne, le Milanais et dans ce pays
meme. « Le premier four du diable est, ajoute-t-il, la cachette de tout
« enseignement suspect; les fourniers de ce four sont les pseudo-predica-
« teurs; le pain de ce four est la fausse doctrine que Ton dissimule. Un de
« ces fourniers etait le fournier Guichard 2, condamnepar le synode de
« Reims. Ses imitateurs sont tous ceux qui prechent en secret. »

1. L. Delisle, Inventaire du fonds de Cluny, p. 140.
2. De istis furnariis erat Hyechardus furnarius.
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« Nous ne manquons pas d'informations sur les heretiques de la Ro-
magne et du Milanais; mais vainement nous en avons recherche d'autres
sur ce Guichard et ce concile de Reims dans lequel il fut condamne. II
n'existe aucune mention ni de cet heretique ni de ce concile dans les nom-
breux documents qu'ont mis au jour Marlot, M. Varin et M. le cardinal
Gousset; on nous assure meme qu'on n'a rien trouve tant sur 1'un que sur
1'autre dans le fonds inedit des archives remoises.

« Nous ne pouvons done pas assigner une date precise a 1'evenement.
Nous croyons neanmoins qu'il devait etre recent quand Philippe de
Greve en parlait, car il n'achevera pas son sermon sans en parler plus
d'une fois encore, et en des termes d'une egale vivacite. Le souvenir d'un
fait ancien n'agite pas ainsi. On le cite et on s'en tient la. Pour obseder
et passionner 1'esprit d'un orateur, il n'y a qu'un fait nouveau.

« Nous lisons plus loin : « Le troisieme four du diable est 1'agregation
« de gens formant une societe pernicieuse. Les fourniers de ce four sont
« les semeurs de schismes. Tel etait Guichard, le fournier remois, et tels
« sont ses imitateurs. Ce fournier de Reims, de son triple four, scilicet
« doctrinse corruptse, confessionis seductoriae et congregationis unitatis
« perniciosse, fut transfere dans le four de la peine temporelle, de la
« dans le four de 1'enfer. » Ainsi Guichard fut brule. II fut brule pour avoir
mis en avant des opinions contraires aux articles de la foi traditionnelle,
pour les avoir secretement propagees, pour s'etre concilie des partisans et
avoir commis avec eux le delit d'association clandestine.

« II est regrettable que Philippe de Greve ne nous apprenne pas quelles
etaient ces doctrines dont 1'impiete revolta 1'Eglise et fit conduire Guichard
au bucher. II y avait alors un grand courant de subtilites theologiques,
et toute nouveaute de langage inquietait les gens soupconneux. Nous ne
croyons pourtant pas que 1'heresie de Guichard ait ete sophistiquement
dogmatique, car il parait avoir cherche des disciples plutotparmi les lai'cs
que parmi les clercs. « II fut interdit par le concile de Reims, » ajoute
Philippe,«de traduire en frangais, comme on 1'avait fait jusque-la, sicut
« hactenus, les livres de la sainte Ecriture. » On aurait offense les clercs
en paraissant douter qu'ils fussent tous capables d'entendre le latin.

« Cette heresie de Reims semble done avoir eu beaucoup de ressemblance
avec celle que Bertrand, eveque de Metz, denongait comme troublant
son diocese dans les dernieres annees du siecle precedent. Les heretiques
de Metz etaient aussi, pour la plupart, des lai'cs qui, dedaignant les en-
seignements de 1'Eglise officielle, allaient preter 1'oreille, en des conven-
ticules illicites, a des predicateurs sans mandat. Us avaient, eux aussi,
quelques livres de 1'Ecriture traduits en frangais, les Evangiles, les epi-
tres de saint Paul, le psautier et plusieurs autres. Or quelle reponse fit
a cette denonciation le grand pape Innocent III? II ne faut pas, ecrit-
il a 1'eveque de Metz, impatiemment heurter la pieuse simplicite des fideles
et leur donner, par exces de zele, 1'occasion de se revolter contre 1'Eglise.
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Dissuadez-les de se reunir secretement, mais, avant de les condamner pour
ce fait, informez-vous de ce qu'ils vont entendre precher dans leurs assem-
blees, et dans quelle intention ils se sont fait traduire les Livres saints.
Le concile de Reims a-t-il instruit 1'affaire de Guichard avec cette chari
table circonspection?»



APPENDICE III

LISTE DES EIVfiCHfiS REPRESENT^ AU CONCILE

DE 1215

Sur le concile de Latran, en 1215, les chroniqueurs contemporains
paraissent peu renseignes, malgre Fimportance de cette assemblee et les
sujets abordes dans ses canons. La plupart semblent n'avoir eu a leur dis-
position qu'une source unique de renseignements, le recit contenu dans le
protocole officiel du concile. Ce document emane de la chancellerie pon-
tificale etait ainsi formule : « L'an de 1'Incarnation 1215, le saint concile
universel a ete celebre a Rome, dansl'eglise du Sauveur appelee Constan-
tinienne, au mois de novembre, sous la presldence du seigneur pape Inno-
cent III, 1'an dix-huitieme de son pontificat. A ce concile prirent part
quatre cent douze eveques.Parmi eux, deux des principaux patriarches, celui
de Constantinople et celui de Jerusalem. Le patriarche d'Antioche, gra-
vement malade, n'a pas pu venir, mais s'estfait representer par 1'eveque
de Tortose. Le patriarche d'Alexandrie, dont le siege est compris dans un
Etat sarrasin, a fait ce qu'il a pu : il a envoye a sa place un diacre, son frere.
Le chiffre des prelats et des archeveques presents s'eleva a soixante et
onze; celui 'des abbes et des prieurs, au dela de huit cents. On n'a pu cal-
culer avec certitude le nombre des personnes chargees de representer les
archeveques, les eveques, les abbes, les prieurs et les chefs de chapitre
absents. II faut y ajouter enfin la multitude considerable des represen-
tants des pouvoirs lai'ques : le roi de Sicile elu empereur des Remains
(Frederic II), empereur de Constantinople, roi de France, roi de Hongrie,
roi de Jerusalem, roi de Chypre, roi d'Aragon, autres princes et barons,
cites et autres lieux.»

Ce « communique officiel » est bien sommaire; longtemps il a fallu
s'en contenter, aujourd'hui nous avons mieux, grace a une heureuse de-
couverte de A. Luchaire dont je transcris ici le travail -1 :

« On sait que le registre d'Innocent III, qui contenait les lettres de la
dix-huitieme et de la dix-neuvieme annee du pontificat, ne nous est pas

1. A. Luchaire, Un document retrouve, dans le Journal des savants, 1905,
p. 557-568. Cf. Holder-Egger, dans Neues Archiv, 1906, t. xxxi, p. 259; Werner
dans Neues Archiv, 1906, t. xxxi, p. 584 sq.
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parvenu. Nous n'en connaissons que quelques lettres et les rubriques
decouvertes par le P. Theiner et publiees au tome ier de ses Vetera monu-
menta Slavorum meridionalium historiam illustrantia *. A la page 63 de
cette publication se trouvent, d'apres le fol. 72 du registre perdu, les in-
dications suivantes relatives au IYe concile de Latran, qui s'ouvrit le
11 novembre 1215 :

Incipit quaternus decimus et undecimus et continent capitula infrascripta.
Sermo de Trinitate in concilio seu sancta universali synodo Rome in ecclesia

S. Salvatoris celebrata, in quo sermone fuit reprobatus libellus sive tractatus
abbatis Joachim contra magistrum P. Lombardum.

Sequuntur multe ordinationes per diversa capitula facts et ordinate in
dicto concilio- quod concilium fuit factum et celebratum ubi supra, anno
ab Incarnatione Domini millesimo ducentesimo XV, die... mensis novem-
bris. Et sunt in summa LXVIII capitula.

Item sunt, ibi nomina cardinalium, patriarcharum, archiepiscoporum
et episcoporum, qui interfuerunt in dicto concilio.

« On peut conclure de la que le redacteur du registre pontifical avait
insere, dans son recueil, des pieces officielles extraites du protocole du
concile et des documents annexes. Le copiste qui a reproduit les rubriques
du registre mentionne : 1° un sermon sur la Trinite prononce a Saint-
Jean de Latran et ou le pape aurait condamne le livre de 1'abbe Joachim
de Flore contre Pierre Lombard ; 2° les canons du concile; 3° une liste
des eveques y ayant assiste. Mais il y a dans ce resume peut-etre une erreur
et surement une omission.

Le sermon sur la Trinite et sur le livre de 1'abbe Joachim ne nous est
pas parvenu. Les recueils de sermons d'Innocent III ne contiennent
que deux sermons prononces par lui au concile de Latran 2. Le premier
en date et le plus celebre est celui qui commence par: Desiderio desideravi 3;
mais il n'y est nullement question, pas plus que dans 1'autre, de la Trinite
ni de Joachim. On peut se demander si le copiste des rubriques n'aurait
pas confondu avec le premier decret du concile, ou il s'agit en effet de la
Trinite et de 1'abbe de Flore. Mais comme le chroniqueur Richard de San
Germano afFirme que le pape a prononce sur ce sujet un discours, dont la
substance fit ensuite la matiere d'un canon de 1'assemblee, notre opinion
n'est que conjecturale.

« Les multe ordinationes (au nombre de 68 d'apres le texte de Theiner4)
sont les canons du concile, dont un certain nombre de manuscrits nous
ont conserve le texte.

1. Theiner, op. cit., Romae, 1863.
2. P. L.} t. ccxvn, col. 673, 679.
3. Richard de San Germano, Chronicon, edit. Gaudenzi, p. 90-93.
4. Presque tous les mss. donnent 71 canons; Richard de San Germano en

donne 70.
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« Quant aux nomina cardinalium, etc., il s'agit certainement la d'une
enumeration detaillee des eveches representes au concile. Mais ce que
1'abreviateur edite par Theiner a passe sous silence, c'est que dans le pro-
tocole du concile se trouvait aussi une piece beaucoup plus courte don-
nant 1'indication du nombre des patriarches et archeveques, des eveques,
des abbes et prieurs et mentionnant les delegues des principaux souverains.
C'est cette liste breve qui commence par les mots : Anna ab Incarnatione
Verbi MCCXV celebrata est sancta synodus universalis Rome in ecclesia
Salvatoris, etc., et se termine par : aliorumque locorum ingens affuit mul-
titudo. Elle a ete bien des fois publiee, puisque les chroniqueurs de tous les
pays qui ont parle du concile de Latran se sont generalement contentes
de la donner in extenso, en fragment ou en resume. Ed. Winkelmann
a tres clairement etabli ce point et dresse la liste (encore incomplete) des
ouvrages historiques ou elle figure 1. Dans quelques manuscrits, cette
liste breve accompagne le texte des canons de 1215 2 : ailleurs elle se
trouve isolee 3.

« Les quelques renseignements qu'elle donne sont precieux; mais ce
qui etait fort regrettable, c'etait la perte de la liste detaillee. Une enume-
ration faisant connaitre tout au moins les eveches representes au concile,
sinon les noms des eveques, devait presenter un interet historique multi-
ple, sur lequel il est inutile d'insister. Or nous avions vainement cherche
ce document dans les recueils conciliates (il est reste inconnu de Labbe,
de Mansi et d'Hefele) et dans d'autres categories d'imprimes. M. Holder-
Egger, 1'eminent editeur de tant de textes historiques, nous ecrivait que
cette liste, signalee par Winkelmann d'apres les rubriques de Theiner,
etait considered comme perdue; que, si elle avait ete publiee quelque part,
il en aurait eu certainement connaissance, et qu'il serait fort a desirer
qu'on put la retrouver. Faute de ce document, en effet, les savants qui ont
compose des monographies sur les grands personnages d'Eglise contem-
porains d'Innocent III et du IVe concile de Latran ont regrette Timpos-
sibilite ou ils se trouvaient d'affirmer, par une preuvedirecte, la presence
de tel archeveque ou de tel eveque 4 a cette assemblee solennelle ou tant
de questions vitales pour 1'Europe du moyen age ont ete agitees, sinon
resolues.

1. E. Winktlmann, Philipp von Schwaben und Olio IV von Braunschweig,
1878, t. ii, p. 513, Erldulerung XIV.

2. Par exemple, dans le ms. lat. 12249 de la Bibl. hat., fol. 108 v°; et \eC148
de la Bibl. cant, de Zurich, fol. 46.

3. Par exemple, dans le ms. 168 de la Bibl. de Carpentras, elle vient a la suite
des canons du III6 concile de Latran 1179.

4. Par exemple, Bohmer et Will, Regesten zur Geschichte der Mainzer Erzbi-
scfeo/e,1886, p. 257, sur la question de savoir si 1'archeveque Siegfried II a assiste
au concile de Latran.
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« D'autre part, les manuscrits contenant le texte des canons du con-
cile et les pieces annexes, du moins ceux dont nous avons pu prendre direc-
tenient connaissance, ne possedent pas cette liste. Elle ne se trouve ni
dans le n. 420 du fonds grec de la Bibliotheque nationale, qui a fourni a
Labbe et a Mansi leur texte bilingue, ni dans le beau manuscrit de Saint-
Germain-des-Pres, latin 12249 (du xme siecle) ou les canons sont accom-
pagnes d'une table des rubriques (fol. 107), de la liste breve (fol. 108), de
la lettre sur le secours de la Terre Sainte : Adliberandum Terrain (fol. 125),
du sermon d'Innocent III prononce en concile (fol. 127). de la sentence
rendue dans 1'affaire des albigeois (fol. 129). Le manuscrit 1232 de la Bi-
bliotheque de Rouen n'off re que le texte des canons. Ceux de Rome, fonds
du Vatican 2692 et 3555, signales par Hardouin x, ne semblent pas con
tenir autre chose.

« II s'en faut certes que notre exploration des manuscrits ait ete com-
plete, et nous nous garderons d'une affirmation absolue. Mais si 1'on s'ex-
plique tres bien que la liste breve ait ete repandue et copiee a profusion,
on comprend aussi qu'il n'en ait pas ete dememe de la liste detaillee des
eveches, vu la longueur relative du document et surtout la difficulte de
transcrire des noms de dioceses appartenant a tous les pays de 1'Europe
et dont beaucoup etaient mal connus et difficilement lisibles.

« Pendant une tres courte villegiature a Zurich, le hasard nous a fait
mettre la main sur un manuscrit qui contient cette liste qu'on c^oyait
perdue. II appartient a la Bibliotheque cantonale, ou il est conserve sous
la cote C 148. Ce manuscrit in-4°, d'une fine ecriture qui semble appartenir
a la premiere moitie du xme siecle, renferme les ouvrages suivants : fol. 1
a 22, une Summa matrimonii; fol. 22 a 24, un Poeme sur Venus; fol.
25 a 48, lesDecreta concilia Lateranensis a. 1215 celebrati et pieces annexes.
Ces pieces sont les suivantes : fol. 43, lettre d'Innocent III sur la Terre
Sainte : Ad liberandam Terram; fol. 46r°, la liste breve; fol. 46 a 48, la
liste detaillee; fol. 48 v°, la lettre bien connue d'Innocent III au soudan
d'Egypte (Malik al-Muazzam), du 26 avril 1213 2, mais plus complete que
dans le texte des registres d'Innocent vulgarise par Migne 3.

« La liste detaillee dont nous donnons ci-dessous la transcription, avec
la traduction des noms latins d'eveches en noms geographiques mo-
dernes, est disposee sur trois colonnes dans chaque folio. Elle est metho-
dique, en ce sens que les eveches y figurent dans un certain ordre topo-
graphique, sauf pour les eglises immediatement dependantes du siege
de saint Pierre, considere comme metropole, et que les noms d'archeveches
y sont suivis regulierement des noms des eveches suff rag ants 4. Plusieurs

1. Coleti, Concilia, t. xm, col. 926, note 1.
2. Rohricht, Regesta regni Hierosolymitani, n. 864.
3. P. L., t. ccxvi, col. 831-832.
4. Sauf quelques exceptions peu nombreuses que nous signalons en note*
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de ces noms d'eveches ont ete alteres par le copiste au point d'etre
meconnaissables : nous avons rectifie les erreurs par trop evidentes, mais
laisse pour les noms qu'on peut reconnaltre (et c'est 1'irnmense raajorite)
I'orthographe du texte.

« Les listes breves donnent, en general, un chiffre de 412 eveques l et
de 71 patriarches, primats et archeveque's. Ce dernier chiffre correspond
exactement a celui de notre liste detaillee; mais il est possible que le co-
piste du ms. C 148 ait omis quelques noms, car si Ton ne tient pas compte
de deux repetitions qu'il semble avoir commises 2, le total des eveches
qu'il indique est de 401.

Fol. 46 v° : Nomina cardinalium, patriarcharum, archiepiscoporum, epi-
scoporum 3 qui inter/uerunt universali concilia Innocentii pape

I. Innocentius catolice Ecclesie episcopus. Tusculanus, Palestrinus, Ho-
stiensis, Portuensis, Albanensis, episcopi. Cintius item Sancti Laurentii
in Lucina, Cintius item Sanctorum Johannis et Pauli, Leo item San-
cte Crucis et (leg. in) Jherusalem, Petrus item Sancte Pudentiane, Guala
item Sancti Martini, Johannes item Sancte Praxedes, presbiteri. Stephanus
basilice XII Apostolorum, Robertus Sancti Stephani in Cello Monte, Guido
Sancti Nicolai in carcere Tulliano, Octavianus Sanctorum Sergii et Bachi,
Gregorius Sancti Theodori, Johannes Sanctorum Cosme et Damiani, Petrus
Sancte Marie in Aquiro, Berterannus Sancti Gregorii (pour Georgii) in
Velum.

II. A. u. R. Tiburtinus, Anagninus, Signinus, Ferentinus, Verulanus,
Teracensis, Fundanus, Sutrinus Nepesinus, Civitatiscastellanus, Orta-
nus, Narniensis, Ameliensis, Balneoregensis, Urbevetanus, Tudertinus,
Perusinus, Clusinus, Castellanus, Aretinus, Fesulanus, Florentinus, Ca-
strensis, Susanus, Vulterranus, Pistoriensis, Lucensis, Lunensis, Ferra-
riensis, Placentinus electus, Papiensis, Aniciensis, Ovetensis, Burgensis,
Legionensis, Marsicanus, Valvensis, Pennensis, Theatinus, Troianus,
Melfiensis, Rapollanus, Ravellensis, Bissianus, De Livionia, De Hestia.

III. Patriarcha Constantinopolitanus. Archiepiscopus Aradiensis, idem
archiepiscopus Thessalonicensis. Archiepiscopus Patracensis, Motho-
nensis, Coronensis [fol. 47 r°], Amiclensis. Archiepiscopus Neopatrensis.
Archiepiscopus Corinthiensis. Argolicensis episcopus. Archiepiscopus The-
banus. Castoriensis episcopus. Archiepiscopus Methelinus. Archiepiscopus
Atheniensis. Abelonensis, Nigripontensis,De provinica Larissensi, Cardi-

1. Celle du C148 de Zurich porte CCCCXV; 1'Annaliste de Ceccano, dans
Monum. Germ, hist., Script, t. xix, p. 300, donne 412; mais Richard de San
Germane, temoin oculaire, dit « environ 400 », ce qui concorde avec notre ma-
iiuscrit. Sur le chiffre de 71 nous n'avons pas constate de divergence?.

2. Relativement aux eveches de Liege et de Nicastro, voir plus loin.
3. Le mot abbatum a ete efface.
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censis episcopus, Anteradensis episcopus, vicarius patriarche Antiocensis.
Patriarcha sen primas Marronitarum. Patriarcha Jerosolymitanus. Archi-
episcopus Tirensis. Sebastensis episcopus. Bethelemitanus episcopus.

IV. Archiepiscopus Salzburgensis, Gurcensis, Brixensis, Pactaviensis
electus. Archiepiscopus Maguntinus, Curiensis, Constantiensis, Pragensis,
Herbipolensis, Ulmoncesis, Babenbergensis, Leodiensis, Mindensis, Lu-
bicensis, Huerinensis. Archiepiscopus Treverensis, Virdunensis. Episco-
pus quondam Tullensis. Archiepiscopus Magdeburgensis, Havelburgensis,
Brandenburgensis. De Datia episcopus.

V. Archiepiscopus Lugdunensis, Lingonensis, Matisconensis. Archiepi-
scopus Senonensis, Carnotensis, Aurelianensis, Autissiodorensis, Trecensis.
Archiepiscopus Remensis, Belvacensis, Cameracensis, Atrebatensis, Tor-
nacensis, Morinensis, Ambianensis, Laudunensis. Archiepiscopus Roto-
magensis, Baiocensis, Lexoviensis, Ebroycensis, Sagiensis. Archipiscopus
Turonensis, Nannetensis, Briocensis, Trecorensis, Leonensis. Archiepi-
scopus Bituricensis, Claromontensis, Lemovicensis, Caturcensis, Rutenen-
sis, Albiensis. Archiepiscopus Burdegalensis^ Pictaviensis, Petragoricensis,
Agennensis. Archiepiscopus Auxitanus, Baionensis, Aquensis, Basatensis,
Lascurtensis, Ellorensis, Coseranus.

VI. Archiepiscopus Cantuariensis, Roffensis, Elicensis electus, Lincol-
niensis, Conventrensis, Exoniensis, Cicestrer\->^ Norwincensis electus,
Landavensis, Menevensis. Archiepiscopus Ebo< ^fis. Episcopus ^cmti
Andree, Glasguensis, Moraviensis, Catinensis,

VII. Archiepiscopus Armachanensis, Midensis, Ratbotanus, Cluvonensis
(fol. 47 v°), Dunensis. Archiepiscopus Dublinensis, Dariensis, Fernensis.
Archiepiscopus Cassellensis, Rossensis, Limeriacensis, Waltefordensis,
Imliacensis. Archiepiscopus Tuemensis, Enachadensis, Achiadensis, Ala-
densis.

VIII. Archiepiscopus Toletanus, Concennensis, Segobiensis, Oxomensis,
Secobriensis. Archiepiscopus Compostellanus, Salamantibus, Egitaniensis,
Ulixbonensis, Civitatensis, Abulensis. Archiepiscopus Tarraconensis,
Gerundensis, Barchinoniensis, Vicensis, Urgellensis, Calaguritanus. Ar-
chiepiscopus Bracariciensis, Astoricensis, Mindoniensis, Auriensis, Colin-
briensis, Portugalensis.

VIII. Archiepiscopus Narbonensis, Bitterrensis,Agathensis, Lodovensis,
Magalonensis, Nemausensis, Carcassensis, Tolosanus, Elnensis, Archiepi-
scopus Ebredunensis, Niciensis, Antipolitanus, Vinciensis. Archiepiscopus
Aquensis, Forofuliensis, Vapicertsis, Cestericensis. Archiepiscopus Arela-
tensis, Masseliensis, Tricastinensis, Aurasicensis, Avinionensis, Car-pen
tatensis. Bisuntinus archiepiscopus, Basiliensis electus, Lausannensis^
Bellicensis. Archiepiscopus Tararitasiensis, Augustensis, Sedunensis, Va-
lentinus, Maurianensis, Diensis, Vivariensis.

X. Guesnensis archiepiscovus, Cracoviensis, Yratislaviensis, Ceyaviensisi

Lupusensis.
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XI. Archiepiscopus Strigoniensis, Agriensis, Geuriensis, Wespermien-
sis, Waticensis. Archiepiscopus Colossensis, Waradiensis, Ceuadiensis.
Archiepiscopus Spalatensis. Pharanus, Nonensis.

XII. Archiepiscopus Turritanus, Sorranus, Gastrensis, Ottanensis, Empu-
riensis, Gisarclensis. Suellensis .episcopus. Archiepiscopus Arborensis,
Terralbensis, Sancte Juste.

XIII. Patriarcha Aquilegensis, Tridentinus, Mantuanus, Veronensis,
Tervisinus, Paduanus, Tergestinus electus, Cenetensis, (fol. 48 r°) Peten~
nensis, Polensis. Patriarcha Gradensis, Castellanus, Caprulanus, Clugiensis,
Mediolanus electus, Vigintimiliensis, Terdonensis, Estensis, Taurinensis,
Iporiensis, Pergamensis, Brixiensis, Vercellensis, Novariensis, Aquensis.
Archiepiscopus Januensis, Bobiensis, Maranensis, Albiganensis electus.
Archiepiscopus Ravennatensis, Parmensis, Regensis, Bononiensis, Inco
lensis, Liviensis, Popliensis, Cesenatensis. }Archiepiscopus Pisanus, Mas
sanus, Aleriensis. Archiepiscopus Beneventanus, Lucerimus, Dra-
gonariensis, Florentinus, Tortibulensis, Montiscorbini, Montisnarini,
Frequentinus, Sanctagathanus, Civitatensis, Termulanus, Larinensis,
Guardiensis, Alifanus, Telesinus, Vicanus, Arianus. Archiepiscopus
Salernitatus, Capudaquensis, Sarnensis, Policastrensis, Nuscanus,
Neopolitanus electus, Aversanus, Nolanus, Putcolanus, Teanensis, Sues-
sanus, Calvensis, Caliner - ' , Caiacensis, Aquinensis, Venefranus, Iser-
KviJisis, Botentinus, M :f*i.&nsist Cupersanensis, Pollinianensis, Rubensis,
Vitecensis, Cannensia, Minerviensis, Catarensis, Juveniacensis< Syponti-
nus electus. Archiepiscopus Tranensis. Archiepiscopus Acherontinus, Ve-
nusinus, Tricaricensis, Anglonensis, Gravinensis. Archiepiscopus Taren-
tinus, Mutillensis, Austunensis. Archiepiscopus Idrontinus, Castrensis,
Leucadensis, Calipolitanus, Liciensis, Molopolitanus. Archiepiscopus Sur-
rentinus, Stabiensis. Archiepiscopus Almafitanus, Minorensis, Litter-
nensis. Archiepiscopus Consanus, Bisaciensis, Laquedemonensis, Satria-
nus, Miranensis. Archiepiscopus Cusentinus. Archiepiscopus Reginensis,
Squillacensis, Neocastrensis, Catacensis, Geratensis (fol. 47 \°),Cassanensis.
Archiepiscopus Sancte Severine, Electus Insule.

XIV. Archiepiscopus Messanensis, Cathaniensis, Gerentinus, [Um] bria-
citensis. Panormitanus archiepiscopus, Cephaludensis, Syracusanus, Ceno-
castrensis, Strogonensis, Mazariensis, Pactensis, Nycosiensis archiepisco-
pus, Nicastrensis, Sancti Leonis, Agrigentinus. Archiepiscopus Montis
Regalis, Famagustanus.

I. Le pape et les cardinaux.

Innocent III. Eveque de Tusculum (Frascati), Palestrina, Ostie, Porto,
Albano. Cenzio, de Saint-Laurent in Lucina; Cenzio, des Saints-Jean-et-
Paul; Leon, de Sainte-Croixde Jerusalem; Pierre, de Sainte-Pudentienne;
Guala, de Saint'Martin; Jean, de Sainte-Praxede, pretres. fitienne, de If
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basilique des Douze-Apotres; Robert, de Saint-Etienne au inont Celio 1-,
Gui, de Saint-Nicolas incarcereTulliano; Octavien, des Saints-Serge-et-
Bacchus; Gregoire, de Saint-Theodore; Jean, des Saints-Cosme-et-Damien,
Pierre, de Sainte-Marie in Aquiro; Bertrand, de Saint-Georges in Velabro.

II. feveques immediatement soumis au pape.

Eveques de Tivoli, Anagni, Segni, Ferentio, Veroli, Terracine, Fondi,
Sutri, Nepi, Civita Castellana, Orte, Narni, Amelia, Bagnorea, Orvieto,
Todi, Perouse, Chiusi, Castello, Arezzo, Fiesole, Florence, Castro 2, Soana,
Volterra, Pistoia, Lucques, Luni, Ferrare. Elu de Plaisance. Eveques de
Pavie, duPuy (en Velay), d'Oviedo, Marsi, Valve-Sulmona, Penne, Chieti,
Troja, Melfi, Rapolla, Ravello, Bisignano, Livonie 3, Esthonie 4.

III. Orient.

Palriarche de Conslantinople. Archeveque de Makri 5. Archeveque de
Thessalonique. Archeveque de Patras. Eveques de Modem, Coron, Amy-
else. Archeveque de Neopatras (Patradjik). Archeveque de Corinthe.
Eveque d'Argos. Archeveque de Thebes. Eveque de Castoria. Archeveque
de Metelin. Archeveque d'Athenes. Eveques d'Abelona, Negrepont, de
la province de Larissa. Eveque de Gardiki. Eveque d'Antaradus (Tor-
tosa), delegue du patriarche d'Antioche. Patriarche ou primat des maro-
nites. Patriarche de Jerusalem. Archeveque de Tyr. Eveques de Sebaste
(eri Palestine), Bethleem.

IV. Allemagne,

Archeveque de Salzbourg. Eveques de Gurk, Brixen, Passau. Archeveque
de Mayence, Eveques de Coire, Constance, Prague, Wurzbourg, Olmutz 6,
Bamberg, Liege, Minden 7, Lubeck, Schwerin 8. Archeveque de Treves.
Eveque de Verdun. Ex-eveque de Toul9. Archeveque de Magdebourg.
Eveque de Havelberg, Brandebourg. Eveque de Danemark.

1. On remarquera qu'Etienne et Robert, cardinaux-pretres, sont inscrits
parmi les diacres.

2. Siege transfere dans les temps modernes a Acquapendente.
3. L'archeveche de Livonie, plus tard Riga.
4. Plus tard eveche de Dorpat-
5. Le copiste du manuscrit a lu, par une erreur tres facile a expliquer, Ara-

diensis au lieu de Macrensis. L'archeveche de Makri, en Thrace, etait en efiet
suffragant de Constantinople.

6. L'eveche d'Olmutz, autrefois suffragant de Mayence.
7. La province de Cologne n'est representee que par les deux eveches de Liege

et de Minden.
8. Lubeck et Schwerin representent la province de Breme.
9. S'agirait-il de 1'eveque depose, le trbp celebre Matthieu de Lorraine?
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V. France proprement (Lite.

Archeveque de Lyon. Eveques de Langres, Macon. Archeveque de
Sens. Eveques de Chartres, Orleans, Auxerre, Troyes. Archeveque de
Reims. Eveques de Beauvais, Cambrai, Arras, Tournai, Therouanne,
Amiens, Laon. Archeveque de Rouen. Eveques de Bayeux, Lisieux,
Evreux, Seez. Archeveque de Tours. Eveques de Nantes, Saint-Brieuc,
Tre'guier, Saint-Pol-de-Leon. Archeveque de Bourges. Eve"ques de Cler-
mont, Limoges, Cahors, Rodez, Albi. Archeveque de Bordeaux. Eveques
de Poitiers, Perigueux, Agen. Archeveque d'Auch. Eveques de Bayonne,
Dax, Bazas, Oloron, Conserans1.

VI. Angleterre el Ecosse.

Archeveque de Cantorbery. Eveques de Rochester, Lincoln, Coventry,
Exeter, Chichester, Llandaff, Saint Davids, Elus d'Ely et de Norwich.
Archeveque d'York. Eveques de Saint Andrew, Glascow 2, Moray,
Caitness.

VII. Irlande.

Archeveque d'Armagh. Eveques de Meath, Rathboten, Clonrnacnois,
Doron. Archeveque de Dublin. Eveques de Kildare, Ferns. Archeveque de
Cashel. Eveques de Ross, Limerick, Waterford, Emly. Archeveque de
Tuam. Eveques de Aunaghdown, Achoury, Killaloe.

VIII. Espagne et Portugal.

Archeveque de Tolede. Eveques de Cuenca, Segovie, Osma, Segorve 3.
Archeveque de Santiago (Compostelle). Eveques de Salamanque, Idauna,
Lisbonne, Ciudad-Rodrigo, Avila. Archeveque de Tarragone. EvSques
de Gerone, Barcelone, Vico, Urgel, Calahorra 4. Archeve"que de Braga.
Eveques d'Astorga, Mondonedo 5, Orense, Coi'mbre, Porto

IX. Province et royaume d1 Aries (France du Midi).

Archeveque de Narbonne. Eveques de Beziers, Agde, Lodeve, Mague-
lone, Nimes, Carcassonne, Toulouse, Elne. Archeveque d'Embrun. Eveques

1. Ou Saint-Lizier.
2. Saint Andrew et Glascow sont cites dans Eubel comme immediatement

soumis a 1'figliseromaine, Faut-il en conclure qu'ils ne 1'etaient pas encore en
1215?

3. Indique dans Eubel comme suffragant de Saragosse.
4. Indique par Eubel comme suffragant de Saragosse.
5- Ce n'est qu'en 1346 que cet eveche est devenu suffragant de Compostelle.
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de Nice, Antibes x, Vence. Archeveque d'Aix. Eve*ques de Frejus, Gap,
Sisteron. Archeveque d'Aries. Eveques de Marseille, Saint-Paul-Trois-
Chateaux, Orange, Avignon, Carpentras. Archeveque de Besangon. Elu
de Bale, Eveques de Lausanne, Belley 2. Archeveque de Tarantaise (Mou^
tiers). Eveques d'Aoste, Sion, Valence, Maurienne, Die, Yiviers 3.

X. Pologne.

Archeveque de Gnesen. Eveques de Cracovie, Breslau, Cujavie (Wlo-
claweck-Leslau), Lebus 4.

XI. Hongrie et Dalrnatie.

Archeveque de Gran. Eveques de Eger (Erlau), Guor (Raab), Wesprim,
Wacz. Archeveque de Kalocza. Eveque de Nagy-Varad (Grosswardejri),
Csanad. Archeveque de Spalalo. Eveques de Hvar (Lesjna), Nona (Nin).

XII. Sardaigne.

Archeveque de Torres. Eveques de Sorra, Castro, Ottana, Ampurias,
Bisarchio, Suelli 5. Archeveque d'Arborea. Eveques de Terralba, de Saricta
Giusta.

XIII. Italie et Corse.

Patriarche d'Aquilee. Eveques de Trente, Mantoue, Verone, Trevise,
Padoue, elu de Trieste, Pedena, Pola, Ceneda, patriarche de Grado,
Castello, Caorle, Chioggia, Elu de Milan. Eveques de Vintimille, Tortona,
Asti, Turin, Ivree, Bergame, Brescia, Verceil, Novare, Acqui. Archeveque
de Genes. Eveques de Bobbio, Mariana (en Corse). Elu d'Albenga. Arche-
veque de Ravenne. Eveques de Parme, Reggio, Bologne, Imola, Forlii,
Forlimpopoli, Cesena 6. Archeveque de Pise. Eveques de Massa (Mari-
tima),Aleria (en Corse). Archeveque de Benevent. EvSques de Lucera,
Dragonara, Fiorentino, Tortiboli, Montecorvino, Montemarano, Fri-
gento, Sant' Agata de' Goti, Citta, Termoli, Larino, Guardialfiera, Alife,
Telese, Trevico, Ario. Archeveque de Salerne.- Eveques de Cappaccio,
Acerno, Policastro, Nusco. Elu de Naples. Eveques de Pouzzoles, Trano,

1. Eubel ne mentionnne pas 1'eveche d'Antibes.
2. Lecopisteaura jnallu (Stien). linepeuts'agirici quede 1'eveche de Belley,

if troisieme suffragant de Besangon.
3. Valence, Pie, Viyiers representent 1'archeveche de Yienne,
4. Lebus fut ensuite suffragant de Magdebourg.
5. Suelli represente 1'archeveche de Cagliari dont il etait suffragant.
6. Cite par Eubel comme immediat.
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Suessa, Calvi, Carinola, Gacta x, Aquino, Venafro, Isernia 2, Bitonto,
Molfetta, Conversano, Polignano, Ruvo, Bitonto, Canosa, Miner-vino, Cat-
taro (Kotor) en Dalmatic, Giovinazzo3. Elu de Siponto (Manfredonia).
Archeveque de Trani. Archeveque d'Acerenza. Eveques de Venosa, Tri-
carico, Anglona, Gravina. Archeveque de Tarente. Eveque de Motala.
Eveque d'Ostuni 4. Archeveque d'Otrante. Eveques de Castro, Alessano,
Gallipoli, Lecce, Monopoli. Archeveque de Sorrente. Eveque de Stabies.
Archeveque d'Amalfi. Eveques de Minori, Lettere. Archeveque de Conza.
Eveques de Bisaccia, Lacedogna, Satriano, Mura. Archeveque de Co-
senza. Archeveque de Reggio. Eveques de Squillace, Nicastro, Catanzaro,
Gerace, Cassano. Archeveque de Santa Severina. Elu d'Isola.

XIV. Sidle et Chypre 5.

Archeveque de Messine. Eveque de Catana 6, Cerenza 7, Umbriatico.
Archeveque de Palerme. Eveques de Cefalu 8, Syracuse 9, Belcastro,
Strongoli Io, Mazzara, Patti11. Archeveque de Nicosie12. Eveques de San
Leone13, Agrigente14. Archeveque de Montreal. Eveque de Famagouste 15.

« Nous faisons suivre cette liste de la lettre de 1213 adressee par Inno-
cent III au soudan d'Egypte et deja indiquee plus haut. Cette lettre,
a laquelle il manque quelques mots de la fin dans le manuscrit C 148, s'y
presente comme il suit :

1. Gaete et Aquino sont mentionnes par Eubel comme immediats.
2. Ces derniers eveches representent la province de Capoue.
3. Ces dix derniers eveches representent la province de Bari.
4. Ostuni represente la province de Brindisi.
5. La fin de la liste presente un desordre evident. Les eveches siciliens y sont

entremeles avec les eveches chypriotes et calabrais. Le copiste aura mal place
les derniers noms de la liste officielle.

6. Catane est mentionne par Eubel comme immediat.
7. Cerenza et Umbriatico apparaissent dans Eubel comme suflragants de

Santa-Severina.
8. Suffragant de Messine, d'apres Eubel.
9. Suffragant de Montreal, d'apres Eubel.
10. Belcastro et Strongoli dependaient de Santa Severina, d'apres Eubel.
11. Suffragant de Messine, d'apres Eubel.
12. Le texte latin reproduit ici le nom Nicastrensis. S'il ne s'agit pas d'une

repetition portant sur 1'eveche de Nicastro, il faut peut-etre supposer qu'il est
question de 1'eveche de Nicotera, Nicoterensis, en Calabre, pres de la Sicile

13. Suffragant de Santa Severina, d'apres Eubel.
14. Suffragant de Palerme, d'apres Eubel.
15. Suffragant de Nicosie.
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Nobili viro Saphadino, soldano Damascai et Babilonie, timorem divini
nominis et amorem. Audisse te credimus quod multi reges et principes chri-
stiani cum innumeris populis devotionis et fidei zelo succensi ad recupera-
tionem Jerosolimitane provincie se potenter accingunt, aut vincere aut
mori parati, non tantum de sua presumentes potentia quantum de divina
virtute sperantes. Hoc autem tibi non scribimus ad terror-em, sed potius
ad cautelam, ut sano utens consilio sponte restituas alienum; quod utique tibi
et genti tue nee injuriosum nee dampnosum existet, cum humiliter hoc pe-
tamus et suppliciter imploremus, maxime ne propter violentam detentionem
prefate provincie plus adhuc humani sanguinis effundatur. De cujus
quidem detentions prefer quandam inanem gloriam forte plus difficultatis
quam utilitatis accrescit. Daniele 1 namque propheta testante didicimus quod
est Deus in celo qui revelat misteria, mutat tempora et transfert regna, ut
universi cognoscant quod dominatur excelsus in regno hominum et cui voluerit
dabit illud. Hoc autem evidenter ostendit quoniam Hierusalem et fines ipsius
in manus fratris tui tradi permisit, non tarn propter efus virtutem quam
propter offensa populi christiani ipsum ad iracundiam provocantis. Nunc
autem ad Dominum conversi speramus quod ipse miserebitur nostri qui
secundum prophetam cum irascitur, non obliviscitur misereri. Unde ilium
imitari volentes qui de se dicit in Evangelio : Discite a me quia mitis sum
et humilis corde, magnitudinem tuam humiliter obsecramur qualinus re-
stituas earn nobis, ipsaque reddita et dimissis utriusque captivis quiescamus
a mutuis impugnationum offensis, ita quod apud te non sit deterior conditio
gentis nostre quam apud nos conditio gentis tue. Latores ergo presentium
magistrum P. scriptorem et Rogerium militie Templi. Ici s'arrete le texte
dans le ms C148; dans Richard de San Germano on trouve en plus: ad
tuam presentiam destinatos rogamus benigne suscipias et honeste pertractes
dignum eis responsum tribuens cum efjectu. Datum Laterani, vi hi. maii,
pontificatus nostri anno XVI.

« II est probable que le copiste du manuscrit de Zurich a transcrit
exactement sur une expedition ou copie de 1'original cette lettre curieuse
que le redacteur du registre d'Innocent a ensuite eeourtee (et modifiee
meme interieurement) de fac.on a lui enlever une partie de son interet
historique. Get exemple nous donne une idee plutot fScheuse des libertes
que les clercs de la chancellerie, a qui on doit ce recueil de la correspondance
papale, prenaient avec certaines lettres. Ici, ils ont supprime tout le debut,
et a la fin les noms des delegues de Rome charges de porter la lettre
au soudan. On remarquera que le chroniqueur Richard de San Germano,
qui cite la lettre d'Innocent III, a reproduit le texte du registre et non
celui de 1'original 2. »

1. Or ce mot commence la lettre au soudan dans le registre ; cf. P. L,., t. ccxvi,
col. 381.

JJ. Richard de San Germano, edit, Gaudensi, p. 85-86,
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prescrite par le canon 7 du concile de Beziers en 1246-

Un ostrakon 1 achete en 1896 a Louqsor (Egypte) est entre dans les
collections de la Bibliotheque de Strasbourg sous le numero 669. Ce frag-
ment de poterie a ete brise dans le sens de la longueur, ce qui permet de
proposer des restitutions pour presque toutes les lignes qui sont au nombre
de vingt-quatre. L'ecriture est une, courante, reguliere, bien formee, que
M. Reitzenstein attribue au vie siecle et que M. Crum incline a retarder
jusqu'au vne. Les lignes 1 a 9 donnent la Salutation angelique suivie
(lignes 9-24) d'une priere a la Vierge Marie.

Nous pouvons fournir a ce texte des testimonia a peu pres paralleles.
Dans un sermon de Theodote d'Ancyre, intitule : « Sur la sainte Mere de
Dieu et Simeon, » on lit : "Hxw^ev TOtyapouv £uayw<; irtltbv (![;.vov, TJXW^EV xa:

aveu9Y|fHioovT£s, SoijoXoyouvTE;; xal [/.EYotXyvovrs; TO uftsp voyv xai X6yov [iotfTrjpiov,

•/OVT£; TOU oupvoftaXcrou Fa6ptv)X TWV 0etwv Trpoa^OsyxTTipfwv xai Xeyovts?'

x£j^apiTW[X£vr)" 6 xupiog [i£~a <roy, (A£0' o-J 8£yT£ptoffW[j.ev' j(aTp£ TO Exir60Y)TOV T)J

Trjpiov, xa 'P£> T0 sxxXv-((Tta(TTtxbv dyaXXoap-a x. T. X . « Venons-en avec piete et ten-
dresse au cantique, venoris-y pleins de joie, celebrons, glorifions, magnifions
ce qui depasse Fintelligence et le verbe,et entraines par le debut de 1'ange,
disons : Je vous salue, pleine de grace, le Seigneur est avec vous. Et re-
prenons : Je vous salue, joie attendue; je vous salue, splendeur de 1'Eglise,»
et la suite. — Dans un sermon mis sous le nom de saint Athanase et inti-*
tule : « Sur 1'annonciation de la mere de Dieu, » nous lisons : Ei TI? ap£T^) xal
£? TIC S'TTOUVO; irpoffays-at aot uap' r)[jur>v xai Traar]!; \j[/.vo? T-^ xs^apcTtofjievY) TTJ xypi'a, TVJ
[/.vjTpl TOU 9£<yj xal xtSwTw TOU ayiaafxaTo;' iSou STJ xal dtTib TOU vuv xal dpx^c ^[*spa?
w? a7tap5(r)v £yxto[jitov TrpoaEuX^aTO aot xal STTWVU^OV Eyxcopnov 6 apj(ayy£Xoc SotoV j(atp£,
xE^apttu|j,£VYi, 6 xupto? [AETot (TOU *. « Si nous avons quelque force, si nous
avons quelque louange, offroris, et toute creature avec nous, un chant
a la pleine de gr^ce, a la souveraine, a la mere de Dieu et a 1'arche
sainte. Voici que, des le commencement de 1'aube de ce jour, l*archange

1. Je ne crois pas avoir a expliquer ici la nature et 1'importance des ostrtika.
J'espere donner prochainement un recueil de Papyrus et ostraka liturgiques con-
tenant environ soixante-quinze textes traduits et commerites en t@te du tome il
des Monumenta Ecclesix liturgica qui paraitra en novembre.

2. Theodote d'Ancyre, Homilia IV, dans Galland, Biblioth. vet. Patrum, t. ix,
col. 460,; P. G., t. LXXVII, col. 1393.

3. S. Athanase, Opera, e'dit. Benedict,, t. n, doL 342 D.



SUR LA SALUTATION ANGELIQUE 1735

tisse les premices de louanges en criant : Je vous salue, pleine de grace,
le Seigneur est avec vous, » et ce qui suit, sorte de glose du texte de
saint Luc loge dans une declamation d'aspect euchologique. Nous pour-
rions ajouter a ces citations six extraits d'un sermon de saint Jean
Damascene developpant le meme theme, mais la date tardive de cet
ecrivain nous engage a n'en faire ici qu'une simple mention 1.

D'apres ces exemples, on peut se faire une idee du genre en faveur
duquel les predicateurs ne se faisaient pas faute de sacrifier. II consistait
a faire servir la salutation angelique de point de depart a un
commentaire plus ou moins lyrique, mais qui, a 1'occasion, prenait
volontiers la forme poetique. Les indigents qui n'avaient pas le
moyen de se procurer en manuscrit ces pompeuses amplifications se te-
naient pour satisfaits s'ils pouvaient transcrire sur une poterie brisee
quelque passage de ces louanges magnifiques qui leur remettaient en
memoire les discours qu'ils avaient oui's et les hymnes qu'ils avaient
chantees en un jour de fete solennelle. Peut-etre, s'ils se defiaient de leur
memoire, prenaient-ils soin de rapporter leur ostrakon au retour de la
meme fete, afin de prendre part aux chants. L'humble fidele, possesseur
de la poterie brisee qui s'est conservee jusqu'a nous, etait du nombre de ceux
qui avaient experimente les lacunes de leur memoire, aussi avait-il pris
soin de tracer quelques marques, des points de repere, sur son ostrakon.
Lignes 4 et 6, il a marque un croisillon apres... Oriue-rat ; ligne 12, un trait.
M. Keil ne doute pas, et cela semble en effet evident, que ces indications
ne repondent a des observations relatives au chant liturgique.

Voici maintenant le texte de 1'ostrakon, tel qu'il a ete dechiffre par
M. O. Plasberg et accepte par M. R. Reitzenstein 2 :

c;0 xcccps xs%apCTO^,evY) o xa ^.era aou ey

xai OeoSwxov xat «ITIU,OV eupv]? yap %ap

xac xaXsat? TO ovo^ia auTOU tu outoq

GrjasTat X Swae auTW x<; o 0? TOV 6"

5 )v£ust eitt TOV oixov taxo)6 si? tov

oux scrus-TsXo? -J~ ^o^sv |xe TOUTO ye

aytov eiceXsuaetai eici au xac

1. P. G., t. xcvi, col. 650, 651, 655, 658, 659, 695.
2. R. Reitzenstein, Zwei religionsgeschichtliche Fmg&n nach ungcdruckten

griechischen Texte der Strassburger Bibliothekt in-8, Strassburg, 1901, p. 112-132,
pi. ii ; Stending, dans Wochenschrift fur klassische Philologie, 1902, p. 7; Studi
religiosi, 1902, t. iv; Anricht, dans Theologische Literaturzeitung, 1902, p. 10;
C. Schmidt, Christliche Texte, dans Archiv fur Papyrusforschung, 1903, t. M,
part. 2, 3, p. 384; U. Wilcken, dans la meme Revue, 1903, t. n, p» 140, a releve
une mauvaise lecture du sigle de debut que R. Reitzenstein lisait t9, tandis qu'il
y a ir8. • • - • • . • • . •
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§10 xac TO ysvvofjievov ayco

XYJ xu yeveTO jxe xaTa TO pY]^,

10 XaXYjas as xac euayyeXta0ac ex

OiqasTac xaaac xaTptat TYJ?

S0VMV [ASTa TOU ap/ayysX

xpoaxuvY) awjxsv auT<o x

^SVYJ TOU xu XatP

15 XatPe fieoSwxYj YJ

u xeptcrrepa YJ ayayw?

avouq ^at xapOsvotot

^atpe GeoSwxY) sso

ev oupavoi? ^atpe vu

20 <pYj<; %atpe

xapOevotot

ot t6Xo? otSi

Hgn. 1 : le y de sy est douteux, c'est peut-etre un p ou meme un t ; — Hgn.
2 : le p de x«p serait aussi bien v ou y ; — lig. 4 : aurco (sic) ; — lign. 5 :
em, on lisait d'abord ETTO ; — lign. 10 : EX, ou si , ou ETT; — lign. 13 : Trpoerxywi,
on lisait d'abord 7tpo<™ovw; TC. derniere lettre, simplement probable; —
lign. 14 : uapsS, d'abord on lisait un 6 a la place de e .

Ce texte peut etre complete, et pour certains passages avec une entiere
certitude, notamment de la ligne 3 a la ligne 8, grace au texte de saint
Luc, i, 32-38. Voici cette section :

3 xac xaXeat? TO ovo^a auTou tu, OUTO? [I'tJTat fjieya*; xat u tb? u^f

X

4 0YjasTat X Swae auTW xq o 6? TOV 0^[pdvov AauelS TOU xaTpbq xac

5 Xeuet sxt TOV otxov taxtoS eta TOV [acwva xai TYJ?

6 oux SOTS TeXo? X xoGsv jxe TOUTO ye [vYjaeTac, Ixst av§pa ou ycvo')-

axw ; xv]
7 su[xa aytov exsXeuaeTat ext au xat [8uvau-iq u^taTOU exiaxtaast act,]

8 Sto xat yevvou.svov ayt [ov xXYjOYjaeTat utbq 0u. (Sou Y) Sou*]

9 XYJ xi> ysveTo jxe xaTa TO pTQ^a aou]

Quelques autres lignes peuvent etre egalement retablies a coup sur, grace
aux citations litterales qu'elles contiennent :

|0 T t . . , . , ? . . . f . , , , . , t . 9w.]
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11 6-qaeTat rcacat xaTptat nqg ['Iou8ac'a? xat rcdvTa Ta yew] TWV].
12 eOvwv. . . .......

Les deux premieres lignes suivent le texte de saint Luc, non sans pren-
dre avec lui quelque liberte. Le debut appartient au verset 28 et, apres
quelques mots etrangers a 1'evangile, passe au verset 30, puis, omettant
cinq mots, reprend le texte sacre et poursuit jusqu'au verset 37 en faisant
les coupures qu'il juge utiles. Nous pouvons des lors retablir avec beau-
coup de vraisemblance les lignes 1-2 :

o xq ^.STa sou ey[XeXeytJievY) au dyyetov ajxtavTOv].
2 xal 6soBo')xov xal diTt^ov eupirjc yap xap[tv luapa TG> 0a> xal !§ou Ti^f)

u?«Jv].
3 xac xaXeac? x. T. X.

Nous avons quelques autres exemples de ces libertes prises avec le texte
evangelique, par exemple : lign. 6 : TtoOsv [j,ot TO-JTO jwrtatTzi au lieu de
uw? larat TOUTO (Luc, i, 34) et lign. 8 : uib? Osoy (Luc, i, 36-37 omis,
ainsi que le debut de 38) JSou f, ...... , de meme que lign. 2 on a omis : ...
xal tSo-j ouXXr^tLvi ev yaaTpi', pour attacher immediatement xai tSou a ce qui
suit : (xal) TS'?Y] utov x. T. \.

La reconstitution des lignes 13-24 a ete tentee par M. R. Rietzenstein
en s'inspirant d'un passage du sermon de pseudo-Athanase, cite plus haut.
Malgre la part d'arbitraire que renferme cet essai, nous le donnons ici;
on gagnerait peu de chose probablement, ou meme rien du tout, a pro-
poser d' autres bouts de lignes.

Xatps xe^apcTto^evTj" 6 xuptoq JXSTOC aou. ex [XeXsY[xsvY] au wq dyyetov
d^tavuov]

xat OeoBoxov xat deiTtixov. sups? yap X^Pt tv ^^pa fV $£$, *

xat xaXsast? TO ovofxa auiou 'lY]aou(v). 05TO? [awast TOIJ<; Xaouq xat
utb? Gsou xXr]-]

GiQceTaf owcet auT(j) xupto? 6 Oebq TOV [Opovov Aaue tB TOU TuaTpoc;,
xal (iaai-]

5 Xsu(a)st licl TOV olxov 'Iaxw6 elq TOV [atwva, xat TYJ? ^aatXetaq au-rou]
oux I'crrai T^Xoq. — IloGev jxot TOUTO ye[vi^aeTat, lie el avBpa ou ytvo')-

<JXO) ; — IIv-]

su^ia aytov liceXsucreTat lict as, xal [§uva^tt<; TOU GeoO lictcmdaet aoi].
Btb xal TO ysvvwjjisvov ayto[v xXir)6iQ(jeTat utb? Oeou. — 'iBou ^ Bou-]
XTJ x u p t o u - YSVOITO ^.ot X«TI?; TO pf)^[d<joy, — EOXoy7]^.4vY) Iv
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10 X<£Xv)cre croc xal §uayyeXc<30oa |x[IXeuaev cm Bt& TOU u lou crou aw-]
0-qaeTai icaaac at xatptal TY)<; ['louSaca? xai xdvTa ra yevv] TWV]
I0va>v. MSTOC TOU dpxayy£X[ou xat TWV dyyeXcov xal iqusTs]

[xeviQ TOU xupt'ou, ^acps, TtdpeB[pe TOU utjn
15 xcups, 0eo86x,Y], a^jjia [TOU uwTYJpoq ig^wv],

s^ 6Xe6pou TOU<;]
>, xapGsvetot. .

dxv), (6)eo[SexTs]

Iv oupavocg, Xa 'P£> v^C^l
20 ' <piq,' )ca^Ps> Mapta, [a!]

ot,
;. Xa[tps],

« Salut, pleine de grace, le Seigneur est avec toi. Tu as etc choisie,
comme un vase tres pur, a jamais precieux, pour recevoir Dieu en toi.
Car tu as trouve grace devant Dieu, et voici que tu donneras le jour a un
fils et (tu) lui donneras le nom de Jesus. II sauvera les peuples, et on 1'ap-
pellera le Fils de Dieu ; le Seigneur Dieu lui donnera le trone de David,
son pere, et il regnera sur la maison de Jacob a jamais, et son regne n'aura
point de fin. — D'ou (= comment) cela m'adviendra-t-il, puisque je
ne connais point d'homme? — Le Saint-Esprit viendra sur toi et la
puissance du Tres-Haut te couvrira de son ombre, et 1'enfant qui nai-
tra sera appele saint, Fils de Dieu. — Voici la servante du Seigneur,
qu'il me soit fait selon ta parole.

« 0 benie entre les femmes, le Seigneur t'a parle, il t'a fait porter la
bonne nouvelle que, par ton Fils, seront sauvees toutes les tribus de la
Judee et toutes les races des gentils. Avec 1'archange et les anges, nous
aussi, venerons-la tous : Salut, bien-aimee du Seigneur, salut, toi que le
Tres-Haut a fait asseoir a son cote, toi qui as contenu Dieu dans ton sein.
Mere l de notre Sauveur, colombe, qui as arrache les hommes a la mort.
Rejouissez-vous, vierges... Salut, toi, qui as regu Dieu en toi, toi que Dieu
a re§ue dans les cieux ; salut, 6 Vierge ; salut, 6 Marie, 6 livre des vierges.
Livre de la lumiere eternelle, salut, salut. »

Ce qui ajouterait encore a 1'interet de cet ostrakon, c'est si nous pouvions
savoir que son proprietaire appartenait au nestorianisme. Or, nous y
lisons tres clairenient, sans erreur possible, a trois reprises, le mot 9£o86xoc
adopte par Nestorius pour introduire une confusion sur le litre de

1. Sur le sens de ce terme ama, amma, cf. Cabrol et Leclercq, Dictionn. d'ar-
cMol. chr&t. et de liturg., 1907, t. i, col. 1306 sq.
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donne a la Mere de Dieu. Les quelques textes suivants mettront en evi-
dence cette ruse : Dominicseitaquehumanitatissusceptionem calamus, incar-
nationis sacramentum hymnis incessabilibus extollamus, susceptricem dei
virginem cum deo ratiocinemur, cum deo ad divina non elevemus.
OsoSdxov dico, non O E O T O X O V , 8 litteranK^non T et -^~^> non est x exprimi
'wlens; unus est enim, ut ego secuhdum ipsos dicani, pater deus SSOTOXO?
id est genitor dei, qui hoc nomen compositum habet 1. — « Non dicit, »
inquiunt, « O E O T O X O V id est genitricem dei, » et hoc est totum quod nostris
sensibus ab illis opponitur. « Nemo enim, » aiunt, urectam fidei gloriam
sequens vocem hanc aliquando declinavit. » Multa dogmatum ibi experi-
menta suppeditant, maxime quidem quse sunt Apollinaris sectse et Arii vel
Eunomii, si investiges, unusquisque, eorum Oeotoxov, id est genitricem, ap-
pellant virginem sanctam... scis hoc Apollinarem dicentemt scis hanc
vocem id est OSOTOXOV , apud Arium plausus maximos excitare, scis hanc
quoque apud Eunomium frequentari2. — Dignare unam lectionem donare
ofjensis auribus, dei puerperam, id est GSOTOXOV, pronuntians virginem
sanctam 3.

M. Reitzenstein, se fondant sur 1'orthographe OeoSoxo;4, a soutenu
que cette formule etait contemporaine de 1'arianisme et M. Carl Schmidt
a sagement observe qu'on ne pouvait prendre des conclusions de cette
importance lorsqu'elles ne trouvent pour s'appuyer qu'une base si etroite
que la prononciation et 1'emploi ecrit de 8 pour T ; alors surtout que de
nombreux exemples nous apprennent que cette confusion etait frequente
en ftgypte.

Un autre ostrakon va nous offrir une transcription moins developpee
de la Salutation angelique. Ce debris a ete decouvert par le Dr Naville
dans les ruines d'un monastere copte 5, il est opistographe, sa date est
incertaine, probablement du vie-vne siecle6.

1. Galland, Biblioth. veter. Patrum, t. VITI, col. 633.
2. Ibid., t. vin, col. 634.
3. Ibid., t. vui, col. 641.
4. Lignes 2> 15, 18.
5. W.-E. Gruni) Coptic ostraca. Egypt, exploration fund, 1902, p. 3, n. 518S

pi. LXXXII, n. 518; L. Duchesne, Christian worship, in-8, London, 1904, 2eedit.,
p. 546, note; H. Leclercq, dans Cabrol et Leclercq, Dictionn. d'archeolog. chret.
et de liturg., t. i, col. 2069, au mot Angelus.

6. « Je n'ai malheureusement, ni'ecrivait M. W. E. Crum, aucun renseigne-
ment sur 1'age de mon numero 518 a vous offrir. Je n'ai que tres peu defac-si-
similes d'ecriture, celui-la n'y est pas. Je h'at toutefois aucunc raison pour le
croire d'une autre epoque que la plupart des ostraca sur calcaire, e'est-a-dife
environ vie et viie siecles. Leur provenance est presque toujours la nieme, a
Thebes. Le calcaire paralt avoir ete a la mode juste a cette epoque et point plus
tard. » Lettre du 28 juin 1905.
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Xalps Mapc'a xe^aptTw

[xevv]' 6 K6pto<; jxsTa CTOU xai TO

IIveu|j(,a Tb aytov

OS] Sepstg CTOU Iv^uaovTat Scxato-

5 auvYjv xal oS ocriot CTOU ayaXXca-

CTSI dyaXXtaCTovTac : svexev Aau-

etS TOU SouXou CTOU Kupte.

SW]CTOV K6pte TOV Xaov [CTOU

xat euXdyvjCTov TTJV

10 xXinpovouuav CTOU.

Xalps
w) Mapfa- 6 Kupio? ^.era aou"
YTQEJI.SVY] cru Iv yuvat^ t

15 xat euXoyTQ[X£Vo<; 6 xap-
icb? Tf)<; xocXt'a? aou OTC
Xptfftbv <TLtveXa6e<;
tbv Ttbv TOU ®eou TOV
XuTpWTYJV TWV ^U-

20 ^(OV TQfJLWV.

Lign. 2 : Luc, 28; — lign. 7 : Ps., cxxxi, 9, 10; — lign. 10 : Ps., xxvn,
9; — lign. 12-20 : Luc, i, 28-48; — lign. 16-17 : remarquer la variante :
ott Xptarbv CTUveXaSec, rnoins irequente que : on £7£/.£; <Twrf,pa TMV J/yj^oiv ^(/.aiv.

Recto : « Je vous salue, Marie, pleine de grace; le Seigneur est avec vous
et le Saint-Esprit. — Les pretres se revetiront de la justice et ceux qui te
sont consacres se rejouiront de joie, a cause de David, ton serviteur, Sei-
gneur.

« Sauve ton peuple, Seigneur, et benis ton heritage. »
Verso : « A 1'illustre Vierge.
« Salut, Marie, pleine de grace; le Seigneur est avec vous; vous etes

benie entre toutes les femmes et le fruit de vos entrailles est beni, parce
que vous avez con§u le Christ, fils de Dieu, le redempteur de nos ames. »

Ce texte et le precedent sont restes ignores des liturgistes qui, au cours
de ces dernieres annees, ont etudie 1'histoire des accroissements successifs
du texte de VAve Maria que nous allons rappeler rapidement.

Chacun sait que les elements de YAve Maria se trouvent au debut de
1'evangile selon saint Luc. L'ange Gabriel dit a Marie : Xaips, xsxaptta)(A£VY),
o xupto? jxeta aov1, Elisabeth djt de son cote : Eu^oyr^Evrj av £v -j"jvac?i'v, x<u

\. ^Luc, i, 28,
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rJXoyop-vo; 6 xapub; -rf,; xoiXt'a? sou i. Apres cette attestation apostolique, nous
passons plusieurs siecles sans aucun indice niettant sur la voie d'un essai
tente pour rapprocher ces deux passages et les souder Fun a 1'autre. II
faut, pour rencontrer un tel essai, attendre 1'apparition des liturgies grecr
ques mises sous les noms de saint Jacques, de saint Basile, [de saint Jean
Chrysostome] et de saint Marc.

Liturgis de saint Jacques a. Liturgie de saint Marc 3. Liturgie de saint Basile *.

XaTps x£^apiTW[A£vv), 6 XaTps x£)(apiTW|.i,£vrj, 6 Salut, 6 Marie, pleine

x-jpto? [jicira ao-j' £uXoyY){jt,£VY| uxpio? [j,£ra aoy' £uXoyr||A£VY| de grace. Le Seigneur est

CTU iv yuvou^l x«l £uXoyr,[Jt,£- <rx> sv yuvocil-iv xai EuXoyrp avec vous. Vous etes be-

vo; 6 xapTtb? rr jgxoiXia; aou [JIEVO? 6 xapTrb? T'O; xotXia; nie parmi les femnies. Et

on <r«Tr,pa £t£X£? TWV tl/u)(wv aoy OTI ITEXS; Twrf tpa T<;>V beni est le fruit de vos
YIJJ.WV. J;-j}(wv r]p.wv entrailles.

Si haut qu'on entreprenne de relever la date de ces liturgies — et on
promettait recernment de les ramener a une epoque peu eloignee des temps
apostoliques (?) — meme en prodiguant les remaniements et les infiltra-
tions posterieures, il faut reconnaitre une certaine unanimite des Eglises.
Et si, a ce propos, on a ete jusqu'a insinuer que « ce serait le cas de ne pas
hesiter davantage a reconnaitre ici une origine apostolique 5,» n'est-ce
pas 1'effet d'une sorte de hantise et le resultat de « 1'esprit de systeme ainsi
que la tentation des conclusions prematurees 6? »

Les variantes se reduisent, on le voit, a peu de chose. La liturgie dite de
saint Marfc omet Mapt'a que donnent quelques copies de la liturgie
de saint Jacques; de plus, elle intervertit o-wTf,pa erexes en ITEXE? a-wtyipa.
Les Eglises d'Orient ont « de toute antiquite et invariablement 7 » la clau-
sule : on |T£X£; aw-f|pa TO>V J/u^wv YIJJIWV, « parce que tu as engendre le Sau-
veur dans nos ames. » Quelques Eglises grecques ajoutent aussi Deipara

1. Luc, i. 42.
2. F. E. Brightman, Liturgies eastern and western, in-8; Oxford, 1896, t. i,

p. 56, Hgn. 25 sq.; Daniel, Codex liturgicus, in-8, Lipsise, 1853, t. iv, p. 119, donne:
Xaip£Xc)(apCTa)(jL£VYj Mapta, 6...

3. F. E. Brightman, op. cit., t. i, p. 128, lign. 30 sq.
4. Ibid., t. i, p. 218, lign. 23 sq.
5. P[aul Cagin], Sur VAve Maria, dans Le mois bibliographique, 1895, t. in,

p. 246; le venerable liturgiste mentionne la formule dans la liturgie de saint
Jean Chrysostome.

6. P. Lejay, Ancienne philosophic chretienne, dans Revue d'histoire et de lilte,"
rature religieuses, 1902, t. vu, p. 285.

7. P..., dans Le mois bibliographique, p. 247. A cette dissertation aussi modeste
"d'apparence que fertile en aper§us, nous emprunterons beaucoup.Notre excuse,
a supposer qu'elle fut necessaire, serait dans le merite de cette note et dans son
acces presque impossible parmi les recensions de livres dans un periodique heu-
reusement ephemere.
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Virgo apres Maria, .La formule d'ensemble, encore de nos jours, est celle
que nous venons de transcribe, elle n'a pas vari6 depuis le ive ou le ve

siecle. On remarquera que dans nos deux ostraka nous avons des redac-
tions extra-liturgiques, encore que M. F. E. Brightman conjecture que le
deuxieme texte devait etre chante avant 1'Evangile, comme 1' Alleluia,
pour une fete de la Vierge, peut-etre la Purification. Dans Vostrakon de
Louqsor, la salutation de 1'ange, seule conservee, introduit une sorte de
centonisation evangelique aboutissant au dialogue de 1' Annonciation ;
dans Vostrakon sur calcaire, il faut distinguer entre le recto et le verso. Au
recto, c'est encore une centonisation biblique ; au verso, nous avons les
deux salutations rapprochees cornme dans les liturgies 1, mais la clausule
finale differe notablement : 6'f. [Xpicrrbv avvEXagecVov Yibv TOV fchav TOV XuTpwrrp/]

Avant de quitter 1'Orient, nous devons signaler 1'inattention gene-
rale des Peres de PEglise grecque de la periode la plus ancienne a 1'egard
de la salutation angelique. S'ils ont rencontre et paraphrase, au cours de
leurs homelies sur saint Luc, de leurs sermons et de leurs commentaires
le texte de VAve Maria et de la salutation adressee par Elisabeth, ils n'en
ont jamais pris occasion de nous renseigner sur Femploi liturgique de ces
formules, leur rapprochement, leur developpement. Les plus anciens parmi
les ecrivains ecclesiastiques qui glosent sur le texte en question sont deja
bien eloignes de la venerable anti quite; ce sont : saint Jean Damascene,
dans un sermon sur 1'Annonciation, saint Andre de Crete, dans un sermon
sur 1'Assomption, le pretre Hesychius de Jerusalem, dans un sermon sur
la Vierge 2. Beaucoup plus anciennernent, saint Ephrem d'Edesse commente
eloquemment le salut de 1'ange dans un panegyrique de Marie, mais son
exuberance orientale ne nous vaut pas un seul renseignement liturgique
positif 3. II faut en dire autant pour le sermon sur 1'Annonciation attribue
a saint Athanase sans aucun fondement, mais qui, pour n'etre pas ante-
rieur a 1'heresie monothelite, ne nous ofTre pas moins un ouvrage pou-
vant remonter au debut du vne siecle et qui s'acheve par une invocation
presentant quelque analogic avec les developpements posterieurs, et qu'on
supposait exclusivement occidentaux, de la salutation angelique. Voici
cette curieuse formule :

J. Ce qui ne veut pas dire que 1'idee de ce rapprochement prouve ni insinue
un emprijnt Uturgique direct. Dans 1̂  Protevangile de Jacques (ii6-!!!6 sieele).
on lit : « Et ayant pris une cruche^ elle (Marie) ella puiser de 1'eau et voila qu'elle
©Utendit une voix qui disait : « Je te salue. Marie, pleine de gr&ce; le Seigneur
« est avec toi, tu es benie entre toutes les femmes. » Protevangile de Jacques,
jci, 1, dans Evangiles apocryphes, par Ch. Michel, in-12, Paris, 1911} p. 22'.

2, P, Canisius, De Maria virgine incomparabili et Dei genitrice sacrosancta,
Ingolstadii, 1577, 1. Ill, ch. x, p. 278 sq-

3, Aaseniiani, S, Ephrem Syri. Sermo de SS. Dei genitricis virginis Maries
laudibus, in-£ol., Venetiis, 1755, t, i, p. 570.
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Xatps, xex^P^w^ew], 6 Kupio? ^STOJ aoQ. IlpeaSsus, Kupc'a, xal Secncotva,

a TS xal MTQTYJP ©sou, uTtep ^a>v cm e£ T^IOV au TS xajl 6 sx aou
<rapxocpc>po<; ®ebq TQJJLWV w TCpsxec -q Bo^axcd i^ ^eyaXoxplTceta, iraaa

Y] xal TCpoaxuvYjffK; xal su^apccrTi'a, cuv TW dvap^ci) auToO Ha^pi, xal

T(O ayup, xal dyaSa), xal ^woxotw Hveu^aTt vuv xal del del e(<; TOU?
atwvaq TWV atcovwv. *

Beaucoup plus curieuse encore est une derniere formule qui se trouve
rangee parmi les Preces abecedaries Syrorum, a la suite d'uh Ordo baptismi
longtemps attribue a un certain Severe, patriarche d'Alexandrie, lequel
n'a jamais existe, du moins avec ce titre, et provisoirement plac6 sous le
nom de Severe d'Antioche a; bref, dont on ne connait exactement ni la
date ni 1'auteur. La piece, fait-on observer, n'en a pas moins son interSt,
bien qu'elle se presente a 1'etat de temoignage oriental tout a fait excentri-
que et isole.On la rencontre un peu partout.je veux dire dans les differentes
collections patristiques du xvne siecle. Voici la formule : Pax tibi, Maria,
plena gratia, Dominus tecum. Benedicta tu inter mulieres et benedictus est
fructus qui est in utero tuo Jesus Christus. Sancta Maria, mater Dei, ora pro
nobis, inquam, peccatoribus. Amen 3. Quoi qu'il en soit du caractere offi-
ciel ou priv6 de ce texte et de 1'isolement de son temoignage pour 1'Orient,
il aurait ici une veritable valeur si on pouvait fixer avec precision sa date
et sa provenance. II est vrai, la question n'en serait peut-etre pas plus re-
solue pour 1'Occident, a moins qu'on ne puisse etablir une filiation — tar-
dive et bien tardive a coup sur (si on se prononce pour Severe d'An-
tioche) — entre les deux formules, orientale et occidentale 4.

En Occident, a la faveur de la longue ignorance du moyen age, une
opinion se vulgarisa qui faisait remonter au concile d'Ephese (431) la
Salutation angelique, sous sa forme integrate actuelle. En realite, 1' Ave
Maria, dans sa premiere partie au moins, a ete introduit dans la liturgie
latine par saint Gregoire le Grand, au vie siecle ou vers cette epoque, par
quelque persorhiage moins celebre, car on n'est pas en mesure d'attribuer
avec certitude au pape Gregoireler 1'offertoire de la messe du IVe dimanche
de FAvent, le plus rapproche de Noel, tel que nous le lisons encore

1. Ps.-Athanase. Sermo in annuntiaiionem SS. Dominss nostrse Deiparss, P. G.,
t. xxvin, col. 940. Cf. Tillemont. Mem. hist, eccles., t. vni., p. 729-731.

2. Severe d'Antioche ecrivait en grec, Cf. Rubens Duval, La litt&r#ture syria-
que, in-12, Paris, 1899, p. 5. Sur I'Qrdo baptismi qui lui est attribue, cf. Cabrol
et Leclercq, Diet, d'archeol. et de lilurg., t. 11, col. 273-274; Resch, Agrapha,
p, 361 sq., 372; F, H. Chase, The Lord's prayer in the early Church, in-8, Cam-
bridge, 1891, p. 37.

3. Margarin de la Bigne, Bibliotheca magna Patrum, 3e edit., 1610, t. vi, col. 32.
4. P..^, dans Le mois bibliographique, p. 248.
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aujourd'hui : Ave Maria, gratia plena, Dorninus tecum, benedicta tu in
mulieribus, et benedictus fructus venlris tui. f- Quomodo in me fiet hoc,
quse virum non cognosco. $• Spiritus Domini, etc. 1. L'antiphonaire am-
brosien donne le meme resultat, sauf la variante inter mulieres, au meme
dimanche, dans le Confractorium et le Transitorium 2. Ce qui n'est pas moins
remarquable, c'est que, les plus anciens manuscrits de 1'antiphonaire gre-
gorien sont unanimes a presenter la double salutation, celle, de 1'ange et
celle d'Elisabeth, tandis que dans 1'antiphonaire du Cursus tant gregorien
que milanais et mozarabe, les antiennes, repons, etc., ou Ton rencontre
le texte evangelique, n'en offrent, par contre, que la pericope de 1'aiige, a
1'exclusion de celle de sainte Elisabeth. Neanmoins, ce fait n'infirme pas
1'argument qui peut se tirer du rapprochement entre les liturgies de saint
Jacques, de saint Marc et de saint Basile et les liturgies gregorienne et
ambrosienne conformes entre elles sur le point des deux salutations.

Mais de ce que les premieres paroles de YAve Maria etaient employees
dans un office liturgique, pouvait-on en conclure legitimement que les
fideles en fissent alors generalement usage? Mabillon le premier en douta.
Avant lui, Baronius 3 et le liturgiste Bona 4 adoptaient, sans 1'apparence
d'une hesitation, 1'opinion commune de leur temps. Mabillon aborda la
question a propos de 1'institution du petit office de la sainte Vierge 5.
Mabillon cornmengait par distinguer dans la Salutation angelique deux
parties bien distinctes : les salutations et les implorations, dont Fantiquite
differe du tout au tout. Plus anciennes, incontestablement, les salutations
ne peuvent cependant se reclamer d'attestations tres lointaines 6. Toutes
les prescriptions des siecles anterieurs, se rapportant aux prieres qu'un
chretien doit savoir, mentionnent uniquement le Pater et le Credo, sans
aucune allusion a VAve Maria. Ainsi, saint Eloi, eveque de Noyon, au
viie siecle, dans les homelies a son peuple recueillies par saint Ouen,
donne cet avis : Symbolum et Orationem dominicam cum fide et devo-
tione dicite 7. Au vme siecle, le venerable Bede, dans une lettre au roi

1. S. Gregoire, Opera, edit. Bened., t. HI, p. 657.
2. Paleographie musicale, in-4, Solesmes, 1900, t. vi, p. 49 : Coiifr., Ave gratia

plena, Dominus tecum: benedicla tu inter mulieres, et benedictus fructus ventris tui.
— Transitor., Ave Maria, gratia plena, Dominus tecum : benedicta tu inter mu-
lieres, ct benedictus fructus ventris tui.

3. Baronius, Annales, ad arm. 431, n. 179.
4. Bona, De divina psalmodia, c. xvi, 2, n. \, 2.
5. Mabillon, Ada sanct. O. S. B., sasc. v, Pra^f., n. 119 sq., Venetiis, t. vii,

p. LIX ; Praefationes, in-4, Tridenti, 1724, p. 452.
6. L'offertoire de la messe votive De beata presente la meme formule; cett©

messe est attribuee a Alcuin? On y trouve 1'addition : et benedicius fructus ven*
Iris tui.

7. Mabillon, Praefationes, p. 433.
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Egbert, et saint Pirmin, abbe; au ixe et au xe siecle, les eveques Atton de
Bale, Theodulphe et Walter d'Orleans, dans leurs « Capitulaires » ou
« Actes synodaux », n'enseignent pas autre chose, et le pape Leon IV dit
dans un sermon : Attendite ut parochianis vestris Syrnbolum apostolorum
et Orationem dominicam insinuetis1, avertissement que Rathier de Verone
fait sien dans une lettre synodale et auquel se ramenent les canons des
conciles de cette epoque tenus a Cloveshoe en Angleterre, a Francfort, a
Mayence (813).

On pourrait objecter que, sous le nom d'Oraison doniinicale, est com-
prise la Salutation angeliqiie; mais, outre qu'on ne pourrait apporter
une seule bonne raison pour justifier cette interpretation, il est aise de
montrer qu'elle est insoutenable. En eflfet 2: le livre d'heures de la reine
Emma, femme de Lothaire, reproduit integralement le Pater et le Credo,
tels que Notker les traduit dans son Psautier. Bede, dans la lettre a
Egbert a laquelle nous avons fait allusion il n'y a qu'un instant, demande
que 1'on enseigne aux fideles la foi catholique, telle qu'elle est contenue
dans le Pater et le Credo et qu'on les fasse reciter dans leur langue mater-
nelle aux ignorants : c'est dans ce but qu'il a pris soin de traduire lui-meme
en anglais le Pater et le Credo. II n'est nulle part question de VAve Maria 3.
Au xne siecle et au xme, dans les statuts de 1'ordre des chartreux compo-
ses par le prieur Guigues, dans les regies des templiers, dans celle des car-
mes, dans celle des freres mineurs, dans le testament de saint Francois
d'Assise, dans les Us et coutumes des humilies au rapport de Jacques de
Vitry, YAve Maria n'est pas prescrit aux freres lais illettres 4. Meme chez
les freres precheurs, YAve Maria ne faisait pas partie des prieres de regie
des freres lais, il ne fut introduit qu'un certain temps apres la fondation.
A Citeaux, ou le culte de laVierge prit de tres bonne heure un grand
developpement, on cite le cas d'un frere lai attache a 1'administration
d'une ferme eloignee du monastere et qui s'efforgait d'y suivre en tous
points la regie. La nuit, il recitait les prieres prescrites aux freres a la place
des matines. Cela dit, pour remplir la veille,ilne trouvait rien de mieux a
faire que de repeter la Salutation angelique qu'il avait apprise tant bien que
inal, utcumque 5. Un trait de cette nature montre bien que YAve Marian a.p-

1. Mabillon, op. oil., p. 453.
2. Les Monumenta catechelica theotisca, dans Schilter, Thes. antiquitatum

Teutonicarum, iii-4^ Ulmae, 1728, t. i, donnent plusieurs fois le Pater sans I'Ave
Maria.

3. Hsec ulraque et Symbolum videlicet et Dominicam orationem, in linguam
Anglorum translationem obtulit. Gf. Mabillori^ Prsefationes, p. 453.

4. Guigues exige 300 Pater pour chaque defunt; il parle plusieurs fois do
1'oraison dominicale^ jamais de YAve Maria; cf. c. XLIII.

5. Les « Us » de Citeaux prescrivent a tous les freres lais ut dicto completorio
signent se. et dicto Amen dicant orationem Pater noster et Credo in Deum. Cepen-
dant 1'impulsion est donnee. A Clairvaux, au temps de saint Bernard, le moine
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partint pas encore aux prieres usuelles et prescrites auxquelles on 1'oppose.
Au sein de cette ignorance presque generale, la formule gregoriano-

milanaise des deux salutations surgit au vne siecle, en plein pays de li-
turgie mozarabe. Nous lisons dans la Vie de saint Ildefonse de Tolede,
attribuee a un de ses successeurs, Julien, qu'Ildefonse eut une vision de la
Vierge et son biographe rapporte que : genibus flexis ilium ei versurn an-
gelicae solutationis recolere coepit, multoties dicendo : Ave, Maria, gratia
plena, Dominus tecum : benedicta tu in mulieribus et benedictus fructus
ventris tui, ipsumque versurn finitum assidue iterando repetebat1. Pour
rencontrer un nouveau temoignage aussi formel, il faudra attendre le xie

siecle. Saint Pierre Damien (t 1072) rapporte d'un clerc qu'il recitait
chaque jour YAve Maria jusqu'a benedicta tu in mulieribus2. Dansle menie
opuscule, le saint mentionne la recitation de 1'oflice de la sainte Vierge
et la consecration du samedi a son culte, pratiques qui commencaient
alors a se repandre. L'opposition qu'il etablit entre YAve Maria et le petit
office montre a quel point la Salutation angelique isolee etait encore chose
insolite, car, dans le petit office, 1'invitatoire (ps. xciv) est compose de ces
mots : Ave Maria, gratia plena, Dominus tecum. « Si done, dit le saint,
ce clerc, parce qu'il chantait seulement un verset enl'honneur de Marie,
en obtint la conservation de son corps, combien plus ne doivent pas en
attendre la recompense eternelle ceux qui disent a cette Reine de 1'univers
tout le petit office. » Enfin, saint Pierre Damien a compose une paraphrase
rimee de la Salutation angelique sous forme d'acrostiche dont chaque
mot commence une strophe; voici la formule qu'il obtient : Ave, Maria,
gratia plena, Dominus tecum, benedicta tu in mulieribus, et benedictus fru-
ctus ventris tui3. Formule identique chez un ermite du Hainaut, saint
Albert ou Aybert, mort en 1140. Suivant une devotion d'origine orientale,
ce personnage se livre a des « metanies » : Centies in die flectebat genua
et quinquagesies prostrato cor pore, scilicet articulis et digitis sublevato,
in unaquaque flectione dicens : Ave, Maria, gratia plena, Dominus tecum,
benedicta tu in mulieribus, et benedictus fructus ventris tui 4.

Renaud recitera plusieurs fois I'Ave Maria avant d'expirer. D'apres le « Grand
Exorde » de Citeaux, dist. IV, c. xni, les freres lais recitent la Salutation ange-
lique; d'apres les « Institutions » colligees au xine siecle, il est prescrit ut nullus
conversus habeat librum nee discat aliquid nisi tantum Pater noster et Credo in
Deum, Miserere mei Deus et Ave Maria. Dist. XIV, c. n. Les « Constitutions »
des chanoines reguliers de Nicosie, au xme siecle, part. II, c. xvi, prescrivent
la recitation de I'Ave Maria en reparation de certains jurements.

1. Mabillon, Ada sanct. O. S. B., sffic. 11, in-fol., Venetiis, 1733, p. 499.
2. Opuscul., xxxin : De bono suffragiorum et variis miraculis, edit. Caietani,

Parisiis, 1743, t. in, p. 289.
3. S. Pierre Damien, Opera, Venetiis, 1743, t. iv, p. 12.
4. Acta sand., aug. t. i, 4 aout, p. 435, note 404. Temoignages divers recueillis

par Trombelli, Summa aurea, edit. Migne, t» iv, col. 222.
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Au xiie siecle, Amedee de Lausanne, abbe de Hautecombe, termine
sa ine homelie : De laudibus virginis Marise, par Finvocation suivante :
Ave, gratia plena, Dominus tecum : benedicta tu in mulieribus et benedictus
fructus ventris tui Jesus Christus, qui est super omnia benedictus Deus in
ssecula sseculorum. C'est en ce meme xne siecle que nous rencontrons ia
premiere prescription concernant la Salutation angelique. Elle est Fou-
vrage de Feveque de Paris, Odon de Soliac, qui, dans un concile tenu en
1198, promulgue le canon suivant : Exhortentur populum semper presby-
teri ad dicendamOrationem dominicam et Credo in Deum et Salutationem
beatse Virginis x. La meme ordonnance avait deja ete portee peut-etre
par un concile d'Orleans (can. 85) 2; elle fut renouvelee presque dans les
memes termes au concile de Durham (1217) 3 et dans un concile provincial
de Treves (avant 1227) 4. Dans les constitutions de Coventry en Angle-
terre (1237), il est dit : « Nous ordonnons que tout chretien, homme ou
femme, recite chaque jour sept fois son Pater noster, parce que, d'apres
le prophete, on doit louer Dieu sept fois le jour; de meme sept fois I'Ave
Maria et deux fois son Credo et qu'on les y exhorte souvent et qu'on les
oblige a les savoir 5. » Le concile de Beziers (1246) present que les enfants,
a partir de Fage de sept ans, soient conduits les dimanches et jours de fete
a Feglise pour y recevoir Finstruction religieuse; ils apprendront le Pater,
YAve et le Credo 6. Les statuts synodaux du Mans (1247) font la meme
recommandation aux cures et aux vicaires : Doceant Pater, Ave, Credo, si
fieri potest 7; ordonnance semblable rendue par le concile d'Albi (1254),
pour les dioceses d'Albi, Avignon, Narbonne, Bourges, Bordeaux 8;
de meme dans les conciles de Valence en Espagne (1255), de Norwich
(1257), de Rouen (1278), de Liege (1287), d'Exeter (1287). Ces deux der-
niers conciles, pour expliquer les mots : B. Virginis salutationem, ajoutent:
Id est : Ave Maria 9. En 1266, le chapitre general de Fordre des freres
precheurs 10, reuni a Treves, impose aux freres lais la recitation de YAve

\. Prsecepta communia, n. x, dans Mansi,Com:iZ. ampliss. coll., t. xxn, col. 861.
2. Labbe, Concilia, t. vm, col. 1282.
3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxu, col. 1108, cap. i, n. 4.
4. Binterim, Geschichle der deutschen Concilien, t. iv^ p. 480.
5. Mansi; op. cit., t. xxm, col. 432.
6. Ibid., t. xxm, col. 693.
7. Ibid., t. xxm, col. 756.
8. Ibid., t. xxin, col. 837.
9. Ibid., t. xxin, col. 892, 966; t. xxiv, col. 846; Hartzheim, Condi. Germa-

nise, t. in, col. 684.
10. On rapporte que lo bienheureux Gauthitr d'Amaranthe (\ 1259) rt'9ut de la

Vierge 1'indication de I'ordre religieux dans lequel il devait entrer; ce fut celui
dans lequel on commencait et on terminait I'office De beata par la Salutation
angelique. Le bienheureux Gauthier s'enquit ou il rencontrerait cette particu-
larite — unique evidemment — et il entra dans 1'ordre de saint Dominique.
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Maria en nombre egal a celui des V Pater noster de leur office. Enfin, a
partir du xive siecle, nous pourrions citer une interminable serie de con-
ciles prescrivant la recitation de YAve Maria l. II est vrai qu'en regard
de ces prescriptions conciliaires on en placerait d'autres, ou, a cote du Pater
et du Credo, il n'est fait aucune mention de YAve. C'est le cas pour les sta-
tuts synodaux de 1'eveque Arnaud de Valence (1273) 2; pour le canon llc

du concile d'Utrecht (1294) 3. Neanmoins, cette omission devient de plus
en plus exceptionnelle, et si, en 1582, un concile provincial tenu dans les
Indes ne comprend pas 1''Ave Maria parmi les notions dont il faut instruire
les sauvages : quse singuli barbari docendi sunt, on ne peut rien conclure
de cette omission 4, car, des le xme siecle, YAve Maria fait partie de 1'en-
seignement inculque aux fideles par les predicateurs.

Maurice de Sully, eveque de Paris (f 1196), est peut-etre un des der-
niers temoins a citer parmi ceux qui passent sous silence la Salutation
angelique. En effet, dans une suite de sermons sur le Credo, le Pater, les
evangiles des dimanches et fetes, il traite methodiquement tous les sujets
qui appartiennent a la foi et a la vie chretienne, mais il ne fait aucune
mention de VAve Maria 5. Par contre, des que nous penetrons dans le
xnie siecle, les attestations se presentent nombreuses et formelles. Un re-
cueil de sermons porte a la premiere page cette indication : Pater noster.
Renonciation au demon, Symbole de foi et Ave Maria6. Un sermon du
frere Berthold de Ratisbonne (lre moitie du xme siecle) enonce les de-
voirs des parrains. « Les toteu (parrains) de 1'enfant doivent lui apprendre
le Credo et le Pater noster, des qu'il a 1'age de sept ans, car ils le lui doivent,
etant son pere et sa mere spirituels. Ils doivent dire a son pere ou a sa
mere : « Compere, vous devez apprendre a mon fillot le Pater noster et
le Credo, ou bien le faire venir chez moi pour que je les lui apprenne.
S'ils peuvent y ajouter VAve Maria, c'est admirablement bien 7. » Dans
plusieurs sermons, le meme predicateur franciscain invite, en terminant
1'introduction, suivant un usage que nous retrouvons dans la chaire fran-
caise jusqu'au xvne siecle, a reciter le Pater, et, ceux qui le savent, Y'Ave
Maria. Des livres, remplis de merveilleux, vantent le pouvoir surnaturel
de YAve Maria et nous en montrent la recitation repandue dans toutes les
classes de la societe : un voleur, un ecolier, un fondeur de cloches, un bri-
gand, un chevalier, etc., doivent a YAve Maria une protection ou un

1. Cambrai, 1300; Paris, 1350, etc., etc.
2. Mahsi, Condi, ampliss. coll., t. xxm, col. 1058.
3. Hartzheim, Cone. Germ., t. iv, col. 22.
4. Aguirre, Cone. Hispan., t. vi, col. 29.
5. Lecoy de la Marche, La chaire francaise au moyen age, specialemenl au

xiiie siecle, in-8, Paris, 1868.
6. Haupt et Hoffmann, Altdeutsche Blatter, in-8, Leipzig, 1836, t. u, p. 159.
7. Berthold, Predigten im Originallexte, t. i, p. 44.
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prodige qui leur conservent la vie l. Chaque pays rivalise avec le pays
voisin en fait de legendes merveilleuses et les hommes les plus savants
s'en font les vulgarisateurs convaincus. Tandis que Vincent de Beauvais
mentionne un moine de 1'abbaye de Saint-Bertin, pres de Saint-Omer,
qui alterne la recitation de cinq psaumes 2 avec autant ft Ave Maria 3,
Thomas de Cantimpre cite un fait semblable d'un moine de Deols, pres de
Bourges 4.

Au xnie siecle, VAve Maria se generalise en tant que devotion, mais la
formule n'est pas encore immuablement fixee. Parfois, on entend par
Ave Maria ces deux mots sa-ns plus; le reste de la Salutation angelique
est omis. Le vieux passionnal allemand raconte d'un gentilhomme, devenu
frere lai dans 1'ordre de Citeaux, qu'il etait si borne qu'il n'avait jamais pu
apprendre que ces seuls rnots Ave Maria, qu'il repetait sans relache5.
Nous savons egalement que saint Gerlach de Falkemberg (f vers 1170)
repetait frequemment ces mots Kyrie eleison, Christe eleison, Pater noster,
Ave Maria 6. Un historien byzantin, Theophylacte Simocata, rapporte
que, dans une guerre centre les Perses, en 591,1'empereur Maurice avait
donne aux siens comme cri de ralliement ces deux simples mots : Kaipe
Mapia (Ave Maria] 7. II est probable aussi que c'est seulement de ces deux
mots qu'il s'agit lorsque le concile national d'Ofen (en 1279) ordonne
dans son canon 13e, a tous les clercs, de courber la tete et de flechir les ge-
noux, chaque fois que dans 1'office divin ils entendent 8: Ave Maria. Volu-
mus quod omnes clerici, quotiescumque in divinis officiis Ave Maria audive-
rint, flexis genibus se r ever enter inclinent9.

\. Fr. Pfeiffer, Marienlegenden Dichtungen des xui Jahrhunderts, in-8, Wien,
1863, p. 47, 53, 69, 77, 94.

. 2. Magnificat. Ad dominum cum tribularer. Retribue. In convertendo. Ad te
levavi. Les initiales donnent M. A. R. I. A.

3. Specul. hist., in-8, Venetiis, 1494, J. VII, c. cxvi.
4. De apibus, 1. II, c. xxix; cf. Barthelemy de Trente, Vitse et actus sanctorum

per anni circulum, c. cv, cxxxiu, cxxxiv, ci.in, ccxxx, dans Trombelli,
Summa aurea, col. 224. Cesairc d'Hesterbach, Hist., 1. VII, c.vi, ne peut manquer
au rendez-vous des conteurs legendaires.

5. Fr. Pfeiffer, Marienlegenden, XVe legcnde.
6. Acta sanct., Jan. t. i, p. 304 sq.
7. Corp. script, hist, byzant., in-8, Bonn, 1834, p. 223.
8. Pettrfy, Sacra concilia Ecclesise romanse catholicse in regno Hungariie cele-

brata, Vindabonae, 1742, t. i, p. 109.
9. M. Louis Antheunis, professeur a 1'Athenee royal de Verviers, vent bien me

signaler un passage d'un auteur neerlandais du xnie siecle ou il est fait mention
de VAve Maria. II s'agit de la Vie de sainte Lutgarde par Guillaume d'Afflighem,
Vie retrouvee et publiee en 1899 : F. van Weerdeghem, Willem van Afjlighem's
Sinte Lutgart, dans Bulletin de VAcademie royale des sciences lettres et beaux-arts de
Belgique, 1897, III6 serie, t. xxxiv,p. 1055-1086, d'apres lems. in 4 168 de la bi-
bliptheque royale de Copenhague, C'est inie traducf,iftri libre e^ yers thipis de ]§
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Au xive siecle, Pierre Paludanus assigne la Salutation parmi les prieres
que les fideles doivent reciter avec le Pater et le Credo : quia ista sunt fidei
rudimenta et quasi principia, quse omnem discipulum habere oportet.

Au xve siecle, VAve Maria a pris place definitivement dans la devotion
chretienne, dans les manuels de piete et jusque dans les catechismes. L'uii
des plus anciens, celui du franciscain Christian de Honeff (1400), men-
tionne ¥Ave Maria dans son titre 1. Etienne Lanzkranna, prevot de Sainte-
Dorothee, a Vienne, consacre un chapitre de son Hymelstrasse a VAve
Maria 2. Une ordonnance de police, a Nuremberg, concernant les men-
diants etrangers (1476) ne leur concede la permission de mendier dans la
ville que s'ils savent reciter Pater, Ave, Credo et les dix commandements 3.

On s'explique maintenant comment Mabillon pouvait s'inscrire en faux
centre 1'opinion des cardinaux Baronius et Bona, qui etait 1'opinion com-
mune, a savoir : que YAve Maria n'a commence que fort avant dans le
moyen age a etre en usage parmi les chretiens et que, dans sa forme
actuelle, avec sa seconde partie, il ne date guere que du xvie siecle 4 et
n'a ete generalise que vers la fin de ce siecle ou le debut du xvne. Mabillon
ecrivait done qu'il n'avait rencontre la deuxieme partie : Sancta Maria...
dans aucun manuscrit ou imprime anterieur a Fan 1500. Ainsi deux livres
imprimes a Paris, Fun par Simon Vostre, en 1498, Fautre (une exposition
de la Salutation angelique), en 1494, ne la contenaient pas encore. Par
exemple, il la trouvait dans un breviaire chartreux de 1521 et dans un
diurnal, du meme ordre, imprime en 1551; mais a Fexclusion du nunc
et in hora mortis nostrse. Amen. Seuls, un breviaire franciscain de 1525 et
un breviaire des mercedaires (ou trinitaires), imprime en 1514, lui don-
naient la formule complete. En revanche, il ne rencontrait absolument
rien ressemblant a cette deuxieme partie de YAve. dans le breviaire d'Autun

latine de la sainte morte en 1246; quant a Guillaume d'Afflighem, il mourut
en 1297. Cette Vie, dontla valeur philologique et litteraire est tres graride, fut
derigee entre 1262 et 1272. Au chapitre xm de la IP partie, Guillaume
d'Afflighem raconte comment la sainte convertit une nonne de Moustier-sur-
Sambre et comment celle-ci, apres sa mort, apparut a Lutgarde, qui, pour s'as-
surer que Tolende venait de la part de Dieu, lui recommanda, en s'approchant
d'elle, de reciter le Benedicite, VAve Maria.etle Pater.

Dans un recit poetique de la meme epoque .— Beatrys — et qui a pour ohjet
la glorification des miracles operes par 1'intervention de Marie, on trouve encore
la mention de VAve.

.1. Binterim, Geschichle der deutschen Concilien, in-8, Mainz, 1849, t. vn,
p. 565,

2. Hymelstrasse, Augsbourg, 1484; cf. Geffcken, Der Bilderkatechismus des
xv J'ahrhunderts, in-8, Leipzig, 1855.

3. J. Baader, Numberger Polizeiordnungen aus dem.-x.iu bis xv Jahrh., dans
Bibl. liter. Ver. Stuttgart, 1861, t. LXIII.

4. Vers 1568 principalement.
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de 1540, non plus que dans une methode de confession editee 1'annee
suivante. Bref, avant saint Pie V, le fameux breviaire de Quignonez etait
seul, parmi les livres roniains, a presenter la formuleen question1. Mabillon
ne poussa pas plus loin ses recherch.es. Mais il est a croire que, dans sa
congregation, quelques esprits, mis en eveil, voulurent suivre la piste
qu'il venait de tracer. La bibliographic tracee par dom Le Cerf 2 mentionne
un ecrit de dom Massuet, dans lequel 1'editeur de saint Irenee defendait
1'orthodoxie de ses confreres centre la condamnation prononcee par 1'eve-
que de Bayeux sur le travail d'un moine benedictin de Saint-Maur qui
soutenait que : Angelica salutatio duodecimo sssculo in usu esse ccepit, at
voces hse ; Sancta Maria et subsequentes alise diu post sextum decimum sse,-
culum adjunctse esse videntur 3. Depuis lors, la question fut souvent abor-
dee sans que chaque etude ait toujours marque un progres sur 1'etude
qui 1'avait precedee.

Voici les principaux parmi ces travaux: F. M. Magi, De sacris cserimoniis
circa Salutationem angelicam, in-fol., Panormi, 1654. — Grancolas, His-
toire du breviaire remain, t. i, c. n. — Catalani, Pontificals romanum,
edit. 1851, t. n, p. 406. — A. Zaccaria, Onomasticon rituale, p. 37, au
mot Ave Maria. — Le meme, Dissertazioni varie italiane, Roma, 1780,
t. n, p. 242. — Gavanti-Merati, Thesaurus sacrorum rituum, t. in, sect, v,
c. i, p. 123 sq. — Trombelli, Marise sanctissimse vita ac gesta cultusque
illi adhibitus, 6 vol., Bononii, 1761-1765, principalement t. v (1764),
Dissertatio quarta secundse partis, qusest. HI, p. 249-2664. — Moroni,
Dizionario di erudizione storico-ecclesiastico, t. in, p. 154. — A. J. Binterim,
Die voriizglichsten Denkwiirdigkeiten der christl.-katholischen Kirche,
Mainz, 1831, t. vn, p. 125.— Fr. Meyrick, dans Dictionary of Christian
antiquities, t. i, p. 754. — F. Probst, dans Kirchenlexicon, 2e edit., col.
1743-1744. — Th. Esser, Geschichte d. engl. Grusses, dans Historisches
Jahrbuch der Gorres Gesellschaft, 1884, p. 88 sq. — A. Lury, L'Ave Maria,
son origine et ses transformations, dans le Bull, d'arch. et d'hist. du Tarn-
et-Garonne, 1886, t. xiv, p. 145-171. — Th. Esser, Beitrage zur Geschichte
d. Rosenkranzes, dans Der Katholik, Mainz, 1897, p. 346 sq., 409 sq.,
S15 sq. — P... (= Paul Cagin), Sur VAve Maria, dans Le mois bibliogra-
phique, 1895, t. in, p. 243-251. — Zockler, dans Realencyklopadie fur
protest. Theol. und Kirche, 1906, t. xvii, p. 144-160.

1. P..., dans Le mois bibliographique, 1895, p. 244.
2. Ph. Le Cerf, Bibliotheque historique et critique des ecrivains de la congrega-

tion des benedictins de Saint-Maur, in-12, La Haye, 1726, p. 342-343.
3. D. Massuet, Lettre d Mgr I'eveque de Bayeux sur son mandement du 5 mai

1707 portant la condamnation de plusieurs propositions extraites des theses sou-
tenues par les religieux benedictiens la congregation de Saint-Maur, dans I'abbaye
de Saint-fitienne de Caen, au diocese de Bayeux, in-12, La Haye, 1708.

4. R6imprime en entier par Bourasse, Summa aurea, 4dit. Migne, t. iv, col.
219 sq.
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Le grand interet de la dissertation de Trombelli est non seulement
dans son erudition etendue, mais dans 1'enquete qu'il a poursuivie en Ita-
lic, enquete qui a porte non seulement sur les livres liturgiques propre-
ment dits, dont il avait feuillete un nombre respectable, imprimes et ma-
nuscrits, a la bibliotheque du monastere de Saint-Sauveur de Bologne,
mais encore sur les livres appartenant a la litterature de devotion et a la
litterature dantesque. II tire de tout ce qu'il a lu un parti tres ingenieux,
quelquefois un peu subtil, pour rnarquer les etapes a travers lesquelles
on s'acheminait vers la formule definitive. Le terrain ne laisse done pas
d'etre deja suffisamment defriche pour qu'on puisse soupgonner ce qu'il
produira. Ce qui complique les choses, c'est que — rien de plus naturel,
du reste — ce n'est pas partout a la fois, ni de la meme maniere, qu'on voit
progresser la formule.

C'est sous la forme que nous avons rencontree dans les livres liturgiques
que la Salutation angelique se generalisa peu a peu au xme siecle. On se
bornait a dire : Ace, Maria, gratia plena, Dominus tecum, benedicta tu in
mulieribus: et bencdictus fructus ventris tui. Rien de plus. Ainsi Albert le
Grand se demande pourquoi 1'Eglise a uni les paroles de sainte Elisabeth
aux paroles de 1'ange Gabriel; il ne mentionne rien au dela *. Un autre
traite sur la Vierge Marie, consacre a 1'explication de YAve Maria, a proba-
blement pour auteur Richard de Saint-Laurent, cette fois encore 1'explica-
tion prend finapres les paroles de sainte Elisabeth2. De meme pour la breve
exposition de la Salutation angelique attribute a saint Thomas d'Aquin3.
Saint Bonaventure ne cite rien au dela des mots fructus ventris tui 4, pas
plus d'ailleurs que Thomas de Cantimpre5. On voit que, depuis le temps
de saint Ildefonse de Tolede, de saint Pierre Damien, de saint Aubert
et tous ceux que nous avons nommes, la formule n'a subi aucune modi-
fication, aucune addition. Elle se maintiendra ainsi pendant plusieurs
siecles encore dans certaines contrees. Une source assez abondante d'in-
formation, les cantiques populaires sur YAve Maria, au xive et au xve

siecle, composes les uns en latin, les autres dans la langue du pays qui en
fait usage, s'arretent a tui 6. Quelques-uns seulement, parmi ces cantiques,

1. Albert le Grand, Mariale sive questiones super evangelium Missus est}Lug-
duni, 1651, p. 194-197.

2. De laudibus beatse Marise Virginia, Lugduni, 1651, p. 156 sq., traite
attribue, sans vraisemblance, a Albert le Grand.

3. In Salut. angel, vulgo Ave Maria exposilio, dans Opera, Parmse, t. xvi, p. 133.
4. Speculum beatse .MariseVirginis, lect. xvi, dans Opera, Lugduni, 1688, t. vi,

p. 455, traite appartenant a saint Bonaventure ou a saint Amselme de Lucques.
5. De apibus, 1. II, c. xxix, part. 29.
6. Mone, Lateinische Hymnen des Miltelalters, t. 11, p. 133, n. 392-403; Quellen

und Forschungen, p. 109 ; Uebersicht der niederland. Volkslileratur, p. 166-239-
Van der Hagen, Grundriss zur Gcschichte der deutsclieyi Poesie, p. 458 ; Trombelli,
e(Jit. Migne, t. iv? col. 229-230,
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dont les strophes debutent ordinairement par un mot de YAve Maria,
ont aussi une strophe commengant par le nom de Jesus ou par Christus.
Une hymne publiee par Mone ajoute a Jesus ces mots : Sancta Maria, ora
pro nobis (n° 392); une autre : Mater Dei, ora pro nobis peccatoribus
(n° 400); un cantique italien manuscrit, dont 1'ecriture reporte au xive

siecle, donne : Jhesus, sancta Maria, ora pro nobis, nunc et in hora mortis
Mais il en est qui resistent a cette addition. Un petit livre de piete imprime
a Mayence, en 1561, dit formellement, dans 1'explication qu'il consace a
YAve Maria, qu'on n'ajoute rien a tui.En voici le titre : Brevis ad christia-
nam pietatem institutio composita a Michaele episcopo Maspurgensi superiori
tempore suffraganeo Moguntinensi in puerorum usum conscripta. Le cate-
chisme de Jean Hessels, imprime a Louvain, en 1571, s'arrete a fructus
ventris tui. Un autre ecrivain beige, Colvenerius, dans son calendrier de
la tres sainte Vierge, imprime a Douai, en 1639, dit que, de son temps,
1'addition Jesus a la fin de la premiere partie n'est pas encore generale-
ment usitee parmi les fideles 1. II s'en rapporte sur ce point aux cate-
chismes du pays. Enfin, les chartreux, au xive siecle, n'ajoutaient encore
rien a tui, si leur breviaire de cette epoque, cite par Trombelli, peut faire
foi pour 1'ordre tout entier.

Pour 1'addition dCAmen a tui, D. Cagin ne trouve dans ses notes, dit-il,
qu'une paraphrase acrostiche en frangais du xve siecle (manuscrit de Bo-
logne)2.

L'addition Jesus a tui n'a etc relevee jusqu'a present que dans un petit
nombre de cas. Outre le petit office de la Vierge chez les dominicains 3,
nous signalerons quelques hymnes sur YAve Maria du livre de prieres
imprime en 1498, chez Simon Vostre, ou on lit: Fructus ventris tui Jesus.
Amen, et Oswald Pelbard de Temeswar termine 1'explication de YAve
Maria par le mot Jesus.

L'addition Jesus Christus est beaucoup mieux pourvue d'attesta-
tions. La Chronique de Windesheim 4, pres Zwolle, mentionne le chanoine
regulier Jean Cele qui terminait la Salutation par ces mots : ...ventris tui
Jesus Christus qui est gloriosus Deus benedictus in saecula; chose notable,
nous retrouvons cette meme conclusion a une distance considerable de la
province d'Overyssel, en Suisse cette fois, ou Amedee de Lausanne ter-
mine la Salutation par ces mots : ...ventris tui Jesus Christus, qui est su-
per omnia benedictus Deus in ssecula sseculorum. .Amen5. Ce developpe-
ment insolite precede tres vraisemblablement de la clausule finale :

1. Calendarium S. V.'Marise, au 10 janvir.r, p. 1, n. 10.
2. Le mois bibliographique, p. 248.
3. C'est le seul cas releve par D. Cagin, op. ciL, p. 249.
4. Chronicon canonicorum regular, ord. S, Augustini, capituli Windesemensis,

edit. H. Rosweyde, 1621^ 1. I, c. LXX.
^. Ajnedee 4e Jjausannp, fjomil,, in^ J)e iQufybys Virginia
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...fructus ventris tui, Jesus Christus. Amen, introduite par Urbain IV, disent
les uns, par Sixte IV, disent les autres, et ils ajoutent que le pape concede
une indulgence de trente jours a tous ceux qui diraient la Salutation
avec la dite clausule. Ce renseignement, emprunte par Mabillon a un petit
livre anonyme du xve siecle contenant differentes indulgences accordees
par les papes, se trouve confirme par 1'explication manuscrite inedite de
Henri de Langensheim, sur YAve Maria, en 1397. II termine la Salutation
par les mots : Jesus Christus. Amen, et assure que le pape —qu'il ne nomme
pas -— a fait cette addition et y a ajoute une indulgence l. Au xve siecle,
Michel de Lille rapporte encore a Urbain IV la concession des trente
jours, auxquels Jean XXII aurait ajoute trente autres jours, comme on
peut le voir, dit-il, dans la bulle authentique conservee en Avignon2. Par
centre, beaucoup d'auteurs ignorent 1'origine de cette addition, qu'ils
attribuent sans plus d'hesitation a 1'Eglise: Fructus autem istius nomen
non expressit Elisabeth, verum addidit Ecclesia : Jesus Christus, dit le cardi-
nal Hosius 3

Ceci explique suffisamment la rapide expansion de la clausule. Si, plus
d'un siecle apres Urbain IV, saint Antonin de Florence semble encore
1'ignorer 4, on la rencontre presque universellement. Thomas a Kempis
en fait usage dans ses eerits 5 et le dominicain Michel Vebe dans ses can-
tiques 6. Trombelli mentionne, parmi les livres de sa bibliotheque, un Offi-
cium B. Maride Virginis imprime a Venise au debut du xvie siecle. Ce livre
contient un Rosarium deauratum B. M. V. que precede la Salutation
angelique avec ces mots : ...ventris tui Jesus Christus, Amen, qui repa-
raissent dans VHortulus animse (jadis tres repandu en Allemagne) sous
cette forme : ...ventris tui Jesus Christus 7. Le concile de Strasbourg, en
1549, fait usage de la clausule totale 8 qui peut se reclarner d'un grand

1. Bibl. Conv. Vienn. ord. prsedic., Miscell., 35.
2. Quodlibetum de veritate fraternitatis Rosarii, Colonise, 1479, c. v. Alain de

la Roche confirme le fait de 1'indulgence de soixante jours, octroyee par Jean
XXII; il est suivi par Cornelius de Suekis, Paris, 1514, et Marcus a Veida, Leip-
zig, 1515.

3. J. Mauburnus, Rosetum exercitiorum spiritualium, Parisiis, 1510, 37e alpha-
bet; G. Witzel, Catechismus Ecclesise, Lipsia?, 1535-1536; Opera, Colonial, 1559,
t. n, p. 136; Hosius, Confessio catholicse fidei Christiana, c. tx, Opera, Coloni,
1584, t. i, p. 542; Fr. Nausea, Homiliatica pro Salutations angelica adversus
schismaticos apologia, Vienne, 1537; Nausea, Catechismus catholicus, Colonise,
1543.

4. Summa theologica, part. IV, tit. xv, c. xm-xv.
5. Soliloquium animse, cap. xxui, n. 6; Sermones ad novitios, p. in, serm. n.

n. 7.
6. Leipzig, 1537; reedites par Hoffmann de Fallersleben, Hannover, 1853.
7. Antwerpiae, 1568, p. 202.
8. Hartzheim, Cone. Germ., t. vi, p. 443,
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nombre d'autres attestations, notamment les catechismes du xvie siecle 1.
Thalhofer constate done avec raison que 1'usage en est demeure general
dans le peuple du sud de 1'Allemgne et Probst fait observer qu'un decret
des Rites defend d'ajouter Christus dans le texte latin. Toutefois rappelons
que, d'apres la Brevis ad christianam pietatem institutio, dont nous avons
parle plus haiit, on constate que la clausule etait tombee en desuetude
dans le diocese de Mayence aux environs de 1'annee 1561 2; ce qui justi-
fierait une fois de plus, s'il etait necessaire, la remarque de D. Cagin qu'«il
est necessaire de proceder a la fois chronologiquement et topographique-
ment et d'interroger les manifestations de la piet6 des diverses Eglises
occidentales et orientales, tant dans la liturgie que dans la devotion
privee et dans les ecrits parenetiques ou autres qui peuvent temoigner
pour chacune d'elles 3. » La clausule etait encore en usage dans les eglises
du diocese d'Augsbourg en 1543; en 1567, il n'en etait plus question. II y
aurait peut-etre lieu de rechercher la survivance de la clausule apres
1'adoption de la formule telle que nous la recitons. Citons le breviaire de
Constance de 1575 qui maintient Christus disparu dans le breviaire de 1599;
le breviaire de Coire, de 1595, qui maintient le mot Christus.

En ce qui regarde la seconde partie de la formule, nous, avons dit que
Mabillon et ses confreres de la congregation de Saint-Maur soutenaient
que ces « paroles Sancta Maria... semblent avoir ete ajoutees longtemps
apres le xvie siecle. » Sous cette forme trop concise, 1'affirmation etait peu
exacte. Sans doute, les reformes d'Allemagne se scandalisaient bien haut
de ce que la Salutation angelique n'etait suivie d'aucune demande :
Recitant hanc salutationem pro oratione cum tamen nihil in ea petatur, ecrit
le lutherien Brentius. Ce a quoi 1'eveque Nausea repond que VAmen
final tient lieu de priere, tandis que le dominicain Dietenberger declare
que VAve Maria n'est pas une demande, mais une louange, et un concile de
Mayence, en 1549, fait sienne cette explication, qui nous interesse en ce
qu'elle reconnait implicitement 1'absence de la seconde partie de la Salu-
tation. Tous cependant ne tenaient pas 1'' Ave Maria pour depourvu de
valeur impetratoire. Depuis longtemps 1'usage etait etabli parmi les pre-
dicateurs d'introduire au debut de leurs sermons la Salutation angelique 4

1. Moufang, Kathol. Catech. des xvi Jahrhunderts in deutscher Sprache,in-'8,
Mainz, 1881.

2. Trombelli, op. cit., edit. Migne, t. iv, col. 231.
3. P..., dans Le mois bibliographique, p. 246.
4. Ferrari, De ritu sacrarum Ecclesise veteris concionum, Venetiis, 1618. Un

traite anonyme de 1390, intitule : Ars faciendi sermones, dans fichard, Script,
ord. predic., t. i, p. 739, contient un chapitre intitule : Docet varios modos de-
scendendi ad Ave Maria. Get usage existait, des le xve siecle, dans la basilique
Vaticane, ainsi qu'on le voit par YOrdo romanus de Pierre Amelius, eve*que de
Sinigaglia, ecrit en 1390, et public par Mabillon, Musseum Italicum, Paris, 1724,
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et saint Antonin de Florence dit a ce propos : Hanc (Mariam) quoque
beatam praedicent et benedicunt omnes sermocinantes et prsedicantes christi-
colis exordium PRO GRATIA IMPETRANDA a Salutatione angelica facientes *.
Erasme n'en reprenait pas moins a son compte 1'objection des adversaires2

et on lui repondait, pertinemment cette fois, qu'a la suite de la Salutation,
on ajoutait ces mots : Sancta Maria, Mater Dei, ora pro nobis peccatoribus 3.

Dans 1'intervalle, il s'etait glisse, c,a et la, une priere proprement dite a
la Vierge. Un des plus precieux et, jusqu'ici. le plus ancien temoignage
que nous en ayons, est celui de saint Bernardin de Sienne (t 1444)
qui, dans un sermon sur la Passion, donne cette formule : ...ventristui.
Nee insuper subdere possum : Sancta Maria, ora pro nobis peccatori-
bus 4. Un autre franciscain, presque contemporain, Oswald Pelbard de
Temeswar, cite deux prieres qu'il assure avoir ete revelees par la Vierge
meme. Ce sont : Sancta Maria, Mater Dei et Domini nostri Jesu, ora
pro me et pro omnibus peccatoribus 5, et Virgo benedicta est mihi
adfutrix in hora mortis 6. Le breviaire des chartreux, imprime a Paris, en'
1531, chez Thielmann Kerver, et le diurnal des memes religieux, imprime
en 1551, offre la Salutation avec ces mots : Ora pro nobis peccatoribus.
Amen. Le breviaire de 1587 la reproduit identiquement. Plusieurs con-
ciles de ce temps adoptent cette formule. Concile de Narbonne, en 1551 :
... ventristui Jesu. Ora 7; conciles d'Augsbourg et de Constance, en 1567 :
...ventris tui Jesus Christus. Ora 8. Ces fluctuations, ces hesitations, ces

t. ii, p. 448; voir le c. XLIII, p. 469 : dum dicilur Ave Maria in principio sermo-
nis. Meme en admettant des interpolations dans I'Ordo par Pierre Oloycensis, an
xve siecle, le renseignement subsiste.

1. Summa theologica, part. IV, tit. xv, c. xxiv, n. 3.
2. Ecclesiastes, 1. II, Opera, edit. J. Clericus, Lugduni Batavorum, 1703, t. v,

p. 873.
3. Job. Gen. Sepulveda, Parisiis, 1531.11 est surprenant que personne, enltalie,

n'ait songe avant Trombelli, op. cit.} edit. Migne, t. iv, col. 235, a invoquer un
breviaire romain du xive ou du debut du xve siecle, dans lequel on lit apres
complies : Ave Maria, gratia plena, Dominus tecum, benedicla tu in mulieribus
et benedictus fructus ventris tui. Jesus Christus. Sancta Maria, Mater Dei, ora pro
nobis nunc et in hora mortis nostrse. Amen. On peut juger, d'apres la date de ce
breviaire, de quelle creance est digne 1'affirmation de Berthold de Henneberg,
archeveque de Mayence, qui, dans une ordonnance de 1'annee 1493, attribue la
clausule finale a Alexandre VI : Anlequam dicalur Amen, addita est oratio
Alexandri papse VI. Le plus qu'on puisse lui accorder, c'est que ce pape y aurait
attache une indulgence.

4. Serm., n, De passione Domini, edit. Venise, 1745, t. i, p. 237.
5. Pomarium, 1. I, part. IV, art. 3, c. iv.
6. Ibid., pars ultima, c. xn, mirac. 2.
7. Hardouin. Coll. concil., t. x, col. 452.
$. Jlartz^eim, Cone, Germ.} t, vji, p. 161, 535,
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retouches marquent, somme toute, un recul par rapport a la formule
donnee par saint Bernardin de Sienne dans un de ses sermons : Sancta
Maria, Mater Dei, ora pro nobis peccatoribus. Amen 1. Trombelli a collec-
tionne diverses compositions poetiques dans lesquelles la pensee approche
de celle qui est exprimee dans la deuxieme partie de la Salutation, mais
Fexpression s'en eloigne toujours plus ou rnoins. Une collection de louanges
metriques ayant pour auteur le frere de saint Laurent Justinien, en 1477,
paraphrase YAve Maria et demande ut pro nobis oret 2. Neanmoins le meil-
leur resultat du rapprochement de ces paraphrases poetiques est de
montrer la formule complete en quelque maniere repandue dans 1'air.
En debarrassant ces pieces mi-latines mi-italiennes de leur appendice,
en isolant la partie latine, on arrive a d'heureux resultats, tels que ceux-ci:
Ave Maria, gratia plena, Dominus tecum, benedicta tu in mulieribus et
benedictus fructus ventris Jesu ; Sancta Maria (nostra advocata ) Mater Dei,
ora pro nobis, nunc et in hora mortis 3. Et encore : Maria advocata. Ora pro
nobis, nunc et in hora 4... Trois paraphrases parues en italien a Venise,
en 1519, donnent les formules : nunc et in hora mortis, in hora mortis, nunc
in hora mortis, qui evidemment s'imposent de plus en plus et conquierent
leur place definitive 5.

Les livres liturgiques apportent des faits plus formels et mieux verifies.
Trombelli cite deux Officia parva B. M. V., du rite chartreux; le plus
ancien remonte a 1563 6, on y lit : Ave, Maria, gratia plena, Dominus
tecum, benedicta tu in mulieribus, et benedictus fructus ventris tui Jesus.
Sancta Maria, Mater Dei, ora pro nobis peccatoribus, nunc et in hora mortis
nostrse. Amen (fol. 14). Nous pouvons suivre dans le breviaire la progres-
sion qui aboutit finalement a cette formule desormais acquise. Un breviaire
de 1'ordre de la Merci, imprime a Paris en 1514, porte : nunc et in hora
mortis. Amen; le breviaire camaldule, imprime a Venise en 1514, donne :
Sancta Maria, Mater Dei, ora pro nobis peccatoribus, nunc et in hora
mortis. Amen (p. 246). Le breviaire franciscain, imprime a Paris en 1525,
porte la formule dont il aura pu suggerer 1'insertion au cardinal Quignonez,
franciscain, charge de preparer le breviaire remain qui fut imprime a
Rome en 1536 et a Venise en 1537; on y lit, Dominica prima Adventus,
la clausule : Ora pro nobis peccatoribus. Amen 7. Apres toutes ces tentatives

1. Serm., vi, In annuntiatione B. V., edit. Venise, 1745, t. iv, p. 94.
2. Laude dell' excellentissimo Missier Lunardo Giustiniano,patricio Venetiano,

e de 'allri sapientissimi uomini, Vincenzia, 1477.
3. Trombelli, op. cit., edit. Migne, t. iv, col. 236.
4. Ibid.
5. Ibid., t. iv, col. 236-237; ces paraphrases soiit, en grande partie, 1'ou-

vrage d'Antonio Cornazano, poete.
6. Imprime a la Chartreuse de Pavie, le ler mars 1563.
7. Breviarium cardinalis Sanctse Cpucis, Antwerpia^, 1561, fol. 49.
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plus ou moins heureuses, nous voyons YAve Maria faire son apparition
dans le breviaire remain edite, en 1568, par saint Pie V, qui en prescrit
la recitation, conjointement avec celle du Pater noster avant chaque
heure canoniale. Dans les annees qui precedent ou qui suivent cette date
de 1568, on peut encore noter quelques variantes de peu d'importance :
Specchio cristiano, 1577 : Sancta Maria, Mater Dei, ora pro nobis peccato-
ribus nunc, et semper. — Manuale orationum, 1572 : Ave Maria, gratia
plena ; Dominus tecum : benedicta tu in mulieribus, et benedictus fructus
ventris tui Jesus, Sancta Maria, Mater Dei, ora pro nobis peccatoribus.
Amen. — Jnstitutiones Christianas pietatis, 1583 : Sancta Maria, Mater
Dei, ora pro nobis peccatoribus. Amen.

La bulle de saint Pie V prescrivant 1'adoption du nouveau breviaire
romain declarait positivement que les breviaires existant depuis deux
cents ans et plus devaient etre conserves. Ce fut le cas pour le breviaire
des freres precheurs qui nous offre encore VAve Maria, avant les heures
de 1'office de la sainte Vierge, sous sa forme antique, c'est-a-dire jusqu'a
Jesus et sans la priere Sancta Maria, Mater Dei, etc. II se passerait encore
bien du temps avant qu'on atteignit a 1'uniformite. En 1571, nous enten-
dons un concile de Besangon s'exprimer ainsi : Ex Ecclesise ritu 1 adji-
cimus ; Jesus Christus. Amen. Et quamvis hac salutatione sufficienter peti-
tur, quidquid impetrare petimus cupimus ab eo, qui vota nostra et cogita-
tiones novit, tamen addi solet, non absque pietate : Sancta Maria, Dei Geni-
trix, Virgo, ora pro nobis peccatoribus. Amen 2.

Le bienheureux Pierre Canisius, que les necessites de la polemique qu'il
soutient centre les reformes d'Allemagne rendent necessairement tres at-
tentif sur ces questions delicates, ecarte, en 1554, la clausule Nunc et in hora
mortis nostrse3, qu'accepte au contraire Basseus, en 1569, celui-ci s'ap-
puyant sur le nouveau breviaire edite par ordre du concile de Trente.
Toutefois, on ignore si, sur ce point particulier, Basaus etait d'accord
avec Pierre Canisius qui, en 1577 4, 1578-1583 5, continue, dans de nou-
velles editions de ses ouvrages, a ecarter la clausule. En 1586, un livre
de chant et de psaumes imprime a Munich; en 1610, un livre de chant
imprime a Cologne termine encore YAve Maria par ces mots : Jesus
Christus, Amen. En 1613, a Lyon, et generalement en France, 1'addition
nunc et in hora mortis nostrse n'est pas regue 6 et on recommande pour la
recitation du rosaire de s'en tenir a 1'usage du pays. En 1619, a Cologne,

1. On retrouve ici 1'opinion notes plus haut.
2. Hartzheim, Cone. Germ., t. vni, col. 44.
3. Catechismus, Vienne^ 1554.
4. De Maria Virgine incomparabili et Dei Genitric?. sacrosancta, Ingolstadii,

1577,1. Ill, c. ix, p. 271; 2« edit., 1583.
5. Catechismus, Cologne, 1578; Turin, 1583.
6. Pierre de Bollo, Le Rosaire de la Mere de Dieu> Lyon, 1613.
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un livre de chant marque la fin de 1'' Ave Maria aux mots Jesus Christus;
en 1638, en Belgique, on n'avait pas encore ajoute le mot Jesus a la pre-
miere partie de YAve Maria, ni par consequent aucune parole de la deu-
xieme partie 1.

II resulte de tout ceci que les deux attestations les plus anciennes de
la deuxieme partie (a peu pres totale) de YAve Maria se trouvent dans
un breviaire remain du xive-xve siecle et dans un acrostiche italien du
xve siecle; a moins toutefois qu'on ne tienne pour absolument authen-
tique le Credo de Dante Alighieri. On obtiendrait en ce cas une date plus
ancienne d'un siecle environ pour la deuxieme partie dela Salutation, qu'il
paraphrase ainsi en terminant sa profession de foi 2 :

Ave Regina Vergine Maria
Plena di grazia : Iddio e sempre teco.
Sopra ogni donne benedetta sita.

E 'I frutto del tuo venire, il qual io preco
Che ci guardi di mal, Cristo Gesu.
Sia benedelto e noi tiri con seco.

Vergine benedetta sempre lu,
Ora per noi a Dio, che si perdoni
E diaci grazia a viver si quaggiu

Che 'I paradiso al nostro fin ci doni.

H. LECLERCQ.

1. J'arrete a cette date 1'histoire de ces variantes, mais on trouverait jusqu'a
nos jours des vestiges, des survivances qu'il serait interessant de noter. J'ai
entendu dans ma jeunesse une personne qui n'omettait pas une fois : Sainte
Marie, Mere de Dieu, priez pour nous, pauvres pecheurs que nous sommes, main-
tenant et a 1'heure de notre mort. Ainsi soit-il.

2. « Je vous salue, Reine, Vierge Marie, pleine de grace, le Seigneur est tou-
jours avec vous. Sur toute autre femme, soyez benie et le fruit de vos entrailles,
que je prie de nous garder du mal, Jesus-Christ, soit beni et nous attire avec
lui. Vierge toujours benie, 6 Vous, priez Dieu pour nous de nous pardonner et
de nous donner la grace de vivre de telle sorte ici-bas qu'il nous donne le para-
dis a notre mort. »





Page 36, note 1 : W. M. Peitz, S. J., Das Originalregister Gregors VII im Vati-
kanischen Archiv (Reg. Vatic., 2) nebst Beitrdgen zur Kenntniss der Original-
register Innozenz'III undHonorius III (Reg. Vat., 4-11) in-8, Wien, 1911, dans
Silzungsberichte der Kais. Akad. der Wissenschaflen in Wien, Philos.-hist.
Klasse,t. CLXV. Sur cette publication qui prouve que Reg.Vat., 2, est bien le
registre original de Gregoire VII, cf. Anal, boll., 1912, p. 379-380; Rev. hist,
eccles., 1911, p. 814-815.

Page 121, note, ligne 1, lire : « grands feudataires. »
Pages 131 et 165 : les Dictatus papse se trouvent, de par 1'edition du Registre

de Gregoire VII, devenus indubitablement authentiques.
Page 425 : Sainsot, Pierre I'Ermite est-il chartrain, in-8, Chartres, 1911.
Page 496 : N. Pellicelli, Concilio di Guastalla, 22 ottobre 1106, in-8, Parma, 1906.
Page 562 : F. Fita y Colome, Concilios di Gerona, Segovia y Tuy, en 1117 y

1118, dans Boletin de la Acad. d'hist., 1906, t. XLVIII, p. 501-509; Concilio
national de Burgos, 18 febrero 1117, texto inedito, dans Boletin de la Acad. de
hist., 1906, t. XLVIII, p. 387-406.

Pages 570-573 : cf. Rev. des quest, hist., 1894, t. LV, p. 67.
Page 620 : H. Rudorff, Zur Erklarung des Wormser Konkordals, dans Quellen

und Studien zur Verfassungsgeschichte des deutschen Reiches im Mittelalter und
Neuzeit, Weimar, 1906; Bernheim, Die Prsesentia Regis im Wormser Konkor-
dat, dans Historische Vierteljahrschrift, Leipzig, 1907, t. x, p. 196-212.

Page 631 : Can. 1 et 2; cf. P. Viollet, dans Revue historique, 1876, p. 602.
Page 648 : Fr. X. Barth, Hildebert von Lavardin 1056-1133 und das kirchliche-

Stellenbesetzungsrecht, Stuttgart, 1906.
Page 668 : A 1'occasion du concile de Nantes, cf. Des candles provinciaux et de leur

revision par le Saint-Siege, dans Analecta juris pontificii, t. i, p. 1261-1280.
Page 670 : Concile de Troyes; cf. Revue benedictine, 1904, t. xxi, p. 82-83.
Page 674 : Concile de Londres, 1129; cf. S. Baumer, Hist, du breviaire remain,

trad. Biron, t. u, p. 61.
Page 694*: Concile de Reims, 1131; cf. Revue benedidine, 1901, t. xvm, p. 282-

283.
Page 721 : Concile de Latran, 1139; cf. Ami du clerge, 1905, p. 763-766.
Page 747, lire : 1140 et non 1148.
Page 799 : L. Halphen, Eudes sur I'administration de Rome au moyen age, 752-

1252, Paris, 1907 : a la suite de 1'expedition de Tivoli, les Remains occupent
le Capitole, y installent un senat dont, apres deux annees de lutte, le pape
reconnait 1'existence legale (1143).

Page 800 : H. Hagenmayer, Chronologic de Vhistoire du royaume de Jerusalem}

Regne de Baudouin /er, dans Revue de VOrient latin, 1911, t. xn.
Page 812 : cf. Revue historique, 1876, p. 597.
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Page 912 : H. Pachali, Noch einmal die Jahreszahl der II Synode gegen Soteri-
chos Panleugenos, 1157, dans Byzantinische Zeitschrift,i^lO, t. xix, p. 46-58.

Page 918 : Amelli, La Chiesa di Roma e la Chiesa di Milano nella elezione di
papa Alessandro III, in-8, Firenze, 1910.

Page 952 : J. Ghiron, La credenza di S. Ambrogio o la lotta del nobili e del populo
in Milano, 1198-1202, Milano, 1877.

Page 952 : V. Lege, Federico Barbarossa all'assedio di Torlona, ms. inedito,
1910.

Page 958 : A. Troubat, Barberousse et Louis VII a Saint-Jean-de-Losne. La
journee du 22 septembre 1162, dans Revue de Bourgogne, avril 1911; H. Reichel,
Die Ereignisse an der Saone im August und September des Jahres 1162, Halle,
1908.

Page 963 : Em. Seckel, Canonistische Quellenstudien. I, Die Westminster synode
1175,eine Quellefalscher oder verfdlschter Canonen in den nachgratianischenSamm-
lungen, dans Deutsche Zeiischrijt fur Kirchenrecht, 1899, t. ix, 3e serie,
p. 159-186, 186-189. Die 12 falschen Canonen des Concils von Tours 1163.

Page 1059 : voir la note precedente : E. Seckel, etc.
Page 1045 : F. Fita, Concilia inedito de San Celoni en 1168. Bulas ineditas de

Alesandro III, Benedicto VIII (1167-1179 et 1023), dans Boletin de la Acad.
de la hist., 1902, t. XLI, p. 256-270.

Page 1132 : Sur cette diete de Gelnhausen, A.Knopfler, pris a partie par Scheffer-
Boichorst, s'est defendu dans la preface du tome vi de la Conciliengeschi-
chte, p. vn sq. II y a quatre pages auxquelles je renvoie dans 1'edition alle-
mande; c'est une polemique dans le gout germain et je me suis fait une loi
d'ecarter cette litterature.. D'ailleurs les conclusions de Knopfler et la date
fixee par lui demeurent.

Page 1137 : A. Traub, Der Kreuzzugplan Kaiser Heinrichs VI im Zusammen-
hang mil der Polilik der Jahre 1195-1197, Jena, 1910.

Page 1219 : J. Guiraud, Le consolamentum cathare, dans Rev. quest, hist., 1904,
t. LXXV, p. 74-112; Ch. Molinier, L'Eglise et la secte cathare, dans Revue his-
torique, t. xciv, p. 225-248; t. xcv, p. 1-22, 263-291.

Page 1226 : Girault, Discussion historique sur le concile tenu a Dijon en 1199 el
sur les Chroniques de S. Benigne, dans Seance publique de I'Acad. des sc. de
Dijon, 4 juillet 1818, p. 132.

Page 1256 : H. W. C. Davis, The St. Albans council of 1213, dans The English
historical review, 1905, t. xx, p. 289-290; G. T. Turner, The St. Albans council
of 1213 (discussion d'un passage dela chronique de Roger de Wendover), dans
meme revue, 1906, t. xxi, p. 297-299.

Page 1270 : C. Cantu, Gli eretici d'Italia, discorsi storici, 3 vol. in-8, 1865-1868,
trad, franc. d'Anicet Digard et E. Martin, La Reforme en Italic et le concile de
Trente, in-8, Paris, 1868; Revue historique, t. xxxvi, p. 412-417.

Page 1270 : cf. Rev, historique, t. xxxv, p. 152-156; E. Comba, Histoire des vau~
dois, in-8, Paris, 1901.

Page 1271 : Au xne siecle, un schisme se manifesta dans la secte des bogomiles,
ou regnerent deux systemes, le bulgareetledragovicien.Ceschismes'introduisit
chez les patarins et les cathares d'ltalie et dela en France, ou les cathares
se multiplierent rapidement. L'eveque bogomile de Constantinople, Nicetas,
y pourvut. En 1167, il se rendit en Occident, d'abord en Italic, puis en France,



ERRAtA ET A D D E N D A 1763

ou il decida la reunion d'un concile de cathares et de patarins en 1167, a Saint-
Felix de Caraman, arrondissement de Villefranche, departement de la Haute-
Garonne. Parmi les representants des cathares fran^ais qui assisterent a ce
concile, on mentions 1'eveque d'Albi, Sicard; Bernard, representant 1'eve-
che de Carcassonne, alors vacant, et Toulouse, dont le siege etait egalement
vacant, avait envoye aussi un representant. Les patarins d'ltalie etaient
representes par Marc et Robert. En outre, on y voyait beaucoup de partisans
de la secle. La question principale fut resolue conformement aux desirs de
Nicetas : le dualisme absolu triompha et fut accepte comnie doctrine officielle.
Cf. Besse, Hist, des dues de Narbonne, 1660, p. 483; Percin, Monum. convent.
Tolos. priedic, 1693, p. 1; Brial, dans Bouquet, Recueil des hist, de la France,
t. xiv, p. 448-350; Notitia conciliabuli apud S. Felicem de Caraman sub papa
hsereticorum Niquinta celebrati ; Rivet, Hist. lift, de la France, t. xin,
p. 391; L. Leger, L'heresie des bogomiles en Bosnie et en Bulgarie au moyen
age, dans la Revue des questions historiques, 1870, t. vm, p. 503

Le concile de Saint-Felix de Caraman opera dans une tranquillite parfaite.
L'Eglise de Toulouse se donna un eveque, Bernard Raimond; celle de Carcas-
sonne elut Guirald Mercier, celle du Val d'Aran Raimond de Casalis; tous
trois furent institues par Nicetas. Les Eglises de Toulouse et de Carcassonne
avaient eu quelques contestations sur les limites des deux dioceses; on demanda
a 1'eveque de Constantinople comment les Eglises d'Orient maintenaient la
paix entre elles, et il expliqua que les eglises cathares de la Grece, de la Mace-
doine, de la Bulgarie et de la Dalmatic etaient separees de maniere que leurs
iuterets ne puissent entrer.en conflit. Le concile decida d'imiter cet exemple
et noninia ce que nous appellerions aujourd'hui une commission chargee
d'etudier le reglement des limites des dioceses de Toulouse et de Carcassonne.
On convint d'adopter comme ligne de demarcation dans les deux dioceses
une ligne partant de Pons, passant pres de Cabarede, Hautpoul, Saissac, des
chateaux de Verdun, de Montreal, Fanjeaux et remontant le grand Lers
jusqu'a sa source. L'acte de delimitation fut signe pour 1'Eglise de Toulouse
par les perfecti Bernard Guillaume, Guillaume Garcias, Ermengaud de Forest,
Raimond de Baymiac, Guillabert de Bonvillars, Bernard-Guillaume Contor,
Bernard-Guillaume de Bonneville et Bertrand d'Avignon; pour 1'Eglise de
Carcassonne, par 1'eveque Guirald Mercier, Bertrand Catalan, Gregoire et
Pierre des Mains-Chaudes, Raimond Pons, Bertrand du Moulin, Martin de
Salles et Raymond Guibert. Chacune des deux Eglises deposa unexemplaire
de 1'acte dans ses etudes. (H. L.)

Page 1282 : Fl. Ducos, Note sur les paroles attributes au legal Arnaud, au sac
de Beziers : « Tuez-les tous, car Dieu connait ceux qui sont a lui », dans Mem.
de VAcad. de Toulouse, 1848, t. xix (IIP serie, t. iv), p. 128.

Page 1303 : Cf. Revue historique, 1877, t. iv, p. 241-277.
Page 1316 : Sur la confession proprio sacerdoti, cf. Rev. quest, hist., 1905,

t. LXXVIII, p. 644; cf. 1874, t. xvi, p. 455; Revue du clerge francais, 1-15 oct.

1905.
Page 1449, ligne 2, lire : 1225 et non 1255.
Page 1509 : E. Lagenpusch, Kaiser Friedrich II und die Constitutionen von

Melfi, in-8, Memel, 1910.
Page 1633 : cf. Anal jur, pont., t. vi, p. 525-539.
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Page 1687 : A. W. Canz. Philipp Fonlana in Dienste der Kurie unler den Paps-
ten Gregor IX und Innocent IV, in-8, Heidelberg, 1910.

Page 1695 : F. Schneider, Die Gekeimhallung des Todes Kaiser Friederich II,
Eine Antikritik, dans Quellen und Forschungen, 1910, t. xm, p. 255-272;
R. Davidsohn, Die angebliche Geheimhaltung des Todes Kaiser Friedrich II,
dans meme recueil, 1910, t. xiri, p. 245-254.

Page 1709 : F. Fita y Colome, Concilios Tarraconenses en 1248, 1249 y 1250,
dans Bolotin de la Acad. de la hist., 1912, t. XL, p. 444-460.
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Cologne, 1152, 846.
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Lerida, 1237, 1581.
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Londres, 1127, 13-15 mai, 667.
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Londres, 1154, 864.
Londres, 1166, 1018-1019, 1030.
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Mayence, 1086, 319.
Mayence, 1094, 12 mars, 384.
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Mayence, 1239, 1608.
Mayence, 1243, 25 juin, 1625.
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Northampton, M76, 25 janv., 1062.
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Pierre de Castelnau, 1278-1280.
Pierre 1'Ermite, 425, 429, 436, 1761.
Pierre le Venerable, 660, 687, 752-

790.
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Reims, 1 1 1 4 , 544.
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Reims, M 28, 672.
Reims, 1 1 3 1 , 18 oct.; 694-695 1761.
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Tarse, 1177, 1084.
Templiers, 669, 713.
Thomas Becket, 964-968, 978-1002,

1010, 1027-1044.
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